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P & s g ^ ^ : p,8^ I E l e .-. Procureur General?;
S  ^U ^°* : ^  I S A U T ■■ que ? dans:. 

Æ qui efl pendante en la;

Maure , .Àppcllant de la faifie féodale de la 
Teïre: de Saint-Maigrin , &. ledit Procureur 
Général du R o i , comme prenant le fait &
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icaiife de ion Subitituç au Biueaii des Financés 
de la 'Rochelle , Intimé fur ledit appel q il s’a-< 
git uniquement de lavoir fi la Châtellenie de 
S^nt-Maigriii eft mouvante en plein’ F ief 3 où 
du Sr. Comte de Sainte-Maure 3 àçaufedela 
Baronnie d’O'rohiac , -ou du Roi , à câufe du 
Comté de Saintonges. .

Pour terminer ce combat de Fiefî  ̂ dans le­
quel on ne peut oppofer au Roi que l'autorité 
de quelques Arrêts rendus dans- un Tribunal 
incompétent., iiifïiffiroit prefque d’employer 
pour toute défenie le fimple récit des dlfferens 
états de la Châtellenie de ■ Saint-Maigri-h'; &  

.jp’eft aniîi à quoi on s’attachera dans la .pre­
mière r:Paftié;d©.ce^ On expli qiïera
dans la fécondé les longues contefiatribhs qui, 
depuis plus d’un fiecle , rendent: le fort de cette 
mouvance douteux & incertain : on entrera 
enfui te dans l'examen des différer.s vitres que; 
l’on allégué , ou que l’on peut alléguer de part 

d’autre , & Ton fera voir dans cetré troi- 
fieme partieirqùmfa caufe;du Roi n’efhpas 
moins jufte par tes - titres qu’il produit, que 
par ceux que ie . Sr. Comte de Sainre- Maure 

' ne. veut pas produire ? quoique Ce foient les 
feuls titres qu’il puîné alléguer en fa faveur ; 
&  enf i noh répondra dans la quatrième Partie 
à l’autorité des Arrêts 3: dans lefquels le Sieur 
Comte de Sainte-Maure â ;mis"îout#& corfe 
fiance ■ prévoyant, avec raifoh , que fi cet 

: unique réthànchenient^étoii n’atirdht
: plus rien à oppofer ,* dans le fond , à la juiticé 
Ivideiite des droits du Roi,
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P ®  ^E;M. X' E R  E :l :M K

Hifioire des différais états .■ de la Châteilenis 
; ;; : de Saint-Maignh: % /v'*'"A':f

< On ne peur fe former une plus : jüiflre. idée'.dé 
ces differens, états* &  en même temps dé­
route cette affaire ? qifen diftinguant d5 abòrti 
trois temps ; qui ‘en font tout feìpartagé*

XJn premier temps ? qui; a précédé Fui’urpa-* 
don qüe; les Seigneurs d?QrcHaé  ̂ ont voulû/ 
faire fur le Roi. * : c ff- : -'.afi
. XJn fécond temps ; qui eft celui de Fufurpa  ̂

riûnméme, . - . , é- ■ - ',. : • •: L: - : ; rz. n,:.. -■■■!.
Enfin un troifietne temps; qui comprend ce 

'qiir a filivi Fuiurpatiom T J: v ' - : f  ^
On ne peut parcourir ces troxŝ ?teni|̂ ;̂ÌanSte 

'être pleinement convaincu que le Roi n’a be- 
foin , pom défendre. fo eauie;;tec^etedes;Æitm  ̂
mêmes par lefquels on a voulu. là lui faire

J P Fc I  I  I E k T E ÎSl P S j J

Avant rufiirpaiion. ' . f  f

Pour découvrir -lâ  véritable mouvance deh? 
Sferre de Saint-Maigrm * il eft inutile de re­
monter plus haut que le: quatorzième fiecle. r;

On apprend par les titres de ce. iiecleq que 
la:Châteîtenferd50rcfofo^^^ Saint- -
Maigrin , étoient alors deux Châtellenies: difo 
tinàes & iêparées’, mouvante'S'en plein fief du 
J M  5 indépendantes Fune de f  autre * &,poiIiA
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dees fans confuiioo par les mêmes Seigneurs 
qui etoient de l'ancienne Maifon d’Orchiac.

Aimard d'Orchiac , qui poffêdoit-ces deux 
Châtellenies vers le-milieu du quatorzième fie- 
cie 7 laifïà ces deux enfans mineurs , Aimard 
&  Jeanne d'Orchiac > fous la garde &  la tu­
telle-de Marie Chaiîeignler leur mere.

Elle reconnut le Roi com me Seigneur immé­
diat d,Orchiac-& de St.Maigrin , & elfe obtint 
lei iSeptembre de l’année 1 3 5 x, des Lettres de 
Guy de Néelle , qui étok alors Lieutenant Gé­
néral pour le Roi en Samtonge , par lefquelles 
if. déclara q u il J avoir reçue 7 en qualité de tu­
trice de fes enfans , à faire le ferment de féauté, 
(quon diiHnguoit, alors ;de. l'hommage plus 
qu'on ne fait aujourd’hui ) pour les Châteaux 
& Châtellenies d’ Or chine Ù de Saint-Mai- 
grin y &  qu’il lui avoir donné foniîrance pen­
dant un an à l'egard de l'hommage.

Mais la guerre ? qui ¿toit alors tres-alluméo 
entre la France & l'Angleterre, n'ayant pas 
permis à la Lhime d'Orchiac de s'acquitter de 
ce: .devoir dans jë temps qui lui ¿toit preferk 
par ces Lettres ? elle en obtint de fécondés du 
Roi même , le 24 Mai 1353,  par lefquelles 
la foufftance fut rerioûvelléè ? attendu que les 
Châteaux d ’ Orchiac Ù de Saint - Maigrin 
itoknt des places frolitières.

Gomme ces deux Châtellenies étoient tenues 
, du Roi à deux; différons hommages , &  qu'eL 
' les compofoient deux Fiefs diftinels & féparés> 
il y avoir dans,chacune un Capitaine ,. qui y 
Recevoir iéparement les ordres du R o i , c’eit
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ce qui paroît par une Commîilion de Charles 
d’Efpagne f Connétable dé Exauce r du .27-No­
vembre- 1-363 j adreiTée amx Capitaines d’Qr- 
chiac & de Saint-Maigrin , pour ■ contraindre 
les hahkans defdits lieux à la garde & -contri­
bution des réparations defdits Châteauxy com■* 
me places frontières.

Aimard d’Orchiac Faine: dés deux enfans 
qui etoient en 1 341 fous la tutelle de Marie 
de Chafteignier leur mere 7 étant mort fans 
aucune poftérité , Jeanne d’Orehiac fa fœur 
demeura feule propriétaire des Châtellenies 
d’Orchiac .& de Saint-Mai grin* f

Elle porta ces Seigneuries, en- mariage a 
Guillaume de. Mareuih 7. qui s’acquitta pour elle 

pour lui-même du devoir de la foi ? par un 
a ¿le du 22 Oriobre. 1361 r ou l’on voit que 
Jean de Chaudon , Vicomte de Saint-Sauveur, 
Lieutenant du R oi d?Angleterre ? qui étoit 
alors en poifefîion de la Saintonge r reçut Guil­
laume de Mar cuit à faire deux firme ns de 
fë'auté ifayo'tr ? à caufi des terres par lui pofi 
fidées > & pour jd  femme 5 à caufi des Châ­
tellenies de Saint-Maigrin & d*Qrchiac ̂  avec 
JJouffrance de rendre les hommages jufqu’à la 
venue du Roi*. ; >

Cette fouffrance dura jufqu’en F année 13 65. 
Ce fut en cette année que Guillaume de Ma- 
reuil rendit au Roi ? à caufe de fa femme, ? 
deux hommages &  deux aveux dtflrmris & fé~ 
parés,, Fim; pour de. Château &  la Châtellenie 
de Samt-M'aigrin-, F autre pour le Château &  
la Châtellenie d’Grchiac.

A 3
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Feu de temps après ces hommages , Jeanne. 

d’Orchiac mourut ; & comme ellenavok point 
d’enfans , elle fit un legs considérable à Guil­
laume de Mareuil ion mari,.
* Ce legs fut contefté'par Foucault d?Orchiacis 
■ ■ oncle paternel & héritier de la teftatrice ; 6c 
-comme ce fut dans le cours de cette contefta^ 
vtion qu’on jetta.les fendemens de la première. 
: iiftirpation que Ton a voulu faire des droits du 
Roi fur la Châtellenie de Saint-Maigrin, ce 

■ n’eil qu’en cet endroit qu’il faut finir le premier 
temps que Fon a diftingué d’abord , ceil-à- 
dire, celui qui a précédé l’ufurpatiqn."

fl n’eft pas néceiïaire de remarquer ici que % 
dans ce premier temps , tout eft pour le Roi ; 
les a&es parlent :aflez d’eux-mêmes pour n’a- 
Voir pas befbin du fecours des expreiîions.

Il faut voir maintenant par quelle furprife 
on a voulu faire perdre au Roi une mouvance, 
ç. juflement & fi anciennement établie,®V " ï

S E  CO ND T E M P S ,

Q u i efi celui de Pufurpat ion.

Il eft important de diftinguer , dans, ce ie~ 
eond temps , deux ufurpations différentes.

La première arriva à Foccafîon du procès,, 
dont on vient de parler , en Fannée 13 6y &
T3^o, ■ ■ ■ /■ '

La fécondé ufurpation eut pour prétexte un 
|Utre accommodement, qui fut fait dans la 
|fiaiion d’Orchiac en l’année 1396.

Jpppr expliquer la première ? iî faut repreu-
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dre ce qui vient d’être dit-du teftament de- 
Jeamie d’Qrchiac, & de la conteftation qué ce- 
teftament; fit naître.

Cette conteftation fut terminée par deux 
tranfacHons* Tune de Tannée 13Ó9 3 & fautre 

-de Tannée 1370,
Par la première ? Foucault d’Ordiiac con- 

fent que le lieu , Fort & Château de Saint- 
Maigrin demeure à Guillaume■ de Mareadla 
avec cent livres de rente¿ ' le f  quelles lui feront 
ajfifes } félon la coutume & ufage du paysf. 
fu r les terres y rentes & revenus appartenants 
audit lieu ù  châteL

Tufoiies-là il iTy a encore i*ien dans-.cet afte1 j _ ,
de contraire aux droits du Roi,

Mais .on ajoute auili-tdr après une clauíe;,  
dans laquelle on entreprend fi grofíiéremenc 
fur ces droits, que 5 pour détruire Fafte qui 
contient cette entreprifè , il ne faut employer 
que Tafte même, , ,

Foucault d’Orchiac ftipuledans cette claufe, 
que Guillaume de Mareuil ÿ &  les hoirs , tien-, 
dront ledit lieu de Saint-Maigrin ? avec lef- 
dites cent livres de rente & Vajjiette d>icelles ¿ 
par hommage, lige dudit Sn d*Orchiac & de 
fes hoirs y au devoir qui .ferait abonné- f  don. 
dhommage lige ¿ en cas que faire fe pourroit 
& deyroit.

Et parce que Ton vouloir établir par cette- 
claufe une efpece de parage conventionnel, 
ce qui ¿toit impoffible , comme on le fera voir 
dans la fuite de cette Requête 7 on convient 
a la fin de cette cîaufe : Que le Sire ddOrclûac
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fera gariment audit Sire de Martuil defdites- 
chofes y en payant par ledit Sire de Mareuil 
devoirs royaux & anciens dus y à caufe des 
terres qui lui demeuraient ; c’eil-à-dire , que 
Foucault d’Orchiac , en exigeant Thommage 
de Guillaume de Mareuil , s’engage à le ga­
rantir envers le Roi.

La fécondé traniaciion n’eil que Fexécurion 
,de la première,

Foucault d’Ûrchiac y  fait Taffiette des cent 
livres de rente données à Guillaume de Ma­
reuil par la tranfa&ion précédente, &  il lui dé- 
laifïe pour cette affiette , le châtel y lieu & for~ 
terejfe de Saint-Maigrin y enfemble toute la­
dite Jurifdîdïon & Seigneurie , rentes , reve- 
nus, &c. Ù toute haute , bajfe & moyenne 
Jiinfdicùion y mere ? mixte , impaire , &  tous 
dommages , &c. ainjî Ù par la forme & ma- 
mere que les Seigneurs de Saint-Maigrin & 
ddOrchiac les ont accoutumés avoir,

On y renouvelle la ftipulation de riiom- 
ïuage lige , on y réglé la qualité du devoir 
dont Guillaume de Mareuil fera tenu ; & fade 
porte expreffémenr, que ledit de Mareuil fera 
tenu à perpétuité' y pour lui & les fie ns y 
es qualités de Seigneur & de Vajfal y à caufe 
de ladite Terre ? faire hommage lige au Sire 
d*Orchiac & aux fiens y au devoir ou rachat 
dyune lance.

Tel a été le premier changement que Ton 
a tenté de faire dans la mouvance de la Ciiatçl- 
lenie de Saint-Maigrin. Changement vicieux 
dans ion principe , & inutile dans les fuites., 
parce qu’il n’a duré que fort peu de temps,
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La feconde efpece d’ufurpation ne fera pas 

plus longue à expliquer.
Foucault d’Orchiae ? qui auroit voulu par 

ces a&es faire un arriere-fief du fief qu’il tenoit 
immédiatement du R oi 7 eut trois enfans , ÀÌ- 
niard d’Qrchiae 3 Béchette d’Orchiac, 6c Blan­
che d’Orchiac.

Blanche 3 étant veuve de Jean Biefs 7 retira ' 
la Châtellenie de Saint -  ’Maigrin des héritiers 
de Guillaume de Mareuil ; mais elle ne la con­
ferva pas long-temps > &  elle la fit palier bien­
tôt après entre les mains d’un Seigneur de fes 
voi fins ? qui vi voit avec elle dans une familia­
rité criminelle ? 6c qui en avoît eu une fille.

Ce Seigneur étoit Régnault de Pons , 6c ce 
fat à lui que Blanche d’Or chia c vendit en 1390 
Ion Château & fa Terre de Saint-Maigrin 7 
pour demeurer quitte envers lui de la femme 
de cinq mille livres qu’elle reconnut lui de­
voir ? & elle déclara en même temps que 7 
fans les deniers qu’il lui avoit prêtés, elle 
Ti auroit pu retirer ledit Château des héritiers 
de Guillaume de Mareuil.

Il eft fait mention dans cet a&ede l'hom­
mage de la Châtellenie de Saint-Maigrin ; mais 
parce que Blanche d’Orchiac n’ignoroit pas, 
fans doute j le vice des conventions faites fur 
cet hommage entre Foucault d’Orchiac fon 
pere ? & Guillaume' de Mareuil ? elle en parla 
dans des termes qui marquent tant de doute 
6c d’incertitude , que le Procureur Général du 
R oi ne manquera pas de les employer dans 
Ja fuite de cette Requête ? pour faire voir coni-
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tien les Seigneurs d'Orchîac meme ont eu de:, 
défiance de la juffice de leur caufe,

La claufie qui regarde l'hommage? eft conçue 
en ces termes :

Sans rien retenir ni ré fermer > fors feule-, 
nient Vhommage dudit Château, $ tel qu} il de-, 
yra appartenir à Airnard â^Orcliiac P frère fie 
ladite JBIarxhe y fi & en tant que par droit y 
raifoîiy ufage & coutume du pays ferait trouvé. 
que F hommage lui en devrait appartenir

Blanche d’Orchiac ne furvéciit pas long-, 
temps à cet acte, que Bon regarda plutôt cota-. 
n e  une donation fimulée ? que comme une. 
vente véritable ; & peu contente d’avoir donné" 
cette première marque de ion afte&ion à Ré­
gnault de. Pons, elle fit un teftament, dans  ̂
lequel elle le nomma fon exécuteur , &  lui lé-, 
.gua ce qui refteroit de fes meubles après que , 
fon teftament auroit été accompli^

Sa mort donna à fes héritiers , Aimard &  
Béchette d’Orchiac , la liberté d’attaquer îes- 
ades, qu’ils prétendoient que la paffion avoir . 
diftés , &  dont ils foutenoient que Régnault - 
de Pons étoit indigne , par le motif même qui 
les a voit inipirés à Blanche d’Orchiac.

Cependant, après de premières tentatives , 
ils crurent devoir renoncer a leurs prétentions y 
Sc ils cherchèrent à fe dédommager en quelque 
maniéré de ce qu’ils perdoient en cette occa-r . 
lion , en ufurpant de nouveau une mouvance 
qu’ils n auroient jamais pu acquérir légitime-? 
ment , en forte que ce fut , à proprement par­
ler , aux dépens du R oi & de fon Domaine que, 
ion fit un accommodement.
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La tranfaaion, qui fut pafïee fur ce flijet le,

5 Juin de Farinée 1 3 9 A , porte d’abord, que, 
les meubles légués au Seigneur de Pons, lui 
demeureroieni', à la charge d’ex e eu ter le tef-
tament ; & les Parties entrant enfuite dans le,

/

véritable efprit de Blanche d’Orchiac, & con­
firmant cette efjpece de fideîcommis tacite % 
qu’on prefuma qu’elle avoir voulu faire en fa­
veur de fa fille naturelle , en mettant la Ter ro­
de Saint-Maigrin entre les mains de Régnault 
de Pons, elles conviennent, que cette Terre
6  fes appartenances feront héritages perpé­
tuels à Jeanne y fille naturelle de ladite Dame 
■ Blanche & à fes hoirs ou boires defeendus 
fy procréés de fa  chair Ù de loyal mariage % 
laquelle Jeanne & fèfdits hoirs ou H tiendront 
ledit Châtel & Châtellenie en franc parage du*, 
dit Seigneur,d^Orchiac y tant comme ledit li­
gnage durerait ? joufie & félon la Coutume 
du pays de Saintonge de-la la Charente ? & 
qu’en cas ou ladite Jeanne irait de: vie à tré- 
paiement fans hoir defeendant de fa  chair * 
ou fondit hoir ou hoirie iroit à trépaffement 
fans hoir ou hoirie defeendus de leur chair > 
ledit Châtel ou Châtellenie y terres & apparie^ 
nances de Saint- Maigrin retourneraient de 
plein droit en pleine propriété aux dits Sei­
gneurs dOrchiac & à ladite Darne Jeanne Bé- 
cbette } & à ceux qui d’eux auroieni caufe > 
ainfi & par la maniéré que MeJJire Foucault 
dOrchiac la trahfporta à JJPejJire Guillaume 
Mareuil ? & ledit fiejjire Guillaume JJlareuil 
& lad* Dame Blanche: la tenoïentpar avance j  
&c.
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Ce# ainfi que, par une entreprife qtû n% 

peut-être jamais eu d’exemple, on a voulu 
îbuftraire au Roi une mouvance par la ilipu- 
lation irréguliers & contraire aux bonnes 
mœurs dTnn parage fucceffif en faveur d’une 
fille naturelle , parage auffi peu folide &  aiiiïi 
peu digne d’être oppofë aux droits du R o i ? que 
celui qui avoir été fhpulé quelques années au­
paravant en faveur de Guillaume Ma-reuil.

Il femble même qu’on ait eu une efpece de 
honte de cette concefïion extraordinaire ; car 
on voit q u e, loriqifen Fann.ee 1416 , Régnault 
de Pons maria Jeanne de Pons, fa fille natu- 
turelle , avec Jean d’ERuer , il les chargea feu- 

Jement de faire porter &  payer pour la Tenx 
de Saini-Maigrin les devoirs anciens dûs ¿fans 
ofer exprimer que ces devoirs feraient dûs aux 
Seigneurs dd Qrchiac.

Ce fut par ce mariage que la Terre de Saintr 
Maigrin paila dans la Maifon d’ERuer ; &  c'eft 
par rapport à ceux de cette Maifon qui ont po£- 
fédé cette Terre;, qu’il faut examiner , dans le 
troifieme temps qu’il refie à parcourir, les 
fuites des deux ufurpations que F on a voulu, 
faire dans le fécond.

T r o i s i è m e  t e m p s ,

Depuis Vufiirpapioru ■ ■

Quelque attention que les Seigneurs d’Or- 
ehiac aient eu dans., ce dernier temps , à con-r 
ferver par des énonciations inutiles une mou­
vance qu’ils avoient entrepris d’acquérir par
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une convention vicieufe , il leur eif néanmoins 
arrivé plufieurs fois de revenir 3 comme mai-, 
gré eux 4. à la vérité ; & l’on trouve plufieurs 
ar iesdans lefquels , en fe déclarant Vaffaux 
immédiats du Roi pour la Terrede Saint-Mai- 
grin, ils lui ont caché Tnfui-pation qu’ils avoient 
voulu faire de {’hommage de cette Terre, ;

Ainri ? pour ranger les acles;de ce dernier 
temps dans .tin ordre naturel qui en démêle la 
çoniühom &  eu iix ej’incerti tua e , il eft nécef- 
faire de les divifer en deux claiTës différentes.

Les uns font des flûtes de fufurpation &  
paroiifent favorables aux prétention's du rieur 

' Comte de Sainte-Maure, à préienfSeigneur 
d’O r c h i a c . - •

Les autres au contraire diffimulent cette 
prétention & s’accordent parfaitement avec les 
anciens titres que le Roi a droit d’alléguer , 
pour appuyer la juitice de fa caufe.

Les premiers font un des hommages &  aveux 
que les Seigneurs d’Orchiac ont reçus des Sei- 
gneuis . de Aaint-Maigrin 1 ou les aveux qu’ils 
ont eux-mêmes rendus au Roi , & dans lefquels 
ils ont compris la Terre de Saint -  Maigrin 
comme tenue d’eux etir parage. .

Le Procureur Général du Roi pourroit ? à 
la vérité j fe diipenfer de parler de toutes ces 
pièces 5 parce qu’elles ne font pas produites par 
le rieur Comte de Sainte-Maure.

Mais^ comme fes auteurs les ont produites’ 
autrefois , R qu’il y  a lieu de croire qu’il les, 
produira lui-même dans la fuite ; que d’ailleurs 
la profeflion pubjbque que le Procureur GeC
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31eral fait de ibutenir encore plus les intérêt^ '777 
de, la vérité que ceux du R oi même , l’engagé 7 ;ï| 
à l’expliquer dans toute ion étendue , fans rieri ;s| 
diflimuler de tout cp qui poitrroit être com* 'y 
traire à la caufe qu’il défend ; &  qu’enfin \ ;7/l' 
ces a clés mêmes bien entendus, fe tournent en yy 
preuve pour établir la juftîce des droits du Roi y -yy 
le Procureur Général a cru , par toutes ces ;f 
raifons, devoir prévenir ici laproduêdon de ces :ÿ 
titres ? que Pon ne manquera pas , fans doute, ÿ 
de faire bientôt pour le Sr. Comté de Sainte- 
Maure ? &  il efpere de prévenir en même temps f
toutes les indu&ions que l’on pourra en tirer ; 
lorfqu’on les produira, en forte qu’il n’àüra pas 
même befoin d’y répondre pour remplir à ceir 
égard les devoirs de ion minifbere,  ̂ yy

Il eff: donc vrai d’abord 5 que les auteurs du ;f 
iieuf Comte de Sainte-Maure ont produit au- 
trefois au Grand ConÎèil trois hommages qu’ils 
prétendoient avoir reçus de la Châtellenie de 
Saint-Maigrin-

Le premier , du 22 Octobre 1492 , rendu : 
par Guillaume d’Efhier , fils de Jeanne dé 7; 
Pons. : 7 y

Le fécond ? du 17 Décembre 15 29 , rendu ; 
par Pons d’Efeuer , fils de Guillaume.

Et le troineme, du 17 Septembre 1543 ÿ 
rendu par François d’Efhier. :Vc y y7

On ne peut favoir fi ces hommages font en- 
bonnes formes, jufqu’à ce qu’ils aient été pro­
duits. Mais ce qu’il y a de certain , c’eft qu’i ls  
ne s’accordent pas avec le titre même fur lé 
fondement duquel ils font rendus, c’eibà-dire y :
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avec les tranfa&ions de 1370 &  de 1396,  qut 
portent que la Terre de Saint-Maigrimfera te­
nue de laS ei gnenri e d5 Or ch i ac a u devoir d* and 
Mme 1 au lieu que les hommages dont les Sei­
gneurs d’Qrchiac: ont voulu fe fervir autrefois 
contre le Roi ? marquent que le devoir eit d’un, 
épërvier 2. longe de foie f avec cette condition 
expreffo que ? s’il fe: trouve quelque appointe- 
ment qui établi (fe un plus grand droit 7 les Sei­
gneurs de Saint-M aim n fe foumettent à 1s 
payer: ■' ;  -q ■■ — f-ô f'

Il eif vrai? en fécond.lieu, que dans les deux 
aveux que les Seigneurs d’Qrchiac ont prelen- 
tes au Roi en la Chambre des Comptes 7 mais 
qui n’ont jamais été ni publiés , ni vérifiés , ni 
reçus , ils ont avoué tenu- du R oi la Baronnie 
&  Châtellenie [d'Orshiac x Ù outre cela P le 
Châtél Ù Châtellenie de SainteMaigrin. Juf- 
ques-là il n’y a rien qui ne foit favorable à la 
•canfe du Roi ; inais:;ils■ ont ajouté enfuite dans 
les mur, que les hoirs de feue- Dame Blanche 
d’Orchiac tenoient d’eux ladite Terre en para- 
ge  ; 6t dans les autres ? qu’ils la tenoient d’eux 
Këinmagenïenù -  •

La première énonciation fe trouve dans Fa- 
veu de 145 y.  ̂ ■

‘fLafeconce-efl; dans F aveu de 1499.
Ou la trouve encore dans l’aveu de 1607. 

Mais i 1 faut tout d’un coup retrancher ce- der­
nier aveu du procès , foit parce qu’ayant été 
renvoyé for les lieux pour être vérifiés il ne 
l’a pas encore été , foit parce qu’il a été pré- 
fenté depuis: que la-queilion: dé la mouvanse de 
Saint-Maïgriu a été agitée*
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Telles furent les fuires d’une uCurpation * ■ 

-qui, comme on vient de le remarquer * n’é-r 
toit pas bien d’accord avec elle-même , foit 
pour la qualité du devoir , que les premiers1, 
titres difent être d’une lance > & les derniers , 
d’un epervier à longe de foie ; foit pour la na­
ture de la tenure féodale ? que les premiers qua­
lifient parage  ̂ & qui par oit réduite dans les 
derniers à imfimple hommage & ;à une mou-: 
vante ordinaire, . ; ■ }

II faut parcourir maintenant avec la même 
rapidité la fécondé efpece de titres de ce der­
nier temps j c’eft-à-dire , ceux dans îefquels on ; 
a confervé les veiiigesde F ancienne moùVance 
en diffimulant le changement qu’on avoir voulu; 
y introduire, ' ; : . . . d

C’eft : ainii qu’en Fannée 1458 , Jeanne de 
Pons comparut le 1,8 Mars pardevant le Lieu­
tenant Général & le Prévut d’Angoulême , 
pour y  reconnoitre & déclarer qu-dle tenoitdn 
Roi fou Château & Châtellenie de Saint-Mai^ 
gHn. ... . '.-ïyÿJ.). -y ; p'â

C’eft ainiî que Guillaume d’Eftuer fou fils 
foutint ouvertement contre le Seigneur d’Opé 
chiac j que cette Terre étoit niouYante du Rpi ; 
St la conteftation ayant été portée pardevant. 
le Sénéchal de Saintes ? ce Juge rendit une Sen­
tence le 19-Mai. i4 êé.? qui ordonna qu’il feroic 
fait enquête ? fuivant le ftyle ordinaire de ce 
tempS'là. C ’eft un fait qu’on apprend par la 
leâure des Arrêts que le fieur Comte de Sainte- 
Maure a produits, yyVy ,yy-V-y>y - ;’-v ;é|

Mais ce qui eit infiniment plus confidérable,
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ce font lés ades àe foi & Hommage des 9 Mai 

; 1470 , 14. Août 1472 , 24 ÜAobre 1498 , 9  
: Février 2 515; A  6 Août 15494 &: les aveux 
: des premier Mai 1^16 & 4 Mars 1^93 , dans 

ïefquels les Seigneurs d’Orcliiac ont déclaré 
purement & fimplement qu’ils tiennent:1a Terre 
de Saint - Maigrin en plein Fief du Roi  ̂
fans faire aûcime mention de ce prétendu pa- 
i aSe > par Icquçi ils ont dans la fiiite prétendu 

, avoir ïair perdre au Roi cette mouvance îm- 
r médiate pour le l’approprier 5 en fe mettant 
: ainli à îa place du Roi par une entreprife coiv 
; traire à tous les principes du Droit Coutumier » 

A in fim êm e dans ce. dernier temps f  Îï n’y 
a aucun titre qui lie.Tpît-jpouryJé^RpD^Toûi 
ceux que l’on rapporte firppofent que la Terre 
. de Saint - Maigrin étoit tenue de lui en pie in 
'Fief : quelques - uns veillent qu’elle en ait été 
éclipfée par un parage prétendu ; mais ces ti- 

i très n’ont point été approuvés par le Roi 7 èt 
I. il paraît au contraire , que dans ceux qu’il ' a 
1 connus .&: approuvés y -dés aéîes de foi!
: 6c ; liomin2ge ? on lui a entièrement dlfïimuîé 

le changement que Ton a voit tenté de faire 
Cdans la mouvance de la Gliâtellenié de.^Saint-

Maigrin.
On a donc eü raifon de dire d’abord , quêta 

lî m pie explication des différons etats.de la GliL 
telienie de Saint-Maigrin fuFamit ;pour la dé-- 
fenfe des .droits du R oi , &  que le Procureur 

; Général du,Roi pourroit a la rigueur fe ren- 
fermer dans cette première Partie ? Rnsinan- 
quer aux devoirs de fomminiftere. ;5 .,;:é 

Toim 'V lïi:  ’ " B
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' Maïs comme Ton oppofe à un droit fi èvi■* 
dent {’autorité de quelques Arrêts qui ont et® 
rendus en faveur des auteurs du fieur Comte 
de Sainte-Maure■, il eff néceffaire de les expli­
quer dans la fécondé partie de cette Requête1, 
oii le Procureur Général du Roi s*e{l propofé 
de faire un récit abrégé des conteftationS qui 
ont été formées dans Îe ficelé dernier au fujet 
dé la mouvance de Saint-Maigrin,O

S E C O N D E  P A R T I E .

Récit des contefiations formées fa r  la mòti- 
varice de la Terre de Saint^fyîaigrin.

_ Louis d’Eftuer de Cau/fade étant devenu 
'propriétaire de la Terre de Saint>Maïgnn par 
Ta hrort de François d’Eftuer fon pere , il re- 
fufa de rendre hommage à Jacqnette de Mon- 
Éeron 5 Dame d’Ûrchiac.
: Une faifie féodale &  une demande en eom-
irnife furent les fuites de ce refus ■ , parce
"que le fieur de, Caufïadé avoit coupé dans fa 
forêt plufieuf s bois de liante futaie , la Dame 

‘d’Orchïax demanda les lods & ventes qu’elle 
prétendoit lui être dûs pour cette aliénation 
"d’une partie du fonds de la Terre.
 ̂ Le fieur de Caufïadé réclama le fecôursdu 

" Subftîtut du Procureur Général du R o i’, mais 
:malgré P intervention de cet Officier , il, eut le 
‘ malheur de fuccomber &  de perdre fa caufè 
"par une Sentence ;du Sénéchal de Saintes, qui 
confirma la faifie’féodale , &  ordonna que le
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Îieur deSaint-Maignn défendroit dans quin- 
z ai ne à la, de mande en cortirnife.

Il interjejrta appel de cette Sentence, Il ob­
tint en meme temps des Lettres .en forme dê 
Heqiiête civile contre un Arrêt du Parlement 
de Bordeaux, dix i j  janvier 1603 , qui com 
fifmoit une Sentence du 2-3 Avril 1 >57 , par 
laquelleiL avoir été Ordonné que le Leur de 
ÇauiTade déclarer oit précifément s’il tenoit la 
Terre de Saint ~ Maigrin du Château d’Or- 
chiac.

Les Parties  ̂ qui avoienc commencé àpro- 
céder au Par îement.de Bordeaux , furent attif- 
xées au GrandjSonfeil 7 fous prétexte dfime de­
mande en réglement de Juges ] êc comme là 
.faille réelle de la Terre de Saint -  Maigrin y  
étoit pendante, & qiie le Roi y avoit renvoyé 
par un, Arrêt du 9 Novembre i6 ôz f les procès 
-de différends concernant le payement des dettes 
du îieur de la Vauguyon , Seigneur de Saint- 
Maigrin j le Grand Tonieil retint la connorfp 
fance de cette affaire . &  il fendit un premier 
Arrêt le 31 Décembre 1 003, fur des Conclu- 
-fions des Gens du R o i , par lequel j fans avoir 
égard a la Requête civile, les Parties furent 
mifes hors de Cour fur la demande en conu 
rnife , la Sentence confirmée dans le relie dé 
fes diipofitions y & la demande des lods & ven­
tes , qui étoit encore pendante devant le Juge 
d’Orcliiac, évoquée au Grand Confeil.

Le préjugé de cet Arrêt a été dans la fuite 
une barrière infurmpntable dans le Tribunal 
qui T avoir rendu.

B f
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Sur le fondement de ce premier jugement * 

Henri de Bourdeillcs ? devenu Seigneur d’Or- 
chiae j obtint des condamnations redoublées 
contre le Heur de Saint-Maigrin , par un nou­
vel Arrêt du 7 Mars 1-606 , & par deux antres 
Arrêts rendus tous deux lé y Juin 1610 7 qui 
ne doivent tous être regardés que comme une 
exécution du premier , &  qui tfaÿant pour ob­
jet que les Jods & ventes de la fo rê t, en.la 
perte des fruits, ont été rendus fans Cônclu- 
fions.du Parquet. 1 ;

Accablé de tant de condamnatîons réitérées, 
"le Heur de CauïTadë céda enfin a autorité , &  
le réfolut de rendre hommage au Seigneur 
tFOrchiac. ; mais la forme dans laquelle cet 
hommage de voit être fait fit naître un fé­
cond procès :j qui fut encore porté au Grand 
Confeil. 7 1 ;

Ce fut alors que celui qui êxerçoir FOffice 
publie dans ce Tribunal, commença à ouvrir 
les yeux r mais trop tard , fur ie'préjudice feri- 
fible que le R oi fonfffoit dans-cette affaire ; &  
‘il fe cofitéfftâ de foppofer à l’Arrêt-du f  Juin 
i é i o  3 qui n’étoit qifune exécution de celui de 
rdoy y au lieu de fe pourvoir contre cet Arrêt 

même.
Sur cette oppofition &  fur les- demandes refi 

peétives des Parties y la caufe fut appointée y 
6c par un Arrêt du i S Août 1611 , rendu pat 
fcrclufiûTi non - feulement contré le fièur dé
Caufiade , mais même contre celui qui exer- 
çoit Pûffice public, on ordonna, fans avoir 
égard à fou oppofition , qif il fer oit i nformé
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par turbes de là forme de F'hommagt lige > 
dont an a accoutumé d’nfer entre mer, & Cha­
rente.

Et la caufe du Roi étant toujours aufîi aban­
donnée, ou aufïi mal défendue qu’elle l’avait été 
dans le commencement , un dernier Arrêt 
rendu fans Conclufions du. Parquet, fur un dé­
faut 7 faute de comparoir , régla la forme de 
F hommage > & ordonna que le Sn de Caitjfade 
le rendroit la tête nue fans ceinture ? épée ni 
éperons 5 un genouil en terre y les mains jointes 
entre celles du fieur de Bourdeilhs j Seigneur 
d'Orchiac > ù  lui jureroit fidélité'contre: tous y 
la perfonne du Roi exceptée.

Cet Arrêt fut fuivi d’un dénombrement de 
la Terre de Saint-Maigrin , donné par Louis 
d’Efhier au Leur d’Orchiac.

Peu de temps après „ la Terre de Saint-Mal- 
grin ayant été faille réellement elle* fut adju­
gée à Jacques d’Eiiuer de Cauilade ? qui tran- 
figea en i d i y  avec Henri de Bourdeilles, fieuç 
d’Orchiac , fur les lods .& ventes que, Louis 
d’Eikier avolt été condamné'de lui payer , & 
qui reconnut ce même Seigneur par un. hom­
mage du 22 Mai 1632 5 &  par un aveu, du 7 
Janvier 1633.

Les. choies étoient dans cet état ? & les 
Leurs d’Orchiac ayant ni profiter de l’igno­
rance ou de la négligence de leurs adverfaires ? 
jonifÎoient en paix d’une uiiirpation trop.heu- 
reufe , qui. avoit fu éblouir les yeux de la Jus­
tice même , lorfqu’un traitant, chargé, du re­
couvrement du. Domaine. de Guyenne.,, renou-
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velk h  conteftation qui a voit été jugée parles; 
Arrêts du Grand Confeïl , & la porta roai-à- 
propos dans cette Jurifdi&ion , au lieu de fe 
peur voir dans le Tribunal auquel le jugement 
des caoies du Domaine de la Couronne a été 
particuliérement confié.

Ce traitant, plus avide du gain quHnftmiç 
des réglés de l’ordre public , s’oppofà à Pexécu? 
don des Arrêts qui avoient adjugé au. Sr. d’Om 
chiac la mouvance de la Terre de Saint-Mai-, 
grin. Il joignit des Lettres en forme de Re­
quête civile à cette oppefition. Celui qui exer- 
coit alors FOffice public au Grand Confeil .J a ’ *2
appuya la demande de cette nouvelle Partie y 
A obtint lui-même des Lettres en forme de Re­
quête civile.

Les droits du Roi furent à la vérité beau-, 
coup mieux défendus qirils ne Pavaient été dans, 
le cours de la première conteftation.

Mais la fatalité de la forme } on P'autorité; 
des premiers Arrêts ne permit pas apparem­
ment aux Juges qui les avoient rendus. ? d’en-: 
trer de nouveau dans Fexamen du fond ; & par 
un dernier Arrêt du 30 Août 1635, les Parties 
furent uufes hors de Cour &: de procès.

C ’eft ainii que le R oi a perdu fa caufe , mais 
dans un Tribunal notoirement incompétent.

Ce iLul mot efface par avance raucorité de. 
tous ces préjugés ; c?eft fans doute, ce qui a. 
déterniiné le Subiiitut du Procureur Général au. 
Bureau des Finances de la Rochelle , à regar-,. 
der la Terre de Samt-Maigrrn comme, étant 
toujours demeurée dans la mouvance dn R o i ,

£ la faire, iaiilr féodaletnent.
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L?appel de cette faille féodale ? interjette par.

! îe fieur Comte de Sainte - Maure , qui s’efî 
; rendu adjudicataire en la Cour de la Baronnie 
i S Orchiac , fait tout îe firjet de la conteftatioïv 

préfente par rapport au. Procureur General du. 
| Roi j comme il Ta dît au commencement de 
! cette Requête ; &  après avoir explique dans 
; les deux premières Parties Phiffoire de la Châ- 
I cellenie de Saint-Maigrin, &  celle des âiffér 
| rends que la mouvance de cette Terre a fait 
| naître ? il va montrer dans la troifieme ? qUÏ 
î ne eonfidérer que les titres des Parties & lé- 
j fond du procès ? la caufe du R oi rfeft pas f u t  
Î ceptible de la moindre difficulté,

|  T R Û Ï S . I E M E  P A R T I E ,

|  JPreuyzs de la ju flice  des droits du RoL
If ■ ■
| Pour donner a ces preuves un ordre fimple- 
| & naturel, qui les-rende auffi fenfibles qu’elles ; 

font folides, le Procureur Général du Roi ré-~ 
duira toutes les réflexions qu'il,doit faire dans 
/cette troifieme Partie ? à trois points princi­

paux.
Il expliquera dans le premier les principes. 

lu Droit Coutumier , qui doivent fervir dp 
| fondement à la décifion de la. conteftation pré- 
rfente.

Il établira dans le fëcond les vérités de fait 
Ë1 faut fuppofer néceiïairement pour enten-- 

|<Lre le véritable état de la queftion.
Et enfin 7 il tirera dans le troifieme les con- - 

féquenees qui réfukent &  des principes de droit,
B 4
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& des vérités de fait qu’il aura établis dans ïe.£ |  
deux premiers, & il fera voir que jamais le /. g 
droit & le fait n’ont été plus parfaitement d’atv ■ |  
cord, qu’ils le font dans cette affaire, en faveur : j  
de la caufe que le Procureur Général du Roi : |  
eft chargé de fou tenir, ! S

Comme toutes les queftions que Ton peut ; j  
former dans cette affaire , dépendent de la na- || 
tare & des effets du P a r a g e , il eft nécef- ¡1 
faire de fe former d’abord une juffe idée de ce 0 
droit, &  d’examiner enfuite s’il eft reçu dans ' j| 
la partie de la Saintonge , où îa Terre de Saint- |5 
Maigrin eft fîtuée ; & enfin , s’il peut y être J| 
teçu contre le Roi, . v|

Si l’on demande d’abord ce que e’eft que le 
'parage P on ne peut mieux répondre à cette j§ 
queftion que par la définition que l’ancienne fg 
Coutume de Normandie en donne en deux en-- 
droits différensc’eft-à-dire dans le ehapitre z8 ff 
& dans le chapitre 30.

Les Fiefs font tenus par Parage -> dit cette ij 
Coutume dans le chapitre 28 , quand h  frere ® 
ou h  coufin prend fa  part de F héritage de f is  S 
ancejjeurs j  & il la tient de fan aîné P & lui p 
répond de toutes les chofés qui appartiennent || 
à fà  partie du F ie f  & des droitures aux chiefi |f 
S e i g n e u r s ‘ _ - --§

Temire parFarage P dît la xnême Coutume p 
dans le chapitre 3 0 , eft quand cil qui tient & f  
çil de qui il tient P doiventpar rai/b nie ligÉàge 
fore pers ès parties de Fhéritage qui defcend di j  
leurs ancejjeurs ; en cette maniéré tient U:f  
puînéde VaïnépifqiFa ce qu’i l  vienne au fixée Jj
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: degré du lignage ; mais d}illec en avant font 
tenus les puînés faire féauté a F aîné; & au rj e- 
degré & d'illec en avant fora tenu par hom­
mage 3 ce qui devant était tenu par Parage.

Bcutillier , dans fa Somme rurale, titre 84 > 
donne à peu près la même définition de ce droit* 
& il marque f  origine du nom de Parage , en 
difant cjue famé & les pûmes font Paraux en 
F ie f y jaçoit & que Vun fait plus grand que 
Vautre  ̂ & toutefois le tient-il aujfi noblement 
comme Vaîné fait le gros > & Ji font Paraux 
en lignage.

Ainfï j félon cet Auteur , c5eft cette double 
égalité ? ou 5 fi fon peut parler ainii , cette 
double parité Fc de fief 6c de lignage , qui a 
fervi de fondement 6c au droit Ôc au nom même 
de parage. ?

Si Ton ajoute aces définitions que, pendant 
que le parage dure, les puînés, exempts de ren­
dre riiomiruige à leur aîné , ne le rendent pas 
non plus au Seigneur fiiferain , parce qu’ils font 
garantis fous la foi de faîne , qui couvre 5 pour 
ainfi dire, tout le Fief de fon ombre ; on aura 
une idée jufte & parfaite de la véritable nature 
du parage qui n’e-ft autre chofe en effet qu’une 
efpece de tenüre féodale ? par laquelle les puî­
nés , comme étant égaux 6c pairs à l’aîné, tien­
nent les parts 6c portions des Fiefs qui leur font 
échus par une füccefiion commune, dans la­
quelle le droit d’aînefle peut avoir lieu suffi no­
blement que lui , 6c jouiflent librement de ces 
portions fous la foi de faîne , fans être tenus 
qe lui en rendre aucun hommage , jufqu’à ce
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que le parage foit fini, auquel cas ils comment 
cent à liai devoir, la foi ; car alors y dit-l’ancien. 
Coutumier de Normandie y fera tenu par hom­
mage y ce qui devant était tenu par parage,
. Cette efpeee de tenure , autrefois trcs-com- 
mune dans ce Royaume , eft maintenant ren-. 
fermée dans un allez petit nombre de Cou-*, 
fumes.

Dans les unes y comme dans l'Anjou , 1er 
Maine, la Touraine, le Laudunois , Faine , ou, 
celui .qui le repréfente , efi appelle Parageur 7 
& les puînés font nommes P  arageaux-

Dans d5autres, comme dans le Poitou, FAn- 
goumois ? la Saintonge, les noms deParageurs s. 
Paragers ou Parageaux 5 font donnés aux puî­
nés , &  T aîné porte le nom de Chemier ; nom. 
qui, fuivant la remarque du fieur du Cange ÿ, 
dans fa troifieme DifTertatlan fur THifioire de. 
Saint Louis, vient de cap ut manfi y que nos. 
anciens Praticiens ont traduit par celui de Chéx 
chef 3 de M eix y 6c par contraâion de Chemier..

Il réfulte de la définition du parage , qui t  
n’y en avoit autrefois qu’une feule efpece qui 
avoit lieu entre Nobles dans le partage des... 
Fiefs échus par fucceilion r & c’efl ce que re­
marque Fancienne Coutume de Normandie , 
quand: elle dit : Que tenure par parage efi 
quand cil qui tient, & cil de qui il tient 7 
doivent par raifon de lignage être per$ ès 
Parties de l'héritage qui defcend de leurs an 
cejfeurs.

Et en effet, la plus grande partie des Cou­
tumes qui admettent le parage x ifen recon-.
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noîfïent point cTautre que celui que l’on, peut 
nommer parage légal ou* fucceffif.

M ais, à l’imitation de cette premiere éfpece 
de parage , quelques Coutumes en ont établi 
une féconde , à laquelle on peut donner le nom 
de Parage conventionnel > &  qui produit une 
éfpece de tenure que ces Coutumes déiignent 
ordinairement par ces mots , tenir part pre­
nant & part mettant ) ou par celui de gari-. 
ment.

Cette féconde eipece de parage ? qui a lieu 
principalement dans la Coutume de Poitou T 
s5établit par une convention , par laquelle tous 
ceux qui ont acquis un F ief en commun, à 
quelque titre que ce puifïè être, ÎHpulent eri 
le partageant, que celui qui aura la.Maifôn fei- 
gneüriale noble, avec la partie la plus coniîdé- 
irable du Fief ¡fera h  Chemier & garantira Ici 
autres fous fon hommage.

' C ’eft ce qui rêfulte des articles 30 , 99 &  
107 de la Coutume de Poitou , ôt dé tons les 
Commentateurrs de cette Coutume:

Apres tout ce qui vient d’être obfervé toit- 
cliant la nature &  la divifion- du parage , il eit 
aifé de concevoir quelles font les conditions 
fous lefquelles cette eipece de tenure féodale 
peut avoir lieu.

Et premièrement, s’il s’agit du véritable pa­
rage, c'eil-à-dire du parage légal ou fucceffif, 
il faut, comme le remarque Me. Jean Vigier 
dans fon Commentaire fur les articles 2 ̂  , 26' 
&  27 de la Coutume d’Angoumois ? nombre 3, 
que trois chofes. concourent en même texnps 7
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qui forment comme autant de maximes gene­
rales en cette matière*

La premiere, que ie parage ayant pour pre­
mier principe 5 d’un côté , cette égalité-que la 
nature a mile entre les. frétés & ceux qui les 
tepréfentent , & de l’autre , les prérogatives 
du droit d’aineflè , le véritable parage ne peut 
suffi être admis qu’entre ceux qui font formés 
d’un même fang, &  entre lefquels le droit d’aî- 
neffe peut avoir lieu.

La ieconde que , comme le droit d’aîneiïè 
ne s’exerce que dans le parage d’un Fief échu 
par Îticceffion , le parage , qui eft une fuite de 
ce droi t , ne peut auili être établi par aucune 
autre efpece de convention , que par le partage 
même.

La troifieme , que le parage n’a fon effet 
que lorfqn’un fenl F ief eft divifé en pluGeurs 
portions entre Faîne &  les puînés, en forte que 
s’il y  a pluGeurs Fiefs dans une fucceffxon , &  
que dans le 'partage on donne,un Fief entier 
au puîné , on ne peut pas convenir que ce Fief 
entier, foit-tenu en Parage,, & garanti par la 
foi que Faîne rend au Seigneur fuferain : une 
telle convention fer oit nulle &  vicieufe , parce 
qu’en un mot tout l’eiiet du parage fe réduit à 
faire que les portions d’un même Fief foient 
garanties, par l’aîné , qui feul efl: chargé d’en 

, rendre l’hommage pendant que le parage dure.
D e ces trois maximes, la premiere & la fe- 

conde fe prouvent par elles - mêmes , & par la 
déGnition du parage que l’ancienne Coutume 
de Normandie & Boutillier nous ont donnée^
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On y voit "que cefl entre .les freres ou les 

confins que le parage cil admis*; que c’eft entré 
les aines & les puînésentre ceux qüi font P a ­
ra ux en lignage ; enfin , que c’eflà  l’occafion 
du partage &: de la part que le puîné prend à  
Vhéritage qui dëfcend de f is  ancejjeursi 

" ; Le langage de toutes les autres Coutumes 
qui ont admis le  parage ? ëfl conformeà celui 
de la Coutume de Normandie , & ij  fuffit de 

‘parcourir leurs diipofitions fur le parage % pour 
être convaincu de la vérité de ce  ̂deux màxl- 
-mes ? c’efc-à-dire , que le parage eft en même 
temps une fin te de Fégafire que la nature'met 
"entre les' freres ? 51 un effet de" la prérogative 
que laprimogéhicure donne à Faîne, te qu3ainfî 
il ne peut avoir lieu que dans lès partages ou le 
droit d’aîneilê peut être exerce.

La troiiieme maxime eil contenueii êvideip* 
ment dans Fidée& dans la définition du parage , 
quelle tfa pas plus befoin;. dç. preuves que les 
autres. - ■

Mais comme cette maxime, qui veut que le 
parage n’ait fieu que pour les portions dfim feu! 
te même fief partagé entre plufieurs freres y 
ou ceux qui les repréfentent, eil un des princi­
paux fondemeris de la jufirice des droits du Roi 
-dans cette affaire , H ne fera peut-être pas inu­
tile de la développer &  de la rendre encore plus 
fenfible par les réflexions furvantes. L;
~ PremiereRefiexian. Le parage n?a été in- 
venté que par la néceiîite de divifer un.ieul Fief 
entre plufieurs cohéritiers. D ’un coté, Pintérêc 
du-Seigneur s’oppofoit k cette diviiion' y ds
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l’autre , T équité naturelle la favorifoit, Pour 
.concilier deux intérêts fi dlfférens , nos peres 
ont imaginé l’expédient du parage, par lequel, 
rà là vérité1, la matière de la Foi , c’eft-à-dire i 
‘le F ief, eft: réellement divifé , mais la Foi fiib- 
lifte en ion ,enrier ; en forte que du coté du Seri 
gneur 6c par rapport à riiommage qu’il reçoit j 
il ne paroitpas qu’il y ait eu aucune divifion, 
dans le F ief tant que le parage dure.

Ai nf i , pour donner lieu au Parage , il faut 
qui! fbit néceffaire de faire une divifion réelle 

aéluelle du Fief alors l’intérêt du Seigneur , 
qui eft .de çonferver toujours , autant qu’il eft 

,poilibîe 3 l’intégrité du F ie f, cède à celui des 
vaftaux qui font obliges de le partager ; le. droit 
naturel. Femporte fur le droit féodal, & le Sei­
gneur eft obligé de fe contenter de l’expédient: 
du parage , qui confèrve an moins Fornbre &  
l’image de la première unité êc de l'intégrité du 
Fief.  ̂ ‘ ^

Mais lorfque la divifion du Fief 11 eft pas né- 
ceiTaire \ lorfquepar le partage ? on a trouvé 
ide q̂uoi fatisfaire le puîné , en lui .donnant un 
'Fief entier , fans morceler un. feul F ief enplu- 
fleurs .parties différentes ? alors n’y ayant pjus 
de combat entre Fintérétdu Seigneur & celui 
des vafTaux , entre le droit naturel & le droit 
féodal, l’expédient1 du parage feroit vicieux , 
parce qu’il fer oit inutile ? &  il eft jufte de reve­
nir au droit commun , qui , en ce cas , eft fa­
vorable au Seigneur, &  n’eftpoint contraire 
âux vaftaux. ,

Sçççndç Reflexio/i. i e  parage eft odiéux ^
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îbit parce qu’il difpenie les propriétaires d’une 
portion de Fief du devoir de là F o i , foit parce 
qu’il rend à un véritable démembrement du 
Fief, & que lorfqunl eft fin i, les portions des 
puînés qui etoient auparavant tenues en Fief du 
Seigneur fuferain -commencent à' rfetre- plus 
tenus qu’en arriere-fief; en forte que ,; comme 
parle la Coutume de Poitou , & plufieurs au­
tres , le parage eft un dès cas dans lefquels le 
vaiïal peut empirer le F k f  de f i n  Seigneur mai­
gre' lui.

De-là vient que, quoique le parage fût au­
trefois le droit commun du Royaume ,■ il eft à 
préfent renfermé dans le refit)rt de' nèufou dis 
Coutumes qui eiï confervent Fufëgê,<: -- 

De-là vient enfin que la Cour a jugé que ce 
'droit ne pouvoir pas être étendu dVnecaufeà 
une autre, &  qu’elle a décidé , par un Arrêt 
rendu en 1 68y entre la Dame de Fourgon &  
ïliom as L iger, à calife de Jeanne Porteau fia 
femme , que quoique les Coutumes de Poitou 
&  d’Àngoumois foient les Coutumes les plus 
voifines de celle de la -Rochelle ,<$c que Me.

* Charles Dumoulin ait* dit que Fon avoit accou­
tumé de fuppîéer à la. Coutume de la Rochelle 
par la difpofition de celle de Poitoucependant 
le parage admis pair les Coutumes de Poitou &  
d’Ângoumois ne devoir pas être reçu dans celle 
de la Rochelle. : -

O r, file  parage eft odieux , dfineipeüt'être 
autorifé que lorfqu iLeifinécefiaire dans Fefprit 
des Coût urnes qui: l’admettent, - & if îie :pèut 
être néceifiair  ̂quedàos lecas deladivifion^^
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tuelle d’un même F ie f, comme on Ta fait voir 
dans la première réflexion ; ainil il doit ceffer 
abfoîument 5 lorfque-, par F événement du par­
tage 7 un Fief entier eft échu an puîné,

Tfoifieme 'Réflexion. Pour pouvoir garantir 
un F ie f fous fa Foi , il faut être po(Tefleur dè 
la plus grande ou de la principale partie de ce 
F ie f; car il feroit abfurde que celui qui n’a au­
cun droit fur un Fief & qui n’en pofféde aucune 
portion., pût être regardé comme le feu! pro­
priétaire par rapport au Seigneur fuferain 5 &

■ que n’ayant pas même droit d’en rendre l’horri- 
¿mage > il pût affranchir fes puînés de l’obliga­
tion dè le rendre ; c’efl cependant ce qrÿ. arn- 
veroit ? fi j îorique le puîné pofféde un Fief en- 

. tier , bn pouvoit convenir que F aîné legaran- 
tiroit fous la Foi qu’il en rendroît nial-à-propos 
au Seigneur fuferain, ..Cette propofitlon eft fi 
abfurde / qu’il n’en faudroit pas davantage pour 

. démontrer la vérité de la maxime contraire.
Quatrième Reflexion* Le parage efl l’ou­

vrage d’un droit purement pofitif, &: qui dé- 
. pend entièrement de l’autorité des Coutumes 

qui Font.établi. O r , dans Foutes ces Coutumes, 
il n’y en a pas une feule qui ne fuppofe &  qui 
ne décide .? même expreffement 5 que le parage 

; celle , lorfque le puîné pofféde un Fief entière- 
. ment diftind & féparé ; &  que ce droit n’a lieu 

que lorfqu’un même Fief fe trouve réellement 
. divifé entré l’aîné ¿k les puînés.
- C-eft ce qui eft marqué très-clairement, dans 
: le texte de l’ancienne Coutume de Normandie 

que Foma.déjà rapporté. . y-._. , ub
Les
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Les Fiefs font tenus par parage ? dit cette 

Coutume 5 quand le frere prend fa part de Uhe- 
ritage, Il faut donc qu’il y  ait, une divifion 
réelle dans l’héritage , qu’une portion paiTe à  
l’un , que le furplus refte à F autre,

, Eîle ajoute qu’en ce cas , le puîné répond à 
Paine de toutes les chofes„ qui appartiennent à 
fa  partie du F ie f  ;

Il faut donc qu’il n’en polie de qu’une partie J?, 
c’efl la condition efïèntielle du parage.

Elle dit encore que laTenure par Far âge ? 
ejl quand cil qui tient & cil de qui il tient font.s 
pers es parties de Vhéritage qui defeend d& 
leurs ançejfêurs. C ’eii donc, un L feul héritage 
partagé en pliifieurs parties ? qui : eft l,e. fujet &  . 
là matière du„pàiage. ' i f  , • ' . f  i „ îi

La Coutume de Tours s’explique encore; 
plus fort cm eut dans Y article, 26 6 f  ? éc rcelîè de; 
Laudiuiois dans l’article 12 du chap. lorÎU 
qu’elles décident ~en termes formels ■ f qupfG Je. 
puîné a pour partage un Fief entier/il fera tenu, 
d’en faire Fliommage. ,,f

L ’article 115 de la Coutume de Poitou cpnr 
tient une feniblable dédfion : fi p ar le pari a g i 
il efehet ait puîné chofe dont il foit dû f  10 m i 
mage j ledit puîné fera les Koinmages rionohf 
tant que U aîné Veut fait : pour Jous .̂ ,Et en J 
effet, 1 clique cette Coutume , dans Part, i id,~ 
établit le parage \ elle fie parle que cTünoppr^ 
tion de Fief accordée par P aîné au puiiiépour' 
fon partage. '

On trouve rle même ëiprit dans la Coutume! 
d'AngoumôiS -, articles 2 . 5 26 &  , &; dana,
’ Tomé V I Ï L ...  ̂ c
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là Coutume de Sâintonge, articles 22 &  30 y 
& plus précifémerit encore dans Fardcle 37.

 ̂If eft vrai que les Coutumes d’Anjou &  du 
Maine femblent d’abord faire une exception à 
cette maximeniais cette exception né fort àu1 
contraire qû’à confirmer la réglé > & elle fe 
tourne en preuve pour rétablir.

Ces Coutumes marquent également en piu- 
fietirs endroits que le cas du parage eft celui du 
partage d’un Fief en plufieurs portions entre' 
Î’aîné &  les puînés : elles envifagent enfuite le 
cas d’un Fief enderdonné par Faîne à un puîné, 
êc elfes font une diftinéhon.

Si le Fief eft donné à une fille puînée * àlors, 
coMnîe Tes filles ̂ font héritières ? c’eft-à-dire , 
propriétaires fuivant ces Coutumes , elle ne 
pourra être garantie par la Foi del5aîné , &  il 
fïudraqu’elle s5acqûitte elle -  même du devoir 
&  Fhommàgé. Aihjfî le parage ceife abfolu- 
rfiéut en ce p.remuer cas 3 de même que dans les 
autres Coutumes. ' "  ..

Mais fi le 'F ief entler eft donné à,un puîné 
mâle , alors il doit être garanti par Faîne i & 
pUr Conféquent il  femme d’abord que cette- dé- 
cifiôîi1 fèroit contraire à la regie qùe:f oh a é ta­
b liez fnaisfi l’on èxamine quelle emeil la rai- 
fôn fi on trouvërà que dette exception eft fon­
dée fur la regie meme ? & i qu’il la confirme bien, 
lòffi dé la détruire. - -"fifi/fi

En effet, quelle eft la raifon de cètte deci-, 
fi on ? Elle eft écrite dans leŝ  Coutumes mêmes. ' 
C ’éft 'parce qué les pùin'és ne fiori ^c^iifujriiì^ 
tiers1* ils ne poftédënt feïïr
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ou même,un Fief entieiy qu’en bienfait*, commë, 
parlent ces G ou ru m esc’eil^à^dire , en ufu- 
fruit , &  là propriété en demeurera toujours à
1i  A /  *■ aine*''. - ■ V.’:” ' " , ' ■ ./

Ainii il rieff pas furprenant que Faîne foie 
toujoiirs chargé du devoir de la Foi ? ■ & qu?il 
doive garantir les puînés , pinfqrul eff pro+ 
prie taire ? &: que les puînés ne font qu’uÎüSrui* 
tiers. ‘ ; ‘  ̂ .1 ; , ■ ,v  ■ ' v ::'i ■

Il réfulte-donc de la diilînclion faite par ee£ 
Coutumes y. que toutes les, fois que faîne de- 
meure propriétaire du Fief donné aux puînés $ 
il peut &  doit les; garantir Fous fa Foi ; x ’e ilce  
qui arrive à f  égard des puînés maies, &c aifau 
contraire, ; lorfque la proprlétédlm Fief entier 
paiïè aux, puînés 7 il n’y a plus en ce cas , ; ni 
garantie ni paragey e x il ce ¡qui: arrive' dans le 
cas des filles puînées. -• - -rO  ̂ • ,• ■ An..,-vy

Et par ponféqiient rien ne. peut donner at­
teinte à cette régie inviolable ,» que iorique 
faîne ne çonferv^aucime parc dans le Fief qu'il 
donne. aux puînés ; le fondement du parage 
neFubfiffant plus, le parage ceffe auffi abfolu- 
ment. - f - j-j ■

Cinquième Réflexions Enfin ? il y a prés 
de 500 ans’que cette queilion acte agitée ôc 
qu?elle a été:décidée/fuiyant les.grands prin­
cipes que f  on vient d’établirfC’eftce que f  on 
apprend du Commentaire de Ferrière für îe chi 
5 du liv. 3 de f  ancienne Coutume de Norman^ 
die , où cet Auteur dit: Qu* il faut noter que P 
par Arrêt d3Efchiguier > tenu/à Falaife Fane 
1213 } il fu t jugé que deux freres partant la
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fuccejjion de leur père y chacun dèfquds avoir 
une Baronnie *, nttiendroient point par pa- 
mge y mais tiendraient du Roi chacun par 
hommage ? qui fait la dëcifion dfime queftion 
amplement débattue'*par la Gloje ; f  avoir ? f i  
ën une fuccejjion y avoir trois Fiefs nobles qui. 
échéent a trois fils y f i  les puînés tiendront de 
¥aîné p  ar parage c *

La regle que fon a établie , a donc davan­
tage d’avoir pour elle la force des principes du 
Droit Coutumier, f  autorité des Coutumes Sc­
ie' préjugé d’un Arrêt , vénérable par fon anti­
quité ÿ-an tant que par la fàgeilé de fa déciiion. 
j II ¿défi: pas nécefiaire de faire ici une longue-1 

, diiïertation pour -montrer que ces príncipes y 
qui ont d’abord été établis par rapport au parage 
legal&r fucceflif ypnr une exa&e & parfaite ap­
plication au parage conventionnel. »
- S’il n?eft pasqpermis à des frétés , lorfqifils 
poifédent cbaçun un F ief entier , de convenir 
que-famé --garantira tous* les autres fur fa Foi ? 
il doit étreiencore-íplus-défendu aux limpies1 
copropriétaires de plufieurs Fiefs de flipuîer 
que f  un d’entre eux couvrira, pour aíníi direy 
tous ces Fiefs par fon hommage p il feroit ab~ 
jQirde d’accorda à des étrangers ce que Yow 
refufe à des firefes^-qui font infiniment plus fa-, 
valables : ce ferok ibuíer de là patience de la 
Cour j que de s’arrêter à prouver une vérité ii 
claire & fi évidente.- . . ; / - :
c Enfin ? c’ell une qtieflion réellement déci­
dée par la Coutume . même qui a introduis
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cette efpeee de parage r  c’eft-à-dire par îa
Coutume de Poitou.

Il ne faut, pour en̂  être perfuadé , qu’envia- 
fag er iimplement les- termes dont cette Cou­
tume fe fert pour exprimer cette Tenure:Féo­
dale : elle dit que ceux qui tiennent de cette 
maniéré T tiennent Part-prenant r  PaH-met- 
tant. C’eft ainii qu’elle s’explique dans Fart.pp, 
en parlant des differentes manîeresde tenir des
Heritages.

E t  ceux qui font tenus noblement ? dit cet 
article, font tenus par hommage-lige 7 ou P i - 
laife en Parage x ou Part-prenant o u 'P  art-, 
mettant.

Ces exprefiions , qui paroi fient barbares f 
font très-énergiques. Elles renferment toute là 
fuhilance du principe que Fon vient d’établir, 
c’eft-à-dire, que pour tenir un fief dans cette 
eipece de paragei l  faut y- prendre part ou y 
mettre part ; en un mot, il faut qu’il y ait une 
tlivifion dans le fief 7 par laquelle plufienrs pro­
priétaires y aient chacun leur' part ; fans cela , 
i l  n’y a point de Part-prenant ni de Part-met- 
tant ; &  fi cela eft , il n’y- a point de parage.

On pourroit prouver la même vérité par une 
longue deduction de tous les articles de la Cou­
tume de Poitou j qui font mention de cette ef­
pece de parage ; mais comme on n’ajouteroit 
rien à l’évidence de la preuve qui- fe1 tire du 
nom même de Part-prenant ou de P  art-met­
tant 7 il vaut mieux reprendre la fuite des prin­
cipes généraux de là matière des parages ■ ' Sc 
agrès avoir marqué ce que les deux efpeces-de

c  3,
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parages ont de commun , il eft-temps d’expli­
quer encore plus fommairement en quoi elles 
■ différent Tune de l’autre.

Trois différences effenrieiles diftinguent ces 
deux : efjpeces de parage,

La .première regarde leur conftitution ; la 
,fécondé > leur durée J la troifiemt s leur effet.

Par rapport à leur confiitution ? on a déjà 
remarqué que lé parage fucceflif a pour prin­
cipe , d’un coté 5 cette égalité que la nature met 
entre les freres , &c de T autre, la prérogative 
du droit d’aineffe ÿ au lieu que le parage con­
ventionnel n’eft fondé que fur la commodité 
commune du Seigneur &  des copropriétaires 
d’un même Fief, auxquels il convient égale­
ment , à Tun de recevoir, & aux autres de 
rendre le devoir dé la Foi par le miniftere d’un 
feuL

De cette différence  ̂ tirée de la nature-même 
de ces deux eipeces de parage , il-refaite que le 
parage légal ne peut avoir lieu que dans le par­
tage d’un fief échu par iucceilîon &  qu’il n’eft 
admis ;qu’ entre ceux qui font formés d’un même 
fang, iffus d’une même tige , de entre lefquels 
Je droit d’aîneffe peut avoir lieu, ■■

• De-là vient que ce parage ceffe non-feule- 
tuent entre des cohéritiers étrangers mais 
même entre les plus proches pareils , lorfqu’il 
s’agit du partage d’une fucceffion collatérale , 

ce n’eft dans quelques Coutumes iingulisres , 
pu le droit d’aineilè a lieu , même entre les 
collatéraux. < - • -

J1 n’en eft pas de même du parage converti
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îionnel, que la Coutume de Poitou appelle. 
Part-prenant ù  Part~mettant;.nQn~îtu\zmtïpt‘ 
il peut avoir.lieu dans le partage des fucceffion^ 
collaterales , mais il eft admis entre toutes for­
tes de copropriétaires d’un même fief, à quel­
que titre qu’ils en aient acquis la,propriété,.' £& 
raifon qui a fait introduire cette efpece de pa­
rage n’ayant point d’autre fondement que la 
commodité réciproque du Seigneur & des yaf- 
faux , il n’eft pas iiirprenant qu’on Fait étendu, 
à toutes fortes de propriétaires ̂  de partages *, 
parce qu’il n’y en a aucun auquel on ne puifie 
appliquer cette xxdibn.

P ar rapport à la durée du parage, on trouve 
les mêmes différences, entre le parage fuceeifif 
&  le parage conventionnel.

Le premier finit &  s’éteint en plufieurs ma­
niérés j foit lorique la parenté s’éloigne au-delà 
du quatrième degré dans plufieurs Coutumes,,. 
&  au-delà du fixieme dans d’autres.; foit lo rt 
qu’elle manque tout-à-fait , fui vaut la difpofi- 
tion de; la Coutume de Poitou ; foit enfin , 
quand le puîné vend fa portion à un étranger,, 
êt même, fuivant la Coutume de Poitou, lotp 
que Faîne vend la part à laquelle le droit de che— 
merage eft attribué.

Dans tous, ces cas , qui! eft inutile d’expli­
quer avec plus: d’étendue r Je parage fiicceffif 
s’éteint &  s’évanouit ; & telle.eft fa nature,, 
qu’il ne peut prefque durer au-delà .d’un certain 
nombre de générations.

Le parage conventionnel, au contraire , .eft 
perpétuel ; & c’eft ce que l’on ne fauroit mieu&,

G 4*.
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expliquer que par ces termes de Fart, 107 de la 
Coutume de Poitou r

Entre tenir en parage y & tenir part-prenant 
S* part-mettant ■> il y  a différence ; car le pa­
rage vient par fucceffion & lignage y & défaut 
ledit parage 3 faillant le lignage ; & le part- 
prenant & part-mettant vient par convention 
j& longue ufance y & ne change par tranfport 

' & faute de lignage.
Enfin y Veffet de ces deux fortes de parages 

îFeft pas moins different que leur cpuftitution 
&  leur duree.

Le parage fiicceilif fe termine toujours en 
véritable démembrement, pu % pour parler 
comme nos anciens Praticiens , à un abrége­
ment & .un alloéngement de F ie f  t car lorique 
je parage finit, foit par le tranfport ou par h  
'defaut de lignage. ,  iuivant Fexpreffion de la 
Coutume de Poitou, alors la portion du puîné * 
qui jtffqiies - la avoit été tenue en plein fief du 
Seigneur iufèrain , commence a s’éloigner d’un, 
degré , &  iveil plus tenue de lui qu’en arriéré- 
fief, &  en plein fief de Faîne : Ddllec en avanty 
dit F ancienne Coutume de Normandie , font 
tenus les puînés faire féauté à Vaine . « , . E t  
fera tenu par hommage y ce qui devant était 
tenu par parage,

Mais dans le parage conventionnel, les droits 
du Seigneur Îuferain fe eonfervent toujours, 
dans leur entier 5 il n5y arrive jamais , par la 
nature de ce parage , aucun démembrement 
aucun allongement de fief, &  celui qui exerce 
Je droit de Chernier ne peut jamais le mettre à
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îa place du Seigneur fuferain , pour’ recevoir 
l’hommage de íes part-prenants ou part-met­
tants : il peut, à la vérité, rendre" là Foi pour 
eux, & fon hommage couvre tout le fief. Voilà 
le feul changement que cette eipece de parage 
apporte dans la Tenure féodale ; changement 
qui ne coniifle préfque que dans la maniere de 
rendre la Foi , &  qui n’en altere ni l’eííence ni 

' ni la plénitude ; c’eft ce que la Coutume de 
Poitou a marqué en un mot ? quand elle a dit 
que cette eipece de parage ne change ni par 
transport y m par defaut de lignage.

Tels font donc les trois principaux cara&eres 
de différence qui diftinguent ces deux eipeces 
de parage.

Différence dans la confiitution ; l’un ne fub- 
fifte que par un partage fait entre des freres , 
ou leurs repréfentans ; l’autre a lieu meme en­
tre des étrangers. Il fuffit, pour y  donner lieu , 
qu’un fief foit poffédé par plufîeurs coproprié­
taires , à quelque titre que ce foit.

Différence dans îa durée celle du parage 
fucceftif eft incertaine &  toujours limitée, 
celle du parage conventionnel n’a point de 
'bornes.

Enfin , différence dans Y effet ; celui du pa­
rage fucceilif eft de produire un véritable dé­
membrement , par lequel la portion des puînés 
devient un fief de l’aîné &  un arriere-fief du 
Seigneur fuferain : au contraire , le parage con­
ventionnel n’etant point borné dans fa durée & 
ne finiffant jamais , laiile toujours fubfifter la 
mouvance du Seigneur dans fon premier état.
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Ces principes generaux de la xnariere du pa­

rage étant une fois fuppofés  ̂ il ne relie plus 
que tFexaminer fi le parage eii reçu dans la 
partie de la Srintonge ? où la Terre de Saint- 
Maigrin eft fituée, è. s’il doit y ,avoir lien con­
tre le R o i  même.

Il faut d’abord fuppofer ici que îa portion dp 
la Saîntonge ,,pù cette Terre eft fituée, eil pré- 
cifement celle qui n’a point de Coutumes rédi­
gées par écrit .& revêtues de T auto ri té du Roi. 
Ün n’y  fuit que des ufages non écrits > que l’on 
appelle ordinairement finance de Saintes 5 &  
tjui ne tiennent lieu de réglé dans les Juge- 
mens 5 iuivant la remarque de F Auteur qui a 
recueilli ces ufages y que dans Van de ces trois 
cas le premierlorfque les .Parties en demeu­
rent (Taccord; le fécond y lorfque Vufancedont 
i l  s*agit a été confirmée par,divers Jugemens 
&  principalement par Arrêts ; le troifieme ? 
après une preuve faite par une notoriété.

Voilà quel eil en. général, félon cet Auteur * 
le caraélere & F autorité de cette eipece de Cou- 
tume non écrite, par laquelle une partie de la 
Saintenge fe régit.

Si on examine enfuîte cette ufance par rap­
port à la matière des parages en particulier , il 
efl: certain que le même Auteur attelle que 
fune &  F autre eipece de parage y  eil en ufage., 
à Fexempîe des Coutumes de Poitou, d’An,- 
goumois &; de Saint Jean d’Angeli ; mais , fui- 
vant les réglés quil établit lui-même , il fan- 
droit , pour donner quelque autorité à un tel 
ufage j ou que les deux Parties le reconnuffeat
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également , ou qu’il eût été confirmé par plu- 
fieurs Jugemens-, &  principalement par des Ar­
rêts de la Cour , ou qu’on eut admis les Par­
ties à en faire J a preuve par des ailes de noto- 
riete.

Jufques-là le témoignage deBéchet ne feroit 
pas fuffifant pour donner à ce prétendu ufage 
des parages dans cette partie de la Saintonge , 
le caractère & l’autorité d’une véritable loi.

Mais fi l’autorité de cette ufance prétendue 
eil très-incertaine , fi le fait même de cette 
ufance 5 par rapport au parage, n’eft pas prouvé? 
il feroit encore plus difficile d’établir qu’un 
ufage de cette qualité, qui n’a jamais été ni 
approuvé ni autorÎfé par le R o i , pût faire ad­
mettre le parage fucceiïif ou conventionnel 
dans les fiefs qui relèvent immédiatement de 
la Couronne ; &  cela, contre l’ancien droit des 
fiefs ? contre la difpofition précife d’une Ordon­
nance célébré ^contre l’autorité du droit com­
mun , contre les maximes les plus inviolables 
du Domaine, ,

Si l’on s’attache d’abord à l’ancien droit dès 
fiefs, on en trouvera des veftiges , ou plutôt, 
des monumens éclatans dans les livres des fiefs 
de Lombardie, qui font un des plus anciens re­
cueils que nous ayons en cette matière.

Il n'5y a qu’à jetter les yeux fur le rit. 9 &  le 
rit. 77 du liv. 4 de Fendis ̂  fuivant l’édition de 
Me Cujas ; on y trouvera le parage condamné 
en termes formels : Cîim plures fratres yaffalli 
paternum habent beneficium y donec illud in- 
divifum poJJidentj unaFideütas Sf MnumSer-
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yitium Domino fieri debet ; f i  yero partitürtt 
fiuerit y quotpartes y tôt erurU Fidelitates.

SI Ton veut voir enfulte ces anciens ufages 
autorifes , ou plutôt rétablis par ime loi du 
Royaume , on reconnoîtra que ce parage eft 
abfolumeiit aboli par l’Ordonnance de Philippe 
Augufte , de Fan 1209,  par laquelle ce Prince 
ordonna , qu’à commencer au premier jour du 
mois de Mai , routes les fois qu’un fief feroit 
partagé ? la Foi feroit rendue au Seigneur fu- 
ierain par chaque cohéritier pour fa part dans 
îe f ie f , de la meme maniéré qu’elle Fétoit par 
un feul pour tout le fief avant fa divifion. C’eft 
ce que cette Ordonnance établit en ces termes :

Ut à primo die Maiiy quidqitid tenttur de 
Dom ino ligio ? yel alio modo y f i  contigerit 
per fiuccejfionem hœredum y yel quocumque 
alio modo y diyifionem indefieri y quocumque 
modo fiat y omnes qui de Ulo Feodo tenebunt y 
de Domino Feodi principaliter & nullo média 
tenebunt y ficut anus anteà tenehat y priufi- 
quam diyifio facla efiet y Ùc.

Une loi fi conforme à la pureté des maximes 
féodales & à l’intérêt commun de tous les Sei­
gneurs 5 auroit dû être religieufement obfervée 
dans toute l’étendue du Royaume.

Cependant il faut avouer que nous appre­
nons par plufieurs monumens des antiquités 
Françoifes, & même par le témoignage de 
quelques coutumes qui fubfiftent encore aujour­
d’hui ? que l’Ordonnance de Philippe Augufte 
ne fut pas généralement exécutée. L’autorité 
exceffive & prefque fo.uveraine que les grands
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Seigneurs du Royaume avoîent ufurpée, le 
défordre des guerres civiles, publiques & privées 
qui déchiroient prefque toujours le fein de la 
France, & enfin la foibleife de certains régnés,; 
ont donné lieu à Pétabliiîèment de plufîeurs 
coutumes contraires à cette Ordonnance, que 
les Rois étaient obligés de tolérer pour éviter 
de plus grands maux.

Mais s'ils ont bien voulu fouffrir que quel­
ques-uns des grands vaifaux de la Couronne 
aient permis à leurs vafTaux de s’écarter de la 
difpofition de cette O r d o n n a n c e d e  conier- 
ver, malgré cette Loi , le droit ab.ufif des para­
ges , il faut cependant convenir que l’Ordon­
nance de Philippe Augufle devoit -au moins, 
s’obferver exaâement dans l’étendue de fon 
domaine, & ce, à Tégardde fes vafTaux immé­
diats.

C ’efl ainfi que par une fuite du défordre qui 
régnoit dans ces iiecles de licences., la prohibi­
tion des guerres privées que Saint-Louis fit en 
l’armée 1x45 > Tut renfermée dans les terres de 
fon domaine ; les Grands du Royaume n’ayant 
pas voulu la recevoir dans retendue de leurs 
Seigneuries-

Mais jamais perfonne n’a douté que cette. 
Ordonnance de Saint-Louis rie dût au moins 
être pleinement exécutée dans tout ce qui fai- 
ioit partie de fon dpmaine immédiat.

Il faut donc, porter le même, jugement fur 
rOrdonnance par laquelle Philippe Augufte 
abolit les parages, &  reconnoitre que le moin­
dre effet qu’ait pu avoir cette Ordonnancera
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été de déroger à ee droit dans Fé tendue de fon 
domaine immédiat*

Or ? iî cet effet ne peut être jugement con~ 
telle à l’Ordonnance de Philippe Augufte, 
même dans ces temps malheureux de trouble 
& de confufion, qui répandaient des ténèbres 
jufques fur Féclatde la Majeflé Royale , com­
ment pourroit-on foutenir s à .préfent qu’elle 
efl rétablie dans fon ancienne fplendeur, que 
cette même Loi ne doit point avoir lieu à 
F égard des terres qui relèvent pleinement du 
domaine de la Couronne ?

Oppofera-t-on à une telle Ordonnance une 
ufance lion écrite ? non autorifée ? qui a befoin 
d’être prouvée dans chaque fait particulier? 
V oudra~t~on obliger 1s Roi à faire céder F au­
torité de fes Ordonnances, à un ufage qui n’a 
jamais été ni obfervé ni approuvé par lui ? Et 
n’eit-ee pas à ce cas que Fon doit appliquer ces 
paroles célébrés d’un Jiirifconiulre Romain : 
Confaetaclinis diutarnee y ufujque longcevi > 720/2 y ¿Iis eft aacloritas ^fed non tanta  ̂ut a ut 
ratiomm ÿincat y aut legem?

Qu’on autorife ? fi Fon veut, des ufages fem- 
blables à ceux de cette partie de la Saintonge 
qui eR entre la Charente & la Garonne , qu on 
appelle la mer en cet endroit 3 lorfque ce£ 
ufages . ne féiïiient ni à la'force des-principes 
généraux j ni à'l’autorité de là L o i , c’eil tout 
ce que Fon peut accorder à la faveur d’un ancien 
ufage j mais quelque grande qüe'fok cette fà- 
yeur , elle doit refpeRer Femhire de la rai fon 
6c ■ de la Loi. Or-, il faudrait ici-uiéprifer- F un
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&  J’autre 7 pour admettre Je parage contre le 
Roi ? iiir la foi de la prétendue %Gmce de 
Saintes. r ■ • -- - ■ : :

La r/2 /̂2 condarrine cétte üfàncé;’:pui}que y 
comme on : l’a aflèz • montré en ‘expliquant la 
nature du parage y ce droit réiîfte aux premières 
maximes des Fiefs- ; & qu’en effet il etoîc 
ignoré , comme on vient de le faite voir tout- 
a-i’heure , chez “les-Peuples qu’orn a regardés 
comme les premiers auteurs ? &  y pour ainfï 
dire 7 les premiers Compilateurs de la Juris­
prudence Féodale* ’ ;

La Loi n’eft pas moins certaine ; il n’y ar 
rien de plus clair ni de plus précis que l’Or­
donnance de Philippe Augufte , &  dette Ordon­
nance , encore une fois, ne doit‘jamais être 
obferyée plusrigouretifement que lorfqu’il s’agit 
de Fiefs moiivàns immédiatement du Roi, :

Ainfi , quel qu’ait été le fort de cette Loi 
dans les Fiefs dépendons du domaine des parti­
culiers j rien ne peut ébranler cette première 
réflexion 5 c’eft-à-dire > que loifqu’il eft quel- 
tion d’une mouvance' immédiate du R oi 7 
l’Ordonnance de Philippe Augufte a toujours 
dû &: doit j encore à préfent, êt'rè obfervée 
inviolablementPans’ que l’on -puiife oppofer 
une ufance obfcure &  incapable d’entrer jamais 
en parallèle avec une Ordonnance du Roi 7 
& cela contre le R oi même.

On a dit en trôifieme lieu , quecetre. ufance 
contraire aux anciens ufages des Fiefs y  con­
traire à l’Ordonnance de Philippe Augufte , 
ne l’étoit pas moins aux réglés du droit corn-»
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mûri qui Vobierve dans le Royaume ; c’eft ce 
que Ton ; a ’ déjà prouve par avance dans les 
reflexions generales qui ont été faites fur le 
parage ? .où l’on a montré, que ce droit ét.oit 
tellement.regardé comme une exception..&  
une déf ogàrion à la réglé générale , qu?on ne 
feùendpit point d5une;Coutume à une autre..

C7eft ainii que la juftice §c l’équité de FOr-: 
dormance de Philippe Augufte Pont enfin em­
porté fur les oppoiitions que cette Loi avoit 
éprouvées de la part de quelques Seigneurs, 
en forte qu’elle eft devenue le Droit commun 
de la ‘France ? fait dans .les Provinces qui 
fuivent Je Droit Coutumier 7 Toit dans celles 
qui fe régi fient par le 'Droit Romain * s

Or . c ’eft un principe certain que le Roi Le. 
maintient toujours dans la poffeflion du Droit 
commun ? êc.que ceux ;qui plaident contre , 
lui font obligés d e: juftifier leur exception , 
&  de la juftifier par des titres auxquels le Roi 
fui-mëme ait bien voulu s’aftujettir.
, A m ft, -par exemple 5 comme; la réglé nulle 
Terre fans Seigneur y eft le Droit commun, 
de la France, &  que le franc-alleu n5 eft confit-1 
déré que . comme une exception de cette réglé,, 
on a jugé que le franc-alleudevoit être: prouvé, 
contre le Roi par des,titres finguîiers, 
que les difpofirions générales de quelques Cou- ; 
tûmes , favorables à la liberté naturelle dei 
tous les héritages ? ne pqpvoient pas avoir 
lieu contre le Souverain , qui. étant fondé en 
D ro it commun &  univerfel ,, rr admet aucune 
dérogation à a d r o i t , que : loifque laidérqga-,

’ ' " ' ¿ioîi
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don fe trouve établie par des titres dont il çft 
lui-même l’auteur &  T approbateur,

C’eft encore par une fuite du même prin­
cipe , qn’on a décide pluiïeurs fois ? que les 
prefcriptîons introduites par les Coutumes ne 
pou voient être oppofees au Roi ; & quoique la 
Coutume de Bourbonnois, par exemple , ad­
mette la prefcription de Cens 7 on ne devroit 
avoir aucun égard à cette prefcription dans les 
terres qui dépendoient du domaine de la 
Couronne , & ce n’eft pas feulement fur l’im* 
prefcriptibilité de ce domaine que cette dédiici* 
eft fondée > elle a encore pour principe cette 
maxime qu’on ne fauroit trop répéter , c’eft- 
à-dire , qu’une des plus grandes prérogatives 
du domaine de la Couronne eft d’être tou­
jours gouverné par les plus anciennes réglés  ̂
qui compofent ce que Ton appelle le Droit: 
commun.

Enfin, fi l’on cherche un exemple encore 
plus illüitre de cette maxime, on le trouvera 
dans la Régale qui eft un des droits les plus 
éminents de la Couronne,

Ce droit né, comme parle Charles 
Dumoulin , avant toutes les diipofitions cano­
niques qm ont altéré la pureté des anciennes 
réglés , ante -omnia jura cananica natum f 
s’eft toujours maintenu dans la gîorieufe préro­
gative , de n’admettre aucune des nouvelles 
fervitudes aufquelles les autres Collateurs fe 
font laiffé aflùjettir par tolérance ou par 
prefcription ; le Roi l ’exerce avec toute la 
liberté dont les Collateurs jouiffoient autrefois 

Tome V IIL  D
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tuivant les anciens Canons de TEglife 5 il n*ô 
recannoifToit pas même autrefois les conven­
tions faites entre les Evêques & les Chapitres 
fur la collation des Bénéfices * il retenoit & 
il .exercoit le droit commun .6  primitif dans 
toute fa plénitude s & ce n’eft que par la Dé­
claration de Tannée 1682 que le Roi a bien 
voulu fe relâcher , à cet égard, d'un droit 
•que Saint Louis a lui-même exercé.

Il n’y a donc rien qui puiiïe ébranler la 
•certitude de ce principe 5 que tous les droits 
_de la Couronne fe règlent principalement par 
les anciennes maximes qui forment le Droit 
commun , jnfqu’à ce que Ton prouve le con­
traire. . '
■ C e fera donc à ceux qui voudront peut-être 
©ppofer ici Tufance de Saintes à l’autorité* du 
D  roit commun, de faire voir que cette ufance 
ait été approuvée par le Roi en ce qui regarde 
les parages & pour les Fiefs qui relevent im­
médiatement de lui ; &  jufqu’à ce qu’ils aient 
.prouvé clairement la vérité de . ce fa it, ils 
feront obliges de reconnaître qu’une telle ufance 
me peut être d’aucun poids, quand il s’agit de 
piger des droits du Roi.
, Enfin on a dit en quatrième lieu , que cette 
ufance ? telle que Bechet la fuppofe dans la 
matière des parages* réiiftoit aux maximes 
les plus inviolables du domaine ■ &  c’efl: ce 
¿qu’il efl très-facile de prouver.

Il n’y a certainement point de principes 
plus inconteflables en cette matière celui 
de Tmaliénabiiite du domaine de la Couronne :
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òr le parage donne atteinte à certe inaìiéna- 
bilica ; & , il fuffit, polir en être convaincu £ 
de confidéref que ce domaine ne confifle paâ 
feulement dans ce que le Roi poilede en pro-* 
priété j il coufifle encore dans ce que le R oi 
poilede en mouvances , & ces mouvances font 
même la plus noble partie de fon domaine £ 
ainfi , toutes les fois qu’elles diminuent ou 
qu’elles s’éloignent de leur, fource j en forte 
que ce qui étoit tenu en Plein-Fief ■ com­
mence à être renu en arriere-Fief, il arrive 
alors un véritable démembrement , & par 
conféquent une véritable aliénation pair la­
quelle un fonds qui prodtiifoit autrefois des 
fruits utiles pour le Roi dans les différentes 
mutations qui arrivoient, devient iterile pour 
lui, & fertile pour un autre Seigneur , qui , par 
I eifet du parage 5 fe trouve fubititué à la place 
du Roi.

Telle ef! donc la circonffaricê finguliere * 
qui. dans certe matièreo diflingue eiïëntielle-* 
ment la caufe du R o i , de celle des autres Sei­
gneurs. La Seigneurie directe des particuliers P 
n̂ eit point inaliénable ; elle efl dans le com­
merce , comme tout le refte de leurs biens j 
elle eft fufceptible d’alteration & de diminu­
tion ? fuivant les diiFérens ufages des lieux où 
leurs Fiefs font fi tués.

Il n’en efl pas de même de la Seigneurie di­
recte du Roi ; elle fait une partie principale de 
ce Domaine facré , qui eil hors dû commercé 
des hommes , & fur l’aliénation duquel les ufa­
ges locaux Sc les Coutumes mêmes n’ont aucun

D  z
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-pouvoir : delà, vient, comme on Ta déjà di t , 
qu’on a juge que le cens appartenant au Roi 
dans le Duché de Bourbonnois, n’étoit pas fu- 
j et à la prefcription , quoiqu’elle foit établie en 
termes généraux par cette Coutume,

Inftruite des véritables maximes du Do­
maine , dont elle eft la dépofitaire } la Cour 
a toujours cru, que Fimpreicripribiiité de tous 
les droits dépendans du Domaine du R o i , 
«toit une regie fupérieure à toutes les décidons 
des Coutumes,

Il en eft de même , à plus forte raifon , de 
finaliénabilité de ce même Domaine , qui eft 
le fondement de rimprefcriptibilité ; il eft évi­
dent que l’autorité d’un ufage , tel qu’il foit 7 
ne peut jamais donner atteinte à ce privilège, 
auquel le Roi lui “même ne peut pas renoncer.

Qu’on ne clife point i c i} que , ii Ton fe fert 
de Fautorité d’un tel ufage, ce n’eft pas contre 
le R o i 7 comme R o i , c’eft contre le Roi , 
comme Comte de Samtonge j &  qu’on ne peut 
pas clouter que le Roi ayant fuccédé aux droits 
des anciens Comtes de cette Province , ne foit 
aiiujetti aux mêmes réglés dont on auroit pu 
le iervir contre eux,

r°. On pourroit toujours juftement révo­
quer en doute cette maxime , & foutenir que 
tout ce qui eft uni au Domaine de la Cou­
ronne , participe dès le premier moment de 
cette union à la nature & aux privilèges de ce 
Domaine ; c’eft une partie qui fe réunit à fon 
tout , & qui n’en peut plus être diftinguée 
après la réunion ; c’eft un fleuve qui iç perd
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Eeu reniement dans la mer , &  qui devient par­
la une même choie avec elle.. En effet, nous 
voyons que tout ce qui fe réunit au Domaine 
de nos Rois , jouit des mêmes prérogatives 
que leur ancien patrimoine inceffible , inalié­
nable , imprefcriptiblei

Ün ne diffingue point ce qnr a toujours été" 
Domaine , & ce qui l’eft devenu \ l’un &: Fàu- 
tre s’adminiflrent de la même maniéré-, & fe 
règlent par les mêmes loix.

2°. Mais, fans faire ici de longues di(Terra- 
tions fur une queilion qui a-été fi fouvent agi— 
tée, une feule diftinébon fuffil: pour concilier- 
toutes les opinions contrairesfur ce point : car' 
en un mot , ou les ufages locaux qifbn oppofe* 
au R o i , ne donnent aucune atteinte aux préro­
gatives éminentes de fon Domaine , ou au con-, 
traire , elles font quelque préjudice à fes droits.

Dans le premier cas , il ne paroît pas qu’il 
y ait aucun inconvénient à fuivre de tek.ufr- 
ges , même contre le Roi.;

Mais dans îe fecond , il eft évident que Ton 
ne peut y  avoir aucun égard.

A in fî, par exemple -, qu’il s’agîffe de favoir 
fi les droits qui font dûs pour la-vente d’un Fief- 
feront réglés fur le pied du quin t--ou du fixieme. 
denier , alors , comme il n’y  a rien-en cela qm- 
jntéreile le privilège dès droits du Roi -, &  
qu’en ce point-ils ne font- point diffé'rens-dé 
ceux des Seigneurs particuliers , on peut^Ôc 
l’on doit fe conformer a Tufage dela Province, 

Mais lorfqiiü efl queffion de favoir fi le R o i 
peut perdre une mouvance direéle & immé—•

d 3
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¿iare , on par prefcription ou par la convention' 
¿ ’un partage, alors , comme le Roi a fur cq 
fujet un poil voir fingulier , qui le diitingue de% 
Seigneurs particuliers , les ufages locaux ne: 
peuvent être d’aucune autorité : autrement le. 
R o i perdroit, par ces ufages 3 le droit qui lui 
£& acquis par les Ordonnances ■ & , contre la 
penfee du Tunfcpniuke Romain que l’on a cité, 
l ’on feroit prévaloir l’autorité de Fufage à la 
Î'aifon &  à la loi.

30-. Enfin, on ne peut pas dire i c i , comme, 
on Ta dit fouveht , &  peut - être fans fonde­
ment , dans plnfieurs occafions. femblables, 
que le R o i , en approuvant les Coutumes , eff 
eenfé s’y  être fournis, & avoir bien voulu qu’on 
le comprit lui - même dans le nombre des Sei­
gneurs qui font aiTujettis aux difpofltiôns cou-* 
lumières.

A  quoi donc fe réduit toute cette queflion l  * 
31 ne s’agit pas de favoir fi une Coutume rédU 
gée par ordre du R oi , en vertu de les Lettres^ 
Patentes , en pr.éfence de. fes Officiers,, ik ho­
mologuée en fbn Parlement, peut faire une loi 
contre le Roi pii s’agit uniquement de décider ?i 
il un ufage non écrit , qui n’a que Béchet pour 
garant, peut l’emporter fur l’ancien ufage: des 
fiefs , ■: fur la difpofition d’une Ordonnance , fur 
l’autorité du Proit commun, :& fiir les maxime^ 
fondamentales du Domaine de la Couronne, 
Une celle queifion ne paroît pas bien difficile à 
décider ; & cependant on verra bientôt que ce: 
point unique, qui ne paroît pas avoir jamais 
Çté çr ad ré pour la défenfe de la caufe du Roi 9
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fuffiroit ièul Indépendamment'de tous les ..au­
tres pour k  faire juger en fa faveur. .

Tels font tous les principes généraux qui: 
doivent fervir de fondement à la décifion ae-. 
cette affaire,

: On a montré, dans l'explication qu’on en ^ 
fa it , ce que c’eft que le parage / combien il y 
en a d’efpeces , en quoi les deux eipeces de par • 
rage conviennent ,■  en quoi elles différentyfoit 
dans leur coniHtution , fort dans leur durée 5. 
fait dans leur effet ; enfin , on a fait voir que 
c’eil une queffion doureufe de lavoir fi le pai­
rage eil reçu dans, la Province - .de Saintonge 
qui fë régit par ce que ; Fon appelle Fufanee de : 
Saintes ; mais que ce n’en cil: pas une de favoiti- 
fi une telle ufance , quand même elle. feroit 
certaine fur ce p o in tp e u t avoir quelque au  ̂
torité contre le R o i , qui ne Pajamais, nire- 
connue ni approuvée, . ' ;v i

Il faut maintenant , pour fuivre lo  r d re que . 
lë Procureur Général du Roi s’eü preffrit dank 
cette troifieme Partie, pâfferde Fétabliiîemenfr 
des principes du D ro it, à celui des ventes- de 
fait y qui ? comme on le va voir dans un mo  ̂
m ent, feront antaiit: de foiir cës de décifion pour - 
la caufe du R o f . . r v  ̂ rr

On peut réduire cès vérités de. fait-, qu’il • 
faut établir en cet endroit ? à deuxpoints prin­
cipaux qui peuvent être démontrés;eu tiorl, 
peu de paroles, > -. ■ : •: .•

Le premier ,, que la Châtellenie, de Sâïftt  ̂- 
Maigrin eft une Seigneurie abfoiument diftincfe 

fépaiAe dë c.elle.d’Orchiac, s ./-•



*56 S E C O N D E  R E Q U Ê T E
Le fécond , que cette Châtellenie a eu de 

tout temps l’honneur de relever immédiatement 
du R o i $ comme Comte de Saintonge , de 
même que celle d’Orchiac.

Jamais fait n’a été mieux prouvé que le pre­
mier , foit que Ton examine les ailes paffés 
avant Tufurpation des Seigneurs d’Qrchiac , 
foit que Ton envifage ceux mêmes par lefquels 
ils ont voulu faire cette ufurpation.
, Avant Tufurpation , on trouve d’abord une 
tranfaêlion paffée dès Tannée 1164 entre Ai- 
tnard d’Orchiac , Seigneur de Saint-Maigrin , 
&  Ogier , Abbé de Baigne, au fujet d’une con- 
teiîration que ces deux Seigneurs avoient pour 
leur Juftice ; & Ton y remarqué que la Terre 
de Saint-Maigrin étoit dès ce temps-là un 
corps de Seigneurie fubÎiftant par lui-même , 
indépendamment de tout autre, qui avoir toute 
Juilicô , haute , moyenne & baffe , comme 
il paroît entr’autres chofes par ces termes qu’on 
dit dans cette tranfacfcion : Jajtitid mütiiationis 
ynembromm y fin  ftifpenfionis Domino de 
-Sancld-*Magrvnorefcrvatcc y  ad fu.rc.as fuas dé 
Sanclo-Magrino faciendâ*

Le Seigneur de Saint-Maigrin étoit donc 
connu dès Tannée 12 64 ; il avoir ,dès ce temps- 
.là , fa J ùftice , Tes Officiers , des fourches pati­
bulaires , en un m o t, toutes les marques d’une 
Seigneurie principale, qui exille & qui fe fou- 
tient par elle-même j on ne lui donne même 
dans cet à â e , que la feule qualité de Seigneur 
dé Saint-Maigrin*

Oii trouve ; en fécond lieu ? dans le même
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temps , c’eft- à-dire , dans celui qui a précédé 
rufurpation ? des Lettres données le n  Sep­
tembre 135 ï , par Gui de Néelle , alors Lieu­
tenant pour le Roi en Saintonge -, par lefqueL 
les il déclare qu’il a reçu de Marie de Chafteï-* 
gtxier 7 mere & tutrice d’Aimard &  de Jeanne 
d5 Orcliîac , le ferment de féaaté qir elle étoit 
tenue de faire au Roi pour caufe des Châteaux

Châtellenies Orchiac &  de Saint-Mai* 
grin > & qu’il lui a donné un an de répit pour 
rendre fbommage , que Ton diftinguoit alors 
de la Foi beaucoup plus qu’on ne le fait aujour- 
d’huL

Il n’y a point là d’équivoque ; Orcliîac fc  
SaintrMaigrin font tous deux , dans cet affe , 
également qualifiés Châteaux &  Châtellenies , 
fans eonfufion , fans dépendance , fans fubor- 
dination.

Une troifieme preuve éclatante de la meme 
vérité , fe tire des Lettres-Patentes par lefqueL 
les le Roi Jean renouvelle lui-méme deux ans 
après, le 24 Mai 1333 , la fouiFrance qui avoir 
déjà été accordée à Marie de Chaiteignier par 
les Lettres précédentes , &  dans ce titre, 
qui eil en latin, les Terres d’Orcliîac & de 
Saint-MaÎgrin font, d’abord qualifiées , Cafira 
& Cafiellaniœ, de Orchiaco Ù de SanSo-Ma­
grino.

La même dénomination y  eft encore répé­
tée plus bas , dans ces mots ,, ratïone Cafiro- 
rum & Cafiellaniarum prœdiciarum. =

Il y  avoir donc deux Terres , deux Châ­
teaux , deux Châtellenies différentes & indé-
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pendantes Tune de F autre ? pour chacune des­
quelles il e'toit dû un hommage diftinct & fS- 
paré.

L a quatrième preuve efl écrite dans un aÛa 
du z z  Ociobre 1361 , par lequel Guillaume de 
Mareuil , qui avoit époufé Jeanne d’Orchiac, 
prête pour elle le ferment de féauté au R oi 
d’Angleterre qui occupoit alors la Saintonge., 
à caufe des Chûftels d*Orchiac & de Saînt- 
Maïgrin.

L ’indudion de ce titre eft auffi évidente que* 
celle des pièces précédentes.

Le même Guillaume de Mareuil a fourni la, 
cinquième preuve du meme fait dans ce pre-~ 
mier temps , par Faveu qu’il rendit le Lundi 
avant la Fête de la TouiTaints, du Château de 
Saînt-Maigrin ■ & de fes appartenances ; aveu, 
qu’il rendit féparément de celui d’ürchiac 
quoique le même jour , comme s’il eût en in-,, 
tention de prévenir , par la diftindion des. 
aveux, la confuficn que Fon voudroit peut-, 
être faire un jour des deux Seigneuries.
* E nfin,, on peut ajouter à tous ces aétes 11 né- 

fixieme preuve tirée des Lettres du 27 Novem-. 
bre 136 3 j par lefquelles Charles d’Efpagne en-., 
joint aux Capitaines des Qkâfeaax d^OrcHiaç 
& de Saint-Mrdgrin de contraindre les Habi­
tants de ces lieux à faire la garde & à contri­
buer aux réparations defdits Châteaux.

Que li> après avoir examiné les ailes qui ont 
précédé Fufurpation, on enviiâge ceux mê­
mes par îefquels cette ufurpation a été faite 
on n?y trouvera pas moins de preuves de la.



D f M .  D’A G U E S S E A U .  *¡9
díftindion 8c de Findépendance de ces deux 
Seigneuries.

O  4  .

Ces actes lont principalement, la traniac-, 
tion du Jeudi avant la Fête de Saint Thomas 
de Fan 1370 , la vente du 1 Février 1395* 
la fcranfaction du J Juin 13 , &  le contrat de
mariage du jour de Saint Barnabe dé Fan 1416.,

On voit dans tous ces ailes , que la terré de 
Saint-Maigriny eft regardée comme un Châ­
teau , comme un F ie f, comme une. Seigneu-î 
rie toute différente de celle d’Orchiac , qui 
avoir la Juftice, fès mouvances, fes droits 
entièrement diiHniis 8c féparés. La chofe eil 
trop évidente à tous ceux qui ont feulement, 
parcouru ces titres, pour mériter que Fan s?ar* 
tache;, en cet endroit, à relever lés claufes 8c 
les expreiHons particulières, dont on peut tirer 
Cette conféquence générale.

Le fécond point de fait que Fon s?cft propofé 
d’établir en cet endroit, n’eft pas moins conf­
iant ni moins évident que le premier, puift 
qu’il fè prouve ;

. ji Qf Par les mêmes , ailes par lefquels on 
yienr de prouver la diftincHon des deux Sei­
gneuries d’Orchiac & de Saint Maigrin.

i ° .  Par d’autres ailes d’autant plus déclins ? 
qu’ils font poftérieurs à Fufürpation que les 
Seigneurs d’Grchiac ont voulu faire de la mou­
vance de Saint-Maigrin.

Par fufurpation même 8c par la cou­
leur que l’on a voulu donner à cette ufurpation.

La première eipece de preuves fe tire : ?
xp. Des Lettresde répit ou de fouffrançe du
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11 Septembre 135X5 clans lefquelles Marie de 
Chàibeignier rend également au Roi le ferment 
defëautë  & pour le Château &  Châtellenie 
d’Orchiac ? & pour le Château & Châtellenie 
de Saint-Maigrin ? &  obtient également fouf- 
france â fégard de fhommage qu’elle devoir, 
pour Tun & pour T autre,

x ° . Des Lettres-Patentes du Roi Jean ? du 
24 Mai 13 5 3 j qui portent expreifément, non 
pas que la Seigneurie d’Orcbiac feulement , 
mais que les Châteaux & Châtellenies d3 Or- 
chiac & de Saint-Mai grin étaient tenus de; 
tout temps du Roi & des Rois f is  prëdécejfiürsy 

Jans aucun moyen.
Pouvoit-on marquer par des termes plus 

expreffifs la parfaite égalité qui étoit entre ces 
deux Terres , &  fur-tout dans le point princi­
pal 5 c5eil>à~dire, dans la prérogative dont 
elles jouifToient de tout temps ? de ne relever 
que du Roi,

3 Du ferment de fëautërendu le 28 Octo­
bre 1361 à un ufurpateur , à la vérité ? mais 
qui repréfentoit le Seigneur légitime,, par 
Guillaume Mareuil > à caufe de Jeanne d5Ür- 
chiac fa femme, pour les Châteaux d’ Orchiac 
&  de Saint-Maigrin • , , . tenait & de­
vait tenir du Roi en la Sënëchau.JJëe de Sain-, 
tonge. 4 : ;

4 Q. Des deux aveux diilinds & féparés, que 
Guillaume Mareuil rendit au Prince dJAqui­
taine y le Lundi avant la Fête de la Touifaints 
de T3Î3 5 à caufe de Jeanne d’Orchiac fa 
femme \ fun ? pour le Château de Saint-Mai-
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grin ; l’autre, pour le Château d’Ôrchiac.

Telle eÎl la première preuve de cette impor­
tante vérité.

La fécondé qui eft fondée fur des ades 
poilérieurs à Tufiirpation, effc encore plus 
confidérable.

On ne trouve dans le depot de la Chambre 
des Comptes que cinq ades de foi & hom­
mage rendus au Roi par les Seigneurs-d’Or- 
chiac , & dans ces cinq acl.es , qu’on expliquera 
bientôt avec encore plus d’étendue, & qui font 
des années 1470,  1472, 1498 7 1 J15 , 1549 > 
on voit qu’ils ont toujours rendu hommage au 
Roi de la Châtellenie de Saint-Maigrin  ̂
comme d’un Fief qui relevoit auiTI nuement 
du Comte de Saintonge , que la Terre d’Or* 
.chiac avec laquelle ceile de Saint-Maigrin eit 
-employée dans ces ades.

Quatre aveux des années 145^, 1495 > 
ï j ï d  , ï'593 > confirment encore la même 
vérité , comme on le fera voir avec plus d’é­
tendue dans l’explication des Moyens. ■

Enfin 5 c’efi: fans doute fur tous ces titres > 
.que dans un ancien Regiflxe qui fe conferve au 
Parquet du Prelîdial de Saintes , on a.compris 
la Châtellenie de Saint-Mai grin dans le nom­
bre des Terres mouvantes en plein Fief, foi 
&  hommage-lige du‘ Comté de Saintonge y 
dont ce Regiffre contient une ex a de énumé­
ration, ,

Mais , quelque évidentes que foient les 
indudions qui réfultent de ces ades , les Sefc-' 
gneurs d’Ürchiac ont fourni au Roi ; par leur
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ùfurpation même 5 une preuve encore pliii 
invincible de l’anciemie & véritable mouvancé 
de Saint-Maigrim

En* effet* qu’ont-iîs oppofé & qn’oppofe- 
ront-ils encore aujourd’hui au droit du Roi ? 
Quel a été &: quel fera toujours le fondement 

.unique &  lefeuî prétexte de leur entreprife ? 
Ils n’ont jamais allégué , &  n’allegueront 
jamais aucun autre titré pour appuyer leur 
mouvance , qu’un droit de parage , par lequel 
ils foutiennent que ce qui étoit autrefois un 
domaine que les Seigneurs, d’Orchiac tenoienb 
nuement du Roi 7 eft devenu leur Fief ôt un 
arriere-Fief du Roi-

II faut donc qu?ils reconnoiiîent eux-mêmes 
qu’avant ce parage ? dont on fera voir bientôt 
le vicé êt. la nullité, Saint-Maigrm étoit un 
plein Fief du Comté de Saintonge, tenu immé­
diatement du Roî ] &  par conféquent, toute 
la queffion du procès fe réduit à faveur, fi ce pa­
rage vicieux a pu faire perdre au Roi une mou­
vance dire&e , qui y de l’aveu même des Sen* 
gnetirs d’Grchiac , lui appartenoit auparavant.

C ’eft ce qu’il faut examiner préfenrerhent 
dans le dernier point que l ’on s’eft propofé de 
traiter -, &: dans lequel on va faire v o ir , par 
des conféquences diredes & immédiates , des 
principes de Droit & des vérités de fait; que 
l ’on a établis dans les deux premiers points, 
que la Caufe du R oi confidérée dans le fonds, 
4c indépendamment des prétendus préjugés 
qu’on lui oppofe, n’eft pas Îufceptible de la 
jnoindre difficulté,
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Mais 5 avant tonies choies , il efl: néceffaire 

de remettre, devant les yeux de la Cour les 
principaux faits fur lefquels roule Tunique 
qiieftion qu’elle doit décider.

Rappelions donc ici le fouvenir des deux 
différentes tentatives que Ton a faites , Tune , 
en 136$ &  en 1370 , èc l’autre, en Tannée 
1396 , pour fouftraire au Roi la mouvance de 
la Seigneurie de Saint-Maigrin,

Première tentative. Par la tranfaciion des 
années 1369 &: 1370 , ou Ton voit que cette 
Seigneurie qui jufqnes-îà avoir toujours -été 
dans la mouvance dire&e du Roi , paifa entre 
les mains de Guillaume de Mareuil , fous la 
condition précife de Thommage-lige que le 
nouveau poilëffeur &  les liens feront tenus de 
rëMre au Seigneur cCOrchiac & auxfiens , 
au devoir ou rachat d’ une lance.

Seconde tentative. Par la tranfadion du 5 
Juin 1396,  par laquelle Aimard &c_ Beçhette 
d’Grchiacconfentent : „  quelaTerre de Saint- 

Maigrm âc les appartenances foient hérita- 
,3; ges perpétuels à Jeanne , fille naturelle de 
5 ? ' Blanche d’Grchiac de de Régnault de Pons , 

& à fes hoirs ou h oires defice udus & procréés 
3 j de fa chair & de loyal mariage, laquelle- 
>3 Jeanne & fefdits hoirs tiendront ledit Chatlel 
33 ou Chaftellenie en franc-pavage dudit Sei- 
3, gneur d’Orchiac , tant comme ledit lignage 

durer oi t , jouxte &  félon la- coutume du 
Pf pays de Saintonge de-là la Charente.

Tels font les feuls titres for lefquels les
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Seigneurs d’Orchiac ayent pu appuyer J’uiurpa- 
don qu’ils ont faite d’une mouvance qui , félon 
eux-mêmes, appartenait au Roi avant ces 
Tranfadions.

Ces faits étant ainfi fuppofés , on renfer­
mera toutes les conféquences qui reluirent des 
principes de Droit &  des vérités de fait qui ont 
été établis jufqu’à préfent, dans trois propo­
rtions générales , par lefquelles on démontrera 
pleinement la nullité des deux: parages que Ton 
veut oppofer au Roi.

Par rapport au Seigneur dominant, 
que l’on a voulu fruflrer de les anciens droits 
par ces parages.

Par rapport à ceux qui ont voulu les 
établir par une convention non-feulement vi- 
cieuie 7 mais abfurde.

3 e. Par rapport à la terre meme de Saint- 
M aigrin, qui a été le fiege la matière de 
ces prétendus parages.

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

Nullité des deux parages par rapport au 
Seigneur dominant. ,

Après tous les principes qui ont été établis, 
cette première proportion ne peut plus fouffrir 
aucune difficulté.

■ En effet, ce Seigneur dominant, dont on 
a voulu éclipfer la mouvance , eft le Roi , & 
Ton a montré en tant de maniérés , qu’une 
pareille convention ne pouvoir lui être oppofée 
dans le pays qui fe régit par' l’ufance de Sain-

tes y
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tes ? qu’il eft inutile de s’étendre fur cette pre-J 
iniere conféquence , qui réiid te naturellement  ̂
des principes que l’on a pofés; ■ i |

Tout fe réduit, en un m o t , à cet argu­
ment , auiîi iimple que décifif. ■

On ne peut oppofer au Roi que î’ufance qui1 
s’obferve ordinairement dans la partie de la 
Saintonge qui eft entre Mer Charente, de­
dans laquelle toutes les Parties conviennent que ' 
la Terre de Saint-Maîgrin eft iituée.

Or cette ufance, qui n’eft pas même abfolu-' 
ment certaine dans la matière des parages \ 
ne peut jamais faire aucun préjudice aux droits ‘ 
du R o i , qui a pour lui Faneien ufege des 
Fiefs , la difpoiition d?une ordonnance 
force du Droit commun, les prérogatives ■ 
fingulieres , mais inviolables de fon domaine / 
&  auquel on ne peut pas oppoier Ici ! argument;' 
que Ton dre quelquefois de l’approbation qu’il 
a donnée aux Coutumes 7 parce qu’il n’a j amais 
approuvé F ufance de Saintes. . - - " é - iv ̂  ■ Ü f

S E  G O N  D E P  R  O P O S I  T I O K

Nullité des deux parages dont il s’agit, par 
rapport à ceux qui ont voulu les établir.

Pour être pleinement perfuad é de la vérité 
de cette proportion , il ne faut que reprendre t 
la fuite des principes généraux qui ont été 
expofés , & en faire ici une jufte application» 

Premier Principe, Il n’y a que deux efpeces 
de parages ; parage légal , parage convenu 
tionneL  ̂ ' :-;r ' ;

Deuxieme Principe* Le parage légal ifa 
Tçme V IIL  E
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lien qu’entre .freres ou leurs repr¿lentans dans 
le partage d’une fucceilion où le droit d’aîneiTe 
peut être exerce : le parage conventionnel a 
lieu entre les autres coproprietaires,
, Troijteme Principe, Le parage legal finit 
après un certain nombre de generations , ou 
par l’aliénation des portions tenues en parage * 
le parage conventionnel ne finit jamais ni par 
transport ? comme, dit la Coutume de Poitou,, 
ni par defaut de lignage*
, Quatrième Principe, La feule faveur du 

droit d’ainefTe fait qu’après la fin du parage la 
portion des puînés commence à être tenue en 
pîein-fief de rainé &  en arriere-fief du Seigneur 
dominant * dans le parage conventionnel, au 
contraire, la foi ne s’éloigne jamais 7 & la 
raifon en cil évidente , c’efr que ce parage doit 
toujours fuiyre le; trpifierne principe* , t

Appliquons ces quatre principes aux deux' 
parages qu’il s’agit d’examiner ; & commençons ; 
par celui qu’on a voulu établir par la tranfaèfion 
paffee avec Guillaunle de MareuiL

O n ne • peut confidé ter ce parage que 
comme un parage legal, pu comme:un parage 
conventionnel ; il n7y a point de milieu entre
HçiIX. . V"

Si l’on veut le faire paifer pour un parage 
le g a l, il faudra en munie teins reconnoitre 
qu’il eft abfolument nul.

Car ? fuivant le deuxieme principe , trois 
conditions font également effentieîles au pa­
rage legal ; la premiere ? qu’il s’établiife entre : 
dgs freres ou ceux qui le représentent  ̂la aeu- .
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%ïeme , que ce foit dans le parcage d’une fuc^ 
ceflion commune ; la troifieme , que cètte fuc  ̂
ceflion foit du nombre de celles dans lesquelles 
le droit d’aîneflè peut avoir lieu.

Or , ces trois conditions inanquoient ¿gale* 
ment à Foucault d’Orchiac de à Guillaume de 
Mareuîl, lorfqu’ils ontpaifé les tranfadions de 
1369 & de 1370,

i°. Bien loin d^étrë freres , ils n’étoientpas 
même parens \ &  la mort de Jeanne d’ür- 
chiac ? qui ne laiifa aucune pofterité , ayant?" 
rompu jufqiraux liens de l’alliance qui ¿toit 
entre eux , il eft certain que Guillaume de Ma* 
reuiî étoit un etranger par, rapport à Foucault 
d’Orchiac , & qu’ainii il croit impofhble que le 
parage légal pût avoir lieu entr’eux.

2°. H ne s’agifloit point de partager une fuc* 
ceflion commune., Foucault d'Orchiac & Guîl* 
lanme de Mareuil rf croient point cohéritiers ‘ 
le premier étoit héritier de Jeanne d’Orchiac 
fa niece ; Infécond étoit légataire de la même 
Jeanne d’Ûrchiac fa femme ; qualités directe­
ment contraires 7 fui vaut les principes du 
Droit coutumier, & qui , en excluant toute 
idée dé partage entre ceux qui les exercent ? ne 
laiflèht aucun prétexte pour établir entr’eux 
une eipece de parage légal &  iucceiGf.

3°. Enfin , puifqu ils n’étoient pas même 
cohéritiers , il ne pouvoir pas y  avoir entrieux 
de droit d’aînefle.
, Donc il eftimpoifible de trouver dans cette 
tranfadion une matière plus éloignée d’uïi pa- 
rage légal ? &  Fon ne çtaint point de dire qifil

E 2.4
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feroit non-feulement injufte, mais abfurde , 
de vouloir donner cette couleur à la conven­
tion qui fut faîte entre Foucault d’Qrchiac &  
Guillaume de Mareuil.
' Il faut donc nécejffairement prendre le fé­
cond parti , foutenir que le parage établi 
par cette convention , eft un parage conven­
tionnel.

Mais cette lùppofition , un .peu moins ab- 
furde que la première , n’a pas plus de fo- 
lidité.

En e ffet, fuivant le deuxieme , le troifieme 
& le quatrième principe, trois caraéteres diftin- 
guent eiientiellement cette eipece de parage.

Le premier , eft qu’il a lieu entre ceux qui 
font copropriétaires ; ainfi , pour pouvoir ré­
tablir ? il faut que plufieurs perfonnes aient p of 
fédé quelque temps en commun la propriété 
dW  fief par indivis.

Le deuxieme, eft que ce parage dure tou­
jours ; en forte que les copropriétaires , entre 
lefquels il a lieu 7 demeurent toujours pairs en- 
tdeux , fans dépendance , fans fubordinarion , 
s’acquittant du devoir de la foi par celui d’en­
tre ceux qu’on appelle Chemier ̂  &  toujours 
garantis fous fon hommage.

Le troifieme, eft que par confisquent la foi 
ne s’éloigne: jamais dans cette dpcce de parage, 
parce que, comme il dure toujours jamais il 
ne peut arriver que ce qui étoit tenu en fief, 
commence à être ténu en arriere-fief : car , 
comme on Ta remarqué plufieurs lois ? ce chan- 
jgetnent n’arrive en faveur de faîne dans fautrô
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efpece de parage-, que parce que ce parage s’é~ 
teint, & loriqu il s’éteint.

Si l’on examine à préient la convention. 
paffée entre Foucault d’Orchiac & Guillaume 
de Mareuil, on n’y trouvera aucun de ces 
trois, caradores , íans lefqueîs néanmoins le pa  ̂
rage conventionnel ne fauroit fubfifler.

i°. Foucault tFOrchiac &  Guillaume de 
Mareuil n’étaient point copropriétaires de la 
Seigneurie de Samt-Maigriir; au contraire , 
le droit de l’iin excluoit le droit de l’autre* 
L ’un était héritier & F autre légataire ; aínfi X 
ou le droit de l’héritier étoit bon, & en ce cas 
le légataire n’y en avoit aucun poule droit du 
légataire étoit le meilleur , &  en ce cas l’héri- 
tier n’étoit plus cenfé avoir eu aucune propriété 
dans le bien légué à Guillaume de MareuiL 

O r, fi leurs droits étoient de telle.nature 
qu’ils ne pouvoient jamais concourir ,,il efl im- 
poflïble de feindre que la propriété- de la Terre 
de Saint-Maigrin ait j  amais été commune en- 
tr’eux , ni qu’ils l’aient poffédée un feul mo­
ment par indivis ; & par conféquent, il était 
pareillement impoffible. d’établir entr’eux un 
parage conventionnel , qui ne peut avoir lieu, 
qu’entre des; copropriétaires. ■ ■

2°. Le parage conventionnel dure toujours , 
&  l’on verra au contraire , que celui que-Fou­
cault d’Orchiac a voulu inutilement établir, ne 
dura, pas meme un feul momentpuifque par 
Fade mèmè où l’on cherche la naiïTance de ce 
parage, on en trouve d’abordla fin, dans la.fti^ 
pulation par laquelle Foucault d’Orchiac exige
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U foi &  hommage de Guillaume de Mareuiî > 
au lieu qu’il devoit la rendre pour lui , &  le 
garantir perpétuellement fous fon hommage * 
fuyant les loix du parage conventionnel. Il 
n’y a donc rien de plus ah fur de qùe de donner 
le nom de parage à une convention , oui dé  ̂
truit efÎèntiellement légalité > ou , fi l’on peut 
s’exprimer ainfi , la parité , en affujettiffant 
l’une des parties à la fiipériorité féodale de 
l’autre.

39. Enfin , dans le parage conventionnel, 
la foi ne fouffie jamais ni altération, ni éclipfe, 
ni démembrement; ici tout au contraire, le fief 
eft véritablement démembré , puiÎqtie la foi eft 
d’un côté, & la terre de Tautre ; c’efl-à-dire , 
que les Seigneurs d’Orchiac fe chargent de rem 
dre Thommage au R o i , pendant que toute la 
Seigneurie parte entre les mains de Guillaume: 
de Mareuil ; en forte que fi une telle convenu 
tion pouvoit jamais nuire au R o i , ilfèroit per** 
pétuellement privé des profits du fief de Sainte 
Maigrin , &ç réduit à recevoir une foi itérile ,  
dont il ne retireroit jamais aucune utilité.

.Ainfi le nom de parage conventionnel ne: 
ferapas plus Iieureufement appliqué que celui de 
parage légal, à ce qui fè parte dans ces actes.

Or , fi ce n’eit point un parage, ce ne peut 
être qu’une convention vicieufè , une iifurpa-. 
tion groffiere, par laquelle le propriétaire do 
deux fiefs indépendans, en abandonne un pour 
Je faire fèrvir à l’autre, & pour en fôuftraire la 
mouvance utile au R o i , en fe F attribuant in-- 
|irtlement^
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s; r  on pàfih enfuite à l’examen du fécond 

parage qui fut établi quelques années après entre. 
Aimard &  Bécherte d’OreHiac , d’une part ? 
Jeanne dë Pons , fille naturelle dë Blanche 
d’Orchiàc 3 de l’autre ? on y trouvera encore, 
les mêmes défauts &  lés mêmes nullités par 
rapport à ceux qui ont voulu TintroduÎre. ;

En effet, quels font ceux qui traniigent dans. 
l’aéle du 5 Juin 1396 ? ;

Ce font ? comme on vient de le dire , d’un 
côté , Âimard Ôt Bécherte d’Orchiac , héritiers 
légitimés de Blanche d’Orchiac leur lœur ; 8c 
de l’autre , Jeanne de Pons , fille naturelle dêr 
Blanche d’Orcliiac , Sc Régnault de Pons fort 
pere». ' * ■ : ; ^

Or 3 ces ‘différentes pâmés et oient -  elles 
fiées par les nœuds d?une étroite parenté ? 
Etoient-ce des fr^res ou dés fccurs ? S’agiifoit^ 
il entéelles du partage d’une fucceffion com­
mune , & d’une fin cceiTroir dans laquelle ledroit 
d’aineiTe pût avoir lieu ? Circonffances qui ipnt 
toutes efientiellès ? homme on Fâ dit pîufieurs, 
fois , au parage légal.

On ne voit rien dé fembîabîe dans cettë 
tranfaéHon ; Régnault de Pons étoit un étran­
ger par rapport à Aimard &  k Bécherte d’Ür-* 
chiac ; & pour avoir vécu dans une familiarité 
criminelle avec Blanche leur feür , il n’étoit: 
pas dévenu leur parent. Jeanne de Pons , filfe 
naturelle de Blanche ? n’a vo it, comme parlent 
les loix j ni famille ni parens ? &  ce feroir faire 
trop d’honneur au crime', qui lui donna naïf-1 
lance r que de prétendre qu’on, ait pu établir"
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par elle un parage qui eft uniquement fondé 
fur Fegalité qu’une naifTance légitime &  un 
fang également pur mettent entre des freres.

Si la qualité des parties réfifte abfolument 
à la fuppoiltion d’un parage légal, elle ne s’ac­
corde pas mieux avec la fi&ion d’un parage 
conventionnel.

Sans répéter ici tout ce que Ton a déjà dit 
fur ce fujet par rapport au premier parage, il 
fufïit de- confidérer , en un mot, que les deux 
principaux carafteres de ce parage ne fe trou­
vent pas plus dans le fécond ? que dans le pre- 

-rnier.
i 0/ Ceux qui l’établiffent par une conven­

tion vieieufe , n’étôient point copropriétaires \ 
qualité, fans laquelle il ne peut y  avoir de pa­
rage conventionnel. Aimard &: Bëchette d’Or- 
çhiaC étoiçnt héritiers légitimes de Blanche 
leur fœur ; mais la Terre de Saint-Maigrin ne 
faifoit point partie de fa fucceiTion * elle favoit 
vendue peu de temps avant fa mort à Régnault 
de Pons : il eft vrai que Ton prétendit que cette 
vente étoit Emulée, & qu’elle de voit être regar­
dée comme une véritable donation , dont R é­
gnault de Pons étoit incapable. IVjaisc’eft cette

Ïrétention même qui prouve que Régnault de 
dons ? &, Aimard & Becliette d’Orcliîac ne 

pouvoient jamais être regardés comme copro­
priétaires \ en effet ? on peut faire ici la même 
obfervation que fur le premier parage,. Bien 
loin que les droits des deux parties qui ont éta­
bli le fécond parage , puffent concourir , ils 
g’excluoient au contraire mutuellement. Si la
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vente 1 qui étoit le titre de Régnault de Pons , 
étoit valable. 5 Aimard & Béchette d’Orchiac 
ne pouvoient rien prétendre dans la Terre de 
Saint-Maigrin ; f i , au contraire, cette vente 
étoit mille & frauduleufe , Régnault de Pons 
n’avoit aucun droit fur cette Terre : il eft donc 
impofTible de feindre entr’eux aucun concours 
de propriété, aucune communion, pour parler 
comme les Jurifconfultes, qui ait donné lieu de 
recourir à Texpédieneduparage conventionnel ; 
&  par cooféquent il n’y eut jamais de ftipulation 
plus irrégulière que celle par laquelle on a voulu 
Pétablir aux dépens du Domaine du Roi 7 qui 
perd feul fa eauie dans cet aéle , pendant que 
les autres parties y  trouvent un avantage con- 
fidérable.

Régnault de Pons &  Jeanne de Pons fa fille 
y  confervent la propriété d’une Terre qu’on 
leur difputoit,

Aimard & Béchette d’Orchiac y  acquièrent 
faÎïiirance d’une mouvance qui ne leur appar- 
tenoit pas.

Xe Roi feul, encore une fois , eft bleifé par 
cet a&e ; c’eft fur lui 7 comme on Ta. déjà dit ? 
que les parties prennent la matière & le prix de 
leur accommodement.

20. Un fécond caradere du parage convenu 
tionnel ? eft d’être perpétuel ; cependant on {li­
pide par la tranfa&ion de 13 $6 ? que le parage ? 
qui y eft établi, ne durera qu’autant que le, 
lignage durerait ; en forte qu’oubliant égale“ 
ment dans cet aâe & les réglés de l’honnêteté 
naturelle 3 & les maximes fondamentales du
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parage , on veut fuppofer une parenté ? un ¡li­
gnage en faveur d’une bâtarde , afin d’avoir 
un prétexte de placer dans cet a&e le nom de 
parage , par lequel on vouloit enlever au R oi 
la mouvance utile de la Terre de St.-Maigrin*:

T R O I S I E M E  P R O P O S I T I O N .

Nullité de ces mêmes parages par rapport 
â la Terre de Saint -  Maigrin, qui en efl le 
fujet.

Si l’on examine d’abord cette nullité pat 
rapport au premier parage, il fera fort indiffé­
rent qu’on lui donne en cet endroit le nom de 
parage légal , on qu’on veuille le faire pailèr 
pour un parage conventionnel.

C eft une réglé commune à l’une & à fautre- 
efpece de paragd, que tout parage fuppofe un 
partage &: une divifion 5 en forte que celui qui 
ne retient aucune portion d’un fief, ne peut le 
garantir fous fon hommage, comme on l’a fait 
voir avec beaucoup d’étendue, en expliquant 
les principes généraux de cette matière.

C’eft pour cela que Philippe de Beaumanoir > 
chap. 47 y  page 261 de fes Coutumes de Beau- 
voifis , donne un avis important aux aînés :: 
Bien f i  gartli frere qui fait partie à fis  maifi 
nés y que il ne leur baille de chacun f ie f  que 
li tiers y car s’il leur en baille plus du tiers y 
il pert P hommage défis frétés & en chette ma- 
niere y puent venir li maifnés à • F hommage 
don Seigneur.

C’eft ce que l’on apprend encore de Joannes 
Galli * dans fa Queilion 374 , lojdfqu’aprêi
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avoir dit qu’en Champagne le puîné a la liberté 
de tenir fa portion en fief de fon aîné, il ajoute 
cette décifion remarquable : Quod veritm eft y 

f i  pôrtiunculam faltem ipfiasJeudi retinetpri­
mo genit us y ut quod tradit ab ïllâ portiunculâ 
tanquani à dominio moneatur ? alias non quia 
facere non pojjet y quod feudum ab illo fipa-  
ratum teneretur.

C ’eft donc une condition efïèntielle â tout 
parage , que le Chemier ou celui qui garantit 
les autres fous fa f o i , retienne une partie du 
fief ; fans cela il n’y a plus ni de garantie ni 
de parage. Voyons maintenant fi cette condi­
tion fe trouve dans fefpece pré fente.

Foucault d’Orchiac cède à Guillaume de 
Mareuil, par la tranfaction de 1370 ? le Châ­
teau & Forterejfe de Saint-Maigri n y avec la 
Jurifdicüon & Seigneuries y rentes y revenus y 
appartenances y dépendances y. Domaines y 
Jufiice y haute y moyenne & baffe y mere y 
mixte y impere y hommages y féages ,  fiefs y 
arriéré ~fiefs appartenans audit Château & 
Forterejfe y en la maniéré que les Seigneurs de 
Saint-Maigrin Ù d’ Qrchiac ayoient accou­
tumé de les tenir anciennement.

Pouvoit-il faire un abandonnement plus gé­
néral & une abdication plus abfolue de tout le 
fief dé Saint-Maigrin ? Il ne s’en réferve au­
cune portion ? ni dans les droits honorables 7 
ni dans les droits utiles ; il rfeif plus ni proprié­
taire ni Seigneur d’aucune partie' de cette 
Terre.1 En cet état 7 comment pourrait -  on 

* fuppofer qu’il fut encore en droit dé mettre
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cette Seigneurie en parage entre lui & Guil­
laume de Mareuil ?

Pour être vaffal, il faut être propriétaire ' 
pour être en droit de rendre hommage pou# 
les autres , il faut être en état de le rendre pour
foi-même. r *

O r, Foucault d’Orchiac n’eft plus proprié­
taire , il ne peut donc plus être vaiTal : il ne 
peut plus rendre la foi pour lui-même ■' com­
ment pourroit-il donc la rendre pour les au-
très ?

C eft néanmoins ce que l’on a voulu faire 
par les ailes qu’il a paffés avec Guillaume de 
Mareuil ; ades abfurdes par lefquels on veut 
que Foucault d’Orchiac , ne conferva« aucune 
portion dans la propriété de la Terre de Saint- 
Maigrin , garantie le propriétaire de cette 
Terre envers le R o i , &  le mette à couvert 
par un hommage qu’il n’étoit plus en droit de 
rendre.

Mais , pour développer encore davantage 
toute l’abfurdité d’une telle convention on ne 
peut s’empêcher de demander ici quel p0UVoit 
donc etre le chef-lieu de la mouvance que Fou­
cault d’Orchiac voulqit s’attribuer par cet arie • 
ce ne pouvoit pas être une portion de la Sei­
gneurie de Saint-Maigrin , puifqu’il la cédoit 
toute entière : ce ne pouvoit pas être non plus 
la Châtellenie dOrchiac, cariln ’y  avoir au­
cune fubordination entre Orchiac &  Saint-Mai­
grin j &  il n etoit pas permis a Foucault d’Or— 
chiac de faire fervir une de ces Terres à l’autre - 
c’eft donc une efpece de fief en l’afi qU?ü. a .
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voulu établir ? &  auquel il a jugé à propos d’at- 
tacher une mouvance auiîî confidérable que 
celle de la Terre de Saînt-Maigrin.

Si Fon envifage le fécond parage par rapport 
à la même nullité ? on pourra y  appliquer les 
mêmes réflexions que Fon vient de faire furie 
premier , puifque Aimard & Béchette d’Qr- 
chiac , en renonçant à leurs prétentions fur la 
Terre de'Saint-Maigrin en laveur de Jeanne 
de Pons, n’en ont réfervé aucune portion , &  
que par confequent le parage qu’ils ont voulu 
établir eft un parage imaginaire , qui , n’ayant 
point de corps ni de réalité , eft une elpece de 
cliimere de monftre dans l’ordre des fiefs.

Que s’il n’y a pas un de ces moyens qui ne 
foit déeifif contre une entreprife fi groiîiere fur 
les droits du Roi > que fera-ce fi, après les avoir 
expliqués féparément, on les réunit tous en- 
lemble pour envifager, comme dans un feul 
point de vue, les trois grandes nullités qui fe 
trouvenr également dans les deux parages, par 
lefqueis on a voulu ibuftraire au Roi la mou­
vance de la Terre de Saint-Maigrin,

Nullité par rapport au R o i , qui ne fauroit 
perdre une mouvance immédiate par la ftipula- 
tion d’un parage , iur-tout dans les pays où il 
n’y  a point de Coutume approuvée par le Roi 7 
qui Fétabliiîe*
* Nullité par rapport à ceux qui ont voulu éta­

blir ce prétendu parage toujours également vi­
cieux ? foit qu’on lui donne le nom de parage 
légal, foit qu’on veuille le faire palier pour un 
parage conventionnel ; puifque les trois eondf*
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tions éfïènrielles à chacun de ces parages ? lui 
manquent également,

Enfin j nullité par rapport au F ief & à là 
Seigneurie qui eft le fujet d’une convention 
fi irrégulière ; Seigneurie 7 qui pafiànt toute 
entière d’abord entre les mains de Guillaume 
de Mareuil, & enfuite dans celle de Jeanne 
de Pons , fans que les fieurs d’Orchiac en 
ayent retenu aucune portion, n’a jamais pu 
faire la matière d’un parage , dont la loi im­
muable eft que celui qui garantit les autres 
fous fa foi ? conferve toujours une partie du 
Fief

Ce n’eft donc pas fans fondement que l’on 
âditpîuiieurs fois dans la fuite de cette Requête, 
qu’il n’y a peut-être jamais eu d’ufurpation 
plus manifeite que celle que Ton a voulu 
couvrir dans cette affaire du nom fpécieux 
de parage , & qu’il ne faut ? pour difîiper 
une fi vaine couleur , qu’employer les ades 
mêmes par lefquels on a affedé de la répandre.

Mais comme l’injuftice eil fouvent timide ? ■ 
& fur-tout dans fies premières démarches , on 
voit attfïi que les Seigneurs d’Orchiac ont 
fenti intérieurement le vice de leur entreprife r 
&  quil leur en eft échappé des preuves certai­
nes , malgré tous les efforts qu’ils ont faits 
fans doute pour les étouffer,

Il ne faut donc que les oppofer à eux-mêmes* 
fc .c ’efl: par cette importante réflexion que 
l’on finira, dans cette troifieme partie, tout 
ce qui regardé l’établifièmênt des droits duRoi.
T Les - Seigneuts d’Orehiac ont marqué ; fans
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y penfer, par trois traits éclatans, le jugement 
intérieur qu'ils portoient eux-mêmes fur leur 
prétention.

Le premier fe trouve dans fade par lequel 
ils en ont jette les premiers fbndemens ,  
c'eft-à-dire par la traniacdon de 1369,  ou 
il eil dit exprefTément que Guillaume de Ma» 
reuil tiendra le lieu ce Saint-Maigrin , &c. 
par hommage lige dudit fleur d’ ürchiac Ù 
des ficus j au devoir qui fera abonné félon 
hommage lige  ̂ e n  c a s  q u e  f a i r e  s e  
f o u r r a  e t  d e v r a *

Les Seigneurs d'Ürchiac doutoient donc 
eux-mêmes de leur pouvoir ; ils n'étoient pas 

■ bien aiïiirés que ce . qu'ils entreprenoient de 
faire ¡fe^pût Ù fe  dût faire. Il ne s'agit donc 
aujourd’hui que de les juger fur la condition 
même dont ils ont fait dépendre l'exécution 
de cette claufe : ils n'ont voulu exiger l'iiom- 
mage-lige de Guillaume de Mareuil, qu’en 
cas que faire fe  pourrait & deynoie. Or on 
croit avoir pleinement démontré que cela ne 
f i  pouvait & ne f i  devait faire. Qu'ils 
fouffrent donc qu'on les rappelle aux termes 
fimples & ingénus de leur première convention, 
dans laquelle ils fe font condamnés par avance ; 
telle eil la loi qu'ils fe font impofée & qu'ils 
ne peuvent fe difpenfer de fubir aujourd'hui 

Le fécond trait n'effc pas moins éclatant 
que le premier. On le trouve dans la vente que 
Blanche d'Orchiac fit en l'année 1390 à R e* 
gnault de Pons, de la Terre de Saint-Maigrxn, 

EUe y  prit la précaution en faveur de fon
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frère Aimar d’Orchiac 5 d y faire mention de 
fhommage-lige qu’il prétendoit lui être dû ; 
mais parce qu’elle doutoit avec beaucoup de 
fondement, de la juifice de cette prétention, 
elle fit ajouter cette claufe importante dans 
Je contrat : Si & entant efi y que par droit ̂  
raifon & ufage & coutume du Pays y ferait 
trouve' que Vhommage lui en devroit appar­
tenir.

Pouvoit-elle marquer par des expreiîions 
plus naturelles 7 le doute , l’incertitude ? Flaéfi- 
tation avec laquelle on parloit de cette préten­
tion dans la- ’Maifon d’Qrchiac ? Et n’eft-on 
pas en droit de rétorquer encore ces paroles 
contre celui qui pofféde aujourd’hui la Terre 
d’Ürchiac, & de lui dire que 7 puifqu’il eft 
prouvé que par droit y raifon > ufage & 
coutume du Pays P F hommage de Saint-  
Maigrin tdà point dû appartenir au Sei­
gneur d>Orclüac y il ne doit pas réfifter à 
une vérité qui a été reconnue par ceux-mêmes 
qui avoient le plus d’intérêt à la diiîimuler.-

Enfin le dernier trait par lequel' cette mê­
me vérité fë trouve confirmée > eft encore 
infiniment plus confîdérable , & on ne craint 
point d’avancer qu’il fiiffiroit feul pour décider 
cette conteftation : & c’eft pour cela que le 
Procureur Général du Roi fupplïe la Cour 
d’y donner une attention finguliere.

Perionne n’ignore que , lo ri qu’il s’agit d’éta­
blir ou de conferver une mouvance, il n’y a 
point de titres plus importans que les actes, 
de Foi &  hommage ; c’eit dans Jees a$e$ que

réiidfô
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reÎide la preuve direde & naturelle de Féoda­
lité : les autres preuves ne font, pour ainiïj 
dire, que des preuves itibfidiaires ôc indiredes, 
qui appuyent les premières , mais, qui , ne- 
peuvent jamais les égaler.

A in ii, pour lavoir B,les Seigneurs d’Qrchiaé 
ont cru eux-mémes pouvoir Îoutenir que la 
Terre de Saint-Maigrin étbit un Fief immé­
diat par rapport-à eux,  &: un arriéré-Fief 
par rapport au R o i , il n'y a qu’à examiner 
comment ils ont parlé dans- les adçs de For 
&  hommage qu’ils ont rendus*

Le Procureur Général du Roi a déjà 
remarqué que Ton en trouvoit cinq dans le 
depot dë la Chambre des Comptes , tous 
poiierieurs aux-deux prétendus Parages , par 
îefquels les Seigneurs d’Orchiac ont voulu 
ufcrper cette mouvance ; le premier, du 9 
Mai 1470; le fécond, du 14 Août 1472 ; 
le troiiieme , du 24 Odobre 1498 ; le qna* 
trieme , du 9 Février 1 ) 1 > ?> &  le , cinq-uie* 
me , du é Août 15 49.

Or , de quelle maniéré fë font-ils . expliqués . 
par ces ades , qui font les feuls dans lefquels 
ils ayent traité contradidoirementavecleRoi? 
Car à l’égard des aveux, comme on le dira dans 
un moment -, il n y en a aucuns qui ayent été 
reçus.

L ’ade de foi &  hommage de 1470’ porte y 
que Jacques d’Orchiac a rendu-au Roi les Foi 
Ô hommage-lige qu’il était tenu-faim à caiife 
de fa  Baronnie d’ Orchiac , Châteaux & Châ­
tellenies dudit Orchiac & de Saint-Maigrin^ 

Tome V III. £
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leurs appartenances ? appendançes & dépen­
dances quelconques J tenues & mouvantes  ̂
de nous y à cau fe de notre Comté de Sainr 
îonge & du Pont de Saintes.

Celui de 1472 eft conçu dans des termes 
femhlabies.

Celui de 1498 difHngue encore plus cîairs-r 
ment la Terre de Saint- Maigrin de celle. 
d’Chrcliiac, comme étant toutes deux indé­
pendantes Pune de Pautre, &  toutes deux 
également mouvantes du Roi.

Le R oi y déclaré qu’il a reçu les Foi & hom­
mage-lige que Jacques d’ Orchiac était tenu 
de lui faire pour raïfon de f in  Çhaftef Çhafi 
telle nie Ù Baronnie d’ Qrchiac ,  & aujjï du 
Çhafiel & Chafiellenie de Saint-Maigrin y ôte.

La même diftindion fe trouve encore dans 
fade de 1515 , ou ? après avoir dit qu'Adrien 
de Montberon a rendu la Foi pour Orchiac x 
çn ajoute aufïi-tôt après , & femblahlement de 
la Châtellenie x Terre Ù Seigneurie de SafiH  
Maigrin.

Enfin , Pade de 1 74g eft conçu à peu pics 
dans les mêmes termes que les deux premiers 7 
&  ne prouve pas moins évidemment que la 
Terre de Saint-Maigrin eft toujours demeurée 
dans la mouvance immédiate du Roi.

Mais , quoique de tels ades iPaienc pas be^ 
foin ¿ ’explication , ils font néanmoins d’une fi 
grande cpnféquence dans cette affaire, que le 
Procureur Général du Roi a cru qu’il étoit de 
fpn devoir d’en faire fentir toute la force par 
Jg$ réflexions fuivantes, - ,
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r°. On y  remarque que la Terre deAàint'- 

Maigiin y eflcoujours portée nuement -au R o i 
comme une Terre relevante im médiatémeni: 
du Comté" de Saintonge,  ̂  ̂ - y^ ;1 ■ v

x Q. On y voit qu’elle n’y efbpoin remployée 
comme une dépendance &  un accejToire de la. 
Seigneurie d’Orchiac , mais comme line Terre, 
diftincb & féparée, qui fubiiÎLOit par elle- 
même , & pour laquelle il étoit du une foi 
hommage au R o i, comme pour la Terre d’Or- 
chiac,

C’eft ce qui fait que l’on met toujours daxis- 
ces a&es le mot de foi & hommage au plurier ; 
on n’y  dit pas que le Roi a reçu la fo i.&  hom~- 
triage y mais les fo i &' hommage ; ce qui 
prouve qu’il étolt dû au Roi deux hommages ? 
l'iin pour Orchiac l’autre pour Saint-Maigrin.

C’eft encore par la même raifon qifon y. 
marque que ces Terres , &  non pas une feule , 
font tenues & mouyantes"dit R o fi à caufé de> 
f in  Comté de Saintonge, - n

Enfin , c’eft pour cela que dans deux de ces:„ 
aéles , qui font ceux de 149,8 &  de 1 $ 15 , on a 
diftmgué ' encore plus expreilement ces deux. 
Terres , en appliquant a chacune d’ellesfépa-- 
réinent, l’hommage qui en étoit rendu en même., 
temps au Roi. *

3°. I l. n’y  eil fait aucune mention du chan­
gement que' les Seigneurs d3Orchiac aveientr 
voulu, faire dans.cette mouvance. On n’ÿ dit.: 
point .que la Terre de Saint-Maigrin fût tenue., 
en fief des. Seigneurs d’Orchiac 5 on y cache, 
ahfolument leur prétention j on y parle de c.etrb>
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..Seigneurie comme fi. elle fût toujours demeurée.
5dans fort ancien état,

as>:. Ileft donc vra i, & c’effc une fuite de la 
réflexion precedente., que le Roi nsa jamais ni 
connu-ni-approuvé l’entreprife des Seigneurs 
cTÜrcliiac , & par conféquent que la caufe eft 

- toute entière, par rapport au R o i , à l’égard 
duquel T affaire doit être jugée 5 comme ii les 
tranfaêlions de'1369 ? 137 0& 1396 n’avoient. 
jamais été paffées.5°, C’efî encoi'e une confequence direéle des 
reflexions précédentes * que le Seigneur d’Or- 
chiac ne peut jamais être admis à fontenir que 
la Terre de Saint-Maignn a celle d’être dans la 
mouvance immédiate du Roi,

Peut-il revenir, contre le témoignage précis, 
que fes auteurs ont rendu du contraire dans ces 
ades de foi & hommage confécunfs. ?

Qu’il fou tienne > s’il veut ? fon prétendu pa­
rage ? tout irrégulier qu’il c i l , contre le Sei­
gneur de Saint - Maigrin ? c’efi tout, ce qui! 
pourrait prétendre de plus avantageux , & en 
quoi il feroit meme très-maf fondé ; mais par 
rapport au Roi 5 comment peut-il avancer que 
la Terre de Saint - Maigrin eft devenue un 
arriéré - fief du Comté de Saintonge , dans le 
temps qu’on lui montre , par dçs aâes authen-̂  
tiques ,/que* pendant deux fiecles 7 tous les 
Seigneurs d’Ôrchiaç 5 aux droits defqnels efi: le 
fleur Comte de Sainte-Maure 5 ont perpétuel­
lement reconnu que le Roi étoit Seigneur 
fuferain ? immédiat de la Terre de Saint-Mai^
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On ignore quel parti il jugera à proposxfe 

prendre ,/ur un rargument fepreifentw . ; . : ' 
Peut-être  ̂répondra-t-il ? que fi les aftes de? 

foi & hommage ne font pas fuffiiarnmeht ex­
pliques 3 cette omifïiôn eif couverte par les 
aveux & dénombremens qui ont fuivly&  prin-t 
ripai ernent par, ceux de 14,5  ̂ & de 14:9.9 ÿ  
dans lefqheîs les Seigneurs d’Ürchiac ont avoué 
tenir du R oi la Châtellenie de Saint-Maigrin , 
mais en ajoutant aufll-tot*-après ? que cette" 
même Châtellenie étoit tenue d’eux en parage y 
félon le premier r & Hommagemmt ̂  félon le 
dernier. ;  ̂ . t
i -Si c’eiHà la réponfe qué deLiieur Com te-d& - 

Sainte -  Maure fe propofe.de faire à eét argu­
mentóle Procureur G énéral ded are par avance  ̂
qu’il fe fer vil1 a avantageufement.de cette rá­
penle même pour la déienfe. des droits du.Rofe 

En effet, -ces aveux y tout informes ; qu’ils 
font j comme oh le dira dans un moment: y
prouvent iiiviftriblementfe fait qui fert de fon­
dement A  toute cette Requête , c’efRaddire , 
que la Seigneurie de Saint-Maigrin a toujours 
été & efe encore mouvante immédiatement du; 
Roi ; car défi ainli que ces quatre aveux font 
tous conçus par rapport à cette Seigneurie : 

Item y j 3 avo île tenir de mondiz Seigneur 
à hommage-lige y à caufe de fadite Comté de 
Saintonges & Pont de Saintes y le Chafteau 
& Chajhllenie de Saint-Maigriri ÿ avec f i s  
àppendances & dépendances quelconques.

Il eft vrai que les mêmes aveux ajoutent en  ̂
ulte j que cette même terre ; que le Seigneur

F Ì
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d’Orchiac reconnok être mouvante miemenf 
du R o i j croît, tenue de lui en parage ,, fi l’on;

croît;Taveii de 145 > , & kommagement, 
fi-i'.on ajoute foi à celui de 1499. " 
îe Mais outre que cetteénonci a ti on fera forte­

ment combattue dans les réflexions fuivantès , ; 
ïj fuffit de confiderer àpréfent, qu’il y â déiix 
qiieflions différentes dans cette Infiancèî : ■ ‘
„ rL’tine j q̂ui coniifîe à fa voir fi la Terre de: 

Saint-Maigrin reieve du Seigneur d’Qrchiac ou; 
du R oi. • 1
. L ’autre , fi le prétendu parage par lequel les' 

Seigneurs d’Orchiac ontfoutenu que cette Terre 
a voit: commencé à être mouvante d’Orchiac , 
eif un titre légitime. • ' -
■ J3e ces deux qùeifions , la première èft clai  ̂

rement décidée en faveur du Roi par ces deû ; 
aveux;., qui font les -titrés les plus avantageux; 
à la prétention '-du 'fieiir Comte de Sainte- 
Maure.
■ Àinii il doit ? avant toutes chofes , sfil ne
veut pas encourir la commife du Fief de Saint- 
Maigrin déclàrer expreffément qu’il récorï- 
sioit le Roi pour Seigneur immédiat dé cette* 
Seigneurie. . - ; ;

li  ne refiera donc plus, après cela , que la 
fécondé quefiion qui regarde le parage; mais 
on ne craint point de dire , après toutes les 
obfervations qui ont été faites, que cet té quef* 
tion n5en eil pas une, & qu’il n’y eut peut-être 
jamais.de parage plus chimérique & plus mal 
fondé que celui qu’on a voulu établir dans la 
Terre de Saint-Maigrin,
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. Que fi le fieiír Comte dé Sainte-Maure vóu- 
loir encore-fe prévaloir dé fehbna|riS^^i fe 
trouve dans tes aveux , pour le
R oi à approuvé par-là ce parage im aginée,, 
il ferbit aifé dé répondre f  en' plufieiirs manie-' 
res , à cette prétention. : ,

' i°. Les aveux dont il s’agit ne font point re­
vêtus dés formalités ñéceíraíres-pour en faire uii 
titre contre je R  oh

Non-feulement ils ii-ont jamais été publiés 
fri vérifiés, mais ils n’ont même jamais été 
préfentés à la Chambre des Comptes ,■ &  ja­
mais cette ̂ Chambre ne les a renvoyés nr pu 
renvoyer fur les lieux pour être vérifiésemlà 
maniere accoutumée: - " ■  : -v:

Ce font dés aveux qüe l’on, à trouvés appa­
remment en Saintonges dans l’Etude de quel­
que Notaire , & que Ton a Fait apporter a la 
Chambre des Comptes -, plutôt pour y fervir 
de mémoires- & d’enfeighements , que pour y  
être reçus comme des dénOmbremens autlieñti'*

Ainii ées aVeüx peuvent bien nuire , mais 
ils ne fauroient jamais fervir à ceux qui les ont 
lignés, ■ t .

2<\ Ces deux aveux ne s’accordent pas , &  
il né faut que les oppofer Püfi a l’autre pour les 
détruire,; -r; .

Dans le premier ,qüi eil de l’année 145 -J, ou 
fait dire au Seigneur d’Orchiac j après1 qu’il a 
reconnu tenir du Roi la Terre de Saint - Mai- 
grin, que cette même Terre eft tenue de lui eu 
parage par Jeanne de Pons ? que tient duditSth

r *
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prieur d'Orchiac en parage Dame Jeanne dt 
Pons a ce font les ternies memes de l’aveu.

au contraire ? i le i t  d i t ,  
que WÎtioirs & fucceffeurs de Jeanne de Pons> 
tiennent la même Terre hommagement du Sei­
gneur dyOrchiac.

T  enir en parage, comme on f a  fait voir dans 
l’explication des principes de cette matière * 
c’eil tenir aufli noblement que faîne ou le prin­
cipal poifeilèur du Fief, le mot même de pa­
rage femporte, comme on l’a remarque au 
même endroit.

Cil qui tient y & cil de qui il tient, doi­
vent être pers ès parties de Fhéritage qui def- 
çend de leurs ancejfeurs , dit la Coutume de 
.Normandie 7 en definilfant la Tenure par pa­
rage, .

Daine & les puînés ? dît Bouteiîler , font 
paraux en F ie f comme en lignage j ù  lepuifië 
tient aujji noblement ce qiPil pojfede ? quê 
Paine'fait le gros du F ie f

Dedà vient que tant que le parage dure 3 les 
puînés ne rendent point hommage à faîne , St 
qu’ils ne commencent à le lui devoir que 
quand le parage eft éteint ; c’eft ce que la Cou­
tume de Normandie exprime parfaitement en 
deux mots , qui ont déjà été cités, St qui ren­
ferment toute la fubilance de cette matière : car 
de Ad en avant ? dit cette Coutume, c}efi-à- 
dire y après la fin du parage  ̂ fera tenu par 
hommage ce qui ëtoit tenu par parage,

Ainfi tenir par parage St tenir par hommage, 
4pe font deux exprefïions contradictoires ? qui
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Marquent deux efpeces de Tenures féodales di­
redemen c oppofees.

Et par confequent les deux aveux de 14^5 
&  de 1499 fe contredifent. tres-grofiierement, 
puifque F un porte que la Terré de Saint-Mai- 
grin etoit tenue du; Seigneur: dfOrcliiac en pa­
rage , &  que F autre.marque que cette Terre 
en etoit tenue hommagement,.

On ne peut pas éluder cet argument, en 
difant que le parage etoit certain dans le temps 
du fécond de ces aveux ; car , fuppofé que ce 
parage ait été une fois légitimement établi, il 
a du durer autant que le lignage de Jeanne de 
Pons., fuivant la tranfadion même de 1396 , 
êc liiivant la difpoiition de la Coutume dé Poi­
tou , a1 laquelle on prétend que Fufance de Sain­
tes eff conforme.

Or , le lignage de Jeanne de Pons dure en­
core aujourd'hui ; & d’ailleurs , les auteurs du 
iieur Comte de' Sainte-Maure ont, eux-mêmes 
pro du it : autrefois des ades d eE oi&  ^hommage 
rendus par Guillaume d’Effuer en 1492 0 &  
par Pons d'Eftuer , en 1529 Fun fils , àc 
F autre petit-fils de Jeanne de Pons.

Comment pourroit-on avanceraprès cela, 
que le parage établi-en faveur; de, Jeanne de 
Pons , ait été éteint dès fannée 1499 , dans 
le temps que le fécond aveu a été préfenté , 
puifque la fécondé génération duroit encore f 
&. que dans les-Coutumes qui rredrâignent le 
plus le parage, il s’étend au moins jufqféà quatre 
générations ? :
. Il n’y a donc point d’apparence que le Con-
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îeil du fleur Comte de Sainte - Maure fafîe 
une fl mauvaife obje&ion ; mais comme c’efi 
neanmoins la feule qu’il pmiïe faire,,il faut 
donc qu’il reconnoiiïè que l’aveu de 1455 6c 
celui de 1499 font directement oppofés Fun à 
Fautre ; 6c que fe détruifant ainjfî mutuelle­
ment , ils me fervent qu’à affermir le droit du 
Roi 3 6c à faire voir Fineertitude, la varia­
tion 6c la contradiction même dans laquelle 
on eir tombé, quand 011 a voulu l’attaquer.

30. Ces deux aveux ne peuvent jamais en* 
trer en parallèle avec les cinq a&es de Foi 6c 
hommage confécutifs * par lefquels les fleurs 
d’Grchiac ie font déclarés vaflaux immédiats 
du R oi pour la Terre de Saint-Maîgrin , fans 
protefration , fans condition , fans réferve, 
fans faire aucune mention de- ce prétendu pa­
rage , dont ils fe font fervisdans la fuite > 
pour ufurper la mouvance de cette Terre; * *■

En effet, quelle comparaifon pourroit-ôri 
faire entre des ades oùrie vafTal parle feul 5 6c 
dit ce, qu’il lui plaît, fans - aucun contradic­
teur des actes qui n’ont j a mais été ni vérifiés ni 
approuvés , dés aries enfin qui fe combattent 
&  qui fe; détruifent mutuellement ; &  des 
ades authentiques, contradictoires entre le Sei­
gneur. &  Ton vaifal , oh fis contrarient Fun 6c 
Fautre un engagement aufîi réciproque qu’in­
violable. - ;

40. Enfin ces deux aveux font! encore puif- ' 
famment combattus par deux1 dériombremens 
poftérieurs , Fun de 1516,  Fautre de 15,93 > 
dans lefquels on a çefté de faire aucune men-
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tien d’un parage qu’on a toujours’ évité de 
faire paroitre aux yeux' du R oi &  de fes O f­
ficiers ; car c’eir ainfi ' que la Terré de Saint- 
Maigrin efl empkq/ke dans ces deux aétèsV '■

(i \ Item , j’ad voue' tenir du Roi mon Sou-- 
verain Seigneur , à hommage-lige à cauik. 
que deffus , c’efl-à-dire, à caufe du Gomté. 

5, de Saintonges , le Chaitel '& Chaftèîlenie 
5, de Saint-Màigrin ; avec fes appartenances1’ 
5, quelconques. ,,

IJ n’y a plus là d’équivoque ; on n’ajoute plus 
dans ces aveux que le même Château dé Saint- 
Maigrin étoÎt tenu ou en parage ou honimage-1 
ment du Seigneur d’Orehiac : un Conieil plus 
éclairé , qui apparemment a diclé ces acles , a 
euhonte d’expo fer aux yeux du Roi un parage 
fi irrégulier ; il Ta caché par un file ne e - judi­
cieux , qui s’élève auj ourd’hui contre les deux 
premiers aveux dans léfquels on n?avoir pas pris 
la même précaution. -• —k g  ■

Il eft donc vrai , comme on Fa avancé d’a­
bord , que les Leurs d’Orchiac ont eux-mêmes T 
dans- tous les temps condamne Tèur préten­
tion ambitieufe ; &  Fon ne * pouvoir mieux- 
iinir Fétabliiïèment dés droits -du Roi dans 
cette première propofition , 'qu’en relevant 
ces trois traits éclâtans par lefqud.s-iîs ont pro­
noncé leur propre condamnation. ~

Le premier , dans la tranfaétion-dÊ -1-36p ?- 
qui eil le fondement de toutes les autres-, de­
dans laquelle Foucault d’OrcHiac-ri’a1 ' exigé 
Fhommage de Saint-Maigrin , ¿ju^n cas qas 
faire f i  pourront Ù devroit* - à 1 f v \
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Le fécond, dans la vente de 1390 , ou Blan- 

che dsOrchiac n oblige Facquéreur de Saint- 
Maigrin à rendre Fhommagé à fcn frere A y- 
mard çFOrchiac , que f i  Ù autant eft que par 
droit y raifon y ufage & Coutume du pays 
ferait trouve que Vhommage lui en devrait ap­
partenir.

Le troifieme enfin , dans cinq a&es de Foi 
& hommage * & dans deux aveux & denom- 
bremens qui affinent perpétuellement au Roi 
la mouvance de Saint^Maigrin , & dans lef- 
quels on n5a pas ofé faire la moindre mention 
du parage par lequel on a voulu lui faire per­
dre cette mouvance , aêles auxquels on ne peut 
oppofer que deux dénombremens qui ne prou-, 
vent rien pour le Seigneur d’Ürchiac , & qui 
prouvent , au contraire 5 infiniment pour le 
Roi.

Il eft temps maintenant de recueillir eh peu 
de paroles tout le fruit de ce que que Ton a 
établi dans la troifieme Partie de cette R e­
quête.* &  de renfermer  ̂ dans un petit nom­
bre de Proppfitions évidentes , les fondemens 
folides de la décifion de cette affaire.

Première Propofition, Les Terres dsOr- 
chïae $t de Saint-Maigrin font, dans leur ori­
gine 7 des Seigneuries entièrement difHnétes &; 
féparées , & . indépendantes l’une de F autre ; 
c’eft un fait qui efï démontré par tous les aêfces 
du procès.

Seconde Propofition.. Ces deux Terres 
çtoient auiîi, dans leur origine , également 
mouvantes du R o i 3 ç’eft une vérité qui a
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éclate dans tous les temps , ayant 1’ufurpation \ 
après Füfurpatian , dans Tuftirpation même ; 
les Seigneurs d’Orchiac en ont fourni autant 
de preuves quils ont rendu d’hommages, qu’ils 
ont ligné d’aveux & dénombremens , qu’ils ont 
pafFé d’actes pour cette Terre.

Troifinne PropoJîtion. Il ne s’agît donc 
point , à proprement parler, d’établir le droit 
du R o i , puifque ce droit a été reconnu , dans 
tous les temps , par les auteurs de celui qui les 
combat aujourd’hui : il s’agît de faire voir 
comment le Roi l’a perdu, de tout le poids de 
cette preuve tombe fur le Sr. Comte de Sainte- 
Maure ; c’eit à lui de montrer que cette moih 
vance immédiate qui appartenoit au R o i , fé­
lon fes auteurs mêmes , lui a été légitimement 
enlevée : jufqu’à ce qu’il ait établi cette pro­
portion par des titres aufli clairs , aulîi incon- 
teiïables que ceux que fes prédécefTeurs ont 
eux-mêmes fourni à la Caufè du Roi , cette 
Caufe fera toujours également viélorieufe, 
foit par la préiomption générale , qui eft tou­
jours pour le Roi, foit par les titres particuliers 
qui lui font encore plus favorables.

Quatrième PropoJîtion. Le fïeur Comte 
de Sainte-Maure ne peut certainement oppofer 
au Roi que les deux prétendus parages qu’on 
vient d’examiner ; c’eft une vérité qui n’a pas 
befoin de preuve : elle eft établie par toute la 
fuite des faits & des moyens qui ont été ex­
pliqués dans toute la fuite de cette Requête J 
&  il ne faudrait employer , pour la prouver , 
que les aveux mêmes dont le iïeur Comte de
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Sainte-Maure voudra fans doute , fe previK 
loir j dans lefquels 3 après que fes auteurs ont 
avoue tenir du Roi la Terre de Saint-Maigrih 
en plem-Fief, ils ont ajoute que cette même 
Terre étoit tenue d’eux en parage, Ils recon- 
noiiïent donc par îà que c’eil à titre de parage 
feulement , qu’ils ont pu en acquérir uue mou-, 
vance fùbordonnée à celle du Roi.

Cinquième Propcfitionv Ce parage fèul & 
unique fondement des prétentions des Sei­
gneurs d’Qrchiac , eil II évidemment mil 
qu’on ne croit pas que fi la Caufe étolt entière, 
le iieur Comte de Sainte-Maure lui-même osât 
la Ibutenîr.

Nul par rapport au R o i , qui n*admet point, 
de parages contre lui dans la partie de la Sain- 
tonge où la Terre de Sarnt-Maigrin eft fi tuée,.

Nul par rapport aux perfonnes qui ont 
voulu établir ce prétendu parage , &; qui N en, 
avoient pas le pouvoir , fuivant la difpofition 
des Coutumes mêmes qui font les plus favora­
bles aux parages.

Nul enfin par rapport à la Terre de Saint- 
Maigrin , qui n’étant point partagée 5 ne pou-, 
voit être la matière d’un parage 5 & que Fon- 
a voulu faire dépendre d’un Fief en Fair , qui 
n’a jamais exillé que dans les idées ambitieufes 
des Seigneurs d’Orehiac.

Sixième Proportion* Ce parage cliiméri-. 
que a été perpétuellement condamné par ceux- 
mêmes qui avoient intérêt de le Îoutemr. C ’efb 
ce que Fon a démontré par le langage qivil> 
ont tenu,
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Soit dans la tranfa&ion de 1369 ? qui en a 

jet te les premiers fondemens.
Soit dans la vente de 1350 ? où fon en a 

fait une mention qui n’eft propre qu’à le faire 
rejetter.

Soit dans tous les ailes de foi & hommage, 
qui font à la Chambre des Comptes , ôç dans, 
deux aveux de , qui ne con­
tiennent ni enonciation , ni réferve de ce pa­
rage prétendu , & auxquels on ne peut oppofer 
que deux aveux qui en font mention ; aveux 
informes qui n’ont jamais été vérifiés \ aveux 
où les Seigneurs d’Orchiac ont parlé fans con-. 
tradicleur ; & qui ne peuvent entrer en com- 
paraifon avec dés aétes de Foi &  hommage , 
qui font des titres authentiques & contradic­
toires entre le Seigneur & le vaifal ; aveux en­
fin qui le contredifent &c qui fe détruifent 
mutuellement dans le point eifentiel, puif- 
que félon l\m , Saint-Maigrin étoit tenu en 
parage des Seigneurs d’Orchiac ? &  que ? fe- 

. Ion l’autre , il en étoit tenu hommagement, 
tennres & expreffions diamétralement op- 
pofées.

Septième Propofition, Bien loin que ce pa­
rage ait jamais été approuvé par le R o i , il ne 
Ta jamais connu1. On a'toujours affeélé de le lui 
cacher ; les Seigneurs d’Orchiac ont toujours 
paru à les yeux les véritables propriétaires de 
la Châtellenie de Saint-Maigrin ; ils lui en ont 
toujours rendu l’hommage comme d’Orchiac f 
fans aucune reflxiétion.

On avoir x à la vérité ; hazardé de faire men-
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tion de ce parage vicieux dans les aveux de*. 
1455 &  de 1499; mais comme ces aveux n'ont 
pu être vérifies , peut-être par cette raifon , &c 
que certainement ils ne Font point ¿te , on rfa 
plus ofé parler de cette prétention dans les 
aveux poftérieurs de -1516 &  de 15933 & le 
Roi eft demeure dans la même poiTeifion de 
la mouvance de Saint-Maigrin fans aucun® 
îi mi ration, jufqu’aux Arrêts du Grand-Confeil 
que Ton va bientôt examiner*

Telles font les fept Propofirions qui démon­
trent pleinement la piftice de la Cauïb du Roi. 
S'il rfy en a aucune 3 prifê féparement, qm 
puifle être conteftée avec la moindre appa­
rence de raifon 5 leur concours &  leur union y 
forment une évidence &c une plénitude de lu­
mière à laquelle il ne paxoît pas poflible de 
réfifter.

Le fleur Comte de Sainte-Maure pourroit-il 
cppoÎer à cette foule de preuves , le foible ar­
gument qu5il tire de trois ades de Foi & hom-. 
mage des années 1492 , 1529 & 1543, par 
lefqueîs il prétend que fes auteurs ont été re­
connus par les Seigneurs de Saint-Maigrin ?

Mais y 1 °* quand ces a clés feraient rapportés. 
en bonne forme , au lieu que le premier eft 
fuipeét ¿’altération ? &  que le fécond n’eft 
qu’une copie collationnée, ils ne ferviroient 
qu’à prouver ce qui n’eft pas douteux dans cette 
affaire , c’eft-à-dire 5 que les Seigneurs d’Or- 
chiac ont voulu ufurpsr la mouvance de la 
Terre de Saint-Maigrin , &: qu’ils ont.furpris 
quelques reconnoiiïances des poftefTeurs de

cette
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cette terre ; mais ceñ  ce qui fait la matière 
du procès , bien loin de fervxr à le décider.

20, Tous ces a&es ponrroient faire quelque 
impreffion , fi, les Seigneurs d’Orchiac aboient 
eu le bonheur de perdre le titre primordial &: 
conftitntif de cette mouvance ; mais, ce titre 
étant une fois rapporté , & paroiflant auffi v i­
cieux qu’il Teft en effet, les. a êtes poftérieurs 
n’ont fait qu’en.perpétuer le vice , bien loin de 
le corriger, parce que, fans s’arrêter à ces titres, 
qui ne prouvent, que fufurpanon , il faut tou-r 
jours,..Unvant le fentiment uniforme de tous les 
Feudiftes, remonter jufqu’à la conceffion primi­
tive &  à la première inveftiture , par laquelle 
feule ? lorfqu’on peut la retrouver , les quef- 
tions Féodales doivent être décidées. On peut 
donc appliquer ici au fieur Comte de Sainte-* 
Maure la maxime commune , qu’il vaut miems. 
n’avoir point de titre que d’avoir un titre nul 
& vicieux.

La pofleffiôn qu’il allegue? pourroit être de 
quelque confidération , F le titre de cette pot 
fefîion neparoiffoit pas , mais le vice de Ton-? 
gine, vice certain & connu-par. la repréfenta  ̂
tion du titre , a infeêle cette pofTeffion préten­
due jufques dans fa fourç,e, & en a rendu toutes 
les preuves inutiles,

30. Auçun.de ces a$;e£ n’a été ni connu.? ni 
approuvé par le R o i , contre lequel on ne peut 
jamais fe feryir de ces reconnoiffances obtu­
res , par lefquelles on veut Intervertir Tordre 
de fes mouvances,

qp. Malgré tous ces aftes , de dans le temps. 
Tome V IJL  G _
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même que les Seigneurs d'Orchiac les exi- 
geoîent , ils ont toujours reconnu eux-mêmes, 
que la Terre de Saint-Maigrin étoit un Fief 
tenu à hommage-lige du Roi. Ainfi a non- 
feulement le Roi n’a pas fu , mais il n5a pu 
même favoir le changement que ces Seigneurs 
avoxent tente de faire dans la mouvance de 
cette Terre ; il a dû demeurer en repos, pen­
dant qu’on lui en a toujours rendu hommage ; 
il eft impoftible que les Seigneurs d’Orchiac 
ayent pu acquérir pendant ce temps - là au­
cune poiTeffion contre le Roi ; &  cette pofc 
ieffion , quand elle feroit prouvée 7 ne pour- 
roi t être que clandeftine x frauduleufe éc de 
mauvaife foi ; ce qui eft d'autant plus vérita­
ble , que les Seigneurs d’Orchiac n’ont jamais 
pfé faire publier > ni vérifier les deux aveux 
dans lefquels ils avoient entrepris de faire 
mention du parage 7 qui eft le feul titre de leur 
po/Teffion,

Voyons maintenant fi cette Gaule , fi jufte 
dans le fond 5 a reçu , par la fatalité de la for- 
me , une plaie irréparable ; ou fi au contraire 
ç>n ne doit pas juger que dans les faines maxk 
sues du Domaine 5 elle efi: encore toute en-, 
tiere par rapport au Procureur Général du Roi. 
O eil ce qui doit faire le fujet de la quatrième 
&  derniere Partie de cette Requête.
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Q U A T R I E M E  P A R T I E .

Réponfë aux préjugés qu'au tire des Arrêts- 
du Grand: ConJeiL

Il eft important: de remarquer d’abord que 
c’cft dans ces Arrêts que le fieur Comte de 
Sainte-Mau te a mis toute ia confiance , puiC 
qu’après avoir communique.de bonne foi plu-- 
fieurs de fés titres au Procureur General du 
Roi ? il a jugé à propos de n’en produire au­
cun pour fe renfermer dans f  autorité de ces-., 
préjugés : unique & derniere refïburcè d?üne 
Caufe qui n’efl pas ibutenablë dans le fond % 
&  qui ne le fera pas plus dans la forme , quand 
le Procureur Général aura établi en très-peu de 
paroles :

i°. L’incompétence notoire du- Tribunal,, 
qui a rendu ces jugemens.

2°. L!bmiiîion de défenies de la part du Roi, 
qui feule a pu lui faire perdre une Cailfë il 
indubitable.,

P R E M I E R  M O Y E  N.,

Incompétence du. Tribunal.

Deux principes certains ? & qui fe démon­
trent par la fëule expédition que Ton va en. 
faire , ne permettent pas de douter du premier 
point , c’eft-à-dire., de Pincompétence dit, 
Tribunal , qui a. rendu les Arrêts que le fieur 
Comte de Sainte-Maure ôppofe au Roi.

Le premier principe eil ? qu’au lieu que Pau-
G  z,  '
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tonte de la Cour eft fondée fur le Droit Comr 
jnun , parce qu’elle poffcde , pour ainfi dire , 
la plénitude de la Jurifdidtion , Je Grand Conf­
ier! n’eft au contraire qu’une Jurîfdiâion de 
privilège & d’attribution', qui , n’ayant point 
de titre general, eit obligé de juftifief fon, 
pouvoir dans chaque affaire particulière , & de 
montrer fa million ; en un mot , le Parlement 
a tout ce que fon ne prouve point qu’on lui 
ait ôté , & le Grand Confeil n’a que ce qu’il 
peut prouver qu’on lui a donné.

Le fécond principe e ft, qu’outre la difpoiv 
tion du Droit. Commun , qui eft entièrement 
pour le Parlement, &  contre le Grand Con- 
feil , le Parlement a encore dans la matière 
dont il s’agit , une attribution particulière ; 
puifque perfonne n’ignore que , Îuivant la dif- 
Çofition des anciennes & des nouvelles Ordon­
nances , la connoiffancp des Caufès du Do7 
maine de la Couronne eft ipécialement confiée 
au zele &  aux lumières de la Cour.

Dépofitaire des maximes fondamentales 
par leïquelles ces fortes de Caufes doivent être 
décidées , die réunit en cette matière l’auto­
rité du Privilège à celle du Droit Commun.

Pour détruire le préjugé des Arrêts du Grand 
C onfeil, il ne faut que leur oppofer ces deux 
principes inconteftablesqui reçoivent unç 
jufte & parfaite application à l’efpece de cette 
Çaufe. N

Dans quel état étpit-elle., lorfque le Grand 
Çonièii a jugé à propos de s’en attribuer 
^QiinpiiTançe ?
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Une faifie féodale avoir donné la naiifancô 

à cette conte (ration ; F appel de cette faifie 
avoit été porté en la Sénécîmiiféë de Saintes, 
L à , le fieur d’Urchiac avoir formé une de­
mande en commife contre le fieur de Saint- 
Maigrin ; les Juges de Saintes a voient con-' 
firme la faifie féodale •, fans ?s5arrêter à là reqüî- 
fition du Subfti tut du Procureur Général dü 
R o i , qui demandoit fimplement la commun!- 
cation des titres* & à l’égard de la demande en 
commife , ils avoient ordonné que dans une 
temps le fieur de Saint-Maigrin feroit tenu d’y  
défendre. .

L ’appel de cette Sentence avoit été porte 
au Parlement de Bordeaux , où toutes les Par­
ties procédoient volontairement. ■

En cet état, le Subftitut du Procureur Gé­
néral du Roi , en la Chambre du Tréfor , fait 
fai fi r féodalement la Terre de Saiiit-Maigrirn 
comme mouvante en plein fief du Roi. . >

Ce combat de Fiêf , formé dans le Refïbrt. 
de deux Parlemens difFérens, donna lieu au/ 
fieur de Cauftade de fe pourvoir au Grand 
Confeil , où . il expofa qu’il étoit traduit au 
Parlement de Bordeaux par le fieur d’Grchiac , 
fur une faifie féodale de la Terre de Saint-Mai- 
grin*, que d’un autre côté il ne pouvoir fe pour­
voir qu’au Parlement de Paris-, fur l’appel delà: 
faifie féodale de la même Terre , faite à la R e­
quête du Subftitut du Procureur Général duRoL 
en la Chambre du Tréfor ; &: attendu qu’il ne - 
pouvoir procéder fur le même fait en deux Par- ; 
lemens différens , il demande que les Parties 
foient réglées de Juges» G 3
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C’eft dans ces circonftances , qu’au lieu dè 

prononcer Amplement fur le Reglement des 
Juges, le Grand Cohfeil ¿Vaque le différend 
des Parties , & s’en retient la connoifiance, 
imitant, s’il eft permis de le dire , ce juge™ 
ment fameux qui a été tant de fois reproché 
aux Romains par les Romains memes , par 
lequel étant arbitres entre deux Peuples leurs 
voifins , qui fe diiputoient la propriété d’une 
Terre frontière, ils s'adjugèrent eux-mêmes 
ce qui étoit conteilé entre ces deux Peuples,

Il eft vrai que cette rétention auroit eu quel* 
que couleur, fi le Roi n’eut pas été Partie dans 
cette affaire par le Miniftere du Subftitut du 
Procureur Général en la Chambre du Tréfor , 
parce que k  fai fie réelle de la Terre de Saint-, 
Maîgrin -étoit pendante au Grand Confeih

Mais le privilège de la Caufe du Roi faifoit 
ceïîer tous les prétextes de litifpendance & de 
connexité ; &  quand même on auroit dû dé­
roger , en cette occafion , à un privilège fi in* 
violable, qu’il n’y avoit que le Roi feul qui 
pût le faire ; il n’appartenoit ni au Grand Con- 
feil, ni à aucune autre Compagnie du Royau­
me , de faire perdre au Roi la prérogative qui 
lui eft acquîfe par toutes les anciennes Ordon­
nances , de ne plaider qu’en la Cour , dans 
toutes Caufes dans lefquelles fbn Domaine eft 
intéreffé : peut - on moins donner à la Ma* 
jefté Royale , lorfqu’elle s’abaifîè à plaider de­
vant fes propres Sujets , que de lui lai'flèr le 
choix de fes Juges &  du Tribunal à la décifion 
Miquel elle fe foumet ?
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Ce choix eft fa it, il y a long-temps i pac 

les Loix fondamentales du Royaume , & c’eit 
à ces Loix que l’Arrêt de rétention du Grand 
Conieil donne atteinte*

On ne dira pas , fans doute , que le Roi de-* 
voit être cenfé avoir renoncé à fon privilège ¿ 
parce que par un Arrêt rendu dans fon Confeit 
Privé j le 9 Novembre i6oz ¡ les procès &  
différends , pour raifon du payement des dettes 
de la fucceflion du feu fieur de la Vauguyon y 
Seigneur de Saint-Maigrin j avaient été ren-? 
voy es au Grand ConfeiL

Mais ii Ton faifoit Une fi mauvaife objefîiorl 
pour le fieur Comte de Sainte-Maure , il feroit 
¿rifé d’y répondre*

i°. Que cette liquidation des dettes du fieur 
de la Vaùgüycn , n’avoit rien de commun avec 
la queffionde la mouvance de laTerre de Saint- 
Maigrim

2°. Que le Roi n’eifc jamais cenfé donner dd 
privilège contre lui-mêrne ni déroger à fes 
droits fans le lavoir * fans le vouloir , 6c ians 
qffil en fait queffion : dans l’Arrêt par Jequèl 
on prétend qu’il y renonce i il faudroit que le 
renvoi eût été demandé avec le Roi même , 
que la queffion en eût été agitée 6c décidée 
avec lui ? pour pouvoir lui oppofer enfuite l’Ar* 
rêt qui a été rendu ; mais de prétendre que , 
parce que le Roi renvoie au Grand Confeil unë 
difeuffion de créances à laquelle il n’a aucun 
intérêt, il ait voulu par là le dépouiller par 
avance, du droit qui lui appartient incontefta- 
blement, de ne reconnoître que la Cour poní
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Juge de fon Domaine, ce feroit avancer nfi 
paradoxe dans l’ordre judiciaire,

30. Enfin , il y auroit même une abfurdité 
évidents à foutenir cette propofitiondans Fef- 
pece particulière de cette Caufe.

Car dans le temps que F Arrêt de renvoi au 
Grand Confeil a été rendu, c’eff-à-dire, en 
Tannée 1 do2 , la conteflation à laquelle on 
voudra peut-être appliquer ce renvoi , n’étoit 
pas encore née ; puifque la faille féodale faite 
à la requête du Subftitut du Procureur Général 
■ du R o i en la Chambre du Tréfor , qui eft le 
premier aéle par lequel le Roi efl devenu vé­
ritablement Partie dans cette affaire , efl p o t 
térieure de quelques années à cet Arrêt.

Comment pourroit-on donc prétendre que 
le R o i eût: eu intention de renoncer dès-lors 
■ au droit de fe fervir de fon privilège , &  cela , 
par rapport à un différend qui n’étoit pas en­
core formé ? Une telle fiippo linon ne mérite 
;pas d’être réfutée férieufemenn

-L’Arrêt du 9 Novembre 1 602. , fur lequel 
il y a lieu de croire que le Grand Confeil s’eil 
fondé pour retenir cette affaire , ne lui donnoit 
donc pas ce pouvoir : cét Arrêt étoit un titre 
par rapport à-ceux avec lefquelsîl a voit été 
rendu; mais il ne ponvoit nuire à une nouvelle 
P artie, &  fur-tout à une partie telle que le 
R o i , qui feul étoit en droit de déroger à fon 
privilège,

L ’entreprife que le Grand Confeil a faite en 
cette occaiîon fur F autorité royale, eil d’au­
tant plus extraordinaire que le Roi a été
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traité moins équitablement dans ce Tribunal ? 
qu’auciin de fes íiijets ne ls auroit été dans un 
cas femblable-.

En effet, & c’eft ici une réflexion décîfive 
qui renverfe jufqu’aux fondemens des Arrêts 
du Grand Confeil , quand mêmè on auroit pu 
juger que le privilège du Roi devoit céder à la 
raifon d’une prétendue connpxké, & quand on 
fuppoieroit encore que le Grand Confeil au- 
roit eu le pouvoir de juger cette queftion , qui 
devoit être réfervee au Jugement du R o i , il 
auroit fallu du moins que le Roi eût été Partie 
dans l’Arrêt de rétention, &  qifdn eût jugé 
avec lui que fon privilège ceffoit en cette oc- 
cafion ; ainfi il fallok faire aiîignër air Grand 
Confeil le Subftitut du Procureur Général du 
Roi en la Chambre du Tréfor ? pour flatuer 
avec lui fur cette rétention*

Telle efl: la regle inviolable qui s’obferve 
dans toutes les demandes en Réglement de 
Juges ; il eil inouï qu’ofi les ait jamais décidées 
fans appel 1er les Parties qui y  font intéreffées, 
&: fur-tout les Parties principales entre lef- 
qùèlles le conflit de Juriiüi&ion s’efl: formé*

Cependant on refufe ici au Souverain ce 
que l’on accorde tous les jours au moindre de 
fes fujets. Le conflit de Jurifdi&ion fe forme 
entre le  Roi , d5un coté , dont le Procureur ? 
chargé de veiller en première inflan ce à la dé- 
fenfe de fon Domaine , faííit une Jurifdidion 
reffortiffantê au Parlement de Paris J &  de 
F autre , entre le Seigneur d’Orcliiac, qui porte 
fes prçtçfltiçms au Parlement de Bordeaux* Au
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milieu de ce combat de Fief de de J uriidicHoft 
tout à la fois ? le vaffal faifi des deux côtes * 
porte une demande en Reglement de Juges au 
Grand Confeîl, &c cette demande s’y juge fans 
que T Officier chargé de défendre le privilège 
de la Caufe du R oi > & de foutenir la Jurif- 
diétion du Domaine , foit Partie,

Encore une fois  ̂ il n’y a jamais eu de par­
ticulier il mal-traité dans aucun Tribunal, qud 
le R o i paroît F avoir été au Grand Confeil dès 
le premier pas de la procédure.

Ainfi la Caufe eif aufli entière avec lui par 
rapport à In forme , que par rapport au fonds 7 
TArrêt de rétention , qui eii le fondement de 
tous les autres , n’étant point rendu avec le 
R o i , le Procureur Général eft encore en droit 
&: en état d’y former oppofition , & de ren- 
verfer par la tout F édifice que Fon a voulu éle­
ver fur un fondement fi ruineux.

Car 5 pour réfumer ? en un m ot , toutes les 
obfervations que Fon vient de faire fur Yincom- 
pe'tençç du Grand-Conieil 7 ôn ne peut douter ;

ï°.Q ue le privilège du R o i, de n’avoir point 
d’autres juges en dernier f  effort que le Parle­
ment , dans les Caufes de fon Domaine , ne 
foit inconteftabîe.

2oy Que le Grand Confeil n’avoit point le 
pouvoir de juger de Fétendue du privilège du 
R o i 7 ôc que c’étoit au Roi meme qu’il étoit 
réfervé d’en connoître.

3°. Que le Roi n’y a jamais dérogé, & qu’il 
n’apule faire par F Arrêt du 9 Novembre 1602, 
piïifque la conteftation dans laquelle le R oi
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avoit ce privilège , n’étoit pas encore née, 

40.Que , quand même le Grand Confeil au- 
roit eu le pouvoir de juger de ce privilège , 6c 
de décider ii le Roi y avoir voulu déroger 5 il 
auroit toujours fallu difcuter cette queftion 
avec le Roi même , & appeller au Grand Con­
feil T Officier qui étoit chargé de foutenir le 
privilège du R o i , en défendant l’Intérêt de là 
Jurifdicflon , qui en étoit inféparable.

Or , fi toutes ces proportions font égale­
ment indubitables , on doit en tirer deux con- 
féquences qui effacent pleinement le préjuge 
de tous les Arrêts du Grand ConfëiL

La première , que ce Tribunal 5 cpmme on 
P a avancé d’abord ? étoit notoirement, incom­
pétent par rapport au Roi.

La fécondé , que quand même il auroit eu 
un pouvoir qu’il n’avoit certainement pas , il 
en auroit abufé , en condamnant le Roi fans 
l’entendre.

Mais ce défaut eff du nombre de ces fau­
tesheureufes , qui font d’autant plus faciles à 
réparer , qu’elles font plus groflieres , & qu’en 
voulant trop faire contre le R o i , on n’a 
rien fait du tout.

On a entrepris d’abord de lui faire perdre 
fon privilège dans le conflit de Juiifdidion qui 
donnoit lieu à la demande en Réglement dé 
Juges , pour lui faire perdre enfuite la pré­
rogative de fa mouvance dans le combat 
du Fief.

Mais heureufement pour la Caufe du R o i , 
première de ces injuitices a rendu la le-
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conde entièrement mutile ; car Fautorite dü 
Tribunal étant une fois détruite , celle de fes 
décriions ne peut plus être d’aucun poids dans 
cette affaire > ou il parok d’ailleurs que les 
intérêts du Roi ont été auifi négligés dans le 
fonds , que fon privilège a été violé dans la 
forme : c’efl le fécond moyen que Ton a op- 
pofé d’abord aux Arrêts du Grand Confeil.

S E C O N D  M O Y E N .

OmiJJiôn de définfes de là part de ceux qui 
ont foutenu la Cauje du Roi.

Pour bien développer ce Moyen important, 
mais qui n’eÎL néanmoins nullement néceffairé 
pour la décifion de cette affaire , il faut fuppo- 
fer d’abord que de tous les Arrêts qui ont été 
rendus au Grand Confeil , il n’y en a que 
quatre qui puiifent être oppofés au Roi avec 
quelque vraiiëmblance.

Le premier eit celui de ido^ , qui a jugé 
la queftion de la mouvance en faveur du Sei­
gneur d’Orchiac.
- Le fécond eft celui du 5 Juillet 16 ï i , rendu 
à Faudience du Grand Confeil ? par lequel on 
voit que le Seigneur d’Orchiac ayant prétendu 
que l’hommage que le iieur de Saint-Maigrin 
lui devoir, étoit un hommage-lige , celui qui 
exerçoit l’Office publie au Grand Confeil 
forma oppoiition à un Arrêt du 5 Juin 1610 , 
par lequel le Seigneur d’Orchiac avoir fait ju­
ger que Fhommage devoir être lige , & dit 
que cette prétention étoit trop ambitieufe y_les
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hommages - liges n3appartenants qu’au Roi 
f i n i , paroles qui ne marquent pas une grande 
çonnoiffimce des matières féodales.

Sur cette oppofxtion &*fur pluileurs autres 
çonteftations, les Parties furent appointées en 
droit , c’eft tout ce que porte cet Arrêt.

Le troifieme eft celui qui intervint fur - cet 
appointêment le 18 Août 1611 ? 6c qui eft 
rendu par forclufton non-feulement contre le 
iieur de CauÎTade , mais même contre le Roi j 
l’hommage prétendu par le Seigneur d’Orchîac 
fut encore déclaré lige par cet Arrêt.

Enfin le dernier 6c le plus célébré de tous, eft 
celui de 163 5 , dans lequel Me. Etienne Goutte, 
chargé du recouvrement des Domaines, de 
Guyenne, fut débouté, auffirbien que celui qui 
exerçoit FOffice public au Grand Confeil, des 
pppofirions que le premier avoir formées ., &  
de l’entérinement des Lettres en forme de 
Requête civile 3 que Fun 6c l’autre a voient 
obtenues contre les Arrêts précédents.

Tels font tous les Arrêts dont on peut fefeiv 
vxr contre le Roi.

Il faut en retrancher d?abord le premier : on. 
y  trouve , à la vérité , des conduirons du Par-. 
quet du Grand Confeil, mais on ne voit point 
que le Roi y ait été Partie.

Or il eft très-important de remarquer ic i , 
qifil y  a une trçs-grande différence à faire en­
tre les Arrêts o,ù le Procureur Général du Roi 
a donné feulement des Conclufîons , &  ceux 
dans lefquçls il a été. véritablement Partie pour 
le Roi.
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Les derniers, feuls , font réputés contrad'ic^ 

tomes avec le Roi j les autres font des préju^ 
gés , mais nonpas de véritables dédiions.

La raifon folider de cette difFérence eft que 
lorfque le Procureur Général du Roi donne feu-. 
lement des Conclufions fur une inftance ou fur 
un Procès dans lequel le Roi a intérêt > il n’en 
réfui te autre cliofe 7 finon que Paixaire a été 
communiquée au Parquet , & que le Procu­
reur Général n’a pas cru devoir fe rendre par-, 
tie pour le Roi ; mais fon opinion n’emporte, 
point une décifion irrévocable > il a pu fe trom­
per 3 &L en cas qu’il fe foit trompé en effet, on 
regarde fon filenee comme une véritable omift. 
fion de défenfe contre laquelle le Roi eil tou­
jours facilement relevé.

Il n’en eft pas de même lorfque îe Procureur' 
.Général s’eft rendu Partie ? & que les Jugesv 
înftruits de la caufe du Roi par Porgane de fou 
Défènfeur, ont rendu un Jugement véritable^, 
ment contradidoire ; alors ce n’eft plus un fim-, 

"pie préjugé,qui fe tire du filence du Procureur 
Général du R o i , c’eft une véritable décifïori;, 
qui fe rétrade beaucoup plus difficilement.

Cette diftindion étant une fois fuppofée , i f  
eft évident que le premier Arrêt du Grand 
Confeïl ne peut être regardé comme un Arrêt 
de décifion contre le R o i , & que la feule con-- 
féquence qu’on puiîle en tirer , quand même il 
feroit rendu dans un Tribunal compétent, c’eft 
que celui qui exertoit le Miniftere-public n’a pas. 
jugé à propos de fe rendre Partie pour le Roi..

Maïs c’eft en cela même qu’il a manqué j
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ainfi fon fiience eft une omiffion manifefte de 
défènfe , qui fournit au Roi un moyen infailli­
ble pour revenir contré cet Arrêt par tous les 
moyens qui ont été expliqués dans cette Re-  ̂
quête.

Il en eft de même * en quelque maniéré , 
que fi celui qui eft chargé de la défenfe d’un 
mineur ou d’une Eglife, après avoir pris com­
munication d’un procès dans lequel cette Eglife 
ou ce mineur auroient intérêt , ne jugeoit pas 
à propos d’y former aucune demande.

Si dans la fuite on trcuvoit qu’il s’eft trompé 
dans ce Jugement, &  que la caufe qu’il n’a 
pas cru pouvoir défendre étoit très^jufte &  
très-bien fondée, bien loin que fon fiience pût 
nuire à l’Eglife & au mineur, ce féroit au con­
traire parce qu’il auroït pris le parti de fe taire 
dans une occafion où il devoit parler , que le 
mineur fe l’Eglife feroient en droit d’alléguer 
qu’ils n’ont point été défendus , fe qu’il n’en 
faut point chercher d’autre preuve que le filen- 
ce même de leur Défendeur qu’on leur oppofe.

Ainfi toute la queftion, dans ce cas , foit à 
l’égard de FEglife fe du mineur , foit à l’égard 
du R o i , fe réduit toujours à fa voir s’il eft vrai 
que dans le fonds leur prétention ibit jufte fe 
légitime : or c’eft ce que l’on croit avoir plei­
nement démontré dans la troiiieme partie de 
cette Requête, à l’égard du,R oi, dans l’efpece 
particulière de cette Caule \ &  par eonféquent 
le préjugé de F Arrêt de i ¿>05 , quand il fer oit 
rendu par des Juges compétens , ne peut être 
pppofé au Roi ? puifque ce préjugé eft unique-
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ment fondé fur un filence qui eft le moyen meme* 
dont le Roi fe fert pour faire voir que fes droitf 
n’ont point été défendus.

Le fécond Arrêt ne juge rien & ne prononce 
qu’un appointement en droit ; ainii il ne fai£ 
aucun préjudice aux intérêts du Roi.

On ne peut cependant fe diipenfer d’en releT 
ver une circonftance , qui eft une preuve fenfir 
ble de la négligence avec laquelle la Caufe du 
Roi a été défendue au Grand ConfeiL

On apprend par cet Arrêt , que celui qui en­
treprit alors de la défendre , ne fe récria que 
fur la qualité d’hommage»lige , &  il prétendit 
qu’un tel hommage ne pouvoir être rendu qu’au 
Souverain.

Ainfi ? au lieu de coutelier fur le fonds de 
la mouvance , tk d’alléguer les mêmes moyens 
que le Procureur Général propofe aujourd’hui, 
celui qui exerçoit l’Office public fe contenta de 
former une très-mauvaife difficulté fur la qua­
lité d’un hommage à laquelle le Roi , fiiivant 
la Jurilprudence des derniers fiecles , n’avoit 
aucun intérêt ; &  en effet , n’ayant pu rien 
propofer de vraifemblable fur une difficulté fi 
mal fondée, il fut condamné par forclufion , ce 
qui n’a peut-être jamais eu d’exemple-dans les 
affaires oiile Roi eft intéreffé.

L ’Arrêt qui prononce cette forclufion eft le 
troifieme de ceux que l’on oppofe au R o i , 
mais en marquant qu’il eft rendu par forclufion, 
on en a dit affez pour le détruire.

Il ne refte donc que le dernier Arrêt qui pût 
faire quelque impreffion y s’il étoit rendu dans
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urt autre Tribunal. En effet , il femble qu^ 
ceux qui avoient entrepris de foutenir la Caufe 
du R oi au Grand Confeil, fe foient alors ré*- 
veilles de leur profond fommeil, &  qu’ils ayent 
commencé à ouvrir les yeux fur leur négligence 
paffée.

Ils ont fait an moins dans la forme tout ce 
qui dépendoit d’eux pour la réparerais ont for­
mé oppofition aux Arrêts précédons; ils ont cru 
même devoir prendre la précaution d’obtenir, 
par une formalité affez rare dans les,affaires du 
R o i , des Lettres en forme de Requête civile 
contre ces mêmes Arrêts ; mais puifqu’ils ont 
encore fuccombé dans une-Caufe fi jufte , oa 
doit préÎumer qu’ils Pont mal défendue dans le 
fonds ; car* en un mot , ce mauvais fuccês ne 
peut venir que de l’une de ces trois caufes :

Ou parce que Pon a regardé le premier 
Arrêt de 1603 comme un obftade & une bar­
rière infurmontable :

Ou parce que le parage , qui étroit le princi­
pal fondement des prétentions du Seigneur 
d’Archiac 7 a été regardé comme un parage 
jufte &  légitime.

Ou enfin , parce que Pon a cru que les fienrs 
d’Archiae avoient prefcrit la mouvance de 
Saint-Maigrin par plufieurs aries de Foi 
liommage que Pon a inférés avec un grand 
foin dans le vû de P Arrêt.

O r , il n5y a aucun de ces trois moyens qui 
ait pu être victorieux que par une très ̂ grande- 
oniiffion de défenfes ; c’eil ce qu’il faut établir 
en ttcs-peu. de paroles.

Tome VIÏL E
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Te premier fondement de F Arrêt de 163 $. 

a été fans doute le préjugé de F Arrêt de 160 j.'
Ûr ? c’eft en cela même que de Roi n’a pas 

¿té bien défendu ; allons encore plus loin, 
t ’eft en cela qu’il ne Fa pu être au Grand 
Çonfeil.

Car , quelle devoir être dans la forme la dé- 
fenfe du Roi contre cet Arrêt ? Il falloir y for­
mer oppofition , non pas feulement par rap­
port au fonds, mais même par rapport à la 
forme ; & quel devoit être le moyen d’oppo­
niti on ? L’incompétence certaine du Tribunal, 
¿’irrégularité &  la nullité de F Arrêt de réten-’ 
tion auquel il falloir auffi s’oppofer.

Or 9 non-feulement ces moyens n’ont ja­
mais été propofés j mais il eft évident qu’ils ne. 
l’ont pu être ; car par qui FauroientAls été ? Le, 
Fermier du Domaine /qui , par une ignorance, 
groffiere, avoit porté la demande au Grand 
Çonfeil, n’a voit garde de révoquer en doute, 
la compétence d’un Tribunal qu’il avoit re­
connu \ & pouvoit-on elpérer que celui qui 
exerçait l’Office public au Grand Çonfeil , tra- 
L it , pour ainfi dire > les interets de l*a Compa­
gnie , pour prendre en main la défenfë d’une 
jurifdidion étrangère ? Et quand il auroit 
voulu le faire , le' Grand Çonfeil auroit-il pu 
#tre Juge d’une queftion de cette nature ? F

I l  eft donc vrai que non-feulement la Çaufe 
du Roi n’a pas été défendue 3 mais qu’elle n’a 
çn l’être fur ce premier point, qui eft cepen­
dant la bafe &  le fondement de tous les autres*

Ainfi premiere omiflion de défenfes ? qui
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ne peut jamais être ni couverte ni réparée , en* 
ce que l’on n’a pas attaqué l’incompétence desi; 
Juges qui étoient faiiis de cette affaire.

Le fécond fondement apparent de l’Arrêt 
de 1635 , eff le prétendu parage par lequel  ̂
les Seigneurs de la Maiibn d’Àrchiac ont; 
voulu s’attribuer.la mouvance de Saint-Mai- ,̂ 
grîn.

Mais, outre que l’omiilion de. la premier^ 
défenfe du Roi a rendu toutes, les autres 4î -l  
fenfes inutiles,

On ne voit point que la queilîon du paragfé 
ait été traitée comme elle au roi t du l’être. 1

On ne voit point qüè Pbn ait fait voir que 
ce parage étoit nul par rapport au Roi , qui:, 
n’en admet point contre lui dans f  U lance de 
§aintes. ; par rapport aux eontraâans 3 qui,, 
f f  a voient pas le pouvoir d’établir un parage oû- 
légal ou conventionnel ; par rapport à la Terré 
de Saint-Maigrin , dont les Seigneurs d’A r- 
çliiac n’ayant retenu aucune partie , n’avoient 
pu s’attribuer l’hommage.

On ne trouve aucun de ces trois grands, 
moyens indiqués au moins dans le vu de l’A r-- 
rêt ; & on ne peut pas croire que s’ils eurent 
été expliqués, le Roi eut pu perdre fa Canlê 
dans quelque Tribunal que ce pût être.

On répondrafans doute, qu’on doit pré-, 
fumer que ces moyens ont été prepofés', puif* 
que la plus grande partie des pièces fur l e s ­
quelles ils font fondés, ont été produites , Se 
qu’elles font vifées dans le vu de l’Arrêt àj^  
Grand Confeih
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Mais 7 lorfqu’on réunira toutes les cÎrconf- 

tances de cette affaire , lorfqu’on envifagera 
d’une feule vue l’incompétence du Tribunal , 
F irrégularité de la procédure , la négligence 
avec laquelle la Caufe du Roi a été détendue ? 
l’erreur par laquelle il paroit que l’on a relevé 
des difficultés frivoles , pendant que l’on gar- 
doit le filence fur des objeffions folides , on 
fera pleinement perfuadé que cette préfomp- 
txon générale que l’on tire de la prodmffion des 
principaux titres , eft bien légère dans Fefpece 
de cette Caufe, &  qu’elle ne peut difpenfer 
ceux qui Falleguent , de rapporter les Ecri­
tures qui leur ont été alors lignifiées pour le 
R oi ; jufques-là on préfumera toujours qu’une 
Caufe fi négligée , fi mal défendue dans les 
çommencemens , ne l’a pas mieux été dans 
les fuites , & l’on fera l’honneur aux Juges qui 
ont rendu cet Arrêt , de préfumer en leur fa­
veur qu’ils ne Fauroient jamais rendu, fi les 
moyens que l’on propofe aujourd’hui, leur 
^voient été expliqués.

, Enfin, ce qui achevé de prouver clairement 
Cette vérité, c’eft que cet Arrêt adjuge au 
Seigneur d’Archiac plus qu’il ne pouvoit pré-̂  
tendre , quand même fes titres auroient été 
Valables,

Comme ce moyen , qui démontre fenfible- 
ment l’omiffion de défenies dont le Roi a droit 
de fe plaindre aujourd’hui , eft de la derniers 
importance, la Cour eft fuppliée. de renou­
vel 1er fon attention fur un point fi décifif.

' On Fa déjà dit plufieurs fois , l’unique ci-
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tte des Seigneurs d’Archiac eft un parage irrê* 
gulier commencé en 1369 avec Guillaume d$ 
Mareuil ? & renouvelle en 1396 avec Jeanne 
de Pons* '

Le prenliër de ces parages étoit chargé 
d’hommage & de devoir ; mais le fécond, qui 
a couvert le premier , étoit un parage franc  ̂
félon les termes memes de la tranfa&ion de 
1395,  c’eft-à-dire , un parage exempt de 
tout devoir , dans lequel, iuivant la difpofi- 
tion de F ancienne Coutume de Normandie , 
celui qui tient &  celui de qui il dent , font 
égaux j &: tiennent auffi noblement Fun que 
F autre.

Ces deux parages avoient également cela 
de commun, que les Seigneurs d?Àrchiac dé­
voient perpétuellement garantir les Seigneurs 
de Saint-Maigrin fous leur foi.

C’eft pour cela qu’il eft dit dans les tran- 
fa&ions de 1369 & de 1370 ? que le Seigneur 
d’Archiac y pour fo i & les fiens perpétuelle* 
ment  ̂ fera bon 6  loyal Gariment envers 
tous & contre tous audit Seigneur de Mareuil 
& aux fiens $ à la charge que le Seigneur de 
Mareuil payera les devoirs Royaux Ù anciens 
dus $ à caufe des Terres qui lui demeu­
reront.

Paroles qui confirment encore ce qui a été 
dit tant de fois dans cette Requête, que Saint-* 
Maigrin étoit une Terre tenue du R o i , & que 
tout ce que Fon a prétendu faire dans les con­
ventions p affées entre les Seigneurs d’Archiac 
& les Seigneurs de Saint-Maigrin, étoit une
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.¿êfpece de parage & de gariment ? par le moyen 
«duquel la Foi feroit toujours rendue au Roi 
pour eette Terre par les Seigneurs d’Archiac , 
qui, d’un autre coté , fe la faifcrient rendre 
?par les Seigneurs de Samt-Maigrin.
; Eren effet, on a vu que dans tous les aétes de 
foi &  hommage qui ont été rendus au Roi , 
des Seigneurs d’Archiac y ont toujours com­
pris la Terre de Saint-Alaigrin 7 non comme 
-un arriere-Fief, mais comme un plein Fief du 
JR-oi , mouvant également du Comté de Sain- 
:tonge , comme la Seigneurie d’Archiac.

■ La Cour n’a pas oublié non pins que les 
aveux dont les Seigneurs d’Archiac ont voulu 
ie prévaloir, contiennent la même énoncia­
tion , &  ne different des a&es de foi &  hom­
mage qu’en ce que l’on y fuppofe que cette 
même T  erre 7 qui étoit tenue en plein fief du 
R o í , 'étoit tenue d’eux en parage par les Sei­
gneurs de Saint-Maigrin.
- IJ étoit donc confiant, que jamais la foi 
due au Roi pour la Châtellenie de Saint-Mai- 
,'grin > n5 avoir fbuffert aucune atteinte, &  que 
le R o i en avoir toujours été fervi paifitble- 
ment Fans aucune interruption.
• Quand donc on auroit voulu tolérer ce pa­
rage irrégulier ; par lequel les Seigneurs d’A r- 
<rhiac avoient ufurpé aine mouvance fubordon- 
née-à celle du Roi > il fallait au moins réfer- 
cver la première &  la principale mouvance 
dont le Roi étoit demeuré en pofleffion, même 
depuis le parage.
c : Cependant, par une'furprifeinconce vable*
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mais qui montre clairement combien la Caillé 
du R oi a été peu entendue au Grand Confeil * 
on le condamne purement &  fimplemeut  ̂
Fans exception , fans réferve, & fans marquer 
au moins que ii le Seigneur d’Archiac pouvoir 
recevoir un hommage fubordonné de Saint- 
Maigrin, il en devoir lui-même le véritable &  
le principal hommage au R o i , conformément 
à fes propres titres.

De quelque côté qu’on envifage cette con­
damnation , elle eft egalement infoutenable ÿ 
car \ en un m o t , ou le parage étoit nul ? ou 
on le regardoit comme légitime.

„ S’il étoit nul ■ il ne. falloit pas même foufc 
frir que le  Seigneur d’Archiac reçut un honG 
mage fubordonné de la Terre de Saint-Mai- 
grin. . . :

S’il étoit légitime ïl falloit au moins obli-̂  
ger le Seigneur d’Archiac à continuer d’eri 
rendre Fliommage direél &  principal au Roi-

On ne fait cependant ni Fun ni l’autre , &* 
l’omiffion de défenies efl portée il loin dans lâ 
Caufe du Rot > qu’on lui fait perdre ce qui 
ne pouvoir lui être conteflé , &  qii’on adjuge 
au Seigneur d’Archiac ce qu’il ne prétendoit &  
ne pouvoit prétendre.

Ainix le dernier Arrêt du Grand Confeil eft 
du nombre de ces preuves ambitieufes qui le 
détruifent elles-mêmes, & qui ne prouvent 
rien > parce qu’elles prouvent trop.

Enfin , le troifieme motif de ce Jugement a 
peut-être été la prefcription que le Seigneur 
d’Arçhiac à „prétendu } fans doute > avoir ac~*

H *s
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quife par plufieurs ailes de foi &  hommage 
confécutifs, qui lui ont été rendus pour la. 
Terre de Saint-Maigrin.

Mais iî la décifion du Grand Confeil a pu 
être fondée fur ce motif ? elle a eu pour prin­
cipe une double erreur de droit & de fait 7 
qu’on ne fauroit détruire fans faire voir encore 
que la Caufe du R oi a été aufli mal défendue 
■ fur ce moyen que fur les deux premiers. -

Erreur de droit en premier lieu ? fi Fon a 
fuppofé que la prefcription pouvoit avoir lieu 
contre le Roi en matière de mouvance.

Il eil vrai que quelques Docteurs particu­
liers , qui ont peut-être fèrvi de guides aux Ju­
ges dans cette affaire ? ont cru que Ton devoir 
diftinguer entre les droits qui appartiennent au 
Roi comme Roi 7 &  ceux qui ne lui appartien­
nent que comme Seigneur particulier ; que 
les premiers étoient feuls imprefcriptibîes , au 
lieu que les derniers pouvoient avoir > en ce 
point , le même fort que les droits des parti­
culiers.

Mais cette opinion a toujours été condam­
née par la. Cour ? mftruite des véritables maxi­
mes du Domaine , dont la confervation eft 
commife à fa Juilice ; & cJeft dans ce même 
efprit qu’a été tracée la diipoiidon de FEdit de 
1 66y ? qui rejette toute diftinâion en cette 
matière, & qui n’admet aucune efpece de pref- 
eription contre les droits qui dépendent du Do« 
niaine de la Couronne,

Erreur de fait en fécond lieu, ii Fon a cru 
4P Grand Confeil que dans Fefpece particulière.
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de cette Caufe il y eût aucune prefcription ac-* 
quife contre le Roi , quand même on ne le 
regarderoit que comme un Seigneur parti­
culier.

Cette erreur paroît manifeffement par les 
ades de foi &  hommage de 1498 , de 15 x 5 &  
de 1^49 , & par les aveux & dénombremens 
de 1516 &: de 1593 ; pièces nouvelles, que 
l’on auroit pu tirer de la Chambré des Comptes 
en 1635 , avec autant de facilité que le Pro­
cureur Général du Roi les en a tirées aujour­
d’hui , &: dont la production fera une nouvelle 
preuve de lomiilion de défenfes qui éclate dans 
toute cette affaire.

Il réfulte de toutes ces pièces , que le Roi a 
été'reconnu comme feui Seigneur immédiat de 
Saint-Maigrin , &  même fans aucune men­
tion du parage , poilériedrement aux a des 
par lefquels les Seigneurs d’Àrchiac ont appa- 
remmène prétendu en avoir preicrir la mou­
vance , & qui font tous compris dans f  éten­
due du temps qui s’eft paffé depuis 1472 juff 
qu’en 1543.

Or , il les Seigneurs d’Archiac ont eux-mê­
mes porté au Roi la Terre de Saint-Maigrin , 
comme mouvante de lui en plein Fief 7 com­
ment ont-ils pu , pendant ce temps-là , pres­
crire contre lui la mouvance de cette même 
Terre ? Le vaffaî peut-il preferire contre fpn 
Seigneur, & acquérir par prefcription la mou­
vance du Fief dont il lui rend continuellement 
l ’hommage ?

Une telle propofition eft aiTurément un pa-
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radoxe , qui n’a pas befoin d’être refuté ; maïs 
ce qui eft encore plus furprenant, c’efl: qu’un 
tel paradoxe ait pu être autorifé par un Arrêt; 
Voilà neanmoins à quoi fe réduit la décifion 
qu’on oppofe aujourd’hui aux droits du Roi ; 
elle fuppofe, encore une fois ? quun vafTal 
immédiat du Roi a pu preferiré contre Je Roi 
même la mouvance d’une Seigneurie dont il 
lui a toujours "rendu hommage.

En faudroit-il davantage pour montrer juf- 
qu’à quel point la Caufe du Roi a été peu enten­
due ? négligée , abandonnée ? Et quand le Pro- 

' ciireur Général n’auroît que ce feul moyen pour 
combattre l’Arrêt du Grand Confeii, pour- 
roit-il en craindre le préjugé ?

Après cela, il ne s’arrêtera pas à répondre 
à ce qui a été avancé par le fleur Comte de 
Sainte-Maure dans fes caufes &  moyens d’ap­
pel , que Finftance jugée par F Arrêt du Grand 
Confèiî de 1635 fut communiquée au prédé- 
eeiîèur du Procureur Général du R oi 7 &  que 
fes Conclufxons font vifées au fol. 1 J > verfo de 
cet Arrêt.

Il efl: vrai qu’on trouve en cet endroit 5 aii 
nombre des piecès produites par les Parties ; 
des Conclufions données par le Procureur Gé­
néral du R oî pour raifon de l’hommage de 
Saint-Maîgrin ; mais il feroit abfurde de pen- 
fer que ce fût fur cette laitance pendante au 
Grand Confeil que le Procureur Général eût 
donné ces .Conclufions. On ne peut concevoir 
comment celui que le fleur Comte de Saintes 
Maure a .chargé .de fa défenfej ajiu faifk une
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idée iî bizarre & ii contraire à la vraifeirrblance ; 
tout ce qui réfulte donc de cette remarque, eft 
qu’une des Parties a produit des Concluiîons 
qui avoient été données autrefois fur quelque 
inftance pendante au Parlement par rapport à 
la Terre de Samt-Maignn ; mais on ne voit 
ni quelles étoient ces Conclufions , ni en quel 
temps , ni fur quoi elles ont été données , ni 
de quels Arrêts elles ont été fuivies : il faudroit 
néanmoins favoir tout cela pour en pouvoir ti­
rer quelque conféquence.

Le fleur de Sainte-Maure ne doit donc plus 
mettre toute fa confiance dans des titres ii vi­
cieux : car , pour reprendre en très-peu de pa­
roles ce qui a été dit fiir ce fujet , tout concourt 
à faire voir la nullité &  Pinutilité de ces Ar­
rêts* .

Le Tribunal qui les a rendus a été notoire­
ment incompétent, de la procédure par laquelle 
il a voulu s’attribuer la connoifiance de cette 
affaire n’ayant point été faite avec le R o i , la 
Caufe eft encore toute entiers à fon égard , de 
il peut renverier jufqu’au fondement de tous 
Ces Arrêts , en s’oppofant à l’Arrêt de ré ten­
don.

La Caufe du Roi n’a été ni pu être valable­
ment défendue dans ce Tribunal ü  peu compé­
tent.

Le premier Arrêt n’eft qu’un fimple pré­
jugé , qui n’eft fondé que fur le ifilence de ce­
lui qui exerçoit :1e Miniftere public , •& par 
conféquent fin* une véritable omiflion de défeu- 
fes de la part du R oi.
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Le fécond, n’eft qu’un appointement en 

droit.
Le troiixeme , eft rendu par forcluiion con­

tre le R o i , par conféquent fans défenfes de fa 
part, &  à plus forte raifon fans defenfes vala­
bles.

Le quatrième eft rendu avec pins de précau­
tion ? mais non pas avec plus de juftice. Il 
ifa pu avoir que trois motifs , qui auroient fa­
cilement été détruits 5 ii la Caufe du Roi avoit 
été défendue.

Premier motif. Le préjugé du premier A r­
rêt y mais détoit cet Arrêt même qu’il falloir 
attaquer par la voie de l’incompétence, & cette 
voie n’a point été & napu même être mife en 
ufage au Grand Confeil.

. Second motif Le parage par lequel le Sei­
gneur d’Archiaca prétendu ayoir acquis la mou­
vance de Saint-Maigrin \ mais ?

i Ce parage étoit nul, comme il étoit fa­
cile de le démontrer ; ce qui ne paroit point 
avoir été fait..

Quand on auroit pu lé tolérer ? il auroit 
fallu toujours eonferyer la mouvance ancienne 
&c principale qui avoit toujours appartenue au 
Roi ; cependant on la lui fait perdre , &  cela 
contre les titres mêmes du Seigneur d’Archiac.

Troifiememotif Laprefcription par laquelle 
le Seigneur d’Arcluac prétend oit encore avoir 
acquis cette mouvance ; mais fi la. Caufe du Roi 
avoit été mieux défendue , on aurait fait voir 
que ce moyen ne pouvoit être fondé que fer 
une double erreur de droit &  de fait ; .
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Erreur de droit, en ce que Ton fuppofe que 

la prefcription pouvoit avoir Jieu contre le Roi : 
Erreur de fa it, en ce que l’on alleguoit une 
prefcription imaginaire & combattue par les 
acles de Foi &  hommage par lefquels les Sei­
gneurs d’Archiac avoient eux-mêmes reconnu 
que le Roi etoit le Seigneur directe &  immé­
diat de Saint-Maigrin , en forte qu’il ¿toit im- 
poilible que les Seigneurs d’Archiac euiTent 
prefcrit contre le Roi la mouvance d’un Fief 
pour lequel ils lui avoient toujours rendu hom­
mage.

Au milieu de tant de moyens, dont un feul 
pourroit fuffire , le Procureur Général n’eftime 
pas que les Arrêts du Grand Confeil puiiÎènt 
îaire encore aucune impreiïion fur l’efprit des 
Juges ; ni balancer la force &  le poids des 
moyens qu’il a expliqués par rapport au fonds 
du droit. Ce n’eft même que par une précau­
tion furabondante qu’il formera oppofition à 
ces Arrêts ; car l’incompétence certaiqp du 
Tribunal qui les a rendus, pouvoir le diipenfer 
de cette formalité.

Il ne croit pas non plus devoir contredire en 
détail les a&es de Foi & hommage ? &  les 
aveux &  dénombremens que les auteurs du 
fleur Comte de‘Sainte-Maure peuvent avoir 
exigés des Seigneurs de Saint-Maigrin depuis 
les Arrêts du Grand Confeil.

Tous ces a&es ne font que des fuites forcées 
&  néceffaires de ces Arrêts ? qui tomberont 
avec eux, aufÎi-tôt qu’ils feront détruits, &  qui r 
par çonféquentne peuvent faire aucun préju­
dice aux droits du Roi,
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Il eft encore une autre queftion dans cette- 

Inftance , c’eft celle de la demande en garantie 
que le iîeur Comte de Sainte-Maure a for-, 
mée contre les Dire&eurs des Créanciers de 
{a Maifon de Bourdeilles ; mais comme cette 
demande ne regarde point les droits du Roi y 
qui n’a aucun intérêt d’empêcher cette garan­
tie , fi le iieur de Sainte-Maure y eft bien 
fondé , le Procureur Général ne doit prendre.  ̂
aucune part à cette conteftation fublïdiaire qui 

. fe forme entre les autres Parties ; & il lui fuffk 
d’avoir fait voir dans toute la fuite de cette Re­
quête , que le droit du R o i , incontestable dans . 
le fonds  ̂ n’a reçu aucune atteinte dans la forme 
par les Arrêts du Grand Confeil , qui font les. 
îeuls titres que le iieur Comte de Sainte-Maure. 
a cru jufqu’à préfent devoir lui oppofer.

C e  C O N S I D É R É ,  il vous plaife donner- 
a&e au Procureur Général du Roi de foppofi- . 
tion jqu’il forme à P exécution des Arrêts du.. 
Grand Confeil du 23 Mai 1603 , portant ré­
tention du Procès &  différend des Seigneurs... 
d’Archiac &  de Saint-Maigrin, &t des 30 Sep-, 
tentbre 1603 , 4 Juillet & 18 Août 1 6 1 1 , ik 
30 Août 1635 ; faifant droit fur ladite oppo- 
fition , enfemble fur l’appel interjetté par le­
dit fieur de Sainte-Maure de la faille féodale de 
la Terre de Saint-Maigrin, faite à la Requête 
du Subflitut dudit Procureur Général au Bu- . 
reau des Finances de la Rochelle , mettant; 
l’appellation au néant, ordonner que ce dont 
eft appel fordra fon plein & entier effet., corL“..
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damner TAppellant en l’amende ordinaire de 
1 2 livres ; & en conféquence , fans s’arrêter à 
çet égard à ia demande dudit iieur de Sainte- 
Maure j maintenir &  garder ledit Seigneur R oi 
dans la pofïeiEon &: propriété de la mouvance 
du Fief &  Seigneurie de Saint-Maigrin , tenue 
à Foi & hommage-lige dudit Seigneur, à caufé 
du Comté de Sàintohge & Pont de Saintes y 
&  dernier acte audit Procureur Général de ce 
que, pour réponfeaux caufes &  moyens d’appel 
dudit de Sainte-Maure, écritures , productions 
&  contredits, il emploie le contenu en la pré­
fente Requête, enfèmble les pièces qui fuivent 
&  qui demeureront jointes à ladite Requête j 
Èt vous ferez jufiiee.

*
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SECONDE REQUETE
Sur la Mouvance de la Terre de Saint- 

Maigrin.

A  M ESSIEURS D U  PA R LE M E N T.

SU P P L I E  le Procureur General du Roi : 
Difant que , quelque ¿tendue que Pou ait 

donnée aux contredits fervants de defenfe y 
que le fieur Comte de Sainte-Maure > en qua­
lité de Seigneur ôHAircfiiac , a fait lignifier 
au Procureur-General, il eft aifé néanmoins 
de les réduire à deux points également {im­
pies , P un dans la formé , &  Pautre dans le 
fonds.

Le Procureur Général avoit cru devoir 
commencer la Requête qu’il a donnée dans 
cette Inffance, par établir , dans le fonds ? 
îa juftice des droits du Roi ; &  il Pavoit finie 
en répondant aux objections que le fieur Comte 
de Sainte-Maure emprunte de la forme , pour 
couvrir la foibleife de fa Caufe dans le fonds.

Le Défenfeur du fieur Comte de Sainte- 
Marne a jugé à propos de changer cet ordre * 
&  de répondre d’abord à ce que le Procureur 
Général avoit dit fur la forme ? avant que de 
propofer fes défenfes fur le fonds.

Comme il n’y a rien de plus indifférent que
cet
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eet ordre , le Procureur General fe conformera, 
vol on tiers , dans cette Répliqué y a celui que 
le iîeur Comte de Sainte-Maure.a fuivi danŝ  
fa defenfe ; & traitant.cette affaire dans le der­
nier état où il la trouve T il. tâchera d’abord 
dç détruire 7 en peu de mots v tout ce que le 
iieur Comte de Sainte - Maure allégué, de plus 
fpécieux fur la forme , dans laquelle on voit 
bien qu’il met fa plus grande confiance , pour 
pafier enfuite â la réfutation des moyens beau­
coup moins apparens , que Pon a oppofés- dans- 
le fonds aux principes établis par la Requête 
du Procureur Général, du R o i.................. ,

Mais avant que de s’expliquer fiir l’un <3é 
fur l’autre point ,T le Procureur Général croit 
devoir avertir ici le Confeil du fleur Comte 
de Sainte-Maure qu’il n’a pas été fort heureux 
dans fe? conje&ures 7 lorfqu’il a avancé y fans 
doute , avec bonne intention , &* pour don­
ner une couleur plus favorable à la Cauie dont- 
il a entrepris la défenfè .̂que cétoit le fleur de 
Saint-Maigrin qui plaidoit dans cette affaire y 
fous le nom de Roi ; le Procureur Général fait 
trop ce qtül doit au miniftere qu’il a l’hon­
neur d’exercer f pour autorifer , ni même pour 
tolérer qu’on fe fervît du nom du R o i o u  plu­
tôt qu’on abusât de ce nom reipeélable 7 pour 
foutenir une. prétention qu’il ne croirait pas 
légitime..

L ’office public ne fé prête ni aux pallions y 
ni aux intérêts des particuliers ; &  ce que Pon 
% dit fur ce fujet de la part du fieur Comte, de 
Sainte-Maure , fans y faire a fiez de réflexion * 

Tome VIIL I
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ïie doit être regardé que comme une figure , 
fouvent inutile dans les affaires même des par­
ticuliers , mais qu’il ne convient jamais d’em­
ployer , quand on eft obligé d’écrire contre 
celui que fon miniftere ne rend Partie pour la 
défenie des droits du R o i , qu’avec les difpo- 
Etions d’un Juge ? &  le même efprit de juftice»

P R E M I E R E  P A R T I E ,

V à  Von examine les moyens qui regardent
la forme-

Pour réduire tout ce qui regarde la forme 
a des points fixes &  certains , qui en rendent 
la décifion claire ôc facile , le Procureur Géné­
ral le renfermera dans fept Propofitions , qu’il 
a déjà fuffifamment établies dans fa première 
Requête , & qu’il confirmera par quelques 
nouvelles réflexions ? qui font autant de prin­
cipes par lefquels îâ Cour pourra juger de la 
qualité des obje&ions du fleur Comte de Sainte- 
Maure,

Première Propoftion. Le Parlement eft 
Juge naturel de tout ce qui regarde le fonds 
du Dom aine du R o i , non-feulement par droit 
commun , mais par une attribution fpéciale

finguliere.
Seconde Propcfîtion* De là vient que les 

C#ufes du Domaine ne peuvent en être évo  ̂
quées , & qu’elles ne font jamais comprifès 
dans les privilèges les plus généraux & les 
plus étendus que le R oi puiflè attribuer à d’au-1 
ires Tribunaux.
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Troijïeme Proposition. Le Roi nVjamak 

évoqué la conteftation dont il s’agit ? par 
rapport à la mouvance de la Châtellenie de 
Saint-Maigrin.  ̂ ,

Quatrième Propofition. Le Grand Con-: 
feil n’a pu faire ce que le Roi n’avoit pas fair r_ 
&  évoquer à fon Tribunal la connoijffance de 
ce différend.

Cinquième Propojitian. Quand le Grand1 
Confeil auroit eu le pouvoir d’évoquer une 
affaire de cette matière , il auroit mal ufe 
de ce pouvoir , en n5y obfervant aucune forme 
légitime.

Sixième Propofition. L ’incompétence ne 
peut jamais fe couvrir à l’égard du Roi * la 
multitude des Arrêts rendus par un Tribunal 
incompétent, ne fait que multiplier le vice 
efïèntiel de la procédure , bien loin de le 
réparer. , ■ *

Septième Propofition, Donc tous les Ar­
rêts que le Grand Confeil a rendus contre le 
R oi dans cette affaire , &  tous les arguments 
que Ton en tire pour établir de prétendues fins 
de non-recevoir contre la demande du Procu­
reur Général, ne méritent aucune attention*

La première Propofition efl: inconteffable f 
&: il n’y a point de prérogative ni plus cer­
taine ? ni plus honorable au Parlement, que 
d’être entre tous les Tribunaux, ordinaires r le 
Îeul dépofitaire des droits de la Couronne , ex. 
l’unique arbitre de toutes lescont cita rions qui 
intéreflènt le Domaine.

C ’eft pour cela que , depuis que nos. Roi?
I  2.
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ont commencé de faire des Loix pour la cou- , 
fervadon de la Junfdidiondes Seigneurs Hauts- 
Jufticiers 7 ou des Sièges Royaux inférieurs , 
en faifant des défehfes générales de traduire les 
fujets du R oi au Parlement, pour y procéder 
„en premiare inftance 5 ils en ont tous ex­
cepté les Caufes qui regardaient les droits du 
Roi.

C?eft ainfi que s’en explique le Roi Philippe 
le Bel dans fon Ordonnance de Tan 1302,  
Art. X X V . Nec earum caufæ ,  nifi in cafa 
rejforti , in noflris Curiis audiantur y yel in. 
cafu alio ad nos ( hoc eft ad jus noftrum R e- 
giurn ) pertinenti.
. Le R o i Jean , dans fon Ordonnance de Tan 
3363 , faifant rénumération des Caufes qui 
peuvent être introduites dire&ement en la 
Cour ? y  marque expreífément celles qui con­
cernent le Domaine de la Couronne : Simi- 
Hier caufa proprietatis noflri Patrimonii-

Charles V II s’explique avec plus d’éten­
due , mais toujours dans le même efprit , 
lorfqiie dans T Art, V  de fon Ordonnance de 
dç Tannée 14.53 , il met au nombre des Caufes 
6c Procès qui , de leur nature &  droit, doivent 
être introduits &  traités au Parlement , les 
Caufes de notre Domaine ? & de nos Droits> 
& de nos Régales 7 Ù les Caufes auxquelles 
notre Procureur fera principale Partie.

Enfin , pour ne point multiplier inutilement 
les preuves d’une vérité fi confiante r telle eft 
encore Fidée que Louis X I donne de Tanto- 
tiré ài\ Parlement dans fes Lettres-P atontes
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du ï i  Mai 1478 7 touchant la confifcation des. 
biens du dernier Duc de Bourgogne, Il or* 
donne par ces Lettres 7 que tous les dîffé* 
rends qui regarderont cette confifcation ¥ 
foient juges en fa Cour de Parlemènt à Paris, 
qui eft > dit ce Prince , la Cour de Jufdce de 
notre Royaume  ̂ oà rejjbrtijfent & fe  doi*~ 
vent juger Ù terminer les matières touchant 
les grands Droits appartenants à notre Cou* 
remue*

La Jurifdidlon du Parlement en cette ma*. 
tiere , n’eft pas feulement fondée fur Terni- 
nence &  la dignité de ce Tribunal 7 mais fur 
les maximes fondamentales des Fiefs ? qui 
veulent que tous les différends qui regardent > 
tant le Domaine du Seigneur * que celui de 
fes Vafiaux ou de fes Pairs 5 foient jugés dans 
fa Cour ; en forte qu’entre les autres titres que 
Ton peut donner au Parlement, on peut Tap- 
peller juirement la Cour féodale du Roi &  
du Royaume ? ou fe traitent toutes les Cau- 
fes qui intéreffent le grand F ie f? le Fief fou-* 
verain de la Couronne , &  celle des Sei­
gneurs qui ont T honneur de tenir leurs Fiefs 
ou Pairies de ce Fief vraiment dominant * qui 
ne releve de perfonne 7 &; dont tous les autres 
Fiefs relevent.

Ainfit toutes les ordonnances qui étabîiiîent 
Je droit que les Pairs ont de ne reconnoître aur 
cün autre Juge de leurs Pairies 7 que la Cour 
furnommée par excellence la Cour des Pairs , 
confirment a plus forte raifon le privilège in- 

. violable du Domaine delà Couronne 7 puifqu5i\
13
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fer oit abfurde que les V  affaux eufïent un droit 
que leur Chef 7 leur Seigneur , & leur Maître 
"tt’eût pas auffi éminemment & auffi inviolable- 
ment qu’eux.

S’il eil certain , comme on fa  dit en plu­
mier lieu , que le Parlement eft Juge naturel 
*& unique , entre tous les Tribunaux ordinai­
res , des Caufes qui concernent le Domaine du 
R o i , la fécondé Propofition, qui n’eft qu’une 
fuite neceifaire de la première, n’eft pas moins 
"confiante , c’eft - à -  dire., que les Caufes du 
Domaine ne peuvent jamais être évoquées, &  
que le droit du Roi remporte toujours, &  en 
toute forte d’occafions , fur tout autre pri­
vilège. *

L ’Ordonnance de *ï66y qui a renouvelle 
cette maxime dans F Article X V I du T i­
tre des Evocations , n’eft que la répétition &  
la fuite naturelle des anciennes Ordonnances 
que l’on vient d’expliquer, & de Fufage inviola­
ble qui en a affermi perpétuellement l’autorité*

.De-là vient que le privilège du Commun* 
mus ceflfe abfolument en cette matière, &

. que par la Déclaration de l’année 1543 tou­
chant la Jurifdidion de la Chambre du’Tré- 
for , le Roi François Premier a fait des défen- 
fes expreffes aux Requêtes du Palais de con- 
jnoître de toutes lés Caufes ou il s’agir oit des 
droits de propriété du Domaine du Roi*

D e-là vient, pour remonter encore plus 
haut , que, lorfqu’il fut queftion en Pannes 

de régler le reffôrt du Comté -  Pairie 
é ’E u , &  de déroger au traité de Saiat-Maur*



D E  M. D ’ A G U E S S E A t L  î 3ç 
ou le Roi Louis X I avoit été contraint d-ac* 
corder à T Echiquier de Normandie le reÎïorË 
de ce Comte , ce Prince s’explique en ces ter- 
mes j dont il eft facile de faire l’application au 
Domaine de la Couronne , puifque , comme 
on fa  déjà remarque , ce qui a lieu pour les 
Pairies , a lieu , à plus forte raifon ? pour le 
Domaine du R o i , dont elles font les plus no­
bles dépendances : Nous vous mandons, diC 
le Roi Louis X I ? à vous Gens de notredit 
Echiquier que contre ni au préjudice des droits 
de ladite Pairie de France > voir defdites eau-* 
Jes Ù matières touchant notredit Coufin & fes* 
dits fujets du Comté dyEu y ne tenie  ̂ ni en-  
treprenie£ aucune Cour & JurifdicBon y & 
& en outre , mandons à vous, Gens de notre-  
dit Parlement à Paris ,  que les caujes & 
matières ,  en quelque état quelles Joient ,  qui 
au préjudice des droits & prérogatives de Id 
Pairie , auroient été introduites & feraient 
pendantes autre part que en notredite Cour de 
Parlementions évoquiez par devant Fous en 
notredite Cour ,  &c.

A infî, d’un coté , ce Roi fait défènfes à , 
LEchiquier de Normandie de connoître des 
Caufes de la Pairie d’Eu , & de. ? autre , il en­
joint au Parlement d’en prendre connoiifance 
&: de les évoquer, en quelque Tribunal qu’elles 
foient pendantes ; d’où Ton peut conclure 
qu’il n eft pas même libre au Parlement de 
Le dépouiller de la connoiifance direrie des 
„Caufes qui regardent les Pairies , .& encore 
moins de celles du Domaine du Roi, les
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Pairies n’ayant ce privilège que par ¡’hon­
neur qu’elles ont d5approcher de fort près de la 
dignité duDomaine de îa Couronne, dont elles 
font regardées comme une émanation , &; dans 
lequel elles retomberoient de plein droit au dé­
faut de pofleilèurs mâles, file Roi n’empêchoit 
cette réunion par une dérogation expreffe à 
Îes Ordonnances.

Le Grand Confeil rf  a pas plus de privilèges 
fur ce point que les autres Tribunaux, aux­
quels il eft interdit de prendre co-nnoiilançe de 
tout ce qui regarde le Domaine du Roi.

La queftion en a éré agitée il y a long-temps, 
'& décidée contre ce Tribunal , par un Arrêt 
rendu par le Roi dans fon Confeil, le 5 Mars 
1614-, entre les Religieux de l’Abbaye de 
Saint-Germain des Près , qui fe fondoienr fur 
des Lettres Révocation générale , portant at­
tribution au Grand Confeil, &  le Subftitut 
du Procureur Général du Roi en la Chambre 
du Tréfor , prenant le fait & caufe du Rece­
veur du Domaine de Paris, qui n’oppofoit à 
ces Lettres que le privilège toujours fupérieur 
du Domaine du Roi.

Il ièroit facile de rapporter un nombre infini 
¿’exemples fémblables , fi l’on croyoit. que le 
fieur Comte de Sainte-Maure pût révoquer en 
'doute la vérité de cette maxime , que les 
Gaufes du Domaine ne peuvent jamais être 
évoquées.

1 La troiEeme; Propofitîon , qui eft que lé 
R oi rfa jamais évoqué expreffë.ment, ni ren­

voyé au Grand Confeil la connoiifaTtçe de la
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cpnteftacion qui y a été jugée autrefois fur la 
mouvance de Saint-Maigrin , n5a pas be- 
foin, de preuve * c’eil un fait certain dans le 
Procès,

Prétendra-t-on faire paffer pour une évoca­
tion tacite ? & pour un renvoi indireéi: 5 FAr- 
rët du Confeiî du  ̂ Décembre ïé o i  , par 

■ lequel le Roi avoit renvoyé au Grand Gon- 
feil les procès & différends pour raéfon du 
paiement des dettes de la fucceffion du 
Sieur de la Vauguyon P Seigneur de Saint- 
Maigrin ?

Mais on vient de montrer que les Caufes 
'du Domaine ne font jamais cenfées comprifes 
dans les évocations les plus générajes , &  dans 
fes privilèges les plus formels.

Eft-iî nécefTaire derappelie.r encore ici, que le 
R o i n’eft jamais préfumé donner des privilèges 
contre lui-même ; fans cela il ne feroit pas 
vrai de dire que les Caufes du Domaine ne peu­
vent-jam ai s-être évoquées, L ’ordonnance qiii 
renouvelle cette maxime feroit perpétuelle­
ment éludée-, s’il fuffifoit que le Roi eût at­
tribué à un Tribunal extraordinaire la con- 
noiffance d’une conteifation , pour pouvoir y 
joindre une queftion qui intéreffe le Domai­
ne , fous prétexte de connexité ou de litif- 
pendance.

Il n?eft pas même vrai dans le fait qu’il ÿ 
eût une connexité véritable &; nécefTaire en­
tre les conteilations renvoyées au Grand Con- 
feil , &  la queflion de la mouvance de Sairit- 
Maigrin ; il n y a de contdfations véritable-
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ment connexes que celles qui font indivlfU 
Mes , &■  dont on ne fauroit juger fune fans 
Y autre ; mais qu’y avoit-ü de plus aifé à fépa- 
rer que cette queffion de mouvance, & toutes 
celles qui pouvoient regarder la difcuiîion des 
dettes du fleur de la Vauguyon ? N’arrive-t-il 
;pas tous les jours que des conteftations de cette 
nature fe jugent féparément &  dans des Tri­
bunaux = différens ? Il eft vrai que, comme la 
queffion de la mouvance pouvoit influer fur le 
-prix de laTerre de Saint-Maigrin , s’il eût été 
néceifaire de la vendre ? il auroit été de l’in­
térêt commun du débiteur &  des créanciers de 
faire juger cette queffion avant que Fon pro­
cédât à F adjudication ; mais parce qu’il con­
vient à l’avantage des Parties , de faire fta- 
tuer fur une conteftation , avant que d’en faire 
juger une autre , s’enfuit-il de-là que Fune ÔC 
l ’autre doivent être jugées dans la même Jurif- 
didion ? Si cela étoit , il n’y auroit point de 
Tribunal qu’on ne pût dépouiller de la con- 
noiifance d’une queffion de mouvance , fous 
prétexte qu’il eft; important que cette quei­
tion foit décidée avant que la terre qui Fa fait 
naître , foit vendue en Juftice dans un autre 

'Tribunal.
L ’Ordonnance de i 66ÿ a condamné par 

avance cette mauvaife prétention , non-feu­
lem en t lorfqu’elle a décidé qu’il y  avoir des 
■ caufès d’une telle nature qu’elles ne pouvoient 
être évoquées, niais lorfqu’en établiifant que 

“les décrets & les ordres ne pourraient être 
évoqués x elle a .ordonné , néanmoins ? que
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les oppoiîtions qui y feroient faites pourraient 
être évoquées 7 elle ne fuppofs donc point qu’il 
y  ait une liaifon Ôc une connexité néceiiàire 
entre un décret & Foppofition qui y  eft for­
mée , de quelque nature qu’elle lo it, puif- 
qu’elle permet à toute forte de perfonnes qui 
peuvent demander une évocation ou un ren­
voi , ( car la même réglé a lieu dans l’un &  
dans F autre cas) de porter leur oppciition dans 
un Tribunal , pendant que la pourfuke du dé~ 
cret demeure dans un autre.

O r , iî cette réglé s’obferve en faveur 
même de ceux qui n’ont le choix de certains 
Tribunaux que par grâce &: par privilège, 
comment ofera-t-on foutenir qu’elle ne doit 
pas avoir lieu en faveur de celui qui plaide, 
non par privilège , mais par droit commun 
dans le premier Tribunal du Royaume , c’eft- 
à-dire , ea faveur du Roi même ?

Qu’on ne cherche donc plus à donner une 
couleur apparente aux Arrêts du Grand Con- 
feil ? en alléguant le prétexte de connexité &  
de litifpendance ; on fi, Fou periifte encore à 
foutenir cette propofition , qu’on foutienne 
rionc en même-temps que le Roi a moins de 
privilège que fes fujets.

Qu’auroit-on dit , par exemple, fi un Pair 
de France eût,eu., à caufe de fa Pairie , la 
même prétention , ou plutôt le même droit 
qu’a le R o i , à caufe: de fa Couronne , fur la 
mouvance de Saint-Maigrin ? Auroit-on pu 
l’obliger , contre le privilège des Pairies , à 
plaider au Grand Confeil ? Auroit-on ofé feu*
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îement en faire naître la conteftation ? Et; ce 
qui n’auroit pas été poilible à l’égard d’un Pair 
de France, fur le même prétexte de connexité , 
on voudra qu’on l’ait pu faire valablement con­
tre le R oi ?

Qu’on ne fe ferve donc point, encore une 
fois, de ce prétexte, pour prétendre qu’un 
combat de Fief entre le Roi & le Seigneur d’Ar- 

;chiac, ait été renvoyé au Grand Confeil comme 
connexe avec la vente des biens du Feur de 
Saint-Maigrin , pofïeffeur de la Terre qui fai- 
foi t naître ce combat,

Comment auroit*il été poffible que le Roi 
eût eu intention de comprendre ce combat de 

:Fief dans ce renvoi ? préfumera-t-ori que le 
R o i ait voulu agir contre la difpoiition de fes 
.Ordonnances, contre la, prérogative de fon 
-Domaine , & cela , fans qu’il fût queftion en 
fon Conieil du renvoi de ce combat de F i e f , 
fans qu’on en eût forçaé aucune demande, fans 
qü’iî en foit-fait mention ni directement ni in* 
diredement dans l’Arrêt qui eft l’unique fon* 
dement de la Jurifdidion du Grand Confeil ?

La troifieme PropoFtion eft donc abfolu­
men tcertaine , il eft évident que le Roi n’a
ni évoqué à foi , ni renvoyé au Grand Confeil 
la queftion de la mouvance de Saint-Maigrin ; 
& la quatrième Proportion qui eft , que le 

: Grand Confeil n’a pu faire ce que le Roi n’avoit 
pas fa it , ni s’attribuer un pouvoir que le Roi 

; né lui avoit pas donné , eft encore plus évi­
dente , s’il eft poffible,

■■ On a ajouté ; “en cinquième lieu , que quand
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ce Tribunal auroit pu évoquer de lui-même un 
tel différend , il auroit mal ufé de fon pouvoir.

C’efi ce qui a été pleinement:'prouvé dans 
la première Requête du Procureur Général y 
foit parce que révocation dont il s’agit , a été 
ordonnée par le Grand Confeil fur une de- 
mande en Réglement de. Juges , qui, fuivant 
l’ordre public du Royaume , ne pouvoir être 
porté dans ce Tribunal ; foit parce que cette 
évocation a été admife fans entendre le Sub- 
fritut du Procureur Général du Roi en la 
Chambre du Tréfor, Partie néceffaire dans 
le Réglement de Juges , formé entre cette 
Chambre &c le Parlement de Bordeaux : lé 
Procureur Général du Roi s’eft récrié , avec 
raifon , contre une procédure fi monftrueufe * 
èt on n’a rien oppofé de folide à fes rai- 
ions , ni rien même qui ait la moindre ap­
parence.

On ne difconvient point des principes que 
le Procureur Général a établis fur la forme , 
de ; ftanier fur les Réglemens de Juges ? &  
on fe réduit uniquement à répondre que cette 
évocation , qu’on n’excufe que par le mauvais 
prétexte delà connexité, a été faite fur les 
Conduirons de celui qui exerce le Mmiftere 
public au Grand Confeil ; comme fi ces cou- 
leurs pouvoient couvrir le defaut effentiel de 
n’avoir pas entendu le Subftitut du Procureur 
Général en la Chambre du Tréfor, avec qui 
le Réglement de Juges étoit formé, & qui 
feul pou voit défendre les droits de fa J un fi 
diûion. .
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D ire qu’une Partie fi néceifaire, fi légi­

timé , a pu être repréfentée par celui qui rem- 
' plit l’Office public au Grand - Confeil, c’eil 

avancer un paradoxe qui tombe de lui-même : 
la défenfe des droits de la Chambre du Tréfor 
n’a jamais réfidé , &  ne peut réfider jamais 
dans la bouche de cet Officier ; au contraire, 
comme la défenfe de la Juriidiclion de fa Com­
pagnie lui eft confiée, il a voit, en cette oc- 
cafion , un intérêt, ou pour parler encore 
plus correctement, une fonction direétement 
oppofee à celle du Subffitut du Procureur Gé­
néral en la Chambre du Tréfor ■ il é to it, pour, 
ainfi dire , fa Partie , fit par conféqlient vou­
loir qu’il ait pu fuppléer à Pabience de ce Sub- 
f i i tut, &  couvrir par-là le vice eiîèntiel de la 
procédure , c’eil prétendre qu’une Partie puiiïe 
être repréfentée fit défendue par fa Partie 
même* Telle eft cependant la feule réponfe 
que l’on ait pu faire à une objection fi décifive; 
fit fi elle demeure dans toute fa force , corn-; 
ment peut-on oppofer au R oi une évocation 
contraire , non - feulement aux droits de fa 
Couronne fit aux Loix fondamentales de fon 
Royaume , mais même à l’équité fit à la juf- 
tice naturelle, puifqu’elle a été admife fans- 
que l’Officier contre qui elle étoit demandée , 
ait été entendu, fit fans qu’il ait eu aucun autre 
défenfeur que celui qui devoit être fit qui étoit 
fa Partie,

Dira-t-on enfin, pour derniere défenfe^ 
que la prétention du Subftitut du Procureur 
Général en la Chambre du Tréfor, ne toit
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pas légitime , parce que cette Chambre n’a- 
voit que la prévention dans la Sénéchauffée 
de Saintes, & que c’eft au contraire cette Sé- 
néchauftee qui Vavoit prévenue ? Mais ce fe~ 
roir vouloir défendre la forme par le fond , &  
cela en faveur d’un Tribunal qui n’étoit Juge 
ni de l’un ni de l’autre ; iî*ne s’agit pas ici de 
favoîr fi c’étoit au Parlement de Bordeaux ou 
à la Chambre du Tréfor que la conteftation de-* 
voit être renvoyée , il s’agit de décider fi la 
procédure qui a été faite au Grand Confeil, 
pour y  retenir cette conteftation ? eft va­
lable ? &  fi elle peut même fe foutenir avec 
quelque vraifemblanee : o r , foit que ce fut le 
Parlement de Bordeaux qui dût connoître de 
cette affaire , foit qu’elle fût de la compétence 
de la Chambre du Tréfor, la nullité de l’évo­
cation prononcée par le Grand Confeil eft éga­
lement évidente 7 foit parce que ce Tribunal 
n’avoit aucun droit de prononcer entre la Ju- 
rifdiclion du Parlement de Bordeaux <$c celle
de la Chambre du Tréfor , foit parce que pour 
y proconcer , il falloir entendre ceux que l’or­
dre public chargeoit de la défenfe des droits de 
ces deux Tribunaux , ce que le Grand Confeil 
n’a point fait : il importe donc peu de favoir fi, 
dans le fonds j c’eft le Parlement de Bordeaux 
qui a droit de fe plaindre de l’entreprife du 
Grand Confeil, ou fi c’eft la Chambre du 
Tréfor.

Lé R oi , dont la Caufe devôit être défendue 
dans l une ou dans l’autre de ces deux Jurifdic- 
tiens, profite également du défaut de défenfe
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/de Tune & de F autre ? qui ont été également 
condamnées fans être entendues ' & il eft tom 
jours en droit de dire que ce Tribunal ? en s'at­
tribuant à lui-méme une Caufe réclamée par 
deux antres JurifdiéHons , fans entendre ni 
Tune ni Tautre , eft tombé dans un abus de fon

Îïouvoir , qui rendoit éternellement nuis tous 
es accès de Jurifdiftion qu’il a.éxercés dans cette 

ocçafion.
Mais une incompétence fi- certaine & fi évi­

dente a-1-elle pu fe couvrir ? c eft ce qu'il relié 
à examiner pour établir la fixieme Proposition,, 
ç’eft-à-dire , que la multiplicité des Arrêts 
rendus contre le R o i par un Tribunal incom­
pétent , ne fait qu'augmenter le vice effentiel 
de la procédure , au lieu de la réparer,

Pour développer cette Propofition qui 
mérite d'être traitée avec un peu plus d’étendue 
que lés autres, il eft néceifaire de remarquer :: 

Premièrement ̂  qu'à l'égard même des par-, 
ticuliers , l'incompétence du Tribunal ne pour- 
roit jamais fe couvrir, fi Fon s'attaclioit exac­
tement aux réglés étroites de l'ordre public. 
Tout ce qui appartient à cet ordre , eft au- 
defius des conventions de des démarches des 
particuliers ' & comme leur convention ex- 
prefle ne peut y  déroger leur ignorance ou 
leur négligence peut encore, moins y donner 
atteinte. Il y a long-temps qu'on a réformé 
cet ancien abus , qui permettoit aux Parties de 
fe clioifir des Juges ; &  dans le temps même 
que cet abus étoit quelquefois toléré .il: n’av 
voit, lieu qu’en faveur des Juges ordinaires
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&  Supérieurs , devant le%iels on fouffroit, 
que pour abréger les longueurs de la procédure, 
&  pour éviter fouvent plufieurs degrés dé Ju- 
rifdiéfion, les Parties portaient direriement 
leur contéftarion ; ainfi la compétence des lu ­
cres &  Tordre des Jimfdictions faifant partie, 
fans difficulté du Droit public -, les démar* 
ches v les confentemens, la calluÎion des par­
ticuliers ne devroient , à îa rigueur, avoir 
aucun effet contre un ordre qui îTeii; utile 
qu5autant qu’il' efl; immuable ; Sc malgré le 
nombre deŝ  Arrêts , Tintérêç public , qui tend 
à conferver cet ordre , devroit réclamer , dans 
tous les temps, contre ceux agi Font violé.

Secondement i f  faut avouer , néanmoins , 
qu’il y  a des- cas ;ou Ton n obferve pas cette ri­
gueur v &  ou la Juftice écoutant favorable­
ment les fins de non-recevoir , autorife indi­
rectement par-là une procédure vicieufe dans 
fou principe, &  des Arrêts rendus- par un 
Tribunal incompétent ; mais quelle effi iâ rai- 
fon de cette tolérance contraire aux réglés 
étroites dp Tordre public ? C’eft Tindignïté du 
plaideur , qui allègue trop tard ces grandes 
réglés. U devoir Tes. fa voir îoriqiTÜ a com­
mencé à attaquer qu à fe défendre ; on ne pré- 
fomepoint qu aucune,perfonneignore les Loix 
du pays ou elle paffe là vie : il; devoit propo- 
fer d’abord fes juiles ,exceptions contre lé Tri­
bunal où on le traduifoit ; &  lorfqiTati lieu 
d’en ufer de cette maniéré , il y a procédé vo­
lontairement pendant plufieurs années ? qu’il

J a oppofé toutes fes défeniës y oc qu’il s’ÿ e$ 
Tome V IIJK K..
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laiiTe condamner plufieurs fois , quoique dans 
la fuire il veuille retourner au Tribunal à qui 
|1 appartient, déjuger de fes différends , la Juf~. 
tice , qui n’eft pas établie pour favorifer îa ma­
lice ou la négligence des hommes , refufe queL 
quefois d’écouter fes plaintes tardives , & ‘ellç 
lui impute très-juftement la violence qu’il a 
faite lui-même à -l’ordre public , en recon- 
poiffant volontairement l’autorité d’un Tribu­
nal incompétent.

Trcijzemement y il relie après cela d’exami­
ner fi ces raifons, qui feules déterminent quel­
quefois la Juftice à s’écarter de la réglé géné­
rale , peuvent jamais s’appliquer au Roi.

Deux raifons ôtent fouvent toute eipéranco 
de retour aux particuliers qui réclament trop 
tard l’ordre public qu’ils ont violé ; l’une qu’ils 
le défendent par eux-mêmes ; l’autre , qui eft 
une fuite de la première , que l’on peut par 
conféqiient leur imputer la reconnoiffance qifiis 
ont faite d’une Jiirifdiclion étrangère.

Mais il eft évident que ni l’une ni l’autre de 
ces raifons ne peut jamais convenir au Roi.

L’élévation de la Ma;elle Royale a fait éta­
blir que le R o i , qui ne dédaigne pas de plaider 
devant des Juges qui font fes Sujets , n’y corn- 
paroîtroit que par un Officier chargé du minif- 
fere honorable* xlç le défendre.

Cet Officier eft le Procureur Général, feul 
dépofitajre par le titre de fa charge , de la 
confervation des droits du Domaine lie  la Cou­
ronne , qu’il défend , ou par lui-même en la 
fcour, ou par l’organe de fes Subftituts;danÿ 
|es Tribunaux inférieurs, *
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Il eft vrai qu’il y a aufïi dans les Jurifdiâions 

extraordinaires y comme.laGourdesÀydes;& 
comme Je Grand Confeil -, un Officier chargé 
du miniftere public. 13

-Mais il eft très ̂ important de remarquer ic i , ' 
pour faire ceffer l’équivoque desobj cédons, que 
le fieur Comte de Sainte-Maure a fai res fur 
ce fujet ,, qu’au lieu que le Procureur Général 
du R oi a la plénitude du niinifterepublic: v les 
Officiers qui parlent au nom du Roi dans: ces 
■ Tribunaux extraordinaires , h’ont; qu une por­
tion de ce noble office’ ’ &: Fort ne peut donner 
une plus jufte idée de fétendue &c des Jimitds- 
de cette portion v qffen difant qu’èfciarle^ 
mêmes bornes que la^JüriïdiÆGn du Tribunal 
où ils l’exercent -, & qu’ils 'n’ont le pouvoir de 
repréfenter la perfonne du R oi que dans* les'aï* 
faires qui font de la “compétence de leur Qom^ 
pagnie, • » '•'•’••• ' u y

Suivant cette notion générale du pouvoir déŝ  
différents* Officiers qùirèmpliiient le miniftere 
public- y ■ on peut dire que lle R oi fe partage 
pour parler ainfi, &  fe multiplie en autant d’Of* 
nciers qu’il y a de Jürifdiélions étaMiëSpoürcon- 
noître des - differentes : natures ^affairesj ; -ainfi 
il faut regarder le. R oi y oü plutôt fes Défen- 
feurs , comme autant de différentes -Parties y 
qui ne font jamais cenfées Fê.tre -ou F avoir été 
véritablement y 5que loriquelles le fônt danèles  ̂
matières dont la défenfeleur eft confiée 7 fùi  ̂
vaut le partage que l’ordre public fait entr’ellesv 

Il fuit de ce principe y que le Roi n’eft jamais 
, préiiimé avoir étéfpartiej dans un Procès

K . 2 , .
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moins q u ii  n’y ait été défendu par l’Officier qui' 
cft chargé* de fa défenfe dans le genre d’affaire 
dont il s’a g i t , : & dans, le Tribunal qui a droit 
«Ten connoître.
<; AinÎi dans une matière d’Aydes & de Gabel­
les , ou. d’autres impoli tiens femblables, k  
R oi eft défendu à la Cour des Aydes par celui 
qui: exerce l’office public dans, cette Cour : on 
çeijt dire alors véritablement que le R oi a été 
fa rd e .
. Ainii quand il s5agit, du fonds du ; Domaine 
■ ide la Couronne , quand le Roi eft défendu en 
.la .Cour par fon Procureur Général, on eft 
.vraiment dans le cas où Fou a droit de fouter- 
Iftir que. le Roi a été Partie,. . • —

Mais fi l’on renveffe l’ordre, naturefdes char 
Tes- ? &  que Ton porte , par abus qu par erreur, 
* au G r.and Co nie il £ une matière. L tf Aydes ou 
de Domaine , on ne p.eut pas dire alors que le 
R oi ait été véritablement Partie ; ■; parce que 
le Roi n’étant jamais Partie par lui -, même , 

ne pouvant f  être qlie par fes Défçnfeurs, 
chacun dans, co qui eft. de fon reffort^ il eft vrai 
de dire que le Roi n’ayant point été Partie par 
VOfficier par lequel ièul il leppuvoit être, il ne 
l ’a été en aucune maniere , que fa Gaufe, 
rdéfendue par un Officier fans pouvoir, demeure 
toujours toute entière.
i Quelque évidentes que paroiflent. cesm axi- 
mes ^  un exemple les rendra encore plus feu- 
|ïbles. ' ; ' ~ ,
; U n mineur a deux tuteurs ; Pùn.a la qualité 
générale & abfolue de tu teu r,. ¿k runiyerlaiit|é
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de la tutelle lui eit déférée , en forte qu’il 3 
tout ce qu’on ne lur a point ôté par la diftrac^ 
tion d’une certaine nature d’affaires : l’autre 
tuteur , au contraire , n5a que ce qu’on lui k  
donné êxpreffément ; c’efl , il l’on veut, un 
fubrôgé tuteur , dont la fon¿lion confifle prim 
cipalement à affiler à l’inventaire des biens du 
mineur ; ou c’eil un tuteur particulier, chargé 
feulement de défendre le mineur dans les pro­
cès qu’il a contre fon tuteur univerfel fi l’on 
peut fe fervir de cette expreffiom

Que ce tuteur particulier cornparoiiTe pouf 
le mineur dans une affaire qui ne fera point de 
cette nature ? -& qui regardera le miniflere du 
tuteur imivérfeîqu’il y propofe toutes fes dé- 
fenfes , fans que là Partie qui plaide contre lui 
penfe à rélever le défaut de fa qualité ; que 
cetté erreür durant long-temps , on rende plu- 
fieiirs Arrêts contre ce tuteur, & qu’on redom- 
ble contre lui des condamnations fans nombre , 
dès le moment que le véritable tuteur paroitra  ̂
toutës les fins de non-recevoir s’évanouiront ± 
toutes les ’ condamnations tomberont d’elles4 
mêmes , & loin d’oppofer au feul tuteur lé-* 
gitime j ce qui a été fait avec un tuteur fup̂  
pofé y qui n’avoit aucun pouvoir , on écou­
tera de nouveau la défenfe du mineur , comme 
jî jamais elle n’avoit été propofée, on ne 
plaindra pas même la Partie du mineur 
parce qu’elle doit s’imputer la négligence 
qu’elle a eue de ne pas approfondir la qualité du 
tuteur contre lequel elle a obtenu plueurs Ar^ 
rêts; & toufe fa reffource fera d’obtenir eontife
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lui une condamnation dédommagés & intérêts,' 
«jutne Fera aucun préjucice aux droits du mineur* 
i Le D roit Romain va encore plus loin ; non- 
feulement ce qui a été décide contre un mineur 
défendu par un tuteur iiippofé , ne peut être 

aucune autorité contre le mineur ; mais il 
t ’eft y au contraire , le mineur qui a gagné Fa 
tarife, fous le nom d’un tuteur qui ne Tétoirpas 
véritablement, le Prêteur accorde la reftitu- 
tion à celui qui a plaidé de bonne foi contre ce 
tuteur &  dans une jufte ignorance de fa qua­
lité : tant il eft vrai que la juftice naturelle , à 
laquelle il faut fouventrevenirdans cette Caufe , 
pour diiHper les nuages de la forme, me fouffre 
point qu’un Jugement qui n’eft rendu qu’avec 
l’ombre :r pour ainii dire & ta fantôme d’une 
Partie, &  non pas avec la véritable Partie 
même , ait aucune autorité* Le titre entier du 
Digefte , quodfaljb tutore auaore geftum ejjb 
dïcetur.y contient-plulieurs dédiions fur cette 
matière, qu’il eft inutile d’approfondir davan­
tage 5 il fuffit d’en faire l’application à là dé- 
fenfe des droits du Roi.

Le R o i nefè défend pas par lui-même , non 
plus que tas mineurs,: il a des Défendeurs d’un 
ordre différent ; l’un eft chargé de fa défenfe en 
général, & c’eft ta Procureur Général du Roi 
qui eft comme le T3é£bnfeur uni ver f el des droits 
de là Couronne; les autres ne font que des Dé- 
tënfeurs particuliers , qui n’ont qu’un pouvoir 
borné & limité à une certaine nature d’affaires ; 
¿ils excédent des bornes de ce pouvoir , s’ils 
«entreprennent deidétandrétaÆLoi dans des
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tieres qui ne font par confiées à leur miniftere, 
tout ce qu’ils font n’efl pas plus valable que ce 
qui fe fait avec un tuteur particulier , hors des 
cas pour lefquels il eft nommé tuteur.

En vain une Partie imprudente & mal Info 
truite de Tordre public ? obtient des çondam- 
nations réitérées contre un Défenfcur fans pou­
voir & fans caraètere , dans un Tribunal en­
tièrement incompétent * toutes ces cqndam  ̂
nations s’évanouiffent , lorfque le véritable 
Défenfeur commence à paroitre $ &  Ton ne 
doit pas y avoir plus d’égard que fi elles n’â  
voient jamais été rendues contre le Roi  ̂
parce qu’en un mot , le R o i, non plus que les 
mineurs , né peut être regardé comme ayant 
été Partie , que îorfqu’lî Ta été par ion Défen- 
feur légitime , & dans le Tribunal auquel feul 
il appartient d’en connoître.

C ’eiT dp ne très-inutilement qu’on prétend 
tirer des fins de non  ̂ recevoir de jugement 
rendus en apparence: contre le Roi ?• mais 
dans lefquels on ne peut pas dire 7 fuivant les 
principes qu’on vient "d’établir ? que le Roi 
ait été véritablement Partie ; c5eft la diffé­
rence effentielle qui diftmgue le Roi , des 
particuliers qui plaident par eux-mêmes , &  
contre qui , par conféqitent ? on peut acquérir 
quelquefois de iemblabîes fins de non-recevoirs

Mais la fécondé raifon n’efl: pas moins dé- 
cifive. On peut imputer à une Partie ordinaire 
d’avoir procédé volontairement dans un Tri­
bunal incompétent : quand elle veut attaquer, 
fous ce prétexte , Tautorité des: Jugements
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qui ont été rendus contr’elle , elle cherche à 
profiter de fa propre faute.

Il n’en efl pas de même quand on fe fert de' 
ce moyen pour le Roi ; à qui imputeroit~on , 
en ce cas , d’avoir reconnu une JurifdiéHon 
incompétente ? Ce ne feroit pas au Roi , qui 
ne plaide jamais par lui-même ; ce ne feroit 
pas non plus au Procureur Général du R o i , à 
qui on ne peut faire ce reproche , puifqu’il ne 
procédé &  ne peut jamais procéder qu’en la 
Cour : s’il y  a donc quelque faute en cette ma­
tière , elle ne peut être imputée qu’à l’Offi- 
cïer.qui exerce le miniifere public dans le T ri­
bunal incompétent où l’on porte mal à pro- 
pos une queiHon qui intéreffe le Domaine de 
la Couronne ; cet Officier auroit d û , il eft- 
vrai , avouer lui-même Fmfiiffifance de fon 
pouvoir j &c reprefenter à fa Compagnie , que 
la connoiflance de cette queftion étoit ré­
fer vée à un autre Tribunal ; mais parce qu’il 
ne l’aura pas fait , &  qu’il aura préféré P au­
torité de fa JuriÎdidion aux réglés de l’ordre 
public , faudra-t-il que fa faute retombe fur 
le R o i , 6c que la Majefté Royale perde par le 
fait d’un Officier qui manque ou de lumières, 
ou d’attention , ou de fermeté , le privilège, 
■ ou plutôt le droit de ne fbumettre 3e Jugement 
des Caufes qui intéreilent fon Domaine,qu’aux 
Juges.qu’il a lui-même établis pour en connoître.

Cette proportion n’eft pas plus foutenable 
quel! lîon pretendoit, dans l’exemple du mî - 
neur qui a été propofé., que parce que le Dé- 

ieofeur d’un xninénr auroit. agi pour lui dans
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une «affaire pour laqueilë il n’auroit pas été 
nommé tuteur, &  qu’il n’aurait pas allègue 
le défaut de fa qualité , le mineur fèroit con­
damné fans reffource , quoique jamais il n’eût 
eu de véritable ni de légitime Défenfeur.

On s’étend peut-être trop fur cette matière  ̂
mais il eft fi important de faire fentir le vice 
& F inutilité des ffiis de non-recevoir dans lef- 
quelles le Sieur Comte de Sainte-Maure met 
toute fa confiance , &: qu’il tire principale­
ment de ce que le moyen d’incompétence n’efi 
allégué ici , de la part du Procureur Général, 
qu’après plufieurs Arrêts définitifs du Grand 
Confeil, & de ce que le Roi a des Officiers 
dans ce Tribunal qui exercent le rniniftere pu­
blic , qu’on a cru ne pouvoir trop s’attacher a 
développer les principes de l’ordre public en 
cette matière.

Ces principes prouvent évidemment la vé­
rité de la fixieme Propofition que l’on a avan­
cée d’abord , c’eft-à-dire ? que le moyen d’in- 
compérence ne peut jamais fe couvrir à l’égard 
du Roi , &: par conféquent que la multiplicité 
des Jugemens rendus par des Juges incompé- 
tens qu’on lui oppofe , n’a fervi qu’à multiplier 
le vice de la procédure , au lieu de le réparer.

On a donc eu raifon d’en tirer cette con- 
féquence dans la ieptieme Propofition, que 
tous les Arrêts du Grand Confeil, tous les ar- 
gumens qu’on en tire pour établir de préten­
dues fins de non-recevoir contre la demande 
du Procureur Général du R o i , ne méritent 
aucune attention ; c eft ce qu’il eft aifé de faire
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voir 7 en appliquant ces principes généralité 
aux objections particulières du iieur Comte 
de Sainte-Maure , auxquelles on a déjà répon­
du en rétabliffant les maximes ‘ on va lés par­
courir en peu de mots , pour achever de ré­
pondre à tout ce qui regarde la forme.

Que fe r t , par exemple ? au fieur Comte dé 
Sainte M aure, de faire valoir , comme il lé 
fait prefqu’à chaque page , la qualité des Ar­
rêts obtenus par le Seigneur d’Archiac, comme 
s’ils etoient rendus contradictoirement avec lé 
Roi ; ce qu’on ne peut pas dire * quand on 
voudra parler fuivant les réglés de l’ordre pu­
blic 5 puifqu’ils n’ont été rendus qu’avec urt 
Officier qui n’avoit ni caraélereni pouvoir pour 
défendre le Domaine du Roi ? & dans un Tri-* 
bunal qui ne pouvoit en être Juge ?

Que lui fert encore de dire que cet Officier’ 
ait pris des Lettres en forme de Requête Civile 
contre les premiers Arrêts du Grand Confeil ? 
La voie meme de la Requete Civile ne feroit 
.pas recevable.aujourd’hui, fuivant la difpoii- 
tion de farticle IV  de l’Ordonnance de i66y. „ 
On ne dira point 5 pour répondre à cette objec­
tion , qu’il s’agit ici d’Arrêts qui font tous 
rendus ayant l’Ordonnance de 1 66y'r on ne 
dira par non .plus que ce feroit une grande 
queftion dé lavoir fi eet Article doit avoir lieu 
contre le Roi ; on ne fera point dépendre la 
juilice de fa caufe d’une queftion doutèufe &  
problématique ; on fe renfermera uniquement
dans ce grand principe , que le P r ocureur Gé-,
néraî oppofera toujours A toTatçs lefi objections
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du fîeur Comte de Sainte-Maure , parce qu’il 
les détruit toutes également , &  on lui répon­
dra toujours , que les Requetes Civiles obte­
nues par un Défenfeur illégitime, &  portées 
dans un Tribunal incompétent, doivent etre 
réputées comme une Procédure nulle ôc inutile ? 
qui ne fait pas plus de préjudice aux droits du 
R oi que fi elle n’avoir jamais été faite , parce 
que ce qui eft efTentieHement nul ne peut pro­
duire aucun effet.

Qu’on ne dife pas non plus que le laps du 
temps a mis ces Arrêts hors d’atteinte. Dans 
quelle matière veut-on faire valoir le privilège 
duj temps ? c’ell précifément dans celle où ce 
privilège ceffe absolument, &  où les ancien­
nes les nouvelles Ordonnances déclarent éga­
lement que la plus longue pofïeffion eil inutile. 
Ce feroit donner trop d’avantage à une procé­
dure faite contre le Roi fans aucun contradic­
teur légitime, que de prétendre qu’elle pourroit 
fervir de fondement à une preicripdon incon­
nue , ou plutôt condamnée par nos L oix, dans 
tout ce qui intéreife le Domaine de la Cou­
ronne , Ôc cette ohjeâion fe détruit par le 
même principe que le Procureur Général .eft 
forcé , malgré lu i , de remettre tant de fois 
fous les yeux de la Cour.

L’exécution paifible &  continuelle des Ar­
rêts du Grand Çonieil eft un moyen qui paroît 
employé encore plus légèrement de la part du 
fieur Comte de Sainte-Maure * il ae s agit pas 
ici du vaffal que le Roi réclame , c’eft-à-dire > 
dû: f e r  Matquis Je  .Saiat-Maigrin
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gneurs d^Archiac peuvent, à la vérité , lui op- 
pofer Pexécution qui a fmvi de fa part les Ar­
rêts dti Grand Confeil ; mais à l’égard du Roi $ 
il n’y a pas un fenl aéte par lequel on puifïè 
prouver que ces Arrêts ayent jamais été exé- 
eûtes ; ainfi cette objection ne devroit pas feu­
lement être propofee.

Il en eil de même de ce qtie Ton a dit que te 
Roi ayant , dans toutes les Jurifdiclions, des 
Officiers chargés de la défenfe de fes droits, on 
ne peut pas dire qu’il ait été fans Défenfeur dans 
le Tribunal dn Grand Confeil. On ne parle ici 
de cette obje&ion > déjà réfutée fi pleinement 
dans Fétabliffement des principes généraux * 
que pour faire voir les conféqüences Singulières 
du fyflêmeque lefieur Comte de Sainte-Maure 
eil obligé de foutenir ; car fi cette propofition 
étoit véritable, il s’en fuivroit dedà qu’il n’y à 
point de Tribunal ou l’on ne puiffe faire juger 
Valablement toutes les Caufes qui regardent te 
Domaine du Roi : ainfi * s’il convient à Pin* 
térêt des Parties de faire naître une queftion 
de cette nature à la Cour des Âydes , ou dans 
celle des Monnoies , en vain le Procureur Gé­
néral réclamera les réglés de l’ordre public , 
qui ne confioit les droits du Domaine qu’à fa 
défenfe &  aü jugement de la Cour : on lui op- 
pofera toujours que le Roi a été défendu , par« 
ce que dans la Jurifdiétion où l’affaire avoit été 
jugée 5 il y  a un Officier chargé de la défenfe 
de fes droits , auquel la Caufe auroit été com­
muniquée ; ainfi ce privilège du Domaine de 
de la Couronne ; 6c la jurifdiilipn que la Couc
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exerce feule fur cette matière, ne feroîent 
plus qu’une illuiion &  une vaine prérogative > 
fi Ton pouvoit l’éluder par une telle fubtilité. 

On laiffe à juger, après cela > fi e’étoit dans 
une affaire de cette nature qu’on devôit faire 
valoir ces textes célébrés du Droit Romain , 
pour montrer que le Prince fe foumet lui-même 
à fes propres Loix 5 &  fi ce lieu commun eff 
bien placé dans la Caufe que le fieur Comte de 
Sainte-Maure foutient contre le Roi.
. On reconnoît avec plaifir la vérité de cette 
^maxime générale; mais ici bien loin de deman­
der une exception contre les réglés ordinaires, 
Je R oi ne fait que réclamer l’autorité de ces 

internes réglés"J qui ont été toutes violées dans 
-la procédure du Grand Confeil.:la Majefté 
Royale n’a befoin ici d’aucun privilège , la 
feule autorité du Droit commun , la plus fim- 
pie,&  lapins littérale obfervation des Ürdon-  ̂
nances lui iuffifent ; &  telle. e ffla  nature fin- 
guliere de cette affaire ; que c’eft ici le jSpiive- 

.tain qui combat pour Pobfervation des Loix > 
Jit que c’efl le Sujet, au contraire, qui les 
Attaque , en voulant faire prévaloir- une mau- 
■ valfe procedure à de$;.Loix fi inviolables*

On devoit au moins , en fe fervant de ce 
jieu  commun inutile , ne pas réduire le R o i , 
comme on a voulu le faire pour le fieur Comte 
de Sainte-Maure ? à l’état d’un fimple Comte 

■ de Saintonge ; comme fi l’on pouvoit ignorer 
• que depuis que le Comté de Saintonge, a été 
réuni à la Couronne , ce Comté a participé de 
plein droit à toutes les prérogatives durefte di\
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Domaine du Roi, avec lequel il a été confonde 
& incorpore en telle forte , que vouloir traite?; 
aujourd'hui avec le R o i comme on atiroit pv 
le faire autrefois avec le'Comte de Saiiitonge 
t ’eft prétendre réduire le Roi à la condition 
fes Sujets. '

On conviendra donc volontiers avec le iieii - 
Comte de Sainte-Maûre , que û  un fùjet di. 
R o i, tel que Fétoit le -Comte de Sâintonge ; 
eût procédé volontairement au Grand Confei, 
pendant trente ans , &  .qu’il y eût laiifé rendre 
plûfiëurs Arrêts contradictoires contre lui, 1s 
moyen d’incompétence qu’il allégueroit fi tard, 
après un grand nombre de condamnations réité  ̂
rées, pourroit être fortement combattit par les 
fins de non-recevoir qui réfui teroient de fa pro-j 
pre conduite,
- Mais quelle conféquence peut-on tirer de-îà 
-contre la Caufe du R oi, qui,comme on Fa déjà 
dit pliiiîeürs fois , ne peut ni reconnoître per- 
fonnellement F auto rite d’u n Tri e una 1 inCompé- 
tent, ni fouffrir de la faute d’un Défènfeur nié-! 
gitime qui l’a reconnue mal à propos ? On de- 

'Voit donc retrancher une coniparaifon ii péri 
juile , &  dont le fleur Comte de Sainte-Maure 

mefatiroitjamais tirer aucun avantage. 
r De Procureur Général à prefque oublié de 
; répondre à une autre objedién encore plus ex- 
 ̂traordinaire que la précédente. Le Sieur Comte 
de Sainte-Maure perfîfte toujours à fou tenir 
qu’un des Arrêts du Grand Gohfeil a été rendu 
fur lès Condulions du Procureur Général du 
Roi ? fous prétexte qu’entre les pièces qu’on y



D E  M, D ’ A G U E S S E A U .  i ÿ ÿ
a vifées y on y a trouvé ces mots : Conclu (ions 
des Procureurs Généraux des Pariémens de 
Paris & de Ê  orde aux : fur ce fondement, St 
malgré tout ce que le Procureur Général avoifc 
dit par avance , dans fa première Requête fur 
ce fujet, on ne craint point d’entreprendre de 
perfuader à la Cour cette étrange pfopofitiôn ; 
qu’il s’eft trouvé un Procureur Général a fie z 
peu iniimit des réglés de fon devoir , pour: 
donner des Conduirons fur un Procès pendant 
au Grand Confeil ? &  que ce Tribunal a. reçu 
çes Conclufions, pendant qu’èri même temps 
rOfficier qui exerçoit le mimftere public au 
Grand Confeil, a aùflî donné dès Conclüfiôns 
fur le mêmé procès.

Une proportion fi abfurde rie mérite pas 
l’honneur qifon lui feroit en la réfutant urié 
fécondé fois. .Qui ne voit que ces Conclufions 
qui ont' été produites , &  non pas données ati 
Grand Confeil, étoient apparemment ; dés 
Conclufions dont le Seigfteuri d’Archiac pré­
tend oit tirer quelque indu’êlion pour fa dé- 
fenfe ? On ne peut pas dire ce que c’et.oit que 
;ces Conclufions , puifqu’on ne les voit pas ; 
mais on peut dire certainement ce qu’elles n’é- 
toient pas, & aifurer qu il ëft plus que mora­
lement impoflible que ce fuiiènt des Conclu- 
fions données au. Grand Confeil par le Procu­
reur Général du R o i , fur une queffion du Do­
maine , dont la Cour feulé po'Uvôit prendre 
connoiffance. " _ ' :'.l

Quand même on ponrroitfenTieries yeux 
pour un moment fur Fabfurdité êPune propôfi-
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tîon fi inouïe, quel avantage le fleur Comtç 
de Sainte- Maure pourroit-íl en recueillir ? La 
feule conféquence qu’on tkeroit d’un fait fi 
bifarre 7 feroit que celui qui rempliffoit alors 3a place du Procureur Général auroit fait une. 
faute énorme contre le devoir de fon miniflere ; 
mais plus cette faute feroit énorme ? moins 
elle pourroit nuire au Roi. Rien ne marque­
rait mieux combien la Caufe du Prince auroit 
été mal défendue x ou pour mieux dire > aban­
donnée > qu’une démarche fi extraordinaire : iï 
il ne fuffit pas que ce fbit le Procureur Général 
qui défende les droits, du Domaine delà Cou-s 
tonne 5 il faut encore qu’il la défende en la 
Cour, &  non pas dans un Tribunal incompé-  ̂
tent ; ainfi , . dans le fait 3 la fuppofition qif on 
a faite pour le fieur Comte de Sainte-Maure 
eít abfolument incroyable., dans le droit * 
elle ne feroit aucun préjudice au R oi ? ou plu­
tôt , elle ferviroit au Roi même , en faifant 
Voir la* nullité & le vice des moyens inouis* 
qu’on avoit employés contre, lui dans cette, 
affaire.. -............ . .

Enfin , on a objeté au Procureur Général 
qu’il ne fé pourvoyoit que contre uñe partie des, 
Arrêts du Grand Çonfeil, & qu’il en laifTbic, 
iubiiiter plufieurs autres , dont on ; a. tiré des: 
fins de non-recevoir contre fon oppofition. Le 
Procureur Général avoit négligé ces Arrêts , 
■ parce qu’ils ne fervent que d’inftruclion , & if  
s é̂toit Contenté de s’oppofer à eèux qui con-J 
tiennent une décifion ; mais, puifque l’on veut 
fe faire un moyen de; fon filence à . cet égard ^
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il fera ceffer une objeélion fi légère , en s’oppo- 
fant à ces Arrêts de fimple procédure, comme 
il s’eil déjà oppofé à ceux qui paroiflent plus 
împortans.

Mais en formant cette oppofition , il pro- 
teftera ? comme il Fa déjà fait dans fa première 
Requête, qu’il ne le fait que par une précaution 
furabondante , puîfqu’à la.rigueur , il n’eft pas 
même obligé de prendre, cette voie contre des 
Arrêts rendus dans un Tribunal incompétent, 
&  qui font, pour le Procureur Général du 
R oi , comme s’ils n1 étaient pas, par toutes 
les raifons que l’on vient d’expliquer 5 qui dé­
montrent fi évidemment la nullité de ces pré­
tendus préj ugés. ;

Après avoir pleinement difcuté tout ce qui 
regarde la forme , unique reffburce de celui 
qui attaque dans cette Caufe le droit du Roi , 
il ne refte plus au Procureur Général que de 
répondre aux nouvelles; objections qui ont été 
faites fur le fond» , ce qui méritera beaucoup 
moins de difcuilion.On y joindra ce qui re­
garde l’omiiîlon de défenfe de la part du Roi r 
parce que , quoique ce moyen appartienne à 
la forme 7, & appuyé fortement tout ce que 
l’on vient de dire fur ce fujet, on ne peut ce­
pendant l’établir, ou plutôt le rétablir pleine-, 
ment que par la diicufllon du fonds.

Tome n i L
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S E C O N D E  P A R T I E ,

Où Von examine les moyens qui regardent' 
h fonds.

■ Il faudroit faire un volume entier , fi Ton 
Vouloir répondre à tout ce qui ponrroit être juf-, 
tement relevé dans les écritures du fieur Comte 
de Sainte-Maure 5 ou fur le fait , ou fur le 
droit ; mais pour réduire cette affaire au véri­
table nœud de fa difficulté j on fè contentera 
de rétablir deux Propositions , qui remontant 
jufqu’au premier principe par lequel cette con- 
teilation doit être décidée, détruiront fuffU 
femment toutes les propositions incidentes on 
acceffoires , qu’il feroit trop long de combat-; 
ire en détail.

La première Propofition qu’il faut établir * 
regarde le droit, éc elle confifte à faire voir 
que s’il eft vrai que la Seigneurie d’Àrcliiac &  
celle de Saint-Maigrin , aient été toujours des,., 
Châtellenies diftindes &  féparées , égale­
ment mouvantes du R oî * on ri*a jamais pu 
.faire 5 ni par la voie du parage , ni par celle du 
jeu de f ie f  , qu’une de ces deux Terres fortit 
"de la mouvance immédiate du Roi , &  devînt 
fou arriere-fief, en devenant le plein fief au 
Seigneur de l’autre Terre,

La fécondé propofition regarde le fait 7 &  
elle fe récrit à faire voir que les Seigneuries 
¿’Archiac &  de Saint-Maigrin font en effet 
deux Terres diftindes &; féparées, également 
principales  ̂ également mouvante^ du Roi *
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fans aucune fubordination de Tune à l'autre*.

Sans répéter ici tout ce qui a été dit dans la 
première Requête du Procureur Général pour 
prouver la premiers Propofition , il fuffira d’y 
ajouter , en un mot ? que cette Propdïîrioh 
n’eft plus douteufe , & qu’on doit la regarder 
comme un principe confiant., deTâveu même 
du fleur Comte de Sainte -  Maure ; car c'eft 
ainfl qu’il s’en efi expliqué dans les' Contredits*.

Suppofant que Saint-Maigrin^ de toute 
ancienneté ¿fut mouvant du Roi  ̂ la préteri- 
¿ion de M . le Procureur Général ‘ auroit quel-  
que apparence ; on n?âuroit pas pu flipuierv  
fans h  confentement du Roi y que ce f i e f  *, 
mouvant du Roi > deviendrait^ à Vavenir > 
mouvant d*un Seigneur particulier ; Ù aï'nfi  ̂
f i  la Caufie était entière  ̂ f i  elle réavait pas 
été jugée par plufieurs JLrrêts y il y  a plus, 
à*un Jîecle 3 Vabjection feroit raifionnàble, j  

Après un aveu il ’formel dé la vérité de l'a 
Proportion de droit ^iPhéTëfiè donc plus au 
Procureur Général que Tetablir, ou plutôt 
de confirmer la Propofition de fait y qui efVR. 
certaine , que la Caufê du Roi n’ëft plus Tuf- 
cep tibia de difficulté , dès. le moment qù’Ôh 
efi obligé de la réduire à çët 'uiüqué point,

On peut prouver lblidement la difirndioti. 
l’indépendance de la Seigneurie de Sainte 

Maigrin , & de celle d’Arcliiac par deüx 
fortes de preuves, ; lés unes anciennes , qui'ont; 
déjà été employées, dans la première Requête 
du Procureur Général du Roi ; les autres hou-.~ 
y elles ? qui font proprement l’objet d e . cetg*-
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Requête par rapport au fonds ; mais avant 
que de propofèr ces nouvelles preuves , il eft 
bon d’examiner, en peu de mots, ce que Ton 
a dit contre les anciennes , & de faire voir que 
ces premières preuves font plus que fuffifantes 
pour démontrer que la Seigneurie de Saint- 
Maigrin n’a jamais fait partie de celle d’Ar- 
chiac.

Le Procureur Général a réduit les faits dont 
il a entrepris d’établir la vérité, à deux points 
effentiels.

Le premier, que la Châtellenie de Saint- 
Maigrin eft une Seigneurie abfolument dif- 
tînâe &  féparée de celle d’Archiac.

Le féco n d , que cette Châtellenie ( c’eft-à- 
dire , celle de Saint-Maigrin ) a toujours re­
levé immédiatement du Roi , à caufe du 
Comté de Saintonge, de même que la Sei­
gneurie d’Archiac,

De ces deux points , il feroit inutile de re­
toucher le fécond. Le fieur Comte de Sainte- 
Maure en convient, il reconnoit que Saint- 
Maigrin n’avoit point anciennement d’autre 
Seigneur immédiat que le Roi * il prétend 
feulement que fi Saint-Maigrin relevoit nue- 
ment du Comté de Saintonge , ce n’étoit que 
comme faifant partie de la Seigneurie d’Ar- 
chiac, d’où il veut que celle de Saint-Mai- 
grin n’ait été qu’un membre & une portion,

Ainfi , toute la difficulté fe renferme uni-

Juement dans le premier point, c’eft-à-dire, 
ans l’examen des preuves par lefquels le Pro­

cureur Général a fait voir que ces deux Terres
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étoient deux corps de Seigneuries àbfoîument 
difHn&es & féparées.

C’eft ce qu’il a établi dans fa premier© 
Requête , par toutes fortes d’actes , cJeft-à~
dire :

i ° . Par ceux qui ont précédé Pufurpation 
que les Seigneurs d’Archiac ont voulu faire 
de la mouvance de Saint-Maigrin.

2°. Parles aétes mêmes dans lefquels on a 
jeté les fondemens de I’ufurparion.

3 Par ceux qui ont fuivis cette ufurpation 
auÎu longue qu’in jufle.

Les aétes de la première efpece font, la 
Tranfa&ion paffée en 1264, entre l’Abbé de 
Baigne & Ademar d’Archiac, en qualité de 
Seigneur de Saint-Maigrin ; les Lettres de Guy 
de Nefle de 13 Ç1 ; les Lettres du Roi Jean 
de 13 J 3 ; l’hommage rendu par Guillaume* 
de Mareuil , mari de Jeanne d’Archiac , l’a­
veu du même Seigneur ; les Lettres de Char­
les d’Efpagne j datées par erreur de 1363 , èc 
qui peuvent être de 1353 , comme on l’a re­
marqué pour le Sieur Comte de Sainte- 
Maure.

Les Contredits qu’il a fournis contre cha­
cun de ces titres , ne fervent qu’à fortifier l’in- 
duftion que le Procureur Général en a tirée.

Contre la Tranfa&ion de 1264, le fleur 
Comte de Sainte-Maure dit que cette pièce ne 
prouve point que la Terre de Saint-Maigrin 
ne fût pas un membre de celle d’Archiac ; que 
s’il n’y eft pas fait mention d’Archiac, c’eft 
qu’il ne s’y agiifoit que des droits" qui dépe***
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Soient du fief de Saint-Maigrin , &  que c’eft 
par cette feule raifon qu’Ademar d’Archiac 
if y a traire qu7en qualité de Seigneur de Saint- 
Maigrin.

Pour répondre pleinement à une fi mau,— 
yaiie ôbjedfion , le Procureur Générai pour- 
rpit le contenter de fupplier la Cour de lire 
la pièce entière à laquelle on l’applique , elle 
y verroit :

i Q, Qu’Âdemar d’Àrchiac n’y traite nulle­
ment comme. Seigneur d’Archiac, il ne s’en 
donne pas meme la qualité ; s’il y prend le. 
nom d’Archiac , c’eft parce que c’etoit le nom 
de fa maifon mais il ne s’en dit nullement Sei­
gneur; il ne fe qualifie , au contraire , que 
Seigneur de Saint-Maigrin : Inter Otgerlum r  
yenerabikrn Abbatem Monafierii Beanenfisy 
ex unâ parte & Adeniarum de Aixhiaco >t 
Vàletuni } Dominum Sanëi - Magiini, SL 
Saint-Maigfifl- n’avoit été quun membre &- 
bix acceflqite de-la Terre d’Arçhiac, auroit-: 
on omis de faire mention de cette Terre dans, 
une Tranfaction de cette importance ? A-t-on 
jamais vu d’ade paile fur les droits d’un fief 
qui fait partie d’une grande Seigneurie , dans 
lequel on ne parle en aucune maniéré de cette 
Seigneurie ? Et le feur. Comte de Sainte-, 
Maure po.urroit-il citer un feul exemple d’une 
pareille réticence ? La force de cet argument; 
croît à xnefure qu’on avance dans la . lcdurc de 
la Tranfaâion de 1264. Le Seigneur avec le-' 
quel l’Abbé de Baigne  ̂traite , eft nommé ju f 
qu’a quatre fois, dans la fuite de çpi'.açle > &
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toutes les quatre fois , il n’y a point d’autré 
nom que celui de Saint-Maigrin ; tant ffe ih  
vrai que la Terre de Saint-Maignn étoit regard 
dée comme. une Seigneurie principale , fub-4 
{filante par elle-même , & nqn comme une dé­
pendance & ün acceiToire d’une plus grande 
Seigneurie* ' . - .t

2°* La Cour verra encore dans cet aéle  ̂
lorfqu’elîe ën prendra la le&ure ? que le Seib 
gneur de Samt^Maigrin avoir toute JuiHce > 
haute , moyenne &  baffe , dans fa Terre -, 
qu’il étoit feulement quëiHon. de faveur comb­
inent il devoir l’exercer dans les' lieux quïi 
étoient contentieux entre lui dk P Abbé- de, 
Baigne , qu’il avoir un Juge appelle dans cetté;« 
Tranfaétion j le Prévôt de Saint -  Maigrin $ 
Idreèpofitus de Sanclo -  Magrino qu’il ;yfi 
avoir droit de mefure 7 la connoiiîànce des; 
grands crimes 5 des fourches patibulaires ,, non 
pas comme on a voulu le faire-çnjre|rtî é;-,jdcb-.. 
la part du fieur Comte de Sainte-Maure , des; 
fourches patibulaires qui dépendiffent delà Seri* 
gnenrie d’Archiac , mais qui appartenaient à[ 
la Seigneurie de Saint-Maigrin, &  qpi eUpor-d 
tent la dénomination dans cette Tranfaéfion ^ 
ad furcas fia s  de .Sanclo^Magrino-

Enfin -j que l’on y referve ipécialement a, 
cétté Haute-Jüftice le droit d’impofer la peiné 
de la potence , &  toutes celles qui; emportent 
la mutilation des membres : Jüfdtiâ mutila 
tionis membrorùm y feu fufp.enfionis > JJo- 
mi no de Sanclo-Magrino referyatâ.

Qui pourroit ? encore une fois, lire çettefi
r  4
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Tranfaâion , fans être perfuadé que la Terre 
de Saint-Maigrin ¿toit une Seigneurie pleine 
& parfaite , compofée de fief &c de juftice , 
qui fubfiftoit par elle-même en Tannée 1264 ?

On verra bientôt que cette conféquence que 
le Procureur Général a tirée de la T r an fac­
tion de 12.64, efi à préfent pleinement dé­
montrée , puifqu’Ademar d’Archiac ne poifé- 
doitpas encore la Terre d’Archiac en Tannée 
1264, Ôc par conféquent qu’il étoît impof- 
Îible que la Seigneurie de Saint-Maigrin fut 
un acçefîôire d’une Terre qu’il ne poiTédoit 
pas. Mais pour ne pus interrompre Tordre: 
qu’on s’eft prefcrit, on différera d’expliquer5 
ce fait jufqu’à ce qu’on ait détruit tous lesCon-f 
crédits que le fleur Comte de Sainte-Maure , 
a oppofés aux pièces produites par le Procu­
reur Général. * ;

Celles qui fuivent la Tranfaétion de 116  4 ; 
dans ce premier temps , c’eft-à~dire , avant 
Pufurpation, font les lettres de Guide Ncfle 
de Tan 1351 ; les lettres du Roi Jean, de- 
Tan 13 5 3 y  &  celle de Charles d’Efpagne, de : 
la même année, & le ferment de fé au té prêté1 
par Guillaume de M areu il le 2 2 Odobre 1361.

Jamais titres ne furent plus dé ci fi fs pour- 
établir le point fondamental de la diffinélion & 
deTindépendanee dès deux Seigneuries d’Ar-J 
chiac & de Saint-Maigrin. On y voit que le J 
ferment de féodalité y eft fait, ou la fouffrance \ 
accordée pour caufes des Châteaux & ChâteU1 
Unies ddjlrchiac & de Saint-Maigrin. Lest 
autres titres ne s’expliquent pas moins claire-
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ment que les titres François , puifque les deux 
Terres dont il s’agit y  font appellees, Cafira &  
Caflellania de Mrchiaco & de Sanclo-Magrino *

On ne croyoit pas que rien pût obfcurcir la 
clarté d’une indudion îi évidente,

Cependant le fieur Comte de Sainte-Maure 
prétend avoir trouvé dans ces pièces mêmes de 
quoi les détruire , en difant que puifqu’il n’y a 
eu qu’un feul ferment de féauté prêté par ces 
actes par les Seigneurs d’Archiaç &  de Saint- 
Maigrin , on doit fuppofer que ces deux Ter­
res n’en compofoient qu’une ; fans cela, dit-on, 
il fe trouveront autant de ferments différents 
qu’il y  auroit eu de Seigneuries diftindes &  
féparées.

Il faut convenir d’abord que ce principe , 
par lequel on veut fuppléer une union qui n’a 
jamais exifté , eft nouveau & fingulier. Ilfau- 
droit, pour donner quelque couleur à cette 
préiomption , qu’il y eut une Loi qui défendît 
aux vaifaux de rendre hommage pour deux 
Terres par un même ade , quoiqu’elles relè­
vent toutes deux du même Seigneur ; mais 
.comme cette Loi n’a jamais été écrite ni dans 
aucune ordonnance,ni dans aucune Coutume,&; 
que l’ufage a laiffé fur cela une entière liberté 
aux vaifaux & aux Seigneurs, rien n’ëft plus foi- 
ble que la conjedure qu?on tire de ce que les 
Seigneuries d’Archiac & de Saint-Maigrm ont 
été comprifes dans les mêmes adesdè fidélité &  
de fouffrance, pour en COnclure qu’elles rie fbr- 
moient qu’un feulc°rps de Seigneurie*.

Il feroit aifé de Produire une infinité d’hom-
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mages dans lefquels on a raifemhlé un grand, 
nombre de Seigneuries, qui n’avoient en- 
tr’elles ni dépendance ni fubordination * 6c ce-, 
pendant par le principe nouveau que Ton a ha™ 
zarde pour la défenfe- du fieur Comte de Sainte^ 
Maure , ori ne forme de toutes ces Seigneuries 
qu’une feule & même Terre, r

Ainfi , par exemple , nous voyons qn’eif 
l’année 14.12, Robert de Bar rendit au Roi la 
foi &  hommage qufil lui devoit pour les Sei­
gneuries de Marie , de La-Fcre fur olfe , de 
$oiiTons , d’Ongnies 6c de Montcornet ; dan$; 
les Lettres qui en furent expédiées, le R oi 
Charles V I  le fert de ces ex préfixons : Robert, 
de Bar nous a cejourd>hui fait la F o i & hom-: 
mage qu3il nous était tenu défaire de f i s  Ter­
res j  Châtellenies & Seigneuries de Marie , de. 
La-Fere fu r  Oift y de Solfions  ̂ d3 O ngnies. 
& de Montçornet en Thlerarche-,

Prétendra-t-on que toutes ces Terres , fi 
difiin&es , fi féparées les unes des autres , ne 
compofoient cependant qu’une feule 6c même 
Seigneurie , parce qu’on en a rendu hommage 
au Roi en xnéme temps par ün feul acte ? Et 
appuyera-t-on cette prétention extraordinaire 
fur une obfèrvation grammaticale, en faiiant 
valoir , avec foin, que le terme d’hommage 
eft employé* au fingulier dans cet ade ? d’où , 
par une vraie fubtilité, on conclura, que puif- 
qu’il n’y  a eu qu’un feul hommage, il n’y avoir 
non plus qu’un feul fief ou qu’une feule Seigneu­
rie compofée de ces différentes Terres. :
, Jeaimfe de Bar, /fille çle R^fiert > :qui avoit
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rendu Phommage dont on vient de parler , ob­
tint le 18 Janvier 1428 ,des Lettres de fouffrance 
qui portent .» que h  Moi lui accorda, répit & 
fouffrance de. lui faire la fo i & hommage¿6 de 
hailhr dénombrement, que tenue lui efi de 
faire & bailler j  à caufe des Comtés de Marie 
Ù de Soiffons ? & de fa  Terre & Seigneurie de 
Mont cor net.

Y  a—t—il quelqu’un qui voulût entreprendre 
de foutenir que le Comté de Marie &  le Comté 
de Soiiïbns n’étoient qu’une feulé &  meme 
Terre ? parce qu’il n’eft fait mention dans ces 
Lettres que d’une feule foi ? que d’unfeul hom­
mage , &  que d’unfeul dénombrement ?

Si ces exemples, ne ; fuffifent pas au Leur 
Comte de Sainte-Maure , il fera facile de lui 
en fournir un grand nombre d’antres \ mais îe 
Roi n’en a pas même belbin pour répondre à 
une fi foible objedion.

Il lui fuffiroit ,r pour: la détruire, de fe ren­
fermer dans les. ades mêmes que Pon veut at­
taquer. /

Pouvoit-on mieux marquer-qu’on Pa fait, 
par ces ades ? la diftindxon &  Pindépendance. 
des Seigneuries d’Archiac & de Sâint-Maigrin?

Si Saint-Maigrin n’avoit été qu’une.dépen­
dance d’Archiaç , en .aur oit-onfait mention 
dans ces Lettres de ferment de.féauté & de 
fouffrance ? Y  a-t-on parlé de dixTeptParoif- 
fes que Pon ; compte entre; les-membres de la 
Seigneurie d’Arçhiaç ? Y  en a-£-on ; nomme 
une feple ? Eft-ce-même l’ufage ,dé fairejnem* 
twn des dépendances
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fimple a été de foufffance ? Le fieur Comte de 
Sainte -  Maure pourroit-ü en citer un feu!* 
exemple ? Par quel hazard feroit-il donc ar­
rivé qu’on auroit nommé Saint-Maigrin , fi 
Saint-Maigrin n’avoir été qu’un des membres 
de la Seigneurie d’Archiac ? Et pourquoi au- 
rok-on fait mention de cette feule dépendance 
d’Arehiac , pendant qu’on auroit gardé le fi- 
lence iiir toutes les autres.

Ce n’eft pas tout encore , pourquoi auroit- 
on parlé de cette dépendance prétendue, d’une 
maniere auifi forte & en des termes auííi nobles 
que ceux qu’on a employés pour le Chef-lieu 
dont on prétend que Saint-Maigrin dépendait ? 
Car enfin Archiac n’eft pas traité avec plus de 
diftinétion dans ces a&es que Saint-Maigrin,

Ces deux Terres y  ont la même dénomina­
tion , elles y font employées comme des Sei­
gneuries également principales ; l’une y eft 
appellée le Château Châtellenie d’Archiac , 
l’autre 7 le Château &: la Châtellenie de Saint- 
Maigrin. Par quel endroit peut-on reconnoi- 
tre j dans cette égalité parfaite , que l’une de 
ces Terres n’eft que l’acceffoire de l’autre ? 
Pourquoi prétendra-t-on plutôt faire pafter 
Saint-Maigrin pour une dépendance d’Archiac , 
qu’Archiac pour une dépendance de Saint- 
Maigrin ? L’une &  l’autre feroit également in- 
jnfte , les deux Terres font également em­
ployées comme deux Seigneuries principales 
dans les ades dont il s’a g it, l’une &  l’autre y 
portent le même titre , fans aucune marque 
¿’union ni de dépendance |  donc Tune & 1-au-
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tre étoient alors des Terres abfolument fépaj  
rées , poffédées , à la venté ,. par le même 
Vallai & tenues du même Seigneur , mais 
fans aucune confufion : c’efl: une conféquence 
il néceiTaire de tous ces actes, qu’il eft furpre- 
nant qu’on ait entrepris de la révoquer en 
doute ; mais ce doute ne fervira qu’à affermir 
les droits du Roi.

On vient de le voir par les réflexions précé­
dentes , il faut le montrer encore plus claire­
ment par le dernier des titres des premiers 
temps , c’eft-à-dire , par les aveux que Guil­
laume de Mareuil rendit en 13 6g pour la Terre 
d’Archiac & pour celle de Saint-Maigrin.

Te Procureur Général n’en avoit qu’une co­
pie informe dans le temps de fa première R e­
quête *, mais après de nouvelles recherches 
dans la Chambre des Comptes , il y a enfin 
trouvé ces aveux , qu’il produira en bonne 
forme à la fin de cette Requête.

II n’y  a point d’équivoque à faire fur ces ti­
tres , aucune fubtiîité ne peut en éluder l’in- 
du&ion, On ne pourra point dire qu’ils font 
compris dans le même a£te , que le mot d’a­
veu y  eft employé au fingulier , &: que pat 
conséquent l’unité d’aveu doit faire naître une 
efpece depréfomption tacite de f  union des deux 
Terres.

L ’aveu d’Archiac &  l’aveu de Saint-Maigrin 
font rendus par des actes féparés , & par con­
séquent toutes ces couleurs ? peu fohdes en 
elles-mêmes, doivent difparoître abfolument.

Guillaume de Mareuil reconnoît dans l’un ,
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qu’il tient , à caufe de fa femme Jeanne d’Ar- 
chiac , le Château  ̂d’Archiac avec tout ce qui 
en dépend : Cafiriinï de dLrchiaco cum fuâ Caf 
tdlaniâ 7 &/uo Prætono cum fu is uniyerfis 
juribus &  pertinentiis7 appendit iis &  rejjbrtis 7 
feodis & rétrofeodis 7 &c.

Le même Guillaume de Mareuil déclare par 
l’autre a&e du même jour, qu’à caufe de ia 
femme il tient le Château de Saint-Maigrin 
avec fes dépendances , C a f ram de Sancto-Ma­
grino ? cum fuo terrhorio ? & cum omnibus 
fuis juribus & pertinentiis y appenditiis & re f  
fortis.

Répéter a-t-on , après cela , les légers Con-̂  
Crédits qu’on a propofés dans le fonds contre 
ces aveux ? Dira-t-on qu’ils font rendus par un 
mari 7 &  non par le propriétaire ? Mais le 
mari n?exerce-t-il pas , en cette xnatiere , les 
droits de la femme ? JSf’eft-ce pas en fon nom 
qu’il parle & quil a droit fde parler ? Jeanne 
d’Archiac a-t-elle jamais défavoué fon mari ? 
A-t-elle jamais tenu un langage différent ? Y  
a-t-il des ailes contraires à ces aveux? Le fieur 
Comte de Sainte-Maure peut-il même en rap­
porter un feuî qui puiife faire préfumer funiom 
de la T  erre de Saint- Maigrin à celle d’Archiac ? 
Et dans le temps qu’il n’a pas le moindre titre 
enfa faveur 5 il voudrait combattre, par de 
tels arguments, des ailes aufli clairs & auffi 
décififsque ces deux aveux, pour montrer l’in­
dépendance & la féparation des Seigneuries’ 
d’Archiac & de Saint-Maigrin.

Mais ; d it-il} il y  a lieu de foupçonner qu§;
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Guillaume de Mareuil, qui avoit envie de s’ap­
proprier la Terre de Saint-Maigrin , qu’il a 
en effet poffédée dans la fuite , étoit bien aife 
de la faire paffer pour une Seigneurie féparée : 
il y a tant de réponfes à faire à cette objedion, 
que l’on ne peut craindre , en cet endroit f 
que d’abufer de la patience de la Cour,

t°. On laiffe à juger d’abord de quel poids 
peut être une conjedure , un foupçon 7 une 
probabilité très-médiocre, pour détruire des 
acres authentiques , & qui forment une preuve 
fi direde de la diffindion des deux Seigneuries 
d’Àrchiac & de Saint-Maigrin.

2°, Si ces aveux de Guillaume de Mareuil 
étoient le feu! titre par lequel cette diffindion 
lût prouvée 3 ce foupçon pourrait peut-être 
d’abord avoir un peu plus de vraifemblance.; 
mais lorfque Ton joint à cet ade tous ceux qui 
le précédent, &  où la diffindion des. Châteaux 
&: Châtellenies de Saint-Maïgrin eft il claire­
ment marquée ; lorfqu’on y ajoute tous ceux 
qui le fuivent ̂  foît dans le temps de l’ufurpa- 
tiorî f foit aptes rufurpation ; lorfqu’on voit 
que Guillaume de Mareuil n’a fa it , dans fes 
aveux 7 que tenir précifément le même langage 
que fes prédéceffèurs & fes fucceiîèurs : on ne 
découvre pas même le moindre foupçon de 
fraude dans fa conduite > àc la vanité des con- 
jedures qu’on a voulu former contre fes aveux , 
paroît dans tout fon jour.

3 ■>. Quel eft même , après tout ? le fonde- 
suent de cette conjedure ? Comment peut-on 
prqpver que Guillaume-de Mareuil eût conçu ?
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des l’année 136$ , ledeiïemdefe rendre luî 
jour maître de la Terre de Saint-Maigrin ? Le 
teftament de fa femme , qui feul a pu lui en 
faire naître la penfée , n’a paru qu’en l’année 
1369, c’eft-à-dire, quatre ans après ces aveux: 
par ce teftament, elle lui légua la troilieme 
partie des Terres d’Archiac & de Saint-Mai­
grin ; ainfi fi l’on vouloît donner un effet ré“ 
troadif à ce teftament , on prouveroit auffi 
bien par-là que Guillaume de Mareuil avoir en­
vie de s’approprier Ârchiac, comme l’on veut 
en conclure de la part du fieur Comte de 
Sainte-Maure , qu’il vouloit devenir Seigneur 
de Saint-Maigrin*

4°. On ne prend pas garde même , quand 
on propoie une conjecture fi dénuée de toute 
vraifemblance > que quand Guillaume de Ma- 
reuilaiiroit eu dès l’année 13^5 le deftèin qu’on 
lui attribue , rien ne lui convenoit moins, 
fuivant le propre fyftême du fieur Comte de 
Sainte-Maure , que de faire pailér Archiac &: 
Saint-Maigrin pour deu£ Terres abfoliiment 
diftin&es $c féparées* En effet, quelle eft la 
leüle couleur que le fieur Comte de Sainte- 
Maure emploie aujourd’hui pour fou tenir le 
parage fc la fous-înféodation par laquelle on 
a voulu faire de Saint-Maigrin un fief dépen­
dant de la Seigneurie d’Archiac ? Il ne l’em­
prunte que de l’union prétendue de ces deux 
Terres , dont il veut n’en faire qu’une feule s 
afin de faire paiïèr pour un jeu de fief permis, 
les conventions qui ont été faites Îur la mou­
vance de Saint-Maigrin entre Foucault d’Ai>

chiac
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crïlac &c Guillaume de Mareuil j ainlî s’il étoit 
vrai que dès l’année 136$ 7 Guillaume de Ma-i . 
reuil eue été animé du même efprit qu’il a eu 
dans les Tranfa&ions de 13(55? & de 1370 , 
bien-loin d’avoir intérêt de diftinguer les deux 
Seigneuries ds Archiac &  de Saint - Maigrin * 
ion intérêt > au contraire , auroit été de les 
confondre , & de ne les faire pailèr que pout 
une feule & même Seigneurie , comme le fieu* 
Comte de Sainte-Maure le fait aujourd’hui 
pour foutenir les Tranfadions de 13 éÿ &  
X370 ; par conféquent, rien neft plus oppofe 
au fyftême du iieur Conite de' Sainte - Maure 
même , que le defïein imaginaire .dans lequel 
il fuppofe que Guillaume de Mareuil a rendu 
deux aveux différens, P un pour Archiac * M  
Pautre pour Saint - Maigrin ; &  fi la fente 
couleur par laquelle on a voulu obfcurcir Pé  ̂
vidence de la preuve quiréfiilte des deux aveux 
rendus par Guillaume de Mareuil, fe difïipê 
d’eîle-même ; le Procureur Général a eu rai- 
ion de conclure de ces aveux & des pièces, qui 
les précédent, que la diilinftion & Pindépem 
dance des Seigneurs d5 Archiac &  de Saint--? 
Maigrin ne pouvoir pas être révoquée en doute 
dans ce premier temps , c’eft-à-dhre , dans cè-r 
lui qui précédé Pufurpation. j

Il faut reprendre à prêtent ? en peu de 
mots , les actes du fécond temps 7 c^eft-à-dire  ̂
ceux par lefquels Pufurpation de la mouvance 
de Saint-Maigrin a été faite par les Seigneurs 
d’Archiac ; & ces aétes font principalement la. 
Tranfadion de 1370 ? la vente du 1 Février 

Tome V III ,  M
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339  ̂ , la Traniaâion du 5 Juin 1396 ? & le 
contrat de mariage de 1416. f

La Tranfadion de 1370 repréfente Saint- 
Maigrin comme une Seigneurie entièrement 
diftin&e &  féparée d’Archiac : le Chafiel y lieu 
& fortereffe de Sainte Maigrin ? avec toute 
jurifdiciion Ù Seigneurie.. * * toute haute > 
baffe & moyenne Jufiice & Jurifdiciion, mere> 
mixte  ̂ impere, & tous hommages •> féages y 
fiefs &  rière-fiefs. CFeft ainfi que Ton y  défi-* 
gne la Terre qui eft abandonnée à Guillaume ; 
de MareniL

On donne même le premier rang à la Sei- 
gneurïe de Saint-Maigrin fur celle d’Arcliiac, -A 
dans une claufe lui van t e , où Ton dit que A 
Guillaume de Mareuil jouira de Saint-Maigrin, J 
ainfi & en la forme Ù maniéré que les Sei-*:Al 
gneurs de Saint-Maigrin & d’Archiac les A; 
ont accoutumé avoir & tenir. On marque 
dans la fuite du même acte Fendroit qui fai- 
foit la ieparation des Seigneuries d’Archiac &  
de Saint-Maigrin r ce que Fon exprime en ces 
termes : le gué de 0iillaut ou part la Terre. 
d’Archiac & de Saint-Maigrin.

Ainfi ? non-feulement la Seigneurie de Sainte 
^laigrin eft défignée dans cette Tranfadion 
comme une Terre principale & indépendante., 
non-feulement on la nomme avant celle d’Ar- 
chiac, mais on y  marque les limites ancien-* 
lies qui feparoient ces deux Seigneuries., Pou-. 
Voit-on mieux montrer qu’elles n5avoient ja-. 
inais été  regardées comme ne: compofant 
qu’une feule Terre ? On ne met des bornes
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qu'entre des Seigneuries réellement di dindes * 
& fi Saint-Maigrin n’avoit été qu’une dépen- ■ 
dance d’Archiac > on ne fe Leroit jamais avîfé„ 
de marquer le lieu de fépararion de deiix : 
Terres qui n’en faifoient qu’une ; ç’auroit été 
mettre des bornes entre Àrchiac &: Arcliiac- 
meme.

On rre s’e toit pas étendu fur toutes ces ciri- 
condances dans la première Requête du Fro-> 
cureur Général on avoit cru qu’il fnffifoit.de 
renvoyer le iieur Comte de Sainte-Maure à. la;. 
ledure de l’ade même , c’eft-à-dire , de la 
Tranfa&ion de 1370 7 pour le convaincre 
îa diiHndion des deux Seigneuries.; mais puif-, 
qu’il ne paroit point y avoir fait afTez d’attèn-. 
non , on a été obligé de s’étendre un peu; plus; 
fur cet article, pour prouver l’indépendance an-, 
cienne de Saint-Maigrin , par les ades mêmes 
par lefquels on a voulu rendre cette Seigneurie 
dépendante d’Archiac. : : A

La vente du 1 Févrieri39^, la Tranfac^: 
tion de 1396, &  le contrat de mariage de 
1416 , donnent à Saint- Maigrin toutes les 
marques d’une Seigneurie principale ; il _eft 
inutile de le répéter., d’autant plus qu’on n’a 
rien oppofe deda part du fieur Gomte de Salnte- 
Maure contre ces ades.

Il relie maintenant à parcourir ceux du troi- 
iieme temps ceit-à-dire , du temps quf a 
fuivi l’ufurpation,ades qui forment, une 
preuve d’autant plus invincible , qu’on y voit 
que, même après 1-ufurpation faite par les Sei-»* 
gneurs., d’Arçlnac de la mouvance de.Samt-^

' M Z»  "'A;
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Majgrin , ils n'ont jamais fait mention de 
cette Terre dans les a&es pafïes avec le Roi , 
que comme d'une Seigneurie principale > fub- 
fiftante par elle-même , indépendante d7Ar~ 
chiac , &  également mouvante du R oi en fief 
dired & immédiat-

C'efb ce qu'ils ont reconnu par cinq, a&es 
de foi & hommage confécutifs , rendus au Roi 
en 1470 y en 147Z , en 1498 ? en r 5 15 &  en j 
1549 ? Ôz par deux aveux de 1516 $c de j
•U 93- . . . . .  I

Pour éviter une répétition inutile , le Pro- j 
cureur Général fupplie la Cour de relire ce j 
qu'il a d i t , & fur la teneur de ces hommages, j 
&  fur les conféquences inévitables qui en té- J 
fuîtent contre la prétention du Seigneur d’Ar- | 
chiac dans fa première Requête. ,:j

Le fiéur Comte de Sainte - Maure , preffé |
Î >ar des titres fi decîfifs , a cherché à en éviter I 
e poids , en difant pour Contredits , que les J 

Seigneurs d’Archiac étoient obligés de rendre !  
la foi au R oi pour Saint-Maigrin ? parce que ;■ § 
fuivant les Tranfa&ions de 13 70 &  1396,  ils | 
dévoient garantir les Seigneurs de Saint-Mai-1 
grin fous leurs hommages. : |

Mais il a bien prévu que le Procureur Gé-| 
néral lui répondroit 5 comme il Pavoit fait! 
par avance dans fa première Requête, que l'onf 
tfavoit fait aucune mention du parage ni düj 
jeu de fief dans ces hommages , &  par confiai 
quent que le Roi avoit toujours eu une juiïef 
raifon de croire que la Seigneurie de Saint+I 
Jviaigtin étoit poilédée par les Seigneurs d'Axfj
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cKiac , & tenue de lui directement &  prin­
cipalement 7 de même que la Seigneurie d’Ar*
cliiac.

Ainfi , pour répondre à ce filence des Sei- 
gneurs d’Archiac , fi déciiif pour le R o i , le 
fleur Comte de Sainte-Maure a prétendu qu’on 
devoit l’expliquer & y fuppleer par deux aveux, 
l’un de 14.55 , & l’autre de 1499 , dans le 
premier defquels les Seigneurs d’Archiac ont 
dit que la Seigneurie de Saint-Maigrin etoit 
tenue d’eux en,parage , &  dans le fécond * 
qu’elle en étoit tenue hommagement.

Le heur Comte de Sainte-Maure n’a rien 
dit fur ce fujet 7 qui n’ait été pleinement ré- 

: futé par avance dans la première Requête du 
l Procureur Générai j où. il croit avoir montré 
\ évidemment que ces deux aveux , inutiles dans 
| la forme , parce que jamais ils n’ont été ni 
¡ publiés ni reçus , contraires à eux-mêmes dans 
¡ le fonds, ne pourroient jamais entrer en pa-* 
| rállele avec les cinq adtes de foi & hommages ,  
|  qui font les feuls aêtes, dans cette affaire , 
§ qu’on puifïe dire être contradictoires entre le 
¡JRoi & fon vaffaî ; ainfi, pour toute réponfe 
¡gaux Contredits que le fleur Comte de Sainte- 
¡¡¡Maure a eifayé de former fur ce point, le Pro- 
¡gcureur General employera ce qu’il a déjà 
¡gpcrit fur le même fujet dans fa première R e- 

ïiiête.
Les preuves que le Procureur Général a enr-

j __r __ t d ___J .,,. ~ __ ~

incuries d’Arçhiaç &  de Saint-Maigrin,
M 3

fut«
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Tïftent donc dans leur entier.' quand-le 
■ Procureur General n’aiirok rien à y  ajouter , 
il pourrai r dire , avec raiibn , que ce point 

-critique &  -décifif eft pleinement établi.
Mais comme le zele qu’il doit avoir pour la 

défenfe des droits du R o i , ne lui permet pas 
, de retrancher aucune des preuves qu’il peut 
. alléguer pour les Contenir, il en joindra de 
nouvelles à celles qu’il a déjà propofées , &

. elles lui paroÎffent fi fortes , qu’il ne croit pas 

.que le fieur Comte de Sainte-Maure puiffe 
entreprendre ? lorfqu’îl les aura examinées , de 
fou tenir encore que la Seigneurie de Saint- 
Maigrin n’étoit anciennement & avant le pa­
rage dont il s'agit , qu’un membre &  une dé­
pendance de la Terre d’Arcîiiac.

Ces preuves peuvent Ce renfermer dans cet 
. unique raifonnement-

S'il eft vrai que la Terre de Saint-Maigrin 
ait été poifédée par la Maifond’Archiac long- 
,temps avant qu'elle poifédât la Seigneurie 
d’Archiac , il eft évident qu’on ne peut pas 
; prétendre que cette Terre , c’eft-à-dire , celle 
jàe Saint-Maigrin -, poffedée ainfi féparément ¿ 

iiivïjim j de celle d’Archiac , &  tenue, 
dans cet ancien temps 7 en plein fief du R o i} 
fût un acceifoire &  une dépendance de la Sefi 
gneurie d’Archiac. ,

Or , il eft certain que la Maîfon d’Archiac 
a poiTédé Saînt-Maigrin long-temps avant que 
d’avoir acquis Archiac.. ».
- A in fi, il eft impoffible de concevoir que 
Saint-Maigrin ait jamais été, un, membre M



D E M .  D ’ A G U E  S S I  AIT. i8$ 
une portion d’Archiac avant l’ufurpation , par 
laquelle on a voulu que des deux Terres ? qui 
jufques-là avoient chacune formé uri corps 
de Seigneurie diftinde & indépendante , l’une 
foit devenue l’acceffoire de l’autre , & fi l’on 
peut s’exprimer aînfi, qu’un tout devînt la 
partie d’un autre tout.

De ces trois proportions , il n’y  a que là 
fécondé qui ait befoln d’être prouvée ? la pre­
mière &  la- derniere étant inconcevables y fi 
la fécondé eft une fois bien établie.

Or , rien n’eft plus aifé que de la prouver 
folidement j mais pour cela , il eft nécelTaire 
de reprendre ic i , en peu de mots , I’hiftoire 
des anciens poftefteurs des Seigneuries d’Ar- 
chiac & de Saint-Maigrin.

A  l’égard des poftefteurs de Saint-Maigrin 7 
on a déjà dit ( &: la Tranfaétion de ii6q, le 
prouve évidemment) que dès le treizième fie-* 
cle cette Terre étoit dans la Maiion d’Ar- 
chiac , pififqu’Adejmar d’Archiac , comme Sei­
gneur de Saint -  Maigrin , tranfige f par cet 
a rie , avec l’Abbé de Baigne , fur Tes droits &: 
les limites de cette Seigneurie.'

C ’eft ce qu’on pourroit prouver encore par 
une Tranfadion paiTée le Samedi après la'Saint 
George de l’annee 1293 , entre Aimard d’Ar­
chiac & le Commandeur des Templiers de 
la Maifon de Noyers, par laquelle Aimard 
ratifie toutes les donations faites à cette Mai- 
fon par les Seigneurs de Saint-Maigrin , fes 
prédéceffeurs.

Ilferoit facile d’y  joindre avili une dona^
M -t
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cidii faite le Mercredi avant la Nativité <fe 
la Vierge i z $6  ? par V iviers, Seigneur de 
Barbezieux , &  Aimard d’Archiac , Seigneur 
de Saint - Maigrin , de quelques droits fei- 
goeuriaux qui lui étaient dûs dans cette Sei­
gneurie,

Mais ces titres ne font pas même néce£ 
faires ici, puifque la Tranfa&ion de 1264 y 
qui eil produite ? prouve fuffifamment que dés 
ce temps-là , la Maifon d3Archiac étoit en 
pofleffion de la Terre de Saint-Maigrin.

Uhiftoire des poflefîeurs de la Seigneurie 
d’Archiac efl un peu plus longue , 8c n’eft pas 
moins confiante*
- Cette Seigneurie étoit poffédée vers Fan 

1048 , par un Seigneur appelle Mornard, 8c 
fur nomme le Riche ; il eil qualifié dans quel­
ques anciens monuments de notre Hiftoire  ̂
Seigneur d’Arcliîac & de Boutteville.

Pétronille , fa fille & fon unique héritière , 
époufa Geoiïroi, Comte d’Angoulême, dont 
elle eut cinq enfans.

Foulques, qui étoit Faîné, eut pour fon 
partage le Comté d’Angoulême , 8c toutes les 
Terres qui avoient appartenu à fa mere.

C ’eil ce qui eil marqué par Fancien Au­
teur de FHiiloire des Evêques & des Comtes 
cf Angouîême ? que le P, Labbe. a donnée au 
Public ? dans le premier tome de fa Biblio­
thèque des Manuiêrits, page 249,
- Voici les termes de cet Auteur , qui n7ont 

befoîn d’aucun Commentaire , cap. 30 , page 
jï-57- Succejfit in Conjkl/àtum\ c’eit-à-dire *
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au Comté ) Audiiino Gaufridus > feu Joffri­
das > fratzr ejus P cujus erat uxor Petro~ 
nilla i filia Mornardi y dicti Divitis ? D o -  
mini Archiaci & Botavillæ 5 C f o l a  ejus 
hœres y pro quâ totam hæreditatem patris ha- 
huit &poj)edit...** Gaufridus veré Cornes y de 
uxore fuâ prœdicla filios gênait Falconem > 
Gaufridum Rudelli P Arnoldum de Mon-  
tofario, . , . Fuiconi primogenito dédit Co-  
mitatum Engoïijmœ  ̂ ac Terrant quant ex 

parte uxoris fiiez hahebat.
Corlieu , dans fon Hiiloire des Comtes cbap. S* 

d’Angoulême, raconte le même fait , 6c mar- Pa&* 5 u 
que , fur la foi d’anciens monumens % qu’aprês * 
les partages qui furent donnés aux cadets , h  
rejee des biens p favoir les Terres de Boutte-  
ville y Archiac  ̂ ùc, demeura à Foulques p 
comme Paine,

Foulques eut pour fils & pour fücceifèur., 
dans le Comté d’Angoulême, Guillaume , 
firnommé Tailîefer , qui, comme le marque 
le même ancien Hiftorien.des Evêques &  des 
Comtes d’Angoulême , eut de vaillans enne­
mis à combattre , &  entr’ autres, Audouin de 
Barbezieux , ôt Ademar d3 Archiac , qui étoit 
fans doute un cadet de la Maifon d’Archiac y 
parent de Mornard le Riche , dont la fille 
avoit porté la Seigneurie d’Archiac dans la 
Maifon des anciens Comtes d’Angoulême- 
Fuiconi prædiclo  ̂ ( dit cet ancien Auteur ) cap. 34 
fuccefit in Comitatum Guillelmus pfihus ejus pag* 4ï®' 
primogenitiLs > dichis Se cl or ferri, . , .  Stre- 
m os & prœdpuQS rirosjn mnporefuQ inG
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micos habuit ? Ardoiniim y Jeu Audoniuîtt 
de Berbefilo Ademarum de Archiaco > 
&c.

Ademar s’empara même par furprife du 
Château d’Archiac, qu’ihenleva à Guillaume 
Taillefer, Comte d’Angoulême ; mais W uL 
grain , fils de ce Comte , le reprit par force , 
aidé du fecours &  des confeiîs de Gérard , Evê­
que d’Angoulême , Légat du Saint Siégé : c’eit 

• toujours le même Hiflorien qui parle : Caflei- 
lum Archiaci fortuito ablatum de manu A  de- 
mari de Archiaco , prœfiantis yiri auxiliis & 
confiais ? feîicis memorice Gerardi y Engo~ 
lifmenfis Epifcopi y & Romance Ecclejzœ Le- 
gati? yiriliter recuperayit ( IRulgrinus ),

La Seigneurie d’ Archiae demeura enfui te dam 
lapoifefïion paifible des fucceiTeursde ce Comte 
d’Angoulême ; ils la poiledoient encore lorfque 
ce Comté paffa dans la maifon de Lezignan.

On voi t , en effet ? par le partage qu’Hu- 
gués de Lezignan , Comte de la Marche de 
a  Angoulême , & Ifabelle ? Reine d’Angle­
terre , fa femme , firent entre leurs enfants en 
l’année 1242 , qu’ils donnèrent à Gui de Le- 

: zignan, un de leurs puînés , les Terres de 
Cognac, Merpins , Archiac , &c. Volumus. 
quod Guido de Le^iniaco ? pojt mortem nof- 
tram > habeat Cognac ? Merpinum 7 Archia- 
cum & Lebeneviam y cum pertinentiis eo- 
rumdem.

L ’original de ce partage eft au Tréfor des 
Chartres, &  Ton en produira une expédition 
avec cette Requête, -  . ■_
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Guy ¿tant mort fans enfants ? les Terres 

qu’il a voit eues pour partage revinrent à un 
autre Hugues de Lezignan fon neveu, qui, 
par un teftament du . premier Février 1169 7 
que le Procureur Général produira auffi7 donne 
à Guy ou Guyoft fon fécond fils 7 mille livres 
de rente , pour lefquelles il lui afligne le Châ­
teau d’Archiac, avec fes appartenances ; 6c il 
ajoute que ce Château doit lui écheoir par la 
fucceffion de Guy fon oncle : D o Guidoni > 
filio meo ? mille libras anntii redditus 7 pro 
qaibus ajjigno fcilicet Cafirum de Archiaco y 
curn pertinent iis ? quod mihi debet eyenirc ex 
fuccejfione Domint Guidonis ayunculi mei.'

Hugues de Lezignan , fils aîné du teftateur, 
mourut fans enfants ? & Guy fon frere , qu’il 
avoir déshérité par fon dernier teftament, s’é­
tant emparé des Comtés de la Marche 6c d’An- 
goulëme, mourut aufli fans enfans , & fa mort 
fit naître de grandes conteftations entre le Roi 
6c fes héritiers.

La Loi du fang 6c de la Coutume étoitpour 
les .derniers ; mais le Roi oppofa à ces titres 
je droit de confifcation, fondé fur les crimes 
de Guy ou Guyoft qu’on accufoit d’avoir 
brûlé un teftament de fon frere fort avantageux 
au R o i , d’avoir confpiré avec les Anglois con­
tre l’Etat 7 ,6c de leur avoir livré Cognac 6c 
Merpins,

C.es conteftatipns furent terminées par plu­
sieurs Tranfaélions 7 fur lefquelles il feroit inu­
tile de s’étendre içi. On ne parlera que de celle 
ou il eft fait mention de la Seigneurie d’Ai>
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d’être propriétaire de celle d'Archiac , comme 
la Trânfa&ion de 12 Î4  le prouve clairement*

Il eft donc abfolmnent impoiTible que la 
Terre de Saint-Maigrin ait jamais été une dé­
pendance & un membre de celle d'Archiac , 
dans le temps qui a précédé Fufurpation dont 
le Procureur Général du Roife plaint, puifque 
ces T  erres étoient poflédees féparément par 
différents Seigneurs ; Tune , par la Maifon 
d'Archiac ; l'autre , par les Comtes d’Angou- 
lême , que Tune &  l'autre étoient certaine­
ment dans la mouvance direde & immédiate du 
R o i , comme le fleur Comte de Sainte-Maure 
en convient, Se comme fes propres titres le 
démontrent.

F a u t-il, pour prouver une vérité lî évi­
dente, remarquer ici qu’une T % re peut être 
regardée en deux maniérés comme la dépen­
dance d'une autre Terre \ ou parce que la pre­
mière dépend de la fécondé en genre de mou­
vance , ou parce qu'elle en fait partie dans 
f  ordre de la propriété : il n’y a certainement 
que ces deux rapports fous lefquels on puifîe 
envifager une Terre comme dépendante d'une 
autre Terre*

Ainfi pour montrer que Saint-Maigrin étoit 
anciennement une dépendance d'Archiac , il 
faudroit Faire voir ou qu'elle en eût été mou­
vante en genre de féodalité , ou qu'elle en eût 
fait partie en genre de propriété.

On ne fauroit prouver le premier , &  on ne 
Je prétend pas même, puifque, foit que Saint- 
Maigrin faffe partie d'Archiac y ou qu'il nen
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faiTe pas partie , on foutient que Saint-Mai- 
grin n’a jamais relevé du -Roi.

Il n'eft pas moins impoffible de prouver le 
fécond , c’eft-à-dire , que Saint-Maigrin fai- 
foi t anciennement partie d’Archiac en genre 
de propriété , puifque ces deux Terres ont été 
pendant long-temps pofTédées par différents 
Seigneurs, fans aucun mélange ni confiifion de 
propriété,

Ainfi la diftm&ion &  l’indépendance.de ces 
deux Seigneuries effc fi évidente dans le temps 
qui a pércédé F ufurparion, qu’il, y a lieu d’eipé- 
rer que le fieur Comte de Sainte-Maure ne vou­
dra plus combattre une vérité fi clairement &  
fi pleinement démontrée,

La propofition de fait e±t donc entièrement 
établie , c’eft-à-dire , pour reprendre les ter­
mes dont on s’eft fervi au commencement de 
cette fécondé partie, que les Terres d’Archiac 
&: de Saint-Maigrin font deux Terres,diftinétes 
fk féparées, également principales, également 
mouvantes du R o i , fans aucune fuberdination; 
de l’une à l’autre. . '

La propofition de droit qui eft , comme on 
Fa dit au même endroit, que l’on n’a jamais 
pu faire, ni par la voie du parage -, ni par celle 
du jeu de fief, qu’une de ces deux Terres, éga­
lement mouvantes de la Couronne, fortit de; 
cette mouvance immédiate, &  devînt Par- 
riere-fiefdu R oi en devenant le plein fief dm 
Seigneur de l’autre T erre , eft donc auili cer­
taine que la propofition de fait ; puifque , félon 
le fieur Comte de Sainte-Maure , en fuppo-
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faut que Saint-Maigrin de toute ancienneté ■' 
foit mouvante du R oi y il eflvrai de dire qu’on ;r- 
n’a pu  jlipuUr P fans fon confentement y que "é- 
ce f i e f , mouvant du Roi y deviendrait à Va- 
venir mouvant d’ un Seigneur particulier y Ù -fi- 
qu’ ainfi p f i  la Caufe était entière y f i  elle n’a- , ; 
voit pas été jugée par plu fleurs Arrêts p il y  :: 
a plus d’ un fiecle p L’ objecHon ferait raifon-  - ■; 
nahk ; ce font les termes mêmes de fes Con­
tredits.

Or j le Procureur Général a prouvé que 
Saint-éMaigrin de toute ancienneté a été mou- f 
vaut du Roi y comme une Terre difrinde & 
féparée de celle d’Archiac ; il a prouvé que 
la Caufe était entière y &  que les prétendus 
préjugés des Arrêts du Grand Conieil rendus 
contre le R o i , fans Défenfeur légitime & dans 
un Tribunal incompétent, ne peuvent lui faire 
aucun préjudice*
! D onc y félon les principes du fieur Comte 
de Sainte-Maure même , on n5a pu faire perdre 
au R o i la mouvance immédiate de Saint-Mai- V 
grin ; donc, pour fe fervir de les termes , " 
¿’objection du Procureur Général du Roi eft 
raisonnable ; donc 5 la Caufe du R oi ne peut 
plus fouffrir aucune difficulté. ■

Quoiqu’après un aveu fi formel de la part du 
Seigneur de Saint-Maigrin , il foit allez inutile 
de traiter davantage la queftion de droit y ce­
pendant pour ne rien négliger, dans la défenfe 
des droits du Roi ? le Procureur Général ré­
pondra p en peu de mots, aux principales 
jecdons que le fieur Comte de Sainte-Maure al

faites
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faites fur la qualité du parage qui, a fervi de 
couleur à Fufurpation que fes Auteurs ont voulu, 
faire de la mouvance de Saint-Maigrin.

On peut réduire toutes ces objections à deux 
proportions générales ; Tune que les Seigneurs, 
dVirchiac ont pu fe réferver valablement la 
mouvance de Saint-Maigrin ^indépendant-, 
ment même de F agrément du R oi ; l’autre > 
que le Roi a approuvé cette téièrve « c’eft 
l’ordre le plus naturel que Ton puifle donner- 
à ces objections»

Pour établir la première propofit! on, lefieur 
Comte de Sainte-Maure prétend :

,i°. Qu’il ne s’agit point ici de parage, &  
que tout ce que le Procureur Général a dit dkns 
fa Requête ,, pour faire voir que les convenu 
rions faites entre les Seigneurs d’Archiac fit 
ceux de Saint-Maigrin étoient réelles dans les 
principes du parage * n’ont aucune application: 
à cetteaffaire , où , ielon îui r il s’agit d’un, 
fimple jeu de fief , &  non d’un véritable/
parage;

2?* Que la réferve que le Seigneur d’Archiac 
a faîte dans la. Tranfaâion de 13 70 des hom­
mes de Masfort fie des rentes ou dix mes agrie- 

&  des fourches patibulaires , étoit füffi-res
fente pour donner du corps au jeu de fief qu’il a«„ 
fait, & pour empêcher qu’on ne puilfe luirez, 
procher qu’il ait voulu, faire un fief en: F air K 
auquel il air attaché la mouvance de Sainte.

t in :
3 °» Que ni t le: parage conventionnel ni le - 

jeu de fief, ne font aucun préjudice r,é'el
Tome VIIL
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fcnfibJe au Roi , qui par conféquent n’a aucun V 
intérêt dans cette affaire.

Ces trois objedions renferment toute la fub- 
Rance des Contredits dufieur Com te de Sainte- ; 
Maure par rapport à la validité du parage ou 
du jeu de fief.

La première paroît diredernent contraire 
aux titres qui font ici communs entre le Roi 
&  le iieur Comte de Sainte-Maure.
- Pour mettre cette vérité dans tout fon jour ,
51 faut rappeller en cet endroit la diilindion 
fies deux nfurpations que les Seigneurs d’Ar- 
çhiac ont voulu faire de la mouvance de Saint- 
Mai grin.

r-: L'une , par les actes paifés avec Guillaume 
fie Mareuil en 1 369 &: en 1370. r
4 L ’autre , par la Tranfadion qui a été faite 
en ï 396 entre Aymard &: Beclietted’Archiac > 
d’un côté , & Régnault de Pons , de l’autres

A  la vérité , le caradere d’un véritable pa­
rage tl eft pas marqué fi évidemment dans les 
ades de la première ufurpation ? quoiqu’on y 
tfouvë le mot de Garimtnt que la Coutume de 
Poitou employé pour exprimer le parage con­
ventionnel ; mais pour éviter toutes Tes difi 
■ çuiîions inutiles r il fufiit de remarquer , en un 
m o t, que les conventions faites entre Foucault 
d’Archiac & Guillaume de Mareuil ne font

Ïoint le titre, des Auteurs du fieur de Saint-r 
laigrin. :

Ces premiers titres , c’eft-à-dire , les Tran- 
fadions de 1369 &: ¿01370 , font devenus 
jiniitiles par la mort, de Blanche d’Archiac, qui
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a voit retiré la Terre de Saint-Maîgrin des hé­
ritiers de Guillaume de MareuiL

On a obfervé dans le fait expliqué par la 
première Requête du Procureur Général, que 
malgré la vente fimulée que Blanche avoit faite 
de cette Terre à Régnault de Pons , Aimard 
& Bechette d’Archiàc prétendirent que cette 
Terre leur appartenoit ; que Régnault de Pons 
ne put foutenir une vente qui n étoit en effet 
qu’une donation didée par la paffion , &; con­
traire aux bonnes mœurs, &  que par la Tran- 
fa&ion qui termina ces différends avec Aymard 
&: Bechette.d’Archiac, héritiers de Blanche r 
ils abandonnèrent la Terre de Saint Mat-  ̂
grm à Jeanne de Pons , fille naturelle de Blan­
che 6c de Régnault, &  aux fiens , k condition 
qu’au défaut des defcendans de Jeanne , cette. 
Terre retourneroit de plein droit à Aymard Se 
à Bechette d’Archiac , &  à leurs ayant caufe* 

Cette Tranfadion prouve donc trois chofes 
également importantes.

La première, que l’on n’a eu aucun égard ' 
à lá vente fimulée que Blanche d’Archiaeavoith 
faite à Régnault de Pons1 de la Terre de Saint- 
Maigrin , & qu’on a reconnu que cette Terre' 
ne lui appartenoit point. • ’ - •

La fécondé , que par conféqtient Aymard Sc 
Bechette d’Archiac en étoient les véritables 
propriétaires y comme héritiers de Blanche , 
leur fœur.

La troifieme , que néanmoins par confidc-i 
xation pour là fille de leur fœur, qui, qnori  ̂
qu’illégitime 7 étoit néanmoins forrie de>deiu¿

N ^ .
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Maîfons egalement illuftres, ils lui ont aban- A 
donné la Terre de Saint-Maigrm par une con­
vention qu’on ne peut regarder que comme 
une nouvelle conceffion féodale , qui a fait de 
cette Terre un nouveau fief en la perlbnne de 
Jeanne de Pons & de fes defcendans.

En e ffe t, on y  trouve tous les caraéferes, 
çfune nouvelle inféodation , entièrement dif­
férente de celle qui avoit été faite à Guillaume 
de Mareuil.

L e  fief étoit vraiment retourne à fqn 
proprietaire , c’eft-i-dire r que par la mort de 
Blanche , qui en étoit regardée comme pro­
priétaire , malgré la vente fimulée qu’elle en 
avoir faite , Aimard Bechette d’Archiaç 
étoient rentrés, au moins de droit, dans la - , 
propriété de Saint-Maigrin ; ainfi le délaiiTe-, 
inent qu’ils en font à Jeanne de Pons , qui 
n’y avoit aucun droit ayant cette cpnceiîion, 
çil certainement une nouvelle eonffitution de 
fief Vÿ

2°, La première cpnceifion qui avoit été 
faite à Guillaume de Mareuil, étoit chargée 
de devoirs, au Êeii que celle qui eft faite à 
Jeanne de Pons > eft exempte de. tous droits , 
puifqu’eile eft faite à cpnd icion. que la Terre 
de Saint-Maigtip fera tenue par ' Jeanne de : 
Pons Sc à les defcepdans y franc parage y 
ce qui emporte un entier affranchiiTeiiient, &  ; 
réduit cette Terre à l’état d’un fief d’honneur 
&  fans, aucun profit..

30. L ’inféodation faite à Guillaume de Ma-r, 
reuil , étoit perpétuelle, aqcunq charge
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de retour , au lieu que celle qui eft faite à 
Jeanne de Pons , par Fade de 1396 , eft char« 
gee d’un droit de réverfioîi , qu’Aimard &  
Becliette d’Archiac ftipulent en leur faveur r. 
en cas qu’il ne refte aucun heritier de là ligné 
de Jeanne.

On remarque ici avec foin ces trois carac­
tères principaux qui diftinguent l e t t r e  de 
Jeanne de Pons de celui de Guillaume de Ma- 
reuil , parce qu’il réfulte de ces différences ef- 
fentieîlés , que la conceifion èft éteinte j qü’eîlé 
ne fubfifte plus depuis plus de trois cents ans * 
&: que c’eft uniquement par la nouvelle con- 
ceflion qu’il faut juger de la qualité de là Terre 
de Saint^Maigrin , &  de la nature de l’inféo-̂  
dation que les Seigneurs d’Arclüâc ont voulu 
en faire.

Ce principe certain une fois fuppofé, il faut 
maintenant examiner fi ce que l’on a avance 
pour le fleur Comte de Sainte - Maure> lorfo 
que l’on à dit qu’il s’agifïoit ici non d’ùn pa­
rage , mais d’un fimple jeu de fief, peut avoir 
quelque apparence. ' * -

Il n’eft pas queftion én cette matieie? comme 
en beaucoup d’autres, d’examiner ce que les 
contra&ans pouvoient vouloir * il s’agit de fa- 
voir ce qu’ils ont Voulu, Tout eft de rigueur & 
de droit étroit en matière de fous - inféo­
dation , parce qü’en général toute fous-inféo­
dation eft un adfce odieux qui tend à troubler 
l’ordre naturel des mouvances , &  dans lequel i 
par conféquent, on ne fupplée rien, & où 
l’on peut encore moins fubllituer Une claufe i

n 3
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.une autre chufe , pour changer, par iubciJite, 
la forme eilenrielle de rengagement que les 
Parties intereifées-ont voulu contrarier*

O r , qifeibce que ceux qui ont fait le traité 
de Tannée 1396 , ont voulu faire ? Quelle a \ 
été Tintendon du Seigneur qui a fait l’inféo­
dation  ̂de du Vaffaï qui Ta reçue* Ont-ils pré- ; 
tendu faire un jeu de fief, c’eft-à-dire, une 
fous-inféodation par laquelle le Seigneur rete­
nant une certaine portion de fon fief, veut que 
-la portion quil démembre , releve de lui , à 
caufe d e la portion qu’il retient ?

On ne trouve pas le moindre veftige d?une 
pareille intention dans Taéle de 1396* Il n y eft 
fait aucune mention de jeu de fief ; de rétentionf 
d’une partie de la Terre de Saint-Maigrin , à 
laquelle Ton attache la mouvance de l’autre 
partie ; de devoir feigneurîal ou domanial, ré- : 
fervé fur la portion aliénée ; ce font là cepen­
dant les caracleres eifontiels^ de comme les; 
conditions inféparables du jeu de fief.

Mais il y ¿plus , on y trouve des caraéleres 
abfolument oppofés : on y lit le terme de pa­
rage, qui fuppofe une égalité de tenure, comme 
parlent nos anciennes Coutumes, égalité ab- 
lolument incompatible -avecle jeu de fief. On 
y voit même le terme de Franc-parage ,  qui 
exclut toute idée de fervitude , &  qui eft aufli 
conforme à la nature du parage ? qu’il eft con-£ 
-traire à celle de jeu de fief.

En vain, pour éluder une difpofition fi 
précife, le fieur Comte de Sainte-Maure 2 
■ voulu Ja faire palier pour une erreur du N o-
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taire qui a dreiîë cet acte > & qui a ajoute ,  
dit-on , par pur ftyle & fans réflexion , que ï 
la Terre de Saint - Maigrin ferait tenus, en 
Franc-Tarage par Jeanne de Pons* Il n’y a 
rien qu’on ne puiiTe changer à fon gré dans les- 
titres les plus décififs > avec une défaite ii fa*:, 
eile à imaginer , mats fi difficile à établir*

À  qui pourra-t-on perfuader qu’une conven­
tion par laquelle un Seigneur qui abandonné, 
la portion d’une Seigneurie confidérable ? le 
prive de tous droits &  de tous devoirs , foie' 
une claufe de ftyle ? une expreffion échappée, 
à un Notaire par habitude ? Une telle défaite 
a d’autant moins de vraifcmblance que l’ade, 
confidéré en liii-même & dans fa nature i n’ad- \ 
mettoit aucune idée de parage : il ne s’agiiîoit 
ni de partage entre freres , ni même de partagé ■ 
eh général; où le. Notaire auroit-iî donc pris 
cette idée de parage & de Franc-parage, fi ; 
cette ftipulation n a voit fait une partie confi* 
dérable des conventions des Parties ? Mais > 
encore uné fois , cette défaite a trop peu dé- 
vraifemblance pour mériter une plus longue &: 
plus férieufe réfutation*

Ainfi , pour reprendre la fuite du raifonne-7 
iftent que le Procureur Général du Roi a in­
terrompu pour répondre à cette foible objec­
tion , non-feulement on ne voit rien dans fade 
de 1396? qnî favqrife l’idée nouvelle du jeu 
de fief que le fieur Comte de Sainte - Maure 
veut y faire trouver , on y voit > au contraire * 
la ftipulation d’un véritable &  franc parage qui 
efface abfolument jufqu à l’ombre du jeu de fief

N f
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Il femble néanmoins que pour donner dü 

corps à cette ombre > on ait voulu infinuer que 
faâe de 1396 rappelloit l’inféodation faite à : 11 
Guillaume de Mareuil, & que par-là on de-* \ 
voit préfumer que l’intention des contraétans 
avoir été d’en renouveller toutes les claufes i ? : 
& fur-tout celles , qui chargent Guillaume de 
Mareuil d3un certain devoir à chaque mutation r 
deVaffal- ;

Mais pour peu qu’on life attentivement la Çv; 
Tranfaâion de 13 £<5 , on démêle d’abord Yé~* 
quivoque de cette objedion. ^

Ce n’eft point dans le lieu ou l’on regie la 
forme d£ les conditions de la tenure féodale, que * 
l’on rappelle la ceffion faite par Foucault d'Ar­
ch iac à Guillaume de Mareuil; ce n’eft que dans - : 
la claufe de ftipulation de retour au profit d’A i- 
mard &  de Bêchette ds Archiae, &  de leur pof- 
térité. I l eft dit en cet endroit % qu’au défauts 
de defcendans de Jeanne de Pons , ledit Châ- 
tel & Châtellenie & appartenances de Saint- 
Maigrin retourneront de plein droit à Aimard 
& à Beckette d} Archiae p ou à ceux qui cauft 
d \u x  auront. ( Et c’eft après ces mots qtieî 
l’on ajoute ceux qui font mention de la pre- ■ 
miere ceffion de Saint-Maigrin ;  ̂comme ainfi 
Ù en la maniéré que M. Foucault > fieur d*Ar* 
chiac p te bailla & tmnfporta à M* Guil­
laume j  fieur de Mareuil y & ladite Dame 
Blanche le tenait avant quyil y  eut aucune 
convention entre ledit fieur de Pons & ladite 
Dame Blanche y & ti*en feront tenus payer  ̂
aucunes réparations*
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Ainil , en remettant cette claufe dans le lieù 

où elle doit être , &  où elle .eft en effet, il 
n’y a perfonne qui ne voye que c’eft uniquement 
par rapport à l’étendue & à la continence delà 
Terre,  dont le retour eff ftipule en faveur 
d’ Aimard de Bechette d’Àrchiac , que l’on 
rappelle la premiers ceffion qui en avoit été 
faite à Guillaume de Mareuil.

Si la feule ledhire de cette claufe ne fuffit pas 
pour en convaincre le fleur Comte de Sainte^ 
Maure , on le prie de confidérer :

i°. Que ce n’eft point par rapport au temps 
de la poileflîon de Jeanne de Pons , qu’on rap- 
pelle finveffiture de Guillaume de Mareuil; 
c’e ft, au contraire , par rapport au temps où 
cette poiieifion cefTera : il n’y eft pas dit que 
Jeanne de Pons poffédera la Terre de Saint* 
Maigrin comme Guillaume de Mareuil l5 avoit 
fai t , mais il eft dit qu’au défaut des defcen- 
dans de Jeanne , cette Terre retournera à Ai­
ma rd &  à Bechette d’Archiac, ainfi que Fou­
cault d’Archiac la tranfporta à Guillaume dé 
Mareuil, 6c que Blanche d’Archiac , qui l’a- 
voit retirée des héritiers de Guillaume de Ma­
reuil ? la tenoit avant qu’il y eût aucunes con­
ventions entr’elle 6c Régnault de Pons.

i ° ,  Que P objet de cette claufe étoit , d’ un 
côté y d’empêcher que pendant la poiTeflion de 
Jeanne de Pons on ne diminuât rien de l’éten­
due qu’avoit la Terre de Saint-Maigrin lorf- 
qu’elle fut cédée à Guillaume de Mareuil ; &  
de Vautre côté y que réciproquement Aimard 
6c Bechette d’Archiac ne voulufiènc comprend
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dre dans le droit de retour qu’ils fe réfervoiêni? 
les nouvelles acquittions que Ton avoir faites, 
ou que Ton pouvoir faire, pour les joindre à 
cette Terre ; en effet ÿ on voit dans la faire de, 
l’aéte 5 que Blanche d’Archiac avoir fait quel­
ques acquittions qui étoient à la bienfeance de 
la Terre de Saint-Maigrin, & qu’on abandonne; 
ces acquittions pour une certaine femme à 
Régnault 6c à Jeanne de Pons. Or il eft ¿vi­
dent que ces raifons n’ont pas le moindre rap-, 
port avec la nature 6c les charges de Finféoda-v 
tion '7 ainfi , il n’eft pas moins clair qu’on ne 
peut jamais fe fervir de cette claufe pour faîre; 
voir que l’on ait voulu aifujettir Jeanne de 
Pons à la  même eipece de tenure féodale à la­
quelle Guillaume de Mareuil s’étoit fournis,

3 Enfin ce qui achevé de prouver qu’il ne 
s’agit dans cette claufe que de la propriété &; 
de F étendue de la Terre de Saint-Maigrin , 6c ; 
non pas de la qualité delà mouvance, c’eft 
que l ’on ajoute tout de fuite dans la même, 
claufe, qu’Aimard &  Bechette d’Archiac exer-v 
çant le droit de retour qu’ils fe réfervent fur 
Saint-Maigrin j ne feront tenus de payer au­
cunes réparations ; en forte qu’il eft de la der­
nière évidence que l’intention des Parties y: 
dans cette claufe, a été uniquement de ftipu- 1er que dans le cas du retour , Aimard 6t Be-, 
chette d’Archiac reprendroient Saint-Maigrin?; 
dans le même état que leur Auteur Favoit, 
donné autrefois à Guillaume de M areuil, fans. 
pouvoir profiter des acquifitiojis qu’on y join- 
droit depuis cçt afte de i 3 > .  &  fans être te-
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nus auili des dépeniès qu’on y fer oit pour Fen- 
tretenir ou pour l’embellir.

C’eft .donc fans aucun fondement qu’on a 
voulu réunir ces deux inféodations 5 en fuppo- 
Tant que la derniere rênouvelloit tontes les con­
ditions de la première ; &: fi cela efl , il faut 
nécefïàirement que le fleur Comte de Sainte- 
Maure convienne que dans Fade de 1396 on 
ne trouve pas même Fapparence d’un jeu de 
fief, &  qu’on y voit au contraire & la lettre 
& Fefprit d’un véritable & franc parage.

Qu’il ne prétende donc plus , après cela , 
faire juger le combat de mouvance dont il s’a­
git , par les principes de la matière du jeu de 
fief ; ces principes font ici abfolument étran­
gers.

La qneffion ne peut être décidée que fur les 
principes du parage , &  par conféquent il n’y 
a pas même de quefHon dans cette affaire, 
quand on Fenvifage dans le fonds , puifqu’on 
ne peut jamais fontenir la validité d’un parage 
fiîpulé en faveur d’une fille naturelle ; parage 
contraire à la nature de cette convention , 
contraire même aux bonnes mœurs , &  inca­
pable par conféquent d’être jamais oppofé aux 
droits du Roi. On verra bientôt qu’on ne peut 
pas même faire pafïer ce prétendu parage pour 
un parage conventionnel ; mais il faut s’atta­
cher à la fuite des objections du fleur Comte de 
Sainte-Maure.

Toujours occupé de l’idée d’un jeu de fief 
permis &  légitime , il fait entendre, en fé­
cond lieu, que connue dans la ceifion que
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Foucault d’Archiac avoit faite de Saint - Mai-} 
gi'in à Guillaume de Mareuil , il s’étoit réferve ' 
les hommes du lieu de Masfort 5 &  les dixmes 
agrieres du même Heu : il y avoit dans cette 
réferve un fondement affez folide pour affiirer 
la validité du jeu de fief qu’il faifoit * & pour 
éviter le reproche d’avoir voulu faire un fief 
en Pair,

Ici le Procureur Gênerai du R o i entrera , 
pour un moment, dans la penfée du fîeur 
Comte de Sainte-Maure , il fera voir que 
quand même on pourroit appliquer Pinféoda- 
tlon de Guillaume de Mareuil à celle de Jeanne 
de Pons,  &  quand il feroit vrai queFune & 
Pautre pourroientétre regardées comme un jeu 
de fief , la prétention du fleur Comte de 
Sainte-Maure n’en feroit pas plus apparente , 
ni celle du Roi moins folide , parce qu’en un 
m o t , en iiiivant même ici les réglés du jeu de 
f ie f , on n!y trouveroit jamais le concours des 1 
conditions néceffaires pour le rendre valable.

Deux conditions , entPautres, font abfolû - 
ment eflentielles à la validité du jeu de fief.

U  une y que le Seigneur qui fejoue deibn 
fief s5en réferve une portion coniîdérable , qui 
doit être au moins du tiers , futyant le Droit 
le plus commun du Royaume*

I?autre , qu’il ie réferve auiîi quelque droit 
feigneurial ou domanial fur la portion qu’il 
aliène.

Le fieur Comte de Sainte -  Maure dira 
peut-être que ce droit eft fondé fur l’article 51 
de. la nouvelle Coutume de Paris ; qu’il y a été
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ajouté contre la diipoiition deFancienne , en­
fin que quoïqidà préfent le Droit commun du. 
Royaume foit allez conforme à la réglé que 
les Réformateurs de la Coutume de Paris one 
établie , on 11e peut pas fe fervir néanmoins 
d’une Loi fi nouvelle pour décider de la vali­
dité d’un aéle fait plus de deux cents ans avant la 
réibrmation de cette Coutume*

Mais fi le fieur Comte de Sainte-Maure re­
jette F autorité de la nouvelle Coutume de Pa^ 
ris, il relpeder a peut-être davantage celle de 
la Coutume de Poitou , pour laquelle il a tant 
d’attachement, qu’il reproche au Procureur 
Général , en un endroit de fes écritures , d’a­
voir tiré la définition du parage légal de l’an­
cienne Coutume de Normandie au lieu de 
la prendre dans la Coutume de Poitou ; comme 
ii le Procureur Général n’avoir pas cité la 
Coutume de Poitouauffi-bienque celle de Nor­
mandie , &  comme, fi entre deux Coutumes 
qui admettent également le parage légal, il 
n’étoit pas permis d?en prendre la définition 
dans celle qui en donne une idée plus parfaite ,  
&  quil fallût néceiTairement aller chercher les 
définitions de proche en proche , fans ofèr for- 
tir du voiiinage des lieux où ria Terre qui fait 
naître la queftion eft fituée*

Mais enfin , fi le fieur Comte de Sainte- 
Maure veut abfplument que fur la matière du 
parage on ne cite que la Coutume de Poitou y 
qu’il applique donc au prétendu jeu de fief dont 
il s’agît, la réglé établie par l’article 130 de 
çftte Coutume.
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Cet article , qui paroît être le feul de cette 

Coutume qu’on puifïë appliquer au jeu de fief, 
traite de l’aliénation de la portion du chemier,
&  la Coutume y décide en quel cas , &  lous 
quelle condition , le chemier peut faire cette -: 
aliénation & demeurer en hommage, fuivanti 
Fexpreffion de la Coutume de Poitou.

Elle diflingue deux cas différents.
S'il y  a dans le fief un hôtel ou chgf d’honW 

mage,  l'aliénation de cet hôtel feul en fait 
perdre l’hommage au chemîer , en forte que le: 
Seigneur fuferain du chemier eft en droit d’o­
bliger l’acquereur à lui en rendre l’hommage. ;

S’il n’y  a point de chef-lieu dans le fief, 
alors il faut que le chemier retienne au moins „ 
le tiers de fon fief , fans quoi l’hommage paiïe - 
suffi au Seigneur : c’eft la difpofirion de l’ar­
ticle 1 3 o de la Coutume de Poitou , & il faut 
obier ver ici que cet article n’eft point une L o f v 
nouvelle ajoutée à la Coutume de Poitou dans 
le temps de fa derniere réformation en l’année 
3 î î 9 ? le même article fe trouve dans la Cou­
tume réformée en l’année i <£ 14  &  1517 ? 
pour remonter enebre plus haut , on le lit pa­
reillement dans la très-ancienne Coutume de, 
Poitou rédigée en l’année 148 6 \ ainfionne 
peut pas douter que cet article ne contienne les , 
plus anciens ufages de la Province de Poitou 
fur cette matière.

Il ne refie plus , après cela , que d’en faire 
l’application à Fafiénationde Saint - Maigrin * 
faite par Foucault d’Archiaçeri faveur de GuiK 
laume de Mareuil, "
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ïl y  avoir un ‘Chef-lieu ,  un Château ,  un 

Hofiel > pour parler comme la Coutume 'de 
Poitou , dans la Terre de Saint-Maigrin : ce 
fait n’efl pas douteux , fai vaut tous les titres 
produits dans cette inftance ; ainfi Foucault 
d’Archiac droit dans le premier des deux cas 
diftingués par l’article 130 de cette Coutume, 
ïl de voit donc conferver le Château , s’il vou­
loir demeurer en hommage , pour parler tou­
jours le langage dé la Coutume de Poitou ; 
mais en l’aliénant , il en auroit perdu Hiom- 
mage, fuivantcette Coutume, quand même il 
en auroit retenu le demeurant ; c’eft ainfi 
qu’elle s’explique ; en fòrte que , pour luivre 
toujours le ftyle de cette Coutume , il conve- 
noti en ce cas que Guillaume de Maretül, ¿2 qui 
la chofi avoit etc tranfporte'e ? en f i t  hommage 
au Roi 7 Seigneur primitif de Saint-Maigrin.

Quand même il n'y auroit point eu de Châ­
teau &  dé chef d’hommage à Saint-Maigrin , 
il auroit toujours fallu que Foucault d’Archi aç 
eût confèrve au moins le tiers de la Terre de
Saint-Maigrin ; ainfi ce fèroit en ce cas au 
iieur Comte de Sainte-Maure à faire voir que 
les hommes de Masfort & les dixmes agrieres 
valent le tiers de la Terre de Samt-Maigrin.

On remarquera , en paiîanF, en cet en­
droit , qu’ôn ne voit point dans la Tranfac- 
tion de 1370 qu’il fôit fait aucune mention de 
rentes agrieres dans la claufeoii l’on trouve la 
refèrve dés hommes de Masfort ; il n’y  eft fait 
mention que dé Juffiee haute, moyenne &  
baffe , & de tous droits, rentes ? ? revenus &  
émo lumens,
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Ccft donc, encore une fois , au iîeur Comte ;

de Sainte-Maure , à montrer que cette réferve/ ^ ; 
comprend le tiers de la Terre de Saint-Mai-. [:/£. 
grin ; jufques-Ià ? quand même il feroit dans. ; f  
Je fécond cas de f  article de la Coutume de 
Poitou ? il n’auroit encore rien fait en fa fa-. ; 
veur y puifque c’eft un principe certain , fui- : ; 
yant la difpofition littérale de cet article , & A,; 
le fentiment des Auteurs qui ont traité du dé-.; 
membrement de fie f, que fi le Seigneur qui 
aliéné fon fief, retient moins que le tiers > V ; 
l’hommage de ce qu’il aliéné eft acquis à fort 
Seigneur fuferain. > I

Les principes du jeu de fief n’étaient donc 
pas plus favorables à Foucault d’Archiac , que 
ceux du parage &  le fieur Comte de Sainte-. ; 
Maure s qui veut réduire Ja décifion de cette 
affaire aux réglés du jeu de fief , &  à l’auto-, 
rite de la Coutume de P-oitdu , doit convenir 
qu’il y  a plus de' trois cents ans que, luivanfr ; 
ces réglés &: cette Coutume , l’hommage de: 
Saint-Maigrin a été acquis au R oi par Paéta 
même par lequel on a voulu le lui faire perdre* J 
puifque Foucault d’Archiac n’a retenu ni le 
Château de Saint-Maigrin , ni le tiers de cette: h 
Terre. -.v; ■ .-,|g

Il eft prefqîFinutite , après cela , de répon­
dre à ce que le fieur Comte de Sainte-Maure a  
dit en premier lieu , que ni le parage , ni lç- 
jeu de fie f, ne faifoient aucun préjudice véri- ; 
table au R oi, &  que par conlequent le Roi* 
était fans intérêt dans, cette affaire , parce- 
(|ifç>n lui a toujours rendu h & qu’o n . lui renA '
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dra toujours hommage de la Terre de Saint- 
Mai gr in , le Seigneur d’Archiac s’étant chargé 
de garantir, fous fon hommage,, le po^ileur:" 
de Saint-Maigrin, :

On fera, bientôt voir que par ce langage 
même , îeiieur Comte de Sainte-Maure.aban- 
donne les Arrêts du Grand Confèiî, 6c en fait 
fentir Finjuftice pmfque ces Arrêts n’ont pas 
même rélêrvé au R oi ce que le iieur Comte de 
Sainte-Maure convient qu’il ne peut lui refufer.

Mais fans tirer encore cette conféquenço 
de robjeâion du fieur Comte.der Sainte-Maure,, 
il eft bon d'examiner en- cet endroit s’il , eft 
bien vrai , comme il le pixtend , que ni le 
paragé/ni le jeu de h e f, nêfont aiieun tortao- 
R oi ,• 6c en quel fens il peut entendre cette 
propéiition-

io. A  l’égard du parage> il eft certain que- 
le parage légal ou fucceiîif y lui fait un préju­
dice fenfible , puifqu’après un certain nombre 
de générations,, dans quelques Coutumes , &;
après Fextin£iiô&^^ d’autres
la portion de fie f, qui étoit tenu en parage , 
commence à devenir le plein fief de l’aîné, on> 
comme.parlent nos Coutumes,, duk Chemier ou 
du Parageur, & un arriere-fief du Seigneur 
Suferaïn 5 dont cette portion releyoitenrié- 
rement avant ce; changementainii  que le 
refte du fief ; 6c il eft fi certain que le parage 
fait préjudiceauSeigneur dominant, que/fui-*- 
vant l’expreilion dc; nos Coutumes , c’eft un: 
des cas oii g l ç ^ f ^  le f i e f  d ^  ■■

w eu r. h ‘ V  \:-i>
v i n .  o  —
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; À  la vérité , le parage conventionnel ne lui 
fait pas le même préjudice , parce que ce pà* 
ragé durant toujours, fuivant la diipofition 
de la Coutume dp Poitou , jamais la portion 
de ceux que cette Coutume appelle Part-pre- 

tfiant s ù  P  art-mettants , ne s’éloigne d’un 
degré de la Seigneurie dont elle relevoit avant 
le parage.

Mais il ne s-àgît pas ici de cette féconde e£ 
pece de parage ; celui qui a été établi par la 
Tran faction de 1 396 ? eft un parage fticceffif, 
introduit, à la vérité , par convention , mais 
fur le modèle du yraî parage fiicceffif ou légal 3 
qui a lieu entre freres , fuivant pluiîeurs Cou­
tumes de ce Royaume^

f G’eft ce qui paraît par ces mots : Tiendront 
ledit Châtel & Châtellenie en Franc-parage ; 
tant comme le lignàgedurera y jouxte fy félon 
la Coutume du Pays 4? SaintoJige ;  deçà la 
Charente, Y

O r y dès le moment que le parage établi 
-par cet acte, eft attachent! lignage, fuivant la) 
^ifpofitipn de la Coutume aè Poitou , à la-f 
quelle le fieur Comte de Sainte-Maure foui) 
tient que FUfancé de Saintes eft conforme, 
on. ne peut pas douter que fintehtion des 
qontxàâ^js iqait̂  jt^ d 5établir un iüc%ii

uu. -y...■  , - . ..  - . Y
Donc , fuivant la nature de ce parage ? 

fuivant la lettre même de la Tranfaâiôn̂  de
v a'/irilih irtir lo liiYHÒirtii Jà .

^  ~ ■ -7— ^  U i l  . V *

jì 3 90 y n uujl unir avec le. lignage de Jeanne : 
de Pons j & fi lé droit de retour , ftipulé en; 
çg ças qtv |^eqrd)À ¿FApV
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ehïac 5 ne peut plus être exerce par le défaut 
de fuccefleurs qui les repréfentent , il eft cer­
tain qu’en fuivant les principes des Coutumes 
de parage , il faudroit dire, s’il s’agiffoit d’un 
parage valablement conffitué y que là Châtel­
lenie de Saint-Maigrin s’éloignêroit alors d’un 
degré du Comté de Saintes , fou ancien fief 
dominant, &  qu’en devenant le plein fief de, 
la Seigneurie d’Archiac , eHe ne ieroit plus, 
que P arriere-fief du„ R o i , comme Comte de,. 
Saintes. J-:

Le R oi fondent donc avec autant d’intérêt: 
que de raifon la nullité du parage qui fert db' 
fondement;aux prétentions du. iienr Comte de;- 
Sainte-Maure* -

Le Procureur Général croit avoir démontré 
pleinement cette nullité dans -ia première Rew  
quête. Après avoir répondu.dans celle-ci aux; 
objections du fieür Comte-dé; Sainte-Maure y. 
il y  a ajouté ce foui raifonnement, qui eft; 
d’autant plus, fort , qu’il foffiroit pour faire: 
décider la Iqüeffion en faveur du R o i , quand: 
même le parage pourroit lui être oppofé dans, 
le pays qui ié  régit par PUfance de Saintes y ,
& quand il ne s’agirait pas ici d’une .Terre. 
énriéiQgient diftinéfo féparée de celle d’Ar—.
chiac. -'"-A ;v: ; '.pr-'

Régulièrement le vailal ne peut,, par four;, 
fait ? empirer le f ie f  de fon Seigneur ^ pour fe 
fervir de ;Pexpreffion de nos Coutumes , & en:-, 
ce point , la Caufe du Seigneur eft toujours* 
favorable , & celle du yaiîalToujours odieuîei A, 

Elles ^exceptent dé cette règle que le ca$v
. . . .  . v  . q  2 .1  ■' ■ ;
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■ ¿u parage legal &  fucceiTif, qui a lieu, ferii-, 
. plem droit entre freres &; entre cohéritiers.., 
entre îefqitels le droit d’aineflè eft admis. ;

On ne peut donc pas faire par convention,; - 
. ce que là Coutume n’admet que dans le cas ' '
; de la fueceffion. Ce dernier cas. eft feul. excepté* ; 
de la regie ; le premier , par conféquent, y .O.

, demeure aifnj.etti : on n’étend . point ; les ex̂
. ceptionsjCur^tont dans une matière, ou,comme, 
ton vient de le dire , la_ regìe eft favorable , & . ‘î  
l ’exception odieufe. "  'i

3 N  òri - Seulement;, - les prin çipes généraux,. 
réiiflent à cette extenfion ,.’niais la. Cour. f 
tume. _ de Poitou ■ la condamner meme ex* r,:f 
preiÎement , puifqu’eîle décide, que dans Iç J 
■ parage conventionnel qu’elle admet, entre deux ÿ 

' copropriétaires qui/ne font pas cohéritiers.,
Ja ;xn ouyan.ee di r e&e du Seigneur ne foufife-:'M 
jamais.de préjudice , parce que çè parage ne 
ceffone point;,-. - un coproprit  taire ne devient i ; 
jamais Je Seigneur immédiat de l’autre, .\;j 
: , ; Ce changement;,, ou pîutôr cçt éloigne^/ ; 
ment de mouvance , eft donc uniquement :â 

^’ouvrage du parage légal &;;Ìucceiìih, la con- |
: yen tìòn: des; Partirsi mk aucun ; pou voir à;ce£ j 
cgard | & iUfhômme entreprend de: faire cer-| 
que la Loi s’eft réfervé , la Loi détruit l’ou- ï 
yrage de 1;homme ; &  Uns avoir egard à une; j 
convention irrégulière , elle rétablit les çhpÎèst ; 
de plein droit dans; fétat où elles é.toient avant 
la convention. ‘ , . ' . . • ’ - ... , -fo;;

La Cour préviendra d’elle-meme f  applica- 
$çn qu’on peut fiüre <k ce rayonnement à
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k  Terre de S ai nt -  Mai grin. II ne pouvoic 
y  avoir de parage légal entre les poiTei  ̂
leurs de cette Terre &  celle d’Archiac ; la 
nature &  la Loi y réiiftoient également. Ou 
a voulu faire Lun "& l’autre par une con- ‘ 
vendon vicieuie, contre laquelle le Droit 
coutumier ¿k les bonnes mœurs 'mêmes ré­
clament perpétuellement ; ainfi, cette mou­
vance ? qu’on a voulu foùftraire au R oi " 
par la fiction illicite d’un parage léga l, a tou­
jours fait , & fera toujours partie de ion D o­
maine. . ; \ \ ; "L

2°. Quoiqu’après cela il foie peu nécèiîaîré’i 
d’examiner s’il eft vrai (comme le fieur Comte 
de Sainte-Maure l’a avancé ) que le jeu dé 
fief ne falfe point de préjudice au R o i , puif- 
qu il ne s’agit ici que d’un parage abuiif^ &. 
lion pas d ’un jêu de fief ; cependant il ne fera 
peut-être pas inutile d’obliger le fleur Comté 
de Sainte-Maureis’expliquer |dus;dîau:^enik 
fur ce fuj et afin que la Cour fâche en : quel '  ̂
fens il entend cette propofition, , , ; l  

I l  eft déjà certain que le jeu de fief né peut 
nuire au Seigneur fuferain par rapport à 
l’hommage 5 puifqUe dans les hommages qu’oit 
lui rend pour les fiefs dont on a démembré 
une portion par jeu de fief ; le vaifal eft ! 
obligé dé comprendre l’intégrité du fief ; ; 
comme s’il n’y  avait jamais eu de démèm-Ç 
brementi -"'A -Vy; _ ■

Il en eft dé ihêmé des aveux :1e  Seigneur 
eft en droit de n’y  foüffrir 
de fief, v
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Mais le droit du Seigneur va encore plus 

loin  > fuivant les principes les plus certains & 
les mieux fuivis en cette matière,
, S’il y a ouverture dans le fief dont on a 
^démembré une portion , le Seigneur eft en 
droit de faifir féodalement ? non - feulement 
la  portion retenue par fon vaftal -, mais celle 
çpvila aliénée , &  dont il sUfijoué x pour fe 
fervir de Texpreffion du même Droit cou­
tumier.

r S'il eft dû un droit de relief, le Seigneur 
peut le prendre également fur Time &  T autre 
portion.

Enfin , fi la portion que ïe vaftal a retenue 
fe vend , les droits feigneuriaux font dûs au 
Seigneur pour la totalité du f ie fv à proportion 

. du prix de la portion que le vaifal s’étoit ré~ 
fervée dans ce jeu de fief * en forte que s’il, 
s’eft refiervé un tiers , fuivant la Coutume de 
Paris , & que ce tiers fe vende cent mille l i ­
vres le quint fera dû fur le pied de cent mille 
êcus. . ■

Telles font les conféquençes néceftaires de 
ce principe , auiii fimple que fécond dans cette 
matière , que îe:Seigneur -ne doit fouffrir au-? 
cun préjudice du jeu de fief fait par fon vaf- 
f a l , & que le fief demeure à fon égard, dans 
le  même état que s'il n’y  avoir jamais eu de 
démembrement, . Jri

Il ne s’agit pas même ici d’examiner ce .que 
le Droit pofitif de quelques Coutumes a ajouté 
ou-retranché aux règles que Ion vient de' 

marquer ; on fe contente, quant à prefent ^
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de retracer feulement les principes généraux t 
pour donner lied au lieur Comte de Sainte* 
Maure d’expliquer plus clairemeiit et qu’i l , a 
entendu par cette propofitioh ,  que le jeu de 
f ie f , à quoi il veut réduire ce qui s’eft paffé 
dans cette affaire 5 ne fait aucun préjudice au
R °ï: ^ . .

Quand, il aura développé le fens qu’il donné 
à cette propôfition $ foit par rapport à l’hom- 
mage & aux aveux , foit par rapport a la fai* 
fie féodale, au relief &  aux droits feigneu* 
riaux qu’il devroit lui-même ? pour la Terre, 
de Saint-Màigrin , en raifonnarit conféquem- 
ment fur fes propres principes , le Procureur 
Général faura à quoi il doit répondre à cet 
égard ; niais il ne fauroit le faire ? jufqu’à ce 
que le fieur Comte de Sainte-Maure entrant 
dans le détail d’une propofition trop vague &  
trop générale , marque précifément à quoi il 
Y a réduit;: peut-être néanmoins fera-t-il plus 
fagement de .s’épargner cette explication allez 
inutile, parce qu’en un mot, il ne prouvera 
jâmais , contré l’intention des contra&ans ,  
contre la lettre aufli bien que l’efprit de leur 
convention ; enfin contre ja  nature même 
des chofes , ,puifqu il s’agit de deux Terres 
réellement diftinéles &  féparées ? ni qu’il foit 
queflion d’un jeu de fief dans , cette affaire * 
ni que le jeu de fief puiilè être admis contre 
le Roi , & fur-tout dans íes; lieux qui fe ré- 
giflent par l’Ufance non écrite, du Pays 
d’Anlnis. v

Après toutes les réflexion ont été faites
O 4
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de la part du Procureur General , & pour ex? 
d u re  ridée de jeu de fief, dont on ne trouvé 
ic i  aucune trace , &  pour y combattre celle du 
parage , qui y eit en effet -, mais d’un parage 
l i  évidemment Sc figroffiérernent nul , qu’il 
îie peut jamais nuire au R oi : il avoir cru , 
dans fa première Requête , pouvoir tiret 
avantage de rincertitude &  de Fhéiitanon 
avec laquelle on a parlé dans quelques-uns des 
titres que le Procureur Général a produits , dé 
Phomrnage que, les Auteurs du fieur Comte de 
Sainte-Maure ont cru avoir acquis fur la Terre 
de Saint-Maigrin, par les Trani actions de 1369 
¿k; 1370.

L e Procureur Général a obfervc dans fa
première Requête, que la Traniaction de 13Î9 
marque , à la vérité , que Guillaume de Ma^ 
reuil tiendra la ’Terre de Samt-Maigrin par 
hommage-lige duJiéur d*Afchiac $ au de- 
y air qui fera abonné félon Vhommage -lige > 
rnais avec cette addition, qui marque dans le 
.fieur d’Archiac une grande défiance de fou 
d r o it , en cas que faire fe pourra & devra,

Le Procureur General a auiîi obfervé que 
Blanche d’Archiac parlant du même hommage 
dans la vente qu’elle fit de Saint-Maigrin à 
Régnault de Pons , y ajouta certe réferve : 
S i  en tant efi ) que par droit y raifon & ufagt 
&  coutume du pays ̂  firoit trouvé que Vhom~ 
mage lui en devrait appartenir,
, Tel eft lé langage que l’on a ténu dès le 
temps même de la conffitimon de cet hom- 
image  ̂ & avant que le R oi eût réclamé



D E  M* D ’ A G U E S S E À t L  z i f
le vaiTal que Ton vouloir lui fouftraire*

On a répandu dans les Ecritures du rieur 
Comte de Sainte-Maure , que les termes qui, 
fe trouvent dans. la Tranfaétion de 1369,  
rignifîent feulement que dans le cas où f  hom- 
mage fera dû au rieur d’Archiac, le devoir 
bu les droits en feront abonnés félon la nature 
de Thommage-Iige , &  qu’ainfi ces termes ne 
renferment aucune condition par laquelle il 
paroiiïë que Foucault d’Archi ac ait douté de 
fon droit, mais une fimple explication qui mar- 
que que, lorfque l’Hommage fera dû , le devoir 
en fera réglé 5 ainfi qu’il fe pratique dans le 
pays à l’égard de fhommage-lige.

Deux obfervarions également courtes fe­
ront conno!tre à la Cour combien cette inter­
prétation eri peu naturelle*

Le premiere eri que , ri c’étoit là le vérita­
ble fens de la claufe dont il s’agit J elle auiroi t 
•été conçue en ces termes : Dans le cas oà  
faire Je devra ( c’eiLàndire fhommage ) mais 
au lieu de s’expliquer ainfi , on fé fert de cette 
expreifion , en cas que faire fe pourra & de* 
yra 3 expreffion qui renferme manifëftement 
une condition qui doit être entendue comme fi 
fon avoir di t , fuppofe' que faire fe pu ijfe & Jb 
doive.

La feconde eft , que dans le fens que le 
rieur Comte de Sainte-Maure donne à ces 
m ots, on au roi t dû dire feulement, en cas que 
fe devra ; mais à quoi auroit-il fervi de dire, 
en cas que faire fe pourra ? ce qiii fuppofe 
xnanifeftement qu^n doutoit que cela pût iè
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faire ; autrement il etoit inutile de parler dë 
iapoiîîbilite , puifqu’un hommage n’eft point 
impoiTibie toutes les fois qu’il eit légitime, 
AinÎi ? parler du pouvoir en termes condi­
tionnels j c’eit marquer fuffifamment qu5on 
en doute 7 & par conféquent le fens le plus 
naturel que ces paroles portent à Fefprit ? efl 
celui que le Procureur Général leur a donné , 
quand il a dit que ceux - mêmes qui auroient 
voulu uiurperla mouvance de Saint-Maigrin i 
av oient douté de leur droit.

Mais quand même il y auroit de Fobfcunte 
dans cette première claufe , le fleur Comte de 
Sainte-Maure convient lui-même qu’il n’y  en 
a point dans celle qui fe trouve ajoutée au con­
trat de vente de Saint-Maigrin , & qui mar­
que un doute bien formé dans Fefprit de Blan­
che d’Archiac fur la juilice de Fhommage pré­
tendu par Foucault d’Archiac, '

Qu’oppofe - 1 - il donc à ce doute qui efl n é, 
pour ainiî dire 7 avec le Fief même qu’on a 
voulu çonftituer au profit du fleur d’Archiac ? 
11 prétend que la claufe qui marque ce doute efl 
l ’effet de la haine que Blanche d’Archiac ayoit 
pour fon frere,à qui elle étoit bien aife de nuire 
par la vente qu’elle faifok à Régnault de 
Pons.

Mais une conjecture de cette qualité ? qui 
n’efl fondée fur aucun fait connu > ou dont on 
piaffe rapporter la moindre preuve , détruira- 
t-elle PirriprefTion qu’une telle claufe fait natu­
rellement fur l’èfprit de ceux qui la lifent ?

/H’y  avoit-il que la haine qui pûpinfpirer cette
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téferve à Blanche d’Archiac ? Et le Procureur 
Général n’a-t-il pas fait voir que le doute qu’elleI 
avoit fur la juiHce de cet hommage n’étoit que. 
trop 1 égitime ? C e  toit donc la raifon &  non 
la paillon qui nupiroit ce doute à Blanche d’Ar- ■ 
chiac , comme elle l’avoir infpiré à Guillaume 1 
de Mareuil dans la condition marquée par la> 
Tranfaclion de 1 3 6p. Ils ont: dû faire cette 
réferve , ils l’ont faite , & le Roi ne fa it, en 
réclamant la mouvance de Saint-Maigrin ? que 
confirmer le jugement que les Parties intéref- 
fées à cette mouvance en ont porté il y  a plus 
de trois cents ans., dans les; actes mêmes ou i 
l’on jettoit les fondements de f  uhirpation.

Après avoir détruit toutes les râlions dont 
le fleur Com te de Sainte-Maure s’eft fërvi pour 
prouver que les Seigneurs d’Archiac auroienr 
pu s'approprier la mouvance de Saint-Maigrm 
fans le confentementdu R o i , il reileroit de 
répondre à la fécondé eipece d’objeédons, que 
l’on a diflinguée * d’abprd , dr qui coniifte à 
faire 1 voir que le R oi a approuvé leur entre-

Mais comme, il. n’y a point d’autres preuves 
de ce fait que deux aveux >. dont le Procureur 
General a déjà fait voir pleinement dans fa pre­
mière Requête :̂, la contrariété ¿kd’inutifité , 
il eftimitile de groffir une Requête déjà plus 
longue qu’on nèl’avoit cru faire d-ahord , par 
la répétition: des preuves qui ont déjà été épui- 
féês à cet égard! dans la^premiere Requête. -

Il ne refie plus au: Procureur Général pour ; 
finir cellerci , que tirer une conféquence gé-y
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hérale de tous les moyens qu’il a expliqués dans 
fes deux Requêtes, &  de faire voir par une 
récapitulation fommaire de ces moyens j 
que la Caiife du R oi n’a pas été fuffiiarriment 
défendue au Grand Confeil ? &  qu’ainfi non- 
feulement le Roi n’a pu avoir dans cette Jurif- 
di&ion de Défendeur véritable -, mais qu’il n’y 
a pas même eu de Défenfè légitime.

On l’a déjà dit en finiffant la preihierè par­
tie de cette Requête ■ quoique ce moyen ap­
partienne en quelque maniéré à la forme, iî a 
fallu néanmoins fe réferver de la traiter après 
l’examen du fonds, parce qu’il doit être comme 
le réfultat de tout ce que l’on a établi par rap- * 
port au fond de la conteftariom

On renfermera donc ce moyén dans de fim- 
ples proportions , qui font autant de confé- 
quences des moyens de des titres nouveaux que 
leProcurèür Général a ajoutés à ceux qui ont 
été propofés au Grand Confeil pour Fétabliiiè- 
ment des droits du R o i , :& il n’y aura aucunè 
de ces propofitions qui ne découvre une omif- 
fion importante de défenfes de la part de ceux 
qui ? fans pouvoir &  fans cara&ere ? ont voulu 
alors défendre la Caufe du Roi.

Jpremiere omijfion de Défenfes*

La plus capitale , &  celle qui a été le prin­
cipe de toutes les autres ? efl de n’avoir point 
allégué l’incompétence dii Tribunal. C ’étoit 
par ce point que la défenfe du Roi auroit été 
commencée y fi ell& eût * été entre les mains-
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d’un Défenfeur légitimé ; &  cette première 
omillion de défènfes dans la forme , en a pro- 
duit prefque nécefTairement une leconde qi» 
regarde le fonds. ;

Seconde omijjion de JDéfenfis.

Lorfque le, Procureur Général combat pour 
la défènfe du Domaine du R oi devant les Ju­
ges aufquels feuls il appartient d’en connoitre ,  
c7e(t-à-dire ? devant la Cour , il trouve tory? 
les fecours.qui lui font néceifaires t% foit dans Le 
depot de la Chambre des Comptes , qui a tou­
jours, été étroitement unie au Parlement pour 
la conlervation. du Domaine du Roi ; £>it dans 
le Trefor des Chartres de la Couronne , dont 
•la garde eft fpécialement commife aux foins du 
■ Procureur Général du Roi > qui depuis, plus 
d’un iiecle poiïede la Charge de Tréforier des 
Chartres , unie à celle dç Procurem;Général 
c’eil dansçesdeux dépôts qu’il trotiye toujours 
des armes toutes prêtes pour la défènfe des 
droits du Roi ; ees dépôts , toujours ouverts 
:Eü Procureur Général, étoient également fer­
més &  inacceffibles à celui qui exercé l’office 
public au Grand Confeil dans les matières qui 
font de la compétence de ce Tribunal ; ainn , 
quelque zelequil put avoir pour le foutien des 
droits de là Couronne , il ne pouvoit le fuivrê 
dans toute fon étendue, les titres & les infinie- 
rions lui manquoient , &  par confequent le 
R oi ne pouvoit trouver en lui non-feulement 
tin Défenfeur légitime 3 mais -un Défenfeur



i z z  T R O I S I E M E  R E Q U Ê T E
pleinement inftruÎt de tout ce qu’il falloir fa~ 
voir poux- remplir toute rétendue du xniniffere 

i public en cette matière.
L ’on diroit inutilement ? pour répondre à. 

cette grande & importante confédération ? que, 
iî celui qui exerce Foffice public au Grand Con-. 
ieil manquoit lui-méme de ce fecours ? il lui 
était facile d’y fuppléer , en recourant au Pro- 
cui'eur Général du R o i , qui auroit pu lui faci­
liter l’accès des dépôts publics 7 & le mettre en 

'état d’y  troi/ver les titres dont il auroit eu be^ 
foin pour défendre la Calife du Roi.

Ce retoufs n’étoit pas praticable de la part“ 
"de cet Officier ; il auroit révélé par-là le myf- 
tere de fincompétence de fon Tribunal ; le 
Proc\u*eur Général du Roi averti par cette 
démarche de l’entreprife que fon faiÎoit aiv 
Grand Confeil fur le pouvoir inconteftable de la 

'Cour ? n’âuroit pas manquéde-s3y oppofer , il 
•fe feroit bien gardé de fournir des titres à un- 
-Déienfèur illégitime ? pour les produire dans, 
un Tribunal incompétent ; aiùii ce défenfeur 
ne pouvoir chercher les titres du R o i , fans, 
•s’expofer àù péril certain de faire dépouiller le 
Grand Confeil du Jugement de cette affaire 
■ par lès meferés mêmes qu’il prendroit pour 
finffruire pleinement. Il a donc été réduit à 
fe forvir des feuls titres que les Parties ont eu 
le bonheur ou le crédit de découvrir 3 il n’a pu 
défendre le droit du Roi qu’avec lès armes que 
leurs connoiffahces oii leurs recherches ont four­
nies ; en forte' que la Caufe du R oi n’a pu être, 
mieux défendue par l’Officier public au. Grand,
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Confeü 7 qu’elle Fauroit été par le fleur de 
Saint-Maigrin foui, puifqu’en effet f  Officier 
public n’a fait que prêter ? pour ainiî dire 7 
Fortibre & la faveur de fon miniftere, aux rai- 
fons &  aux titres du fleur de Saint-Mai-*

Srin\ . t Tî .
Ici ? tout au contraire ? le Roi fo défend 

par fes propres titres, &  non-feulement par 
ceux qu’il trouve entre les mains de fon vaifal ; 
ainfi f  affaire change de face en changeant de 
Défenfeur , &; les nouveaux titres que le Pro­
cureur General du R oi tire de la Chambre des 
Comptes & du Tréfor des Chartres ̂  pour fou- 
tenir la Caufe du R oi 3 font voir que ce n’efl 
pas fans raifon que l’ordre public du Royaume 
veut que le R oi ait toujours pour Défenfeur 
celui que le même ordre public met aufli tou­
jours le plus en état de 1s défendre.

Troifieme omijjion de définfis.

Pour mettre cette troifieme omifîion de 
défenfes dans tout fon jour * il faut en faire 
l ’application aux titres que le Procureur Géné­
ral ajoute à ceux qui ont été produits au Grand 
Confeü , &: cet examen fait voir que non-feu­
lement celui qui exerçoit l’office public dans 
cette Compagnie n’a pu éviter d’omettre de 
produire pluneurs titres importants , par les 
raifons que l’on a expliquées dans l’obfervatîon 
précédente * mais qu’en effet il ÿ én a pîufieurs 
qui lui font échappés} de que le Procureur Gé­
néral rapporte aujourd’hui,
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Tels font les hommages dn 24 O&obre 14984 

du p. Février 1 5 1 ? ,  & du 6 Août 1^49, qui 
n’ont jamais été vus au Grand Gonfeil > &c qui 
ont été produits à la fin dç la première Requête 
du Procureur Général,

Tels font les aveux & dénombremens de 
ï  J16 &  de 159 3 *

Telle eft auffila Tranfacbion de 12 £4, paifée 
entre l’Abbé de Baigne &  Âdemar d’Archiac % 
comme Seigneur de Saint-Maigrin,

Tels font encore le partage fait par Hugues, 
de Lezignan entre fes enfants, ' en 1244 , & le, 
teflament d’un autre Hugues de Lezignan 5 de 
l ’année 12 6g,

Enfin , que quoique les deux aveux, rendus, 
leparément par Guillaume de Mareuil en 1369,, 
Pun pour la Terre d’Ârchiac , & l’autre pour, 
celle de Saint-Maigrin , fpiçnt *yifés dans unv 
des Arrêts du Grand Gonfeil, il y  a grande ap­
parence néanmoins que ces deux aveux n’y ont 
paru que par une copie informe que le fieur de. 
Saint-Maigrin en avoit entre fes mains ? & dont 
le Procureur Général avoit été au|fi obligé de, 
fe fer vit d’abord y jufqu’à ce qu’une rechercher 
plys exaéle êt plus iaborieufe7 dans la Chambre 
des Comptes, fait mis en état d’en produire une 
expédition plus en forme , comme il le fera à 
la fin de cette Requête»

Voilà donc, un grand nombre de titres non-, 
veaux -que le Procureur Général rapporte au- ! 
jourd’hui ; & quand le Roi n’auroit que ce feuf 
moyen en fa faveur 7 ne feroitdl pas plus que 
fcffiiant pour vaincre les difficultés de la forme v

v - ' ‘ K
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5c pour faire détruire des Arrêts qui n’ont été 
rendus dans un Tribunal incompétent, que 
parce que celui qui entreprit alors de défendre 
la CauFe du R o i , ne pouvoir avoir, 5c n’avoît 
pas en effet les titres néceffaires pour y réuiîir ? 
Ces titres , qui feroient affez puiÎTants pour 
mettre le Procureur Général en état de reve­
nir contre des Arrêts rendus parla Cour même % 
ne fuffifent-ils pas pour détruire de prétendues 
fins de non-recevoir qu’on tire de quelques Ar­
rêts rendus par un Tribunal évidemment in­
compétent ? C ’efl: ce qui conduit.naturellemenç 
à Fexamen de la qualité de ces titres,

Quatrième omijfion de JDefenfes,

Ce ne font pas feulement de nouveaux titres 
que le Procureur Général rapporte ; mais ces" 
t i très font auili reipeéf ables par leur poids que par 3 a nouveauté de la découverte que le Procureur 
Général en a faite.

On ponvoit oppoier au Roi dans le temps 
des Arrêts du Grand Confeil le petit nombre 
d5hommages par lefqtiels il paroiffoit que le 
Roi avoit été reconnu Seigneur direét & im­
médiat de la Châtellenie de Saint - Maigrin , 
même depuis Pufurpation. On n’en rapportoie 
que deux en ce temps-là ; ce n’étoit pas même 
F Officier public qui les produifoit alors, c’é~ 
toit le fleur d’Archiac ; ce s deux hommages 
ne continuoient la. pofïeffion du R oi que juf- 
qu’en l’année iq.yju* Le Procureur Général y 
en joint trois autres aujourd’hui 7 qui , avec 

Tome V JIL  ' P
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les deux autres 7 font cinq hommages confécu- 
tifs , depuis Tannée i^yojufqu’en 1549 > c’eft- 
à-dire , environ cinquante ans avant le com­
mencement du procès ; hommages qui, comme 
on Fa déjà dit , font les fcuîs actes contradic­
toires entre le R o i & fon vafTal depuis le com­
mencement de Fufurparion ; hommages déci- 
fifs , puifqifils font voir que le Roi a toujours 
çoniervé fon droîtj malgré les actes clandeftins 
par lefquels on a voulu y donner atteinte ’ 
nommages par conféquent qui ajoutent aux 
deux premiers tout le poids qui pou voit leur 
manquer pour emporter la balance dans cette, 
affaire.

Si ces nouveaux hommages font três-îm- 
portans dans cette affaire 5 les nouveaux aveux; 
que le Procureur Général a produits , le font, 
encore beaucoup plus.

Dans le temps que Faffaireétoit pendanteaü 
G  rand Confeiî 7 U n?y avoir d5aveux &  dénom­
brera en s dans le procès ? que de la part dû  
fleur d’Archiac ; il- vouloit fe prévaloir de 
deux ou trois dénombremens , dans lefquels  ̂
on a voit fait-mention du parage &  de la pré­
tendue mouvance que les Seigneurs d?A r- 
çhiac avoient voulu fp réferver fur Saint-Maî- 
grin. On pouvoir ? a la vérité , contredire 
Ces deux aveux. en faifant voir qifils n’a- 
voient jamais été ni vérifiés fur les lieux , ni 
reçus definitivement à la Chambré des Com­
ptes ; mais cet argument négatif avoit beau­
coup moins de force, tant qu’on ne rappor- 
$plç point d’aveux & de dénombremens con~x
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irai res 011 il ne fiit fait aucune mention de, 
ce parage irrégulier , &  de cette mouvance 
abufive.

L ’affaire change de face à préfent 7 par les. 
deux nouveaux aveux que le Procureur Gé­
nérai a produits. On n’y voit pas le moindre 
veftige du parage , ni de la fous-inféodation 
que Ton a voulu faire valoir contre le Roi ; ils. 
effacent donc abfolument le préjugé des aveux 
qui ont été produits au Grand Confeii, &  ils. 
l’effacent d’autant plus qu’ils font poftérieurs 
à ces aveux ; en forte qu’il eft plus que vrâi- 
femblable que , comme Ton a bien fend que 
l’expreflion d’un parage fi vicieux empêche­
rait toujours la réception des aveux d’Archiac* 
l’on a jugé à propos de n’en plus faire aucune 
mention dans les aveux poftérieurs.

Telle eft la grande importance de ces noû - 
veaux aveux ; celle de la Tranfadion de 1267* 
du partage de 1244,, &  du teftament de 12é jy  
n’eft pas moins confidérable.

Il n eft pas. néceffaire de répéter ici que le 
véritable nœud de cette affaire confifte à fa- 
voir fi les Seigneuries d’Archiac & de Saint>- 
Maigrin ne compofoient autrefois qu’une feule 
&  même Terre; ou fi , au contraire , elles 
étoient entièrement diftindes , féparées &. 
indépendantes Pune de l’autre.

La Caufe du Roi eft indubitable, dans Iô„ 
fonds , fi ce dernier fait eft certain ; le fleur 
Comte de Sainte-Maure l’avoue lni-même.

Or , ces trois ades joints enfemble renier-'. 
notent une preuve claire &  évidente de ce fait * „

* ' ' P 2,. -
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puifqu’ils font voir que la Maifon d’Arehiag, 
pofi'edoit la Seigneurie de Saint-Maigrxn avant 
que d’avoir celle d’Arthiac , & par conféquent 
qu’il eff impoilible de préfumer que Tune de 
ces Terres ne lût que la dépendance Se l’ac- 
ceiToire de l’autre*

Voilà ce que Ton devoir dire au Grand 
Confeil pour la defenfe des droits du Roi f  
voilà ce que Fou n’y a point d i t , &: ce que 
l ’on ne pou voit pas même y dire, parce que 
celui qui a voulu y défendre le Domaine de la 
Couronne , n’avoit point les titres dont le 
Procureur General tire aujourd’hui une coti- 
féqiïence il décifive.

L ’omiffion de défenfes eil donc également 
évidente par tous les titres nouveaux que le 
Procureur Général rapporte, & qui font dp 
de telle nature qu’ils pourraient fufîîre feuls 
pour faire décider la conteftation en faveur du 
R oi,

Cinquième, omijjion de Défenfes*

A  ces titres nouveaux §£ aux argumens qui 
en refultent, le Procureur Général a joint 
auffi des moyens de Droits également nou­
veaux , & dont on ne voit point qu’on ait fait 
lîfage au Grand Confeil.

Il ne paraît point, par exemple , qiden y 
ait rien dit de la nullité du parage , qui eft le 
jfeul titre du fleur Comte de Sainte - Mature, 
fbit par rapport à. la qualité, de ceux qui ont 
Voulu l’établir, fait par rapport au R oi au­
quel on l’oppofe.» On s’eft contenté d’appuyer
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fùr la diftinétion des deux Terres ? qui ne 
permettoit pas que , fous prétexte d’un parage y 
on rendît Tune dépendante defautre^ mais 
a-t-on fait voir par les principes memes du par 
rage , que quand il auroit pu avbir lieu par 
rapport à fa matière c’eft-à-dÎre , par rapport 
aux Terres d’Archîac & de Saint-Maigrin , il 
ne pouvoit être admis en faveur d’une fille 
naturelle \ telle que Jeanne de Pons fétoit ? 
A-r-on montre que, quand il auroit lieu contre 
des Seigneurs-particuliers * il ne pourroit être 
autorifé au préjudice-du Roi , '¡St fur-tout dans 
la portion dû pays d’Aulnis 7 qui fe régit par 
Fufance de Saintes ? G’eft ce qui ne parole 
point que Ton ait traité dans le temps que le 
procès a été înftruit au Grand Confeil, il y a 
peut-être encore d’autres moyens dont on pour-* 
roit dire l'a même chofe ; mais après toutes les 
réflexions que Ton à faites pour montrer com­
bien la Caufe du Roi a été niai défendue au 
Grand Confeil, il efl inutile d’entrer dans 
une plus longue comparaifon des raifons qui 
ont été alléguées en ce temps-là , ôt de celles 
qui aüroîent dû hêtre , & qui le font en ef­
fet aujourd’hui de la part de Procureur Géné­
ral du Roi.

Ainfi il erbit être en droit de conclure de 
tout ce qu’il a établi dans les deux Parties de 
cette Requête ? qued’ùn côté , la forme des 
Arrêts dont on prétend tirer des fins de non- 
recevoir contre le Roi eft fi maùvaife , qu’on 
peut dire que la Caufe efl: toute entière , &  
qu elle doit être jugée connue fi elle n’avoit jâ

P3
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mais été décidee par aucun Arrêt ; & de l’autre, 
que le fonds eiî fi évidemment bon pour le 
R o i , que quand même les Arrêts anroient été 
rendus dans un Tribunal competent, les titres 
&  les moyens nouveaux qu’il emploie feroient 
fuffifants peur faire retracer ces Arrêts.

C e c o n s i d é r é , il vous pîaife donner 
a&e au Procureur General du R o i , de ce qu’en 
tant que de befoin eft ou feroit, il forme op- 
poiition aux Arrêts rendus au Grand Confeil 
fur cette affaire &  à tout ce qui a fuivi ; faifant 
droit fur ladite oppoiition ? recevoir ledit Pro­
cureur Général oppofant auxdits Arrêts, &  en 
confëquence lui adjuger les Concluiions par lui 
ci-devant prifes dans fa première Requête ; lui 
donner pareillement a&e de ce que pour toutes 
Ecritures & Saîvations contre les Contredits 
dudit fieur Comte de Sainte-Maure, il em­
ploie le contenu en la préfente Requête.

Pour montrer que la Terre de Saint - Mai- 
grin a toujours été une Châtellenie diffin&e

féparée de celle d’Archïac, le Procureur 
Général produit :

La Tranfa&ion du Mercredi apres la Fête 
-de Saint-Hilaire en l’année 1 2^4, paffée entre 
Ademar 'd’Archiac , Seigneur de Saint-Mai- 
grin , &  Ogier, Abbé de Baigne, par laquelle 
il paroît que Saint-Maigrin était dès-lors un 
corps de Seigneurie fubfiftant par lui-même 6c 
îndépendant de la Terre d’Archiac :

Les Lettres du 11 Septembre 1351 , par 
lefquelles Guy de N celle déclare qu’il a reçu , 
au nom du R o i> le fertueiit de f é a u t é &  qu’il
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a donne fouflrance à Tégard de Thommagè 
pour les Châteaux & Châtellenies d’Archiac &  
de Saint-Maignn ? qui y font employés comme 
deux Châtellenies entièrement diftin&es &  
féparées :
, Les Lettres dû 24 Mai 13  ̂3 ? par lefquellés 
le R oi Jean proroge la foufirance accordée par 
les Lettres precedentes , & confirme la mêmé 
diftinélion des deux Terres. ,

Ces deux pièces ne font ? à là vérité ? rap­
portées qu’en copies, collationnées ; mais la 
collation enefi: faite dès Tannée 1462,, &c une 
collation fi ancienne peut tenir lieu d’originaL 

Les Lettres du 22 Ü&obre 1361 , par lef— 
quelles on Voit qüe Guillaume de Mareuil a 
fait le ferment de féauté pour les Châteaux: 
d’Archiac. & de SainO-Maigrin , ce qui prouve 
toujours la même diftinétion entre ces deux; 
Terres.

Emploie IeS Lettres du 27 Novembre 13 6y ± 
par lesquelles Charles d7Efpagne parle de lâ 
garde des Châteaux d’Àrchiac &: de Saint- *Vifées 
Maigrin comme de deux Châteaux differens * : ‘

Produit les aveux rendus par le même Gui]-j-Arr-t  ̂
îanme de Mareuil ? le Lundi avant la Touifaints Grand con- 
de Tannée 136$ , où il ne comprend que lafeildu der- 
Terre de Saint-Maigrin comme étant une Sei~n*er SeP~ 
gneurie fubiîftante par elle-même, enfuite du- 
quel il rend féparément aveu pour la Terre ¿u-n pac \s 
d’Archiac , le tout à caufe de Jeanne d’Archiac Sr. Corme 
fa femme. Sainte-

Q * .5 * •- *> * M anrpuoiqu on n ait pu recouvrer qu une copie j ' 
informe de ces aveux ; le fieur Comte de Sainte- ce
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Maure ne peur pas néanmoins les défa vouer ÿ 
puifqn’ils font vifés comme extraits de la Chant* 
bre des Comptes dans les Arrêts qui lui fervent 
de titre. Ün pourra les retrouver dans la Cham­
bre des Comptes > où il faut qu’ils aient été 
égares depuis ces Arrêts,

Les Tranfadions du 16 Janvier ï 369 & du 
Jeudi a vaut la Fête de Saint Thomas de 1370 , 
qui font voir qu’avant le prétendu parage qu’on 
a voulu établir par ces ades , il n’y avoir ni 
union ni fubordmation entre la Terre d’Archiac 
&  celle de Saint-Maigrin ;

Le contrat du premier Février 139^ , par 
lequel Blanche d’Àrchiac vend à Régnault de 
Pons la Seigneurie de Saint-Maigrin i d’où l’on 
peut rirer la même indudion :

La Tranfadion du 5 Juin 1396 * entre Âi- 
mard êt Bechette d’Àrchiac , d’une part , & 
Régnault de Pons ? de l’autre, par laquelle 
Aimard & Bechette d’Archiac cedent la Terre 
de Saint-Maigrin en entier à Jeanne , fille 
naturelle de Régnault de Pons & de Blanche 
d’Archiac ? où l’on voit encore que cette Terre 
étoit une Châtellenie différente de celle d’Ar­
chiac.

A  la vérité ces quatre pièces ne feront pro­
duites qu’en copies collationnées , mais eette 
forme eit plus que fitffifante, parce que ce font 
des pièces communes 7 &: qui font même les 
fondements de la prétention du Leur Comte de 
Sainte-Maure,

Et font toutes lefdites pièces cotées A,
Pour montrer que fa,Terre de Saint-MaL
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grin f dans ion origine , étoit mouvante aillé 
immédiatement du Roi que celle d’Àrchiac, 
le Procureur General emploie les Lettres ci- 
defTus produites du 11 Septembre 13 j 1 , du 
24 Mai 1353 &  du 22 üdobre 1361 , en- 
femble des aveux du Lundi avant la Touflaints

Et les Tranfadions de 1369, 1370&: 1396* 
en ce qu’elles fuppofent évidemment qu’avant 
le Jugement qu’on a voulu faire par ces actes ? 
la Terre de Saint-Maigrin relevoit nuement 
du Roi ,

Et font lefdits emplois cotés B.
Pour montrer que Ton ne peut oppofer au 

Roi que le parage introduit par ces ades, em­
ploie lefdires Tranfadions d’où cette indudion 
refulte clairement :

Emploie les Arrêts du Grand Confeil de 
i 6o j ik de 1633 5 produits par le fieur Comte 
de Sainte-Maure s en ce que , par le vû de ces 
Arrêts on reconnok encore que les Seigneurs 
d’Archiac n’ont jamais pu alléguer d’autre titre 
que ce prétendu parage ,

Et font lefdits deux emplois cotés C.
Pour faire voir que ce parage eft nul par 

rapport au Seigneur dominant, qui effc le Roi y 
emploie le fait certain que la Terre de Saint- 
Maigrin eft iituée dans la partie de la Saintonge 
dans laquelle il n’y. a point de Coutume autorifée 
par le Roi qui établifte le parage, &  fur-tout 
dans les fiefs relevant nuement ae lui ,

Et  eft ledit emploi coté D .
Pour prouver que ce parage eft nul ? en fe-
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tond lieu 7 par rapport à ceux qui Font voulii 
établir*

Emploie les Tranfaéfions de 1 3 Î 9 , de 1370 
&  de 139*5 , par lefquelles il paroit que ceux 
qui ont entrepris d’introduire ce parage  ̂ n’é- 
toient ni freres ou même parents ÿ ni copro­
priétaires j qualités fans lefquelles il n’y  a point 
de parage,

E t font ledits emplois cotés E.
Pour montrer que ce parage eft nul * eh 

troifieme lieu, par rapport à la Terre de Saint- 
Maigrin qu’on a voulu y aifujettir ,

Emploie les Tranfaclions de 1370 & de 
13$6 7 & le contrat de vente de 1395 , par 
toutes lefquelles pièces on voit que les Sei­
gneurs d’ Archiac n’ont retenu ni le chef-lieu 
ni la principale portion de la Terre de Saint- 
Maigrin ; qu’ils l’ont cédée avec tous fes droits * 
d’abord à Guillaume de M areûil, enfuite à 
Jeanne de Pons , &  qu’ainii ils n’ont eu aucun 
prétexte pour établir un parage dans un fief où 
il n’y  avoit point de divifion ,

E t font lefdits emplois cotés F*
Pour faire voir que ceux-mëmeS qui ont 

établi ce parage ont juftement douté qu’il pût 
être légitime , &  n’ont pas ofé le faire paroi- 
tre aux yeux du R oi 7

Emploie la Tranfaétion de 1 369 , où il eft 
dit que ce parage aura lieu en cas qiie faire fe  
pourra ou devra.

Emploie le contrat de vente de 1395 , où 
Blanche d’Archiac dit que l’hommage de Saint- 
Maigrin fera rendu au Seigneur d’Archiac> J i
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en tant efl que par droit, raifort & ufage Ù 
Coutume du pays ferait trouvé que Phommage 
lui en devrait appartenir :

Produit cinq actes de foi &  hommage tires 
de la Chambre des Comptes ; le premier , du 
9 Mai 14.70 ■ le fécond s du 14 Août 1472 ; 
Je troifiemej du 24 Üétobre 1498 le qua­
trième, du 9 Février , 6c le cinquiè­
me , du 6 Août 15I49 , tous poiterieurs 
au prétendu parage dont 11 s’agit 5 êc par 
îefquels les Seigneurs d’Archiac ont reconnu 
tenir la Terre de Saint - Maigrin en plein 
fief du R o i, fans aucune mention du parage 
par lequel ils ont voulu s’attribuer la mou­
vance ;

Deux aveux tirés aufîî de la Chambre deâ 
Comptes , Fun de , Fautre de 1593 ,
dans Iefquels les Seigneurs d’Archiac ont aufli 
avoué tenir du R oi la Seigneurie de Saint- 
Maigrin , fans aucune réferve de la mouvance 
fubordonnée qu’ilsprétendoient avoir acquis fur 
cette T erre ,

Et font lefdîtes pièces cotées G.
Pour montrer que, meme depuis le parage, 

le Roi a toujours été fervi du fief deSaint-Mai- 
grin y fans qu’on ait tenté de lui faire connoî- 
tre ce parage vicieux &  de le lui faire approu­
ver , ii ce n’eft dans deux aveux qui n’ont ja­
mais été publiés ni vérifiés  ̂ ôc qui d’ailleurs fe 
contredifent,

Emploie lefdits cinq a&es de foi & hommage 
& iefdits aveux de i j i é & d e  1593 3 ci-defiùs 
produits $
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E t  les aveux de 145 5 &: de 1499 , que fort 

ne produit ici que pour faire voir qu’ils n’ont 
jamais été vérifiés , & qu’ils fe contredifent  ̂
en ce que l’un porte que le parage eit franc, 
au lieu que félon l’autre , ce même parage eft 
chargé d'hommage

E t font lefdits emplois ôc pièces cotés H.
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PREMIERE REQUÊTE
Sur la Mouvance de la Seigneurie de 

Bourde illes.

A  M ESSIEU RS D U  P A R L E M E N T,

SU p p l t e  le Procureur Général du Roi s 
Difant que la Seigneurie de Bourdeîlles » 

donc la mouvance fait le fujet d’une contefta- 
tion auffi* importante que difficile , entre le 
Receveur du Domaine de Guyenne > &  les 
Directeurs des créanciers de la Maifon de 
Bourdeîlles 3 d’une part * & le fleur Le Preftre 
de Vauban ? Abbé de Brantôme , d’autre part, 
efl comppfée de deux parties , qui forment , 
pour parler ainfi ? deux Seigneuries dans une 
feule Terre. .

L ’une porte le nom de Comté depuis plusdô 
trois fiecles.

L ’autre a tantôt porté le nom de Châtellenie ÿ 
&  tantôt celui de Baronnie.

Chacune de ces deux parties a fon Château 
ôc fon manoir feigneurial, en forte qu’on pour- 
roir les regarder comme deux Terres diftinébes 
& féparees , fl elles ne fe réuniffoient fous la 
même dénomination de Bourdeilles.

Pour expliquer d’abord Thiitoire de ces deux 
Seigneuries, â préfent réunies & autrefois divi­
nes ? & pour le faire, plus exactement que ceux
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qui jufqu'à prefent ont ou attaqué ou défendu- 
les droits du R oi dans cette affaire , le Procu­
reur Général envifagera la Terre de Bourdeilles 
dans deux états différents,

L e  premier a pour objet le temps dans le­
quel les deux parties qui la coxnpofent etoient 
entièrement féparées &; poffédées par différents 
propriétaires.

L e fécond , eff celui de la réunion de ces 
¿eux parties dans la perfonne du même poffefe 
Leur ; àc ce fécond état ? qui a commencé en 
1480 , eff l’état préfent de cette Terre,

P R E M I E R  É T A T ,

JDlvijton des deux parties de la Terre de 
Bourdeilles.

On vient d’obier ver qu’il eff certain que ce. 
premier état a fini en l’année 1480 , mais il 
n’eft pas également facile de marquer en quel 
temps il a commencé ou plutôt > on peut 
dire que fui vaut les titres qui ont été rapportés 
de part & d’autre, on ne voit aucun temps dans 
l’antiquité la plus reculée, dans lequel les deux 
Seigneuries de Bourdeilles 5 qu’on nomme à 
prélent Comté &  Baronnie > aient été unies 
ensemble de telle forte qu’elles n’aient com- 
pofé qu’un feul corps de Seigneurie*

Ce fa it , qui fera prouvé dans la fuite , 
étant ici fuppofé , il eff néceffaire d’expliquer 
féparément l’hifloire de chacune de ces Sei­
gneuries ; on commencera cette hifîoire par
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çclle du Comte , &c on la finira par celle de la
Baronniq.

Si Ton en croit l’Abbé de Brantôme, cette 
portion qui n?assoit autrefois que le titre de 
Châtellenie 5 &  qui porte à prefent le nom de 
Comté ,  avoir appartenu à la Dame Tharie Ôç 
aies héritiers^

Il fuppofe encore , que la famille des défi- 
cendans de la Dame Tharie étant éteinte, 
FAbbé de Brantôme réinféoda cette portion de 
la Terre de Bourdeilles à Gérard ou Geraud de 
Malomont pu de Maumont fon frere ; que 
Féle&ion de cet Abbé &  la réinféodation qu’i| 
avoit faite j ayant été attaquée par FEvêque de 
Perigueux , qui avoit même dépofé FAbbé ,  
FEvêque d’Angouîême, délégué par le Saint 
Siégé pour terminer ce différend , comme 
arbitre &: amiable compofiteur, rendit une; 
Sentence arbitrale à laquelle toutes les Par-,, 
ties acquiefcexent, par laquelle il confirma , 
d’un côté 9 FAbbé de Brantôme dans la pof- 
feffion de cette Abbaye , ât il approuva > de 
l’autre , la réinféodation que cet Abbé avoit 
faite à fon fiere Gérard de Malomont , de la 
partie de Bourdeilles qui avoit appartenu à la 
Dame Tharie êt à fes héritiers.

Mais cette Sentence n’ayant été ni connue 
ni approuvée par le Roi 7 quoiqu’elle porte 
expreffément qu’on lui en demanderoit la con­
firmation, le Procureur Général qui fera obligé' 
de combattre ce titre dans la fuite de cette 
Requête , ne le prendra point pour fonde­
ment de la narration qu’il doit faire en pet

s



QUA TRIEME RE QU ÊT E
endroit , de l'état de cette partie de Bour~. 
deilles,

Il fuppofera donc , comme un fait certain 
&  reconnu par toutes les Parties , que Gérard- 
de Malomont a certainement poffédé autrefois 
ce que F on appelle aujourd’hui le Comté de 
Bourdeilles.

Sans examiner ici quel avoit été le titre de 
fa poileilion , ileft encore certain qu’il tranfc 
mit cette portion de Bourdeilles à fes enfants.

Il en laiffa trois 5 Elie, Guillaume êr Pierre, 
de Malomont.

Elie engagé dans* Fétat EccléiîafHque 
Doyen de Saint-Evier, mourut le premier, après- 
avoir fait un teftament, dans, lequel il choifit 
pour Exécuteur teftamentaire Guillaume de. 
Chanac , Official de Paris*

Cet Exécuteur ayant voulu fe mettre en poi- 
feiTion des biens qui avaient appartenus au 
Teilateur, & entri antres dit Château de Bour- 
deilles ? Guillaume de Malomont, frere d5E- 
l i e , s?y oppofa , &  prétendit, que la pro­
priété de ce Château lui avoit toujours appar­
tenu depuis la mort de Gérard de Malomont 
fonpere,

On ignore quelle fut la fin de cette contefta- 
tion , &  ïl y a lieu de préfnmer que Ton re­
connut dans la fuite que ces trois freres avoient 
tous quelque droit dans la Seigneurie de Bour­
deilles.

En effet, le R oi Philippe-îe-Bel ayant 
formé le deffein̂  d’acquérir le Château de Bour» 
deilles ; avec quelques autres Châteaux qui;

appartenoient
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appar renoient aux Malomont, &: qui étoient 
fur les frontières de la Guyenne &; du Péri­
gord ? il en traita par échangé avec Guillaume 
de Chanac, tant en qualité ¿’Exécuteur dii 
teftament d’Elie , que comme Procureur de 
Pierre & de Guillaume de Malomont. *

Par ce traité , le Roi céda les Seigneuries 
de Châteauneuf en Auvergne , &; de Moret 
dans le Diocefe de Sens , en échange des 
Châteaux & Châtellenies de Bourdeiiles , de 
Chai us , Chaîufïy &  Chabrol.

À  peine le Roi fut-il devenu propriétaire de 
cette partie de Bourdeiiles 5 quhl fut averti 
qu’Elie de Bourdeiiles , poiîèfleur d e 'l’autre 
partie , faifoit conflruîre un Fort trop proche 
du Château du Roi. Le Roi lui fit d’abord.dé- 
fenfes de pafTer outre ; mais Elie de Bour- 
deüles ayant demande juftice au Roi dans.'fou 
Parlement, il fut feulement, ordonné, par uh 
Arrêt de fan 13.08 , qu’EIie féroit en forte 
que fon nouveau bâtiment ne commanderoit 
point le château du.RoL

C’eff ainii que ce château a paffé , pour la 
première fois , entre les mains de nos Rois. 
I f  y demeura pendant près de trente-cinq ans, 

il en fortit, à foccàîion de racquiixtioji que 
Philippe de Valois fit de Bergerac , dans. les 
années 1338 & 1341.

Le premier titre que ce Prince avoit*acquis 
fur cette ville , étoit une donation que R é­
gnault de Pons Comte de Carlat, lui en avoit 
faite en 1338 , &  dont Toriginal fe confervô 
au.XréfordesChartres.de la Couronne^ 

Tome V IIL  Q
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Mais parce que R oger Bernard , Comte de 

Périgord , avoit des droits fur Bergerac , du 
chef de Jeanne de Pons , fa femme, fœur de 
R ég n au lt, le Roi fit un traité avec ce Com­
te ? par lequel, d’un côté ? le Comte céda tous 
fes droits au R o i , &  de l’autre 5 le R oi pro­
mît au Comte , entr’autres chçfes ? de lui 
donner 1200 liv. de rente avec toute Jurif- 
dichon ? ailifes en bons Châteaux fif Cha­
melle nies ; dans Uejlimation dejqueltes les bâ- 
timens ne feroient comptés pour rien.

On propofa enfuite de donner au Comte de 
Périgord la Châtellenie de Bourdeilles } pour 
confommer une partie de cet aflignat- ' *

Sur une commifiion donnée par le R oi à 
ÏEvêque de Beauvais , fon Lieutenant en 
Languedoc & en Saintonge , on procéda de­
vant ce Commifîaire , ' à F évaluation du. 
Domaine de Bourdeilles *, dont le revenu an­
nuel fut eflimé valpir par année commune, 
309 liv. 2 fi 9 den. &: une obole tournois ? 
&  F Evêque dé Beauvais en fit la délivrance 
au Comte de Périgord 7 par des lettres don­
nées à Bergerac le 2*0 Septembre 1341.

Mais , comme il avoit' excepté lê Château

Îar ces lettres, le R oi lui ordonna 5 par deŝ  
^ttrçs Patentés du 3 Octobre 134,2 s de fe 

remettre aufli entre les mains du Comte dp. 
Périgord ; l’Evêque de Beauvais obéit aux 
ordres du R o i, le Château fut cédé comme 1% 
refie de la Seigneurie , &  Philippe de Va-r, 
lois confirma tout ce que F Evêque de Beau-* 
Y ai s avoit fait dans cette affaire ? par des Let-
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fres-Pacentes du mois de Juin 1343 , par les­
quelles il ordonna que Paillette qui avoit été 
faite fur la Châtellenie de Bourdeilles , fer oit 
pleinement exécutée, encore que Vinforma­
tion de la véritable valeur de cette Châtelle­
nie ré eut pas été renvoyée à la Chambre des 
Comptes > comme les Lettres adrejfées aux 
Çommijfaires du Roi le portaient cxpref- 
fémeut♦

Enfin  ̂ le Comte de Périgord voulant af­
fûter encore davantage le titre de fa po île ilion, 
obtint des dernieres Lettres du. R oí Jean , par 
lefquelles ce Prince approuva &  ratifia tout 
ce qui sMtoit fait dans cette affaire par les or­
dres du Roi fon pere.

Toutes ces Lettres font dans le Tréfor des 
Archives,du R o i , au Château de Pau.

Après cet aiiignat fait au Comte de Pé­
rigord y il refioit encore au R oi une efpece 
de taille feigneuriale , quj porte le nom de 
Commune dans tous les. titres, qui feront, 
produits au procès , &  que le Roi avoit
droit de lever fur la Châtellenie de Bour­
deilles , & fur les Parpiffes de Celle , de Ber- 
trier, de Vertheillac, de Caííague, de Saint- 
Privât , de Puyconfier , &c. outre le droit dp 
ventes royaux , yendas regias p que le R oi 
tenoit en parage avec le Chapitre de Sainte 
Eront.

Cette taille &  ces droits ont auifi paffé ; 
dans la perfonne des Comtes de Périgord 
â peu près dans, le meme temps que la Sgi-r..

Q K . '
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gneurie de Bourdeilles ? mais par des titres 
différents.

On apprend par d’anciennes Chartes , qui 
font dans les mêmes archives de Pau , que le 
Roi Jean , alors Duc de Normandie & d’A ­
quitaine , fit, en l’année 1344,  un traité 
avec le Comte de Périgord , par lequel , 
d’un côté , le Comte s’engagea à garder 
fes Châteaux &: la frontière de Périgord * 
avec deux cents hommes d’armes & quatre 
cents fergens, depuis la fête de Saint Mar­
tin d’hy ver jufqu à Pâques ; & de l’autre ? le 
D uc de Normandie lui promit de lui faire 
payer , par le R o i , la fomme de jioqû 
livres.

Mais comme l’état de fes affaires ne lui per­
mit pas apparemment de payer cette fomme , 
îl céda au Comte de Périgord ? par des Let­
tres-Patentes du mois de Novembre 1345,  
les communs qui lui croient dûs, &  qui fe 
payoient anciennement au Château de Bour- 
deilles y cédé depuis peu au même Comte , 
dans les Paroifïès dont on vient de marquer 
les noms ; il lux céda en même-temps les 
ventes royales qu’il poffédoit avec le Chapitre 
de Saint-Front 5 &  enfin d’autres communs 
qui lui étoient dûs fur les Bourgs &  Paroifles 
de Marfan & autres lieux.

Tous les droits compris dans cette ceffiom, 
furent évalués à la fomme de 10000 livres * 
de on y ajouta deux conditions importantes.

L ’une, que fi dans la fête de Sainte Magde- 
laine de l’année fuivante 3 le Roi ne remhour-



D E  M. D ’ A G U E S S E A U .  24$
foitpas au Comte la fomme de ioooo livres 
en entier ? le Comte demeureroit poifeilèur ëc 
propriétaire Încommutable des droits qu’on 
jui cédoit en. paiement de cette fomme.

L’autre , qif après ce terme paifé , en cas 
que le Roi ne retirât point ces droits aînft 
engagés ? on feroit une eftimation légale ,  
fuivant laquelle le Roi ëc le Comte fe reri-' 
droient juftice Fun à F autre 7 s’il paroiifoit 
que les droits cédés valuilènt plus ou moins 
que la fomme de 10000 livres; ,

Le terme marqué par cette cefîion arriva 
& la fomme de ioooo livres ne fut point 
payée au Comte de Périgord , & le Roi Plu-* 
lippe de Valois confirma purement ëc fim- 
plement le traité du mois de Novembre 1345,  
par fes Lettres-Patentes du mois de Novem­
bre 1346.

Le Roi jean étant parvenu peu dé temps 
après à la Couronne  ̂ exécuta encore la même 
convention ; mais la première information, 
qui avoir été faite fur la valeur des droits cédés 
au Comte de Périgord ? ayant été déclarée 
nulle ? à caufe des défauts ëc dès erreurs quï 
s5y étoient gliffés 5 il ordonna qti’il en feroit 
fait une nouvelle ? par des Lettres-Patentes'du 
6 Avril 13 5 z j dont on ignoré quelle a été 
l’exécution.

Tels furent lés titres en vertu defquêls les 
Comtes de Périgord réunirent fiicceffivement 
en leur perfonne tous les droits qui.avoient ap­
partenu au Roi dans la Seigneurie de Bout- 
deilles : un premiçr traité leur donna le Cha-
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reau &c îa Châtellenie ; un deuxieme traité 
les mit en poffeffion des communs.

Ils ne jouirent pas long - temps de ces 
avantages.

Archambaud , fils de celui qui les avoir ac­
quis 5 les perdit par fa rébellion , & fon fils * 
héritier du nom de ionpere 3 Payant été auiïi 
de fa révolte, ils eurent tous deux le même 
fort , &  leurs biens furent confifqués au
profit du Roi par deux Arrêts , Pun du 8 
Août 13.96, l’autre du 19 Juillet 1399.

Par cette confifcation , le Comté de Bour* 
deiîles , qui fiit regardé alors comme une 
dépendance de celui de Périgord , retomba 
une fécondé fois entre les mains du Roi.

Mais il n’y demeura pas long-temps ; Char­
les V I  ÿ qui étoit alors aflïs fur le Trône , 
le donna , avec le Comté de Périgord , à fon 
firere Louis, Duc d’Orléans, pàr des Lettres- 
Patentes du 23 Janvier 1395? ; Sc c’efi: dans 
ces Lettres que Pon trouve , pour la pre­
mière fois , îa Seigneurie de Eourdeiîles qua­
lifiée du titre de Comté , titre dont l’origine 
eft obfcure , mais inutile pour la décifion de 
la conteftation préiente.

Quelques Auteurs , même contemporains ÿ 
ont cru que Je don du Comté de Périgord , 
dans lequel celui du Comté de BourdeilJes étoit 
compris ? avoit été fait au Duc d'Orléans en 
augmentation d’appanage,

. Louis, Duc d’Orléans , ayant été thé à 
Paris y en l’année 1^07’ "Charles , fon fils , 
jui fuccéda dans tous ïes t i e n s &  éntr’au^
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très, dans les Comtes de Périgord & de Bout** 
deilles.

Mais ce Prince ayant été fait prifonnier à 
la bataille d’Azincourt, après une captivité de 
plufieurs années, il réfolut de vendre ces Com  ̂
tés , & il obtint pour cela le confentement de 
Jean , Comte de Dunois * auquel la jouiiTan- 
ce , &  même, félon quelques Auteurs , la pro** 
priété du Comté de Périgord avoit été donnée 
par Louis d’Orléans , fon pere.

Ce iiit en Tannée 1437 , que le Comte de 
Dunoiis donna ce confentement, &  ce fut en­
core dans le même temps que le même Comte 
fut chargé de h  procuration de Charles , Duc 
d’Orléans * pour vendre le Comté de Périgord 
&  les dépendances*

En vertu de cette procuration , il paffa par 
d’autres Procureurs qu’il fubftitna en fa place * 
fuivant le pouvoir que le Duc d’Orléans lui en 
avoit donné , un contrat de vente avec Jean 
de Bretagne , Vicomte de Limoges. La Sei­
gneurie de Bourdeilles efl: énoncée dans ce con­
trat comme une dépendance &  un aceeiToire 
du Comté de Périgord , &  elle y  eft qualifiée 
Comté comme dans les Lettres du don de Tan­
née 1399*

Les Procureurs qui pafferent ce contrat v y  
promirent de la faire ratifier, &  par Charles , 
Duc d’Orléans, &  par le Roi-

La première de ces conditions fut accomplie 
par la ratification que le Duê d’Orléans fit de 
cette vente le 1 Juin .1442* j à Tégard de la 
deuxieme, on ne voit pas que Ton y ait jamais 
fatisfait, y  4
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* Jean de Bretagne , acquéreur du Comté Je 
Bouxdeilles, auffi-bien que celui de Périgord 7 
en prit poiieiTion le 10 Septembre 144J ; 
Arnaud de Bourdeilles , poiîëiîèur de Fautre 
portion de cette Seigneurie , Gouverneur 
du Château du Comté , fut celui qui Je remit 
entre les mains du Vicomte de Limoges , par 
lequel il fut enfui te rétabli dans la charge de 
Gouverneur de ce Château ; &  en effet , entre 
les pièces qui concernent cette vente, &  qui 
font au Tréfor des Archives de Pau , on trouve 
cinq quittances données à Jean de Bretagne , 
Comte de Périgord, par Arnaud de Bour­
deilles , pour les gages qu’il avoit touchés 
de la Capitainerie du-Château de Bour­
deilles , depuis l’année 1447 , jufqu’en Tan- 
née 1454-

. Le nouveau Comte de Périgord & de Bour- - 
deilles étant mort fans enfans , Guillaume de 
Bretagne , fonffrere , lui fuccéda , & ne laiffa - 
qu’une fille nommée Françoîfe , qui époufa 
Alain , Sire d’A lbret, auquel elle porta en 
dot le Comté de Périgord, avec celui deBour- 
dëilles qui en faifoit-partie. ■:
- r: Ce fut cet Alain xFAlbret qui v e n d i t c o n ­
jointement avec Françoife de Bretagne fa 
femme , le Comté He Bourdeilles à François, 
qualifié Baron de l 'autre partie de Bourdeilles.

Le contrat enfuripaffé le 10 Janvier  ̂1480.
Tout eft important dans cet arie^ ■ la déno­

mination de la Seigneurie qu’on y vendi,’ les 
bornes qu’on lui donne, le prix pour lequel on 
¿’aliéné , les conditions fous lelqneUes cettë
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alienation fe fait ; il n5y a aucune, de ces quatre 
circonftances qui ne mérite une attention par­
ticulière.

i° .  La Seigneurie qu’on y vend y eil dé­
nommée Je t Château 'qui appartenoit à Alain 
d’Âlhret & à Françoife de Bretagne , auprès 
de Vancien. Château que François de Four- 
dé ¿lie s } acquereur , avoir au même lieu ;
Ton y ajoute enfuite la portion delà Ville, des 
Bourgs & Châtellenie de Bourdeilles qui appar­
tenait au Comte & à la ComteiFe de Périgord 
Vi délie et eorum Cajlrum qtiod hahebant apud 
Burdeliam  ̂ propè Çafirum antiquum ipjius 
Franc i f  ci de Burdélia emp taris . & eorum 
partem Villœ 5 Burgarum & Cafiellaniæ prœ- 
diclarum de Bur délia prout ad ipfos F  o mi- 
nu rn de Lebreto Comitem  ̂ Ù tpfam Dom i- 
nam ÇomitiJJam ad caufamejufdem Domines 
Comitijfœ jpeclant & pertinent ? &c.

V.oilà ce qui eil vendu par rapport à Bour­
deilles ; enfin Je:même-contrat contient,encore 
la vente fie la Jùflice de Brantôme &  autres 
lieux , qui érôit commune entre le Comte de 
Périgord & le Chapitre de Saint-Front fie Pe- 
rigueux. ■ , . , i( .

2°, Les bornes de ce qui e il vendu font 
auiïi marquées .dans Je même titre qui porte , 
que la Seigneurie de Bourdeilles vendue par. 
Alain d’Albret &: par Francoile de Bretagne 
& femme , penendunt ufqm^pp^ -fluyiwn, 
Drohæ x à parte F illc e F  etragoric enfis prout 
durât > fe  ■ ex tendit ufque ad Çafirum:
pmtm  -  Viüfr ïÆMgçryn1 & >
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niez dicli Domini de BurdtUa emptons-

3°. L e  prix de cette vente elt de quatre 
mille écus d’or pur * marqués au coin du Roi 
de France,

4°. Les conditions principales de cette vente 
font, premièrement , que l’acquéreur rendra 
Hiommage-lige de ce qu’il acquert , à Âîain 
d’Albret &  à fes fucceifeurs au Comté de Pé­
rigord ; &  en fécond lieu , que les appellations 
des Sentences rendues par le Juge de cette 
partie de Bourdeilles , feront relevées par le 
Juge du Comté de Périgord.

C’efl ainfi que cette portion de Bourdeilles $ 
qui porte le nom de Comté ? après avoir paile 
iucceiîivement des Malomont au R o i , du R oi 
aux anciens Comtes dePerigord, de ces Com­
tes au R o i une fécondé fois , du R oi aux Ducs 
d’Orléans 7 des Ducs d’Orléans dans la Maifori 
de Bretagne y Ôc de la Maifon de Bretagne 
dans celle d’Albret 7 s’eft enfin réunie en fan- 
née 1480 dans la perfonne desfieurs de'Bour­
deilles 7 anciens poiTèiTeurs de l’autre portion 
de la même Seigneurie , dont il faut à préfent 
expliquer Phiftoire , avant que de paffer au fé­
cond état dans lequel on a dît d’abord que la 
Terre de Bourdeilles pouvoir être confidérée, 
c’eftâ-d ire, celui de la réunion de fes deux 
parties,

L ’Hiftoire de cette fécondé partie fera beau« 
coup plus courte que celle de la première.

Sans examiner , quant à préfent, quelle eft 
l’étendue dé cette partie de Bourdeilles, fi elle 
jtefeve ou toute entière du R oi feul, ou toute..
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entïere du feul Abbé de Brantôme , ou en par­
tie du Roi & en partie de F Abbé ? on fe con­
tentera de faire en cet endroit une expofîtioii 
iïmple & hiftorique des titres qui font rappor­
tas de part &  d’autre , par rapport à ce que 
Ton appelle aujourd’hui Baronnie de Bour- 
deilles.

Le plus ancien de tous efl: un Arrêt de 1279 * 
que F Abbé de Brantôme regarde comme un ti­
tre viâorieux , quoiqu’il n’ait été rendu ni avec 
le Comte de Périgord , ni avec le Roi.

Çet Arrêt a jugé , que le Château de Bour- 
deilles étoït dans le fief, ou ce qui efl la même 
chofe , dans la mouvance de l ’Abbaye de Bran­
tôme.

On examinera dans la fuite de cette Requête V 
fi ce préjugé efl: auffi fort que le fienr Abbé de 
V  auban le prétend ? & fi les termes de Caflrum 
4e Btirdelia > employés par cet A rrêt, doivent 
s’entendre de toute la Châtellenie, ou feulement 
du Château de Bourdeilles. Mais pour ne point 
interrompre à préfent la fuite des faits, le Pro­
cureur Général du R oi paifera à Fexplicatlon 
du deuxieme aéle produit par l’Abbé de Bran­
tôme j par rapport à la Baronnie de Bour­
deilles.

Ce titre efl: un a ¿le de foi &  hommage de 
Fan 1364,  qui n’eft point rapporté en original 
par l’Abbé, mais qui eft tranfcrit dans un aveu 
de Fan 1479 , dont on fera bientôt obligé de 
parler.

Archambaud de Bburdeilles reconnoît dans 
cet hommage; tjuà Fefcemple de fes prédé-
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cefTeurs 7 iî tient du Bienheureux Saint Slcake , 
& de F Abbé de Brantôme fen Lieutenant * à 
Beato Sicario •> & à JD. D . Abbate 7 locum 
ienente fao y fon Château de Bonrdeilles & îe 
Bourg ou lieu de Bourdeilîes * autant qufil lui 
en appartient : Caftrum unum de Burdelia > 
& B  arguai feu locum dicB loci de Burdelia y 
quantum ipfum tangit y & ad- ipfum fpeciat 
Ù pertinet duntaxat ; il ajoute que pour ce 
fief qu’il tient de F Abbaye de Brantôme , il eft 
oblige de faire un ho minage ple in fans ferment 
de fidélité r avec promeife néanmoins que tou­
tes les fo is  qu’il apparaîtrait que. lefdits fieurs 
de Bourdeilîes eujfent fait y ou fujfent tenus 
de faire ledit ferment, en ce cas, Àrcham- 
baud de Bourdeilîes &  fes fueceife.urs , s’ac­
quitter oient du même devoir. . * ^

Enfin , une claufe importante términe cet 
.hommage : elle porte 7 que fi Ton trouvoit 
quelque chofe dans la Châtellenie de Bourdeil- 
les j qui fâ t mouvant de l’Abbé ? ' Y intention 
d’Archambâud.étoit.que tout ce qui ferait de 
cette qualité , fût cenfe .compris dans Fhom- 
m age qu’ilrendoit.

Depuis Fannée 1 3^4 jufqu’en 1479 5 on.ne 
trouve aucuns titres qui puifiênt appuyer la 

^prétention de FAbbé de Brantôme ? fi ce n’êft 
Une iimple faille féodale faite en Fannée 1448 , 
.dont on ignore les fuites.

En Fannée 146*4 ? Arnaud de Bourdeilîes l  
fi Fofi en croit le fieur Abbe de Vauban , ren­
dit à F Abbaye de Brantôme un hommage pa-* 
,xeil à celui de x ̂ ; j xÿppprte ?
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prouver ce fait, que Fextrait d’un ancien Livre 
ou Cartulaire de cette Abbaye , &  l’autorité 
de ces fortes de Regiftres éft trop douteufe ÿ 
pour pouvoir être employée contre le Roi.

Il efl même allez difficile de concilier cet 
hommage avec les conteflations qui paroifïènt 
avoir duré pendant long - temps entre l’Abbé 
de Brantôme &: les fleurs de Bourdeiîles , &: 
qui non été terminées que par une Tranfariion 
de Pannée 1479 , dix-neuf ans apres cet hom­
mage prétendu.

Le fujet du refus que les fieurs de Bourdeiîles 
faifoient alors de rendre hommage à P Abbaye 
de Brantôme 5 pour ce qui pouvoit être tenu 
en fief de cette Abbaye , étoit principalement 
fondé fur la forme & fur la folemnité de l’hom­
mage que P Abbé vouloir exiger d’eux.

D ’un côté , cet Abbé foutenoit que l’hom­
mage lui de voit être rendu en forme d’hom­
mage plein , avec ferment de fidélité*

D e l’autre, les fieurs de Bourdeiîles préten- 
doient qu’ils ne dévoient l’hommage qu’à Sainr- 

' Sicaire de Brantôme , & que fi l’Abbé le rece­
voir , ce n’étoir que comme repréfentant ce 
Saint êt comme fon Lieutenant., & que par 
cette raifon , l’Abbé devolt recevoir cet hom­
mage devant F A utel du Saint 3 revêtu d’ha­
bits faczrdotaux, & tenantfa crojfe enla main y 
ledit fieur de Bourdeiîles étant debout  ̂ & 
fans ferment de féautê.

Cette conteftaticn ayant duré jufqu’en Pan- 
née 1479 , elle fut enfin terminée par une 
ïranfaclion du 5 Février, par laquelle on con-
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vint : i ° ,  que l’hommage feroit rendu à Saint- 
Sicaire &  à l’Abbé de Brantôme fon Lieute­
nant * en la même forme que celui d’Ardham-, 
baud de Bourdeilles,

2°* Qu’on n’exigeroit dans cet hommage au­
cun ferment de fidélité , fauf à F Abbé à juftK 
fier que ce ferment lui étoit dû,

30, Que cet hommage feroit rendu par le, 
Geur de Bourdeilles debout devant l’Autel de 
Saint-Sicaire entre les mains de l’Abbé, fans, 
néanmoins que l’Abbé fût revêtu d’aucuns or­
nements facerdotaux , ni qu’il eût fa croffe à 
la main,

La Tranfaéfion qui porte toutes ces choies , 
& plufieurs autres conventions étrangères à 
cette conteftation , fiit exécutée dans le mo­
ment même qu’elle fut paifée , l’on obferva 
exa&emenr la forme qu’elle prefefivoit dans 
Fhommage que François de Bourdeilles rendit 
le même jour à l’Abbé de Brantôme fans fer­
ment de fidélité.

Teîs font tous les aâes qui favorifent en un fens* 
&: qui combattent en un autre , la prétention 
de cet Abbé , jufqu’au temps de la réunion des. 
deux portions de Bourdeilles , qui arriva un an 
après cette Tranfa&ion & cet hommage.

Un Arrêt de 127^ , qui ne fait mention que 
du Château de Bourdeilles  ̂&  qui n’eft rendu 
ni avec le Roi , ni avec ceux que le Roi repré­
fente :

Un hommage de 1364,  qui réduit le droit 
de l’Abbé , comme on le dira bientôt, au Châ-. 
teau &: à 1me partie du Bourg de Bourdeilles:*
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Une faiiîe féodale de 144.8, qui n’eft qu’une 

iîmple procédure fans aucune fuite :
Un prétendu hommage de 1464 , qui ne 

mérite‘aucune creance par la formé dans la­
quelle il eft rapporté ;

Une Tranfaâion &  un hommage de 1479 * 
qui n’ajoutent rieri à celui 4e 1364.

D e la part du R oi y  outre les indu&ions 
puiifantes qu’il tire des titres mêmes de l’Abbé , 
comme on le fera voir dans la fuite de cette 
Requête , il a encore pour lui , dans le même 
temps , deux reconnoiftances authentiques.

La première s du 1 6 Septembre 145 6 , eft 
un a&e de foi de hommage qu’Arnaud de Bour- 
deilles rend au Roi à caufi de f is  Seigneuries 
& droits des Communes des Paroijfes de B out-  
deilles y de Saint Julien de Craijjac y de Bou­
lonnais y  de Saint Crefpin y de Paleuil & de 
Pojfac 5 ajjis en la Châtellenie dudit lieu de 
B  ourdeilles,

La deuxieme y encore plus précife , eft un 
hommage rendu au R oi le 2 Décembre 14^9» 
par Arnaud de B our deilles , pour raifon des 
Seigneuries y Terres & Paroijfes de Bourdeil­
les y  de Saint Julien y  G?c* ajfis en la Châtel­
lenie de Bourdeilles*

La foi de ces deux actes ne peut être fui- 
pecte , puifqu ils fe confervent l’un &  F autre 
dans le dépôt de là Chambre des Comptes à 
Paris.

Si on les compare ayec ceux que l’Abbé de 
Brantôme a produits, on y remarquera d‘a- 
bprd ; au lieu que dans les uns il ne s’agit quç
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du Château , ou tout au plus d’une portion 
du Bourg de Bourdeilles , les autres conr~ 
‘prennent le corps même &  la totalité de la 
Châtellenie que les fieurs de Bourdeilles ont 
déclaré tenir en fief du Roi,

Mais , fans pouffer plus loin ce parallèle, 
qu’on fera obligé de faire avec plus d’étendue 
dans la fuite de cette Requête , il faut repren  ̂
dre Fordre des faits ; & après avoir envifagé 
d’abord les deux parties de Bourdeilles féparées 
Fune deFautre,il eft temps de les confidérerdans 
l’état de leur réunion , qui, comme on Fa déjà 
d i t , a commencé en 1480 , &  dure encore à

S E C O N D  É T A T .

Réunion des deux parties de la Terre de 
Bourdeilles. Il

Il eft cerain d’abord que dans ce fécond 
temps j FAbbe de Brantôme n’a aucun titre 
en fa faveur ; il ne rapporte ni aéles de foi &  
hommage, ni aveux &■  dénombremens , ni 
aucune eipece de reconrioiftance féodale , de 
quelque nature qu’elle puifife être , fi ce n’eft 
celle que le fieur du Jumillac , adjudicataire 
delà Terre de Bourdeilles, a eu l’imprudence 
de lui rendre depuis que le procès eft con^ 
mencé.

Il n’en eft pas de même à Fégard du Roi, , 
fon droit n’eft pas feulement appuyé fur le 
défaut de titres de la part de FAbbé de Bran­
tôme > il s’établit encore par des titres pofi*

tifs,
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rift y par F explication defquels on finira ce 
qui regarde Fhiftoire de la Seigneurie de 
Bourdeilles.

Le premier de ces titres eff un hommage 
rendu au Comte de Périgord , par François de 
Bourdeilles s en conféquence des Lettres-Pa­
tences expédiées le 8 Avril 1499* Ce Seigneur 
reconnaît ? dans cet arie qu’il tient du Comte 
de Périgord la Baronnie de Bourdeilles, le com­
mun delà Paix de ladite Baronnie , &  fes dé-, 
pendances., ;

Cet acle eft auííi dans le dépôt de la Cham- 
bre des Comptes. *

Environ 40 après r Henri, R oi deNavarre* 
fit appel 1er tous fes vaíTaux du Comté de Pé­
rigord , pour lui rendre hommage en la per- 
fonne de fon Sénéchal de Perigueux.

On trouve dans le nombre de ces vafiaux le^
Seigneur de Bourdeilles , qui eil employé en 
deux endroits.; d’abord, par rapport au fief , 
&C enfiiite par rapport a la Juffice.

Depuis Tannée 1541 r  on n’a pu encore* 
recouvrer aucuns titres jufquen l’année 1624* 
que l’on trouve un aveu folemnel. rendu par; 
Henri de Bourdeilles , aux: CommiiTairc^ 
nommés par le Roi , pour là vérification de 
ion ancien Domaine; dè^Navarre &  de Pé
rîgord.

Il n’eftr pas encore temps d9entrer dans’ 
une difcüffibn exafle &  fcrupuîeufe de cette 
piece, dont il femble que les deux parties  ̂
aient voulu, jufqu’à prêtent, tirer un égaL 
avantage..

Terne V I H »
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■ 11 Puffi t d’obferver i c i , qu’Henri' dé Bour- 

deilles y  reconnoîtd’abord que la-Terre* de 
Bourdeilles eft tenue en fief du R oi cornine 
Còmte de Périgord ; il eft vrai qu’ilfemble en 
excepter enfuite ce qu’il appelle la Baronnie de 
Bourdeilles, ôtqTil dit être dans la mouvance 
ides Reliques du. précieux Corps & innocent 
M artyr Saint Sicaire de Brantôme*

Mais fans examiner * en cet endroit 5 quelle ! 
peut être la force ? &  quel doit être P effet de 
cette énonciation ? il eft certain que l’Abbé 
dé-Brantôme n’en a fait aucun ufàge 7 qu’il ne 
s’en eft point fervi pour entrer en poftèifiort 
dè fa prétendue mouvance 5 6c qu’au contraire 
le R oi feul â continué d’être recontiii Seigneur 
Suferain dé Bourdeilles*

. On voit en effet > qu’en l’année 16 6 6 , 
François de Bourdeilles lui en rendit hom­
mage 5 par un arie dans lequel il avoue tenir j 
du R o i la Terre &  Seigneurie s &  Baronnie de 
Bourdeilles. ;
' Cet arie fut reçu/par les Tr efori ers de 
France de la Généralité de Guyenne v à la 
charge que le Sieur de Bourdeilles donne- 
roi t un dénombrement fui vaut Pufage ordi­
narie » ; ■- ; - ■■■

■ Claude de Bourdeilles fiiivit cet exemple
en Pannée 167q , Ôc rendit au R o i un pareil 
îiommâge. < - ‘ ■

Cet hommage fut filivi (futi aveu preferite 
ïé 7 Septembre ’ 1680 > où Ton Voit ¿ A  fe 
vérité  ̂ que Ton a tranfcric mal-à-propos lés 
énonciations qui avaient été inférées dans ce-
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lui de 1624 ÿ par rapport à la mouvance de la 
Baronnie de Bourdeilles,

Ce font j fans doute ,, ces enonciations qui 
ont enfin réveillé l’attention des Abbés de 
Brantôme; après un oubli, &, fi Ton peut 
parler ainfî /après un fommeil de plus de deux 
fiecles.

Le dernier aéle que l’Abbé de Brantôme al­
légué en fa faveur , eft de Tannee 1479 , &  
ce n’a été qu’en 1Ô94 qu’il a fait faiÎîr féo d al 
lement la Baronnie de Bouf&eilles.

Cette faifie fut encore renouvellée en i6ÿS T 
îk la Terre de .Bourdeilles ayant été vendue 
par Decret en la Cour, d’un côté , le nouvel 
acquéreur de cette Terre rendit liommage. de 
la Bàronnie à l’Abbé ie  Brantôme &  il ler fit 
avec tant de légèreté &  fi peu de précaution * 
qu’il excéda même les bornes de l’hommage 
qu’il devait aux termes de la Tranfacldon de 
1479 : d’un autre côté , le fieur de Vauban  ̂
Abbé de; cette Abbaye , prétendit que les 
fruits de la Baronnie de Bourdeilles lui étoient
acquis du jour de la première Taifie féodale 
qu’il en avoir faite y Ôt cette prétention fit 
partie des conteilations que la Cour avoir à 
juger dans l’ordre du prix de la Terre de Bour­
deilles.

Le Procureur Général du R o i , à qui hop- 
pofition de l’Abbé de Brantôme fut commu­
niquée , ayant reconnu l’importance de cette 
prétention > de l’intérêt fenfible que le R o i 
avoir dans cëtre affaire , requit que les titres 
de l’Abbé, qui n’étaient pas produits en origw

R l
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nal, lui fuiïènt communiqués : il ignore par 
quelle raifon la Cour * en la quatrième Cham­
bre des Enquêtes , ne crut pas devoir déférer à ce 
réquifitoire ; & le refpeâ que le Procureur 
Général doit à l’autorité des Arrêts , lui îm- 
pofajit filence fur ce iujet , il fe contentera 
de remarquer ici * qu’il intervint un Arrêt le 
ï j  Mai 1701 5 par lequel la Cour déclara la 
perte des iruits delà Baronnie deBourdeilles en­
courue depuis Tannée *$04 } jufqu’en Tannée 
1697 > au profit de T Abbé de Brantôme , &  
ordonna que Teftimation de ces fruits feroit 
faite par Experts ? dont ks Parties convlen« 
droient > finon, qui feroient nommés d’Of- 
fiçe par le Lieutenant Général de Péri gueux.

En exécution de cet Arrêt » les Parties com­
parurent 5 &  nommèrent des Experts devant 
le Juge ; mais à peine ces experts eurent— ils 
été nommés, qu’il le forma une conteftation 
préalable entre les Parties y pour fàvoir quelle 
était T étendue de ce qui relevait de T Abbé de 
Brantôme.

Le Lieutenant Général de Perigueux crut , 
avec raifon 5 que le Jugement dhine telle con- 
teilation exeédoit Içs bornes de fon pouvoir ; 
&  après avoir entendu les dires &  réquifitions 
des Parties , il ordonna qu’elles fe pourvoi­
raient en la Cour,

Laffàire ¿toit dans cet état % lorfque le Rece­
veur des Domaines de la Généralité 4e Guyenne 
eftintervenu dans PI nUance* &  y  a formé plu-- 
fieurs demandes importantes qui ont donné 
lieu au renvoi de T affaire en la GramTCham-
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bre , fuivant le privilège des Caufes où il s'a­
git du Domaine du Roi.

Ces demandes formées fucceifivement par 
trois Requêtes , l’une du 7 Septembre 1701 7 
l'autre du 7 Janvier, & la troilïeme du 24 
Juillet 1702 , renferment trois diffêrens chefs 
dé concluions.

Le premier tend à ce qû’il foit ordonne y 
que dans tel temps qu’il plaira à la Cour > 
l'Abbé de Brantôme fera tenu de rapporter les 
titres en vertu defquels il prétend la mouvance 
d’une portion de la Terre de Bourdeilîes 7 finon 
qu’il foit débouté de fa demande ? & condamné 
à reilituer les fruits par lui perçus depuis qua­
rante ans.

Par le fécond ? il conclut à être reçu oppo- 
fant à l’Arrêt rendu en la quatrième Chambre 
des Enquêtes, en ce que cet Arrêt fuppofe 
que la mouvance de la Baronnie de Bourdeilîes 
&  de la Cofeigneurie de Brantôme appartient 
au iïeur Abbé de Vauban.

Enfin par la troifieme ? il demande que la 
Baronnie de Bourdeilîes ? Saint Par doux, Quin- 
tilhac, la Cofeigneurie de Brantôme & leurs 
dépendances 7 foient déclarées mouvantes en 
plein fief du Duché de Guyenne ; que le Comté 
de Bourdeilîes foit pareillement déclaré relevei 
en plein fief du R oi , à caufe de fon Comté 
de Périgord , &c.

D e la part des Dire&urs des Créanciers de 
la Maifon de Bourdeilîes, obligés de fe fou- 
mettre à la décinon de l’Arrêt de la quatrième 
Chambre des Enquêtes , qui a été rendu cou-

R  3
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tradíÓ-oirenient avec eux 5 ils ie contentent de 
demander que, faute par F Abbé de Brantôme 
d’avoir repréfenté íes titres pardeyant leXieu- 
tenant General de Perigiieux , il fera procédé 
à Feftimation & liquidation des fruits à lui ad­
jugés , fur l’aveu &  dénombrement rendu au 
Roi le 24 Mai 1624.

Enfin le fieur Abbé de Vauban a formé deux 
demandes différentes*

Dans la première , il fuppoíe comme une 
vérité confiante, que le Comté de Bourdeilles 
étoit dans la mouvance du Roi , &  il fe réduit 
à foutenir * que pour fixer Fétendue &  la con- 
fiitance du Comté mouvant du Roi &  de la 
Baronnie de Bourdeilles , qu’il prétend être 
mouvante de l’Abbaye de Brantôme , “on doit 
s’arrêter uniquement au contrat de vente de 
1486 , dont on a déjà expliqué les principales 
diipofitions.

Mais changeant enfuite de langage', & de­
venant contraireà lui-même, il a pouffé le pro­
grès de fes prétentions jufqu’à demander par 
une de fes Requêtes , que le Comté même de 
Bourdeilles fût déclaré être dans la mouvance 
de l’Abbaye de Brantôme.

Telles font toutes les demandes fur lesquelles ; 
Î1 s’agit de prononcer : elles forment trois 
queffions principales , qui feront comme le 
partage & la divifion naturelle de cette Requête 
en trois Parties*

Dans la première , le Procureur Général 
examinera fi l’Abbé de Brantôme peut foutenir 
avec la moindre vraifemblance} que le Comté
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de Bourdeilles foit tenu en fief de fon A tn
baye :.. .

Dans la deuxieme , il envifagera la mou^ 
vance de Fautre portion de Bourdeilles qu’on 
nomme à préfent Baronnie, &  il expliquera les 
raifons que le R oi a de foutenir que F Abbé de 
B rantome ne fauroit prétendre la mouvance de 
la totalité de cette portion :

Enfin 3 fuppofé quhl puîile y  avoir quelque 
partie de Bourdeilles qui releve de.FAbbé , le 
Procureur Général du Roi, s’appliquera dans 
la troifieme Partie de cette Requête 7 à faire 
voir quelle peut être rétendue de cette por­
tion ̂  &  par quels principes on peut la déter-* 
miner, •

P R E M I E R E  P A R T I R

Si le Comté de Bourdeilles efi mouvant du 
Roi 7 ou de Fd-bbé de Brantôme*

Le FrocureurGénéraldu R oi pourroit tran- 
cherecette quefiion en un mot , par les gran­
des fins de, non-recevoir que T Abbé de Bran­
tôme a lui-même fournies au Roi ? contre ht 
demande tardive qu’il a formée par rapport à 
cette mouvance.

Fins de non-recevoir par fes écrits. Il n’a 
prefque rien écrit dans tout le cours du pro­
cès , foit à la quatrième Chambre des En­
quêtes * foit en la Grand5Chambre, qui ne 
fuppofe que le Roi efi: le feul Seigneur Îuferain 
du Comté de Bourdeilles ; jSt s’il vouloit fe 
faire reftituer contre F aveu qu’il en fait ? 4



«¿4 Q U A T R I E M E  R E Q U Ê T E
-faudroit qu’iî prît des Lettres de refeifion 
prefque contre toutes les pages de fes ¿cri- 
tares.

Fins de non-recevoir par fes actions , en­
core plus puiiïàntes 6t plus décifives que par 
fes écrits ; s’ilfaifit feodalement, ce n’eft que

- la Bar onnie de Bourdeilles ; s’il demande une 
perte de fruits, ce n’eft que de la Baronnie 
de Bourdeilles j s5il 6btient un Arrêt favora­
ble à fes prétentions ÿ ce ifeft que pour la Ba­
ronnie de Bourdeilles ; enfin 5 s’il exécute cet 
Arrêt 7 ce ifeft que par rapport à la Baronnie 
de Bourdeilles.
- D e quoi s’agiifeit-il en effet entre les Par­
ties ? en exécution de cet Arrêt ? D e fixer les 
limites du Comté &: de la Baronnie de Bour- 
deilles , de régler l’étendue de Pun &  de 

d’autre. Pourquoi tout cela ? Parce que l’Abbé 
de Brantôme convenoit qu’il n’avok rien à 
prétendre dans tout ce qui feroit regardé 
comme une dépendance du Comté y êc qu’il 
fourenok , au contraire 5 que tout ce qui 
étoit compris dans les limites de la Baronnie P 
faifbit partie de fa mouvance.

Mais ? fans s’arrêter plus long-temps à des 
fins de non-recevoir fi importantes ? on veut 
bien laiifer à P Abbé de Brantôme la liberté 
d ’ufer } pour ne rien dire de plus fo rt, des 
privilèges de PEgiife , toujours mineure ? 
pour rétrader ce qu’il avoit avancé 3 êc pour 
former une demande qu’il avoit d’abord regar­
dée comme infoutenable.
I Ainfi, le Procureur Général qui doit foute-
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nir ? dans cette caufe , les intérêts du Roi ,  
fans oublier ce qu’il doit auffi à la défenfe de 
ceux de FEglife , entrera, tout d’un coup f 
dans l’examen du fonds , ou il ne lui fera pas 
difficile de faire voir , en oppofant l’Abbé 
de Brantôme àlui-méme, que cet Abbé devoit 
s’arrêter à fon premier jugement > &  qu’il 
s’en faut beaucoup que fes fécondés penfées 
aient été auffi juiîes &  auffi folides que les 
premières.

Comme l’evidence des droits du R o î , dans 
ce premier point , n’a prefque pas befoin 
du fecours d’aucun raifonnement 7 on fe con­
tentera d’établir , le plus fommairement qu’il 
fera poffible , la vérité de ces deux pro- 
poiî rions.

La première , que F Abbé de Brantôme 
ï\ a aucun titre véritable & légitime, pour 
prétendre la mouvance du Comté de Bout- 
deilîes.

La fécondé , que quand même il auroit eu 
quelque droit Îùr cette mouvance , il y  a 
long-temps que ce droit feroit éteint , fans 
pouvoir jamais revivre en faveur de l’Abbaye 
de Brantôme,

P r e m i è r e  P r o p o s i t i o n .

JJ A.hbayt de Brantôme ida aucun titre fo~
lide ? pour prétendre avoir eu autrefois la
mouvance du Comté de Bourdeilles.

Toute la preuve du droit que FAbbé de 
Brantôme peut avoir eu fur cette mouvance 3
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eft renfermée dans trois, pièces , dont le fient 
Abbé de Vauban en a produit deux 7 6c dont 
Î1 cite la troifieme fur la foi, du iieur du Puys 
dans fon Traité des Droits du R oi, . s,

La première eit T Arrêt de 1279 , dont on 
a parlé dans Thiftpire de. la Seigneurie: de 
Bourdeilles , & par lequel il a été jugé que le 
Château de Bourdeilles étoit dans la mou-- 
vance de T Abbaye de Brantôme. “ \

La feconde eii une Sentence arbitrale ren­
due en 12.94, dont on a auiR expliqué^ au 
même endroit les principales dilpofitions s 
entre lefquelles on trouve celle qui porte > que 
la portion de Bourdeilles , poiTédée autrefois , 
par la Dame Tharie ? fera tenue en foi &  
hommage de la même Abbaye,

La troifieme eft Toppofition formée en 
130Ô , par Guillaume de Malomont 7 àlapxife 
de poiTeffion de Guillaume de Chanac , Exé­
cuteur du teilament d’Elie de Malomont, où - 
fon prétend qu’il a déclaré que la portion de 
Bourdeilles qu5il poffédoit, étoit tenue de F Ab-*., 
baye de Brantôme,

Tels font les titres de TAbbé de Brantôme, 
à fégard du Comté de Bourdeilles, tous ren­
fermés dans feipace de vingt-fept années, au­
cun n’eft pofférieur à f an n ée i jo ô .

D e ces titres* on auroit dû retrancher d’a­
bord le premier ? parce qu?il n5a aucune appli­
cation à la partie de Bourdeilles qui porte à 
préfent la dénomination de Comté.

Pour en être convaincu ? il ne faut que lire 
les titres -mêmes de l’Abbé -de Brantpme , 6c.
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fur-tout la Sentence arbitrale de 1X94 , dans 
laquelle U met toute fa confiance«

Il n’eft pas douteux dans cette inftance? que 
la portion de Bourdeilles qui eft à préfent qua­
lifiée Comté , ne foie celle qui a appartenu à 
la Dame Tharie aux Malomont * or 5 pour 
juger ii cette portion étoit féparée du relie de 
la Seigneurie de Bourdeilles avant F Arrêt de 
117^5 ou fi elle n’en a été défunie que depuis cet 
Arrêt ? 11 ne faut, encore une ibis ? que confia 
dérer de quelle maniéré on en parle dans la 
Sentence arbitrale de 1294.

Pars cajiri Veillez & Cafiellaniœ àe Borde~ 
lia ? quæ quondam fu it defunclæ D o mitez 
Thariœ y b  kœredum ejus ; c5eft ainfi que 
cette partie de Bourdeilles eft défignée dans ce 
titre.

Il eft donc confiant que la Dame Tbarie , à 
qui elle avoir appartenu } étoit morte il y  
avoit long-temps , quondam.

Il eft encore certain qu’après la mort de la 
Dame Tharie, cette portion de Bourdeilles 
avoir été poifédée par fes héritiers ; quæ quon~ 
dam fu it defunclæ Domines Thariœ 5 Ù hœre-  
dum, ejus.

Or fi cela eft , comme ceux qui produifent 
cette piece n’en fauroient difeonvenir , il eft 
impoffible de ne pas fuppofer que la Seigneu­
rie de Bourdeilles étoit déjà divifée en deux 
parties dans le temps de F Arrêt de 1279 , de 
que la portion qui porte le nom de Comté ap~ 
partenoit dès-lors à la Dame Tharie ou à fes 
héritiers.
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Sans cela, comment: auroit-on pu dire 

quinze ans après cet Arrêt ? que cette portion 
avolt été poffedêe long-temps auparavant , 
quandam > par la Dame Tharie &  par fbs 
héritiers ? Suppofera-t-on après cela , que cette 
portion n’a été féparée de F autre partie de 
Bourdeilîes que depuis l’Arrêt de 1279 ; que 
la Dame Tharie ne Ta poffédé que depuis ce 
temps-là J que par conféquent * ce n’efl que 
depuis ce même temps que fes héritiers en 
ont joui après elle , &  cependant que pour 
exprimer ce qui s’eft paffê dans un temps fi 
court y 6c dans le cercle étroit de quatorze 
ou quinze années , on fe foit fervi du terme de 
quondam*

Qui ne voit au contraire , qu’on a voulu 
marquer par4à un temps éloigné , dans lequel 
on a compris la pofTeffion de la Dame Tharie 
&  de fes héritiers ou defcendants , qui avoit 
duré fans doute un grand nombre d’années ?

Il eftdonc impoffible, encore une fois, d’ap­
pliquer la déciiion de l’Arrêt de 1279 à cette 
partie de Bourdeilîes , pu bien il faudroit faire 
voir que la Dame Tharie ou fes héritiers étaient 
Parties dans cet Arrêt : mais l’Arrêt même 
prouve le contraire , puifqifil n5y eft fait men­
tion que du Seigneur de Bourdeilîes ; &  par 
conféquent on doit conclure de cette cîrconf* 
tance déeifive y qu’il ne s’agiffoit dans cet Ar­
rêt que du feul Château de la Baronnie poffédé 
par la Maifon de Bourdeilîes, laquelle n’a com­
mencé à avoir droit fur le Comté qu’en l’an­
née 1480*
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Le deuxieme titre de l'Abbé de Brantôme 

n'a pas ? à la vérité , te même défaut que le 
premier ‘ car il faut convenir que ce titre , qui 
eft la Sentence de Tannée 1x94 ,  a eu conf- 
tammentpour objet la partie de Bourdeilles qui 
porte à préfent le nom de Comté,

Mais fi ce fécond titre  n'a pas les défauts 
du p rem ier, il en a tan t d’autres qui lui font 
particuliers, que FÀhbé de Brantôme ne pour­
voit prefqu’en tirer aucun avantage, quand 
même il ne feroit pas à couvert par une pres­
cription de plus de quatre fiecles.

Car , pour renfermer en très-peu de paro­
les tous les vices eifentieîs de ce Jugement, on 
peut dire , en un m o t , que c’eft un titre éga­
lement nul, fufpeâ &  inutile.

Titre nul par l'incompétence du Tribunal 
dont il efl émané , puifque ni l'Évêque d’An- 
goulême , qui a rendu la Sentence de *2.94 y 
ni le Pape , qui lui a donné le pouvoir de la 
rendre, n’avoiént droit de connoître d'une 
matière auflî féculîere &  auffi profane , que 
la validité d'une réinféodation.

Titre plus que fufpeél, par la qualité des 
Parties.

D eux F  reres, encore plus unis par leur in­
térê t que par les liens du fang , entreprennent 
de fruftrer les droits du véritable Seigneur, 
dans la mouvance duquel cette partie de Bour­
deilles devoit demeurer en fortant des mains de 
l'Abbaye de Brantôme. Pour exécuter ce def- 
fein , on donne à l'aliénation que Ton fait de 
cette partie , le nom fpécieux d’inféodation.
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D ’abord les Religieux réclament contre une 

telle aliénation \ mai| on trouve bientôt le; 
moyen de les appaifèr, On leur fait entendre 
qu’il eft de leur intérêt d’affiirer à T Abbaye une 
telle mouvance ; ces Religieux s’accordent ai -  
fêment avec leur Abbé de le frere de leur Abbé * 
au préjudice d’un tiers.

C ’eft par une collufion fi naturelle , &  fi fâ  
elle à préfumer ? que Ton jette les fondements 
d’une mouvance qui n’a pour principe que F en* 
trepriie & l’ufurpation.

Qu5on ne dife point ici que Geraud de Ma-, 
lomoîit avoit interet de relever plutôt du 
R o i , ou même du Comte de Périgord 1 que 
de l’Abbaye de Brantôme ; toute Fiiiftoire du 
fiecle dans lequel eette Sentence a été rendue , 
s’élèverait en témoignage contre une telle ob­
jection.

Qui peut ignorer en effet, que les Seigneurs 
de ce temps-là 5 de fur-tout ceux qui, comme 
Geraud de Màlomont , étoient voifins des ter­
res poffédée s alors en France parles Rois d’An­
gleterre , aimojent beaucoup mieux relever 
d’une Abbaye que du Roi même ?

Sous prétexte de dépendre d’une Abbaye, 
ils ne dépendoient de perforine ; tantôt ils fer- 
voient leur Prince légitime ÿ tantôt ils fe li-t 
vroient à un Prince étranger. 11s fe rendoient 
fouvent maîtres de leur Seigneur même ; dt de 
défenleurs qu’ils dévoient être des Abbés, de 
des Abbayes dont ils fe difoient des va (Taux , 
ils en devenoient quelquefois les oppreifeurs.

Ce cara&ere-convient fur-tout à Geraud de
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Malomont 5 dont on ne peut fè former une 
plus j uite idée que par le portrait qu’on en 
trouve dans 7m Mémoire tiré des Archives de, 
Pau 5 > dont on fera obligé dé parier dans la 
fuite de cette Requête, &  dans lequel il eft dit, 
que Geraud'de Malomont était un -grand &  
puijjant tyran ? qui prenoit à dextre & à> 
jenefire> . '

O a  laifie à juger , après cela , fi Ton doit 
avoir beaucoup d’égard à une Sentence arbi­
trale rendue entre un Seigneur de ce caradere , 
& fqn frere Abbé de Brantôme, tous deux 
également intéréfîes à tromper le R oi ou le 
Comte de Périgord ; Fun , pour acquérir une 
mouvance confidérable ; Fautrè , pour confer- 
ver une entière indépendance, en ne dépendant 
que d’un Abbé qui d’ailleurs etoit fon frere.

Enfin cette Sentence eft non-feulement un 
titre nul & un titre fufperi, mais elleeif encore 
un titre inutile ; Finféôdation qu’elle approuve , 
n’y  eft confirmée que fous la condition efièn- 
rielle d’obtenir ¡’approbation du R oi , &  ja­
mais cette approbation n’a été ni demandée ni 
accordée.

Quefi Fonfe fert encore après cela deFa&ede 
13-06 , allégué par lefieur du Puy , ou Guil­
laume de Malomont voulant empêcher que 
l’Exécuteur du teftament de fon frere ne prit 
poÎTeffion de cette partie de Bourdeîlles, a dé­
claré qu’il la tenoit en fief de l’Abbé de Bran­
tôme , il feroit facile au Procureur Général du 
Roi de répondre à ce dernier titre , qu’on ne 
peut regarder l’allégation de Guillaume de Ma-
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lomont que comme une fuite de la fraude 
que fbn pere avoir concertée douze ans au­
paravant avec F Abbé de Brantôme, au pré- 
|udice du Seigneur légitime ; &  d’ailleurs la 
Cour y  reconnoitra aifément le langage d’une > 
Partie intéreffée , qui fe préparoit des moyens 
pour combattre le tellament d’EIie de Malo- ; 
mont fon frere , de qui croyoit peut-être que 
pour empêcher qu’un Sergent royal ne m ît 
Guillaume Chanac enpoiTefïion de la portion 
de Bourdeilles qui avoir appartenu à Geraud 
de Malo mont, il étoit bon d’avancer que cette 
partie droit dans la mouvance de l’Abbaye 
de Brantôme.

C e  n’eft point par de tels difeours que Fon 
doit décider une queftion de la,qualité de celle 
dont il s’agit 3 &c quand en entreprend de com­
battre la préfomption généralequi eft toujours 
pour le R oi en matière de mouvance féodale 
il faut avoir d’autres titres qu’une énonciation 
bazardée dans l ’oppoiition formée entre les 
mains d’un S e r g e n t à  un acte de prife de pof* 
feffion.

A  la vérité, fi la Sentence arbitrale de 
1 29 4 ,  fi l’oppofition de 1306 , avoient été' 
iuivies d’une longue poifeflion de la part de-* 
l’Abbé de Brantôme, ce feroit alors qu’ort 
pourroit dire avec beaucoup de vraifembîance * 
que les défauts qui fe trouvent dans la Sentence 
font couverts par le laps de plufieurs ficeler, fc 
que quand il s’agit d’une Sentence confacrée , 
pour parler aînfi j par fon antiquité , il faut 
préfumer que tout s’y eft pafTé dans les. formes.
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les plus* exactes, quoique Fin jure du temps 
en ait dérobé la preuve ; on pourrait aufli> ert 
ce cas, tirer quelques avantages de rénonciation 
qui fe trouve dans l’oppofition de Guillaume 
de Malomont * parce que dans cette liypo- 
tkefe j cette oppofition feroit egalement ion- 
tenue , & par la Sentence qui fa  précédé f &  
par la pofTeffion qui l’auroit fuivie.

Mais il s’en faut bien que F Abbé de Branto- 
tome ne foit dans ces circonftances : la Sentence 
arbitrale de 1 294 eft le premier & le dernier 
de tous les a&es qu’il produit par rapport au 
Comté de Bourdeilles ; foppoiition de 1306 
n’eft pas rapportée en forme mais quand on la 
ilippoferoit véritable , il eft toujours certain 
que depuis 13 oô jufqu’à préfent, l’Abbé de 
Brantôme ne peut pas même alléguer une feule 
énonciation en fa faveur.

Or , ii Ton joint ce défaut abfclnde toute 
pofleiîion à tous les moyens de nullité ? de fui- 
plcîon, d’inexécution par leiquels on a com­
battu la Sentence arbitrale de 1294, qu’on 
peut regarder comme le feul titre de l’Abbé * 
qui pourra douter que ce titre unique ne doive 
être entièrement retranché de cette. Caufe ?

S’il avoit pu être de quelque poids ; ft ceux 
qui avoient vu rendre ce Jugement , n’en 
avoient connu encore mieux les défauts qu’ont 
ne peut les découvrir après quatre fïecîes, les> 
Religieux de Brantôme* auroient-ils fouffern 
qu’on l’eut violé peu d’années après dans une 
de, fes principales difpofitions ?

Car c’eft ici qu’il faut, remarquer qu’entre
%Qtm V III, S,
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les conditions fous lefquelles rinféodation de 
cette partie de Bourdeilles avoit été faite à 
G eraud de Malomont, il avoit été expreffé« 
ment ftipulé , que ce Seigneur ne pourroit 
faire p a fier cette Terre entre les mains d’uns 
perfonne plus piaffante , fans le conientement 
de l’Abbé & des Religieux.

Cependant, maigre cette condition Impo- 
fée au Seigneur , il s’étoit à peine écoulé treize 
années depuis la Sentence de 1234^ que fes 
enfans cédèrent au R o i cette partie de Bour­
deilles , fans que Ton trouve aucune mention 
du conientement de l’Abbé &  des Religieux 
de Brantôme ? dans T échange qui fut fait de 
cette Terre.

Dira-t-on que le refpe# a lié les mains à ces 
Religieux ? Mais s’ils n’ont ofé demander jus­
tice au R o i contre le Roi même , ne pou- 
Voierit-ils pas fe pourvoir contre les enfans de 
Geraud de Malomont, pour les faire condam­
ner aux dommages &  intérêts réfultans de 
réexécution d’une claufe fi eflentielle de rin­
féodation faite à leur pere ?

Pourquoi donc font-ils demeurés dans le 
filence ? Pourquoi ont-ils oublié pendant plus 
de quatre cents ans une Sentence qui eft aujour­
d’hui leur feul titre , iï ce n’eft parce qu’en .ef­
fet ils en ont fend eux-mêmes le vice &  la nullité ?

Il eft donc vrai , comme on fa  dit d’abord, 
que f  Abbaye de Brantôme n’a aucun titre fo- 
îide pour prétendre avoir eu autrefois la mou­
vance de la portion de Bourdeilles qui porte 
aujourd’hui le nom de Comté,
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S e c o n d e  P r o p o s i t i o n .
f

Il faut ajouter à ce premier moyen, que 
quand même l’Abbaye de Brantôme auroit eu 
autrefois quelque droit fur cette mouvance , il 
y a plus de quatre iiecles quelle Pauroit abfo- 
Jument perdu.

Le prétendu droit de pAbbaye de Brantôme 
fur la mouvance de ce qui porte à préfenfc le 
nom de Comté de Bourdeilles , eft éteint il y 
a plus de quatre cents ans.

Quoi qu’à la rigueur il foit vrai de dire 
qu’un droit ne puifïe périr qu’une fols il eft 
bon néanmoins de. difHnguer deux genres d’ex** 
tinéHon différens , par îefquels le prétendu 
droit de l’Abbé de Brantôme s’eft tellement 
anéanti , qu’il, efl abfolument impoflîble de le 
faire revivre , quand meme on pourrait croire 
que ce droit a véritablement exifté.

Premier genre ou. G Yon veut , première 
canfe de Y. extinéfcion : parce que cette portion 
delà Seigneurie de. Bourdeilles , qui porte le 
nom de Comté , étant tombée entre les mains 
du R o i , a- été pleinement affranchie de la 
fervitude dans laquelle on prétend quelle a. 
été autrefois, à f  égard de l’Abbaye de Bran­
tôme, $

Second genre d’extinéHofï ; parce qu’une 
prefcription de quatre iiecles, pendant l e s ­
quels le Roi feul a été reconnu Seigneur fufe­
rai n du Comté de Bourdeilles , a; tellement; 
effacé les veftiges obfcurs du droit de l’Abbé
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de Brantôme , qu’on peut dire qu’il n’y a rieft 
de plus téméraire que le deiTein qu’on a formé 
de ranimer aujourd’hui ur? droit doublement 
éteint, après plus de quatre cents ans de fi- 
lence de la part de cet Abbé.

Le premier genre d’extinÛion n’eft dou­
teux ni dans le fait y ni dans le droit.

Dans le fait, il eft certain que ce que Fon 
qualifie à préfent Comté de Bonrdeilles, eft 
tombé deux fois entre les mains du Roi ] une 
première fois , par féchaflge que le Roi 
Philippe le Bel f i t , en 1 307 5 avec les en- 
fans de Geraut de Malomont \ une fécondé 
fois y par la confifcarïon du Comté de Périgord 
& de celui de Bourdeiîles, adjugés au Roi 
en i j $ é y&c 13 99 7 pour punir la félonie 
d’Arehambaud de Périgord & de fon fils ? qui 
portoir le même nom.

Dans le Droi t , pour expliquer en peu de * 
mots le progrès de la Juriiprudence féodale fur 
cette matière , il efi confiant d’abord que dans 
tous les temps, même dans ceux où il femble 
que l ’intérêt des Seigneurs particuliers avoît 
prévalu y en quelque maniéré * fur celui du 
Seigneur Souverain , on a toujours cru que la 
Majefté des Empereurs ou des Rois ne devoir 
jamais s’abaifier aux pieds de leurs fujets, pour 
s’acquitter d’un hommage que les uns ne pou- 
voient rendre , & que les autres ne dévoient 
pas recevoir.

 ̂ C’eft ce que répondit l’Empereur Frédéric! 
à un Seigneur particulier , qui lui demandoit 
l’hommage ; Non tenerife f i  délitatem faeerc $
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cum omne hominum genus Jibi fidditatem 
debeat ? & ipfi fo li Deo  ̂ &c. Lib, 4. de 
Feud, titv ioo,

Nos Rois ? qui ont le caraâere &  le pou- 
; voir ¿'Empereurs dans leur Royaume 7 n'ont 
| pas été moins] aloux de cette prérogative , qui 
| eft , pour ainü dire 3 un appanage inféparable 
; de la Souveraineté,

C'eft ainfi que Louis le Gros reconnut 7 
\ d'un côté , que le Vexin François était un 
| fief mouvant de l'Abbaye de Saint Denis ,
\ déclara de l'autre , que comme Roi il n7en de- 
| voit point l'hommage, qu'il auroit dû en faire 
! en cela \ üc f i  Rex non effets hominium de* 
j bere. Duchefne s Hiftoire de France ? tome 4, 
j page 333, ;
| C'eft dansFe meme efprit que Philippe Au- 
| gufte fe fervit.de ce terme dans une Charte de 
j l'an 1 1 S 5, Curh neminifacere debeamus homi- 
| nium } yd pofiimiu ; que Philippe le Hardi 

répéta la même chofè dans une Charte de 
l'an 1204 ? qui eft dans l'abbaye de Moiftac, 

j &  que le Parlement rendit un Arrêt en Fan- 
| née 1 31 3,  qui contient ces expreffions re- 
| marquables : Cum Reges Francorum fubjecbis 
\ hominium facere nunquam fuerit confuetum. 
j Mais parce que l'intérêt des Seigneurs étoit 
j bîeilë toutes les fois qu'un fief tenu d'eux im- 
! médiatement ? paflbit entre les mains du 
j R o i T on a trouvé deux tempéramens en cette 
j matière , pour accorder les droits du Seigneur 
! immédiat avec le reipeélt qui étoit dû à la Ma- 
| ]efté Royale,
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Le premier a été de régler , que le Roi fê  

roit tenu de commettre un fujet eapable de 
rendre l’hommage au lieu de lui ? &  de s’ac­
quitter des autres devoirs de fief. ;
■ C’eft ce qui fut décidé par lâ Cour des Pairs 
de Frédéric ï  , comme il paroît parTendroit 
même du Livre' des Fiefs'qui a déjà été 
cité.

C’eft auifi ce que nos R ois, ont pratiqué en 
plufieurs occafions 7 les exemples en font com  ̂
muns ; &  fans en faire ici une explication 
inutile y il fnffit de renvoyer ceux qui feront 
curieux de les vérifier ? aux Commentaires de 
Choppin , fur la Coutume d’Anjou , liv. i .  
t. 7. n. 3., de Pithou fur Parti"40 , de cellé, 
de Troyes y de Brodeau , fur Part. 6 j  de celle 
dè Paris > &  au Traité de Galîand fur le frane- 
aleu , chapitre 2.

Mais ce premier tempérament, plus favo  ̂
rable au Sujet qu’au Souverain > ayant paru 
encore contraire à la dignité du Prince qui 
s’inclinoit toujours , quoique par Procureur ÿ 
aux pieds de foîi fujet, la derniere Jurifpru- 
dence en a établi un fécond s qui concilie par-i 
faitement les intérêts du Roi fèt ceux du Sei­
gneur particulier dans la mouvance duquel le. 
Roi acquiert un fief.

Par ce fécond tempérament 7 nos Rois fe 
font obligés dé donner une indemnité au Sei-

fjneur , &  ce Seigneur n’eft pas en droit de 
a refufer.

Ë’efi: ce qui étoit déjà établi dès l’année 12 ï 3, 
pmfque l’on trouve dans le Tréfor des Chartes
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un titre de cette année ? par lequel PEvêque 
de Noyon remet au. Roi Philippe Augufte 
Phommage que .les Comtes, de Vermahdois 
dévoient à cet Evêque &  le même titre porte 
expreiTément ; que par coutume les Rois de 
France ne font tenus faire fo i & hommage 
pour les fiefs qui leur advienne nt $ mais font 
récompenfe*

La même maxime eft encore marquée dans 
deux Chartes de Pan 12.93 , confervées dans 
le même Tréfor -, où il efi: dit , par rapport 
au Comté de Bigorre , dont la Reine Jeanne 
de Champagne avoit rendu l’hommage à PE- 
véque duPuy , que cet hommage ne préjudi- 
cieroit point aux droits du Roi , qui n’ejl 
tenu faire aucune foi & hommage à perfonne? 
ù  ce , par l'a coutume de fon Royaume -, & 
¿z caufe que le Roi ne fait aucun hommage à 
perfonne y il récompenfe le Seigneur du f ie f  
de fon droit qu’il perd.

C ’eft fur le , fondement£ de cette maxime , 
que le R oi Saint Louis, en Pannée 1226 ,  
donna 400 liv. de rente à l’Archevêque de 
^Narbonne , en récompenje de plufieurs fiefs 
& domaines échus au Roi par confifcatton y 
le Roi n’étant tenu de faire hommage à per- 
fonne.

Le même Prince obferva encore la même 
chofe à l’égard de PEvêque de Beziers , en 
X229 ; Pun & Pautre paroît par deux titres 
qui font au Tréfor des Chartes du Roi.

Enfin , de ces exemples particuliers", les 
Rois Philippe le B e l , Louis le Hutin fès

S 4
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fuccefîeurs en ont fait une Loi generale accor­
dée aux prières des Nobles de Champagne 6c 
de pluiienrs autres Provinces.

Ces Princes s’engagèrent, par ces Ordon­
nances , à ne plus faire d’acquifition volon­
taire dans la mouvance des Seigneurs de ces 
Provinces ; & en cas qu’il leur ¿chût quelques 
fiefs, par voie de confifcation ou autrement s 
ils promirent de donner un homme à ces Sei­
gneurs , ou une récompenfe fuffi.fan.te.

Il eft donc certain , fuivant ces-Ordonnan­
ces , &  les titres précédons qui leur ont fervi 
de fondement ? que le R oi peut f quand il lui 
plaît , obliger le Seigneur dans la mouvance 
duquel il acquiert un fief ? à fe contenter d’une 
indemnité.

Telle étoit la Juidiprudence qui s’obfervoit 
dans 3e Royaume , lorfque le Roi fit l’acquî- 
fition du Comte de Boord cilles , c’efTà-dire ÿ 
en l’année 1302. Il y avoit alors près de cent 
ans que l’Evêque de Noyon , dans la Charte 
qui a été citée , avoit donné à cette réglé le 
nom de coutume , ce qui marque qu’elle étoit 
déjà fort ancienne dans le temps de cette Char­
te , qui efl de 1213.

Amfi , pour appliquer cette maxime à la 
queftion préfente , s’il étoit vrai que le Comté 
de Bourdeilles eût été dans la mouvance de 
"l’Àbbaye de Brantôme, lorlque le Roi Philippe 
le Bel en fit l’acquifition par l’échange de 
1307,  tout ce que cette Abbaye auroit pu 
faire pour la défenfe de fes droits 3 fuivant la 
Jurifprudençe de ce fiecle, fe feroit réduit ou
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à fupplier le R oi de fubftituer en fa place un 
vaffal capable de s’acquitter des devoirs de 
f ief , ou à demander une indemnité.

Voilà ce que cette Abbaye devait faire ; 
voyons maintenant ce qu’elle a fait. 1

Le Roi poiiede pendant trente-quatre ans 
le Comté de Bourdeilles.

Pendant un fi long efpace de temps l’Abbé 
de Brantôme ne lui demande ni un autre vaf- 
fal, ni une autre indemnité ; le Roi cede ce 
Comté en 1341 au Comte de Périgord , qui 
le poifede jufqu’en Tannée 1356 , TAbbé de 
Brantôme demeure encore dans le filence. 
Le Roi rentre cette année dans la poilèifion 
du Comté de Bourdeilles, qui étoït alors re­
gardé comme une dépendance de celui de Pé­
rigord ; on ne voit encore en ce temps-là au­
cune démarche de la part de TAbbé ? pour in* 
terrompre la poUeflion du Roi ; enfin , le 
Comté de Bourdeilles pafîe entre les mains de 
la Maifon d’Orléans , & de là fucceiîivemenc 
.dans trois Maifons différentes pendant le cours 
de trois iiecles, le Roi ftul en eft regardé 
comme le Seigneur immédiat dans des affes fi 
publics , qu’ il eft impoffible que les Abbés de 
Brantôme n’en aient connoiffance , cependant 
ils fe condamnent toujours eux-mêmes à un 
filence perpétuel , ou du moins ils ne le rom­
pent qu’en Tannée 1704.

Qui peut douter 7 après cela, que fi cet 
Abbé a en autrefois quelque droit fur la mou­
vance de cette portion de la Seigneurie de 
Bourdeilles \ il n’en ait été indemnifé par le
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R o i , ou ce qui eft la même chofe ? qu’il n’eîi 
ait laifTé prcfcrire Findemnité ?

Cette préfomption eft fi forte dans les cir- 
conftances finguüeres de cette affaire 7 que le 
Procureur Général du Roi ne craint point 
de dire ici 7 qu’ü eft impoifible à l’Abbé de 
Brantôme de rendre aucune autre raifort de 
fon iiîence ] car il ne dira pas 7 fans doute , 
que c’eft le nom du R oi qui lui a fermé la bou­
che , &  qui ne lui a pas laiifé la liberté de dé­
fendre les droits de fon Abbaye,

Sans employer ici toutes les réponfes que 
Ton pourroit faire, dans le Droit ? à une fi 
foible objection , on n’a befoin que du fait feul 
pour la détruire.

Le R o i n’a polfédé Je Comté de Bourdeiîles 
que pendant trente - quatre ans ; depuis ce 
temps-là , ce Comté a été entre les mains des 
Comtes de Périgord , il eft revenu pendant 
quelques momens en celles du R o i , il en eft 
forti enfui t e , pour rentrer dans la Maiforr 
d’Orléans ? qui Fa cédé à celle de Bretagne , 
d’où il a paftê dans celle d’Albret 7 &: de-îà 
dans celle de Bourdeiîles.

Pourquoi donc l’Abbé de Brantôme n’a-t-U 
point inquiété ce s différenspoiFeftèurs ? Pour­
quoi les’, a-t-il laifles jouir paifiblement du 
Comté de Bourdeiîles * fans leur en demander 
jamais Fbommage ? L ’autorité du R oi ne pou- 
voit plus mettre obftacle à fes prétentions ? 
cette raifon imaginaire avoir cefie dès l’année 
1 3q. x ; pourquoi donc a-t-il eu autant de reft 
pecl pour ceux qui ont fuccédé àü Roi ? que
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pour le Roi même , fi ce n’eff parce qu’il fa- 
voi t , ou qu’ir ff  avoir jamais eu aucun droit 
fur le Comte de Bourdeïlles , ou que ce droit 
prétendu s’étoit éteint pendant la pofTeilion du 
Roi ] foit qu'il ait été payé ,de fon indem­
nité , foit qu’il Peut laiffe prefcrire , & que 
par conféquent cette partie de Bourdeilles afi* 
franchie de tout devoir , étoit fortie libre des 
mains du Roi, fans pouvoir déformais être aflu- 
jettie à aucun autre Seigneur qu’au Roi même.

Mais quelque puifTanr que paroiife ce moyen 
qui réfulte de la poilèffion dans laquelle le R oi 
a été du Comté de Bourdeilles, il faut encore 
y joindre celui qui réfulte de la preicriprion de 
la mouvance, contre îequeï l’Abbé de Brantôme 
a fait un grand nombre ¿’efforts inutiles dans 
Pline de fes Requêtes.

Comme tous fes efforts font appuyés , d’un 
côté , fur des-maximes oufaufïès en général, 
ou mal appliquées à Pefpece particulière de 
cette Caufe ? &  de Pautre fur des faits qui n’ont 
été ni bien approfondis , ni allez exa&ement 
difcutés, le Procureur Général diitinguera en 
cet endroit deux chofes qui méritent d’être 
traitées féparément pour répondre aux objec­
tions de P Abbé de Brantôme ? pour établir 
en même-temps les droits du Roi.

x  \

L’une eff, pour ainfi dire, le droit de la prefi 
cription.

L’autre en eft le fait.
Dans le D roit, toutes les maximes font pour 

le Roi.
Dans le Fait , toutes les dfçonftances font 

eonrre PAjbbé de Brantôme,
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C eft ce qu’il faut montrer en peu de mots 

pour achever cette première partie , qui ne re­
garde que la mouvance du Comte dé Bourdeüles,

Dans le Droit ; il eft certain d’abord que la 
prefcription d’une mouvance qui eftiîodieufe, 
ii Ton veut 7 dans la perfonne d’un Seigneur 
particulier ? contre un autre Seigneur, eft en 
quelque maniéré favorable dans la perfonne du 
Roi , contre les Seigneurs inférieurs de fon 
Royaume 7 parce qu’à l’égard du Roi ? la pref- 
cription ne fait que rétablir les chofes dans leur 
premier é t a t , en ramenant les Fiefs à leur 
principe ; &  en les faifant rentrer ? pour ainfi 
dire, dans la fource de laquelle ils font tous 
fortis.

De ce principe on pourroit tirer cette confé- 
quence générale , que^lorfqu’il s’agit defavoir 
fi la mouvance d’un Fief s’eft réunie au Do­
maine de la Couronne par voie de prefcrip­
tion y on ne doit point décider une telle ques­
tion par les maximes qui ont lieu entre deux 
Seigneurs particuliers, il faut l’examiner par 
des vues fupérieures , ■ & à peu près femblaoles 
à celles par lefquelleson juge de la pofTeiTion 
des Évêques ? contre les Exempts ; tout eft 
favorable ? lorfqu’il s’agit de prefcrire en faveur 
de la réglé contre l’exception ■ &: la prefcrip­
tion y que la Loi tplere plutôt qu’elle ne fap- 
prouve dans les autres cas , perd cette haine 
qui l’accompagne prefque toujours , iorfqu’elle 
ne tend qu’à favorifer le retour au Droit 
commun. ;

Mais quelque éminent que Ibit le caraétere



D E M .  D ’ A G U E S S E A U -  a8*
qui diftingue le R o i , en cette matière, des 
Seigneurs particuliers de fon Royaume , on 
peut dire que fa caufe n’a pourtant pas befoin 
de ce fecours à Fégard du Comté de Bourdeil- 
l es , puifqu’Il eft certain qu’il n’y a point de 
Seigneur particulier y qui dans les mêmes cir- 
eonftances ou le Roi fe trouve aujourd’hui, 
n’eût prefcrit plufieurs fois la mouvance de ce 
Comté contre FÂbbaye de Brantôme.

Ainfi , fans fe départir des prérogatives fin- 
gulîeres qui diftinguent le Roi des autres Sei­
gneurs , le Procureur Général veut bien n’em­
ployer ici que les maximes qui auroient lieu 
entre deux Seigneurs particuliers.

ïl ne dira donc point d’abord , pour réfuter 
l’argument que l’Abbé de Brantôme a voulu 
tirer de l’article i z 3 * de la Coutume de Pa­
ris ? que le Roi n’eft point aiïujetti auxdüpo- 
fitions des Coutumes.

Mais il dira, comme on pourrait le dire 
pour tout Seigneur particulier, que cet argu­
ment peche en deux maniérés différentes :

ï °. En ce que le fens que Fon y donne 7 à 
cet article de la Coutume de Paris , n’eft pas 
foutenable '

z°. En ce qu’on applique mal-à-propos la 
prétendue difpoiition de la Coutume de Paris ? 
à une queftion née dans une Province qui ne 
cohnoit point d’autres Loix que les ufàges du 
pays de Droit Ecrit.

En effet, quel eft l’argument que l’Abbé de 
Brantôme emprunte de la Coutume de Paris ?

L ’article 113. de cette Coutume, établit
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la regie commune , qu’un Seigneur peut pref­
erire le Cens contre un autre Seigneur ; &  il 
y ajoute, que néanmoins la prefeription n’a 
pas lieu quand il nJy  a pas titre ou reconno if-  
jfance du Cens,

D ’où le fieur Abbé de Brantôme conclud fur 
la foi d’un Commentateur moderne de la Cou­
tume de Paris, que toutes les fois que l’on 
trouve quelque ancien titre ou quelque vieille 
reconnoiffance en faveur d’un des deux Sei­
gneurs , il eft impoffibie que l’autre Seigneur 
preferì ve le Cens, par quelque laps de temps, 
que ce piriiïè être ; & comme l’Abbé de Brami 
tóme prétend avoir un titre certain dans la 
Sentence arbitrale de 12,94 s ^ fourient que , 
fuivant cet article, le Roi n’a jamais pu ac­
quérir de prefeription contre lui.

Mais , parce qu’on auroit pu lui oppoièr 
qu’il ne s’agit que du Cens dans l’article i z j  
de la Coutume de Paris , il répond qu’il h’y a 
rien de plus naturel que de comparer les Cen ri­
ves aux fiefs , & que comme la fidélité doit 
être encore plus imprefcriptible que le Cens  ̂
l’exception établie en ce cas par la Coutume 
dans la prefeription du Cens, doit avoir lieu, 
à plus forte raifon, dans la prefeription d’une 
mouvance féodale.

Sans examiner ici quelle peut être la jufreiîe 
de cette induction , -il eft certain que, même 
par rapport à la prefeription du Cens , l’opinion 
que l’on a entrepris de foutenir ici en faveur 
de l’Abbé de Brantôme , eft une de ces opi­
nions iingulieres, qui femble n’avoir été avau-
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eée par des Auteurs d’ailleurs eftimables , que 
pour nous faire connoitre combien dans les 
matières les plus communes , les efprits les 
plus éclairés font fou vent fufceptibles d’erreur 
&  d’illuiion.

Ce qui a donné Heu à cette opinion fingu- 
liere, & à plufieurs autres interprétations non 
moinsbizarresqu^la CoutumedeParis areçnes 
en ce point, eft la grande incertitude des termes 
trop vagues &c trop généraux dans lefquels T ar­
ticle 123 a été conçu*

En effet , fi Ton parcourt les premiers In­
terprètes de la Coutume iiir cet article * on re- 
connoîtra qu’ils l’ont prefque tous entendus 
d’une maniéré différente , chacun d’eux en a 
pofé l’efpece fuivant fa prévention ou fes con­
jectures , fouvent plus heureux à combattre les 
interprétations des autres , qu’à établir la 
ficnne ; ainfi la plus jufte conféquence que l’on 
puifïe tirer de ce combat d’opinions , eft que 
cet article de la Coutume de Paris, comme 
plufieurs autres , a été fort mal rédigé, &c que 
fans s’arrêter à une décifion fi vague, &  fi 
peu déterminée , il faut recourir en ce cas aux 
réglés générales duJDroit Commun.

Que fi l’on ne fe contente pas de cette pre­
mière réflexion , &  fi l’on veut abfolument 
pénétrer le véritable fens de cet article , on 
en trouvera l’interprétation la plus naturelle 
dans le Commentaire de Joly &  de Brodeau , 
ou , pour remonter encore plus haut, dans les 
principes généraux établis par M. Charles Du­
moulin. , fur le feptieme article de l’ancienne 
Coutume de Paris,
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Or ÿ quel eft, fuivanr ces deux Commenta­

teurs 5 le fens de Fexception établie par la 
Coutume , lorfqu’elle marque que la preferip- 
tion de trente ans qui a lieu de Seigneur à Sei­
gneur en matière de CenÎive, ceflë toutes les 
fois qu’il y a titre ou reconnoijjance ? Elle 
veut dire , que quoiqu’un des Seigneurs ait été 
en poiTefïion de toutes les n^jrques de Suferai- 
neté pendant Pefpace de temps réglé par la 
Coutume 3 & qu’ainfi il femble qu’il ne lui 
manque rien pour avoir acquis la prefcriptîon : 
fi néanmoins pendant ce même temps l’autre 
Seigneur a été reconnu par le même VaiTal r 
ou s’il y  a eu quelqu’autre titre entre ce VaiTal 
61 lui qui ait confervé Tes droits , la preferip- 
tion eft iuffifamment interrompue, &  la pof- 
feifion du premier Seigneur lui devient inutile*

Tel a été donc Tefprit des Réformateurs de 
la Coutume : ils ont cru que pour acquérir un 
nouveau VaiTal par la voie de la prefcriptîon ,  
il ne fuffiioit d’avoir poiTédé, pour ainfi dire ÿ 
ce VaiTal par différents àétes de féodalité exer­
cés pendant trente années f qu’il falloit encore 
qu’aucun autre Seigneur ne l’eut poiTédé ; en- 
forte que deux conditions doivent toujours con~ 
courir en cette matière, défaut de poÎTefîion 
de la part d’un des Seigneurs , poilèifion 
réelle &  aâuelle de la part de l’autre.

C’eft non-feulement le meilleur fens, mais 
l’unique fens raifonnable que Ton p.uiiïe donner 
à cet article.

Autrement, & fi on l’entendoit- comme le 
Commentateur que l’Abbé de Brantôme a pris.

pour
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pour guide dans cette queition 7 il s’en iuivroit 
de cet étrange principe 7 que jamais la pref- 
cription n’aurait lieu ÿ à proprement parler , 
en matière de mouvance féodale.

Car iï elle n’a Heu , que lorfque le Seigneur 
auquel on l’oppofe 7 n’a ni titre , ni recon- 
noiiTance de fon côté 7 il eiï évident qu’elle eft 
abfolument inutile à celui qui la lui oppofe ; en 
eiFet, pourquoi oppoferoit-il la prefcription à 
un Seigneur qui n’a ni titre ni reconnoiffance 
en fa faveur , qui par conféquent n’a aucun 
droit contre lequel on ait eu befoin du fécours 
de la poffeilion ? au contraire , bien loin que 
la prefcription celle lorfque le Seigneur qui la 
combat allègue des titres & desreconnoilfances 
en fa faveur 7 c’eft précifément dans ce cas-là 
que la prefcription lui devient néceifaire.

Ainü 7 ou la Coutume n’a aucun fens raifbn- 
nable 7 ou les reconnoiffances &c les titres dont 
elle parle 7 ne peuvent être, que ceux qui ont été 
donnés à un. des deux Seigneurs } pendant que 
la prefcription fembloit courir en faveur de 
l’autre.

Auflij quelque diverfité defentiments qu’il y  
ait eu fur ce fujet entre les premiers Commen­
tateurs de la Coutume , les fèntiments fe reit- 
niÎfent à préfent en faveur de Vinterprétation 
naturelle que Brodeau a donnée à cet article. 
Les derniers Interprètes la fuivent tous * à l’ex­
ception de celui qui a été cité par l’Àbbé“de 
Brantôme; &: c’efl: une maxime certaine de notre 
Jurifprudence 7 que la mouvance peut fe pres­
crire entre deux Seigneurs qu’il n’yaque les» 

Tome V IÏL  ' T
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reconnoiffances données pendant le cours de 
la prefcription , qui aient la force d’en arrêter 
le cours &  d’en empêcher FaccomplifTement.

C ’eft donc avec peine, que l’on s’efl: arrêté 
en cet endroit à réfuter une maxime fî peu fo- 
lide y &  qui ? d’ailleurs , quand elle feroit 
véritable dans la Coutume de Paris , n’auroit 
aucune autorité dans le pays de Droit Ecrit ; 
Ton fait que la prefcription en matière de mou­
vance &  de droits feigneuriaux y eii beaucoup 
plus favorablement reçue que dans le pays de 
Droit Coutumier.

Enfin y il faut ajouter à toutes ces raifonè , 
que fuivant les principes établis par la R e­
quête même de FÀhbé de Brantôme , la ma­
xime fur laquelle il fe fonde , ne pourroit avoir 
Heu que dans le cas de la prefcription de trente 
ans ; mais jamais aucun Auteur n’a cru qu’elle 
pût être appliquée à une poflefïion non-feule­
ment immémoriale, non-feulement centenaire, 
mais quatre fois centenaire, comme on le verra 
incefTamment.

C’efl; d’une telle prefcription, qu’on peut 
dire avec encore plus de raifon que Dumoulin 
ne Fa dit de la poiîeffion feulement immémo­
riale , quelle ne doit plus être regardée comme 
une exception que Fon oppofe aux titres d’un 
autre Seigneur y mais comme un véritable 
titre ÿ &  le plus favorable de tous les. titres ; 
elle ne fert pas , à proprement parler , à étein­
dre le droit d’autrui, elle fert plutôt à établir 
le droit de celui qui la peut prouver ; il en 
réfulte une préfomption puiffante & invincible
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d’un juñe titre , elle en a toute la force ; &: 
pour parler comme M e. Charles Dumoulin , 
ou plutôt comme les Loix mêmes y habet yim 
ConJUtuti.

Il eft vrai, comme on Fa avancépour FAbbé 
de Brantôme , que la longueur du temps ne 
fuffiroit peut-être pas toute feule pour établir 
cette préfomption ; il en eft de la poiTeiïion fur 
laquelle cette préfomption eft fondée , comme 
de toutes les autres pofteftions , ce n’eft pas 
aiTez que le Seigneur auquel on Foppofe % n’aît 
pas poíTédé de fon côté , il faut que celui qui ie 
lert de cette préfomption, ait poiFédé du fien ; 
il faut que cette pofíeílion foit prouvée par des 
acfes réitérés ; enfin , il faut que ces aéles foient 
publics , à: qu’ils aient pu être connus de ce­
lui'qui avoit intérêt de les empêcher.

Telles font les trois conditions dont le fieur 
Abbé de Vauban prétend que la poiîèiîïon doit 
être accompagnée en cette matière , ôc le Pro­
cureur Général ne fera point obligé d’en ex­
clure aucune > parce qu’elles concourent toutes 
dans Feípece préfente en faveur du Roi.

On ne parlera donc point ici de tout le temps 
pendant lequel ce Comté a été entre les mains 
du Roi ou des Comtes de Périgord, auxquels 
le Roi F avoir donné par forme d’aiîignat 3 en 
récompenfe de leurs droits fur le Domaine de 
Bergerac ; on n’obfervera point que , fi dans 
ce temps, qui a duré près d’un fiecle , on ne 
trouve pas de reconnoiffances ni d’hommages 
rendus au Roi , c’eft parce que le Roi ne pou­
vait pas le rendre hommage à lui-même ^

T  2l
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que cependant la prefcription a toujours couru 
en fa faveur contre F Abbé de Brantôme 3 parce 
que c’eft une des prérogatives du Souverain 
qu’il peut prefcrire en ce cas , fans aucun acte 
pofitïf de fa part 5 &  par la feule négligence 
du Seigneur particulier contre lequel ilprefcrit.

Quelque certaine qqe foit cette préroga­
tive 5 comme il feroit aifé de le prouver > fi 
cela pouvoit être révoqué en doute , le Roi 
n’en a pas befoin dans cette affaire > & tous les 
aétes que Ton va expliquer , feront autant de 
preuves de cette vérité.

Le plus ancien , efl le don que le R oi Char­
les V I  fît à Louis , Duc d’Orléans, fon frere , 
du Comté de Périgord , & des autres Seigneu­
ries qui avpient été confifquées fur Archam- 
baud de Périgord 7 &  fur fon fils ? qui portoit 
le même nom.

Les Lettres qui contiennent ce don , ont 
été produites par le Fermier du Domaine.

On y  trouve dans le nombre des Terres 
données au Duc d’Orléans, le Comté 4e. Bour- 
4cilles ; & cette Seigneurie lui efl donnée 
comme toutes les autres, fous la réferye de la 
F oi & Hommage dûs à Nous & à notre Cou­
ronne de France y îefquels Foi Ôt Hommage 7 
tant notredit Frere > que fès Suçceifeurs, fe­
ront tenus prêter toutes Ç? quantes fois que le 
cas y  échoira , tant fi Nous y quéà nos fufdits 
Succejfeurs. C’efî: ainfi que le Roi Charles V I 
s’eft expliqué par ces Lettres ? qui ont un 
double rapport, Fun au paffé ? & l’autre  ̂
Î^ye^ir.
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Par rapport au pafTé ? elles marquent ex- 

pre (Temen t que la Foi du Comté de Bour- 
deilles s & des autres Terres confifquées fur les 
Comtes de Périgord 7 étoit due au Roi \ 
c'eif ce que fuppofent ces expreilions t fous la 
Foi & Hommage dâs a Nous Ù à notre Cou- 
ronne.

Par rapport à l’avenir, elles impofent au 
Duc d’Orléans &  à íes Succeüèurs , Tobliga- 
tion de rendre perpétuellement l’hommage 
au Roi.

Ainiî j ces Letres qui font un aéle de poiïeB 
Bon par rapport au pafTé , font en même temps 
un véritable titre conftitucif de l’Hommage 7 
par rapport à l’avenir.

On trouve trente-huit ans après ces Lettres 
une fécondé preuve non moins publique de la 
confervation des droits du Roi fur le Comté 
de Bourdeilles i dans la vente qui fut faite de 
ce Comté , & des autres biens des Comtes de 
Périgord à Jean de Bretagne.

On rappelle dans le Contrat, qui eft du 
4 Mars 1437 ? les Lettres du Don fait par le 
R oi au Duc d’Orléans ; on y repréfente même 
l’original de ces Lettres , comme la baie & le 
fondement de la vente que l’on vouloit faire ; 
on y exprime enfui te les Seigneuries coraprifes 
dans cette vente 7 &: en particulier le Comté 

4 de Bourdeilles ? Comitatum Bordeliœ ? comme 
une dépendance du Comté de Périgord.

Et enfin les Procureurs de Charles , Duc 
d’Orléans , qui faifoient cette vente ? 1a. ter­
minent par ces mots : E t fuppUcàverunt ha~

T 3
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ram prœfentium litterarum tenore Domino 
nofiro Franciœ Régi Ù cuilibet alteri -, cum 
fuertt fupplicando > ut fibi placent ù  y élit 
ipfum Dominum yicecomitem emptorem d e , 
prædicHs yenditis ? & quolibet ipjbrum in- 
yejiire ? feu  invefiiri facere ■> & pro eifdem 
yenditis eumdem emptorem recipere ad ho ma- 
gium & fidelitatis juramentum.

Ces paroles n’ont befoin d’aucune explica­
tion* Le Roi qui régnoit alors , & fes Succef- 
feurs , font fnppüés de recevoir l’hommage,
& d’accorder l’Inveftiture de toutes les Sei­
gneuries qui font comprifes dans cette vente &  
de chacune d’elles : de prædicHs yenditis 7 & 
quolibet ipforum. Que pouvoxr-on dire de- 
plus fort pour marquer que le Comté de Bour- 
deilles n’étoit pas tenu moins immédiatement 
de la Couronne 5 que le Comté de Périgord ?

Si Ton a voulu changer dans la fuite cette 
mouvance, & fi Alain d’Albret a prétendu 
faire du Comté de Bourdeilles un Fief du Comté 
de Périgord , cette entreprife , qui n’a fait $ 
ni pu faire aucun préjudice aux droits du 
R o i , fe tourne en preuve contre l’Abbé de 
Brantôme.

Car il eft vrai , comme on Ta obfervé dans 
f  explication du fait, que les Comtés de Péri­
gord Ôc de Bourdeilles ayant paifé dans la Mai-" 
ibn d’Albret 3 par le Mariage de Jeanne de §  
Bretagne > avec Alain d’Albret  ̂ ce Seigneur 
vendit le Comté de Bourdeilles à François de  ̂
Bourdeilles , en l’année 14.80 , & qu’il fti- ' 
pula j par cette vente ; que l’acquéreur tien» .
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droit dorénavant ce Comté en fief de celui de 
Périgord.

Mais il eftfort inutile d’examiner fi cette 
convention étoit légitime, fi c’étoit un fimple 
jeu de fief de la part d’ Alain d’Albret ; ou s’il 
eil vrai qu’en aliénant ainfi le corps entier du 
fief dont il retenoit la mouvance , il confti- 
tu o it, à proprement parler , un fief en Pair, 
ce qui eft contraire au Droit commun du 
Royaume.

S’il étoit néceflaire d’agiter ces Queftions 5 
le R oi feul auroit droit de les traiter ? &  non 
pas le fieur Abbé de Vauban -, puifque la mou­
vance du Comté de Bourdeilles appartenant 
au Domaine de la Couronne ? le Roi feul au­
roit eu droit Ôc intérêt d’empêcher cette efpece 
de fous-inféodation.

Mais un feul raifonnement fuffit ici ? pour 
démontrer pleinement l’inutilité d’une telle 
Diiïèrtation , même par rapport au Roi.

Car , ou l’on dira qu?Alain d’Albret n’a 
pu faire ce qu’il a fait , ni s’attribuer une 
mouvance , qui jufqu5alors appartenoit immé­
diatement au Roi ; en ce cas , il eft vrai 
que la convention faite entre Alain d’A lbret, 
¿c François de Bourdeilles. pour établir cette 
mouvance, eft abfolument nulle ‘ mais cette 
nullité ne profite qu’au Roi feul, qui conferve 
par là une mouvance 7 dont il étoit en poiïef- 
fion avant le Contrat de 1480. '

Ou l’on prétendra , au contraire , que îe 
Comté de Bourdeilles n’ayant été regardé , ni 
dans la Donation de 13993 ni dans les ades

T4
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qui l’ont fui vie , que comme une dépendance 
du Comte' de Périgord , Alain d’Albret a pu 
valablement aliéner , même à titre d’inféoda­
tion ? cette légère portion du Comté de Pé­
rigord ; ¿Sĉ qu’il n’eil pas vrai que par là il 
ait conilitué ce que Ton appelle un fief en 
l’air , puifque tout le relie du Comté de Péri­
gord a dû être regardé, après cette aliéna­
tion , comme le chef - lieu , dont le Comté 
de Bourdeilles eil devenu une mouvance ; 6c 
dans cette fuppofition , le Roi étant préfent 
aux droits d’Alain d’Albret, dont il defeend 
en ligne direrie , & auquel il a fuccédé dans le 
Comté de Périgord , il eil fans difficulté que 
la mouvance du Comté de Bourdeilles lui ap- 
partient inconteilablement.

En un m o t , ou ce Comté n’a point ceifé 
d’être mouvant de la Couronne r ainfi que les 
Lettres de 1399 le portent expreffément , & 
fi cela e i l , la mouvance en appartient au R o i , 
comme au Roi ; ou au contraire, ce Comté 
vendu par Alain d’A lbret, a pu commencer à 
être tenu en fief du Comté de Périgord, 6c en 
ce cas la mouvance n’en peut être conteftée au 
Roi , comme Comte de Périgord.

Ainii , après avoir écarté les queilions inu* 
riles & étrangères à la Caufe que l’Abbé de 
Brantôme a voulu faire naître , fans intérêt, 
fur la validité de la réferve de l’hommage faite 
par Alain d’A lbret, en vendant le Comté de 
Bourdeilles , le Procureur Général du Roi re­
prendra la fuite des titres qui prouvent la pof- 
feiUqn dans laquelle le Roi s’eft toujours
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maintenu de la mouvance de ce Comte,

Après le Contrat de vente de 1480:, le pre­
mier a ¿le qui fe préfente eft l’hommage rendu 
au Roi Louis X II. en l’année 1493 , par Fran­
çois I , alors Comte d’Angoulême > pour le 
tiers du Comte de Périgord &  de fes dépen­
dances ? entre lefquelles on trouve ? dans cet 
acte , le Comté de Bourdeilles.

On ne répétera point i c i , ce que l’on a 
déjà expliqué dans le récit des faits , la caufe 
pour laquelle cet hommage fut rendu par le 
Comte d’Angoulème. En effets il importe 
peu de favoir quelle en fut la raifon 5 pourvu 
qu’il ibit confiant, comme il Teft par cet aéte , 
que le Roi feul étoit reconnu Seigneur direél 
du Comté de Bourdeilles, puifque c’eft à lui 
feul que le Comte d’Angouiéme en rendit 
Tliommage , lorfque la propriété du tiers de ce 
Comté lui eut été adjugée par deux Arrêts du 
parlement,

On apprend par les titres qui fonr dans les 
archives de Pan , qu’en Tannée 1541 ,  Henri 
dernier Roi de Navarre ? & ayeul du Roi 
Henri le Grand , fit appeller tous fes Vafïaux 
de-'1 Périgord 7 pour lui rendre hommage par- 
devant le Sénéchal de Péri gueux.

Dans le dénombrement qui fut fait de ceux 
qui comparurent devant cet Officier, & qui 
rendirent l’hommage qu’ils dévoient au Roi de 
Navarre, comme Comte de Périgord, on 
trouve le Seigneur de Bourdeilles employé pour 
le Château-neuf de Bourdeilles & le commun 
de la paix.
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Après ce dénombrement qui, comme ou

vient de le dire , efl: dans les archives de Pau t 
Ton a trouvé dans le même dépôt un autre 
rôle à la tête duquel on lit ces mots ; S 3enfui- 
vent les Seigneurs Jufticiers qui tiennent à 
hommage du Roi de Navarre.

Dans Ténumération de ces Seigneurs * celui 
de Bourdeilles tient le fixieme rang , &  y 
eft employé de cette maniéré : Af. de Bour- 
deilles y à caufi dudit Bourdeilles.

Il eft vrai qu’en cet endroit on ne fait au­
cune diflindion entre le Comté &  la Baronnie 
de Bourdeilles ; mais comme le fieur Abbé de 
Vauban ne voudra pas fans doute appliquer cet 
hommage à la Baronnie , il faudra néceifaire- 
ment l’appliquer au Comté.

Deux ans après cette comparution des Va£- 
faux du Comté de Périgord ? foit que l’hom- 
mage^de François de Bourdeilles n’eût pas été 
fuffifamment expliqué , foit par d’autres rai- 
fons j ce Seigneur voulant en rendre un nou­
veau , pafTa une Procuration le 2t Septembre 
1543 , par laquelle il donna pouvoir au por­
teur de cet a&e de faire hommage-lige ? èc 
de prêter ferment de fidélité au Roi de Na- 
varre à caufi de fon Comté de Périgord y de 
ce que ledit fieur confiituant tenait en ladite 
Baronnie de Bourdeilles y à caufi de la yen-  
dition faite par feu de bonne mémoire Alain  
Delebret & Françoifi de Bretagne fa femme y 
quand vivaient y de ladite Comté de B out- 
deilles y à feu François de Bourdeilles y pere 
dudit Seigneur confiituant*
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On ne peut pas douter après une telle dé- 

Agnation , que cet hommage ne tombe fur le 
Comté de Bourdeilles.

Mais on dira peut-être que ce n’eft pas là 
un hommage , que ce n’eft tout au plus qu’une 
préparation à le rendre , qui n’a peut-être été 
îuivie d’aucun effet*

Il eft vrai qu’on n’a point encore pu trouver 
l’hommage qui a été rend# fans doute , en 
vertu de cette procuration*

Mais ce qu’il y a de certain , c’eft qu’elle fe 
trouve entre les mains du Seigneur dominant y 
puifqu’elle eft dans les archives de Pau , que 
par conféquent on ne peut prefque pas douter 
qu’elle n’y ait été portée par celui qui étoit 
chargé de rendre l’hommage.

Peut-être Taéle qui fut dreifé pour rendre cet 
hommage 7 a-t-il été perdu depuis ce temps- 
là , peut-être a-t-on négligé de le drefîer f 
parce qu’on étoit toujours en état de le faire, 
ayant la procuration du Vaffal qui le lioit fuffi- 
famment \ mais quoi qu’il en foit, dès le moment 
que cette Procuration a paffé des mains du 
Vaftaî dans celles du Seigneur  ̂on peut dire que 
iï elle n’eftpas aufli parfaite dans la forme que 
le feroit un acbe de foi & hommage, elle n’eft 
cependant guères moins efficace pour prouver 
la continuation de la poffefîion du Roi.

Enfin , le défaut de cet hommage eft plei­
nement réparé par celui deFannée 1624, &  
par le dénombrement qui y eft joint.

Il eft difficile de trouver un a été plus authen­
tique dans la forme , que cet aveu,



300 Q U A T R I E M E  R E Q U Ê T E
t)es Commiffaires nommés par le R o i , fe 

traniportent fur les lieux pour la vérification 
de fes mouvances, dans ce que Ton appeîloit 
ïe Domaine de Navarre , ou pour mieux dire 7 
le Patrimoine du Roi Henri le Grand.

■ Henri de Bourdeilles comparoît devant ces- 
CommifTaires, rend la F o i , préfente fon aveu ; 
cet aveu fe publie trois différentes fois. L’Abbé 
de Brantôme en efl: averti par ces publications , 
fes Officiers mêmes afiïftent à un endroit du 
Procès-verbal où il s’agiffoit des limites de la 
Seigneurie de Brantôme j & c’eil dans^toutes 
ces circonffances , que Henri de Bourdeilles 
déclare que le Comté de Bourdeilles eft tenu 
en Fief du Roi.

François de Bourdeilles , fuivant l’exemple 
' dfcfes prédéceffeurs, renouvelle le même hom­

mage en l’année 1666 ; & enfin ? Claude de 
Bourdeilles en rend un dernier le 1 5 Avil 1 Ô79 * 
& y joint le y Septembre 1680 y un aveu pa­
reil à celui que Henri de Bourdeilles a voit 
rendu au R o i en iôzq..

Que manquoit-ii à ces reconnoiflances tant 
de fois réitérées de la part du Vaffal , fi ce 
n’eft celle du Seigneur même qui combat au  ̂
jourd’hui les droits du R oi ?

Mais l’on a vu au commencement de cette 
première Partie que la Caufe du R oi avoit en­
core cet avantage, &  que l’Abbé de Brantôme 
pleinement convaincu que le Comté de Bour­
deilles n’a point d’autre Seigneur luferam que 
le Roi 5 avoit lui-même rendu prefque autant 
¿’hommages à la Juftice des droits du R oi k
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P egard du Comté * qu’il a voit fait de démar­
ches pour conferver les droits prétendus de 
fon Abbaye fur la mouvance de la B aronnie.

Après cette explication fommaire de tous 
les ades qui prouvent le fait de la poiîèifion du 
R o i , il ne refte plus que de demander ici au 
fleur Abbé de Brantôme 5 quel efî donc le ca- 
radere qui peut manquer à une poiTeffion fi fui- 
vie &  fi publique ?

Dira-t-il d’abord y qu’il ne fuffit pas de faire 
voir que l’Abbé de Brantôme n’a pas été en 
pofïèfîion de la mouvance du Comté de Bour- 
deilles, & qu’il faut encore prouver qtie le 
Roi ait poifédé cette mouvance ?

On ne convient pas avec lui de la vérité de 
cette maxime, à l’égard de la mouvance des 
Fiefs que le Roi tient en fes mains ; mais 
quand eile feroit véritable indiftindement, la 
Çaufe du Roi eft-elle ici feulement fondée iur 
le défaut du droit d’autrui ? E t au contraire, 
îfeit-elle pas appuyée fur l’exercice a&uel &  
fuivi d’un droit que l’Abbé de Brantôme n’a ja­
mais ofé contefter ?

Dira-t-il j en fécond lieu , qu’il faut que 
cette poiTeffion foit prouvée par des ades réité­
rés ? Mais cette fécondé condition n’eit - elle 
pas fuffifamment remplie par les Lettres de 
Don d e 1 399 ? qui ne font pas tant un ade de 
poiTeffion , qu’un titre eonftitutif & primor­
dial , en un Tens, de la mouvance qui appar­
tient au R o i, par le contrat de vente de 14.57 ; 
par celui de 1480 , par les hommages rendus 
m  Roi de Navarre en r 541 ? par la Procura-
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tion de 15143 dépofée dans les archives dti 
Prince 7 par Phommage rendu &  Paveu de 
ï 624 , par Phommage de 1 666 , par P hom- 
mage du 15 Avril 1 £79 , & par Paveu du 17 
Septembre 1680.

Si M . Charles Dumoulin a cru que deux 
hommages joints à la preicription de trente 
ans ? pouvoientfuffire à un Seigneur particulier 
pour acquérir la mouvance d’un fief contre 
un autre Seigneur particulier , que doit-on dire 
i c i , non pas de deux a&es , mais de dix a des 
confécutifs de pofïefÏÏon ? Non pas d’une pref- 
cription de trente ans } mais d’une prefcrip- 
tion de quatre iiécles ? Non pas en faveur d’un 
Seigneur particulier , mais en faveur du R o i , 
fouverain Seigneur de tous les fiefs , 6c dans la 
main duquel ils retombent, pour ainfî dire 5 de 
leur propre poids i comme dans leur centré 
naturel ?

Enfin ? P Abbé de Brantôme pretendra-t-il 
que ces a&es tant de fois réitérés pendant un iï 
long efpace de temps n’ont pas été publics , 6c 
que l’Abbé de Brantôme n’en a pu avoir con- 
noiffance ?

Mais traitera-t-il d’a&e elandeftin 5 le Don 
fait par le Roi à Louis Duc d’Orléans , fon 
frere 5 du Comté de Bourdeilles 5 le Contrat 
par lequel Charles d’Orléans vendit ce même 
Comté au Vicomte de Limoges , en priant le 
Roi de le recevoir à Phommage ; l’a&e de 
1480 , par lequel Alain d’Albret ôc Françoife 
de Bretagne , fa femme, fe référverent expref- 
fément la mouvance du Comté de Bourdeilles >
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acte d’autant plus connu , qu’il devint dans la 
fuite la matière du Procès , par les Lettres de 
Refcifion que le R oi de Navarre, fils d’Alain 
d’A lbret, obtint contre la vente qui en avoit 
été faite par fon pere.

Dira-t-on auifi que l’Abbé de Brantôme a 
pu ignorer la comparution folemnelle que tous 
les Vafïaux du Comté de Périgord firent en 
1^41 , pardevant le Sénéchal dePerigueux ; 
qu’il n’a point eu de connoiffance de l’aveu de 
KÎ24,  qui a été publié fur les lieux, &  dans 
lequel on trouve une comparution de les Offi­
ciers , par rapport à une queffion de limites ; 
qu’enfin , il a ignoré Taveu de 1ÔS0, tous 
les autres ades depofïeffion qu’il eft inutile de 
répéter en cet endroit ?

Mais comment pourroit -  il prétendre les 
avoir ignorés , puifque ce ne peut être que fur 
la foi de tous ces ades, que l’Abbé de Bran­
tôme n’a pas ofé révoquer en doute la juftiçe 
des droits du Roi jufqu’en l’année 1704 ?

Ainfi , jamais entreprife ne fiit plus témé­
raire que celle qu’il a faîte , lorfque contre des 
titres fi authentiques , contre une poflèflion iî 
longue , fi fume , il a voulu réclamer une 
mouvance qu’il auroit perdu plufieurs fois , fi 
elle lui avoit jamais appartenue,

11 faut néanmoins , avant que de palier à 
ce qui regarde la Baronnie , répondre à une 
derniers objedion qui a été faite par l’Abbé de 
Brantôme,

Il prétend, &  ce fait efl: afiez bien prouvé, 
que dans le temps de l’aveu de 1624 , par une
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confidence qui n’étoit que trop ordinaire d'ans 
la feizieme fiecle, &  au commencement du 
dix - feptieme ? les Seigneurs de Bourdeilles 
jouiffoient fous un nom emprunte de tons les 
revenus de FAbbaye de Brantôme , d’où le 
fieur Abbé de Vauban a conclu , que cet Ab­
baye étoit alors fans légitime Défenfeur , ou 
plutôt qu’elle étoit trahie par celui même qui 
auroit dû en foutenir les droits.

Mais outre que cette objection ne tomberoiÊ 
que fur le feul aveu de 1624 , titre peu-nécef- 
faire dans cette Caufe , pour la défenfe des 
droits du R o i , on verra bientôt que le fieur 
Abbé de Vauban, devenu encore ici contraire 
à lui-même , voudra fe prévaloir ? par rapport 
à la Baronnie , de ce même aven qu’il combat , 
par rapport au Comté de Bourdeilles.

Et en effet, il ne fera pas difficile au Pro­
cureur Général, de faire voir dans la fécondé 
Partie de cette Requête 7 que le Seigneur de 
Bourdeilles, uniquement occupé de fon inté­
rêt préfent, qui étoit de ne relever que de lui— 
même, comme jouiffant de FAbbaye de Bran­
tôme, n5a travaillé dans cet aveu qu’à augmen­
ter la mouvance de FAbbaye de Brantôme > 
en forte que bien loin qu i! ait négligé ou trahi 
la défenfe de cette Abbaye, il eft tombé dans 
l’extrémité oppofée ? manquant beaucoup plus 
à ce qu’il devoit au R oi , qu’à ce qu’il devoir 
à FÀbbé de Brantôme, c’efl-à-dire , à lui- 
même 7 pmfqu’il étoit véritablement, quoique 
trés-abufivement , l’Abbé de cette Abbaye

Cette objedion fe trouve donc encore en
prouva
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preuve pour le. R oi ? 6c la j uftice de fa Gaufe 
eff fi évidente , par rapport à la mouvance du 
Comté de Bourdeilles , que le Procureur Gé­
néral-croit n avoir point ici d’autre reproche à' 
fe faire ? que celui d’avoir employé trop de, 
temps à Fétablir. — î

S E C  O N D E  P A  R  T  I E ;,; :

Si l(t Baronnie de Bourdeilles eflmouvante dii 
Roiy ou- de VAbbaye*de Brantôme*

Q u o i q u e  les Titres du R o i , 6r ceux de 
F Abbé dé Brantôme , paroifïent d’abord direc-* 
tement ôppofés fur ce point, le Procureur Gé­
néral s’attachera néanmoins, ¿.faire voit dan# 
cette fécondé Partie 5 que la- jnitice des droits- 
du R o i} ne parole pasmoins,par les- Titres 
de l’Abbé de Brantôme , que/par ceux du Ro* 
même. =
. C’effcequi va réfulrer de l’explication J de 
ces différents Titres,:; il faut commencer par; 
ceux du Roi. • ^

.•if-Vj,:;, T i t r  e s  d u  R  o i. • •: u;

C’eff un malheur commun aux deux Parties y. 
dans cette affaire , qpe la difette des Titres f  
on ffen trouve que quatre. pour le Roi , 6é- 
F Abbé de Brantôme rt’en.à guère plus-en fe  
faveur. - ' e.

Le premier deceiix que l’oma pu- recouvrer 
pifqu’a-préferït pour le Roi , efb un liômmagé 
de l’jan , i 4,56-- coniêrvé dam. ilè î dgpôt de £ f i  
- Tome V JIL  X
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Chambre des Comptes, par lequel il paroît 
qu’Àrnaud de Bourdeilles a fait au Roi les foi 
Ù hommage qu’il étoit tenu de faire, à caufe de 
fes Seigneuries Ôt droits des Communs des 
lieux &  Parodies de Bourdeilles 3 de Saint-, 
Julien, de CraiiTac 5 de Bouloiinois, de Sainte 
Crefpin , de Valeuil 5 &dePûffac , aflis en 
la Châtellenie dudit lieu de Bourdeilles, &c.

On ne peut pas dire , qu’il s’agiffoit peut* 
çtre, dans cet a de 3 du Comté de Bourdeilles , 
ou des droits qui en dépendoient ; car, comme 
le Procureur Général Fa déjà obfervé plufieurs 
fois , le Comté n’a paiTé dans la Maifon de 
Bourdeilles , qu’en Fannée 1489 : ainfi cet ade 
étant de Fannée 145 6 , il ne peut s’appliquer 
qu’à la portion de Bourdeilles , qui depuis plu-? 
heurs fiecles a toujours appartenu aux Seigneurs 
de ce nom , âç qui porte à préfent le titre de 
Baronnie.

Il elf vrai qu’il ne paroît pas. bien clairement, 
par cet hommage , s’il, comprend toute la Ba­
ronnie de Bourdeilles , ou s’il ne tombe que fur 
les droits, appelles des Communs 3 qui étoient 
\ine eipece de Taille7 ou do Capitation que les 
Ducs de Guyenne , les Comtes de Rouergue,

plufieurs autres Seigneurs , levoient autre-, 
fois fur leurs Sujets , poux maintenir la déienfe 
des guerres privées , &: la continuation de la 
fameufe Trevede Dieu.

Mais , quand même on voudront foutenir 
que ce Titre 11e regarde que les Communs 3 
pn en tirer oit toujours une conjecture trèspuif 
fan te de la julüce des. droits du R o i , fur 1#
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mouvance du relie de la Baronnie ; car, la 
première introduction de cette efpece de Capi­
tation i ne pouvant pas erre plus ancienne que 
le onzième ficelé , vers le ' milieu duquel la 
Treve de Dieu fut établie , on efi en droit de 
préfumer que la Baronnie de Bourdeilles étoit 
alors mouvante du R oi y lorfque l’on voit que 
les Communs  ̂ dépendants de cette Baron­
nie 5 font toujours demeurés dans fa mouvance^

En e ffet, ces Communs n’étant autre çhofe 
qu’un droit que les. Seigneurs de Bourdeilles 
ont commencé de lever fur leurs fujets y pour 
la manutention de la Treve de Dieu r &  ce 
droit ne pouvant être regardç que comme ua 
acceffoire & une fuite de la Seigneurie ; par 
quelle fingidarité pourrait-il être arrivé que 
Ton eût rendu hommage de Tacceffoire à 
celui qui n’aurait pas été le Seigneur dired 6c 
immédiat du principal ?

Il eft dpnc vrai 5 encore une fois ,: que quand 
Hiommage de 1456 n’aurait été rendu .que 
par rapport aux Communs y il réfulteroit tou­
jours de cet hommage une préfomption vio­
lente de la juftice des droits du R o i?.même fur 
le refie de la Baronnie.

Mais s’il y  a de l’incertitude dans ce premier 
Titré s il n’y en, a aucune dans le fécond ,doht 
l ’origina! efi auffi dans le depot de la Chambre 
des Comptes.

Dans cet ade > qui efi un hommage de l’ân. 
145 g j le même Arnaud de Boiirdeillés v qui 
en 1456 j i v̂oit reconnu le R oi pour ionSeir 
gneur immédiat y, au moins par rapport aus

" -  ̂ V V . 2 .
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Communs , le reconnoîfe abfoîument pour tout 
ce qu’il poiTédoit dans la Seigneurie de Bour-r 
deilles.

Car * c’eft ainii que cet a&e eft conçu 2 
■ Notre hun-aimé Nrnaud ? Seigneur de 

Bourdeilles y Chevalier  ̂ Nous a aujour-y 
d'hui fa it  la Foi & Hommage-lige > qu’ il  
était tenu nous faire , pour raifon des Sei­
gneuries, Terres & ParoiJJes de Bourdeilles ,  
de S . Julien , de Crejfac ? de Boulonnais  ̂
de S. Crefpin y d'Nivale uil & de Prejfac > 
ûjfis en la Châtellenie de Bourdeilles y des 
Communs ? du Bourg & Paroijfe des Cou­
tures 1 de la Fille & circonjlances de Bran­
tôme j  Ùc* tenues & mouvdns ? à caufe de 
notre JDuché de Guyenne,

Le fieur Abbé de Vauban, preifépar les 
termes dé cet hommage qui ne foui&e aucune 
explication favorable à fes prétentions f s’eil 
réduit à dire que cet aéle , auiîLbien que le 
précédent, ¿voient été faits en fraude d’une 
fai fie féodale faite en 144,8 , à la requête dp 
FAbbé de Brantôme, &  d’un hommage dp 
J4Ô4 > rendu à fon Abbaye par le même Ar­
naud , qui avqit reconnu le Roi pour fon SeL- 
gneur immédiat qn l’année 145 6 &  14Ô9-.

Mais comme cette réponfe dépend abfôlu- 
ment de la qualité de Facle fur lequel on fap^ 
puye , le Procureur Général du R oi en examL- 
ber a la folidité ? lorfqu’il fera obligé dedifcu- 
ter les Titres que TAbbé de Brantôme allégué 
m  fa faveur, & de les comparer avec ceux du*
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Âiniî , pour reprendre la fuite des Titres 

du R oi , il faut ajouter aux deux hommages 
que Ton vient d’expliquer, un Mémoire an­
cien qui s’eft trouvé dans les Archives de Pau.

Ce Mémoire* il eft vrai, ^eft ligné d’aucune 
Partie ) mais il fuffit de le lire ? pour y  recon- 
noître un cara&ere original , êc un air de vérité 
qui. fupplée aux défauts de la forme, & qui 
aifure pleinement la foi de ce qui eft contenu 
dans cette pièce.

La date n’y eft pas noii plus marquée ex  ̂
preiTément ; mais il eft aifé de la fixer ? fi l’on 
confidere ; i Q. Que ce Mémoire précédé cer­
tainement là vente du Comté de Bourdeilles 
qui a été faite en 1480 ? à la Maifon de Bour­
deilles ; puifqu’il y eft dit exprefïemént, que 
Mademoifelle ( c’eft le nom que l’on donne 
dans ce Mémoire à la Comteffe de Périgord ) 
poftedoit la portion de Bourdeilles, qui ayoit 
appartenu à Geraud de Malomont ? au R o i;, 
&  aux Comtes de Périgord. z°. Que l’on, né 
voit point de Fille qui ait été héritière dû 
Comté de; Périgord , &  en même-temps de 
celui de Bourdeilles ? avant Nicole de Bre­
tagne , qui les a poifédés , félon quelques-uns y 
ou du moins avant Françoife de Bretagne, qui 
porta l’un& l’autre en Mariage , à Alain d’Al- 
i r e t  ; car le Comté de Périgord n’eft fort! des 
mains des mâles de cette Maifon , que par les 
confifcations de 139^ & de 1398. Depuis ces 
Confifcations , la Maifon d’Orléans l’appifédé 
de mâle en mâle jufqu’en Ï437 3 jean de Bre­
tagne en iit l’acqiûfitiün .en cette année J Guil^
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laume fou frere le pofféda après lui , ou NU 
cole de Bretagne fa niece , félon quelques-uns* 

Mais certainement , foit après la mort 
de Nicole , foit après celle de Guillaume » 
ce Comté paifa entre les mains de Fran- 
çoife de Bretagne, fille de Guillaume ; ainfi 
le Mémoire dont il s’agit, ne peut convenir 
qu’à Nicole ou à Françoife de Bretagne : ii on 
l’applique à Nicole , il eft antérieur à l’année 
14.54, > dans laquelle on croit qu’elle mourut : 

‘fi on l’applique à Françoife , il doit être placé 
entre cette année &  celle du Mariage de Fran-- 
çoife de Bretagne avec Alain d’Albret ; mais 
quelque parti que l’on prenne , il eft toujours 
certain que ce Mémoire a été fait entre l’année 
1450 , l’année 1480 , c’eft-à-dire, dans le 
temps que les fucceffeürs de Jean de Bretagne 
jouiflbierit encore du Comté de Bôurdeilles, 

Ces faits ainfi fuppofés , par rapport à la 
Forme de ce Mémoire, il, eft temps d’entrer 
dans le fond de ce qii’il contient*

On y  apprend; qu’il y avoiten ce temps-là 
plufieurs différend^-entre la Comteftè de Péri­
gord Ôc le fieur d&; Bôurdeilles 5 dont les prin­
cipaux avoient potir objet, les devoirs &  les 
droits que la Comtefle dé Périgord prétendoic 
lui être dûs par le fieur de Bôurdeilles ; &  
quoiqu’il paroiffe par ce Mémoire , que la con­
te ft a ri on ne rouloit pas fur la mouvance de 

; toute la Baronnie de Bôurdeilles , &  qu’elle 
tombôit feulement fur quelques dépendances 
de cette Seigneurie ; cependant par la maniéré 
dont on y  parle de ces dépendances, on peut
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juger de ce que les parties penfoient de la mou­
vance du corps de la Terre.

Ainfi dans le premier article de ce Mémoire ÿ 
il eft dit que la ComteiFc de Périgord prêtent 
doit que le fieur de Bourdeilles avoit tort d’oc­
cuper F Hôtel-Noble &  appartenances d’iceluij 
qui jadis fut de Pierre Arnaud de Pauifac , tenu 
d’elle par hommage ; & que cet Hôtel devoir 
appartenir à MademoifeUe par droit de déshé­
rence ? à moins que le fi sur de Bourdeilles hé 
rapportât des Titres fuffifants pour établir ion 
droite : > ,

Le fieur de Bourdeilles > pour répondre à 
cet article , allègue des Titres dé propriété rÿ 
mais il ne répond rien par rapport à la mou­
vance qu’il reconnoît par-là tacitement.

Ainfi dans F article trois de çe Mémoire * on 
voit que la ComtefTe de Périgord prétend oit 
que le fieur de Bourdeilles lui deÿoit Fhomm âge 
¿c les droits Seigneurjaux de l’acquifîcipn qu’il 

.avoit faite du Hepaire , r. du, Petit-B oiilo dans 
la Paroiflè dePaufîac. : 7 : '

Le fieur de Bourdeilles ne çphfëfte point'la 
^mouvance prétendue par la Comtélle de Péri­
gord y mais il foutient qu’il jnë' doit pour ce 
F ie f j ni ventes ni autres, ¿evoifs g  parce que 
parles Privilèges que MeJJeigmiirs Comtes de 
Périgord ont donné le temps gaffé aux Pré- 
déceffeurs dudit de Bourdeilles y il peut ac­
quérir } en quelque maniéré que ce foie $ par 
toutes les Seigneuries que Meffeigrieurs Cbm-  
tes auraient par icelui temps ? ou auraient par
h  temps à venir 5 fans en faire nul devoir#
■ ■ ■ ■ ■■ - L~‘ ■
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fors que un fiu l hommage > lequel ledit Bour* 
dtilles a falten la Ville de Perigueux ? à M% 
de Frefchinet P comme Tuteur de Mademoi- 
f i  lle ? &c.

Ainfi , dans ïe fixieme article où il s5agif-* 
Toit de PH ô tel de CreiTac , lîtué dans la Châ^ 
tellenie de Bourdêilles , le fient de Bourdeilles 
convient encore de la mouvance, allegue les 
mêmes privilèges , & fou tient qifil a fait 
l ’hommage, qui eflt le feuî devoir dont il foit 

Tenu.
A in fi, dans le feptieme article où il droit 

'"qùeftion des: Héritages de fieur de Chambril- 
dac j finies à S. Bibien , il fait -encore la même 
feponfé, 3 '

Ainfi fidan:s le c dixième article où Bon met 
"en fait que tbutela Paroiife de PauiTac dépen- 
doit de ïà Cotntefïb de Périgord, on ne voit 

;pas que le & ùr dê BourdeilleS fbutienhe au 
,contraire que cette Paroifie lui appartenoit 
entièrement ; il borne fa prétention à la J of­
fice de cette Paroîife , qui étoit de la le Rhin 

"de Lanche , dù il dit que la Comteffe de Péri­
gord n’avoit qïtè; le lieu de Montaguer ; ainfi 
il reconnoit, &  ,'que ce Heu de Montaguer , 

f k  que tout ce qui eft en de-çà du Rhin-de-* 
T anche , appartenoit à la Comteiîè de Pe-
r ig o ,'d -' h h h -

On peut donc tirer trois conféquences de ce 
Mémoire. /

La première , que les fieurs de Boürdeilles 
ont reçu’des grands privilèges des Comtes de 
Périgord  ̂ éiitPautres ̂  çehii d’acquérir dés
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Terres dans la mouvance de ces Comtes, 
fans être tenus de leur rendre aucun autre de~ 
voir que l’hommage ; o r , dn ne peut pas 
préfumer que les Comtes de Périgord euifent 
accordé un droit de cette qualité à un Seigneur 
qui n’eut pas été leur vailal ; au contraire , il 
efi vraifemblable que ce n’eftqu’à roccafion de 
la mouvance d’une Terre suffi confidérable que 
la Baronnie de Bourdeilles , que les Comtes de 
Périgord ont accordé un ii grand privilège à 
un Seigneur qu’ils regardoient avec diftinéfion 
comme un de leurs premiers VaiTaux i 6c 
peut-être même comme leur premier Vailal.

La feconde eft , que fans examiner fi cet 
hommage que le fieur de Bourdeilles dit dans 
ce Mémoire avoir fait au Comte de Périgord , 
eomprenoit la totalité de la Baronnie de Botir- 
-deilles, ou s’il n’en eomprenoit qu’une partie, il 
il eft certain au moins , luiront ce Mémoire , 
que les Comtes de Périgord avoieiit plufieurs 
mouvances dans fêtendue de la Baronnie de 
Bourdeilles , 6c par eonfequent, qu’il eft im- 
poffibleque toute cette Baronnie ibît mou­
vante de l’Abbaye de Brantôme, comme le 
fieur Abbé de Vauban le préterid. '

La troifieme, que cette vérité paroit en­
core plus clairement ? par l’exemple d’une des 
Paroîflès que cet Abbé foutient être totale­
ment mouvante de ion Abbaye, c’eft celle de 
PauiTac.
" Ôn v o it , au contraire , par ce Mémoire , 
dans les articles i , 3 & 10 , que le fieur de 
Bourdeilles convenok qu’une grande partie
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de cette ParoifTe dépendoit de la Comteilè de 
Périgord.

O r ? telle eft la nature de toute propoiitiott 
uni ver fe] le , qu’elle ne prouve plus rien , dés 
le moment qu elle fe trouve fauilë en un point, 
aïnfi , funiverfalité prétendue du droit de 
l’Abbé de Brantôme , Îur la Baronnie de Bour- 
deilles en général , & fur la Paroifïe de Pauil'ac 
en particulier , étant pleinement détruite par 
ce Mémoire 5 le Procureur Général aura 
lieu d’en conclure , que l’Abbé de Brantôme 
n’ayant plus de droit iiniverfel fur la totalité 
du territoire, cet Abbé eft dans la néceilité de 
prouver chaque article particulier de fa préten­
due mouvance.

Mais c’eft ce qui fera traité avec encore 
plus d’étendue s îorfqu’il fera queftion d4exa­
miner quelles peuvent être les limites des deux 
mouvances, fuppofé que celles de l’Abbé de 
Brantôme puifte fubimer.

Il ne refte plus , pour achever l’explication 
des Titres du R oi 5 que d’employer ici ce qui 
a été dit par le Fermier du Domaine de Faite 
de Foi &  hommage rendu au R oi en Tannée 
1 666, par François Bourdeilles,

Cet afte, qui eft dans les archives du Bureau 
du Domaine du R o i , en la Généralité de 
Guyenne, porte expreifément, que François 
de Botirdeilles a rendu les F oi & Hommage 
& ferment de fidélité qii il doit 7 & ejl tenu 
de faire au Roi y pour raifbn delà Terre y Sei­
gneurie & Baronnie de BourdeilUs > apparie.? 
nances & dépendances.
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Une reconnoifiance fi précife h'âpasbefoin 

d’explication. Il eft vrai que l’Abbé de Bran* 
tomeoppofe à cet Hommage la Déclaration 
contraire faite en 1624 & en 1 67 9 ,  parles 
fieurs de Bourdeiîles dans les Aveux rendus au 
Roi dans ces années 7 où ils ont excepté la Ba­
ronnie de THommage qu:'ils rendoient au R oi, 
&  ont prétendu qu’ils la tenoient en Fiefs des 
Reliques de Saint Sicaira de Brantume j mais 
ceÛ  ce que le Procureur Général va examiner 
dans la difcuflion des Titres que le fleur Abbé 
de Brantôme allégué en fa faveur.

T i t r e s  d e  l*à b b è  d e  B r a n t ô m e .

Si Pon en croit TAbbé de Brantôme* il a 
Fuit Titres également décififs , pour prêtent 
dre la mouvance de la Baronnie de Bourdeiîles*

Un premier Hommage de Tannée 1261.
Un Arrêt contradictoire de Tannée 1279.
Un deuxieme Hommage de 1318.
Un troifleme hommage de 1364.

, Une Saifie-féodale de Tan 1448.
:Un quatrième Hommage de 1464.
Une Tranfaétlon &  un Hommage de Tannée3 479; .
II joint à tous ces Titres confidérables pat 

leur nombre &  par leur ancienneté , deux T i­
tres j félon l ui , encore plus décififs ; ce font 
les deux derniers Aveux qui ont été rendus au 
Roi pour le Comté de Bourdeiîles ? Tun en 
Tannée 1624 , T a u *  en Tannée 1680, dans 
iefquels le Roi a foufFert que les fieurs de Bout-
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deilles ayent déclaré que la Baronnie de Botir  ̂
deilles étoit tenue des Reliques de S. Sicaire 
de Brantôme,

Tels font, en peu de mots, tous les Titres 
dans îefquels fe renferme le droit de l’Abbé de 
Brantôme,

Il faut d’abord retrancher du nombre de 
ces T itres, ceux qu’on ne rapporte pas au*- 
jourd’h u i, & dont on netrouve que de ixmples 
énonciations»

Tels font les Hommages de 1261 6c de 
13185 dont il fte refte aucun veftige , que 
dans une énonciation qui fe trouve dans l’aveu 
de ï £z4» ■

Il eft vrai , que dans l’Inventaire des Titres 
qui furent repré fentes par Henri deBourdeilles 
dans le temps de cet aveu 5 il eft dit que ce 
Seigneur fit voir des Hommages datés de 1 261 
6c de 13 18 , écrits en latin , &  parchemin bien 
authentiques.

Mais ces Titres ne paroiflènt pas aujour­
d’hui , & le Procureur Général du R oi ignore,, 
par la faute de laquelle des deux Parties ils ne 
font pas produits , s’il eft vrai qu’ils exiftent 
encore. ■

D ’un coté , le Fermier du Domaine , ôc les 
Directeurs des Créanciers de la Maifon de 
Bourdeilles , objectent à l’Abbé de Brantôme 
que , puifqu’il apporte des Titres auffi anciens 
que ceux-là , il ne peut alléguer ici le prétexte 
de la longueur du temps, ni l’excufe des Guerres 
civiles , pour fe difpenfelfte les produire.

D e F autre 7 le fleur Abbé de Vauban pré-
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tend que ces Titres , auffi-bien que plufieurs 
autres , font entre les mains des Diredeurs des 
Créanciers , & qu’il n’eft pas poflxbîe que des 
pièces fi importantes aient péri depuis l’année 
16x4 7 qu’elles furent repréfentées aux Com- 
mi flaires du Roi,

Les Diredeurs des Créanciers iè juftifient 
aifément de ce reproche, foit parce qu’il eft 
fondé fur un fait avancé fans preuve , & qu’il 
eft auili facile de nier que d’affirmer ; ibit parce 
qu il n’eft pas ordinaire , qu’une Partie faifïe 
confie les Titres de fes Terres à fes Créanciers , 
qu’elle regarde comme fes plus grands ennemis ; 
foit enfin , parce qu’il eft prouvé par des Infor­
mations jointes au Procès, que Claude de Bour- 
deilles , dernier poifeffeur de cette T erre, a 
fouftrait &  brûlé un grand nombre de Titres 
avant que d’en abandonner la poffeffion.

Mais après avoir donné, en cet endroit ,une 
légère idée des conteftations qui fe forment fur 
ce fujet entre les Dire&eurs des Créanciers , &  
le fieur Abbé de Vauban, le Procureur Géné­
ral du Roi ne craindra point de dire ici, que ces 
conteftations lui doivent être fort indifférentes 
au milieu des doutes que les Parties veulent 
faire naître fur ce point ; il eft toujours cer­
tain que les Hommages de 116 1 ■ & de 1318 s 
ne font point rapportés , &  que par confé- 
quent ils font, à l’égard du Roi , comme s’ils 
n’étoient pas*

Il eft inutile de dire qu’on doit préfùmer que 
les Commiftaires du Roi les ont fuffifamment 
examinés autrefois , lorfqu’ils ont ordonné la 
réception de l ’Aveu de 1624.
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La Cour connoîtra bientôt quelle a été la* 

negligenee & le défaut d’exa&itude de ces. 
CommifTalres ; &  elle jugera par là de la dé­
férence que peut mériter leur jugement, qui 
n’eil même qu’un jugement fubalterne, tou-, 
jours fubordonné à l’autorité fupérieure du 
Parlement.

Mais d’ailleurs, on fait qu’il y  a une extrême 
différence entre l’examen d’un Titre qui n’eft 
point conteflé , &  dont on envifage que la,: 
plus légère fuperficie, êc l’examen de ce: 
même Titre , lorfque la conteftation efl: for-.' 
ruée , &  qu’elle a ,jpour ainfi dire , ouvert le& 
yeux des Juges, aum-bien que ceuxdes Parties,, 
en appliquant leur attention à une difficulté: 
certaine & déterminée,.

Enfin , l’énonciation de ces Titres , quîl 
feule effila chofe qui refte à l’Abbé de Bran-, 
tome , lui eft doutant moins fuffiiante , qu’il 
ne s’agit pas feulement ici de prouver qu’il y à  
eu autrefois une mouvance , mais de montrer 
quelle étoit l’étendue de ce qui étoit véritable-., 
ment compris dans cette mouvance.

Or , c’eft ce qu’îl effi abfolument impofïible 
de connoître , fans la repréfèntation du Titre, 
même , &  par conféquent rien n’eft plus inu-. 
tile à l’Abbé de Brantôme , qu’une telle énon­
ciation. *

Après avoir écarté d’abord ces deux pre^ 
miers T itres, ou plutôt ces deux énonciations  ̂
de Titres , il faut entrer; dans Texamen de 
ceux qui font rapportés par l’Abbé de Bran­
tôme ; &  pout foire cet examen d’une maniera-.
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folíele 5 íl efe important de ie fouvenir tou­
jours que la véritable quefeion , qu’i 1 s?agit de 
décider dans cette fécondé Partie ? confifee à 
fa voir , fi toute la Baronnie de Bourdeilles re­
leve de l’Abbaye de Brantôme , comme le 
iieur Abbé de Vauban le prétend: c’eft à ce 
point de vue qu5ü faut rapporter toutes les ré­
flexions que Ton va faire fer les Titres que l’on 
oppofe ici aux droits du Roi.

Le premier efe fArrét de 1279 f qui paroît 
avoir été rendu entre l’Abbé de Brantôme &  le 
fieur de Bourdeilles.

Il efe très-important de pefer exa&ement 8c 
les qualités des Parties entre îefquelles cet Ar­
rêt a été donné , 8c la nature du Jugement quî 
paroît y  avoir été prononcé , de enfin ? les ter­
mes dans lefqueîs il a été conçu.

Si on l’examine , par rapport aux qualités 
des Parties ? on n’y trouvera que F Abbé de 
Brantôme d’un côté? &  Bernard de Bourdeilles 
de l’autre.

Si Fon confiriere la nature de ce Jugement , 
il fera aife de remarquer que ce n’eft qu’un Ju­
gement poífeíToíre , qui paroît avoir été rendu 
fiar le feul fait de la poiïeiEon ; c’efe ce qui ré- 
fuite de ces termes qu’on trouve au bas de cet 
Arrêt : Inter inqueflas & Aprifias expedi­
tas in Parlamento Pentecofies armo Domini

I % 7 9 ‘C’eft donc par voie d enquête que Fon a pro­
cédé dans cette affaire , fuivant Fufage du ñe­
cle dans lequel l’Arrêt a été rendu ; & c’efe , 
fans doute j fut la preuve teftimoniale qui fut
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faitç de la part de l’Abbé de Brantôme 5 que 
la Cour le maintint dans la poffeffion de lit 
mouvance du Château de Bourdeilles,

Si on Fenvifage , par rapport aux termes 
dans Jefquels il efl conçu, on y reconnaîtra 
aifément que cet Arrêt n’a eu pour objet que lé 
Château de Bourdeilles.

En effet, quelle étoit la demande des Re-* 
ligieux de Brantôme , diçebant quod Caftrum 
de Borddiâ x quod idem Bernardus tenebat , 
trat de feodo fuo.

Les Religieux le réduifoient donc à iouter 
nir que le Château étoit dans leur mouvance. 
Que prononce P Arrêt fur cette demande h  
D id o s  Abbatum Ù Conventum ,  intention 
nem fuam  fuper hoc fuffi.de nt er. &. legitimé 
probaviffie } & diclum Cafirßm de Bordel iß 
effie feodo diclorum Abbatis & Çonyenjtûs % & 
ab eis teneri debere. .

L ’Arrêt n’eft pas plus étendu que la de­
mande 5 &  il ne pouvoir pas Fêtre davantage* 
La Cour juge que l’Abbé &  les Religieux? de 
Brantômp a voient iuffifamnient prouvé le faip 
par eux avancé ? &  queîë Château de Bout- 
deiffes étoit texiu en fief de cette Abbaye.

Telles font les trois principales obfervations 
que Ton doit faire fur la qualité, des Parties ? 
fur la nature du Jugement, &: fur les termes 
mêmes du Jugement. Il en réfulte trois confq- 
quences qui détruifent pleinement le préjugé 
de cet Arrçt.

Prem iere confeqiience, L’Arrqt de 1 2 7 9  

oft une pieçe étrangère , par rapport au
R o i ,
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Roi j &  qui ne peut lui faire aucun préju­
dice.

Non-feulement le Roi ffy a point été Par* 
tïe , mais aucun de ceux que le Roi peut fe- 
préfenter dans cette affaire ,'ne Ta été ? ni lé 
Comte de Périgord , ni le Duc de Guyenne 
n5ont été entendus lors de cet Arrêt ; & l’Abbe 
de Brantôme y a emporté une viékoire facile 
fur un Vaffal ÿ qui n’étant point revendiqué 
par un autre Seigneur ? étoit obligé de iubîf 
la loi de celui qui Fattaquoit.

Deuxieme conféquence. I/Arrêt de 1279 
n’étant qu’un Jugement fur le pofïeiloire ? ne 
peut avoir aucun poids contre le R o i , foit 
parce que la pofleffion prétendue de FAbbe "de 
Brantôme n’a pas été prouvée avec le R oi * 
foie parce que dans tous les combats de Fiefs 
dans lefquels le Roi efb Partie , la pofïèilion 
n’efl pas décifive s fl elle n’efl fou tenue par les 
Titres.

T r oí fie me conféquence. Il n y  a que lé 
le Château de Bourdeîlles, dont cet Arrêt ad­
juge la mouvance à l’Abbé de Brantôme.

C’eif ce Château qui a été Pobjet de fa 
Demande.

C e  il ce Château feulement qui eil marqué 
dans le difpofidf de F Arrêt ; on n’y parle ni 
de la Baronnie , ni même de la Châtellenie dè 
Bourdeilles , ni d’aucune des Paroiffes qüi 
eompofent à préfent cette Châtellenie.

Il eil vrai que pour éluder la force de cetté 
induction, qui fe tire des propres Titres de 
F Abbé de Brantôme 5 il appelle à fon fèu 

Tome V III ,  X
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cours tous les exemples que l’érudition fi­
les recherches des principales lumières de 
notre Droit Coutumier ont pu lui fournir, 
pour faire voir que dans les anciens Titres le 
terme de Caftrum ne fe prend pas à la rigueur, 
f i  que ce terme lignifie non-feulement le Châ­
teau , mais la Seigneurie meme , ou la Châtel­
lenie qui en dépend.

L e  Procureur Général ne fuivra point, en 
cet endroit, Fexemple du Receveur du Do­
maine de Guyenne f i  des Directeurs des 
Créanciers de Bourdeilîes, qui fe font arrêtés 
vainement à combattre ces exemples ; la vé­
rité qui lui fert toujours de regle , ne lui per­
met pas de nier , que fou vent le mot de Caf- 
irum ne fe prenne pour la Seigneurie entière, 
dont le Château du Seigneur e ft, pour ainfi 
dire , le chef f i  la plus noble partie ; mais la 
même raifondoit obliger auffi FAbbé de Bran­
tôme à reconnoitre de bonne foi , que fi dans 
plufieurs Titres la Châtellenie entière eft dé­
ig n é e  par le mot de Çajîrum , il y en a 
beaucoup d’autres dans îefquels ce terme le 
prend dans fa lignification étroite , f i  ne fert 
qu’à exprimer le Château.

Or , ; pour juger quelle eft la force de cette 
expreilion dans le fty le de l’ Arrêt de 1279 , il 
îi’y  a point de regle. plus fure que de recourir 
aux autres a&es de F Abbé de Brantôme , ¿qui 
île fauroit jamais fe plaindre de ce qu’on ex̂  
plique fes Arrêts par íes Titres. 

p ; Il y en a quatre qu’on peut avoir principale- 
' mène en vue dans cette recherche, ce font les
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dommages de 1364. &  de 14.64; la Tranfac-' 
non de 1479 , &  ¡’Hommage de la même 
année. . ;

On n interrompra point la fuite de ces T i­
tres , pour répondre à l’indudion que l’Abbé 
de Brantôme tire d’une SaifieTéodale de l’an­
née 1448.

Cette piece ne mérite prefijif aucune atten­
tion ; ce n’efl pas une reconnoiilance du Val­
fa 1 7 c’eil une demande du prétendu Seigneur , 
qui peut bien faire voir que l’Abbé de Bran­
tôme a une ancienne prétention fur la mou­
vance de la Terre de Bourdeilles * 6c fervir à 
interrompre la prefcrlption , mais qui ne faù- 
roit jamais palier pour un véritable Titre,

Il faut donc fe renfermer dans les quatre 
Titres que l’on vient de marquer ; c’eft dans 
ces quatre pièces que ie réduit la véritable dif­
ficulté de cette affaire per rapport à la mou­
vance de la Baronnie’

Pour en donner une juile idée > il eft né— 
ceffaire de remettre d’abord devant les yeux de 
la Cour le précis & la fubftance de ces pièces ; 
l’on examinera enfui te quelle peut en être l’au­
torité ? & par rapport à la forme * fk par rapr 
port au fond.

On a déjà dit que le premier de ces ades eft 
un Hommage qu’on prétend avoir été rendu par 
Archambaud de Bourdeilles à l’Abbé de Bran­
tôme j en l’année 1364,

La forme de cet Hommage eft finguliere.
D ’un côté j on y voit Helie , Abbé de Bran­

tôme . revêtu de fes habits facerdotaux > te-
X a
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' liant fa Crofïèà la main devantï’Àutel de St. 

Sicaîre , dans F Eglife de Brantôme ; &  de 
Fautre ? Archambaud de BourdeiUes , debout 
devant le même Autel , déclare &  reconnaît 
qû il tient du bienheureux S. Sicaire , &  de 
l’Àbbé fon Lieutenant y  fon Château de Bour- 
deilles ? autant feulement qu’il lui en ap*- 
partient.

A n t e  A lt a r e  B e a t i  In n o c e n te s  S ic a r i i.........
D ic t a  D o m i n o  A b b a t e  e x ifte n te  rey eftito  &  
C r o ffa m  ten ente in  m a n u  f u â  y &  f la n s  p e d e s  

c o n tr a  d ic tu m  A lt a r e  y p r œ fa tu s  N o b il is  âi~  
x i t  y  &  r eco g n o y it f i  tenere à  B e a to  S ic a r io  y  
&  a  d ic ta  D o m in o  A b b a t e  y f u o  lo c u m  te *  
nente* Çaftrum fuum de Burdeîiâ ? de Bui%- 
gum , feu locum diâi loci de Burdeîiâ y 
quantum ipfüm tangit &  pertinet duntaxar.

Ces derniers mots ont é t é < ajoutés, parce 
que l’autre moitié du Bourg de BourdeiUes ap- 
partenoit aux Comtes de Périgord , & faifoit 
partie de ce que Pon appelle à préfent le Comté 
de BourdeiUes.

Il çft fait mention enfuite dans cet a f te , 
de la m oitié de la Jnftice de Brantôme , qui 
appartenait au même Archambaud de Bour- 
deilles , & dont il eft d it. dans cet aéle , qu’il 
devoir aufli F hommage à l’Abbé de Brantôme ; 
après quoi on exprime eet Hommage en ces 
termes :

E t  f l a n s  p e d e s  d ic ta s  n o b ilis  ca ra m  ipflo  

D o m i n o  A b b a t e  C a p u c in  y  de ca p ite  f u o  
e x tr a c io  m a n ïb u s  c o m p lo fis  y r a tio n e  p r e s -  

m iffo r u m  H o m a g iu m  p la n u m  d icta  D o m i n o  

j f b b a t i  f i c i t e
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II eft important d’obferver qu’on ne trouve 

point de ferment de fidélité dans cet Hom­
mage ; & en effet , on verra bientôt que 
l’Abbé de Brantôme a reconnu , dans une 
Tranfadion fclemnelle , qu’il n’avok aucun 
Titre pour exiger ce ferment du Seigneur de 
Bourdeiîles,

Enfin , comme l’hommage rendu pour le 
lieu de BourdeiUes , ne comprenoit nommé­
ment que le Château j & la moitié du Bourg qui 
appartenoit à Archambaud de Bpurdeilles r 
on prend la précaution d’ajouter à cet Hom- 
mage , que s’il y  avoit quelque chofe dans la­
dite Châtellenie de BourdeiUes , qui fût mou­
vant dudit Seigneur Abbé , Archambaud de 
BourdeiUes Ta mis & a entendu le comprendre 
fous fhommage qu’il vient de rendre , >
f i  aliquid effet -, feu  erat in dicta CafiellanicL 
fuâ de Burdeliâ > quôd moveret à præfato 
Domino Ablate y totum illud pofuit tenere, 
fub Ho m agi o pr¿edicto.

Telles font les principales claufes de cet acte 
important ; on s’eft attaché à les expliquer 
exadement, parce que les ades fuivans y font 
prefque entièrement conformes*

Celui qui le fuit immédiatement, eft un 
Hommage du 21 Février 1464, rendu par 
Arnaud de BourdeiUes , à l’Abbé de Brantôme, 
précifément dans la même forme > & prefque 
dans le$> mêmes termes que celui de 1364 ; 
ainfï il ne demande aucune explication parti- 
culiere./£

Jufqn’ici , on a vu dans les ades qui ont
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été rapportés ? l’Abbé de Brantôme recevoir 
l’hommage des Seigneurs de Bourdeilles en 
habits facer do taux , comme repréfentant le 
Saint auquel cet hommage fe rendoit en la 
perfonne de l’Abbé} fon Lieutenant.
■ Mais y parce que cette cérémonie commença 
à paroitre indécente dans un ñecle plus éclairé, 
P Abbé de Brantôme ne voulut plus s’affujettir 
à fe revêtir de fes ornements facerdotaux , pour 
recevoir l’hommage de Bourdeilles ; &  c’eft 
ce qui donna lieu en partie à la Tranfa&ion 
de l’année 1479 s par laquella on termina en­
core pluiieurs autres différends qui s’étoient 
formés entre l’Abbé de Brantôme 7 Ôc le Sei­
gneur de Bourdeilles ; l’Archevêque de Tours, 
oncle du dernier 7 êt l’Evêque de Perigueux, 
Supérieur ordinaire du premier , furent les mé­
diateurs de cet accommodement.

Il feroit inutile d’en expliquer ici toutes les 
conditions ; on s’attachera feulement à celles 
qui peuvent regarder la mouvance du lieu de 
Bourdeilles.

Au lieu que par les a&es précédens, on ayoît 
confondu dans un feul hommage la moitié de 
la Juftice , ou autrement le Pariage de Bran­
tôme , &  la moitié du Repaire de Ramefort 
avec celui de Bourdeilles 5 on commença par 
cette Tranfa&ion à mettre une différence con- 
fîdérable entre ces hommages &  il fut réglé 
que celui du Partage de Brantôme & du R e­
paire de Ramefort fe feroit genibus flex is  ? ca­
p í te dijcooperto y \onâ amotâ manibus corn- 
p lo jïs , avec ferment de fidélité*
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Il n’en eft pas de même de l’hommage ' du 

lieu de Bourdeilles,
L ’Abbé de Brantôme Je demandoit en forme 

d’hommage plein ; &  il exigeoit, outre cela , 
le ferment de fidélité , càm juramento fiddi- 
tatis : ce font les termes de la Tranfaéfion.

Le fieur de Bourdeilles difoit , au contraire, 
comme ce même a&e le porte expreifémeht, 
qu’il rdétait tenu faire ledit Hommage en cette 
form e ? mais à Monfieur S. Sicaïre 7 &  à 
V A bbé de ladite Abbaye ? comme fo n  Lieu~ 
tenant y étant devant F A u te l dudit Saint  ̂
revêtu & tenant fa  Crojfe en la main ? &  
ledit Seigneur de Bourdeilles étant debout y 
& fan s ferment deféauté : ledit fieur de Bran­
tôme difant le contraire & qu’ il devoir ledit 
hommage-plein à lui ? Ù non audit S. S i-  
caire ? &  en le recevant ne devait y ne n’ était 
aucunement tenu être revêtu d’ aucun vêtement 
fa in t ; & au furplus > q u il étoit tenu lui faire  
ferm ent de fid élité  accoutumé être fa it  en tous 
Hommages-

Telles étoient les conteiïations qui s’é- 
toient formées entre l’Abbé d<e Brantôme & le 
fieur de Bourdeilles 3 fur la forme de cet Hom­
mage.

u On convient pour le terminer , 1 ° .  Que 
,, l’Abbé , en recevant cet Hommage , ne fera 
„  tenu d’être revêtu 7 ni avoir d’autre ha-/ 
j, billement que le grand habit abbatial qu’il 

porte 5 ni auffi d’avoir fa CrofTe 5 pour cè 
que les vêtemens de la fainte Eglife font 
ordonnés pour le fervice de Dieu r &  noii

X4

77

>)
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 ̂ pour recevoir Hommage de perfonne. ,,
z°. Qu’au furplus , on fuivra la forme de 

Thommage contenu dans celui d’Archambaud 
de Bourdeilles ,  de Tannée 1364 , dont on a 
déjà expliqué exactement toutes les diipofi- 
tions , bc qui eft tranfcrit à la fin de cette 
TranfacHom

30, On régie ce qui regarde le ferment de 
fidélité defnandé par T Abbé ? & refufé par le 
fieur de Bourdeilles , &  on le régie en ces ter­
mes :

E t  p o u r  ce que m onditfieur de Bourdeilles y 
dit & prétend qu’i l  rdefl tenu faire ferm ent de 
fidélité' à mondit fieu r de Brantôme j en fera  
fa it un infirument à part ? que toutes & quan- 
tes fo is  qu’ il  apparaîtra par aucun ? ou aucuns 
autres hommages préce'dens ou fubféquens les 
dejfufdits ou autrement deument D que lefdit s 
fieurs de Bourdeilles ayent fa its P ou f  oient 
tenus fa ire ledit ferm ent de féauté  ̂  ou accordé 
en ce autre form e, mondit fieur de Bourdeilles 
& fes fuccejfciirs feront tenus de faire à mon- 
dit fieu r de Brantôme & fes fuccejfeurs ledit 
ferment de féauté en autre form e fu r  ce ac­
cordée.

Ainfi le fieur de Bourdeilles gagne prefque 
entièrement fa caufe par cet accommodement, 
puilque Ton convient que Thommage fera rendu 
z Saint -  Sicaire 3 tk non à la perfonne de 
TÀbbé , conformément à Taéte paffé par Ar~ 
chambaud * & que Ton exempte ce Seigneur 
du ferment de fidélité 5 jufqifà ce que TAbbé 
ait rapporté des Titres en vertu defquels il
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puiiTe P y afïujettir ? & qu’il n’ a pas encore 
fait ? & qu’apparemment ii ne fera jamais : il 
n’y a qu’un feul chef que l’Abbé gagne par cet 
accommodement, c’efl la diipenfe de fe revê­
tir d’habits pontificaux pour recevoir l’hom­
mage de Bourdeilîes.
, En exécution de cette Tranfa&ion, ce Sei­
gneur rendit l’hommage qui eft le dernier T i­
tre de PAbhé de Brantôme : il eil de la même 
date que la Tranfadion, êc il eft abfolument 
conforme à celui de 1364? excepté que l’Abbé 
reçoit cet hommage fans être revêtu des^orne- 
nients facerdotaux.

Au furplus, la, même forme y a été exacte­
ment obfervée ? l’Abbé le reçoit devant Pautel 
de Saint-Sicairc , le fieur de Bourdeilîes le rend 
debout à Saint-Sicaire ? & à PAbbé , comme 
Lieutenant de ce Saint, pour le Château & la 
partie du Bourg qui lui appartenoit, Sc avec 
cette claufe tranfcritemot pour mot fur l’hom­
mage de 13 64 : Que s’il y avoir , ou s’il fe 
trouvoit quelque chofe dans la Châtellenie de 
Bourdeilîes qui fût mouvant de PAbbé , l’in­
tention du fieur de Bourdeilîes étoit de le 
comprendre fous cet hommage,

C eft à quoi fe rédulfent ces quatre, ades im­
portants qui fo n t, à proprement parler f les 
feuls Titres de PAbbé de Brantôme,

Après les avoir ainii expliqués , on pourroit 
d’abord les combattre dans la forme , &  obfer- 
ver qu’il n’y a que les deux derniers , c’eft-à- 
dire , la Tranfadion & l’hommage de 1479 , 
qui foient rapportés dans une forme authen­
tique.
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L’hommage de 13645 n’eft point: produit 

féparément ; il n’a , pour parier ainfi, aucune 
exîftence par lui-même , il n’exifte que dans 
la Tranfacfion de 1479 à la fin de laquelle on 
Ta tranfcrit tout entier.

La forme dans laquelle celui de 1464 , pa- 
rok aux yeux delà Juftice, eft encore plus 
fnfpede ; non-feulement, on ne rapporte point 
l’original de ce Titre , mais cet original même 
n’exifte plus , on n’en a qu’une copie inférée 
dans un Cartulaire de l’Abbaye de Brantôme , 
Car tul aire qui n’eft: pas même rapporté y &: 
dont on ne rapporte qu’un extrait qui n’a pas 
été compulfé avec le Procureur Général du 
Roi ; on fçait d’ailleurs, combien eft ibuvent 
légère &  équivoque la foi de ces fortes de Car- 
tulaires ; il n’en faudroit pas dire davantage , 
à la rigueur, pour détruire toute l’autorité de 
cette piece ; il eft même remarquable que l’on 
n’en a fait aucune mention dans la Tranfadion 
do 1479 ; il paroît peu vraifemblable que Ton 
eût omis d’en tirer avantage de part ou d’au- 
tre , fi a de avoir jamais exifté.

Mais comme la Tranfadîon de 1479 , fem- 
fcle fiippléer em quelque maniéré au défaut des 
ades précédents qu’elle renouvelle , & qu’elle 
confirme fous les conditions qui y  font expri­
mées , le Procureur Général croit devoir s’at­
tacher principalement à examiner les deux 
Queftions importantes qui réfuîtent de cette 
piece, &  des hommages qui la précédent &: 
qui la füivent.

La première çonfifte à favoir ̂  fi l’hommage
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que le fleur de Bourdeilles a rendu, par ces aâes  ̂
à l’Abbé de Brantôme , doit être coniid -ré 
comme un véritable devoir féodal fondé fur une 
véritable &: légitime inféodation , ou s’il ne 
faut le regarder que comme un hommage de 
dévotion par lequel les Sieurs de Bourdeilles 
ont voulu affranchir leur Terre de la foi qu’elle 
devoit au Duc de Guyenne , ou au Comte de 
Périgord , & fe faire, pour ainfi dire , une 
efpece de franc-aîeu , fous prétexte d’un hom­
mage qui n’étoit qu’une fimple cérémonie , 
n’étant accompagné d’aucun devoir , m même 
d’un ferment de fidélité.

La deuxieme Queflion iè réduit à examiner 
s’ il eft vrai, quand même on fuppoferoit que 
cette reconnoiffance des Seigneurs de Bour- 
deilîes étoit un hommage véritable & légitime y 
qu’elle comprît toute la Châtellenie de Bour­
deilles, pofl'édée par les Seigneurs de ce nom , 
ou ii au contraire 3 elle ne doit être appliquée 
qu’au Château 5 & à la moitié du Bourg de 
Bourdeilles ; en forte que tout ce qui eft au- 
delà de ces bornes , n’étant point compris dans 
les Titres de l’Abbé de Brantôme, foit demeuré 
dans la Seigneurie dire&e du R o i , qui a tout 
ce que les Seigneurs particuliers ne peuvent ju£- 
tifier leur appartenir.

Le Fermier du Domaine s’efl fort étendu 
fur la première de ces deux Queftions ; & quoi­
que tout ce qu’il a dit fur ce fujet ne foit pas 
également folide , on peut néanmoins profiter 
de fes conjectures , & lorfqu’on leur aura
donné le degré de force & de lumières donc
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elles font fufceptibles, on pourra en tirer cette 
conféquence , qu’il efi trés-vraifemblable que 
le Château 8c la moitié du Bourg de Bour- 
deilles , qui font les deux feules chofes compri- 
fes dans les hommages dont il s’agit, n’étoient 
point, dans leur origine, un fief de l’Abbaye de 
Brantôme ; quecen’eft que par une convention 
particulière que l’on a commencé à porter ce 
fief, non à l’Abbé, mais à Saint-Sicaire, pour 
le foufiraire à l’autorité du Duc de Guyenne , 
ou du Comte de Périgord , dont le Château 
de Bourdeilles étoit mouvant dans fon origine ; 
enforte que Pacquifitionque l’Abbaye de Bran­
tôme a faite de cette mouvance , efi , fuivant 
toutes les apparences , une ufurpation cachée 
fous le voile de la religion.

Trois cil-confiances particulières fervent de 
fondement àtoutes fes conjectures.

i°. La qualité de celui auquel Thommage 
efi rendu.

2°. La forme de cet hommage.
3°. La nature irrégulière du fief pour lequel 

on le rend.
Première Circonfiance. Quel efi celui qui, 

fuivant les Titres mêmes dufieur Abbé de Vau- 
ban , doit être confîdéré comme le véritable 
Seigneur direfi du Château de Bourdeilles ? 
Ce n’efi point l’Abbé de Brantôme. C ’eft Je 
bienheureux martyr Saint - Sicaire, qu’une 
Tradition plus que fufpeéle , met au nombre 
des faînts Innocents. Si l’Abbé de Brantôme 
a quelque part à cet hoipmage , ce n’eft pas en 
fon nom > ce n?eft que comme repréfentant le.
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Sain t, & en qualité' de fon Lieutenant / ce 
qui forme le véritable caractère des hommages 
de dévotion.

Mais cet hommage eft-il aufli ancien que 
F Abbaye ou que le nef de Bourdeilles ? C’eft 
ce qui n’eft nullement vraifemblabîe.

En effet, c’eft aux Reliques , comme le 
portent quelques-uns, des aétes du Procès, 
c’eft aux Reliques de Saint-Sicaire, que les 
fleurs de Bourdeilles ont rendu cette marque 
de leur refped & de leur piété. Or , on ne 
fauroit prefque nier , que ce ne foit au plutôt 
vers le onzième flecle que ces fortes de Reli­
ques ont commencé à être apportées en France. 
C ’efl: en ce temps que les expéditions d’Outre- 
mer , êc les premières Croifades ont été entre- 
prifes ; &  ce ne fut qu’au retour de la Terre- 
Sainte , que TOccident s’enrichit, pour aînfi 
dire, des dépouilles de TOrient, parles Reliques 
que chaque Seigneur s’empreiToit de rapporter 
dans fon pays.

Ce n?eft pas ici Te lieu d’examiner , fi la foi 
de ces Reliques eft entièrement affûtée , ou Îî 
les Orientaux iVabuferent pas fou vent:, en ce 
temps de la pîeufe crédulité de nos Peres ; 
mais , quoi qusil en fo it, il ne paroit pas pof- 
fible de faire remonter plus haut le tranfport 
des Reliques attribuées au bienheureux Saint- 
Sicaire.

D ’un autre côté , il eft certain que l’Abbaye 
de Brantôme exifloit plufieurs fiecles avant ce 
temps, &  qu’elle étoit dédiée à Dieu , fpus 
l’Invocation de Saint-Pierre.
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Or * de ces deux faits, il en réfulte une 

préfomption violente que le Château de Bour- 
deilles n’étoit pas mouvant de l’Abbaye ? dans 
fon origine, & qu’il n’a commencé à le deve­
nir que par la dévotion , &  peut-être par l’in- 
térêt de quelque Seigneur de ce nom.

Car , ii ce Château a voit toujours été dans 
la mouvance de l’Abbaye de Brantôme , ou il 
auroit été mouvant de l’Abbé , ou , fi l’on 
avoit voulu le mettre fous la protedion de 
quelque Saint , il auroit été naturel de faire 
hommage à Saint-Pierre de Brantôme, auquel 
cette Abbaye étoit fpécialement confacrée,

Mais comme ce n’eff que long-temps après , 
êc à Foccafion des Reliques de Saint-Sicaire , 
qui a voient peut-être été apportées par quelque 
Seigneur de la Maifon de Bourdeilles , qu’on a 
conçu le deflèin de cette nouvelle mouvance * 
plutôt par voie de protedion , que par une 
véritable inféodation \ voilà pourquoi ce fie f, 
aïnfi établi , ou plutôt ainfi uiiirpé Îiir fon 
premier Seigneur , a été porté à Saint-Sicaire ; 
ce qui fuppofe qu’avant la Convention par la­
quelle ce changement a été fait * ce fief ne dé- 
pendoit pas de l’Abbaye de Brantôme,

Ce changement , qui eft apparemment Fu- 
nique fondement du droit de cette Abbaye , eft 
d’ailleurs d’autant plus vraifemblable , qu’il fe 
trouve des exemples de ces fortes de Conven­
tions que la Religion fembloit confacrer en 
quelque maniéré.

C’eit ainfi que dans la Legende de Saint-Ro­
bert , premier Abbé de la Chaife-Dieu ? raj>



D E  M. D ’ A G U E S S E A U .  335
portée par Cartel, dans fon Hiftoire des Com­
tes de Toulcrufe , L, 2 , p. 13 6 , il eft d i t q u e  
Raimond de Saint-Gilles fe trouvant privé de 
Fliéritage de fbn pere, fe rendit à cette Ab­
baye ÿ où étant devant le fépuîcre de Saint-Ro­
bert j &  ayant mis fon Épée fur l’autel, il la 
reprit, & fit hommage à Saint-Robert, de 
la Comté de Tholofe , comme la tenant de 
l u i , fi Dieu lui faifoit la grâce de l’obtenir ? 
comme il fit bientôt après.

On ne parie pas ici d’une cérémonie prefque 
femblable par laquelle quelques Hiftoriens ont 
prétendu que Charlemagne ayant dépofé fon 
Diadème fur Pautel de Saint-Denisdéclara 
qu’il vouloir déformais tenir fon Royaume de 
France en fief de ce Saint * non par une fer- 
vitude humaine , mais par un culte fpirituel &  
divin ; non tamen adftricH humanæ firyimti y 
fed  diyinœ. Quoique Nicole-Gilles, &  d’autres 
Auteurs , ayent cru cette Hirtoire véritable, 
elle eft néanmoins fi peu allurée , que la feule 
conféquence qu’on peut en tirer , eft que ? fi 
c’eft une fiéticn 7 ceux qui Font inventée , ne 
l’ayant faite que conformément aux ufages de 
leur fiecle ? elle fert toujours à prouver que 
ces fortes d’hommages de dévotion étoient au­
trefois aifez communs.

Ainfî les Normands 5 après avoir conquis 
la Fouille , la Calabre & la Sicile , en firent ? 
par une reconnoiiîànçe volontaire , un fief du 
Saint-Siège*

Ainfî , par une politique plus intereiTée , le 
R oi Jean fans Terre acheta la protection du
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Pape Innocent I I I ,  contre le R oi Philippe 
Augufte, par Phommage qu’il lui rendit de 
fon Royaume d’Angleterre.

Enfin , pour ne point s’égarer dans une 
plus longue fuite d’exemples femblables r c’efi 
ainfi que dans les derniers liecles , le R oi 
Louis X I  mit le Comté de Eoulogne-fur-Mer 
fous la' protection de la Sainte Vierge , &  lui 
en donna le fief 6t l’hommage qu’il promit de 
lui rendre dans la perforine de l’Abbé de No­
tre Dame de Boulogne-

Telle f u t , fuivant toutes les apparentes , 
la dévotion des Seigneurs de Bourdeilles r 
pour les Reliques de Saint-Sicaire de Bran­
tôme-; ils lui confacrerent leur fie f, ils vou­
lurent le tenir de ce Saint ; 6c comme ils ne 
pouvoient lui en rendre F hommage , ils fubffi- 
tuerent F Abbé de Brantôme en fa place , &  ils 
voulurent que cet Âbbé reçût leur hommage , 
comme repréfentant Saint-Sicaire 6c comme, 
fon Lieutenant.

Mais ce qu’ils ont voulu faire par-là, étoit-if 
en leur pouvoir ? Et peut-on dire qu’il foie 
permis à tout VaÎTal d’être pieux envers PE- 
gKfe aux dépens de fon Seigneur, 6t de le* 
fruftrer de l’hommage qu’il lui doit, fous, 
prétexte que par les mouvements d’une dévo­
tion peu onéreufe , il veut avoir un Saint pour 
Seigneur ? A peu près comme ces anciens Ro^ 
mains qui croyoient faire un a&e de Religion 
en dépouillant leurs héritiers de leur fucceiîion, 
pour la donner aux Temples de leurs Dieux,

Les. premiers éléments, du Droit des fiefs,
ou
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ou , pour.mieux dire les premiers principes 
de l’équité naturelle ? fuffiient pour décider 
cette Queftion. V ' 1

Qu3 un Souverain offre fon fief à un Saint, 
fous la protedion duquel iMe/confacre pour 
ainlî dire , comme Louis X  I le fit à l’égard 
du Bouîonnois dans.fon temps-, ou cette obli­
gation ne pouvait faire; de préjudice qu’à lui-* 
même , parce qu’il poffédoit le Comté’dlAr-~ 
tois fief dominant de. celui dé Boulogne ;: que 
le Poffeiîeur d’un franc-aleu , s’il y. en a qui 
foi en t reconnus par le Roi , ffüive encore les 
mouvements libres de fa dévotion à cet égard , 
il n’y a rien en cela de contraire à la Jufîice , 
parce qu’aucun Seigneur n’effintéreiré à em- 
pêcher cette efpece de dédicace ; féodale', ; ? : ' :>■ 

Mais qu’un Vaffal faile un don de cette qua* 
lite au préjudice de fon Seigneur ,, - c’eit faire 
fervir la Religion de voile à l’injuilke,, 
honorer Dieu ,, non pas de fa propré fubftariceV 
fui vont lé précepte de l’Écriture;, maisde celle 
de.Îbm SeigneurfepduL -d : ■■ - ^

Voilà cependant ce que, l’on peut préfumer 
que les Seigneurs de Bourdeilles ont voulu 
faire-, ils. n’étoient ni Souverains , ; ni pollef- 
feurs d’un fr an c- aleu ; ai nfi le droit de l ’Abbé ' 
de Brantôme ne doit paiïèr que pour unepieufe 
ufurpation dans fon origine ̂  . dès Je moment 
qu’il fera confiant que, IJiçmmagëdontil-s’a  ̂
gît n’eft . 4 proprement, parler,.,.' qu’un hom- 
mâge de dévotion. ; o.: . v ; i  o/Y. ns

C’eft ce que Ton a .prouvé par la qualité dii- 
Seigneur auquel eet liô.mmagë a été rendu p il

Tome V I I I  ' Y
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faut y  joindre une fécondé preuve, elle fê 
tire-dé la forme dans laquelle on a accoutumé 
de le rendre. ,
. L é  lieu où fe rend cet hommage, la poflure 
de celui qui le rend , Fetat de celui qui le reçoit, 
tout concourt à faire voir que cette ceremonie 
çfl moins un véritable hommage, qu’une efpece 
d’aéle de Religion par-'lequel les Seigneurs de 
Bourdëilles rénoiivelloient la confécràüon'qu’ils 
avoient faite de leur Château à Saint-Sicairéde 
Brantômei
tdGenrdeft1 point, dans un Château, ce n’eft 
point dans le Monajftère , ou dans un autre 
îieutxleftiné à recevoir la Fol des Vaifaux de 
F Abbaye , que cet hommage fe rend ; c’eft 
dans FEglife même , c’eft à Faute! de Saint-Sir 
çaire;. : • . ■'
-  L e Vaffaî prétendu • n’y paroit pas dans Fê­
tât,, ni dans la poilure ordinaire des Vaflaiix ; 
¡fl noce point fon Epée 5 il ne fe met pas à gé- 
îkHixx,- il .demeure • debout devant Faute! du 
-Saint, &  il ne s’aiFujettit pas même aux for­
malités de Fhomm age~plein -, qui font exaçie- 
ment décrites ‘dans la: Tranfaéfcioh de 1479 ) 
mais que ' lç Seigneur de Bourdeilles n’accom- 
j)lir.hqbe par rapport à là Seigneurie de Bran­
tôme: &  - au ;pomaïnëde Raméfoi^y & non 
par rapport à la Seigneurie de Bourdeilles qui 
n eft point ioumiiê à certe loi.

: Enfin,, FAbbe qui reçoit cet hommage, non 
çn fon nom, mais comme Lieutenant de S, 
Sicàire , y  eft auffi debout devant F autel dé ce 
%int. j . ¿c dans, la première origine 2 il devoir



D E M .  D ’ A  G U E S S E  A  U. 33?
y être avec fa CroiTe à la main , & revêtu des 
ornements facerdotaux ; cet ufage a duré fort 
long-temps ; on le voit obfervé dans Fhom- 
mage de 13 ¿4 ; on le retrouve encore dans, ce? 
lui de 14Ô4 , &  il n’a été réformé que par la. 
Tranfadion de 1479, ;

Il ne s’agit pas ici d’examiner s’il y  avoir ea 
effet de Findécence dans cette cérémonie f; 
quand cela, feroit véritable , ; la réflexion qui a 
été faite long-temps après fur cette indécence , 
ifempécherort pas que cet ufage indécent, fi 
Fon veut, n’eût été obfervé pendant plufieurs 
fiecles. Or , ■ fur quoi un pareil ufage auroit-il 
pu être fondé, fi ce n’efl; fur ce que le Seigneur 
avoit autrefois apporté les Reliques de Saint- 
Sicaire dans. FEglife de Brantôme , que î’Âbbe 
les y auroit reçues , revêtu, des. habits facerdo- 
taux; Sc que peut-être dans ce moment-là 
même , le Seigneur de Bourdeilles avoit mis 
fon Château &  la moitié du Bourg de Bour- 
deilles qu’il poifédoît, fous la protedion de.- 
Saint-Sicaire , s engageant .même à lui en ten­
dre hommage à l’avenir ?

Et parce que cela s’étott pratiqué de cette 
maniéré dès le temps de la première conifitu-. 
tjon de cet hommage ,. il. eft vraifemblable 
qu’on a voulu , pendant long-temps , en re- 
nouveller la mémoire par la ; répétition de la 
même cérémonie.

Mais tout cela ne prouve-t-il pas. également 
que Foriginede cet hommage n’eil qu’une dé- , 
votionpeu éclairée., M  peut-être intéreiïee du. 

neur de Bourdeilles , qui a voulu avoir,
' ■' ' '  ‘ Y
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Saint-Sicaire pour Seigneur , afin den’en avoir 
point.

C ’eft ce qui paroitra encore plus probable-, 
fi Ton examine la troiiîeme preuve de cette 
conjedure qui fe tire delà nature irrégulière de 
ce fief prétendu.

Qn a obfervé, en expliquant lea Titres de 
f  Abbé de Brantôme , que l’hommage qu*il a 
reçu par ces actes , des Seigneurs de Bour- 
deilles , n-eft accompagné d’aucun ferment de 
fidélité 5 &  qu’il n’eft chargé d’aucun ,autre 
devoir. 4 ■

C ’eft ce qui paroît par ces termes de la 
Tranfaétion & de-Fhomniage de 1479 , copiés 
fur ceux de 33hommage de 1 3-Ô4. , H oc acto 
& prom ijfo p ït diclurn D om inum  de B urde- 
lid quod quotiefclinique apparent feu-prœ fa- 
tus D om inas Abbas pofbtdocere m  futurum  
per légitima documenta , quûd idem 7iobilis 
deberét ? feu  tener et ur f  acere aliquod aliud  
deverium ipfi D om ino A hbati ratione præ - 
miffbrum , ' paratas erat Ù fa c e n  ojferebat.

Ainfi, jufqu’à ce que BAbbé rapporte desTi- ;̂ 
tres contraires , çe qu’il n’a jamais fait &  qu’il 
ne fera jamais, il demeure pour confiant, que 
le fief prétendu í par l’Abbàye de Brantôme-y 
n’ailiij écrit ceux qui le pofiédent ni à là pr e fia­
do n de ferment de fidélité , ni à aucun autre 
devoir que le fimple hommage rendu dans la 
ferme que Fon vient d’expliquer.

Telle efi la nature finguliere de çe fief , 
qui fortifie toutes les conjetures par lefquelles 
on a montré que, l’hommage dont il. s’agit , ”
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rfeft qu’un hommage de dévotion , dans lequel 
les Seigneurs de Bourdeilles ont bien moins 
cherche à; fe foumettre à F Abbé de Brantôme ? 
ou meme à Saint Sicaire , qu’à s’affranchir de 
l’obéiffance qu’ils dévoient à leurs anciens Sei­
gneurs , en fai fan t de leur fief une efpece de 
franc-alen , qui n’avoit que le nom & le Titre 
de fief, fans en avoir les charges^

Il eft vrai que , quoique l’effence du fief 
coniiffe dans la fidélité, les Feudiftes ont cru 
néanmoins * qu’il pouvoit y avoir des fiefs 
exempts de lapreftauon du ferment de fidélité. 
Ils’ ont diftingué , entre la Foi , qui ne peut 
jamais manquer de k  part du V ailal, &  k  
preftation ou le renouvellement de cette Foi p 
dont il peut être difpenfé par fon Seigneur : 
de-là vient la diftindlion que Fon a faîte entre 
F hommage Ôt le ferment de fidélité; de-là 
vient encore que quelques anciens Auteurs ont 
cru que les Mineurs pouvaient rendre fhom - 
mage > qui ne coniiffe que dans k  ioumiiîion 
extérieure de la perfonnedu VafTal, mais qu’ils 
ne pouvoient prêter le ferment de fidélité -7 
parce qu’ils n’ étoient pas en âge de s’engager 
valablement.

Mais , malgré toutes ces diftindtions, il 
faut néanmoins reconnoître, qu’il eft très-rare 
de trouver de ces fortes de fiefs , qui n’enga­
gent ni au ferment de fidélité , ni à aucuns 
fervices.ou devoirs envers le Seigneur féodal : 
comme 1a nature de ces fiefs eft trôs-finguliere ¡* 
pour ne pas dire très-irréguIiere, il faut auffi 
que leur conflit ution ait en des caufes &c des
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motifs fort extraordinaires ; or , entre toutes 
ces caufes ? il n’y en a point de plus vraifem- 
bJable que celle qui fe tire de l ’origine même 
du fief.

Pour développer cette penfée, il faut oh* 
ferver ici que les Fendilles ont diftingué , avec 
raifon , deux fortes de fiefs ; les uns ? qu’ils ont 
appelle propres > qui viennent originairement 
de la conceffion des Seigneurs ; les autres , 
qu’ils nomment im propresou autrement fiefs 
offerts y qui ne font établis que par l’offrande 
volontaire du Vaffah

Ces fiefs n’ont jamais été dans le domaine 
du Seigneur direét ? ils ne font tombés dans 
fa mouvance que par la volonté libre de leur 
poifeifeur , qui par foibleife , ou par intérêt, 
a cru devoir acheter la protedion d’un voifin 
puiffant, en lui rendant hommage d’un bien 
qu’il n’a voit pas reçu de lui , ou qui a voulu 
donner une marque de fa piété en fe rendant 
VafTàl de TÉglife , en déclarant qu’il veut 
déformais tenir d’elle une Seigneurie qui aupa­
ravant en étoît indépendante.

Une différence infinie fepare ces deux efpe~ 
ces de fiefs.

Dans les fiefs propres\  ̂ défi: la volonté du 
Seigneur qui domine. Comme le Vallai tient 
tout de l u i , il efl: jufte qu’il fubiffe la loi que 
fon bienfaiteur veut lui impofer ; & de-là vient 
que de droit commun , les poilèfieurs de ces 
fortes de fiefs font chargés * non-feulement de 
l’hommage , mais du ferment de fidélité > $c 

de tous les fervices &: devoirs ordinaires de
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Au contraire, dans les fiefs impropres ou 

offerts > la volonté du Seigneur, eit moins do­
minante, Scelle  du Vâflai reffiBeaucoup plus* 
Comme c’efi lu i, qui , pour ainli dire, fe rend 
volontairement efclave , il regie auïïi, comme 
il lui plaît, les conditions de fa feryitüde \ &  
ces fortes de fiefs confiftent principalement eu 
deux chofes , honneur d5ün côté , protection 
de l’autre y honneur de la part du V affal, pro­
tection de la part du Seigneur. f  t \

De-là vient fans doute F exemption du fer­
ment de fidelité, Faifranchidement de tous 
fer vices &  de cous devoirs , en un mot cëtté 
franchife de fief, pour fe fervir des termes des 
Feudiites, qui femble être une fuite naturelle 
de cette libre & franche volonté par laquelle 
un Seigneur indépendant le foümet de lui- 
même à un autre Seigneur; . . " J

A infi, par-tout où F on trouve ces conditions 
fingulieres , on doit préfumér facilement> : que 
le fief qui eft pofîedé dé cette maniéré , cil 
plutôt Un fief impropre , qu’un fief propre ; 
plutôt un fief offert par le Vaffal au Seigneur, 
qusun fief donné par le Seigneur au Vafial, eîi 
un m o t , un fief de protection, plutôt qu’un 
fief de devoir. ■

Jamais fief ne porta plus ce caractère , que 
celui dont les Abbés de Brantôme ont reçu 
Fhomriiage y car , pour réunir ici les trois cir- 
confiances que Fon a développées féparément, 
ce n’efl point à un Seigneur ordinaire que cet 
hommage fe rend * c’cit à un Saint , qui cer­
tainement n’avoit pas concédé le Château d&
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Bourdeilles aux Seigneurs de ce'nom &  qui 
rfâ pu qu’en recevoir foblation 6c la dédicacé 
delà part de ces Seigneurs ; c’eft dans F Églife * 
c’eft avec une cérémonie ptefqtie Ecçlefiafii- 
que, dans laquelle" FAbbé devoit autrefois être 
revêtu des ornements facerdoraux \ c’efi: fans 
aucune marque Extérieure de fujérioii féodale, 
que le Seigneur de Bourdeilles rend Ton hom­
mage ; enfin > il le rend fans ferment de fidé  ̂
lité , fans être obligé à aucun fervice , fans 
être fournis a aucun devoir ? fansêtre âiiiijetti 
au payement d’aucuns droits.

Qui pourra donc douter ? en réunifiant tou­
tes ces circonftances , que ce ne foit ici véri­
tablement un de ces fiefs offerts; dont parlent 
les F  eu di fies ? dans lefquels le Seigneur ne 
donnant rien & recevant rout, laifie au Vafial 
la liberté de mettre telles conditions' qu’il lui 
plaît au préfentquM fait de la perforine &  de 
fon fief ?

Un Seigneur de Bourdeilles s touché d’un 
•mouvement de?xle pour des Reliques qu’il 
avoit peut-être apportées de la Terre-Sainte , 
fe dépouille en ; apparence de la propriété de 
fon Château ; le remet par fiüion entre les 
mains du Saint dont il avoit apporté les R elir 
ques ; le reprend enfüite des mains de ce Saint 
pour le tenir en fiefide lu i, fans aucune autre 
charge que celle d?un hommage plus religieux, 
fi Fon peut parler ainfi ? que iéodal. Voilà, 
fuivant toutes les apparences 5 quelle efi F ori­

gine de ce fief prétendu.
Mais cette confiitution bifcrre &  irrégulière
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de fief a-t-elle pu nuire au Comte de Périgord, 
ou au Duc de Guyenne ? C’eft ce que Ton n’o- 
feroit pas foutenir, fi la longueur du remps ne 
fembioit avoir purgé en quelque maniéré le 
vice de forigine ; mais en ce cas, il faudra 
examiner à la rigueur tous les aères de poiTef- 
fion rapportés par l’Abbé de Brantôme, &  les. 
en vil âge r avec la prévention que Ton doit 
toujours avoir contre les fuites d’une ufur- 
pation.

Or , fi on foumet ces aères à une difcuffion 
rigoureufe 5 ils feront réduits à un feul, c’eiG 
à-dire , à la Tranfadioh de 1479 ; car Tiiom- 
mage qui le fuit , ne doit être regardé que 
comme un feul &  même aère avec cette Tran- 
faèrion.

En effet, FHommage de 1364 n’efi: point 
rapporté , on ne le trouve que dans la même 
Tranfaèfion,

Celui de 1464 n5y  eil pas même rappelle * 
&  la foi de cet aéle dépend de celle d’un Car­
tel aire qui n3en mérite aucune*

Or , fi la poiieffion de î’Àbbé de Brantôme;, 
eil réduite à un feul a&e , le droit du Roi ne 
doit pas être moins puiffant , puifqu’il a 
aufli dans ce même temps, c’eft-à-dire, en 
1469 , un hommage précis en fafiaveur, à 
quoi il joint quelques autres Titres qui ont 
été expliqués ; &: , ce qui eil encore plus fo rt, 
f  autorité du Droit Commun , de les défauts 
des Titres qifon lui oppofè.

On répondra peut-être, pour FÀbbé.de 
Brantôme > que fa poiTeffion eft encore foute-
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nue par les aveux mêmes qui ..ont été rendus 
au R oi en 16z% 6c en 1679 7 ou Ton a énoncé 
que la Baronnie de Bourdeilles étoit mouvante 
des Reliques de S. Sicaire de Brantôme ; mais 
comme cette objection fe répand fur tous les 
moyens par lefquels on peut fou tenir la Caufe 
du R oi y &  combattre les Titres du fieur Abbé 
de Brantôme , Ton différera d’y répondre * 
jufqu’à ce que Ton ait achevé f  explication de 
ces moyens,

Jufqffici y Ton a traité la première QueiHorï 
qui naît des Titres de l’Abbé de Brantôme * 
& qui confîfte à favoir fi Thommage qu’on lui 
a rendu du Château de Bourdeilles , n’eft pas 
une vaine cérémonie , tout au plus 5 la fuite 
êt l’effet d’une pieufe ufurpation , qui n’a pu 
faire aucun préjudice aux droits du véritable 
Seigneur. _  ̂ ^

Il faut maintenant paffer à la fécond e Quef- 
tïon , ¿k examiner fi , quand même il s’agirait, 
dans ces actes 7 d’un hommage légitime , 
d’un véritable fief 7 ce fief comprendroit toute 
la Châtellenie de Bourdeilles, ou feulement le 
Château , &c la partie du Bourg qui apparte- 
noit à la Maifon de Bourdeilles.

Pour décider cette queftion fubfîdïaire &  
furabondante , il ne faut que pefer attentive^ 
ment les termes des quatre a&es qui font les 
feuls Titres de T  Abbe de Brantôme,

D e quoi Archambaud de Bourdeilles rend-* 
il hommage à cet Abbé en Tannée 13Ô4 ?

Du Château de Bourdeilles. 5 &: du Bourg du 
même lieu , en tant feulement que ce Bourg
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ïùi appartient -, Caflrum Juum de B  urdélia & 
Burgum dïcli lu ci de b urdélia > quantum ïp- 

Jum tangit & pertinet duntaxat
Quel eû le Fief qu’Ârnaud de Bourdeilles 

reconnoît ? cent ans après ? tenir de S. Sicàire 
de Brantôme ? C’efi: encore la thème chofë 
dans les memes termes, ,

Enfin j à quoi s’applique la Tranfa&ion de
14.79 9 & l’hommage qui la fuit ? Après une 
longue conteftation fur la forme de Fhomma* 
g e ? François de Bourdeilles n’y reconnoît te* 
nir de F Abbaye de Brantôme , en ce qui fe* 
garde Bourdeilles -, que fou Château , &  la 
partie du Bourg de Bourdeilles qui lui apparte- 
noit : Caftrum fuum de B u rd élia  y 6  Burgum y 
feu lo cu m  dich lo c i de B u r d d iâ  y q u a n tu m  
ip fu m  tangit & ad ip fu m  fpéclat &  pertinet 
d u n ta x a t.

Ce n’eft pas tout * quelle eft la précau­
tion que Fon prend également dans tous ces 
aéles ? par rapport à l’étendue de cette mou* 
vance ?

On y trouve une claufe importante , qui a 
toujours été répétée avec un grand foin ? 
cette claufe porte , comme on Fa déjà obfervé? 
que s’il y avoir , ou fi Fon venait à découvrir 
quelque chofe dans la Châtellenie de BourdeiF 
les qui fût mouvant de l’Abbaye de Brantôme, 
Finterition des fieurs de Bourdeilles était de 
le comprendre 
d oient.

Cette claufe étojt également utile aux deux 
Parties, , ,

dans l hommage qu’ils ren-
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D ’un côté , l’Abbé de Brantôme fe réferve 

par là la faculté de prouver que fa mouvance 
s’étendoit au-delà du Château, &  de la moitié 
du Bourg de Bourdeilles.

De f  autre , le iieur de Bourdeilles établit 
foit par-là, que par provifion & jufqu’au temps, 
de ces a&es , il n’y avoit que le Château &  le 
Bourg qui fullent reconnus être dans la mou­
vance de l’Abbé ; & s’il fe trouvoit , dans la 
fuite, quelque autre portion de fa Seigneurie 
qui parût en être mouvante , il prévenoit, par 
la même claufe , les failles féodales que l’Abbé 
auroit pu faire faire , fous prétexte d’un titre 
nouvellement découvert.

Il eft donc nécefïaire de répéter ici les ter­
mes d’une claufe ii importante.

E t Jî aliquid effet, jeu  erat y aut reperire-* 
tur in diclâ Cajiellaniâ jhd  de Burdeliâ ,  
quod moveret à prmfato Domino A  b hâte P 
totum illud pofuit & comprehendi yoluit te- 
nere fub Homagio prce dicta*

Telles font toutes les claufes &  les expref- 
fions de ces Titres , qu’il faut avoir toujours 
devant les yeux pour décider fi le terme de 
Cajîrum qui y a été employé , lignifie toute la 
Châtellenie , ou s’il ne comprend que le Châ­
teau laxativement dans fa lignification propre 
& littérale.

Mais avant que de traiter cette queftion, 
il eft nécefïaire de faire d’abord deux réflexions 
importantes , qui doivent fervir de réglé dans 
l’explication de ce terme.

La première eft , que comme la préfomp-
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tlon eft toujours pour le R oi en matière de 
mouvance , tontes les fois qu’un terme équi­
voque & fufceptible de deux fens ? fe trouve 
dans un ancien titre , la raifori demandé qu’on 
l’explique toujours dans la lignification là 
moins étendue, parce que tout eft de rigueur 
contre un Seigneur particulier qui veut eon- 
tefter au R oi une mouvance ; & que puifqu’il 
attaque le Droit Commun , il ne doit pas trou­
ver étrange qu’on réduife la force des expref- 
lions à leur juife valeur 5 &  qu’on les prenne 
dans leur plus étroite lignification*

La deuxieme eft , que cette maxime eft en­
core plus jufte contre l’Abbé de Brantôme, que 
contre tout autre Seigneur*

En effet , quand tout ce que l’on a obfervé 
-fur la première Queftion , ne fuffiroit pas , 
pour effacer Fidée de cette mouvance qu’il 
prétend , & qui n’eft fondée que fur une obla­
tion faite à FEglife par un V afîal, au préju­
dice de fon Seigneur , il y  en a au moins plus 
qu’il n en faut, pour faire voir qu’un droit 
fondé fur une fu’rprife , ne peut jamais être 
regardé comme favorable, quoiqu’on fe foit 
fervi du voile de la Religion pour la couvrir, 
& que par conféquent on ne fauroit interpréter 
trop rigoureufement tous les termes fur les­
quels un droit de cette qualité eft appuyé; cette 
reflexion eft fondée fur l’équité même, qui 
veut que l’on reftraigne toujours ce qui a un 
mauvais principe , àc une origine vicieufe.

Si F on examine , fur ces deux principes, les 
termes dans lefquels les Seigneurs dé Bour-
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deilles ont expliqué ce qu’ils tiennent en fief 
de l’Abbaye de Brantôme , on n’aura pas de 
peine à en tirer cette conféquence, qu’il n’y  a 
queieieul Château , tk la moitié du Bourg r 
que ces Seigneurs aient reconnu être dans la 
mouvance de S, Sicaire.

Quelques obfervations aufii courtes qu’im­
portantes , mettront cette vérité dans tout ion 
jour.

i°. Ils fe font fervi du terme de Cafinira \ 
te quoiqu’il y ait plusieurs exemples d’anciens 
Titres où ce mot fignifie non - feulement le 
Château ? mais toute la Châtellenie ? cepen - 
dant y les deux réflexions préliminaires que. 
3 on a faites > perfuadent aiftment que dans les 
a&es dont il s’agit, le terme de Çafirum âoit 
fe prendre dans fa plus étroite fignification , 
fok parce que dans le doute , on reirraint tou-, 
jours ce qui eft contraire au Droit commun , 
îbit parce que les termes doivent s’entendre r 
â la rigueur , dans les fiefs offerts , ces fortes 
de fiefs n’ayant point d’autre fondement que la 
volonté du Vaffal qu’on ne préfume pas faci­
lement avoir voulu donner plus queue qui efl: 
renfermé dans la lignification la plus exade & 
la plus littérale des termes dont il s’eft, 
fervi. - . : •;

Z°^Ârdiamband * Arnaud , &  François de 
Bourdeilles ne difent pas fimplement qu’ils 
tiennent le Château de Bourdeilles de Saint 
Sicaire de Brantôme, ils difent que ç’efi leur. 
Château de Bourdeilles qui relçve de ce Sainte 
Cafirum fhum. .
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Or , cette exprefîion qui ne paroît rien 

¿ ’abord , étant bien approfondie., il enréfulte 
une efpece de démonftration , pour faire voir 
que ceit au Château limitativement , &  non 

■ pas à la Châtellenie 3 qu’il faut appliquer ces 
hommages. i i

Pour fèntir toute la force de ce raifonne- 
ment 5 il faut fe fouvenir ici qif f i n  yavo it 

- qu’une Châtellenie s mais qu’il y  : ayoit deux 
Châteaux de Bourdeilles. Un Château qui ap­
partenait aux Seigneurs , de ce qu’on nomme 
à préfent le Comté de Bourdeilles ; un; autre 
Château qui appartenoit aux fieurs de' Bour­
deilles 3 poireifeurs de là portion qu’on rappelle 
à préfent la Baronnie.

Ainii , lorfqu’il s’agiifoit du Château feule­
ment j les fieurs de Bourdeilles pouvoiént fort 
bien l’appeîler leur Château , Caftrum: jimm  s- 
parce qu’en effet ? ce Château leur appartenoit 
en entier , &  qu’ils ne le partageoient avec 
aucun autre Seigneurr

Mais il n’en étoit pas de même de la Châ­
tellenie , ils n’en poifédoient que la moitié ; 
ils ne pouvoiént donc pas l’appeller leur Châ­
tellenie abfolument &  fans aucune limitation > 
piiifqn’ils la partageoient avec un autre Sei­
gneur.

O r , fi les termes dé C a firiL m fu u m  y em­
ployés dans les trois hommages dont il s’a g it , 
iie pe uvent convenir qu’au Château > &  non 
pas à la Châtellenie , il ne faut point chercher 
ailleurs l’interprétation du mot Caftrum ; ce 
mot s’applique par l’acle même 7 &  il eft évi-
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. dent, qu’il m  flgnifie ici que le Château».

Faut - il en donner encore une preuve plus 
fenfible & plus convaincanté ? IL n’y a qu’à 
comparer la maniéré dont les fleurs 3e Bour- 
deilles fe font expliqués dans ces mêmes aéte.s 
par rapport au Château qui leur appartenoit 
en entier ? avec celle ? dont ils ont parlé du. 
Bourg r c u ik  n’a voient que la moitié.

Quand ils parlent du Château 7 ils. difent. 
abfolument &fans aucune reilriêlion , Çaftrum 
fuum*

M ais quand ils parlent du Bourg , ils. ajou­
tent toujours, cette limitation en tant qu’il 
leur en appartient feulement 5 Ù Burgum de 
BurdeUâ quantum ipfuin tangit  ̂ & perd net 
düntaxat. - ‘ : ;

Si donc il avoit été queftxon de la Châtelle- 
lenie-j,' comme la Châtellenie n’etoit pas moins 
partagée entr’eux &  un autre Seigneur que le 
Bourg , ils fe feroient fervi delà même ntodfe 
iicadon > ôt en recormoiifant tenir la Châtel­
lenie de S, Sicàire de Brantôme , ils auraient 
ajouté^ comme ils le fon t par rapport au Bourg, 
qu’ils rendoient cet hommage pour la part qu us 
,avoient:dâhs la Châtellenie,, ;

Mais parce qu’il ne = s’agiiToit que du corps, 
du Château 5 éc la moitié du Bourg ? ils dfe. 
fent que le Château leur appartient en entier , 
'CaJïrum faum- & à Fégard du Bourg , ils ne 
fe recônnoiffent . Vairaux que pom la portion 
qu’ils y  poffédoient,. . .

3°v Si le , terme de Cafirum fe trouvoit feul 
dans ces titres j fans aucune explication plus

Anguliere.
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finguliere &  plus détaillée de ce qui étoït mou­
vant de, S. Si caire ?. ce fer oit alors que l’on 
pourrait agiter avec nos Codeurs François , 
ii le mot de Caftrtim .ne comprend pas tout le 
territoire , qui en dépend j mais. ce: terme ne 
fe trouve pas feul dans les : hommages dont il 
s’agit : il eft fuivi immédiatement d’une ex- 
preilion qui marque que te terme ne compre- 
noit que le. feul Cliiteau y car on ajoute que la 
moitié du Bourg relevait. auili de S. Si caire. 
Ûr , cette expreiïion étoit inutile y fi ,on, eût 
eu intention de comprendre toute la Châtel­
lenie fous le feul nom. de. Château ; non-leule- 
ment cette expreffion anroit été. inutile y mais 
elle auroit. été contraire aux intérêts de T Ab­
baye: de Brantôme ; car laChâtelleniede Bour- 
deilles ne conflftc pas feulement dans le Bourg 
de ce lieu , elle comprend pluiieurs autres 
ParoÜTes & elle paroit être d’une .fort grande 
étendue.,...à en juger/par les Titres produits 
au. procès ror , en n’exprimant qué ce Bourg 
dans rhommage des Seigneurs.de-B outdeilles,, 
ondonnoit lieu de croira qui if n’y avoir que ce 
Bourg pour la part qui en appartenoit aux 
fleurs de Bourdeilles, qui.-fut mouvant de S. 
Sicaire ; ainil ? encore une: fois cette expref- 
fion auroit été non-feulement inutile-, mais 
contraire aux, intérêts de. l’Abbaye de Bran­
tôme s’i l  eût été vrai que la Châtellenie- en- 
tiere . eût été mouvante ? de nette Abbaye ; &  
au dieu dg s’exprimer connue an l’a . f a i t , on 
auroit dit;tout d’un coup que le fleur de Bour- 
deilles reconnoilibir ./tenir: de S, Sicaire de 

T orn eV U L  Z,
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Brantôme Cafirwn fuum deBurddiâ^ & CafteU 
laniam > quantum ipfum tangit ? & ad ipfum 
pertinet duntaxat.Voilà comment on auroit dû 
s’exprimer , & comme on fe feroit exprimé en 
•effet} fi la Châtellenie entiers avoit été mou- 
vante de l’Abbaye de Brantôme ; mais parce 
qu’il n’y  avoir que le Château & une partie du. 
Bourg qui en fuffënt mouvants, apres avoir 
parle dû Château dans ces Hommages , on 
y a ajouté la moitié du Bourg , Ôc en ipéci- 
fiant ainiî cette moitié du Bourg , on a ' fait 
voir que fans cela le terme de Cajtmm ne Fau- 
roit pas comprife ; &  par conféquent que ce 
terme étoit employé dans fa lignification pro­
pre naturelle, fans que les Partiês euifent eu 
aucune intention d y  comprendre la Châtel­
lenie.

4°. On efl encore plus touché de cette ré­
flexion , lorfqu’on y  joint ce qui a été ob- 
fervé par rapport à la première queiiion 5 fnr 

J’origine de la mouvance prétendue par FAbb£ 
' de Brantôme. Comme il. y a rôtit fujet de pré- 

fumer que le fief qu’il prétend lui appartenir , 
eff un nef offert par dévotion à fon Églife , il 
eft naturel aufli de croire que le Seigneur de 
Boiurdeilles qui a fait cette oblation, la faifant 
principalement par rapport à fa perfonne , à 
fa famille ? & au lieu oii il demeuroit, n a eu 
la penfée d’y comprendre que fon Château &  
fon Bourg j qu’il a voulu mettre par-là fous la 
prote&ion fpéciale de Saint-Sicaire. V oilà» 
luivant toutes les apparences., quelles ont été. 
fes intentions, & l’on ne fauroit imaginer une
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raifon plus fpécieufe &  plus plaufible, pour ex4 
pliquer pourquoi il n’y a que le Château & le 
Bourg qui foient compris dans les hommages 
rendus à P Abbaye de Brantôme.

5°. Mais ce qui ne laiiTe aucun Heu de douter 
de cette vérité, c’eft la précaution quePon aprifè 
d’ajouter à tous les hommages cette claufe im­
portante qui fuffiroit feule pour décider la queft 
tion préfente.

E n effet, après avoir marqué fpécifiquement 
le Château , & une partie du Bourg , comme 
les feules chofes qui fuiïent certainement dans 
la mouvance de l’Abbaye , on ajoute ces te r­
mes , qu’il eft néceifaire detranfcrire ici encore 
une fois : É t f i  ahquid effet, feu erat, feu: 
reperiretur in dicta Cajîellama fua de Burde- 
lia > qtiod moyeret à præfato Domino slh^ 
hâte  ̂ totum illud pofuit & comprehendi vou­
lait tenere fab komagio prœdicfo.

Uiemhle, en lifant ces termes , qiPon a 
prévu dès - lors la queffion qui fe forme au- 
jourd’hui.

En effet, par quelles expreifions pouvoit-on 
mieux marquer que PAbbé de Brantôme n’a- 
voit pas encore pu prouver qu’il y  eût au­
tre chofé que le Château & la moitié du Bourg 
de Bourdeillesj qui fut mouvant de fon Ab­
baye ?

Le Seigneur de Bourdeilles déclare d’abord *■ 
qu’il tient le Château, & une partie du Bourg t 
de Saint-Sicaire de Brantôme , &  de PAbbé • 
fon Lieutenant.

L ’Abbé qui entendait ces termes d’une ma-.
Z z
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mere limitative , fuivant l’intention des Par­
ties , telle queFon vient de l’expliquer, craint 
juflement qu’on ne conclue de-là qu’il n’y 
avoir rien dans le refie de la Châtellenie qui 
fût dans fa mouvance : cependant il avoit ap­
paremment des prétentions fur quelques autres 
Domaines qui en dépendaient ; d’un côté , il 
ne veut pas préjudicier à cette prétention ; de 
l’autre , comme elle n’étoit appuyée fur aucun 
titre , le Seigneur de Bourdeilles ne veut pas 
la reconnoltre. Que fait-on pour concilier les 
Parties ? On trouve Fexpédient de faire une 
réferve générale du droit de FAbbé , en cas 
qu’il puifiè l’établir dans la fuite ; &  dans cet e f  
prit, le fleur de Bourdeilles, pour ôter tout fujet 
de conteftation , déclare , que fi Fon décou­
vre qu’il y  ait quelque, chofe dans fâ Châtelle­
nie de Bourdeilles qui releve de l’Abbaye , il 
entend le comprendre dans l’hommage qu’iî 
rend : E t  f i  aliquid ejfit? feu erat, yel repe- 
rire tut in dicta Caftellania qnod moveret à 
prcefato Domino Abbate y ad totum pofuit $ 
ù  comprthmii volait tcnere fiub homagio 
prcsdicla.

Il efl donc confiant, de Faveu même de 
F Abbé de Brantôme, dans les trois actes d’iionv-, 
mage dans lefquels réfide tout fon droit, qu’il 
n7y avoir que le Château & la moitié du Bourg, 
qui fufïënt entièrement dans fa mouvance \ &  
qu’à l’égard du refie , il n’avoît qu’une pré** 
tention vague qu’il n’a jamais pu prouver pi 
avant ni après ces hommages.

Preffé par Î’autqxité de fes propres Titres >
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lë iîeur Abbé de Brantôme a répondu à une in« 
duftion fi claire & fi convaincante , que cette 
claufea été inférée dans ces hommages à caufe 
de la portion de la Châtellenie de Bourdeiiles qui 
porte le nom de Comté , &c que les fieurs de 
Bourdeiiles ne poiledoient pas. Il prétend que 
c’efl: pour conferver le droit de l’Abbé fur cette 
autre portion , que Ton eft convenu que s’il 
fe trouvoit quelque chofe qui fût mouvant de 
l’Abbé , l’intention des fieurs de Bourdeiiles 
étoit de le comprendre dans leur hommage.

Une réponfe, ou plutôt une défaite fi mal 
imaginée , ne fervîra qu’à donner plus de force 
aux conféquences que le Procureur Général du 
Roi a tirées de cette claufe.

Car premièrement ? à qui efpere-t-on de 
perfuader , que fi l’on avoit eu intention de 
réferverîe droit de l’Abbé de Brantôme fur l’au­
tre moitié de Bourdeiiles , on fe fût fervi de 
ces expreflions vagues ? douteufes s incertai­
nes , Si aliquid effet,  feu erat ? yel reperire- 
tt±r in dicta Caftellania y quod moveret à 
præfato Domino Abhate , &c. Eft-ce ainii 
qu’on auroit parlé d’un objet aufli grand &  
auili certain que la moitié entîere de la Seigneu­
rie de Bourdeiiles ? convenoît-il à l’Abbé de 
parler de fon droit d’une maniéré propre à en 
faire douter? Et n’eft-il pas vifible, que fi 
l’intention des Parties avoit été telle que le 
fieur Abbé de Vauban la fuppofe ? il auroit 
ditfimplement i fans préjudice de lamouvancù 
de U autre moitié de Bourdeiiles / au lieu d’al- 
er chercher des expreflions qui ne peuvent fer-
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vir qu’à faire voir l’incertitude , le doute 
Pobfcurité dans laquelle il étoit lui-même fur 
fétendue &  la qualité de ces Domaines parties 
liers? fur lefquels il avoir une vieille prétention*

D ’ailleurs > fi cetre réferve tomboit fur la 
portion appelles le Comté de Bourdeilles , à 
quoi fer voit - il à P Abbé de la faire dans un a£te 
ou les poffefTeurs de cette autre portion n’étoient 
pointpréfents? Et par quelle bizarrerie feroit-il 
arrivé que les Abbés de Brantôme ne feferoient 
fou venus de leur prétendu droit liir le Comté , 
qu’avec les iieurs de Bourdeilles qui n’avoient 
nul intérêt de s’y oppofer ? tandis qu’ils Pont 
oublié pendant quatre cents ans à P égard des 
poflèiïèurs de ce Comté , contre lefquels ils 
n’ont jamais fait la moindre démarche depuis 
1294 , pour les obliger à fe reconnaître pour 
leurs VafTaux , comme on Pa fait voir dans la 
première Partie de cetre Requête.

Mais ce qui découvre toute Pahlurdké de 
cette mauvaife défaite , c’eft ce que les fieurs 
de Bourdeilles ajoutent immédiatement apres 
les termes vagues & incertains > par lefquels on 
a déiîgné la prétention de l’Abbé fur quelques 
autres Domaines dépendans de la Châtellenie 
de Bourdeilles : ils déclarent que fi Pon y trou- 
voit quelque chofe qui f it  mouvant de l’Abbé, 
ÎJs entendent le comprendre fous l’hommage 
qu’ils rendent.

Avoient-ils donc intention de rendre hom­
mage pour le bien d’autrui ? & vouloient-il s 
fe reconnoître VafTaux de P Abbé de Brantôm e 
pour le Comté de Bourdeilles qu’ils ne poffé-
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doient pas ? Voilà cependant ce qu’il faudroit 
ïuppofer * pour pouvoir appliquer cette claufe 
à ce Comte. Cefl: ainfi que Ton s’égare toutes 
les lois qu*on s’écarte du fens naturel & légi- 
rime d’une claufe & de la véritable intention 
des Parties.

Car enfin > il eft évident que les fieurs de 
Bourdeilles n’ont pu comprendre dans leur 
hommage que ce qu’ils poffédoient; ainfi, quand 
ils parlent de ces nouvelles découvertes que 
P Abbé prétendoït faire de quelques terres 
mouvantes de lui dans la Châtellenie de Bour­
de illes, cela ne peut jamais tomber que fur celles 
dont les fieurs de Bourdeilles étoient proprié­
taires ÿ & non fur le Comté qui faifoit alors 
partie de celui de Périgord , &  qui appartenoit 
dans le temps du premier hommage aux Com­
tes de Perigueux , dans le temps du fécond &  
du] troifieme à la Maifon de Bretagne , &  à 
l’égard duquel il auroit été abfurde d’exiger 
une reconnoiffance anticipée des fieurs de Bour­
deilles qüi ne le poifédoient pas , & qu’ils n’ont 
poflédé que long^temps après le premier &  le 
fécond de ces hommages.

Cependant 7 par une iuppofition inconce­
vable , l’Abbé de Brantôme veut abfolument 
qu’ils ayent eu intention de comprendre dans 
leur hommage ce qui n’étoit pas â eux ; ainfi , 
félon lui , il faut que les fieurs de Bourdeilles 
aient voulu dire à l’Abbé' : nous vous ren­
dons hommage pour la moitié de Bourdeilles 
que nous* poffédons j & fi Ton trouve dans la 
fuite que la moitié que nous ne poffédons pas,
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& fur laquelle nous n’avons aucun droit, &  
dontun autre Maifon eit propriétaire, foit mou­
vante de vous , nous voulons la comprendre 
fous l’hommage que nous venons de vous rendre.

Si ce langage peut paroître vraifemblable * 
s’il y a quelqu’un qui puifTè croire que jamais 
on ait pu inférer un tel difcours dans un a&e 
férieux & raifonnable , alors il faudra admettre 
lareponfe de l’Abbé de Brantôme; mais s’il 
n’y a point d’exemple d’une claufe il bizarre &  
fi peu judicieufe ; &c s’il eft vrai de dire, que 
jamais aucun homme de bon fens ne croira que 
l’on ait pu avoir une telle penfée , nefaudra-t-il 
pas aufli que l’Abbé de Brantôme abandonne 
l’unique réponfe qu’il a faite au hazard , fans 
en avoir bien fenti tous les inconvéniens , à 
une claufe qui le condamne évidemment , &  
qui réduit fou droit prétendu au feul Château 7 
A à la feule moitié du Bourg poffedée par la 
Maifon de Bourdeilles.

Quoiqu’il ne puiflè y avoir rien de plus puif- 
fan£ pour établir cette vérité , que les Titres 
mêmes de l ’Abbé de Brantôme , il ne fera pas 
inutile néanmoins d’y joindre l’autorité d’un 
ancien Mémoire, dont on a déjà parlé en expli­
quantes Titres du R o i , &  quinepouvantêtre 
appliqué qu’à Nicole ou à Francoife de Bre­
tagne , doit être certainement placé entre l’an­
née 1450 l’année 1480.

O r , fans retoucher ici les conféquences 
qu’on en a tirées pour faire voir que ce Mé­
moire fuppofoit que la Comteflè de Périgord 7 
qui l’étoit aufli de Bourdeilles 7 avoit un droit



D E  M. D ’ A G U E S S E A U ,  361
univerfel fur le territoire de la Baronnie > il 
fuffit de prouver en cet endroit, par ce Mé ­
moire , qu’il ; y avoit au moins plufieurs ; Do­
maines dans Fetendue de cette Baronnie qui 
étoient mouvants du Comté de Périgord ; car 
dès le moment que ce fait fera confiant 7 il fera 
indubitable que l’Abbé de Brantôme n’a pas de 
droit univerfel ? que par conféquent le terme 
de Caflrum ne fignifie pas dans fes Titres , 
toute la Châtellenie y ou ce qui efl la même 
chofe , toute la Baronnie \ &: qu’ainfi ce terme 
doit s’entendre dans fa lignification littérale , 
comme on Ta prouvé par plufieurs raifons , 
auxquelles le Mémoire dont il s’agit va mettre 
le comble.

Pour en bien comprendre toute la force ? il 
faut rappeller ici ce qui a été dit ailleurs , que 
dans le temps que ce Mémoire a été fa it , la 
Maifon de Bourdeiiles ne pofîedoit pas encore 
le Comté de ce nom ? qu’elle n’a acquis qu’en
14.80 ; ainfi > toutes les queftions qui font 
traitées dans ce Mémoire fur les droits feh 
gneurîaux prétendus par la Comteffe de Pé­
rigord contre le fieur de Bourdeiiles , ne 
peuvent tomber certainement que fur la por­
tion qui porte le nom do Baronnie.

Cela Xuppofé 1 il n’y a plus qu’à parcourir 
ce Mémoire ; &  P on demandera , après cela , 
s’il efl: pofïible * de douter , qu’il ne fût conf- 
tant entre les Parties , que les membres de la 
Baronnie de Bourdeiiles , qui faifoient le fu- 

êt de leur çonteilation y étoient mouvans de 
la Comteffe de Périgord ; ce qui s’accorde .paî
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faitement avec les Titres de l’Abbé , par lef- 
quels il paroit qu’il nsétroit Seigneur direft, 
tout au plus que, du Château &: de la moitié du 
Bourg.

Dans le premier article de ce Mémoire , il 
parokquela Comtefïe de Périgord fe plaignait 
de ce que le fleur de Bourdeilles occupait VH6  ̂
tel Noble  ̂Ù appartenances d7 ¿celui> qui jadis 
fut de Pierre Arnaud dé PouJ/dc y tenu d7elle 
par hommage.

Le fleur de Bourdeilles ne difeonvient pas 
de la mouvance , il Contient feulement que la 
propriété lui en appartenoit, en vertu d’un 
don qu’Almin Arnaud , Dame dudit héritage , 
lui en avoir fait.

La Comteife de Périgord répliqua que cet 
héritage devoir lui appartenir par déshérence, 
à moins que le heur de Bourdeilles ne rappor­
tât les Lettres de don-

Ainii , la mouvance ayant été regardée 
comme certaine entre les Parties qui réduh 
foient toute la difficulté à la feule queftion de 
la propriété , il s’en fuit de ce premier ar­
ticle :

i° .  Que toute la Paroiflë de Pouffac, qui 
fait partie delà T erre  de Bourdeilles, n’eftpas 
tenue en fief de l’Abbaye de Brantôme, comme 
l’Abbé le prétend , fans en avoir d’autre raifon, 
fi ce n’eft qu’elle eft comprife dans ce qu’il ap­
pelle la Baronnie.

2°. Que puifque l’Hôtel-noble de Pouifac ', 
qui fait partie de cette Baronnie , n’eft point 
"mouvante de l’Abbaye 3 il eft clair que l’Abbé
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n’a pas un droit univerfei fur le corps entier de 
la Baronnie de Bourdeilles, comme il le fou- 
tient. O r, dès le moment: que l’unfverfalité de 
fon droit efl: renverfee , il ne peut plus fe 
prévaloir de l'idée générale qu’il attache au 
mot de Cafimm , & il faut qu’il fe réduife 
à ce qui efl compris littéralement dans fes 
titres. +

Par le troifieme article du même Mémoire, 
on voit que Mademoifelle ( c’eft ainfi que l’on 
y nomme la Comtefle de Périgord ) demaridoit 
au rieur de Bourdeilles les droits feigneuriaux 
de racquijition qu’il avoir faite du fief du Pé­
ri t-Brulo relevant d’elle Y dans la Paroirie de 
PouiTac.

Le rieur de Bourdeilles convient de la mou­
vance , il reconnoit même qu’à la rigueur, 
les droits feigneuriaux font dûs ; mais il pré­
tend , que par un privilège que les Comtes de 
Périgord avoient donné anciennement aux 
Seigneurs de Bourdeilles , ils pouvoient ac­
quérir dans l’étendue de leur Comté, fans faire 
nul devoir , fors qu’un feul hommage qu’il 
avoit fait.

Ponvoit-ii reconnoitre plus exprefiemenr 
que îe Petit-Brulo étoit dans la mouvance du 

* Comté de Périgord ? cependant le Petit-Brulo 
fait partie des lieux que l’Abbé de Brantôme 
veut envelopper dans fa mouvance , fous pré­
texte qu’elle s’étend fur toute la Baronnie de 
Bourdeilles, dans laquelle le fief du Petit- 
Brulo effc à préfent compris.
. Par le neuvième article ; la Comteiiè de Pe-
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rigord foutenolt que la Paroiife de Boülleneix, 
qui eft une de celles .que le fieur Abbé de Vau- • 
ban réclame entièrement , étoit dans fa Jurxf- 
di&iun.

Le Leur de Bourdeilles convient qu’une par­
tie de cette Faroiiîè appartenoit à Made- 
moifelie.

Mais il prétendit que le Bourg de Boulle- 
neix , &; une partie de la Faroifle , lui appar- 
tenoit.

Et les Parties convinrent qu’il en feroit 
enquis.

Il n’efl: donc pas vrai que toute cette Pa- 
roiiTe fît partie de la prétendue mouvance de 
l’Abbé de Brantôme, &  voilà un troifiemé 
article ou fon prétendu droit univerfel reçoit 
encore une nouvelle exception.

Enfin, le dixième article en fournit un 
quatrième exemple, par rapport à la Paroiife 
de PouÎTac , que le fiéur Abbé de Vaubah 
prétend être toute mouvante de lui  ̂ & ce­
pendant on voit, dans ce dixième article, 
que le fieur de Bourdeilles a reconnu , dans un 
temps non fufpefl:, que ce qui étoit à Mon- 
tagriar ? dans cette Paroiife , appartenoit à la 
Comteffe de Périgord,

Or , le droit univerfel que l’Abbé de Bran­
tôme prétend fur tout le territoire de la Ba  ̂
ronnie , étant pleinement détruit par ce Mé­
moire , peut-il fediipenfér de prouver fon 
droit à l’égard de chaque article en particulier? 
C’eil pour cela qu’il s’en eft réfervé le pour­
voir Sans les trois hommages que fes prédé-
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eefTeurs ont reçus pour le Château & la moitié 
du Bourg feulement; à l’égard du; relie, il a 
reconnu lui-même qu’il étoit oblige de prou~ 
ver fon droit par d’autres titres ; mais c’eft 
ce qu’il n5a jamais fa it, qu’il ne fera appa  ̂
remment jamais.

Que fi , pour répondre à toutes ces procé­
dures, l’Abbé de Brantôme fe fert de l’aveu 
de 1Ô24, &: de celui de 1680 , qui a été tranf* 
crit fur celui de 1624 ; & s’il prétend fe pré­
valoir de ces deux derniers titres*, parce qu’il 
y eft dit , non pas comme dans les premiers, 
que le Château &  la moitié du Bourg , mais 
que la Baronnie de Bourdeilles eft mouvante 
des Rèiiquesdu bienheureux martyr S. Sicaire, 
il fera aifé de le forcer dans ce dernier re­
tranchement , & de le combattre encore avec 
fes armes mêmes.

Il ne peut pas,  fans doute, avoir oublie 
tous les efforts qu’il a fait pour montrer l’irré­
gularité , la confufion , l’inutilité de î’Àvèu de 
1 6%4 , & par cohféquent de celui' de id8o , 
qui n’en eft que la copie,

Il a prétendu avoir prouvé pleinement qu’il 
y avoir de i’injuilice à fixer &  à déterminer 
fétendue de la Baronnie de Bourdeilles, par 
l’Aveu de 1624,  foit parce que dans le temps 
de cet aveu , l’Abbaye de Brantôme , poilé- 
dée par la Maifon de Bourdeilles , qui fe l’étoit 
appropriée depuis long-temps par une confia 
dence criminelle, étoit fans defenfe & fans dé­
fendeur; foit parce que Ton a confondu dans 
cet tout ce qui pouvoit diftinguér le
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Comte de la Baronnie* Il s!eft étendu longue­
ment fur la preuve de ces deux articles , &  il 
en a tiré cette coriféquence générale , que l’A ­
veu de 1624 ne devoir être ici d’aucune- 
confidération contre l’Abbaye de Brantôme.

Mais fi la confufion qui régné , félon lui , 
dans cette pièce, iî l’intérêt que les Seigneurs 
de Bourdeillès avoient de confondre les an­
ciennes limites du Comté de la Baronnie fuffi- 
fent, fuivant le fleur Abbé de Vauban , pour 
taire rejetter ce Titre , pourquoi fera-t-il dé­
fendu au R oi de fe fervjr des mêmes moyens ? 
Et pourquoi cet aveu fï vicieux , quand oni 
l’oppofe à l’Abbé de Brantôme , deviendra-: 
t-il tout d’un coup un titre décïfif, & une 
piece viclorieufe, quand il plaît à cet Abbé^de 
s’en fervir contre le R o i ?

G’eft la première réflexion qui fe prêiente 
naturellement à Tefprit lür cette piece.

Il n’eft pas vrai d’ailleurs , & cette féconde 
réflexion eft encore plus importante que la 
première ; il n’efl: pas vrai ? que parce qu’une, 
longue confidence avoit rendu les fleurs de 
Bourdeilles maîtres en quelque maniéré de 
l’Abbaye de Brantôme , l’on doive préfumer 
qu’ils aient voulu, favorifer les intérêts du 
R o i , au préjudice de ceux de l’Abbaye. C’eft : 
un préjugé que l’on a répandu avec beaucoup 
.de foin dans toutes les écritures deTAbbé de 
Brantôme , mais qui fe diffipera de lui-même 
pour peu que l’on confidere attentivement . 
Jes véritables intérêtss des fleurs de Bout* 
deilksv
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A  n’envifager. que l’avenir &  ¡’intérêt juñe, 

mais éloigné de ceux de cette Maifon , il fem- 
ble d’abord que Henri de Bourdeilles^ qui. a 
rendu T Aveu de 1 Í 1 4 ,  aurpit dû travailler à 
étendre la mouvance du R o i , plutôt que celle 
de l’Abbé de Brantôme,

Mais comme un intérêt préient &  certain 
l’emporte prefque toujours dans le cœur des 
hommes fur un intérêt éloigné &  incertain, 
on peut préfumer, au contraire , que Henri 
de Bourdeilles fe trouvant, dans ce temps-là, 
l’agent le patient, le Seigneur &  le Vaflàl ; 
par rapport à ce qui pouvoit relever de l’Ab­
baye de Brantôme , il aura mieux aimé aug­
menter ce qui étendoit fa propre mouvance, 
comme joui fiant de l’Abbaye de Brantôme , 
que d’étendre celle du Roi. .

Non-feulement fon intérêt préfent le vou­
loir ainfi , mais on peut dire même que les 
vues de l’avenir , & la considération d’un in­
térêt plus éloigné , dévoient naturellement lê  
confirmer dans cette penfée.Les Titres mêmes 
de l’Abbé de Brantôme fourniront encore la 
preuve de cette propofition. ^

On y a vu que l’hommage qui étoit rendu à 
S. Sicaire par les fieurs de Bourdeilles y n’étoit 
qu’un hommage franc, libre de tout fervice , 
exempt de tous-devoirs , affranchi de toute 
forte de droits.

Il n’en étoit pas de même de l’hommage 
que les fieurs de Bourdeilles dévoient au Roi. 
G’étoit un hommage-lige, aiTujetti à tous les 
devoirs de fief, charge de la preftation des
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droits feïgneuriaux qui font expreffément ré- 
fervés dans les a&es de Foi & Hommage ; en 
un m o t , on ne voit rien, dans cette mou­
vance 7 qui la diftingue des. autres , & qui 
l’affranehiiFe de la Loi commune des Fiefs.

Il eft aifé de juger y après cela , du véri­
table intérêt de Henri de- Bourdeilles , foit 
par rapport au temps préient , foit par rapport 
a l ’avenir ; & bienToin que Ton doive fup“ 
pofer avec le iienr Abbé de Vauban , que 
ce Seigneur j combattu entre l’intérêt du Roi 
& celui ;de F Abbé de Brantôme , ait préféré 
le premier de ces interets au. fecond.  ̂ & n’ait 
eu en vue; que d-agrandit la mouvance du 
Roi;; il-n ’y a perforine , au contraire, qui 
ne préfume plutôt- qu’il a préféré fou pro­
pre intérêt à celui. du R or; &  que, Toit 
qu’il fë foit regardé comme le Vaifal , en 
tant,que -poiTeflèur de la Seigneurie. de Bonr- 
deilles ou comme le Seigneur , en tant que 
jouiiiant de l’Abbayeade Brantôme;, le lan~ 
gage qu’il a ; tenu. par rapport à, l’une ou a 
l’autre de:ces déux, qualités qui fe réuniiibienn 
en fa perforine, eft toujours: également fuf- 
peéï i . èc également ; incapable de nuire aux 
droits du Roi. A i : * r ; ; . , J

C’eft donc fans aucun fondement;, que; 
f  Abbé... de; Vauban conclut que T Abbaye de* 
Brantôme était fans défenie, parce qu’elle ne: 
pouvoir avoii de; défenfenr que le iieur de 
Bourdeilles. C’efl: au contraire cette circonft 

rancedà même qui doit faire preibmer qu’elle 
a été trop bien défendue, puifque HenrL
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de Bourdeilles trayailloit pour les propres inté­
rêts ? én défendant ceux de cettè Abbaye , &r 
que c’étoit pour lui -  mqme qu?il agiffoit , 
lorfqu’il ne fëmbloit agir.qiie pour elle. ~

En : effet y  il n’y a qu’à ' cofn'parer l’aveu 
qu’il a rendu avec les hommages tiefes prédé- 
cefïêurs , pour être convaincu W il n’ÿ avoic 
j amais eu d’aêlè plus avahtàgénx a l’Abbaye Hb 
Brantôme ? que l’Aveu déiri ^ 4 .  Mais comme 
on n’a pu lui procurer cet avantage qu’aux dé­
pens de la vérité contenue dans les hommages 
précédens , il ne faut qu’employer cette vérité 
pour détruire un aveu qui contiéntune fauffëtê 
fit manifeffe. - - - y/- y  y ?

G’èiï la troiiieme &  derniere réflexion: qtfe 
l’on fera iiir cette piece 7 qui feule pourrait 
erre déciiive. *. V r 1 ’
1 II n’y a point de réglé plus certaine' en m àf= 
tiere féodale y que celle qui veut ' qùe l’on s’at­
tache où' à la pfemiere inveifiture,’ fi 3?qn peut 
la recouvrer , ou du moins aux hommages &  
aux aveux les plus anciens. y-y ‘ y
- Un fécond principe * non moins certain que:
Je premier v éft , qu’il eft encore beaucoup: 
moins permis de s’êcaiter de là prèmiere. re- 
gle , lorfqu’il n’y  a aucune diverlité dans lés 
anciens hommages r &  qu’ils; font tous âbfo~ 
iument conformes les 11ns aux .autres. V :

• Or , ces1 deux réglés ont été également yio^ - 
lées dans Tuveudert'624  ̂ par rapport à ré­
nonciation que l’on y a faite ; de la prétendue 
mouvance de l’Abbé de Brantôme.. ; 

i°. Les plus anciens hommages marquoienç 
Tome V IIL  A  K
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feulement que le Château &  la moitié dp 
Bourg etoient mouvans de Saint ficaire, :

2°. Ces anciens hommages étoient entière- 
fnent uniformes ; il y  avoit même une Tran- g; 
.faction qui les avoit confirmes,, ¿ .qui pouvoit 
jpafler pour un renouvellement d’Inveititure ; ; " 
„aucun autre adé n’y  avoit dérogé depuis ce 
:temps4 à j & les choies étoient toujours de- A  
jneurées dans leur ancien état.
; Cependant, contre l’autorité uniforme de 
ces anciens titres, Henri de Bourdeilles dé­

clare aux Commiffaires du Roi , dans l’Aveu 
;de id iq , y que la Baronnie de Bourdeilles re~ 
lève des Bèliques du précieux corps Ù inno~ 
çent Martyr Saint Sicaire de Brantôme. ; ;
., Ainii , félon lu i, ce n’eft plus feulement le 
Château &  la moitié du Bourg , c’eft la Ba~ i 
fonnie 7 c’eft^à-dire , à ce que l’on prétend , 
la. moitié entière de la Seigneurie de Bour- 
jdeilles  ̂ qui eft tenue en fief de l’Abbaye de : 
Brantôme. ;

Ce n’eft pas tout encore } on ajoute qu’elle 
en eft tenue à foi 6c hommage. Si l’on n’avoir 1 
dit qu’à foi feulement, on auroic parlé d’une 
maniéré conforme aux trois anciens titres de 
f ’Àbbë ) mais comme* on avoit déjà innové , 
par rapport à l’étendue de ce qui étoit mou­
vant de l’Abbaye , on fe donne auflï la li­
berté d’innover fur ce qui regarde la forme 
¿;le$ conditions’de la tenure , en forte qu’au 
Jîeu que , fui vaut les trois anciens Hommages,

: l ’Abbé né pouvoit exiger le ferment de ndé- 
Jitc 3 on retranche néanmoins la queftion en un
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mot j &  l’on dit hardiment que la Baronnie 
de Bourdeilles eft tenue à foi 6c hommage dç 
l’Abbaye de Brantôme. .... • <-*

On peut juger après cela , de l’autorité que 
mérite une telle piece ; &  il eft vifible que le 
fleur Abbé de Vauban avoit encore plus de 
raifon qu’il ne croyoit peut-être lui-même , . 
de fou tenir que Ton ne doit y  avoir aucun 
égard, >

Il eft donc v ra i, comme on l’a dit d’abord,' 
que cette piece n’a fait aucun changement dans 
l’ancien état dé la mouvance de Bourdeilles t 
car , pour reprendre en un mot toutes les ré4 
flexions par lefquelles on l’a combattue > ^

i°. C’eft un titre queTÂbhé de BrantdmeF 
attaque lui-même , &  dont il cherche inuti-2 
lément à divifër la foi ? en voulant s’ên lervir 
contre le Roi , dans le temps qu’il ne veut pas 
que le Roi s’en ferve contre lui. ^

2°. Si cette piece eft fuipe&e â l’Abbé â& 
Brantôme ? elle doit l’être encore plus au R oi> 
parce qu’il eft évident que Fintérét du fleuri 
de Bourdeilles, fbit par rapport au préient y 
ioit par rapport à l’avenir, étoit de diminuer 
les droits du R o i, <5t d’étendre ceux dé l’Abbé» 

3°. C’éft ce qui paroît manifeftemerit par 
la fauffeté de F énonciation que Henri de Bour­
deilles a faite dans ce titre 7 par rapport à ce 
qui relevoi t de l’Abbaye de Brantôme ; fauf­
feté dam l’étendue cb la  moiÿvance:| fauftet^  
dans la forme de la tennre ; toutes deux con­
damnées par les anciens Titres dont on a mé— 
prifé rautorité^
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A in ii, en retranchant cet aveu également fuf- 

pe& aux deux Parties , &  encore plus au R oi 
qu’à l’Abbé de Brantôme ? il ne refte a cet 
Abbé ? d’un côté , qu’un A rrêt, dont le fens 
douteux &  incertain , ne peut être détermine 
que par les titres qui le fuivent j &  de l’autre, 
que trois Hommages &  une Tranfaclion , qui 
à la rigueur ne trouvent autre chofe , fi ce 
n’eft que les fleurs de Bourdeilles ont voulu 
rendre un hommage de dévotion à l’Abbaye 
de Brantôme ? au préjudice de leux véritable 
Seigneur ? Ôt qui montrent tout au pins que 
le Château &  la moitié du Bourg dè Bourdeilles 
font compris dans cet hommage * fans que 
l'Abbé de Brantôme ait pu , juÛ u’à préfent, 
faire voir qu’il y ait fait autre chofe qui relevé 
de lui dans ce qu’il appelle la Baronnie de Boiir- 
deilles.

Voilà ce qui refaite de l’examen des deux
queflions que lé Procureur Général du Roi s e- 
toit propofé de traiter par rapport aux Titres *_;■ 
de FAhbé de Brantôme. ;

I! faut maintenant paiTer à la troifieme r 
Partie, qui doit être comme le fruit Ôc la 
conclufion des deux autres , & dans laquelle 
on s’eft propofé de faire voir par quels princi­
pes on peut faire la diftinéhon de ce qui r̂e­
lève du R o i , &  de ce qui relevé de FÀbbe de 
Brantôme, Îuppofé que la Terré entière de 
Bourdeilles de releve pas de la Couronne,
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T  R O  X $ I E M E  P A R T I E  ,

'Ou Von examine par quels principes on peut 
difiinguer ce qui releve du Roi } & ce qui 
releye de VAbbe de Brantôme dans la Sei­
gneurie de Bourdeilles  ̂juppofé que toute 
cette Seigneune ne fa it pas mouvante du 
R 0ir

Si tous ceux qui ont traité cette affaire de 
part & d’autre , s’étoient attachés aux T i­
tres aiiiîi exactement que le Procureur Géné-* 
ral du Roi a tâché de le faire cette troi- 
fieme Partie feroit prefque inutile , &  il ne 
lui refteroit qu’à conclure de tout ce qu’il a 
prouvé dans là première & dans la fécondé * 
que fi la Cour n’a aucun égard à un hommage 
nfurpe fous le voile de la Religion , elle doit 
adjuger au Roi la mouvance entière de la Sei­
gneurie de Bourdeilles ; que fi au contraires 
elle regarde cetce ufurpation comme confacrée 
en quelque maniéré par fon antiquité > il y a 
lieu au moins d’adjuger au Roi la mouvance 
de la Seigneurie de Bourdeilles , à la réferve 
de la moitié du Bourg & du Château , qu’on 
appelle à préfent le Château de la Baronnie.

Mais cette affaire efl: devenue fort obfcure , 
pendant que d’un côté l’Abbé de Brantôme 
veut que Ton juge de l’étendue de la mouvance 
du R o i , parle Contrat de 1480 ; & que de 
l’autre, les Directeurs des Créanciers de la 
Maifon de Bourdeilles , prétendent que c’efl: 
par l ’aveu de 1624 , qu’on doit fixer les limites
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du Comté & de Ja Baronnie de Bourdeilles, Le 
Procureur Général a cru être obligé dJexa­
miner fur ce point les vues différentes de ceux 
qui ont traité cette qtieftion jufqu’à préfeht , 
non pour marcher dans Ptinè ou dans l’autre 
des deux routes qu’ils ont fui vies , mais pour; 
faire voir , au contraire, que ni l’une ni l’autre 
ne font fûtes, & qu’il faut néeeiïàirement en 
ouvrir une troifieme , pour parvenir à la dé- 
cifion de cette affaire.
' Il eft aifé d’abord de rènvérfer en un mot 
le iyffême que l’Abbé de Vauban â imaginé 
pour fixer les bornes qu’il lui plaît de mettre 
entre le Comté & la Baronnie.

Il pôle d’abord pour fondement de ce fyftê- 
me, le Contrat de 1480 , par lequel Alain 
d’Albret * &  Françoifede Bretagne, fa femme,’ 
vendirent ce Comté à François dé Boürdeilles, 
Seigneur de ce que l’oit appelle à préfent la 
Baronnie ; comme les limites du Comté 
font allez exàêternent marquées par cet acre , 
il prétend que tout ce qui n’eft pas compris 
dans ces limites, doit être cenfé faire partie- 
de la Baronnie qu’il fou tient être- mouvante 
de lui.

Mais après tout ce qui à été prouvé dans la 
fécondé Partie de cette Requête , il eft évi­
dent que ce fÿfteme , & le fondement fur 
lequel il ëft appuyé , n’ont aucune folidité.
, ' ■ - Pour en tirer quelque avantage , il faudroit 
qu’il fût confiant que toute la Baronnie de 
fiourdeîlîes relevé de P Abbaye de Brantôme; 
comme il eft certain que tout le Comté'relève
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du R o i , en ce cas oh pourroit ( quoique ce*j 
pendant cela reçut encore beaucoup de diffi­
culté ) fe fervir avec plus de fondement du 
Contrat de 1480 y pour obliger le Roi à ren­
fermer fa mouvance dans les bornes marquées 
par ce Titre. /

Mais comme F Abbé de Brantôme ne prouve 
ni ne peut prouver Funiverfalité de fon droit 
par rapport à la Baronnie, &  qu’au contraire > 
fes propres Titres rédtrifent fa prétention au 
Château & à la moitié du Bourg ; il eft bien, 
éloigné de pouvoir dire, comme il Fa fait : tout 
ce qui n'appartient pas au Roi , m'appartient ; 
or il n5y a que ce qui eft rénférmé dans les 
bornes marquées par lé contrat de 148b, 
que le Roi p tuile reclamer , donc le furplus 
rie peut nfêtrebontefté, Il faut au contraire ? 
pour donner à cet argument la juftefïe qui lui 
manque , le rétorquer contre fon auteur 7 &  
pour-lots on aura droit de r adonner en cette 
mamerer

D'un côté , il eft certain qu’en matière de 
mouvance, le Roi a pour lui la préemption gé­
nérale : il eft le Seigneur univerfel ; tout ce qui 
n’appartient pas aux Seigneurs particuliers 3 lui 
appartient, & de-là vient qu'il n'a rien à 
prouver contré eux , &  que c’eft à eux au con­
traire , de prouver contre • lui. -

De Fautre , il ne parole pas moins confiant 
que le droit de T Abbé efi borné &  limité f. qu’il 
fe renferme dans le Château , & dans la moi­
tié du Bourg , fuivant fes propres Titres. ' 

Et par eonféquent, il eft vrai d é dire  ̂ foit
Aa 4
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que F on envîfage la qualité de fon droit , loxt 
que Ton coniiderela nature de celui du R o i,  
que tout ce que l’Abbé ne peut point juftifier 
être à l u i , appartient certainement au D o­
maine de la Couronne , foit qu il fafle partie 
de ce que l’on appelle Comté , foit qu’il foit 
compris dans ce.qu’on appelle Baronnie.

C’eft donc en vain que Ton a cherché de 
part &: d’autre à cpnnoître &: à fixer l’étendue 
du Comté , & celle de la Baronnie , comme 
fi les limites qui ont pu les féparer autrefois , 
faifoient la diffin&ion de ce qui releve du R o i, 
& de ce qui releve de l’Ahbaye. Cette erreur 
eft fondée fur ce que l’Abbé de Brantôme , au 
lieu de s’attacher à fes anciens Titres , s’eft 
laifte féduire par l’énonciation qu’il a trouvé 
dans l’aveu de i 6i%. É t quoiqu’il s’élève tou­
jours en apparence contre cet aveu y il vou- 
droit bien néanmoins le faire fubfifter par rap­
port à cette énonciation qui favorife fa caufe j 
ainfi , il commence par fuppofer , que la B a- 
ronnie entière releve de lu i, & après cela, il 
veut réduire l’état de la queftion à examiner 
quelle eft l’étendue de cette Baronnie.
: Mais c’eft au contraire dès ce premier pas 
qu’il faut T arrêter ; car dès le moment qu’on 
ne conviendra pas avec l u i , que la Baronnie 
entière foit mouvante de fon Abbaye , ce fera 
à lui à entrer en preuve, & le Contrat de 
1480 ne lui fera d’aucun fecours , parce que 

xp Contrat peut fervir tout au plus à faire voir 
que le Comté ne comprend que ce qui y eft 
exprimé 5 mais il ne fert de rien pour décider
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à qui appartient la mouvance de ce que l’Abbé 
ne juftifiera pas être mouvant de lu i, dans l’é ­
tendue delà Baronnie,

En un mot > le Roi a deux fortes de droit 
fur les* deux parties de la Seigneurie de Bour- 
deilles.

A  l’égard dn Comté, il a , comme on l’a fait 
voir dans la première Partie, pluiieurs Titres 
authentiques, &: une poilèifion non interrom­
pue pendant près de quatre hecles,

 ̂ A  l’égard de la Baronnie , outre les aveux 
de 145? &c de 1469 , il a l’autorité du droit 
commun , qui lui donne tout ce qui n’eit pas 
renfermé dans les Titres de l'Abbé de; Bran­
tôme ; or;, .quand ces Titres feroient légiti­
mes ,1 1  n’y  aurait tout ali plus que le Château 
de la Baronnie, ôc la moitié du Bourg , qui 
y  iuffent renfermés, Ainfi, les Titres du R o i} 
&  les Titres mêmes de l’Abbé^ laiflant au R oi 
tout ce qui n’eit pas le Château &  le Bourg , 
il elt vrai de dire , que le Roi a un droit cer­
tain fur le; reile de la Baronnie , indépendam­
ment de celui qu’il a fur le Comté.

On a prefque omis de répondre ici à une 
grande production que l’Abbé de Brantôme a 
fait fort inutilement, pour prouver que ce que 
Ton appelle la Baronnie de Bourdeilles , ne 
confiftoit pas feulement dans le Château , ÔC 
dans la moitié du Bourg , mais qu’il y avoir 
pluiîeurs Domaines qui en dépendoient^ avant 
même que le Comté eût été acquis par François 
de; Bourdeilles en 14S0,
, ; Quand même ce fait ferait véritable ; le fieur
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Abbé de Vanbanne pourroit en tirer aucune 
utilité. Il ne s’agit pas ici defavôir quelle étoit 
autrefois rétendue de ce qu’on appelle la Baron-' 
nie de Bourdeilles, il s’agit uniquement de dé­
cider quelle portion en relevoit de l’Abbaye de 
Brantôme ; & dès le moment qu’on a fait voit 
qu’il n’y avoit au plus que le Château , & une 
partie du Bourg qui en fût mouvant, fuivant 
les Titres de l’Abbé , tout ce qu’il pourra prou­
ver avoir fait partie de la Baronnie de Bour­
deilles , ne fervira qu’à augmenter l’étendue 
de la mouvance du R oi , & ne profitera qu’àJ 
lui feuî.

Tel eft le dénouement général de toutes les 
difficultés qui ont été propofées par l’Abbé de- 
Brantôme : fon droit eft un droit circonferit &  
limité ? &  tout ce qui ne lui appartient pas 
appartient au Roi.

Mais en s’éloignant du fyftéme de l’Abbé de 
Brantôme , les Directeurs des Créanciers fe 
font jettes dans une autre extrémité , quand 
ils ont avancé que l’Aveu de iÔ2q,, devoir 
fervir de réglé pour fixer l’étendue des deux1 
mouvances.

On a déjà fait voir à la fin de la fécondé Par-H 
tie , combien cet aveu méritoit peu d’atten­
tion \ on y  trouve , à la vérité, beaucoup de 
formalités extérieures, mais au fond, une grande 
négligence de la part de ceux qui étoienr char-; 
gés alors de défendre les droits du Roi. Tout 
y eft confondu, rien n’y eft marqué avec exac­
titude , comme le fieur Abbé de Vauban l’a' 
fort bien obfervé il eft abfûlument impoiftbîe
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de diftiriguer par cet ade les limites du Comté 
de celles de la Baronnie, quand même cette d it 
tincHon pourroit être de quelque utilité ; &  
d’ailleurs , on a vu avec quelle négligence les 
Officiers du Roi ont défendu íes intérêts dans 
le temps de cet aveu, puifqifau lieu d’obli­
ger au moins Henri de Bourdeilles à rendre l’é­
nonciation de la mouvance de l’Abbé, coni­
forme aux anciens'Titres, & à n’y comprendre 
que le Château & la moitié du Bourg, ils ont 
iouiïert qu’il y ait compris la Baronnie même , 
6¿ qu’il y ait ajouté qu’il la tenoit à fo i & hom­
mage de l’Abbaye de Brantôme , quoique fui- 
vant les Titres de l’Abbé , il ne la tienne qu’à 
hommage, & qu’il foi't exempt de la fo i, ou du 
ierm en t de fidélité*

A infi, ni l’un ni l’autre des Titres par lefquels 
les deux Parties ont entrepris de fixer l’étendue 
de la mouvânce du R o i, & de celle de l’Abbé , 
nepeuvent fervir ici de principe de décifion ; 
il faur rejetter avec les Directeurs des Créan­
ciers de la Maifori de Bourdeilles le Contrat de
14.80 , dont l’Abbé reclame en vain le feeours : 
il faut rejetter avec l’Abbé , l’Aveu de 1614 f  
dont les Directeurs ont trop fait valoir l’auto­
rité : &  pour parvenir à la décifion de cette af­
faire , il faut néceffiairement s’arrêter aux an* 
ciens Titres; c’efl: la feule route qui a parufûre au 
Procureur Générai du Roi,&: à laquelle il s’at­
tachera pour réduire cette conteftation à,queî- 
que ehofe de certain dans la récapitulation par 
laquelle il doit finir cette Requête.

La Seigneurie de Bourdeilles eft eompofée
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de deux parties qui paroiifent avoir été égalés 

^autrefois, le Comté, &  la Baronnie ; qua­
lités que la vanité d W  âgé poftérieur femble 
avoir introduites, & dont on ne trouve point 
de veftiges avant l’an 139$ , dans les Titres 
produits au Procès,

A P egard du Comté ? on croit avoir prouvé 
fi folidement la juftice des droits du R o i , qu*il 
ne peut relier aucun doute fut ce point. Mais 
ficela eil , il y a déjà au moins la moitié de 
la Seigneurie de Bourdeilles qui eil dans la mou­
vance du R oi ; car l’Abbé de, Brantôme qui 
ne fauroit combattre fes propres Titres , ne 
difconviendra pas fans doute 7 que la Sentence 
arbitrale de 1294 7 ( q u i, félon lui 3 s’appli­
que à la partie de Bourdeilles , qu’on a depuis 
honoré du nom de Comté ) 7 ne porte exprefi 
fétnent que ce qui a été inféodé à Geraud de 
Maîomont 7 étoit précifément la moitié de la 
Seigneurie de Bourdeilles.

11 ne s’enfuit pourtant pas de là , c’eit 
une remarque quil eil très-important de faire 
en cet endroit, que le R oi 7 comme Seigneur 
dired du Comté 7 ne puifîè rien prétendre au- 
delà de la moitié de la Seigneurie de^Bourdeil- 
les y car il eil fort pofîible que les Propriétai­
res de ce Comté ayent fait des acquifitions dans 
leur mouvance , & que faifant aînfi leur D o­
maine de leur fief 7 ils ayent augmenté le Do­
maine du Comté , de telle forte qu’il excède 
à préfent la moitié du Domaine de la Seigneu­
rie entière.
. Ainfi ? fuppofé j comme on le prétend %
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que le Contrat de i 480 , par lequel le Comte 
a été vendu à François de Bourdeilles, com­
prenne plus de la moitié de la Terre entière , 
c’eft fans douté par cette raifon , que cette 
augmentation eft arrivée ; & rie R oi a-, fans 
difficulté , la mouvance de tout ce qui eft ex­
primé dans ce Contrat, fans perdre néanmoins 
les droits qu’il a d’ailleurs fur l’autre moitié 
qui porte le nom de Baronnie.

Voilà donc en quoi confifte l’étendue du 
droit qui appartient au R o i , par rapport au 
Comté.

Il a droit premièrement , comme Seigneur 
direct du Comté fur la moitié de la Terré de 
Bourdeilles dont ce Comté f originairement, a 
été formé.

'i Mais il a droit en fécond lieu} fur toutes les 
augmentations qui ont été faites au Comté par 
voie d’acquifîtiori dans la mouvance du Comté 
même ; ¿c par conlequent, fur tout ce qui 3 
été exprimé dans le Contrat de 148 ô ? qui eft 
un fort bon titre par rapport à ce qui regarde 
la mouvance du Com té, &  non , quand on 
Veut s’en fervir, comme le fait l’Abbé de Bran­
tôme , pour exclure le droit du Roi fur la Ba­
ronnie*

Il faut paffer maintenant à ce qui regarde 
cette Baronnie , &  tâcher de la réduire auffi 
à des points fixes &: certains.

i° . Il eft certain qu’il faut d’abord en re­
trancher les Communs qui dépendent de cette 
Baronnie, &  dont on a expliqué ailleurs l’o­
rigine,
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Le droit du R o i, à cet egard, ne peut pas 

être çontefte.
Outre que la qualité de cette Taille fait aifez 

préfumer qu’elle n’a pu être inféodée que par 
les grands Seigneurs qui F a voient établie ÿ 
c’eil-à-dire , pour ce qui peut regarder Bour- 
deilles par les Ducs de Guyenne, il eft certain 
d’un coté , que le R oi a été reconnu Seigneur 
direct de ces Communs, par l’hommage de 

&  par celui de 14.69 , qui ont été ex­
pliqués au commencement de la faconde Par­
tie de cette Requête ; &  d’un autre cuté , que 
jamais on ne les a compris dans les hommages 
qui ont été rendus à l’Abbé de Brantôme, dans 
lefquels il n’en eil fait aucune mention ni direc­
tement ni indirectement. . . - -
■ On voit même que ces droits à la rigueur , 

ne faîfoienr pas partie de la Seigneurie de Bour- 
deilleS' qu’ils compofoient une efpece de 
fief lepaxé.

C’efl ce que l’on peut prouver aifémenfc, par 
ce qui fe paifa à l’égard du Comté de Bourdeil- 
les dans Je quatorzième fiecîe ; pn l’a déjà ex­
pliqué plus exactement en d’autres endroits. II 
fuffit de retoucher ici quelques circonfiances.

Le R o i ayant cédé à Bernard, Comte de 
Périgord:, le Comté de Bourdeilies, avec tous- 
les droits qui en dépendoient, en payement 
de douze cents livres de rente foncière qu’il 
lui devolt en échange de Bragerac , on voit 
clairement que cette ceflion ne renfennoit pas 
les Communs , quoiqu’on y eut compris tous, 
les droits dépendans du Comté de Bourdeilies.^
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car quelques années après , Jean , Dauphin, 
Duc de Normandie &  de Guyenne, ayant fait 
.un Traité avec le Comte de Périgord par le­
quel ce Comte s’engageoit à garder la frontière 
avec deuk cents hommes d’armes & quatre cents 
Sergents , moyennant la iomme de douze 
mille livres , ce Prince lui céda en payement 
de cette fomme , juiqu’à concurrence de dix 
■ mille livres, les Communs dûs au Roi dans la 
Châtellenie de Bourdeilles , c’eiDà-dire, dans 
le Comté,

On a donc regardé alors .ces Communs * 
comme faiiant un, fief diili ncb du Comté , qui 
n’étoit pas'compris dans la ceffipn générale que 
Ton a voit de ce Comté ? &  des droits qui en 
dépendoient,

Ôr , Ton peut faire le, même >raiionnement 
-à Tégard des Communs qui dépendoient de 
l ’autre moitié de la même Terre, Ainli 7 de 
quelque maniéré que Ton envifage ce droit, il 
eft certain qu’il eft dans la mouvance .du Roi * 
qui feul en areçu l ’hommage, (ans qu’il pa- 
toi/lè qu’on Tait jamais rendu à l’Abbé de 
jBrantôxne,
-, 2°. A  l’égard de ce qui compoîe à préfent
la r Baronnie il faudroit encore en. diftrairc 
toutes les açquifirions qui ont été faites par les 
Seigneurs de Bourdeilles r ét qui étoient dans 
la mouvance des Comtes de Périgord, comme 
on le voit par le Mémoire des différends qui 
étoient entreces Seigneurs &  la Gomtefle de 
Périgord vers le milieu du quinzième fiecle.

30. Enfin, après tous ces retranchements%
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quand on fera parvenu à ce qui compofoit an-, 
ciennement le corps de la moitié de la Sei­
gneurie de Bourdeilles , poifédée par les Sei­
gneurs de ce nom ; alors, ou la Cour fera per- 
ïuadée par les raifons qui ont été expliquées 
dans la deuxieme Partie de cette Requête, que 
le fondement du droit dePAbbé de Brantôme* 
n’eft qu’une pîeufc ufurpation couverte du voilé 
de la Religion , qui n’a pu nuire aux droits 
du Seigneur primitif, & en ce cas elle adju­
gera au Roi la mouvance entière de cette por­
tion  ̂ comme de tout le relie.

Ou au contraire 7 elle jugera que l’ancien­
neté de cette ufurpation a purifié en quelque 
maniéré le vice de fon origine ou du moins 
que dans le doute on ne doit par donner sifé^ 
ment atteinte à des titres àufît anciens que ceux " 
que P Abbé de Brantôme allègue en fk faveur £ 
&: en ce cas, foit qu’elle énvifagê la qualité du 
droit peu favorable en lui^même , foit qu’ellé 
s’attache aux propres Titres de l ’Abbé , foit; 
qu’elle y  joigne ceux du Roi , &  fur - tout le 
Mémoire des ài fférends qu i ont été entre les 
Comtes de Périgord &  les Seigneurs de Bour­
deilles , on efpere qu’elle fera convaincue que* 
la directe de P Abbé de Brantôme eftrenfermée 
dans le Château &  dans la moitié du Bourg, &. 
que le relie doit relever du R o i , foit par Pau- 
torité du droit commun , foit par les titres par­
ticuliers qu’il y joint, foit encore plus que- 
tout cela, par les titres mêmes de P Abbé de 
Brantôme, quilaifïënt au Roi tout ce qu’ils ne 
donnent pas àçetAbbé* ; <:
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C e, Co n  SI DÉRÉ,  il vous plaife recevoir 

le Procureur Général du R o i P a r t i e  interve­
nante , &. oppoiant en tant que befoin eft, ou 
feroit  ̂à T Arrêt rendu en la Quatrième Cham­
bre des Enquêtes , le, 13. Mai 1.701:; faifartt 
droit fur lefdîces intervention &  oppofition 
maintenir .& garder, ledit Seigneur Roi dansja 
poiïellion èc propriété de lajnouvance de : la 
Seigneurie., .entière de Bourdeilles , tant pour 3a partie de la Seigneurie qui porte le nom de 
Comté-y ; que, pour celle qui porte, le nom de 
Baronnie;, circonilances -& dépendances ÿ ce 
faifant, débouter 1 edit ; de V  an b an,,; Abbé de
Brantôme, de fes demandes^Etmù la Cour y  
feroit difficulté, ; &  eifimeroit devoir adjuger 
audit Abbé la mouvance du Château D &de-ia 
.moitié duB ourg de Bourdeille-s } ordonner que 
la mouvance du furplus appartiendra audk Seir 
gneur Roi ; &  en coriféqnençu, que, dans 
le Procès-yerbal de liquidation de fruits dont 
la per te,a été adjugée au prolit dudit Abbé;, par 
ledit Arrêt du 13 Mai 170.1, il iïyfera comr 
pris que ceux que le fleur de Bourdeilles,peut 
avoir droit de prendre dans ledit Châ-team, ap­
pelle dela BaronnÎe ôs dansJàdke moitié du 
Bourg de Botirdeilles,vdonner, acte audit. Pro­
cureur Général du Roi , de ,.ce qui! emploie 
le contenu en la préfenteiReq 11 été, eiifemhle 
ce qui a été écrit &. produit:, tant par ledit 
■ Charpentier, Fermier du.Bomaioe.4e Guyenne* 

uepar les, Diredeurs desCréaneiers deda M S ' 
bn. de Bourdeilles enjee qui n’eft pointscorn-
trairea ladite Requête, pouritoiites; éçritxites*

T a m e V I I L  B b .  A

î
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productions & contredits, enfemble les pièces 
qui fuiyent, & qui demeureront jointes à la 
'préfente Requête* T

Pour montrer que , des l’année ■ t j o j  , le 
iCômté de Bonrdeilles eft tombe entre les mains 
xkrR oi , par l’échange qu’il fît des: Domaines 
Kde Château-neuf en Auvergne:, &  de Moret 
contre ce Comte ; '

Emploi düdic échange , dont le Procureur 
Général du Roi n5a pas cm qu’il fuit néceffaire 
'de produire une expédition , parce que la vé­
rité en eft reconnue &  atteftéepar ledit Abbé 
de Brantôme, ledit emploi coté -A* ,

Pour faire voir comment le Comté de Bour^ 
deïlles eft forci des mains du R o i , après y avoir 
été pendant trente-quatre ans , &  a pané dans 

^celles du Comte de Périgord , iix pièces con­
cernant' le délaiiïement fait par le R oi au 
Com te de Périgord de la Seigneurie &  du 
Château de BburdéiUes , en réeômpenfè des 
droits que ledit Comte de Périgord avoit fur 
i es Terres de Régnault de Pons j fleur de Pons 
'& de Bergerac : ‘ ” : -  ̂ -
- ■ ; La première, du 5 Mai 1341' > eft une Com- 
miîïiôn ad reliée* par Jean, Évêqu'e de Beau-, 
vais , Lieutenant' G en é va] au R oi Philippe de 
V  alois , en; Languedoc & 1 en: Sain ton ge , à 
Jean de Charles ¿¿Jean de M ure? Confei 11ers. 
du R o i , pour informer dü revenu de la* Terre 
*&■  Châtellenie de Bonrdeilles:v ■ baillée par le 
R oi au Comte de Périgord , en - échange du 

* droit que ledit Comte de. Périgord avoit 'fur 
¿routé: la Texre de Régnault;de Pons ; Seigneur 

de Pans Si de Bergerac s ;
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La ; deuxieme , du iô -  Septembre i \ % 

fout des Lettres de délivrance faite paE ledit 
Evêque de Beauvais, Lieutenant Généra! ÿour 
le Roi en Languedoc deen Saintonge, du D o- 
m aine : de Bourdeilles 3 à-^exception, du Châ­
teau : ■..* , ¡'• > .. 'V -::-r :lurr /

L a troifieme du 3 OÆobre 1342 , font des 
Lettres; Fateures de Philippe de Valois^ adref- 
fées audit Évêque deB eau vais fon Lieutenant 

• en Languedoc/ par leiquciles le Roi lui or- 
 ̂donne dé remettre led.i,t Château de Bourdeilles 
- mitre les ’mains du Gomte de Périgord 1, ; ; I 

: La quatrièmeJ?du mois de'Décembre 1342,9, 
Pont * des Lettrés de délivrance faite : par ledit 
î Evêque dé Beauvais ? Lieùtenant Général pour 
:1e Roi; enerLangucdoc.q rdudit. Cliâteati /de 
Æbürdêillesau,ComtederPerigord : ri rv,

La cinquieme^^du q^îiiin 1343/^ font dés 
LettresRatèntes de Philippede-Valois  ̂; par 
lefquellesêle R oi :eonfirme tout ce que ledit 
-Evêque, de Beauvais avoir fait,pour raiion - de 
P  échange fait‘ entre ce: Prince i&.le Comte de- 
Périgord*:  ̂ - ; - ; nr'

b Et la fixieme, du 6. Mai : 13 6 p  font.des Let­
tres Patent es .obtenues par: ledit .Com te de P j-  
¡rigord^,- par. lefquelles. le Roi Jean confirme. 
Qc approuve tout ce;. qui s.et oit fait, par les 
ordres du R o i ’ Philippe- de- Valois, fur; ledit., 
•échange. - ' - er; ■ :-v:

, E t font lefdites Pièces cotées JS: • • •.. --
Pour montrer comment te Comte de .Péri­

gord acquit auffi les Communs, qui étoient 
nue efpece de ;Taille que le R oi lëvoit cornrnQ̂
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Seigneur de BoiU'deilles dans fetenduede cette 
Taille ; ’ ■ ; j reb ■-

Deux Pièces, :r , *
La première , du f  Novembre 1 3 4 !  f  font 

dès Lettres de Philippe de Valoisy panléfquelles = 
il confirme au Comte de Périgord , la Ceifion 
qui lui avoit été faite "par Jean ion fils p Duc 
de Normandie & tFAquitaine , des Communs 
que le R o i avoir droit de lever fur da Ghâtél- 
lenie de Eourdeilles i &; fur les Parqiifes rde 
Celles &: autres lieux, qui font énoncées vèfdi tes 
Lettres 7 pourdemeurer cqukte delà Lorh merde 

.douze mille livres .quiflui devoir y 3 ^^moyen­
nant laquelle ledit Comte de Périgord s’étort 
engagé à garder fes Châteaux &  la frontière de 
Périgord avec deux cents hpmmes;d5 armés &c 
quatre cents Sergents:., depuis la Fére: die Saint 
Martiîi d5Hiver juiqu à̂ Pâques;;.” !:; ^ v. I 

Par ces memes Lettres * le Roi lui' cède:en­
core les ventes royales qu il ‘ poïTédoit én■ Pà- 
riage avec le Chapitre de Saint-Fiant , ¿rdirn- 
treS'Communs qui- lui ét oient d ils-lis r les Bo'nrgs 
& Paroifïes de M arfan & autres lieux : vmrf

- “ X â deuxieme , du d Avril ,rj f i  , '.font des 
Lettre s du Roi J ean?, pou r procéder “à une 
•nouvelle information fur la valeur- des . droits
- cédés ;aü Corn te de Périgord ;< ■ r ; r -, id'

E t font les deux Pièces cotées C. : o ; :! 0 
Pour montrer que le Comté de Borrtdeilles 

eft rentré une féconde fois dans :lés mains du 
Roi j par la confifcation prononcée contre Ar- 

: chambaud & fon fils , Corn tes : de Périgord ; 
Emploi de* deux Arrêts., Fun du .8 Août
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13.96 , l5autre du 19 Juillet 1399 , par lef- 
quels ladite coniifcadon fut adjugée! au 
Roi. - : r •

- Et eft ledit Emploi pote D„
Pom- faire voir que-le Comté de Bourdeilles 

avec celui.de P é r i g o r dd o nt  il ..¿toit regardé 
comme une dépendance pafta des mains du ? 
R oi Charles: V I  dans ¿elles de ; Louis, Duc 
d’Grleans , fon frere. • ; . .

Emploi des Lettres de Don > du 2 6 1 Janvier 
1399,  produites par le Receveur du Domaine 
fous la cote R. du premier Sac,

E t eft ledit emploi coté R,
Pour montrer que le même Comté pafta 

enfuite dans la Maifon de Bretagne * par la 
la vente qui en fut faite à J ean de Bretagne ? 
Vicomte de Limoges , au -nom de Charles , 
Duc d?Orléans, fils de Louis. . 

oDeux Pièces : ■
* La première , du 4 Mars 1437 > eft un 
Contrat de vente du Comté de Périgord avec 
le- Comté de Bourdeilles , &  autres lieux y 
mentionnés s faite au nom de Charles , Duc 
d’Orléans > à Jean de Bretagne, Vicomte de 
Limoges. ,

La deuxieme , du ïo  Septembre 1445 y 
eft fa c le , de prife de pofteftion par- Jean de 
Bretagne , du Château de Bourdeilles , qui lui 
eft remis par Arnaud de Bourdeilles, Seigneur 
en .partie de Bourdeilles , rÆ  Capitaine dudit 
Châtcam - . ■  ̂ ■ ./î-u, i c:, . ? ' u.r.

Et font lefdites pièces cotées F .
Pour faire voir qu5Arnaud de Bourdeilles^

Bbi 3
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Seigneur de fautre partie de Bourdeilles , étoiü 
Capitaine dudit Château du Comte , &  en re- 
cevoit les appointemens.

Cinq pièces dés premier Mars 1447* * der-' 
nier 3 uin 14 50 , z  Décembre x 4 ̂  1 y à 4 
Eévrier 14 “> 3 , 18 Juillet 1454 , qui f°nCi
copies collationnées de quittances données* 
par Arnaud de Bourdeilles à Jean de Bre­
tagne , Comte de Périgord , pour fes appoint 
temens de Capitaine du Château de Bour­
deilles. - '

Et font lefdites Pièces cotées G - *
Pour faire voir comment le Comté deBoiir- 

deilles a été acquis par le. fleur de Bourdeilles, 
& réuni dans la perfonne de François de Bour­
deilles , à fautre portion de la même Terre y  
appellée Baronnie. - , - r

Emploi du Contrat , du 14 Février 1480 
par lequel Alain dAJbret , & Françoife de 
Bretagne , fa femme , vendirent conjointe- 
ment ledit Comté à François de Bourdeilles ÿ 
ledit Contrat produit par ledit Abbé dé 
Brantôme , fous la cote JD. du troifiexne Sac. 

Et eft ledit emploi coté If.
Pour montrer que le Comte d’Angoulême, 

qui a régné depuis fous le nom de François I , 
ayant prétendu que le : tiers du Comté de Fe* 
rigord Ôtdefes dépendances , lui appartenoit, 
& rayant fait juger ainfl par un Arrêt du Par­
lement, rendit âu Roi hommage dudit tiers, &  
y comprit le tiers du Comté de Bourdeilles $ 
comme étant une des dépendances du Comté 
de Périgord. ■ „
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L ’Hommage rendu au Roi par ledit Comte 

tPAngoulême, le 9 Juillet 1493 , & dépofê 
en la Chambre des Comptes  ̂ par lequel il 
eft dit , que la tierce partie :dudit Comté &: 
de fes dépendances ,. qui font entrautres , 
le Comté & Seigneurie de ̂ Bourdeilles , 
lui ayant été adjugé par Arrêt du Parle­
ment , il a fait Phomiiiage -  lige de ladite 
tierce-partie , comme tenue mouvante nue- 
xnent & fans/moyen du Roi , à caufe de fa 
Couronne,

Enfuite duquel font les Lettres d’attache de 
la Chambre des Comptes, fur lefdites Lettres 
expédiées en la forme ordinaire le jour
de Pan 1493,

E t efr ladite Pièce cotée L  
Pour faire voir que les fieurs de Bourdeilles 

étant demeurés en pofîeffion du Comté de 
Bourdeilles, en ont rendu hommage au Comt# 
de Périgord , Roi de Navarre*

Extrait tiré des Archives: de Pau , ayant 
pour titre : Hommages confeiïés au Roi de 
Navarre en Pan 1541 , pardevant le Sénéchal 
de Perigueux , au folio 3 , verfo, auquel le 
Seigneur de Bourdeilles eil employé pour le 
Château-neuf de Bourdeilles , &  le Commun 
de la paix.

Autre extrait d?un rôle tiré defdits Archives* 
ayant pour titre : S'en juive nt les Seigneurs 
JujUciers qui tiennent à hommage du Boi dé 
Navarre P au nombre dtfqueh ejl LE S i e u r  
joe B o u r d e i l l e s  > àcaufe  p u  n i  T  
B o u r d e i l l e s . r ^  \

Bb*
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Acte du 2i Septembre 15435 dépofé dans 

les mêmes Archives , par lequel François de 
Bourdeilles donne pouvoir 4 de
rendre hommage.pour lui au Comte < de Pe* 
rigord j  de ce qu’il tient en la Baronnie de 
Bourdeilles , à caufe de la vendition faite 
par Alain d’Albret ôc Françoife de Bretagne 
la 1 femme , 4 feu François de Bourdeilles P 

pere dudit Conftitna'nt. ;
Emploi du Procès-verbal , commencé par 

les Cûmmiifaires du R o i, le 15 Mai 1624,  
contenant l ’Hommage & l’Aveu rendu aux 
Commiflàires , par Henri de Bourdeilles , de 
ladite Terre ■ & Seigneurie de Bourdeilles; ledit 
procès-verbal produit par les Directeurs des 
Créanciers de la Maifon de Bourdeilles , fous 
la cote R * ‘dm deuxieme Sac , fans approbation 
néanmoins de ce qui a été inféré dans ledit 
aveu , contre les droits du Roi ? &  les termes 
des hommages précédons*
: Emploi de Fhonunage rendu au Roi le 13 
Septembre 1666 , produit par le Receveur du 
Domaine , par Requête de produélion nou­
velle du 10 Juin 1.704*

Emploi de l ’Hommage rendu au R oi par 
Claude de Bourdeilles, le 15 A vrilsé 79,énoncé 
dans l’Aveu du 7 Septembre 1680 5 qui va être 
produit. . •

Ayeu du 7 Septembre 16S0 , rendu par le 
même Claude de Bourdeilles, que. le ,Procureur 
’Général ne produit ici qu’avec la meme pro- 
teftation qu’il a faite fur l?Aveu de 1624 ; 
ledit Aveu de 1 £80 p tiré de la: Chambre^ des 
Comptes.
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Emploi de FHommage rendu au Roi y 

par René Leroy , Sieur de Monfanpin , 
comme fondé de Procuration de Dame Louife* 
de Broé , fa femme, héritière de 'Charles 
de Bourdeilles 5 & de Marie de Bourdeilles y 
fa tante, êtc. pour raifon du Comté Ba- 
ronnie de Bourdeilles ; ledit Hommage pro­
duit par le Receveur des Domaines , par" 
la Requête de produdion nouvelle, du io  
Juin 1704. ■ ■

Et font lefdites Pièces &- Emplois co­
tés L .

Pour montrer non-feulement que le Roi\ 
a été recomiu de la Terre ôt;
Seigneurie de Bourdeilles , fans en excepter 
la Baronnie , comme on Fa vu dans quel­
ques-uns des Titres précédens , mais qu’il Fa 
été aufïi de la Baronnie de Bourdeilles en par­
ticulier , avant qu’elle fût dans les mêmes 
mains que le Comté.

Deux Pièces : ' #
Emploi de FHommage rendu au Roi , par 

Arnaud de Bourdeilles, le 16 Septembre 145 6, 
produit par. les Diredeurs des Créanciers, 
deuxieme Sac, cote F\

Emploi de FHommage rendu au R o i ,  par 
Arnaud de Bourdeilles, le z Décembre 1469 , 
pour raifon de la Terre 8c Seigneurie de Bom> 
deilles ; ledit hommage produit auffi par lef- 
dits Diredeurs des Créanciers 7 même Sac ÔC 
même cote que le précédent.

Lefdits Emplois cotés M,
Pour montrer que FHommage- prétendu
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par ledit Abbé de Brantôme, n’eft qu’un 
hommage de dévotion > &  une efpece d’ufur- 
parion cadrée fous le voile de la Religion, èc 
que d’ailleurs cet hommage ne peut'tomber 
tout au plus que fur le Château 5c la moitié 
du Bourg de Bourdeilles.

Emploi de l’hommage qu’on prétend avoir 
été rendu par le heur de Bourdeilles au heur 
Abbé de Brantôme en 1 3 64, énoncé dans la’ 
Tranfaélion de 1479 , de THommage du 21. 
Février 14^4 , de la Tranfa&ion contenant 
un même Hommage du 5 Février 1479 y 
aux indu&ions feulement qui en ont été ti­
rées par le Procureur Général du Roi 5 le£ 
dites Pièces produites par ledit Âbbé , fà-*< 
voir :

La première 6c la troifieme s au troi- 
fieme Sac , cote C ; 5c la deuxieme , par 
production nouvelle , du premier Février 
1704.

Lefdits emplois cotéskN*
Pour faire voir que l’Abbé- de Brantôme 

n’a point de droit univerfe! fur le territoire 
de la Baronnie de Bourdeilles , &c que les 
fleurs de Bourdeilles ont reconnu qu’il y en 
avoit pîufieurs portions qui relevaient du 
Comté de Périgord.

Mémoire tiré des Archives de Pau , ayant 
pour titre : S ’enfhiyent les Repaires y V ilh 
lages y & autres chofes 3 occupés fu r Ma.-1 
demoifelh $ par M, de Bourdeilles aux in- 
du&ions qui en ont été tirées.
• Ladite Piece cotée O. ..
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Toutes lefdites Pièces , ci - deiiùs pro­

duites , tirées des Archives du R oi à Pau * 
à F exception de FHommage d u . y- Juillet 
ï 493 »' produit fous la cote I  : E t  de T A - 
veu du 7 Septembre 1680 7 produit fous 
îa cote L , qui ont été tirés de la Cham­
bre des Comptes. -
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SECONDE REQUÊTE
Sur la Mouvance de la Seigneurie de 

Bourdeilles.

A M ESSIEU RS D U  P A R L E M E N T.

SU  p P LIE le Procureur Général du Roi : 
D i s  a  N T que, quoique pour répondre aux 

Ecritures qui lui ont été lignifiées de la part du 
fleur Abbé deBrantôme touchant la Mouvance 
de la Seigneurie de Bourdeilles, il pût pu fe 
contenter d’employer la Requête par laquelle 
il croit avoir fatisfait pleinement à ce que ion 
miniftere exige de lui dans cette affaire , pour 
la défenfe des droits du Roi ; il a cru néan- 
moins j que , pour ne rien négliger dans une 
contestation de cette importance , il était de 
fon devoir de ne pas laiffer fans répliqué celles 
des objections de FAbbé de Brantôme qui ont 
un dehors fpécieux , & qui par le tour nouveau 
qu’on leur a donné , fembîe mériter auifi une 
nouvelle réfutation.

Le Procureur Général y iuivra le même or­
dre que dans fa première Requête.

La Mouvance du Comté de Bourdeilles en 
eft le premier objet ; la Mouvance de la Ba­
ronnie eftle fécond : il y en a joint un troî- 
fieme , qui coniifte à examiner quelle eft l’é­
tendue de ce qui peut relever de F Abbé de Bran-
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tome dans la Baronnie , fiippofé: qu’il y  ak en 
effet quelque portion de cette Baronnie qui en 
foit mouvante ; c’eft à ce méme:ordreque le 
Procureur Général rapportera toutes les rïou- 
velles obje&ions du Leur Abbé de Brantôme,

P R  E M  I E R  E P A  R  T  I E.L ” * 1,
Si le Comté de BourdeîUes ejt mouvant du 

Roi $ ou de V Abbé de Bràntôme.

La première ; propofition que lé Procureur 
Général a avancé für cette queftion y eft que 
le droit de F Abbé de Brantôme n’eft fondé fur 
aucun titre légitime; : 1 . ' ;
r ; La feconde , ' que ce droit tel* qu’il put être 

dans fon origine>■ eft éteint il y a plus; de 400 
ans. • .................
- Pour établir la première proposition y le 
Procureur Général â fait voir que l’Abbé de 
Brantôme ne pfodüifqir que trois titres 5: 011 
nuis ou inutiles. — AA" - ; "v A 1
•  ̂Un' Arrêt de 12.79 , qui ne comprend pas la 
moitié de la Seigneurie de Bourdeilles, à la­
quelle on a donné le nom de Comtér, Jparce 
que cette moitié - étôit féparée ■ avant l’année 
1279 , de celle qui étoit poftedée par Bernard 
de Bourdeilles- avec lequel F Arrêt* a été rendu.

Une Sentence arbitrale , nulle par Pincom- 
pétence du Siégé, fufpe&e par la qualité des 
Parties 7 inutile par Te défaut des formalités 
que cette Sentence même avoit jugées nécef-

Une énonciation encore-plus inutile dans
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lin acïe d’oppofition qui n’a eu aucun efFetv

T el eflr le précis des preuves dont le Procu­
reur Général du R oi s’eil fer-vi pour établir! fa 
première Propofieiorn

Objections de V Abbd de Brantôme $ par rap-  
porta F Arrêt de

Première Objection. Si la Sentence arbi­
trale de i 294 j porte que la moitié de la Sei­
gneurie /de Bourdeilles avoir été autrefois r 
QiLondani, à la Dame Tharie.sk à fes héri^ 
tiers A omifen doit pas: conclure , comme le. 
Procureur Général Fa fa it, que la Dame Tha- 
rie ou fes' héritiers ? poffëdaflentcette'moitié 
dès farinée 1279 i &  qifainÎi F Arrêt qui a été 
rendu cette année contre Bernard de Bourdeii- 
les fe u lv  ne .tombe point fuivqette. portion. 
Qiiondam eit une expreffion qui ; fignifie Tien 
un temps paffi 7 mais qui ne, lignifie pas nécef-̂  
fairement un temps éloigné. \ ; ~r ;r

Plusieurs Loix ci tées dans -les E criai tes/ de 
l’Abbé de Brantôme, prouvent la vérité de 
cette obiervation 7 un petit nombre d'années 
fufût -pour remplir toute Fétendue du terme 
Quondam j  ainfi rien rfempêche qu’on- ne 
hippofe que >r dorfq|Lie la-queitipn de la moiî - 
yance a été jugée en faveur des Religieux de 
Brantôme par FArrêt de 1279 ? la totalité de 
la Seigneurie de Bourdeilles étoit poffedée par 
Bernard de Bourdeilles 7 qui Fa aliénée enfuite 
au profit de la Dame Titane; & par conféquent 
je préjugé de FArrèc d e-1279-5 ne s’appliqua
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pas moins à la portion de Bourdeilîes , Jqui 
porte le nom' de Com té, qu’à celle qu’on 
nomme Baronnie, : / ! i f ' :

Reponfe: Perfonne n’ignore que lé terne 
Quondam y pris dans fa propre &  naturelle 
lignification , porte dans l’efprit l’image d’un 
temps éloigné : il n’eft/pas vrai :, meme à la ri­
gueur, comme on f  a avancé dedâpart d ef Abbé 
de Brantôme, que cette expreflîon figriifie un 
temps pafTe ; elle n’eft point déterminée par 
elle-même au paffé , plutôt qu’à l’avenir , cm la 
trouve dans les meilleurs Auteurs, comme celle 
d’Olim> tantôt pour marquer lepafle tantôt pour 
exprimer le futur ; fon véritable fehs, fbn fëns 
primitif eft de fignifier un temps éloigne ? foit 

-que ce temps précédé ou qu’il doive fuivre ; &  35il fe trouve quelques Loix où on ait employé 
dette expreflîon pour marquer un temps pafje , 

"mais récent , c’eft une expreflîon du nombre 
de celles que les Grammairiens nomment àbu- 
fives , 3c fur-laquelle on ne peut pas établir lé­
gitimement le principe d’une interprétation 
coinmune & ordinaire. .
: Pour juger après cela fi dans la Sentence 
arbitrale de xiqq. , ce terme Quondam ? doit 
être entendu fiiivant fa lignification naturelle 
& primitive , ou s’il faut fexpliquer dans le 
fens abufif qu’on a quelquefois donné à cette 
expreflîon , il fuffit d’examiner en un mot la 
fuite des faits & Tordre des dates. ’

L ’Arrêt de 1279 , -eft daté de là Pentecôte 
de la même année. '

On ne voit point préeifément dans quel
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¿temps commença la conteilation qui fut termi­
née par :1a Sentence arbitrale de 1294 ; mais 
U eft toujours certain qu’elle écoit née dès fari­
née 1290 ; puiique la Bulle de Nicolas I , qui 
tdélegue le Cardinal Evêque, d’Angoulême*, 
.pour juger cette conteilation efl du 6 ou 7 
Septembre. 1150  ̂ ainli dès ce temps-là , &c 
fans doute , même plufieurs mois auparavant , 
la conteilation étroit formée, J inféodation qui y  
dqnnoìt lieuétoit faite,&  parconféquent la dame 
Tharie &  fes héritiers étoient morts,, puifqup 

. t’etoit à titre., de déshérence que F Abbé de lî raiv- 

..tôme avoitvcruètre en droit de réinféoder ■ la 
partie ;de,Bourdeilles qui lui avoit appartenue.

' Or , peut-on préfumer; que-tant de chofes 
fe fuifent .pafTées en un ; afiez petit nombre- 
d’années , cfeibà-dire,, depuis la  Pentecôte 
defann ée,!279., jufques> vers{la fin de fan-, 

'née 1289 5 ou , tout au plus * le commence­
ment de ,1’annee 1290^ \

Ilfaudroit feindre pour .cela, qm après F Arrêt 
de 1279 , qui dans la fuppoljtion de F Abbé de 
Brantôme ,* avoit jugé^que toute la Seigneurie, 
de Bourdei]ies;étoit dans la mouvance de cette 
Abbaye, Ie,Seig/ieunde Bourdeilles auroit aliéné 
la moitié de fa Seigneurie en faveur de la Dame 

, Tharie ;. qjjjç, ja Dame: Tharie en auroit joui , 
qu’elle P auroit tranfmife à fes;héritiers , que 
fes héritiers fauroient pofTédée, qu’il y en 
auroit eu même plufieurs * ( car c’efi: ce que 

Je pluriel hœrpduni fait entendre naturelle­
ment ) qu’ils feraient tous, morts l’un aprçs 
Fautre > fans laiffer aucuns héritiers j en force

que
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que cette moitié de Bourdellles feroit alors 
tombée en d é s h é r e n c e q u e  tout cela fe fe-, 
rok paiTé dans.moins.de dix ans. La chofe, à 
la vérité , n’eft pas, abfolument impofïible , 
mais elle efh fi peu. yraifernblable, que la 
Cour ne jugera pas , fans doute qu’il faille 
faire violence à la lignification naturelle des 
mots , & donner au; terme Quondum , un 
fens contraire à fon origine , pour faire con-î 
venir ce terme à, une fuppofition fi forcée Ôc fi 
extraordinaire.

Combien eiTiî plus fimple & plus naturel 
¿ ’entendre cererme dans fa fignification ordi­
naire , de penfer que tous ces faits n’ont pu 
vraiiemblablement fe placer dans, un cercle 
auffi étroit que celui de dix ans , que par con* 
féquent on doit fuppofer que f lorfque la Sen­
tence arbitrale de 1 294 a été rendue ? il y. 
avoir long-temps que la-moitié de la Dame 
Tharie étoit féparée de celle que Bernard de 
Boiirdeïlles poifédpit 5. &  qui avoir fait le fu-, 
jet de l’Arrêt de 1̂ 279 , que les héritiers de 
la Dame Tharie avoiçnt joui fucceffivement 
après elle de cette moitié ; &  qu’enfin , le cas 
de la déshérence étant arrivé , l’Abbé de Bran­
tôme., qui prétendait que la Seigneurie de 
Bourdeilles étoit dans fa mouvance , avoit cru 
être en droite d’inféoder de nouveau la portion 
de cette Seigneurie qui étoit vacante ( pour- 
ainfi dire ) par f  extinction,de la poflérité de la 
Dame, Tharie.

Telles font les raifons qui ont porté le Pro^ 
curent Général à donner cette interprétation^ 
" Tome V IÏL  ' C e
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au terme Quondam 7 employé dans la Sen­
tence de xz94;& après en avoir rendu compte 
à la Cour ? il croit pouvoir dire que rinterpréw 
ration nouvelle & lingulierede l’Abbé de Bran­
tôme n’eft pas moins contraire au feus qui re­
faite de toutes les circonftances de l’aéle dans 
lequel ce terme fe trouve , qu’à la fignifka- 
tion naturelle & ordinaire de cette expref- 
non.

Seconde Objection. Si dans le temps de 
l’Arrêt de 1279 , il n’eût été queftipn que 
de la mouvance de la moitié de Bourdeilles , 
pn l’auroit exprimé dans l’A rrêt, comme on 
Ta marqué dans la Sentence arbitrale de 12.94, 
ou il ne s’agiffoit en e ffe t, que de la moitié' de 
cette Terre.

Reponje. Le Procureur Général croit avoir, 
prouve dans la feconde Partie de fa Requête x 
qu’il ne s’agiilbit que de la mouvance du ieul 
Château de la Baronnie de Bourdeilles ? dans 
le temps de l’Arrêt de 1 179 ; ¿k fi cela efl y 
il auroit été non-feulementfinutile 3 mais ab- 
farde d’exprimer , dans çet. A rrê t, qu’il n’é-̂  
toit queflion que de la moitié de la Seigneu­
rie , puifqu’ii s’agiffoit dans cette affaire , 
non de la moitié "de la Seigneurie de Bour- 
àeilles , qu’on ’appelle Baronnie ? mais du 
féul Châteàu qui étoit dans cette moite , &  
qui appartenait tout entier à Bernard de Bour­
deilles ; car ü eff certain dans le procès , que. 
chacune des portions de la Seigneurie de Bour­
deilles avoit fon Château particulier.

Quand même on pourroit fuppofer qu’il fût
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queftion, dans cet A rrêt, de la moitié en-* 
tiere de la Seigneurie de Baurdeilles:, l’ob- 
jecfion feroit toujours détruite par un grand 
nombre de titres produits dans l ’Infïance , 
qui prouvent évidemment , que quoique 
les deux parties de la Terre de Bourdeilles 
aient été unies dans leur origine , leur divi^ 
fion en avoit fait deux corps de Fief &: de 
Seigneurie, tellement diitmâs &  féparés, 
qu’on les a confidérés beaucoup moins, comme 
les deux parties, d’un même tout, que comme 
faifant chacune une efpece de tout, qui étoifr 
également appelle la Seigneurie de Bour­
de ¿lie s.

A in fi, dans l’échange de 1 307 , qui n’eiî: 
poftérieur que de vingt-huit ans à PÂrrêt de 
1279., & de 13 ans à la Sentence de 1294 }s 
ain fi, dans le délaiffement que le Roi fit au 
Comte de Périgord en 134.1 & en 1342 , de 
cette même portion de Bourdeilles y ainfi * 
dans les Lettres de Don du Comté' de Péri­
gord &  de fes dépendances , que le, Roi Char-., 
lès V I  fit à Louis d’Orléans r fôn frere, en, 
13993 ainfi., dans la vente du.Comté^ de Pé­
rigord &  du Comté de Bourdeilles , fait en 
1437 , par Charles d’Orléans y k Jean de- 
Bretagne , Vicomte de Limoges ; ainfi r dans 
celle du Comté de Bourdeilles feul, en 1480 
par Alain d’Albret , à Françoifê de Bour­
deilles ; ainfi-, dans l’Hommage de 1493 , &: 
dans phifieurs autres Titres , qu’il eit inutile 
d’expliquer ici avec plus d’étendue , on voit; 
qu’une des portions de la Seigneurie a été per-,.,.
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pétuellement. defignée fous le. nom de. Château 
&  Châtellenie, ou fous le nom de Comté de 
Bûijrdeilles , comme un corps entier de SeiT 
gneurie , fans aucune limitation qui puiffe 
même faire foupçonner qu’il. ne s’agiffoit en 
effet que d’une, moitié de cette Terre corn 
fiderée par rapport à fon premier état.

L ’effet de cette féparation a été fi loin 5 qué 
la dénomination de Tune des deux parties de 
la même Terre , ne convenoit nullement à 
l ’autre ? & que pendant que' Tune portoit le 
nom de Comté , T autre étoit qualifiée feule­
ment du titre de Baronnie,

Il ne feroit donc pas furprenant qu’on n’eût 
pas exprimé dans l ’Arrêt ’de 12.79, qu’il ne 
s’agilfoit que de la moitié de la Terre de Bourr- 
deilles , qui étoit poifédée par un Seigneur de. 
ce nom ; & il n’y auroit rien en cela qui ne; 
s’accordât parfaitement avec les autres Titres 
qui ont été produits dans ITnfîance 3 quand 
même il feroit vrai que l’Arrêt de 1 X79 com­
prît la Seigneurie 011 la Châtellenie de Bout- 
deilles , non pas feulement le .Château ; ce que 
l’on examinera plus à fond dans la fuite de cette 
Requête,

Troijîeme . Objection. Si les Directeurs des. 
Créanciers, de la Maifon de Bourdeilles repré  ̂
fentoient les Tkres de cette Maifon qu’ils ont. 
entre leurs mains , & entre autres , un aveu: 
de i z é i  , qui a été vu dans le temps de l3A-v 
veu çte 162.4, on prouveroit par ces pièces, 
que la totalité de la Seigneurie de Bourdeilles ? . 
&oit poifédée par les Auteurs de Bernard 4^
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Bourdeilles 7 même avant F Arrêt de 1279 > 

dans le temps dè cet Arrêta 
Réporife, Il eft inutile de s’arrêter à rai- 

fonner par conjectures fur des pièces qui ne 
paroiffent point. Le Procureur Généraldu Roi 
ignore ii les Directeurs des Créanciers de 
Bourdeilles ont ces pièces , ou s’ils ne lès ont 
pas ; il fait feulement qkils lui ont dit qu’elles 
leur étoient abfolument inconnues ? &  il peut 
aiTurer la ' Cour 5 qu’avant que d’intervenir 
dans cette affaire pour y défendre les droits 
du R o i , il a fait toutes les recherches ima­
ginables pour retrouver ces Titres > quand 
même ils auroient dû être contre le Roi -, 
dont les intérêts, quelque facrés qu’ils foient y 
ne doivent jamais être mis en balance avec la 
juftice & la vérité.

Obj celions qui ont rapport à la Sêntence 
arbitrale de x 294* ' '

Première Objeâion. On relevé inutilement 
après 400 ans , les défauts d’une Sentence ref- 
peélable par fon antiquité : elle ffeft point nulle 
par rincompétènce du Juge qui l’a rendue ; il 
s’agiffoit d’une aliénation de biens Eccléfiaf 
tiques ; &  tel étok alors Fufagé également ap­
prouvé dans FEglife &  dans l’E ta t, que les 
Juges Eccléfiaftiques décidoient dé la validité 
de ces fortes .d’aliénations, Les Parties ont 
d’ailleurs reconnu le Jugé délégué ; elles ont 
procédé pardevant lui volontairement. Enfin , 
quand cette Sentence feroit nulle, elle ne prou-
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veroit pas moins que toutes les Parties ont 
reconnu dès Tannée 12.94 , que le Comté 
de Bourdeilles étoit en fief de F Abbaye de 
Brantôme*

Réponfe. Il efl vrai que fi cette Sentence 
avoit été exécutée , fi Ton voyoit que Fin- 
féodation qu’elle confirme , eut eu quelque 
effet 7 que F Abbé de Brantôme eût été 
reconnu dans la fuite Seigneur Suferain dû 
Comté de Btmrdeillës , on poorroit employer 
avec fuccès l’argument que Fon tire de F an­
tiquité de ce titre : le conlèntement des Par­
ties ? la procedure volontaire qu’elles ont 
faite devant le Juge délégué par le Saint 
Siégé , les erreurs mêmes du fiecle danè le* 
quel ce Jugement a été rendu , pourroient 
couvrir les défauts qu’on y  remarque ; mais 
dès le moment qu’il s’agit d’une pièce incon­
nue , oubliée , ou méprifée pendant quatre 
fiecles , la queftion change de face : l’antiquité 
d’un titre non exécuté -, ne fërt qu’à faire ou­
vrir les yeux fur les défauts qu’il- ‘contient* 
Ces défauts confidérables en eux-mêmes , le 
deviennent encore plus, lorlqu’on y  joint 
l’inexécution du titre qu’on préfume facilement 
avoir été 1 effet des nullités qui s’y trouvent ; 
&  au lieu -que fi F acte avoir été exécuté -, qua­
tre cents ans de pofleifion Fauroient rendu in̂  
Violable , Ôt -auraient confacré jufqu’à fes dé­
fauts ; quatre cents ans d’inexécution ajou­
tent un nouveau degré, de mettent, pour ainfi 
dire, le comble aux nullités qu’on y dé­

couvre.
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Seconde Objection, La proximité des Par- 

ties , c,eft-à-«'dire , de P Abbé de Brantôme, 
&  de Gérard de Mal'omont fon frere ne fuffit 
pas feule , pour faire préiumer qu?il y ait eu 
de la fraude 6c de la collufîon dans la Sen­
tence arbitrale.

Réponfe. Le Procureur Général n’a relevé 
cette circonftance * que pour faire voir que 
fad e  étoit fiifpeéf \ 6c qui peut douter en 
e ffe t, que tout ne foit fufpeéf dans un titre fi 
décifif en apparence pour le droit des Abbés 
de Brantôme * &  néanmoins il négligé , ii 
abandonné par eux ; & fi juftement condamné 
par le jugement fecret que depuis quatre 
cents ans ils en ont porté tous * fans en ex­
cepter même le fleur Abbé de V  auban , qui 
a d’abord reconnu pleinement le Droit du 
R oi pour la mouvance du Comté de B out* 
deiîles,

Troifiemt Objection• On n e peut pas dire que 
le défaut de confirmation de la part du Pape , 
6c de la part du R oi y rende la Sentence de 
1294 inutile* Cette confirmation n’avoitété 
defiréè que pour la fureté de Gérard de Ma- 
lomont, afin que Pinfeodation qui im. avoir 
été faite par fon frere, futfolemneîlemerit con­
firmée par le concours de la puiffance Royale, 
&  de Pautorité Eccléfiaftiquev

On peut dire même ? que Pacquifition que 
Je Roi a faite du Comté de Bourdeilles ? par 
f  Échange de 1307,  a été une confirma­
tion fuffifante de la Sentence arbitrale de 
1294.
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Jieponje, Il feroït difficile, après tant dè 

•ficelés , de pénétrer dans Tin tendon des Par­
ties intéreffees‘j & de favoir quelles font les 
raifons qui les ont portées à demande^ cette 
confirmation* Il eft tou jours certain d’un coté > 
qu’elles Font jugée néceilaire , &  de l’autre 
■ qu’elles ne Font pas obtenue; mais d ’ailleurs, il 
en réfuke toujours que cet a&e n’a pas eu fa 
perfection ; & que le R oi , dont l’approbation 
devoir y  mettre le dernier fceau , n’y  ayant 
jamais donné fon cónfentement, on ne peut 
pas s’en fervir contre lui , pour établîrune mou* 
vanee qu’il n’a point reconnue, & qnon-a craint 
peut-être de faire paroitre à fes yeux*

Soutenir que le R oi a confirmé la Sentence 
de 12.94 , parce qu’il a acquis le Comté de 
Bourdeilles des héritiers de Gérard de Malo- 
mont, c ’eft avancer imepropofition nouvelle, 
Sc qui n’a pas même befoin d’étre reiiitée : il 
aiirojt fallu pour cela , que Pon eut fait men­
tion de la Sentence arbitrale dans l’échange qué 
les héritiers de Gérard de Malomont ont fak 
avec le R oi.

Le R o i ne fait rien comme particulier, il 
agit en tout comme fouverain, fur-tout en mâ  
tiere d’acquifition de fonds, fuivan't la maxime 

qu’il nda point-de Domaine privé dikindt dé 
celui de l’État ni y  a feulement cette différence 
êntre fes acquittions >, que celles à titre d’é- 

choite , ou qui repréfentent des fruits difponU 
bles, peuvent être par lui mifes hors de fes 
-mains ; mais tant qu’il en jouit, elles doivent 4tre adminifirées comme Domaines ; &  elles
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en ont tous les privilèges, excepté l’inaliéna- 
bilité j quelles n’acquièrent que par une union 
"expreilè ? ou une union tacite réîiiltante d’une 
jouiiTance confufe pendant dix ans , avec fes 
autres Domaines ; ou de ce que le Souverain 
décédé en pofTeffion 5 ce qui tran&net l’effet 
acquis au fuccefïeur à la Couronne d’une ma- 
niere irrévocable* Les acquifitions volontaires 
forment également des Domaines ? * ik font 
cenfées faites pour l'Etat, & irrévocablement, 
Vil y a une déclaration contraire, au moment 
'que le Roi acquiert pcette déclaration conferve 
au Souverain la faculté de diipofer des fonds 
•pendant fa vie-, comme il auroit pu faire des 
'deniers publics qu’ils repréfentetit j mais en 
attendant, ces fonds font adminifbrés comme 

-domaniaux , & fi le Roi décédé avant d’en, 
-avoir difpofé 5 ils demeurent unis de plein droit 
à  la Couronne, Quant aux acquifitions ex cauja 

intiquâ y la domanialité ancienne , qui eff le 
principe de leur retour , ne laiiïe -aucun doute 
dur leur inaliénabilité,

D ’après ces principes > n’y auroît-il pas de 
l ’inconvénient à admettre une fuppofition , * 
dont on pourroit abufer pour rendre ces prin­
cipes douteux ?

Mais 5 d’ailleurs , Vétoit en qualité de Sou­
verain que le Roi devoit confirmer la Sentence 
arbitrale , &  c’eft comme particulier qu’il a 
acquis le Comté de Bourdeilles 5 comment 
peut-on donc prétendre que ce que le Roi a fait 
comme particulier^ puiiîè préjudiciera la li­
berté qu’il avait comme R oi ; d’accorder ou
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de refufer la confirmation de la Sentence ar­
bitrale de 12,54 ? Mais ? encore une fo is , c’eiï 
trop s’arrêter à détruire une obje&ion de cette 
qualité.

Quatrième objection* On ne doit pas dire 
que la Sentence arbitrale de 12.94 > n’a pas 
été exécutée, fous prétexté que treize ans 
apres cette Sentence , le Comté de Bourdeilles 
a été cédé au Roi par les Succeileurs de Gérard 
de Malomont, contre la défenfe expreifément 
portée par la Sentence arbitrale ? de faire paf- 
fer cette Terre dans des mains plus puiifantes 
in manum poteatiarum. L ’Échange de 1307, 
étoit fondé fur des raifons d’État * ôc l’Abbé 
de Brantôme ne pouvoit, ni ne devoir en em­
pêcher Inexécution*

Reponfi. Mais il pouvoir Sç il devoir de­
mander au R oi un homme capable de lui ren­
dre l’hommage , ou une récompenfe pour Tex- 
tinéfion de la féodalité ; il pouvoit Ôt il devoit 
exiger l’hommage des Comtes de Périgord * 
lorfqu’ils acquirent du R o i le Comté de Bour­
deilles ; il pouvoit êc il devoit le demander 
aux Ducs d’Orléans , lorfque ce Comté leur fut 
donné par le Roi Charles V I  ; il pouvoit &  
il devoit le demander à Jean de Bretagne ? à 
Françoife de Bretagne fa fille , à François de 
Bourdeilles ? & à fes fiicceffeurs y lorfque cet té 
Seigneurie a pailé fuceeffivement entre leurs 
mains. Combien de fois fon droit prétendu a- 
t-il été ouvert pendant l’efpace de quatre fic­
elés ; &  toutes les fois que cela eft arrivé , il 
a confirmé par fon filence toutes les indu&ions
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que le Procureur Général du R oi a tirées de 
réexécution de la Sentence de 1 2.94* ■

Cinquième Objection* A  quoi Îêrt-il > pour 
défendre la caufe du R o i, de relever avec 'tant 
de foin les défauts de la Sentence arbitrale de 
12514 ; on ne travaille par-là 7 fans y penler ■* 
que pour FAbbé de Brantôme. Le Roi tire tout 
le droit qu’il a eu fur Bourdeiîles de la maifon de 
M algm ont, qui lui a cédé cette Terre par 
échange en Fannée 1307. Si cette Maifon perd 
fon droit fur le Comte de Bourdeiîles > le droit 
du Roi s’évanouit en même-temps, car Y it 
la Sentence arbitrale efi détruite 7 l’inféoda- 
rion de cette partie de Bourdeiîles que la Sen­
tence confirme , tombe abfolument 7 FAbbé 
rentre dans le fief qu’il avoir inféodé ; en vou­
lant lui enlever la mouvance de ce fief, on lui 
rend la propriété ; mais fi cela efl 7 que de­
viendront le droit du Roi 7 uniquement ap̂  
puyé fur celui de Gérard de Malomonü ; êc ne 
fera-1-il pas vrai de dire 7 que ce fera FÂbhé 
de Brantôme feu! , qui profitera de tous les 
efforts qu’on aura fait pour donner atteinte à 
la Sentence de 1294?

Réponfe. On confond ici , comme en plti- 
fieurs autres endroits de la réponfe de l’Abbé 
de Brantôme j la propriété avec la mouvance 
du Comté de Bourdeiîles ; &  comme fi le R o i 
prétendoit être propriétaire de ce Comté 7 ou 
comme s’il avoir à fe défendre contre une de­
mande en garantie formée contre lui par les 
defcendans de ceux auxquels il a cédé le Comté 
de Bourdeiîles , on veut rétorquer contre le



41? C I N Q U I E M E  r e q u ê t e
Roi: les defauts qui peuvent fe trouver dans le 
prétendu titre de fes auteurs , c’eil-à-dire 7 des 
héritiers de Gérard'de Malomont.
. I l  eft vrai quede R oi a eu deux quali­
tés differentes à l’égard du Comté de Bour- 
deilles.

Il en * a été -, * & il en eft encore le Seigneur 
füferain , comme Roi à caufe de fa Couronne y 
ou des grands fiefs':-qui y  font réunis*

Mais outre cela, il a été le propriétaire pen­
dant trente;-quatre ou trente -  cinq ans , 
& il a ceiïe defêtre il y  a plus de trois cents 
ans*

Si le R o i procedoit ici en qualité de proprié­
taire ; ii en- cette qualité , il vouloit combat- 
trela Sentence de 1294 ,  l’Abbé dé Brantôme 
pourrait lui dire, avec quelque apparence , 
vous attaquer votre propre titre ; je confens 
qu’il foit détruit, & je rentre dans le fief dont 
finféodation avoit été confirmée parce titre en 
faveur de vos auteurs* Il faudroit en ce cas, 
que le R o i établît fa propriété par un autre ti­
tre , 011 qifiî fe défendît par une prefcription de 
plus de quatre cents ans ? qu’il fe réduifît à 
dire j fuivant Je langage des Jurifconfultes , 
PoJJldeo y quia.pajjideo*

.Mais le R oi agit' dans cette affaire , non 
comme propriétaire du Comté de Boùrdeilles , 
non comme jetant aux droits de Gérard de Ma- 
lomont, mais.: en qualité de ’Seigneur domi­
nant , &  comme Roi , non <pour s’affurer la 
propriété de cetté Seigneurie 5 mais pour en 
conlerver îa mouvance,. - .■
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Un autre Seigneur qui prétend lui enlever 

cette mouvance , rapporte un.titré nul, fûf- 
pecfc, inutile ? réprouvé par un filënce de qua­
tre cents ans ; le R oi fait voir le vice de ce ti­
tre ? pour montrer qu’on ne peut en tirer au­
cun argument folide en faveur de la mouvance 
prétendue par TÀbbé de Brantôme ? lequel 
laifTant là Tétât de la queffîon 7 & la véritable 
qualité des Parties 5 veut faire dégénérer un 
combat de fief en une quefiion de propriété, &  
oppofer au R o i , qui n’agit que comme Sei­
gneur dire# 5 ce qui ne feroit d’aucune confe- 
quence contre lui * quand meme il agiroit 
comme propriétaire , pnifqu’il ne rifqueroit 
rien en abandonnant le Titre de 12,94,5 pour 
fe renfermer uniquement dans une poifeiîion 
continuée fans interruption pendant plus de 
quatre iiecles.

Ainii cette objeffion de l’Abbé de Brantôme, 
n’a qu’une foible lueur qui difparok d’elle- 
même , par la feule diilinciion des qualités de 
Seigneur dominant &  de propriétaire qu’on a 
confondues 5 fans y penfer ? en cet endroit.

Objection qui a rapport à VOppofition for­
mée en 130Ô  ̂ par Guillaume de Malo- 
mont, à la prife de pojfejjion de Guillaume 
de Chanac.

Quoiqu’il n’y  ait dans cet ade qu’une énon­
ciation de la mouvance de l’Abbé de Brantôme, 
une énonciation qui fe trouve dans un a ¿le de 
quatre cents ans d’antiquité ne doit pas etre
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confideré comme un léger argument , Ô£ d’ail-, 
leurs ? ii Fade qui doit êtreautréfor des Char-., 
très, étoit rapporté par le Procureur Général du 
Roi, l’Abbé de Brantôme en çireroit de plus 
grandes lumières pour la défenfe de fa caufe,

Reponje* La condition du R oi n’eil pas 
moins favorable que celle defesfujets, 6c il 
doit avoir au moins le libre exercice du droit 
commun , fuivant lequel on n’a jamais oblige 
une Partie à produire les titres dont on fe fert 
contre elle ; mais plus le Roi a de privilèges, 
au-delà même des réglés communes, plus il  
convient à fa jnftiçe  ̂non^feulement de s’y a£- 
fujettir , mais d’aller encore plus, loin que fes, 
Sujets , &  de produire jufqu’aux titres dont 
on fe fert contre lu i , pour faire voir qu’il ne- 
cherche que la lumière, êt qu’il ne craint point 
la vérité : ainfi le Procureur Général produira 
foppolîtion dont il s’a g it, à la fin de cette  ̂
Requête ; &  il efpere que la Cour n’y  trouvera* 
que l’énonciation dont PAhbé de Brantôme fe 
fert, &  dont le Procureur Général croit avoir 
fait voir pleinement l’inutilité dans fa Requête 
qu’il lui fuffit d’employer pour toute réponfe à 
cet égard,

Il y  ajoutera néanmoins quê  cet aâe eft au 
moins auffi fort pour le Roi , que pour l’Abbé 
de Brantôme j h d’un côté Guillaume de M a- 
lomont y  énonce qu’il a rendu l’hommage à 
cet Abbé , on y voit que d’un autre côté , le 
Roi y fait déclarer qu’il avoit mis dans fa maîn̂  
tous les revenus de la Seigneurie de Bourdeil- 
les. ce qui conduit naturellement à croire que.
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c’étoit en qualité de Seigneur fuferain que le 
Roi avoit fait faire cette fai fie. Le Procureur 
General avoit cru t la Caufe du Roi fi folide- 
ment & fi invinciblement établie, qu’il avoir 
négligé cette efpece d’épreuve ; mais puifque 
l’Abbé de Brantôme veut abfolumentvoir Fade 
dont il s?a g it, il eft jufte, en le fatîsfaifant 
à cet égard , de remarquer auifi ce qu’il y a d’a­
vantageux dans cet a&e , pour fétabîiiTémenc 
des droits du Roi : on en tirera au moins cette 
conféquence , qu’on ne peut rien conclure 
d’un a&e où Ton ne voit qu’une fimple énon­
ciation de deux prétentions refpeéfives , fans 
aucune autre circonftance qui puîiTe les dé­
rider.

Il y  a cependant cette obfervation à faire 
iiir ce titre , que l’énonciation qu’on y a faite 
de la prétention de l’Abbé de Brantôme n’a 
pas été portée plus loin , &  que lorique le 
Roi a acquis par échange le Comté de Bour- 
deilles des héritiers de Guillaume de Malo- 
mont , il ne s’engagea ni à rendre l’hom­
mage par un Procureur , ni à donner une ré- 
compenfe à l’Abbé de Brantôme , pour la Sei­
gneurie de Bourdeilïes. Il eft vrai que dans 
îcs conditions qui font exprimées dans le 
préambule du Contrat d’échange que Guil­
laume de Chanac , comme Exécuteur du T es­
tament d’Elie de Malomont, faifoit avec le 
Roi , il avoit demandé , par une claufe gé­
nérale , & fans parler de la Terre de Bour- 
deilles en particulier , que le Roi fût tenu de 
donner une récompenfe fuffîfante aux Églifes,



4.16  C I N Q U I E M E  R E Q U Ê T E
donc les Terres qui dévoient être cédées ai; 
R o i  , étoient tenues en fief;  mais le R o j 
ne s’y  engagea point ; cette condition mari 
quée dans le préambule qui contient le récit 
des proportions qui avpient été faites entre 
les Gens du R oi &  Guillaume de Chanac 3 ne. 
fe trouve point dans le difpoiitif, par lequel 
Guillaume de Chanac s’engage à livrer au R oi 
toutes les Terres qu’il lui cédoit par cet échan-, 
ge, fans aucune referve ni condition , fi ce n’eif 
que le Roi tf entrerait en pofieifion des Terres 
qu’on lui cedoit 5 qu’après qu’il auroit fait de 
fa part tout ce qu’il étoit obligé de faire pour, 
mettre Guillaume de Chanac en poiieffion des. 
Seigneuries qu’il lui donnoit en échange ; axnfi , 
en comparant le préambule de cet acfe avec le 
difpofrtif, on y reconnoit que cette condition 
vague &: générale 5 qui ne prouverait rien 7 
quand même elle fe trouveroit dans le difpofi- 
t if  7 &  que les Gens du. R oi s qui traitoient 
cette affaire ? avec Guillaume de Chanac , 
avoient peut-être écouté trop facilement 5 a. 
été entièrement rejettee , lorfqu’il a fallu con- 
fommer l’affaire , &  qu’il n’en a plus été quel-, 
tion dans le difpoiitif, c’efbà-dlre , dans Fen-; 
droit où fe forme véritablement le lien de 
l’engagement des Parties qui coptraétent. Ta 
Cour jugera par-là combien les droits préten­
dus de FAbbé de de Brantôme ont fait peu 
d’ïmpreffion dès l’année 1307* fans qu’on puiflè 
faire voir que depuis ce temps - là , juiqn’en 
l’année 1704 , on ait jamais ofé faire la moin-, 
dre démarche pour les foutenir.



D  E M. D ’ A G U E S S E A U .  41 ̂  
Il n’eft donc pas inutile d’obferver ici , 

avant que de pafïer à des objections d’un autre 
genre , que l’Abbé de Brantôme n’a rien ré­
pondu j comme en effet , il ne peut: rien 
répondre de folide au grand argument que 
Ton a tiré contre lui de ce- iilence de quatre 
cents ans, • ;• .ô •

Il ne faut pas confondre cet argument avec 
celui de la prefeription : la prefeription eft 
utile &  décifive , quand même les titres fe- 
roient valables & légitimes en eux - mêmes \ 
mais la conjecture qui réfulte du long filence 
des Abbés de Brantôme > dans le temps qu’ils 
avoient entre leurs mains les mêmes titres 
qu’ils prodiiifent, va encore plus loin : elle 
fait préfomer qu’ils ont reconnu le défaut 6c 
Fimitilitéde ces titres ? qu’ils ont fèntLce que 
Ton pouvoir y oppofer  ̂ le qu’ils les. ont con-< 
damnés les premiers., l'on temps avant, que 
l’on eut mis la Juilice en état de confirmer le 
jugement qu’ils en ont porté eux -, mêmes.par 
avance. ■ ; v.

Lapremiere proportion que îè Procureur 
Général a avancée dans-fa première Requête y 
lorfqu’il y a ibutemi que l’Abbé de Brantôme 
n’a voit aucuns titres légitimes fur lame avance 
du Comté de-Bourdeilles > fubfifte donc en foa 
entier. ; .

Il faut,maintenant: examiner les nouvelles, 
objeefions que l’Abbé' de Brantôme a faites* 
contre la féconde propofition que le Procureur! 
Général a- établie fur la mouvance du Comte 4e Bourdeilles : elle confîlle à prouver . que le 

Tome V llL  D d
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droit de T Abbé de Brantôme, tel qu*il ait pu 
être dans fon origine , eft éteint depuis plus 
de q,op' ans.

Pour développer cette proportion , le 
Procureur. Général a diftingué deux degrés , 
ou , û  Ton veut * deux: genres différens d?ex-* 
tinâion-

L e  premier, par Facquifitipn que le R oi a 
faîte du Comté de Bourdeiîles.

L e  fécond , par la prefcription.

Objcelions fur le premier genre d3extinction*

I I  rieft pas ' vrai que les tempe rame ns 
qrion a trouves pour concilier les intérêts 
du Seigneur immédiat avec les droits de la 
M ajeflé Royale y à Vigard de VHommage 
du pour les F iefs acquis par lç R oi dans 
la mouvance de fes  Sujets ; il rieft pas vrai 
( dit F Abbé de Brantôme ) que ces tempe-*, 
rame ns f i  foient réduits d3 abord à commettre 
par le R oi un Sujet capable de rendre kom 
mage au lieu de lui ; & enfui te à donner 
une indemnité au Seigneur y que ■ celui-ci 
ri*était pas en droit de refufer beaucoup 
mains que ce fécond tempérament fu t  déjà 
établi „ dès l’année I2iq.  CJioppin ,  Pithou , 
Brodsau , Auteurs cités par le Procureur Gé­
néral du Roi , auxquels il faut joindre M*\ 
Charles Dumoulin , àtteftent également que 
fufage de donner un homme au Seigneur Su-, 
forain , pour remplir les devoirs de V aifal au 
nota du Roi t a duré long-temps après Taiinqt
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1213 , &  vjufqu’en Fannie 14.92 ; ils ¡éprou­
vent par un Arrêt rendu contre FEvêque a  Au­
xerre en 1314 ÿ par des Lettres - Patentes du 
R oi Jean , de 13 50 ; par des Ordonnances du 
R oi d’Angleterre , ufurpateur du Royaume 
de France , des années 1423 & 1430 ; par une 
Commiifion tirée d’un Regiftre de la Cham­
bre des Comptes, &  qu’on dit être de Fan 
ï 492. Toutes ces autorités font voir que le 
tempérament d’obliger le Seigneur Suferain , 
de recevoir une récompenfe pour la mouvance 
de fon fief acquis par le R o i , n’a pas com­
mencé dès Fannée 1213 ; &  fi cela eft F Abbé 
de Brantôme ayoit la faculté d’obliger le R oi, 
ou à mettre le Comté de Bourdeilles hors de 
fes mains, après Féchange de 130 7,  ou à 
lui préfenter un Sujet otui rendît hommage à 
cet Abbé , au lieu du Roi.

Reponfi. Si Fonavoit bien lu la Requête du 
Procureur Général du R oi ? &  il Fon avoir 
bien pris, la fuite de fes principes , F Abbé de 
Brantôme fe feroit épargné à lui-même la 
peine de faire de. telles objections, &  au Pro­
cureur Général, celle d’y  répondre..

On vient de rapporter les termes mêmes de 
la réponfe de cet A bbé, parce qu’on avoue 
qu’on ne fait pas d’abord ce qu’il veut accorder 
ou nier par des expreflions auffi générales que 
celles dont il s’eft fervi en cet endroit.

Il n’eft pas vrai > dit FAbbé de Brantôme, 
que les tempéra mens que la Jurifprudence. 
Féodale a introduits en cette matière, je  
J  oient réduits d-abord 4 V expédient de cam^

B i i .
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mettre un Sujet capable de rendre VHoirie 
mage au lieu du jR oi, & enfuite à donner 
une indemnité au Seigneur P que celui-ci n'ejl 
pas en droit de rçfufer*

Veut-il nier que Ton ait pris d’abord le term 
pérament de faire rendre l’Hommage au nom 
du R o i , par un Sujet commis pour remplir lç 
devoir de Vafïal ? Mais il s’attache à prou^ 
ver cet ufage par beaucoup de citations très-̂  
inutiles j puifque le Procureur Général en 
çonvenoÎt,

Veut-il nier qu’à ce premier tempérament, 
on ait joint celui d’indemnifèr le Seigneur dans 
la mouvance duquel le Roi acquéroit un fief Ì 
Mais il reconnoît lui-méme que ce tempéra-* 
ment a été en ufage au moins depuis F Ordon­
nance de Philippe-îe-Bel de 1302.

Comme on ne peut pas croire que ce foit là 
fintention de l’Abbé de Brantôme-, il y  à lieu 
de préfuqier que la feule chefe qu’il veuille nier, 
eft que le fecond tempérament fût déjà établi 
dès Tannée 1213 : à. quoi il ajoute, dans la 
faite 5 que le premier1 tempérament; t fuivant 
lequel le Roi s’acquit toit y par un, autre, dès. de* 
yoirs do fief j n’avqit parcelle non plus en cette 
année, . -

Àinfi , il Îemble quç Ton peut tirer ces deux: 
conféquençes de tout ce que' l’Abbé de Bran-* 
tóme, a voulu établir en cet endroit' ; l’une , 
que lé  fecond tempérament îvétoit pas encore 
introduit en Tannée 1213 ; Tau tre, que le pre* 
inier tempérament n’a point cefie en la mémo
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De ces deux proportions , il pouvok re­

trancher entièrement la derniere.
Le Procureur General du Roi n’a dit en au­

cun endroit de fa Requête , que le tempéra­
ment de commettre une perfonne capable de 
rendre l’Hommage au lieu du Roi , eût celle 
en Tannée i z 1 3 ; il a bien dit que ce premier 
tempérament étoit Fourrage de la plus an­
cienne Jurifprudence en cette matière j que 
la derniere jurifprudence en avoit établi un 
fécond encore plus régulier , qui étoit celui 
de la récompenfe * ôc que ce tempérament 
étoit déjà eù ufage en Tannée 1213 ; mais fi 
F Abbé de Brantôme veut bien relire la Requê­
te du Procureur Général du Roi , il n’y trou­
vera rien quipuiiïè faire conclure * même par 
la plus légère conjecture , que ce fécond tem­
pérament ait fait ceiler le premier dès l’année 
12x3 ; & il y trouvera encore moins ce qu’il 
a dit 5 fans y avoir fait aiTeé: de réflexion dans 
fon ÀvertiiTement que le Procureur Général 
du Roi a cité pour garants de cette propofi- 
tion , Choppin ? Pithou &c Brodeau.

Le Procureur Général n*a cité ces Au­
teurs , que pour prouver fufage du premier 
tempérament 5 &  nullement pour prouver 
Fufage du fécond > dont il n’avoit pas encore 
commencé de parler , îorfqu’il a fait cette 
citation.

C’efl donc inutilement $ encore une fols * 
que TAbbé de Brantôme a inféré dans fis 
Ecritures les paiFages entiers dé ces mêmes 
Auteurs , que le Procureur Général avoit cky%

D d  3
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èc cela ? pour prouver un fait dont le Procu­
reur General eff rrès-perfuadé 3 de dont il n’eil 
jamais difeonvenu , c’eft-à-diie, que Fufage 
de faire rendre Fhommage au nom du R oi par 
un Va fiai choiii à cet effet, a duré long-temps 
après Tannée 1213.

Le Procureur Général avoit lui-même prou­
vé cette vérité, bjen-Ioin de la combattre en 
aucune maniéré ? lorfqu’il avoit indiqué les 
principaux Auteurs qui en ont recueilli les 
preuves.

Il Favoit encore prouvé en employant Fau­
tante des Ordonnances de Fhiîippe-le-Bel de 
1302 , de Louis le Hutin , &  de fes iiiccef- 
feurs : Ordonnances poftérieures , fans diffi­
culté , à Tannée 1 2 1 3 ,  & lesquelles il 
paroît que le tempérament de faire rendre 
THommage par Procureur au nom du R o i , 
étoit encore en ufage en ce temps - là ; d’où 
il étoit aifé de conclure 7 que le Procureur Gé­
néral n’avoit jamais prétendu que ce tempe«- 
rament eût celle dès Tannée 1213.

Enfin , il Favoit prouvé d’une maniéré 
encore plus fenfible &  plus convaincante , 
s’il efl poffible ? par toute la fuite du raifonne- 
nrent qu’il a fait contre F Abbé de Brantôme; 
on en peut juger par cet endroit tiré de la 
Requête du Procureur Général : Tout ce 
que P^ihbaye de Brantôme aurait pu faire 
dans le temps de VEchange de 1307  ̂fu i-  
vant la Jurifprudence de ce fiecle y je  ferait 
réduit, ou à fupplier le R oi de jubjîituer en 

fa  place un VaJTal capable de s’ acquitter



D E M .  D ’ A G U E S S Ê A t r .  423
des devoirs de F ie f  ̂  ou à demander une in-* 
demnitë*

Pouvoit-îl jamais mieux faire voir qu’il 
croyoit que le tempérament de faire rendre 
THommage par un Procureur , n’avoit pas 
été aboli en Tannée 11 13 -t qu’en difant iî for*- 
mellement, que TAbbé de Brantôme pouvoit 
encore demander au R oi en 1307* qu’il-lui 
plût de fubixicuer en fa place un Vaifal capable 
de s’acquitter des devoirs de fief ; âc com­
ment TÂbbé de Brantôme a-t-il pu dire après 
cela ? que le Procureur Général avoir foutenu 
que ce tempérament avoit ceiTé dés Tannée 
1 2 1 3  ?

XI n’a pas répété plus exa&ement les ex-? 
preiïions du Procureur Général, lorfqu’il lui 
a fait dire, dans fon avertiiïëment 7 que 
TOrdonnance de Philippe - le - Bel porte Là 
feule obligation de donner rëcompenfe.

Pour mettre la Cour en état de juger de 
la fidélité de cette citation des Ecritures du 
Procureur Général , il fuffit de la fupplier de 
jetter les yeux fur Tendroit de fa Requête ÿ 
ou elle verra que le Procureur Général dit 
expreffément que Philippe-Ie-Bel , &  les Rois 
fes fucceffeurs , fe font réfervés la faculté de 
donner à leur choix , ou un homme , ou 
une récornpenfe au Seigneurde la mouvance 
duquel ils acquerroient un fief : .efi-ce donc 
là avancer que TOrdonnanee .de Philippe-îe-Bel 
porte la feule obligation de donner une ré- 
compenfe ? -

Il eft vrai que le tempérament de la ré-
D d  4
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compenfe ¿tant une fois établi, le Roi ne pou- 
voit pas être obligé purement &  Amplement à 
Hotmér un homme au Seigneur immédiat, pour 
remplir à Fégard de ce Seigneur les devoirs de 
vaffiü ■' mais il étoit au choix du Roi de pren­
dre ce tempérament , ou de préférer celui de 
la réco mpeufe : 8c c’efl ce qui a donné lieu au 
Procureur Général du Roi ¿ ’ajouter, en ex­
pliquant la diipoiition des Ordonnances de 
Phiiippe-Ie-Bel &  des Princes fes Siicceffeurs , 
que ces Rois s’étant réfervés la faculté de donner 
à leur choix, ou un homme, ouune récompenfe, 
ils ont été en droit de forcer les Seigneurs dans J a 
mouvance defqueîs ils acquéroient, à fe con­
tenter d’une récompenfe ; conféquence fi cer­
taine de la dîfpofition de fes Ordonnances, 
qu’on ne croit pas que T Abbé de Brantôme 
veuille la révoquer en doute, au moins ne 
Ta-t-il pas fait jufqu’à préfent.

L e  Procureur Général du Roi fe reproche à 
lui-même ladigreffion qu’il vient de faire pour 
établir la vérité de ce qu’il a dit dans fa Re­
quête, &  qui avoit été fort mal entendue par 
fAbbé* de Brantôme ; mais il a cru devoir 
épargner à la Cour la peine défaire par elle« 
même une comparaifon enriuyeufe de ce qu’il 
a dit véritablementy avec ce qu’on, a voulu lui 
faire dire , &  cela fans fruit &  fans vérité, 
comme la Cour lè verra dans un moment.

Il faudroitdonc revenir maintenant à la pre­
mière vérité que Je Procureur Général a éta­
blie , 8c que l’Abbé de Brantôme n ie, fans 
fondément, comme fans intérêt j c’eft-à-dire,
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que dés Tannée 1213 , le tempérament de 
donner une indemnité au Seigneur , dans 1& 
mouvance duquel le R oi acquéroit un fief, 
droit déjà introduit.

Le Procureur Général dit d’abord que 1?Abbé 
de Brantôme nie , fans aucun fondement, cette 
vérité ; elle a été prouvée par des titres fi au­
thentiques & fi éclatants , dans la Requête du 
Procureur Général du Roi , qu’on ne comprend 
pas comment l’Abbé de Brantôme en veut faire 
encore la matière d’un doute apparent.

Dirait-il que les Chartres de Philippe Augufte, 
de Saint Louis &  de Philippe-le-.Bel , que le 
Procureur Général a employées pour prouver 
ce fa it, ne font que citées fans être produites ? 
Mais le Procureur Général du Roi fera ceifer 
cette objection en lesproduifant à la fin de cette 
Requête,

Dira-t^il que ce font des faits finguliers , 
qui prouventfeulement que dans quelques occa- 
fions particulières le Seigneur immédiat a bien 
voulu fe contenter d’une récompenfe 5 au dieu 
de fe fervir de la rigueur du droit, &  d’obliger 
le Roi à lui donner un vaifal capable de rem­
plir les devoirs de fief ? Mais , en faifant cette 
objeflion , on oublie que les Chartres qui ont 
été citées par le Procureur Général du Roi ne 
règlent pas feulement le fait particulier dont iî 
s’y agiiïoit, elles étabhifent encore la régie gé­
nérale ; puifqu’il efl dit expreifément dans 
eellede 1213 : <£ Que'par coutume les Rois 

de France ne font tenus faire foi &  hom- 
p> mage pour les fiefs qui leur adviennent,
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mais font récompenfe. E t dans ceile de 

3, 12^3 , que le R o i nsefi tenu faire aucunes 
5, foi 6c hommage à perfonne, & ce par la 
3? Coutume de fon Royaume ; &: à caufe que 
j, le R o i ne fait hommage à perfonne * il ré-

compenfe le Seigneur du fief de fon droit 
il perd ïj *

Le Procureur General du R oi laiflè juger à 
la Cour fi c’eihîà régler feulement un fait par­
ticulier du contentement du Seigneur immé­
diat y ou attefter une régie générale 6c une 
Coutume du Royaume , qui portoit déjà ce 
nom dès l’année 12x3 ? &: dont l’origine  ̂
par conféquentj remontoit beaucoup plus haut.

Quelles autorités oppofe-t-on à des titres fi 
refpeétables 6c fi décififs? Des Commentateurs 
de Coutumes, qui ne difent rien de contraire 
à ces titres ; ils montrent à la vérité que le tem­
pérant en t de remettre le fief fur la tête d’un fu- 
jet qui puiife en remplir les devoirs , a été ob- 
ièrvé dans des fiecles poff érieurs à ces Chartres ; 
le procureur Général en convient, il l’a déjà 
d i t , &  peut-être avec trop d’étendue : mais 
parce que ce tempérament étoit encore en 
ufage dans le 13 &  même dans le i^ fie c le *  
a-t-on raifon d’en conclure qu’il n’y en eût au­
cun autre qui fût reçu dans les mœurs de la 
France ? Comme fi l’un de ces deux tempéra*- 
mens avoit dû abolir l’autre , 6c cela dans le 
temps qu’on voit qu’ils font tous deux compris 
dans le même article d’ürdonnance , comme 
pouvant tous deux être mis en ufage félon la 
volonté du Roi 7 6c la convenance des temps ± 
des lieu x, des affaires.
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Les Titres que ces Auteurs rapportent ne 

font pas plus contraires que leur raifonnement » 
à la vérité de l’ancien ufage attelle par les 
Chartres que le Procureur General a citées.

À  quoi fe réduifent tous ces titres ? On cite 
d’abord un Arrêt de 1314? qui a condamné 
l’Évêque d’Auxerre à recevoir la foi &: hom­
mage par le mimftere d’un Gentilhomme que le 
R oi avoit chargé de lui rendre hommage pour 
un fief acquis dans la mouvance de cet Evêque-

Mais on ne prend pas garde , en citant cet 
Arrêt j  que le R oi avoit choifi en cette occa- 
lion le tempérament de rendre l’hommage par 
un vaifal iubftitué en là place, ou ? comme 
le difent d’anciennes Ordonnances , par un 
Dejfervant} &  que c’étoit l’Evêque qui refu- 
foit de recevoir Phommage du Gentilhomme 
commis par le R oi ; or , comment peut - on 
conclure de là que le Roi n’auroit pas pu pren­
dre au contraire le tempérament, de la re- 
compenfe ? Il avoit le choix de l’un ou de Pau- 
tre tempérament 7 ièîon l’Ordonnance de Phi­
lippe -  le - Bd y &  U ancienne Coutume du 
Royaume ; il a choifi Fun, &  l’Arrêt oblige 
PEvêque à s’y foumettre : donc le R oi ne 
pouvait pas choifir l’autre. C’eft une con- 
féquence fi éloignée de l’A rrêt, &  fi contraire 
à toute forte de principes , qu’elle ne mérite 
pas une plus longue difcuilion.

Mais , dit-on , le Roi Jean par des Let­
tres Patentes de 13 50 ; mais le? R oi d’Angle­
terre , qui , , quoique ufurpateur , fe confor­
mait apparemment en cela aux ufages du
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Royaum e ; mais le Roi Charles V  I en 1392,  
ont commis , l'un le Grand Chambellan &  le 
Prévôt de Paris, l’autre le SubÎlitut du Procu­
reur Général au Châtelet, Ôt le dernier Jean 
de Megrigny , pour rendre hommage à diffé­
rents Seigneurs immédiats dans la mouvance 
defquels le Roi avoir acquis des fiefs.

Que réfulte-t-il de tous ce§ a êtes , comparés 
avec ceux que le Procureur Général a allégués, 
&: qu’il produira par cette Requête ? finon que 
le R oi qui avoir le choix de deux voies diffé­
rentes pour concilier fon intérêt avec ceux des 
Seigneurs immédiats % a préféré tantôt l’une Ôc 
tantôt l’autre , félon que la iituation, l’impor­
tance du fief, plufieurs autres raifons de 
convenance publique ou particulière le lui ont 
fait juger plus à propos. Si le Procureur Gé­
néral concluoit des exemples qu’il cite , qu’il 
n’y a point d’autre tempérament en cette ma­
tière que celui de la récompenfe , il fe trompe- 
roit vifiblement ; l’erreur de l’Àbbé de Bran­
tôme eft-elle moins fenfibie, lorfqu’il veut 
tout réduire au feul tempérament du vafial fub- 
Jiitué pour le fervice du fief à la place du Roi ï  
La vérité également éloignée des deux extré­
mités , admet les deux tempéramens , comme 
étant également bien établis \ ôt elle ne con­
clut point de ce qu’on a fuivi le premier dans 
certaines occafions , que le premier n’a pas été, 
mis en ufage dans d’ autres rencontres.

Le Procureur Général a ajouté , en fécond 
lieu P que l’Abbé de Brantôme agi toit toutes 
ces queftions , non-feulement fans fondement y 
mais même fans intérêt*
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En effet ? quand on oublieroit &  la vérité 

des Titres & la foiidité des principes que Ton 
vient d’établir ; quand on lui accorderoit que 
jufqu’à f  Ordonnance de Philippede-Bel, le 
R oi étoit obligé de mettre hors de fes mains 
tous les fiefs mouvants d’un autre Seigneur 
qui étoient tombés , ou de donneruur vaffal 
capable d’en remplir les devoirs ? fans pouvoir 
préférer le tempérament de la récompenfe \ 
quel fruit tireroitfrl d’une recherche fi peu né- 
ceffaire ? Il eft confiant que l’échange de 1307 
eft poftérieure à l’Ordonnance, de Philippede- 
B e l , foit qu’on la place avec Brodeau &  pres­
que tous nos Auteurs en Tannée x 3 62, foit qu’on 
la date , comme Dumoulin , de l’année 13 04* 
Cette Ordonnance devoit être alors dans fa plus 
grande vigueur, il n’y avoit que cinq ans félon 
Turi , & trois ans félon l’autre 5 qu’elle étoit 
faite ; elle attribuoit certainement au R oi le 
choix de donner un homme 7 ou de donner 
une récompenfe au Seigneur dans la mou­
vance duquel étoient fîmes les fiefs échus au 
R o i,

Prétendre que cette Loi n’étoit pas encore 
obfervée en 1 31 4,  parce qu’en cette année le 
Parlement obligea l’Evêque d’Auxerre à rece­
voir un homme qui lui fût préfente par le R oi ? 
c’eft: une objefrion qui a déjà été pleinement 
réfutée: & qui ne mérîtoit guères de l’être. A  
quoi fert donc après cela à l’Abbé de Brantôme 
de difputer fiir l’ufage qui s’obfervoit en 1213 ? 
Tel qu’ait été cet ufege , la Loi qui a précédé 
f  échange de 1307 , n’eft pas douteufe ? &: le
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Procureur Général n’a befom que de cette 
Loi pour fouterur tous les argumens qu’il a 
faits contre l’Abbaye de Brantôme , &: pour 
prouver que , puifque cette Abbaye n’a jamais 
demandé au Roi depuis 1307,  ni un homme * 
ni une récompenfe ? pour la mouvance du 
Comté deBourdeilles* il falloit qu’elle n’eût ja­
mais eu aucun droit folide fur cette mouvance 
ou qu’elle en eût été indemnifée r ou qu’elle 
eût laiíle preferiré F indemnité.

Le Procureur Général peut même aller plus 
loin ; &  pour montrer encore plus évidemment 
combien FAbbé de Brantôme a peu d’intérêt 
dans toutes ces queftions qu’il traite , s’il eft 
permis de le dire * très-gratuitement ? c’eft 
que quand même on effaceroit la difpolïrion 
de l’Ordonnance de 1302,, quand on conclu^ 
roit totalement le tempérament de la récom- 
penfe , la caufe de FAbbé de Brantôme n’en, 
ïèroit pas meilleure. Qu’il fuppofè , s’il veut * 
que le R o i n’avoit en 1307 d’autre parti à 
prendre que de mettre le fief de Bourdeilîes. 
hors de lès mains , ou de donner un homme 
à l’Abbaye de Brantôme, prouvera-t-il que- 
le R oi Fait jamais fa it , ou que les Abbés de 
Brantôme le lui aient jamais demandé ? Or  ̂
s’il ne le peut prouver , les mêmes argumens 
que Fon tire du filence de ces Abbés , par 
rapport au tempérament de la récompenfe % 
auront encore lieu ? par rapport au tempéra^ 
ment 5 de donner un homme au Seigneur inw 
médiat; comme ils n’ont pas plus fait de dé-> 
marches par rapport à F un de ces tem pêta
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mens que par rapport à l’autre, il fera toujours 
vrai de^ciire qu’on doit préfumer , ou qu’ils 
n’ont point eu de droit, ou que-ce droit, tel 
qu’il ait pu être autrefois, eft entièrement 
éteint.

Plus l’Abbé de Brantôme fait d’efforts pour 
réduire le Procureur Général à la feule Ordon­
nance de 13 o z , en rejettant touc ce qui a pré^ 
cédé cette Loi , plus il lui ouvre les yeux fur 
le véritable fens de cette Ordonnance , que le 
Procureur Général a citée dans fa Requête 
comme une choie claire &  évidente , fans la 
développer autant qu’il le doit faire à préfent, 
pour ne laifïèr aucun prétexte aux prétentions 
de l’ Abbé de Brantôme.

Pour bien entrer dans l’eiprit de cette Or­
donnance , il faut diftinguer deux genres d’ac- 
quiiitions que le R oi peut faire dans la mou­
vance de fes Sujets , les unes, font des acqui- 
fitions volontaires, commelorfque.le R oi ac-r 
quiert par venté ou par. échange un fief qui re­
leve d’un Seigneur particulier.

Les autres , font des acquiiitxons néceilài- 
r e s pour ainfi dire , &  qui fe font fans le 
concours de la volonté du R oi ; tels font les 
fiefs qui tombent entre fes mains par forfaiture 
êç confifcation.

C ’était fur cette fecunde efpece d’acquifi- 
tion que roulaient principalement les plaintes 
des Nobles du Royaume , Ôc nos Rois voulu­
rent bien les faire ceifer, en leur promettant , 
par la fécondé difpofitiQn de l’art. 4.» de l’Qr- 
dourvance générale de Phiîippe-le-Bel, de met-
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tre les fiefs , que le Roi acquerroit de cette 
maniéré , entre les mains d’un fujet propre à 
en remplir les devoirs, ? ou de donner aux Sei­
gneurs immédiats une récompenfi fuffifante 
& raifbnnahle.

Mais à l’égard des acquittions volontaires f 
le R o i Pliilippe-le-JBel avoit déjà déclaré y dans 
le commencement du même article, qu’il n5en 
ferok point dans les fiefs ou arriérés^fiefs N o­
bles de ion Royaume  ̂fans leur conlentement^

Telle eft donc k  diflindion que ce Prince 
fait dans la Loi qu’il sfimpofe à Inrimême,

Si 1’acquisition eft volontaire, le R oi ne 
la pourra faire fans le confenteinent du Seigneur 
dont le fief que le R o i veut acquérir eft mou­
vant : Ittntin  earum fiàdis & retrofeodis ni­
hil de cœtem acquire mus.
- Si facquifition n’eft pas volontaire T &  file: - 
R oi k  fait de plein droit par le crime de. fon 
fiijet, il peut ou mettre le fief hors de fa raain*. 
eu donner une récompenfe au Seigneur duquel 
ce fief releve : Siyerd contingat quod: in ter­
ris ipjbrum ? aut aliomm fubdiiorum nojiro- 
m m  y aliquot forefaduræ c nobis eve ni ant q: 
j u r e  n o s t r o  Me  axa > intra annum & 
diem extra manum noftram ponemus y & pori 
ne mus in manum fufficientis ho minis, ad. de™ 
Jiryiendum feodis j  a u t  JDominis feodorum 
recompenfatioms fùjjîcientes, & rationabues. 
facie mus. a *

L ’échange de Bourdeilles eft certaînemenË 
dans le cas d’une acquifition volontaire: ainfi  ̂
c’eft par k, premiere difpofition dç l’Ordonr*

mnt%
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aiance de Philippe-le-Bel qu’on doit juger : ÔC 
puifque ce Prince s’étoit engagé par cette dit-, 
pofirion 5 à ne point faire ¿’acquittions volon­
taires dans la mouvance de fes fujets fans leur 
confentement, on ne pourroit pas douter que 
dans Pacquifition de Bourdeilles , poitérieure 
de cinq ans feulement à fon Ordonnance , il 
n’eût obtenu le confentement de l’Abbé de 
Brantôme -, s’il étoit vrai que le Comté de 
Bourdeilles y  fut alors dans la mouvance de 
cet Abbé. Le filence de cet Abbé depuis 1307, 
le défaut entier de tous titres, de toute pofTef- 
iîon , de toute énonciation , même depuis ce 
temps-là j portent cette préfomption juiqu’au 
dernier degré d’évidence , èc ne permettent 
pas de douter de Fexftinéfion de tous les droits 
de P Abbé f s’il n’en a jamais eu aucuns dans le 
temps de l’acquifition que le R oi a faite , il y 
a quatre cents ans , du Comté de Bourdeilles ; 
les Titres memes de P Abbé de Brantôme forti­
fient cette preuve bien loin de PaiFoiblïr ' fi 
Pon en croit la Sentence arbitrale qu’il a pro­
duite 5 Gérard de Malomont ne pouvoir * 
fans le confentement de P Abbé , traniporter 
la terre de Bourdeilles dans des mains plus 
puifTantes ; treize ans feulement après cet en­
gagement , fes héritiers font palfer cette Terre 
entre les mains du Roi , fans que PÀbbé s’en 
foit jamais plaint ; ainii ou la Sentence de 
1x94 eft un Titre vain de inutile , ou s’il mé­
rite quelque attention , il eft naturel de préfii- 
mer que PAbbé de Brantôme a confenti à l’a- 
liénation faite au profit du R oi r &. que c’efl 

Tome V III*  E e
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par cette raifon qu5il n’a jamais réclame 1a 
inouvance de Bourdeilles depuis Tannée 1 307.

À iniî , foit que Ton s’attache à Tune ou à 
l’autre des difpofitions de TOrdonnance de Phi- 
Kppe-le-Bel ; c’eft-à-dire , foit qu’on fùive le 
principe établi par cette Ordonnance pour les 
acquittions involontaires * foit qu’on appli­
que ici la réglé prefcrite par la même Ordon­
nance pour les acquififions volontaires , la 
caufe de l’Abbé paroît également infoutenable.

Deuxiem e Objection, Si le Roi avoit donné 
une récompenfe à l’Abbé de Brantôme pour 
J’indemnifer de la mouvance de Bourdeilles ÿ 
on en trou ver oit quelque preuve ? comme le 
Procureur Général l’a trouvée dans le tréfor 
des Chartres à l’égard des Évêques de Noyon

de Béziers, &  de T Archevêque deNarbonne,
Réponfc, Si cet argument étoit reçu , on 

pourroit en conclure qu’il n’y a jamais eu aucuns 
Titres perdus, parce qu’il y en a quelques-uns 
qui ne le font pas \ ou Ton pourroit conclure 
au contraire que tous les Titres font perdus * 
parce qu’il y en a beaucoup qui le font. Qui ne 
fçait que fui van t les premières réglés du ration­
nement , on ne peut pas tirer d’un fait parti­
culier une conféquence générale ?

Mais d’ailleurs un filence de 400 ans vaut 
bien une quittance d’indemnité , quand même 
on prouveroit que T Abbé de Brantôme ait eu 
autrefois un titre légitime fur la mouvance du 
Comté de Bourdeilles ; &  Targtiment qui ré«, 
ftike de la, longueur du temps & fur-tout de la 
durée de plulicars fie cl es, n’a été reçu fa v o r i
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blement par les Loix ÿ qué parce qu’éliés ont 
cru qu’on y trouvoit non - feulement une préf^ _ 
enption invincible ? mais une préfomption fufo 
fifante d’un jufte titre* 4 -

Troifieme Qbfe3¿on. Si le R oí avoit con­
tinué de poffédef le Comté de Bourdeiîlés, F ar­
gument qu’ôn tireroit de &  pofleflion feroit 
beaucoup plus eonfidérable ; mais le Roi l3a a 
peine poilédé trente - quatre ans la première 
fols 5 & deux ans la fécondé ; ainfi Faâion que 
F Abbé de Brantôme avoir y pour l’obliger dé 
mettre ce fief hors de fes mains f n’a pu être 
proferiré* i l  y  a plus, dri peut diré qüé lé R oi 
a prévenu cette affiôn j puifqué été Info même if  
a fait paifer lé Comté de Bourdeiîles en d’autres 
mains ; la première fois dans celles du Comte 
d© Périgord ? &  la fécondé dans celles du Duc 
d’Orléâns.

Reponfi* Bien-loin que F aliénation que le? 
Roi a faite du Comté de Bourdeilîes en 1341 
&  en 1 jop ? ait diminué la forcé dés argu- 
mens qui fe tirent de eetté acqnifi-tidn p elle y  
ajouté au contraire un nouveau degré de lu­
mière & de eonviétion.

Si le Roi avok mis fimpléru'erit la Seigneurie 
de Bourdeilîes hors dé fes tnaíns?<$¿ que F Abbé 
de Brantôme, eût été' reconnu enfuite par ceux 
qui Font poffédée y il fèrrat vifai en ce cas 
que quoique le R oi neut pas mis hors fa main 
dans Fan. & jour , fiiivaut FGtd&tfnance dé" 
Philippede-Bel, la mouvance. efe FAbM auroit 
été fuipendue &  non pasétêiftéepùr une pofo. 
fcibon qui m’aurait. duré qifènvk'ôft trente--

E é„ 2,̂
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quatre la première fois , &  deux ans la 
fécondé.

Mais il s’en faut bien que les chofes ne fe 
foient paffées de cette .maniéré.

En aliénant le Comté de Bourdeilles , le 
R o i a fi peu prétendu le mettre hors de fes 
mains 7 pour en rendre la mouvance à lJÂbbé 
de Brantôme, qu’il s’en eft réfervé expreiTé- 
xnent l ’hommage &  la féodalité , foit en 1 340, 
à l ’égard des Comtes de Périgord, foit en 
139^ s à l’égard du Duc d’Orléans. Cette ré- 
ferve a eu perpétuellement fqn effet , il n’y  a 
point de fiecle ou le droit du Roi n’ait été 
reconnu plufigurs fois \ il n’y a eu aucune des 
quatre maifons dans lefquelles le Comté de 
Bourdeilles apaffé fuccefTivement depuis 1341* 
jufqu’en 1700 , qui n’ait ajouté quelques preu­
ves nouvelles à la juftice de la caufe du Roi. 
Ce n’eft donc point ici une aliénation faite 
pour fatisfaire à ¡’Ordonnance de Phi lippe-le- 
Bel j &  pour donner un homme a l’Abbé de 
Brantôme ; c’eft une aliénation que le R oi a 
faite comme propriétaire incommutable * &: 
comme maître abfolu , dans laquelle il a re­
tenu le Domaine direâ: par la réferve de la 
foi &  hommage. Il n5a donc pas ceffé de pof- 
féder le Comté de Bourdeilles , au contraire * 
il fa  pofledé depuis 1341 d’une maniéré en­
core plus propre à éteindre le droit prétendu 
de l’Abbé de Brantôme, que celle dont il fa -  
voit poifédé depuis l’échange de 1307 , il 
n’a vo i t , jufqu’en 1341, qu’une efpece d’exem­
ption paifive j  fi l’on peut parler ainii * qui
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confiftoit à ne point reconnoître F Abbé de 
Brantôme pour Seigneur dire# , s’il eft vrai 
que cet Abbé Tait jamais été du Comté de 
Bourdeilles. Ce Comté étoit devenu , entre 
les mains du R o i , un franc-aleu noble , qui 
femblable au Domaine de la Couronne ? avec 
lequel il étoit confondu y ne dépendoit que de 
Dieu feul ; mais depuis l’aliénation de 1341 * 
le Roi eft devenu le Seigneur dominant &  
immédiat de ce fief ; comme il ne s’agit ici, 
non d’une queftion de propriété , mais d’un 
combat de mouvance , on peut dire que cette 
fécondé poftefîion du Roi eft encore plus con  ̂
traire aux prétentions de l’Abbé de Brantôme 
que la premiers , puifque c’eft une véritable 
poftèffion de Seigneurie directe &  de féo­
dalité.

Il n’eft donc pas vrai que îe Roi ait ceffé 
de pofteder îe Comté de Bourdeilles , afin de 
ne point reconnoître la prétendue Seigneurie 
de l’Abbé de Brantôme ; il a continué de le 
poiféder par les Comtes de Périgord i par dès 
Ducs d’Orléans ? &: par tous ceux qui après 
eux ont reconnu le Roi pour leur Seigneur im­
médiat ; &  il l’a pofledé par-là beaucoup plus 
efficacement & pins décifivelnent contre Je-S 
prétentions de F Abbé de Brantôme que s’i l  en 
avoit toujours retenu la propriété ; parce que 
non - feulement il n’a pas fervi l’Àbbé de 
Brantôme pour le fief de -Bourdeilles , non- 
feulement il a joui de l’exemption paflive de 
tous devoirs de fief ? mais il a exercé lui-même 
tous les droits actifs qui dépendent de la féo­
dalité. £  e 3
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Quatrième objection. Le Ll en ce de l’Abbé 

de Brantôme ne peut être le fondement d’une 
preTomption légitime pour prouver l'extinc­
tion de J a mouvance 3 parce que d’un coté les 
longues guerres dont ce Royaume > &  fur- 
tout la Guyenne &  les Provinces voifines ont 
été agitées ; & de F autre 5 la confidence prefi 
que auffi longue ,, par laquelle la Maifon de 
BourdeÜles s’étoit emparée de l'Abbaye de 
Brantôme ? ont mis les Abbés Lors d’état de 
pourfiiivre , leurs droits , outre que. les pour*- 
fuites qu’ils ont peut-être fai t , ont pu périr 
par l’injure des temps.
, iReponfe. Anifi , fi Fpn en croit l’Abbé de 
Brantôme, pendant le long efpaee de quatre 
cents ans.,, il n’y a pas eu un Jgjil moment 
dans lequel fes prédécefTeurs ; aient pu faire la 
moindre démarche pour prouver qu’ils ne re- 
gardoient pas la mouvance du Comté de Bour- 
deilles comme abfblument anéantie par l’é­
change de 1 307 ; mais quelle raifcn les exn- 
pêchoit d’agir contre les Comtes de. Périgord ? 
Combien voit-on, dans les ficelés mimes dont 
il s’agit ? des conteftations formées entre des 
Abbayes & d’aufii grands Seigneurs que les 
Comtes de Périgord ? Pourquoi d’ailleurs ces 
Comtes auroient-ils refuié de rendre hommage 
à l’Abbé de. Brantôme, fi cet hommage lui 
avoit. été dû l Quelle raifon Fempécliok d’a­
gir contre les Ducs d’Orléans ? Pourquoi Ÿ 
après que les Anglois eurent été ch a Îles du 
Royaume , eft—il demeuré dans le filence à 
P égard des Maifons de Bretagne 5 d’AIbret Jk 
de Bour^eilles ?
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Ces guerres auxquélles on a recours pour 

donner quelque couleur à un filence de quatre 
cents ans * ont-elles empêché TAbbé de Bran­
tôme d7 avoir des- a&es de pofïeffion à Tégard 
de l’autre pottâon de Bourdeilîes > qu’on ap­
pelle Baronme ? Ne rapporte-t-il pas des hom­
mages de 1364,, de 1464 , de 1479 ? Une 
faiiie féodale de 1448 f une tranfadion de 
1479 ? Pourquoi ne rapporteroit-il pas des 
ades femblables poürle Comté de Bourdeilîes \ 
&  par quel caprice bifarre du fort la guerre 
auroit-eile plus épargné les Titres de la mou­
vance de la Baronnie , que ceux de la mou­
vance du Comté ? ■ .

Second genre d^extinclion de la mouvance 
prétendue par l*¿ibbé de Brantôme par 
la pre/cription,

Le fieur Abbé de Brantômen’ayant oppéfé 
que des raîfonnemens vagues &  inutiles à ce 
que le Procureur Général a obfervé dans fa 
Requête ? fur la faveur de la preicription. qui 
rétablit le droit commun à l’égard du R oi 7 en 
matière" de mouvance le Procureur Général 
fe contentera d’employer pour toute réponfe ce 
qu'il a d î t , à ce fujer, dans fa Requête.

Il a diftingué enfuitedans la même Requête 
le droit & le fait de la prefcriptiom

Dans le Droit * il a fait voir 5 i°.- que la 
Coutume de Paris n’étoit point * à la rigueur , 
une Loi qui pût fervir de réglé pour la prefcrip« 
tion d’une mouvance en Périgord*

E e  4
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Que la Coutume de Parisn’avoit aucuhe 

difpofition contraire à la prefcription que le 
Roi peut alléguer en fa faveur*

Dans le fait , i l  a montré que la poilef- 
fion du Roi avoir tous les cara&eres néeef 
faites pour produire la prefcription la plus 
légitime & la plus folidement établie qui ait 
jamais paru aux yeux de la Juftice ; c’eft ce 
qu’il a établi par la difcuffion exafle de tous 
les titres du Roi depuis Tannée 1341 ; jufi* 
qu’en Tannée 1680.

Objections fur ce que le Procureur General 
û appelle le droit de la prefcription.

Première Objection. Quoique le Périgord 
foit régi par la difpofition du droit écrit , ce 
n’eft point par les Loix Romaines que Ton 
peut juger fi la prefcription doit y' avoir lieu 
en mariere de mouvance, puifqu’il eft certain

Sue ces Loix n’ont aucune difpofition fur les 
efs ; ainfi on ne lauroit mieux faire que d’a­

voir recours aux déeifions de la Coutume de 
Paris , dont on fait quelle efl: Tantorité * lorf- 
qifil s’agit de fuppléer au défaut des Coutumes 
des autres pays , &  fur-toiit dans les articles, 
qui comme le cent vingt - troifieme , ont été 
ajoutés lors de la réformation de cette Cou­
tume-

Reponfe. Le Procureur Général ne croît 
pas avoir ignoré que les Loix Romaines ne 
contiennent aucune décifion fur les fiefs , dont 
NrabKifëment efl poftérieur à ces Loix $ mais



D E  M. D ’ A G U E S S E A U .  441 
comme il s’agit ici de prefcription , il a dit 
feulement ? &  il l’a dit avec raifon, que îa 
prefcription , même en matière de droits feU 
gneuriaux , ¿toit reçue plus favorablement 
dans les Provinces de droit écrit, que dans les 
pays de droit coutumier. Au furplus> quand on 
voudra faire valoir l’autorité de la Coutume 
de Paris, &  l’appliquer à des Provinces dont 
les ufages font fort éloignés de fon efprit, il 
faudra choifir un autre article que le cent 
vingt-troiiieme de cette Coutume ; article ii 
obicur , ii mal digéré , fi diverfement inter­
prété par les Commentateurs , qui font obf- 
curci îouvent en voulant l’expliquer , qu’à 
peine peut-il faire Loi dans le reifbrt de la 
Coutume de Paris 3 bien-loin qu’on puiffe obli­
ger les autres Princes du Royaume à fe fou- 
mettre à une décifion fi incertaine & fi équi­
voque: ainfî 5 tout ce que le Procureur Gé­
néral a prétendu conclure de Fobfervation qu’il 
a faite fur ie défaut, d’autorité de la Coutume 
de Paris ? pour la décifion de îa queftion dont 
il s’a g it, eu que fans s’attacher à la difpofidon 
riouteufe de cette Coutume dans l’Article 
cent vingt-trois , il falloir juger de la pre£-‘ 
Cription que le Roi ôppofe à P Abbé de Bran­
tôme , par les feula principes généraux du 
droit commun ? fuivant lefquels il eft certain 
qu’un Seigneur peut prefcrire la mouvance 
d’un fief contre un autre Seigneur, par une 
pofTeffion certaine , publique, non interrom* 
pue de trente années ; Dumoulin fuppofèpar* 
tout dans &n Commentaire fur F Article V U
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de la même Coutume de Paris , que c’eft là 
le droit commun du Royaume ; c’eft ce qu’il 
attelle fur'tout dans le N°, 1 3 * où en expli­
quant le fens de' l’article X I de F ancienne 
Coutume d’Orléans > qui eft à préfent con­
fondu dans Fartiçle 8$ de la Nouvelle , il s’ex­
plique en cette maniéré ; Undè yerus fenfus 
dicH art. 11 % eji quod duo P  at roui five, duo 
Dom ini direcii ejufdem feudi > pojfunt alter 
contra alterum y folidum ftudiun P five fo -  
lidum dire Bum ju s  & Dominium feud ah 
prœfcribendo acquirere ?* il établit enfuite le 
principe général de toute cette matière 7 qui 
eft j que toutes les fois que l’on trouve dans 
deux perfonnes les qualités relatives de Sei  ̂
gueux &  de VafTal 5 il ne peut point y  avoir 
de preferiprion ; &  qu’au contraire , lorf- 
que cette relation ne fe rencontre point entre 
celui qui preferit celui contre lequel il prefi 
crit , la prefeription s’accomplit librement : 
Undè ubicumqut hujufmodi corrdatiya op- 
pofitio repent un . . . .  Nunquam habebit lo-r 
cum prœjcriptio > alioquin libéré prœfcribitur; 
&  pour marquer enfin que c’eft là le droit 
commun de la France , il ajoute : E t üà 
débet intelligi nofira conjuetudo ; fimiliter & 
Aurdianenfis y & cœterœ confietudines hu- 
jus Regni y quœ in hoc conformantun :,

Voilà quel eft le véritable droit corn hum du 
Royaume ? beaucoup mieux exprimé que dans 
le ftile obfcur de l’article 1x3 de la nouvelle 
Coutume de Paris, qu’on voit bien néanmoins,* 
comme on le dira tout-à-Fheure, que les R e-
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formateurs ont voulu dreiTer fuivant les princi­
pes de Me, Charles Dumoulin : c efi: par ce 
droit commun ? qui n’a rien de contraire aux 
principes établis par lé droit écrit dans la ma­
tière des prefcriptions 7 que Fon doit juger de 
la prefcription des mouvances dans le Périgord 
&  dans les autres Provinces qui fe gouvernent 
par le Droit Romain.

Seconde Objection. Me. Dupleflis a beau­
coup mieux entendu le véritable fens de l’arti­
cle 1 z 3 de la Coutume de Paris ? que Joly &  
Brodeau ; ces deux derniers Auteurs ont pré­
tendu que le véritable cas de l’exception ajou­
tée à la fin de cet article par ces mots : s’il rfy 
à titre ou reconnoijjance dudit cens y étoit 
lorfque le Seigneur auquel on oppofe la pref­
cription a été reconnu par le détempteur de 
l’héritage , pendant que là prefcription l'em- 
bloit courir au profit d’un autre Seigneur ; 
mais ce fens ne peut convenir à l’article ? parce 
que la Coutume s’eft iervie du terme de ri- 
tre y ce qui s’entend d’un titre confiitutif. Or 
il feroit impoffible .qu’il y  eût un titre de cette 
nature depuis la poüëiîïon comçnencée au pro­
fit d’un autre Seigneur; ainfi, fuivant l’in­
terprétation de ces Auteurs , on ne trouveroit 
point le cas où ce terme de titre ? dont la Cou­
tume s’eft fer vie ,.. pût avoir fon application; 
ce terme néanmoins ne doit pas être oifif dans 
cet article ; ainfi, pour lui donner quelque 
effet: , il faut fuppofer, avec Duplexes ? que 
Fefprit des Réformateurs de la Coutume a été 
que la prefcription ne pourroit avoir lien,
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meme entre deux Seigneurs 7 lorfque le titre 
conftitutif du cens feroit rapporte par celui de 
ces Seigneurs auquel on oppofela prefcription ; 
d'où Fon conclut toujours que l’Abbé de Bran­
tôme , rapportant la Sentence de 1294, qu’il 
veut faire paifer pour un titre conftitutif de la 
mouvance qu’il reclame, on ne peut lui oppo- 
fer aucune prefcription.

Troîjieme Objection. L ’interprétation de 
Dupleflïs eft li conforme aux véritables princi­
pes 5 que Me. Eufebe de Laurieres, dans le 
nouveau Commentaire qu’il a donné depuis 
quelques années fur la Coutume de Paris ? dit 
que le vrai fens de Farticle 123 eft: Que 
quand un tiers détempteur a pajje reconnoif 
fance au profit d*un Seigneur ? ou quand il  à 
acquis P héritage à la charge de payer le cens 
à ce Seigneur 9 fi ce détempteur paye en̂  
fuite le cens a un autre Seigneur y ce Seigneur 
même par Vefpace de trente ans y neprefcrira 
point la cenfive contre celui qui a été le pre­
mier reconnu > & il  en feroit de même f fni- 
vant ce Commentateur ? de Phéritier de ce de- 
tempteur.

Réponfe. On a réuni ces deux objections 
parce qu’elles ont tant de rapport Tune &  l’au­
tre , qu’il feroit difficile d?y  répondre féparé- 
ment fens tomber dans une répétition en- 
nuyeufe.

Pour les détruire pleinement, le Procureur 
Général tâchera d’établir en très -  peu de

i 9 % Que l’i nterprétatio n que Duplefli s d onnp
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â Farticle 12,3 de la Coutume de Paris n’eftpas 
la meilleure ;

20. Que cette interprétation, fuivant la doc­
trine de Dupleifis même, n’auroit aucune 
application à FeÎpece de cette conteftation ;

30. Que le feus dont M e. Eufebe de Lau­
rier es eft l’Auteur , eft beaucoup plus fpécieux 
que celui de Me. Dupleflis ; mais qu’il n’eft 
if  eft nullement contraire à la prefcription op- 
pofée par le Roi à FAbbé de Brantôme.

Le Procureur General dit premièrement 
que l’interprétation de Dupleifis eft beaucoup 
moins conforme aux principes de la prefcrip­
tion , que celle de Brodeau &: de Joly.

Le principe général de la prefcription e ft, 
comme le Procureur Général Fa dit dans fa 
Requête , que bien loin que de droit commun 
la prefcription ceflè parce qu’on lui oppofe un 
T itre , c’eft au contraire parce qu’il y  a un T i­
tre à combattre que la preicription eft nécef- 
faîre ; fans cela , ce ne feroit qu’un iimpïe 
combat de poifeilion , & celui qui remporte­
rait dans ce combat ne gagneroit pas fa caufe 
par la force de la prefcription dont il n’auroit 
pas befoin , mais par la préfomption d’un jufte 
titre qui réfulteroit de fa poifeilion. C’eft ce 
qu’on ne fauroit mieux expliquer que par ces. 
termes dont M. Charles Dumoulin fe fert fur 
l’article 7. de Faneienne Coutume de Paris > 
N°. i j  ; cet article félon lui , a lieu quand la 
vérité du droit qu’on attaque par prefcription 
eft confiante , Secus ? dit-il , quando non. 

confiât clarè & certè de contraria, veritate.
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La raifon qu’il en rend eh prife de la nature 
même de la prefcription , &  elle aune entière 
application à la recherche du véritable fens- de 
l’article 1 23 dè la Coutume de Paris,

„  L a Prefcription , dit M. Charles Du- 
moulin ? eh proprement Tacquifition du do- 

>5 rnainê d’autrui , ou d’un droit fur le bien 
? 3 d’autrui ; ainfi ? où il n’y a point d’ufurpa- 
3 3  tion d’un bien étranger 3 il n’y a point de 
3 , prefcription î? : XJnde non poiefi dici aller 
contra alttrum prejcribere 3 mjl ubi confiât 
ufurpari alunutn v d  indebitum, C’eft donc 
dans ce cas, que cet article a lieu proprement ; 
& tune efi locus huic textui qui finclè & pro^ 
prié debét accipi ; autrement fa difpofirion eiî 
fans application j alioqmn cejfat difpojîtio 
hujtis articuli / & jaffiner ad yïBoriam x 
etianï in petitoriù _> pojj'ejfm 7 vd quafï 3 per 
nmpus ad prejcripnanem de jure commun i 

J ufiicieris continuât a / non tarît vi prcëfcrip- 
tioms > quant yi præ/umptio nis ; eô ipfo quoi 
non p  rabatur veritas oppofitâ„

C’efi donc avec raifon ,< que le Procureur 
Général y qui ji’avoét pas Crtr devoir prouver 
les principes mêmes dans fë Requête r s’étoit 
contenté de dire: 44 Que bien loin que le 

t itr e  fit ceiîer la prefcription x  à  d o i t  a it 

3 3  c o n tr a ir e  -, pour vaincre le titre x que lat 
3 3  préferipriou émis ndcejfhire ^

Ce  premier principe étant ttftd fois établi i; 
il eft vifibfe qm  M* DnpieiTrs attribué 'un fens 
abfurde aux Réfoi tu ateftr& de là Coutume r_ 
lorfqu’xl fait dire ? dans F article 12.3 , que 1%,

i
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prefcription du Cens ? entre deux Seigneurs 9 
celle lorfqa’il y  a un titre au contraire ; la 
nature de la prefcription, Fautóri té de M* 
Charles Dumoulin , la lumiere même de la 
raifon ? réclament contre une telle propofition, 
qui tend à anéantir le fecôurs delà prefcription y 
précifément dans le cas dans lequel ce feeours 
eft néceffaire.

Rien ne prouve mieux combien cette inter­
prétation efl: violente , que Fextrêmité à la­
quelle F Abbé de Brantôme fe réduit en voulant 
répondre à cet argument.

PrefTé de répondre à la queftion que le Pro­
cureur Général lui avoir faite , pour favoir en 
quel cas donc la prefcription fera utile , fi ce 
n’eft lorfqu’il s’agit de vaincre le titre ; il ré­
pond que ce fera lorfquele Seigneur auquel on 
oppofe la prefcription , n’aura ni titre ni re- 
connoiffance > mais qu’il aura feulement de 
fimples énonciations de là qualité de Seigneur 
féodal, de faifies cenfuelles ? des droits payés.

C e ft peut-être la premiere fois qu’on a dit „ 
que la prefcription étoit néceffaire pour 4é ■ 
truire de pareils titres. Qui ne voit que ce ne 
font tout au plus que des ades de poilèffion , 
qui ne forment que des préfomprions} qu’une 
poffeffion contraire foutenue de quelques re- 
connoiffances anéantit pleinement, Non tara 
( comme dit fi folidement Me. Charles D u­
moulin ? dans l’endroit qu’on vient de citer ) 
non tam vi prœfcriptionis, quam yi prœ- 
fumptionis ; & ¿0 ipjb quod non prohatur 
veri ras oppofita,
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Tels font les inconvénients dans lefquels on 

tombe quand on s’écarte des premiers prin­
cipes 5 pour fotitenir une interprétation que 
Dupleflis n’a embraiTée que parce qu’il s’eft laiffé 
éblouir par le terme de titre dont la Coutume 
s’eft fervie ; car , comme s’il n’y avoir point 
d’autres titres que ceux qui font vraiment confi 
titutifs , il a cru voir clairement qu’il étoit 
queftion dans cet article, d’un titre conftitu- 
tif 7 &  de-Ià il a conclu contre les principes fo~ 
lidcs de Me. Charles Dumoulin f contre la na~ 
ture même de la prefcription , que toutes les 
fois qu’il y avoir un titre confürutîf, la pref- 
eription du Cens entre deux Seigneurs , ou 
plutôt Facquifîtion du Cens par prefcription y 
ne pouvoir avoir lieu.

Mais , ce qui eft encore plus furprenant * 
t ’efl qu’il a lui -  même appris à fes lec­
teurs à ne pas tomber dans le piege dans 
lequel il étoit tombé ; car il a grand foin 
de les avertir que le titre dont la Coutume 
parle dans ce: article efl:, ou le titre prim itif de 
Cens > ou des dé damnons & reconnoijfances 
dudit Cens y pnjfées entre les Parties ou leurs 
auteurs refpeclifs.

O r , fi la Coutume peut s’entendre d’une 
fitnple déclaration ou reconnoiiïance % il s’en 
fuîvra que la prefcription de trente ans 5 entre 
deux Seigneurs 7 ne peut pas même l’emporter 
fur une fimple reconnoiffance donnée à l’un de 
ces Seigneurs avant que la prefcription ait 
commencé à courir * à l’égard de l’autre ; ce 
qui eil fi abfurde, que rien n’elt plus propre à

faire
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faire fentir tout le vice de cette interprétation , 
de laquelle ilVenfuivroit que fi deux Seigneurs 
a voient de part &  d’autre des reconnoiifances 
du Cens données avant trente ans „ mais- qtfe 
Fun. ait celle d’en avoir depuis trente ans, 
pendant que l’ autre auroit toujours Continué 
d’être reconnu ; ce dernier cependant ne pour- 
roit jamais fe fervir du fecours de la pref­
cription. • ' '•

Si Ton tombe néeeiTairement d’abfurdfté en 
abfurdité , lorfqu’on fuit cette interprétation 
vicieufe , U faut donc revenir à celle de Bro* 
deau &  de Joly ? .qui feule s’accorde avec les 
principes généraux de la prefcription y,&  dire, 
comme ces Auteurs , que quand la ̂ Coutume 
a décidé que la prefcription de trente ans^au- 
roit lieu pour le Cens enrre deux Seigneurss’ il  
n’y avait titre ou reca/moijjhnce çontrair&yélie 
a entendu par ce terme de.titre , Urne déclara­
tion donnée à un desrSeigneurs , depuis que:la 
prefcription femble. avoir commencé de courir 
en faveur de l’autre \ de fi l’on dit , que le terme 
de titre porte une autre idée dans refont:, ’ il 
faudra répondre à cette objection paivDupIef- 
fis même, que l’Abbé de Brantôme a pris pour 
guide , en difant que ce terme s’entend d’ une 
jimple reconnoijjance, qu déclaration-donnée 
par le Cenfitaire ; &  il eft furprenant qu’après 
avoir donné kii-même-cette explication au 
terme de titre , i l . n’ait pas fehti que par cela 
f e u l t o u t e  la force de fon raifonnement tom*  ̂
boit d’ellermême, . -

Le Procureur GénéraL a dit en fécond Heu , 
Tome V IIL  F f
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que, quand on admettrcît finterprétation de 
cet A uteur, elle n’auroit, félon cet Auteur 
meme , aucune application à fefpece de la corn 
teftâtion préfente.

II ne faut, pour en êtreperfuadé 5 que lire 
les termes dans lefquels Me. Dupleflis a recueilli 
-toute fon opinion : Je tiens donc ( dit-il ) que 
■ ces mots doivent être pris dans leur propre Ji- 
gnificaiion y & que quand il y a titre ou re- 
xohrioijfànce de Cens  ̂ alors il efi absolument 
imprefcriptibie y non feulement de la part du 
Sujet contre fon  Seigneur y pour f a  libé- 
ration > mais aujji de la part d’un Seigneur 
contre un autre Seigneur > pour l} ac qui fît ion ; 

f i  ce l i é  toit qu’il y  eût titre & reconnoijfanee 
départ & 'd’autre y comme il arrive fouyent y 
auquel casia poffejjian a grand effet % 
e, ! T out ce que Ton peut fuppofer de plus avan­
tageux pour-T Abbé de Brantôme, eft que telle 
eftfefpece de cette çonteftatiom

Il croit avoir un Titre dans la Sentence ar­
bitrale de 1254 ? Titre unique qui n’a été 
iiîivi d aucune pofïefïion depuis plus de quatre 
cents ans.

: Le R oi de fon côté a certainement des Ti^ 
tres y mais des titres inconteftables , destin 
tres en grand nombre, des titres fuiyis de fie- 
ele en fiecle , &  prefque de génération en gé-, 
neration. Il eft inutile d?en répéter ici le dé­
nombrement , le Procureur Général fa  fait 
dans fa premiers Requête , &: il fera bientôt 
obligé de les retoucher encore en répondant; 
gux objections de l’Abbé de Brantôme, Cfeft
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donc ici le cas , où, félon Dupleflïs même , tu 
pojfejjiôn a grand effet * ou plutôt, * c’eft ici 
un de ces cas où la pofleffion efl: abfolumeiiE 
décifive } puifqu’elle efl: toute entière d’un 
côté y de qu’il n’y en a pas le moindre veftigé 
de l’autre.

Ainfi y le feul Auteur que FAbbé de Bran- 
tome ait pu alléguer en fa faveur , fe tourne 
enfin contre lui, &  fournit une nouvelle preuve 
de la juftice de la Caufe du Roi.

Car , à l’égard de Me. Euiebe de Laurieres 
qu’il a cru pouvoir joindre à M«* Dupleflis, 
lans examiner ici à fond le fens fpécieux que ce 
nouveau Commentateur a donné à Fart. 1 23 
de la Coutume de Paris ; il efl certain, que c6 
fens n’eft nullement contraire aux maximes, 
que le Procureur Général a établies dans cette 
affaire j c’eft la rroifieme réponie qu’il doit 
faire à la fécondé &  à la troilîeme Gbje&ion de 
FAbbé de Brantôme,

Cet Auteur dit que, (i lorique le Dêremp- 
v> teur d’un héritage a une fois reconnu un 
» Seigneur, ou qu’il a acheté l’héritage à la 
„  charge du Cens , la preferiprion ne peut pas 
M avoir lieu au profit d’un autre Seigneur 
,, même par des reconnoiffances réitérées pen- 
„  dant près de trente annnées,, : quelle eft la. 
raifon qu’il entend ? C’eft:, dit cet Auteur , 

parce qu’en ce cas, on préfume qu’il y  a delà 
mauvaifé foi ou dé la colluflon entre lé tiers. 

,, Détempteur & ce dernier Seigneur. ,,
Sans examiner fi cette raifon eft décifive , 

il. ne faut employer que cette raifon même, &
Y f  2,
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Pefpece à laquelle Me. Eufèbe de Laurieres 
Fapplique 3 pour être convaincu qu’elle eft en­
tièrement étrangère à la queftion préfente,

Ilfaudroitjÿ pour pouvoir y  appliquer cette 
opinion 7 que le Détempteur par lequel l’Abbé 
de Brantôme prétend que fa mouvance a été 
autrefois reconnue, fut encore en pôifeilion du 
Comté de Bourdeilles , ou du moins que ce 
f e f  fût encore entre les mains de fes héritiers ; 
alors on pourroit dire , fuivant l’opinion de 

Eufebe de Laurieres , que la mauvaife foi 
toujours préfumée de ce Détempteur ou de fes 
héritiers , mettroit un obftacle invincible à la 
prefcription prétendue par le nouveau Seigneur 
qu’ils auroient reconnu au préjudice de l’ancien 
qui avait pour lui le premier Titre* Il refte- 
rôit encore après cela à examiner , comme on 
le dira dans un moment, fi la Coutume ne 
parlant que de la prefcription de trente années, 
on pourroit appliquer le même principe à une 
prefcription de quatre fiecles.

Mais quel rapport toute cette fuppofirion 
a-t-elle avec la queftion de prefcription qui fe 
forme entre le Roi , 6c F Abbé de Brantôme ? 
Gérard de Malomont, par lequel cet Abbé pré­
tend avoir été reconnu-, eftmôrt avant Pannée 
130Ô , fes héritiers ont ceffé de pofiéder le 
Comté de Bourdeilles dès l’année 1307, On ne 
dira pas fans doute , ou on le dira contre tous 
les principes , ( comme le Procureur Général 
le fera voir en répondant à une autre Objec­
tion , ) que le R oi , ou que ceux qui t ont 
poifédé après lui le Comté de Bourdçil!e§ de^
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puis 1341 jufques à préfent, foient les fuccei- 
feurs perfonnels de Gérard de Malomont ? ni 
qu’on puiiTe regarder le fait de ce Seigneur 
comme leur propre fait j ni les accufer de mau- 
vaife foi pour avoir reconnu un autre Seigneur 
que celui que Gérard de Malomont avoir re­
connu : ils font tous les tiers Détempteurs /  
qui peuvent exercer les droits réels de la 
Terre , comme Gérard de Malomont les exer- 
çoi t , mais qui ne repréfentent nullement fa 
perfonne , & qui par conféquent n’ayant ja­
mais reconnu ni par eux-mêmes , ni par d’au­
tres poffefïëurs , dont ils foienr les héritiers 
& les fucceflèurs perfonnels ? la direâe de 
l’Abbé de Brantôme , n’ont mis aucun obftacle 
à la prefcription que le Roi a pu acquérir libre­
ment j fui van t le fécond Auteur , que l’Abbé 
de Brantôme a voulu encore ? fans aucun fon­
dement ? faire entrer dans fon parti.

Rien n’ébranle donc la iblidité des principes 
que le Procureur Général a tâché d’établir 
dans fa première Requête , fur ce qu’il a ap­
pelle le droit de la prefcription. Des deux Au­
teurs que l’Abbé de Brantôme appelle à fon le- 
cours , l’un fe trompe manifeftement dans la 
théfe générale , ou il parait contraire au R o i , 
&  il lui eft favorable dans l’hypothéfe, c’eft-à- 
dire , dans l’efpece particulière de cette con- 
teftation ; l’autre ne favorife la doctrine de 
l’Abbé de Brantôme , que dans une efpece 
toute différente de celle dont il s’agit, à la- 
quelle feule il réduit l’effet de l’exception por­
tée par Fart. 1x3 de la Coutume de Paris : il eft

F f  3
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dfcmc contraire à l’Abbé de Brantôme dans 
tous les autres cas, 6c par conféquent dans ce­
lui dont il s’agit*

Enfin j pour confirmer tout ce que !e Pro­
cureur Général a obfèrve fur le véritable fens de 
fart* 123 de la Coutume de Paris , il ne peut 

ie diipemer d’y joindre F au tonte vénérable de 
Barthelemi Auzanet * dont le grand fens 

a fait honneur non-feulement à fa profeÎfion , 
niais à fon fiecle j qui dans la vue qu’il s’etoit 
pi'opofee, fous les aufpices & fous les yeux d’un 
grand M agiftrat, d’éclaircir Fobfcurité qui fe 
trouve dans beaucoup d’articles de- la Coutume 
de Paris ? & d’en fixer par-là le véritable efi 
prit ? a cru qu’il falloit ôter ces termes ambi­
gus , s’i l  ri y a titre ou recomiQiJpmce du 
Cens ; départ. 113 de la Coutume de Paris* 
& y fubftituer ceux qui fuivent * êc qui renfer­
ment le précis des maximes que le Procureur 
Général a établis : iL Mais la déclaration &

reconnoiffance du Cens faite par le Détemp- 
5 j teur à l’un des Seigneurs j & la déclaration

inférée dans le contrat d’acquifition du Sei- 
„  gneur duquel l’héritage efl; terni en Cenfive, 
y, interrompt la pofielEon de lever les arrêta- 
,, ges du Cens. yy

En forte que3 fuivant ce fige Jurifconfulte -, 
l’unique effet de la, reconnoiflance donnée à un 
des Seigneurs r eft d’interrompre la poffeffion 
de Fautre , mais non pas de mettre un obilacle 
éternel &  infurmontable à la prefcription ? en 
cas que la pofië filon eût été continuée pendant 
plus de trente ans après l’interruption. C’eft
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aînfi que Barthelemi Âuzanet a cru que 
cet article devoir être expliqué ? & c’efi-Ià 
précisément le même fens que le Procurêur 
Général lui a donné.

Quatrième Objection. Mais i dit-on , il 
faut au moins convenir que les héritiers ou les 
fucceffeurs de celui même qui a une fois re­
connu la mouvance ou la cenfive d’un Seigneur 
ne peuvent fe fervir contre lui de la prefcrïp- 
tion : or , telle eff la qualité du Roi dans cette 
affaire ; il eft aux droits de Gérard de Malo^ 
mont dont lesliéritiers lui ont cédé par échange 
le Comté de Bourdeilles : o r , Gérard de Malo- 
niont a reconnu le droit de F Abbé , puifque 
c’eft de lui qu’il a pris Finveftiture de ce 
Comté ; ainfi , quand la prefcription pourroit 
avoir lieu dans d’autres efpeces 3 elle doit en­
tièrement ceffer dans celle-ci,

Réponfe, On a déjà prévenu cette objeo* 
tion, &: le Procureur General ibuhâiteroit 
que le devoir de fon minifïere lui permit de 
diilimuler Féquivoque qu’elle renferme &  dans 
îe droit & dans le fait.

On confond dans le fait * comme on Fa déjà 
fait une autre fois , la que fi ion de mouvance 
avec la queilion de propriété ? ou la qualité de 
propriétaires du Comté de Bourdeilles , avec 
celle de Seigneur dominant de cette Terre.

En quelle qualité le Roi peut-il repréfenter 
par rapport aux droits réels * Gérard de Ma- 
lomont ? Ce feroit comme ayant été autrefois 
propriétaire du Comté de Bourdeilles.

Mais en quelle qualité prétend - i l  la mou-
F f+
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vance cie cette Terre ? Eft-ce comme proprîe^ 
taire de cette même Terre ? Cela feroitabiurde , 
c eft donc comme R oi qu’il la prétend ? iûit 
en vertu de la prefcription generale ; qui eft 
toujours pour lui en matière oe mouvance ? 
foit comme ayant aliéné ce Comté du Domaine 
de fa Couronne 7 à titre d’inféodation ? idit 
en conféquence d’une pofteflion de* quatre 
liecles.

Si j par une fuppofition impoffible * le Roi 
agilToit ici comme propriétaire du Comte de 
Bourdeilles , ce feroit dans cette hypothefe 
abfurde de inconcevable qu’on pourroit exa­
miner ii la reconnoiilance de Gérard de M a- 
lomont peut lui nuire.

Mais quand le R oi agit comme Seigneur 
dominant 5 pour conferver la mouvance du 
Comté de Bourdeilles ? peut -  on feulement 
penfer qu’il agiflè comme étant aux droits de 
Gérard de Malomont 5 qui n’a jamais eu que 
la propriété de cette Terre r &  qui n en a ja­
mais prétendu la mouvance ? C ’eft donc pour 
n’avoir pas diftingué afîèz exactement les dit- 
iérentes qualités au R o i , que F Abbé de Bran­
tôme eft tombé dans une équivoque qu’il con­
damnera fans doute ? iorfqu’il aura fait cette 
diftindion.

Mais on ne fe trompe pas moins dans le 
droit j quand on veut faire pafler le Roi pour 
héritier 5 ou pour Îucceftéur de Gérard de 

. Malomont, & même pour le Vaflal qui op- 
pofe la prefomption à fon Seigneur j c eft cette 
fécondé partie dë F objection qu on .a déjà
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prévenue , en répondant à Pobjeéfion pré­
cédente.

Le Roi n’a point fuccédé à Gérard de Ma- 
lomont ? il n’eft ni fon héritier ni fon fuccef- 
feur univerfel ] il a éré feulement acquéreur à 
titre particulier & à titre onéreux dJune Terre 
qui ayoit été poffédée par Gérard de Malo- 
mont. Il a pu exercer les droits réels de cette 
Terre comme tiers Détempteur ? mais jamais 
il n’a pu repréfènter la perfonne de Gérard de 
Malomont 5 comme on Ta déjà dit ; ainfi , la 
prétendue reconnoifîànce de ce Seigneur n’o- 
bligeoit point le Roi perfonnellement, comme 
elle auroit obligé fon héritier ; le Roi auroit 
pu même attaquer cette reconnoifîànce, s’il 
avoit en des titres plus puiiïàns à y oppofer. Il 
arrive tous les jours que l’acquéreur d’une 
Terre , mieux infirme que le vendeur 5 re~ 
connoît un autre Seigneur que celui qui avoit 
reçu P hommage de fon auteur. A  la vérité , le 
Seigneur qu’il abandonne pour en reconnoître 
un autre , peut fe fervlr de la reconnoifîànce 
qu’il a reçue du vendeur , &  la mettre an 
nombre des preuves de fa mouvance ; mais 
jamais il n’a été dit que Pacquéreur foit en­
gagé perfonnellement par cette reconnoiffance, 
comme le feroit l’héritier du vendeur ; & au 
lieu que Phéritier ne feroit pas recevable à 
défavouer le Seigneur 5 que celui qu’il repré- 
fente, auroit une fois reconnu > Pacquéreur 
peut le faire , &  il ne réfuke de la reconnoif- 
iànce du vendeuraucune fin de non-recevoir 
perfonnelle contre lui.
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Telles font toutes les objeftions que l’Abbé 

de Brantôme a faîtes fur ce que le Procureur 
Général a appelle le droit de la prefcription ; 
mais quand ces objedions fer oient aufli folides 
qu’elles le paroiftent peu * le Procureur Gé  ̂
lierai fupplie la Cour d’obferver qu’elles ne 
pourroîent pas encore donner la moindre at­
teinte à la preicription oppofée par le Roi.

Cette prefcription a deux caraderes qui la 
diftinguent de tous les autres, qui Ja mettent 
à couvert des critiques peu heureufes de quel­
ques Commentateurs de la Coutume de Paris*

Le premier , eft qu’elle eft appuyée fur une 
préfomprion on de défaut de titre, fk de droit 
dans la perfonne des Abbés de Brantôme 5 ou 
d’extinction de leur droit &  de dédommage­
ment de la mouvance qu’ils veulent faire re­
vivre; préfomption qui rend la prefcription 
dont le Roi peut fe feryir dans cette affaire , 
aufli favorable que les autres preftriptions pa- 
roîfient fou vent odîeufes : c’eft ce que le Pro­
cureur Général a fait voir avec plus d’étendue, 
&  qu’il ne touche encore en cet endroit ? que* 
pour faire fentir que la prefcription dont il 
s’ag it, eft différente de celle qui fait la ma­
tière des queftions agitées par les Commenta­
teurs des Coutumes.

Le fécond eft , quül ne s’agit point i c i , ni 
d’une prefcription de trente ou de quarante 
ans , ni même d’une prefcription centenaire : 
îl s’agit d’une prefcription de quatre fiecles , 
pendant lefquels tout eft pour le R o i , &  rien 
pour l’Abbé de Brantôme ; en forte qu’indé^
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pendamment même de toute autre préiomp- 
tion , une fi longue poiïèiîxon , infiniment 
plus favorable que les prefcriptions ordinai­
res , feroit toujours préfumer un jufte titre , 
ce qui répond pleinement à toutes les objec­
tions de P Abbé de Brantôme*

Toutes les fois que la pofTeffton eft afïèz 
longue pour faire preTumer un jufte Titre ? 
ce n'eft plus , à proprement parler , en vertu 
de la prefcription que le pofTefîeur peut fe 
promettre une vi&oire aiTurée , c’eft en vertu 
du Titre que fa poiïèfïlon fait préfiimer ; &  
dès le moment que la préemption du Titre 
efi une fois reçue , toutes les difficultés qu!on 
peut agiter fur la prefcription , tombent & s’é- 
vanouiffent d’elles- memes , pour céder à un 
Titre juÎlement préfumé.

Après avoir rétabli les maximes for le Droit, 
il reiïe de répondre aux objections de P Abbé 
de Brantôme fur le fait de la preicription , 
c’eft - à - dire , fur une pofTeffion de quatre 
Îiecles , prouvée par dix Titres confécurifs.

Objections fur le'premier Titre y qui eft la 
Donation des Comtés de Bourdellles & de 
Périgord $ faite par Charles V I  > à Louis 
Duc dJ Orléans 7 fan frère.

Première Objection, Le Roi ne s’eft ré- 
fervé , dans cet ade , que PHommage qui lui 
¿toit dû ; or , celui de Bourdeilles ne lui étoit 
pas d û , donc on ne peut pas dire que cet 
jiommage foit compris dans la réferve faite 
par cette donatipn.
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Seconde Objection. En e ffet, on ne voit 

¡point dans cet aile une réferve expreffe à 
l’égard de Bourdeilles*

Reponje. Pour détruire de iï foibles objec- 
dons 7 il ne faut que remettre devant les yeux 
de la C o u r , les termes mêmes de la Dona­
tion , où après que le Roi Charles V I a dé­
claré qu’il donne à fon Frere le Comté de 
Périgord , le Château d’Àuberoche, & le 
Comté de Bourdeilles , il ajoute ces mots ; 
S a u f & réfèryé toutefois la F oi & Hommage 
due a nous & a nos fuccejfeurs. . * , . , & 
autres droits & devoirs qui nous competent 
ù  appartiennenti lefquels avons infépa- 
rablement acquis & incorporés à notre D o ­
maine &  Couronne Royale.

En quel endroit de cetre claufe , l’Abbé 
de Brantôme peut-il trouver que le R oi ne 
fe foit réferve l’hornmage de Bourdeilles que 
conditionnellement , de iùppofé que cet Hom­
mage lui fût dû ? Il faudroit pour cela que le 
Roi ie fut expliqué en ces termes^faufl*Hom­
mage , en cas quHl nous fo it dû ou fi aucun 
nous en efi dû , ou qui peut nous en être dû j  
i l yauroi t ,  dans ces expreffions ? une efpece 
de doute du droit du Ro i ,  qu’il feroit encore 
aifé en ce cas de lever par les autres Titres,

Mais rien n’eft moins douteux P rien n’efl 
plus form el, plus affirmatif , que les termes 
dont le Roi fe fert pour exprimer fon droit ; 
il fe réferve Thommage à lui dû , il affiime 
donc précifément y fans condition , fans incer­
titude } que cet hommage lui eft dû ; par-là>
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( comme le Procureur Général Pa! remarqué 
dans fa première Requête ) il déclare fon 
droit pour le pafte , & il l’établit pour l’aye- 
nir ? par une nouvelle inféodation ; ën forte 
que ce titre , qui ne doit pas être regardé 
comme un fïmpîe aête de poiïèfïion y eft en 
même temps un titre déclaratif, & un titre 
conftitutif 7 déclaratif pôur le pafTé 7 &  çonfti- 
tutif pour Favenir. '

Si les termes dont le Roi s’eft fervi dans 
cette Donation, ne marquaient pas fon droit 
d’une maniéré capable d’exclure-toute Porte de 
doute à l’égard du Comté de Bourdcilîes, il 
s’en fuivroit de-li , que ces termes renferme- 
roiënt auili une efpece de .doute de d’héii ration 
à fégard çlu Comté de Périgord * car le Roi 
ne fe réferve pas autrement l’Hommage du 
Cornté de Périgord , que celui du Comté du 
Bourdeilles ; F un &  Fautre étant également 
renfermés dans la même claufe : ainfi y ou il 
faut dire que ces- termes marquent un doute 
du droit *du Roi ? même à Fégard du Comté 
dePerigord , ce qui eft abfurde ; ou il faut 
convenir qu’ils font decififs à Fégard du 
Comté de Bourdeilles , ce qui eft évident- 

Prétendra-t-on encore, après cela , comme 
on le fait dans la fécondé objeftiôn, qu’il n’y 
a pas de réferve expreiïe de F hommage dé 
Bourdeilles dans cet aété \ il n’y en a donc 
pas non plus de l’hommage du Comté de Pé­
rigord , ni du Château d’Âuberoche , qui font 
- enveloppés comme1 le Comté de Bourdeilles, 
dans, la même réferve générale ; en forte-que ,
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iuivant la critique trop fubtile qu’on fait do 
cette pièce f on parviendroit infeniîblement à 
prouver quelle ne s’applique à rien , parce 
qu’elle comprend tout.

Enfin y que devient ce doute imaginaire 
qu’on veut trouver dans la réferve de l’hom­
mage du Comte de Bourdeilles , lorfqu’on 
joint à la Donation de 1359 tous les titres 
poftérieurs, qui font voir clairement qu’on 
n’a jamais ,donté que ce Comté ne fût dans 
la mouvance du Roi,

Objection fur la reconnoijfancc du droit du  
R oi y qui refaite de la vente du Comté 
de ̂ Périgord y par laquelle on voit que le 
Comté de Bourdeilles étoit regardé comme 
une dépendance ù  comme un F ie f  mouvant 
de ta Couronne.

* __ '*■ 
Première Objection- Cette reconnoiffance

n’ajoute rien au premier Titre.
Réponfe. Elle n’y  ajoute rien , quant au

droit acquis au Roi par l ’inféodatioâ* faite en
faveur de Louis d’Orléans ; mais elle y  ajoute,
quant au fait, c’eft-à-dire, qu’elle joint au
Titre une pofleiEon qui le confirme f .& qui le
rend inébranlable. ; • ir-Cy. .

Seconde Objection. C ’eft une erreur qui ne
.peut nuire aux droits d’un T iers, tel qu’eft
l’Abbé de Brantôme*

Réponfe* Une erreur fondée fur un véritable 
titre d’inféodation 5 une erreur foutenue par 
huit Titres fubfequens , une erreur précédée 
par un filence de cent trente ans, de la part de,
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FAbbé de Brantôme, fuivie d’un fécond filence 
de deux cents foixante-fept années; en un mot, 
une erreur confacrée par quatre cents ans de 
poiTeffion antérieure ou poftérieure à cette er- 
reur prétendue , doit changer de nom aux 
yeux de la Juftice , &  prendre juftement celui 
de la vérité. * ■ ■

Troifieme Objection* Si le Comté de Bour- 
deilles a été regardé en 1437,  comme une 
dépendance du Comté de Périgord, la prière 
qui eft faite au Roi par le Contrat de venté 
de 1437 î d’inveftir l’acquéreur , ne regardoic 
pas le Comté de Bourdeilles , puifque ii le 
Comté de Bourdeilles étoit une dépendance 
de celui de Périgord , 'il en étoit tenu en fief : 
donc cette priere n’a aucun rapport à un fief, 
dont le Comité de Périgord étoit Seigneur Su- 
fer ain ; & qui if étoit qu’un arriéré-fief à Fé- 
gard du Roi ; &  de-là , FAbbé de Brantôme 
croit pouvoir conclure que les Titres du R oi 
fe contredifent , puifqne félon les uns , le 
Comté de Bourdeilles eft un plein fief , &  
félon ies autres, un arriere-fief de la Couronne.

Réponfe, On fuppofe premièrement, darîs 
cette Objection , que tout ce qui eft dépen­
dance d’une Seigneurie , telle que le Comté 
de Périgord en eft tenu en fief, en Porte que , 
fuivant FAbbé de Brantôme , dépendance &  
arriere-fief font des termes fy nom mes. Qui ne 
fait, au contraire , que les acquiiitions que 
Fon joint à un corps de Seigneuries déjà formé, 
en font Îouvent appellées les dépendances ? 
Qui peut douter que ce ne Toit en ce fens ,
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que le Comté de Bourdeilies eft appelle une 
dépendance du Comte de Périgord ? Faut-il 
prouver une vérité fi claire ? N ’eft-ii pas évi­
dent , par toute la fuite des titres , que le 
Comte de Prigord poifédoit la Seigneurie de 
Bourdeilies en propriété ? Ne Pa voit-il pas 
acquife du Roi en 1341 ? Ne fa voit-il pas 
confifquée par fon crime en 1396 , èc en 
1399 - Cette propriété n’avoit-elle pas pâfî’é 
avec le Comté de Périgord , entre les mains 
de Louis d’Orléans , par la: Donation de 1399? 
N’eft-ce pas cette même propriété que Charles 
d’Orléans cede en 1437 à Jean de Bretagne ? 
Com m ent, en cet état , PÀbbé de Brantôme 
prétend-il > contre la fol de tous les titres y 
faire paflèr tout d’un coup lé Comté de 
Bourdeilies pour un arriere-fief mouvant du 
Comté de Périgord &  cela fous le foiblé 
prétexte que ce Comté eft regardé dans la 
vente dê  1437 , comme une dépendance du 
Comté de Périgord ? Cependant , ç’efl: fur, 
le feul fondement de cette fuppofition , fi 
contraire à tous les . titres , qu’il prétend 
trouver de la contradi&ion! entrée,des afles 
qui fé foütiennent mutuellement par l'ac­
cord parfait qui régné entre toutes leurs 
difpofitions. : - ^

Objecnoii fur la preuve qui r(futte en faveur
du R oi y du Contrat de vente de 1480,

Première Objection, .Alain d'Albret 5 en- 
vendant le Comté de Bourdeilies y n’a pu s’eni

réferver
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jreferÿer la mouvance au préjudice de l’Abbé, 
de Brantôme , autrement il auroit fait ce 
que quelques Coutumes appellent un depkr de 
F ie f} ou plutôt il auroit fait un fief en l’air, 
contre les droits de fon Seigneur , c’eft-à-dire, 
de l’Abbé de Brantôme.

Reponfe, Ce raifonnement auroit quelque 
apparence , fi l’on avoir prouvé , auparavant,, 
que la mouvance du Comté de Bourdeilles ap- 
partenoit à cet Abbé dans le temps du Con­
trat de vente de 1480 ; mais comme il y 
avoit alors près de deux cents ans qu’il avoir 
perdu jufqu’au fouvemr de cette prétendue 
mouvance, &: que le Roi en étoit en poifef- 
fion depuis beaucoup plus de temps qu’il 
n’en eut fallu pour la prefcrire , quand môme 
il auroit eu befoin du fecours de la prefcrip- 
tion , le Procureur Général a eu raifon de 
dire dans fa Requête, que fi quelqu’un avoit 
eu fujet de fe plaindre du démembrement ou 
de la fousdnféodation faire par Alain d’Albret, 
le R oi feuî auroit été en droit de le faire ; 
fur quoi le Procureur Général a fait ce di­
lemme, auquel il paroiifoit afiex difficile de 
bien répondre ; ou Alain d’Albret n’a pu 
faire ce qu’il a fait, ce qui eil vrai, fi l’on 
fuppofe que le Comté de Bourdeille^étoit un 
fief fe'paré du Comté de Périgord ; parce qu’en 
ce cas ? Alain d’Albret auroit coniKtué par-là 
ion véritable fief en l’air ; pu il a pu fe ré- 
fiyrver légitimement la mouvance du Comté! 
de Bourdeilles , qui n’étoit plus confidéré 
que comme un acceifqire du Comté, de Péri-- 

Tome V I I I . G  g
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gord , auquel cas ne démembrant qu5ui\e lé? 
gere portion de fon fief, il pouvoir , fui? 
vaut le droit commun du Royaum e, s*en ré? 
ferver la Foi.

Dans la première fupppfition , le Roi feul, 
comme Seigneur Suferain , en poffeffion de la 
'mouvance du Comté de Bourdeilles , profite 
de la nullité de la réferve qu’Alain d’Albret 
avoir faite de Y hommage db ce Comté ; &  
cette Seigneurie eft toujours demeurée dans la 
mouvance immédiate du Roi ? comme avant 
Taiiénation (biq-So.

Dans la fécondé fuppofirion , la réferve de 
Fliommage eft valable, à la vérité , mais le 
R oi en profite à un autre titre , cpmme étant 
â prefent aux droits d’Alain d’A lbret, Comte 
de Périgord ; ainii , & en qualité-de Roi , & 
en qualité de Comte de Périgord , le R oi 
trouve toujours une preuve folide de fon 
droit fur la mouvance du Comté de Bour~ 
deilles , dans le Contrat de vente de f  aimée 
1480,

JAAbbé de Brantôme croî t , néanmoins , 
avoir trouvé une Iblutîon à cet argument-* 
en difant que c’eft une pétition dé principe * 
parce que cet argument fuppofé que le R oi 
fut le ’ Seigneur dominant du Comté de, 
Bourdeilles dans le temps du Contrat de 
1480-

Cette réflexion fer oit folide , fi en effet, 
le droit du Ro i ,  for cette mouvance ^pou­
voir être contefté ; mais, comme le Procu- 
peur Général croît avoir établi pleinement la
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juÎiice de ce droit, par les titres qui ont précédé’ 
&  qui ont fuivî l’aliénation de * ̂ 8 o , il a eu rai- 
fon d’en conclure, que la réferve qif Alain d’AI- 
bretavoît faite dans eetté aliénation,, de Fhom- 
mage du-Comté de Bourdeilles, ne pouvoit- 
nuire aux droits du Roi , foie qu’elle fut* 
nulle ou qu’elle fût légitime ; &  qu’elle étoit 
certainement contraire à la; prétention de 
l’Abbé' de Brantôme, de quelque maniéré 
qu’on renyifàgeât.

Objection Jur F Hommage rendu par le Comte 
dJAngoulême ? en 14S3.

Prenùere- Objection. C’e ft, dit - on,, nm 
hommage rendu par un Prince , qui n’avoir 
que des prétentions für le Comté de Bour- 
deilles, & qui n’en étoit pas encore en poi- 
feiîion^

Reponfe, Sa propriété pouvoir encore être, 
incertaine ; mais la mouvance du,Comté de, 
JBourdeilles ne rétoit pas , pmÎque dès le; 
moment qu’il a prétendu en être proprié­
taire , il-n’a pas liéfité à reconnoître le Roi 
Louis XII pour fôn Seigneur dominant ; dt IL 
importe peu , après, cela , d’examiner s’il 
étoit paiiible propriétaire , ou s’il ne Fétoit- 
pas encore. Lorfqu’il a rendu cet hommage y 
a-t-ü fait par-là quelque, innovation , s’eft - if  
écarté de la vérité que les anciens propriétai- 
res de ce même fief avoiçnt fuivie. ? S’il Fa-, 
voit fait, ce feroit alors qu’on pourroit dire- 
qu’il nQi faut pas^fe fervir d’un aéle qu’il a-
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fait par ignorance j dans un temps où n o­
tant pas encore propriétaire paifible , il pou- 
voit ne pas connokre exadement les droits de 
fa Terre ; mais quand il a reconnu le Roi pour 
fon Seigneur dominant 5 il a iuivi le dernier 
état de la mouvance ; il a marché fur les 
traces de fes prédéqeffeurs ; il n’a fait que fe 
conformer à une longue & ancienne poflefi 
fion ; de qu’on ne dife pas non plus que e’eft 
un hommage rendu au hafard par un proprié­
taire incertain, qui n’avoit que des préten­
tions vagues & douteufes fur la Terre dont il 
a rendu T’hommage , &  qui par conféquent 
ne rifquoit pas beaucoup & le rendre au Roi. 
Les prétentions du Comte d’Angoulême 
étoient lî folides , qu’il a gagné fa Caufe 
par deux Arrêts contradictoires du Parlement, 
l’un du 2.8 Mai de l’année 1490,  l’autre du 
y Septembre 1496 : ainfi , Thommage de 
Ï493 5 rendu par un Propriétaire férieux 5 
légitime ? confirmé dans fa propriété par deux 
Arrêts de la Cour , efl: un titre qui eft au- 
deflùs de tons les efforts que l’on fait pour 
l’attaquer. ' ;

Le Procureur Général peut donc fe difpen- 
fe r , après cela, de répondre ni à ce que 
l’Abbé de Brantôme a encore dit iur ce même 
Titre P que c’etoit une erreur grolTiere d’a- 
voir employé dans cet a&e , le Comté de 
Bourdeilles comme une dépendance du Comté 
de Périgord ? 'ce qu’on ne fauroit vérifier par 
aucun Titre.

C ’eft donc une erreur groiïïere d’avoir fuivi
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rimpreflion que fait fur tous les efprits , Fa- 
bandonnement de 134-1 , par lequel on conçoit 
naturellement 5 fur-tout quand on le compare 
avec ce qui Fa fu ivi, que le Comté de Bour- 
deilles a été cédé au Comte de Périgord en 
augmentation de fief & de domaine.

C ’eft une erreur groiliere d’avoir parlé 
comme le Roi Charles V I , dans la Donation 
de 1399; oiiFon voit clairement que le Comté 
de Bourdeilleseft donné au Duc d’Orléans , 
comme un accefîoire &c une dépendance du 
Comté de Périgord. _ . .

C ’eft une erreur groiliere d’avoir emprunté 
dans Thommage de; 1493 , les exprefiions d’un 
Contrat de vente de 143 7 f} ou le Comté > de 
Bourdeilles eft mis expreifément au nombre 
des appartenances du Comtéde Périgord s Ço  ̂
mitatum Petragoricenfem cum ejus titulo 
pertinentiis uniyerfis ̂  vi délie et Cafiellum &  
Cajïdlaniam , Cafirurn de ' Alharochâ x ; Co- 
mi tatum- Borde lice p &c. « ; w v 3  ? :

Gouri|ugera après cela ? fi l’Abbé de 
Brantôide a pu avancer ? que cette qualité;de 
dépendance du Comté de {Périgord qu’on a 
donnée dans l’hommage de 1493 , au Comté* 
de Bourdeilles , ne pouvoit être vérifiée jpa* 
aucun titre, 0 ; v

J  ‘ - ; - ; ' . _ ' ' S' '■
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Objections fur lè RoUe des Vajfaiix du Roi
de Navarre> à eaufi du Comté de P e-  

* rigord. - —

Premiere Oh je  ¿Ho n* Cefi: üne piece informé 
qui n’a aucun caractère d'authenticité.
■ Réponfi* Le Procureur Général n’apaspré- 
tendu remployer comme une piece dont la 
forme lut parfaite \ mais comme une ancienne 
copie qui a plus de cent foi Xante ans d’anti­
quité ; cVft une copie qui fe trouve dans les 
archives de Navarré ; c?eft enfin- une piece 
fontemie par les tkres antérieurs &: poilé- 
rieurs , qui s’accordant parfaitement avec les 
uns de avec les autres , peut dans toutes ces 
cifconfiances 5 tenir fa place entre lés preuves 
de la pofleffxon du Roi,

Seconde Objection. C e fi un Titre fondé 
for la réièrve nulle qu’Alain d’Àlbret avoir 
faîte de l'hommage du Comté de BourdeÜîes 
eh iq8 o ; & d’ailleurs ? cette piece1 prouve- 
foit bien que le Comté de BourdeiÎles étoit 
mouvant des Ceintes de Périgord , mais non 
pas que çe Comté fût mouvant du R oi ; ainfi 
elle feroit contraire aux titres précédents.

JRéponfe. On ne peut employer pour ré­
pondre à cette objection , que ce que le Pro­
cureur Général a répondu à celle qui avoir été 
faîte fur le contrat de 1480 ; &  fnpplier tou­
jours là Cour de fe fou venir que le R oi n’efl 
pas moins Comte de Périgord que R oi de 
France , &  qu’il lui eft indifférent à quel titre



D Ë  M ^ A G U È S S E  À Ü . \  471 
la mouvance du Comté de Bourdeilleii lui foie
adjugée,, . , /

Objectionfu r la Procuration d'il i l  Sep-  
temhrè 1543, C’eft une fiîhple préparation à 
rendre Un hommage ; mais préparation deve­
nue inutile i puiiqu’elle n5a été fuivie d’aucun 
effet.

Reponfe. Le procureur Général a prévenu 
cette difficulté dans fa première Requête ; il 
ne peut qu’employer pour y  répondre , ce qu’il 

ÿ a dit à ceXujet. ;

Objections fu r Vayeu de 1 624.

Première Objection* La confidence par la­
quelle la Maifon de Boùrdeilles joüifToit depuis 
long-temps d’e PAbbaye de, Brantôme , a fait 
qüe cette Abbaye s’eif .trouvée fans Défehfeur 
éc fans défenfe en Pannée 1 6 24. -

R e p o n fe Le Procureux Géneral croit àvqRr 
diilipe fi parfaitement cette vaine couleur rîanà 
fa première Requête, qu’il ne peut qu’employer 
ici ce qu’il y  a dit für cet objet.

Seconde Objection* Le Pleureur Général 
du R oi a dit d’abord , que rien n’étdit plus au-; 
théntiqùe que PAveu de 1Ô24 ; & il a dît deux 
pages plus bas * que c é t . aveu était une piece 
peu héceffàire ; e’efl une contradiction qui 
marque corribieh cette piece mérite peu d’at­
tention;

Reponfe* Une piece peut être authentique % 
fans être fort neceiTairé ; il nJy a en cela aucune 
cçmtradi&ion ; Îk lê Procureur Général 5 pour

G g 4
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toute réponfe , fupphe la Cour de relire ce 
qu’il a dit fur l’aveu de 1624,  dans les en­
droits de fa Requête 011 il en a parle.

QbjecUons fur les Hommages de 1666  ̂ &
de 1680.

Le demande dePAbbé de Brantôme , pour 
la mouvance du Comté de Bourdéilles 5 eft dé 
1 704 ÿ ainfi depuis le plus ancien Hommage ? 
il n’y  a pas eu un temps fuffifant pour la pref- 
cription.

Reponje, Il n’y  a rien de plus fingulier que 
cette obje&ion ; il femble à l’entendre 3 que 
la poiTeiTion du R oi n’ait commencé qu’en 
ï 666 j &  ce feroit abufer de la patience de la 
Cour 5 que de répéter ici , que ce n’êft pas à 
trente-huit #ans ? mais à quatre cents ans de 
poiîeflion j que l’Abbé de Brantôme doit ré* 
pondre ? s’il veut faire valoir fa prétention.

On ne relèvera-pas ñon plus ce que cet 
Abbé dit ici de la cbnfidencé qu’il reproche à 
la Maifon ce Bourdéilles ? parce qu’on' y a 
répondu par ^avance dans la pîèmiere R e­
quere. : ' J . ‘ '

■ Ai nf i , apres avoir montré 'que toutes les 
ohjeélions de PABbé de Brantôme , fur cette: 
première partie de la Terre de Bourdéilles ,; 
font ou inutiles ou contraires aux prétentions: 
memes de celui qui les propofe ; le Procureur 
Général croit pouvoi r en conclure, fans craindre 
défe laiffer ébiouir par fon zele ? pour la dé- 
ftnfe des droits du R o i ? que la queiHon de la-
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mou vance du Comté , ne méritoit pas l’hon­
neur qu’on lui a fait de la traiter fi longue­
ment ; de qu’elle n’a été propbiée par l’Abbé 
de Brantôme contre ia propre reconnoiifance s 
que dans la vue de faire, s’il étoit poffible, 
une efpece de eompenfation de cette queiiion 
avec celle de la mouvance de la B aronnie.- 

Il faut maintenant examiner cette queftion^ 
qui a toujours formé & qui forme encore à 
préfent la véritable difficulté de cette affaire.

E C O N D  E P A R T I E .
m . r ;  -
Mouvance de la Baronnie de Bourdcilles.

^Quoique le fieur Abbé de Brantôme ait plus 
d’avantage dans cette féconde Partie que dans 
la première , puifqu’au moins il a des titres 
jüfqu’en 147-9 , pour le Château & la moitié 
du Bourg de la Baronnie de Bourdeilles , au 
lieu qu’il y a plus de 400 ans qffil n’en a aucun 
pour ce qiii regarde le - C om té , il n’y a rien 
néanmoins dé1 plus fôibie que les réponfes qu’il 
a faites aux moyens que le Procureur Général 
a propofés fut la mouvance dé la BarOnhie. I l 
s’eil contenté de; rebattre preiqit à chaque page 
l’autorité de TA rrét de 1279 y  comme fi un 
A r r ê t ,  dont la lettre porte feulement que le 
Château de Bourdeilîes ell dans la mouvance 
de l’Abbaye de^Brantôme, étok plus propre à 
faire juger de la qualité d ’un fief, ' & de l’éten­
due j & de ce: qui y eft compris , que des ac­
tes dé foi de homrcâge ; & une JTranfadion eu
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les parties ont tÜfeuté exaétement toutes leurs 
prétentions réciproques.

On verra néanmoins que c’efl à cette propo- 
lition finguliere que fe réduifent prefqtie tôu  ̂
tes les réponfes de FAbbé de Brantôme. Mais 
il faut les examiner en détail  ̂ &: ne choifir 
que ce qui eft efïentiel, fans s’arrêter à relever 
plufîeurs obfervations peu dignes d’occuper 
l’attention de la Cour.

Pourquoi fe plaindre, par exemple, de ce que 
le Procureur Général a expliqué les titres du 
R oi avant que de parler de ceux de FAbbé de 
Brantôme ? Comme s’il n’étoit pas de ForSe 
naturel d’établir fes titres , avant que de réfu­
ter ceux de fon adverfaire^; &  comme fi cet 
ordre fi fimple &  fi peu myfierieux 7 n’étoit 
pas juftifié par Finconvénient des répétitions 
dans lefquelles on efl tombé en voulant le ren- 
verfer. Quoi qu’il en foie, on n’enviera point 
à FAbbé de Brantôme leplaifir de fuîvre l’or­
dre qui lui paroit le plus convenable ; mais lé 
Procureur Générai fe renfermera toujours dans 
celui qu’il a d’abord choifi * parce qu’il croit 
que la Cour fuivra plus aifément par cette 
méthode uniforme , &  les moyens du Procu­
reur Général du R o i , &  les réponfes de FAbbé 
de Brantôme, <k les répliquas que le Procureur 
Général croit y  devoir faire. ; J _

Pourquoi parler encore de la prétendu^ 
mauvaïfe foi des Direéteurs des Créanciers de la 
Maifon de Bourdeilles, que le Procureur Gé­
néral condaxnneroit le premier, fi elle lui étoit 
connue 9 &  l’obliger à répéter que s’il y  af
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d’autres titres que ceux qui paroiilènt , il eft 
trompé en ce point comme l’Abbé de Brantôme 
lui-même ?

Pourquoi enfin redire continuellement que 
le Procureur Général veut détacher les titres 
de F Abbé de Brantôme, &  en écarter le pré­
jugé de l’Arrêt de 1279 , pour réduire cet 
Abbé, s’il étoit poflible , aux hommages de13^4 > x464 5 *479/

Le Procureur Général a fi peu regardé l’Ar­
rêt de 1279 f comme un titre qu41 falloit 
compter pour rien , que c’-efl: par cet Arrêt 
<p’il a commencé la difcuffioii, peut-être trop 
; exacte , des titrés de F Abbé de Brantôme ; &  
il a fi peu prétendu le détacher des antres titres 
pour les aiïbiblir par cette divifion , qu’au 
contraire il les a réunis, en expliquant Fun 
par l’autre, -c’eit-à-dire FArrêt par les titres , 
&  en faifant voir* par le détail des hommages 
particuliers, quel étoit le véritable iens du 
terme Çaftrum, employé dans la decifion géné­
rale de ;F Arrêt* :

Après avoir écarté ces réflexions , âüfli inuti­
les que fauve nt répandues dans les écritures de 
FAbbé de Brantôme , le Procureur Général 
reprendra l’ordre de fa Requête pour examiner 
d’abord ce que; l’Abbé de Brantôme oppoiê 
aux titres du R o i , &: enfuite ce qu’il ajoute 
de nouveau pour la défenfe de;s fièns contre les 
moyens du Roi,
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T i t r e s  d u  R o i *

Objections de P A bbé de Brantème contre 
î1 hommage de 1456*

Première Objection, Le Procureur Gene­
ral femble convenir lui-même que cet hom­
mage ne regardoit que les communs ainii 
on n?en peut tirer aucune conféquence pour le 
corps de la Baronnie,

Réponfe, Le Procureur Général devant tou- 
jours Ce renfermer dans la plus exa&e vérité , 
quand même elle ferok contraire aux droits du 
R oi , n?a pas voulu diiîimulei à la Cour le 
doute qu’on peut former fur quelques expref- 
fions équivoques qui fe trouvent dans cet 
hommage, pour favoir s’il comprend la;Seir 
gnenrie entière de Lourd eîlles , ou s’il n'.çft 
rendu que pour les communs j  on a explique 
dans la oremiere Requêre ce que ce terme 
figniiie. " ■

Mais ce qui eft fort fingulier , c’eft que 
PÀbbéde Brantôme qui faifit ici ce doute , & 
qui en f^it une décifion contre le titre dont il 
s’agit 3 ; change de langage à la fin de fa R e ­
quête. Ne .fâchant comment répondre à Tafr 
gument qui fet ire  de cet acte , pour montrer 
que les ■communs font certainement dans la 
mouvance./du R oi * il fondent affirmative­
ment que l’hommage de 14^6 comprend toute 
la Baronnie de Bourdeilies ? auffi-bien que 
les commit ns ,• &  que comme cet hommage 
çft vicieux par rapport au corps de la Baron-
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nie , on ne peut pas non plus y avoir aucun 
égard par rapport aux communs.

Que réfulte-t-il d’une contrariété il évi­
dente ? fi ce n’eft qu’en effet il y a quelque 
ambiguité dans les expreffions de cet hom­
mage , puifqiie non-feulement deux perfon- 
nés différentes, mais la même perfonne Ta en­
tendu d’une maniéré au commencement de fon 
ouvrage , &: d’une autre maniéré à la fin du 
même ouvrage ; cependant le dernier fens au­
quel elle s’efl déterminée 7 par une fécondé 
réflexion , eft le plus vraifemblable ; ainfi le 
Procureur Général, peut-être trop timide &  
trop circonipeâ dans fa première Requête , 
peut dire aujourd’hui plus affirmativement, fur 
le témoignage de 1 Abbé de Brantôme même, 
que Thommage-de 14 *¡6 comprend non-feule­
ment les communs > mais toute la Seigneurie 
de Bourdeilles ÿ qui porte aujourd’hui le nom 
de BaronnieÔt qu’en effet les termes de 
fade par lefquels Arnaud de Bourdeilles dé­
clare qffiî rend hommage au Duc de Guyenne, 
à caufe de fes Seigneuries & droit des communs 
des Lieux & Paroijjes de Bourdeilles y &c. 
portent naturellement cette împreffion dans 
fefprit ; c’eft ainfi que la caufe du Roi trouve 
fouvent fes défëhfeurs dans fes plus grands 
ennemis.

Deuxieme Objection. Si l’hommage de 
1456 tombe furies communs ? comment pour- 
r oit-il fë faire que les communs qui ne feroient 
que l’acceffoire de la Baronnie fuiïent mon vans 
dfiin autre Seigneur que la Baronnie même j
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c’eft-à-dire d7un autre Seigneur que F Abbé de 
Brantôme ; en faut-il davantage pour rejetter 
ce titre même pour les communs l

Reponfe. A  Cette objection iuppofe pour 
principe ce qui eft en queftion, c’eft-à-dire que, 
le corps de la Baronnie étoit mouvant de F Ab- 
baye de Brantôme : c’eft un de ces argumens. 
çpmmuns qui naiffent de la perfuafion que cha-* 
cune des parties a de la juilice de fa caufe t 
mais qui ne font bons qu’aprés que Ton a gagné 
fon procès , & qui par conféquent ne fervent 
de rien pour le gagner.

2°. II y  a de F équivoque dans le terme d’ac-. 
çeiToire ; il eft certain que c’eft à Foccafion do 
îa Seigneurie de Bourdeilles que les Seigneurs 
de ce lieu ont levé les droits qu’on appelle les. 
communs i  mais if ne s5en fuit pas de-là qu£- 
ces droits, aient toujours fait partie de la Terre f 
<k qu’ils, aient été compris dans la première in-, 
féodation comme une dépendance de cette Sei-. 
gneurie. Ces droits peuvent avoir été établis 
poftérieurement à Pinfçpdation , par une fuite 
de cette eipece de police &  de difeipline géné­
rale quî fut introduite pour la confervation de 
la Treye de Dieu ; ainfij comme ces droits ont 
une origine différente de Finfébd a ti on de la 
Terre ? rien n’empêche qu’ils m’aient aufîi une 
mouvance différente ; mais cependant comme 
c’eft apparemment fur le fondement de la qua-. 
lité de Seigneur que celui de Bourdeilles a çonK. 
mencé à lever ces droits , le Procureur Gène-, 
rai a eu raifon de dire qu’à raifonner par con­
jecture j pn pouvoir préfumer qu’il avoir re*.
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çonnu pour les communs le même Seigneur 
qu’il reconnoiiïbÎt pour le corps de la Sei^ 
gneurie ; &  que puifqu’on ne pouvoir douter 
qu’il n’eut rendu hommage au Duc de Guyenne, 
au moins pour ce qui regardoit les communs 9 
il était naturel de croire qu’il l’avoit aulii re-* 
connu pour tout le relie de la Baronnie de 
Bourdeilles , comme en effet facte fiûvant de 
14dp le prouve manifeilernent.

Troifteme Objection* L’hommage de 1456 
n’a été rendu par Arnaud de Bourdeilles , que 
pour fe m ettre à couvert de la faille féodale faite 
en 1448 j à la Requête de l’Abbé de Bran­
tôm e.

JZJponfe* 1 Cette obje&ion eli encore une

Î>reuve que l’Abbé de Brantôme croit que 
’hommage de 145Ô comprend toute la Baron­

nie de Bourdeilles : en effet , q if aurait-il fervi 
à Arnaud de Bourdeilles de réclamer la pro­
tection du Duc de Guyenne fèuîememt pour 
les communs > s’il a eu recours à cet arti* 
lìce j n’eft-il pas évident qu’il a dû Remployer 
pour la totalité , & non pas feulement pour 
ime rrès-foible & très-légere portion des droits 
de fa Seigneurie ?

z a. Ï1 auroit attendu bien tard à le fèrvir de 
ce moyen > puifqu’il s’eft palle huit ans d’in* 
tervalle entre la faille féodale &  l’hommage de 
145 6 ; ainfi ? bien loin que les dates feules 
établiflent cette préfomptioo, les dates feules la 
diflipent. r

3°. Si Arnaud de Bourdeilles n’avoit ufé de 
ce détour que pour éluder la faille féodale de
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Î  Abbé de Brantôme , pourquoi, après avoir 
reconnu cet Abbé en 14.64 pour le Château & 
la moitié du Bourg feulement, auroit-il rendu 
encore un autre hommage en 1469 au Duc de 
Guyenne, qui comprend bien certainement 
tout le corps de la Seigneurie de Bourdeilles ? 
Il n’avoit plus alors de faille féodale à combat­
tre ; ainlï rien n5eft plus illufoire que le pré­
texte qu’on tire de cette faiiie pour jetter des 
foupçons fur l’hommage de 1456*

Quatrième objection. On ne voit point d’a­
veu qui ait fuivi cet hommage*.

Réponfe-■ Mais où font les aveux qui ont 
fuivi les hommages dont PAbbé de Brantôme 
fe fert ; & que deviendrait fa prétention , iî 
on lui appliquoit les réglés qû il veut établir 
contre le Roi ?

Cinquième Objection. Cet hommage eft un 
acte elandeiHn , dont P Abbé de Brantôme n’a 
eu aucune connoijfTance , &  qu’il doit regarder 
comme un aûe étranger qui ne peut jamais lui 
nuire.

Réponfi* Il feroit bien facile de rétorquer 
encore cette objection; quel titre PAbbé de 
Brantôme peut-il alléguer qui ait été ou ap­
prouvé , ou même connu du Roi ? Êt on lui 
fera voir bientôt qu’il établit contre lui-même 
une réglé bien dangereüfe , puiique cet argu­
ment eft bien plus fort,dans la bouche du Roi 
que dans celle d’un Seigneur particulier.

Sixième Objection* L’hommage de 1456 * 
quel qu’il foït 3 a été révoqué par celui que le 

■ même
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,même Arnaud de Bourdeilles a rendu à F Abbé 
de Brantôme en 14,64.

Réponfi. i° . L ’Abbé de Brantôme a-t-il 
publié fi- promptement ce qu’il voient de dire, 
qu’un hommage ne peut nuire à un tiers qui 
n’en a. point eu de connoifîance } Et pourquoi, 
fi cela eft 5 l’hommage de 1464 nuira-t-il 
plus au Roi que celui de 1456 à l'Abbé de 
Brantôme ?

2°. On pourroit dire, fi on vouîoit toujours 
fiiivre la méthode de cet Abbé , Ôt rétorquer 
tous fes arguments contre lu i , que l’hommage 
rendu à l’Abbé en 1464, a été révoqué par ce* 
lui qu’Arnaud de Bourdeilles a rendu au Duc 
de Guyenne en 1469̂  ; mais comme il repli- 
queroit peut-être que celui de 1469 a été'cou­
vert à fôn tour par Fhommage rendu à l’Abbé 
en 1479 ? il vaut mieux s’attacher tout d’un 
coup a une réponfe encore plus fôlide qu’on 
peut faire à cette obje&ion ? en difant que ces 
hommages contraires en apparence, peuvent 
néanmoins fe concilier 5 folt en regardant ceux 
qui ont été rendus à F Abbé comme de fimples 
hommages de dévotion ? füivant la- première 
vue que le Procureur Général a donnée par fa 
Requête , foit en fui vaut la fécondé vue don­
née par la même Requête ? c’èiî-à-dire en 
réduifânt la mouvance de l’Abbé au Château Ù 
à la moitié du Bourg $ &  alors on ne fera 
plus furpris de vok que le meme Arnaud de 
Bourdeilles., qui avoit rendu hommage à 
F Abbé de Brantôme en 1464 , Fait aufïi rendu 
tu R o i en 1469 parce que la nature de cos 

Tome V IIL  H h
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deux hommages était différente , & que fun 
ne tomboit que fur le Château &  fur la moitié 
du Bourg , au lieu que fautre tomboit fur le 
Seigneur en général & fur les communs.

Ce dénouement eft d’autant plus naturel &; 
plus heureux, que par-là on eft diipenfé de 
faire un choix entre deux actes qui femblent fe 
contredire , ni de détruire l’un pour conferver 
fautre ; quoique fun & l’autre paroiilent éga­
lement authentiques , on les laiffe fubfifter tous 
deux ; iis ont chacun leur effet, mais dans les 
bornes dans lefquelles ils doivent être ren­
fermés.

Septième Objecfion. Quand on fuppofercit 
que ces hommages contraires fe détruiroient 
mutuellement dans le concours , ou plutôt dans 
le combat de ces preuves, il faudrait remon-, 
ter aux titres les plus anciens, &: par confé- 
quent l’Arrêt de x ^79 ièroit toujours décififen 
faveur de l’Abbé de Brantôme^

Reponfe. i° . Ce raifonnement pourroit 
être folide fi ces titres étaient effectivement 
contraires fun à fautre ; mais on vient de voir 
qu’il eft fort aifé de les concilier.

z°. Quand le combat de ces titres feroit plus 
réel qffil ne le paroît, il faudrait pour le faire 
ceffer avoir recours , non-feulement à un titre 
ancien , mais à un titre clair & exempt de 
toute ambiguité ; or l’Arrêt de 1279 n’a point 
ce caraétere, puifqu’on y trouve une expreilion 
équivoque , c’eftA-dire le terme de Caftrum y 
qui peut avoir deux féns , & que le Procureur 
Céndrala déterminé à la lignification la plus.
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étroite par les hommages mêmes que l’Abbé 
de Brantôme rapporte.

Objections fur T hommage de 14 6 g..

Comme ces obje&ions font prefque les mê­
mes que celles qu’on vient d’expliquer &  de 
refondre, excepté qu’il n’y a aucune équivoque 
dans ce fécond titre , &  qu’il renferme claire­
ment le corps de la Seigneurie de Bourdeilles, 
qui porte le nom de Baronnie ; il eft inutile de 
répéter ici &  ces objections & les réponfes , 
puifqu’à cela près tout ce que l’on a dit de part 

d’autre fur l’aéle de 145Ô ? peut être appli­
qué à celui de 1469.

Objections fa r ïe Mémoire des différends de 
François de Bourdeilles contre la Comtejfe 
de Périgord,

C ’eft un Mémoire informe qui n’eft ni écrit 
si (igné par une perfbnne publique , &  qui n’a. 
aucun caraâere d’authenticité ; paperaffe inu­
tile P qui ne mérltoit pas l’honneur qu’on lui a 
fait de la produire, &  qui n’a aucun des carac­
tères requis par Me, Charles Dumoulin , pour 
iuppléer au défaut d’une forme authen-. 
tique!

Réponfe. L ’Abbé de Brantôme ne dit rien 
fur cette pièce que le Procureur Général n’ait' 
dit le premier : il a été bien éloigné d’en dif* 
iimuler les défauts ; il a commencé l’explica­
tion qu’il en a faite ? par déclarer qu’elle

' H h. 2
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étok informe ; mais ii a prétendu , & il pré­
tend encore : i°. Qu’il régné dans ce Mémoire 
un fi grand air de naïveté &  de fincérité * 
qu’il n’y  a perfonne qui pniiTe douter  ̂en le lî~ 
faut, qu’il ne foit aufîi ancien que véritable ‘r 
éc fi l’on produit tous tes jours des Faéiums 
ou des Mémoires informes, qui ont été faits 
fur d’anciennes conteftations 5 pour faire voir 
quelles étoîent alors les prétentions , les 
moyens ? le langage des Parties , on ne voit 
pas pourquoi le R oi ne pourrait pas aufïi tirer 
avantage de ce qui eft énoncé dans ce Mé­
moire , des différends de la ComtefÎe dq Pe  ̂
rigord avec le fieur de Bourdeilîes , qui porte, 
comme on vient de le dire , en lui » meme , te 
témoignage de fa fincérité &  de fon ancien­
neté*

z°, Que par conféquent, ce n’eft point ici 
ïe cas d’appliquer  ̂ ni les difpofitions des Loix 
que l’Abbé de Brantôme a citées, ni les prin­
cipes de Mé. ' Charles Dumoulin fur la forme 
des aveux & dénombremens , oq des papiers 
cenfiers, d’une Seigneurie ; parce qu’i l  s’agi t ici 
d’une pièce d’un ordre tout différent , qui 
n’a point de forme certaine &  déterminée, 
qui n’eft point, à proprement parler , une 
pièce probante , comme un aveu &  dénom-, 
brement ? mais qui ne fe foutippt que par te 
concours 3e plufiéurs circonfiances , & qu’on 

m’a employée que comme une préfomption de 
la même manière 7 encore unç fois, que l’on 
produit un ancien FaBum ? dont la vérité 
êft foutenue par la piece même , &: par d’au-
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tres circonftances -, quoiqu'un Factum n’ait 
fouvent aucune forme authentique.

30. Que l’ancien Mémoire dont il s’agit 7 à 
l’avantage d’être depuis long-temps dans des 
Archives publiques y &c par conféquent dans 
un lieu exempt de fuípicion * circonftahce que 
Dumoulin &  les autres Dodeurs ne manquent 
pas de relever , lorfqu’il s’agit de fuppléer 
aux défauts de forme qui peuvent fe trouver 
dans une pièce ; on veut croire que l’Abbé de 
Brantôme n’y a pas fait aiTez de réflexion 7 
lorfqu’il a parlé d’un tel dépôt comme d’un 
Heu fiîfpeâ , c’eft une expreflion qui lui 
eft échappée fans doute, pour ne pas bien, 
lavoir la force des termes : il eft encore afTez ex­
traordinaire que le tréfor des Chartes du -Roi 
à Pau ne lui paroifle pas un dépôt public * fous 
prétexte que ce tréfor a été établi dans un 
temps où le Comté de Périgord n’étoit pas en­
core réuni à la Couronne ; mais on n’a pas pris 
garde f non-deulemént qu’il y  a plus de cent 
vingt ans que cette réunion eft faite , mais 
que comme les Comtes de Périgord étoient 
àufli Rois de Navarre , long - temps avant 
que Henri V I  parvînt à la Couronne , le dé­
pôt dont il s’agit 7 où les Titres de Navarre 
étoient conferyés avec ceux de Périgord , 
étoit déjà uh depot Royal il y  a près de deux , 
cents ans \ on laifle à juger après cela , iï un 
Mémoire qu’on a pris foin de conferver depuis 
un fl long temps dans un tel dépôts eft une pièce 
auifl méprifable que l’Abbé de Brantôme a 
voulu le perfuader à la Cour,
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q,0. Q u’enfin > fuivant les Loix memes que 

l’Abbé de Brantôme cite , &  fuivant la doc- 
rine de Me. Charles Dumoulin , la regle gé­
nérale par laquelle on rejette toutes les piè­
ces informes > fouffre une exception anflî gé­
nérale j lorfque ces pièces font foutenues par 
d’autres adminicules , fi aliis quoque admini- 
culis adjuventur. C ’eii la difpoiition de la 
Loi 3 au Code de prohationihas , fuivant la­
quelle Dumoulin n’exclut abfolunient la preuve 
qui réfulte d’une piece informe y que lorf- 
qifelle-eft omni alio adminiculo deftiluta ; ¿k 
il conclut de cette exception 7 que ces fortes 
de pièces ne font pas tout-a-fait inutiles ? 
parc© qu’on peut en affiner d’ailleurs la vé­
rité'en plufieurs manieres , & par plufieurs ad­
minicules : Non tamën funt omnino inutiles ; 
quoniam multis modis P & adminiculis veri­

fican pojfunn
Le Mémoire dont il s’agit ? eft précifément 

dans le cas de cette exception ; ce feroit affi- 
rement une foible preuve que ce Mémoire, 
s’il étoit feul, &: qu’on ne pût prouver par 
aucun autre titre qu’il y'avoir une grande par­
tie de la Châtellenie de Bourdeilles qui ne rele- 
voit pas de l’Abbaye de Brantôme.

Mais lorfqu’on voit d’un côté 5 par les titres 
du R oi j que la ParoifTe de Bourdeilles * & 
les autres Paroiiîes qui compofent la Baron­
nie de Bourdeilles , y  ont été comprifos , &  
que de l’autre il paroit par les titres mêmes 
de l’Âbbé de Brantôme , comme on l’a prou­
vé j &  comme on le prouvera encore ? que fa
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mouvance ne peut s’étendre au-delà du Châ­
teau de la moitié du Bourg de Bourdeilles ? 
alors le Mémoire dont il s’agit ? ioutenu par 
de ii puiiTàns adminicules ? reprend ia force > 
tout informe qu’il eft , 3c  fait naître au moins 
une préfomption très - puiifante en faveur 
du Roi,

Objection contre P Ho minage de 1666.
i-

C ’eft un hommage dont l’Abbé de Bran­
tôme n’a eu aucune eonnoiifance , 3c qui e ft , 
à fon égard , res inter alios a cl a,

Réponfe. On a déjà répondu à une fem- 
blabîé objeftion , & on aura bientôt une 
autre occafion d’établir le principe général y 
pair lequel on peut y répondre 3c la rétor­
quer avantageufement contre celui qui s’en 
ferto

Objection générale'1 centre tous tes ‘Titres
du R oi. ‘

Ces titrés ne s’accordent pas ayec'eux-mé- 
mes ; félon les hommages de'145 ë 1469 ? 
c’eft du Duc de Guyenne que feîeve la Baronnie 
de Bourdeilles ; félon lé Mémoire dont on 
vient déf parler ? c’éft du Comte de 'Péri­
gord ; félon l’hohifiiiîge de 1666 /  c’eft du 
RoV comme Roi. Qui*'peut concilier' des ti­
trés fi Contraires ?' t a Açpntràdiâ:ion, eft d’au­
tant plû  coniidérable “ entre les deux pre­
mières eipeces de titres ? que fuivant les con-

H h. 4
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jeélures du Procureur General, le Mémoire 
non daté de la Coutume de Périgord ? doit 
avoir été fait à peu près dans le même 
temps que les Hommages de 1456 &  de
1469.

Réponfe. Il n y a aucune tontradiéhon en­
tre ces différents titres ; il eft fort poffible, 
que , quoique le corps de la Baronnie de Bour- 
deilles relevât du Duché de Guyenne , il y 
eût néanmoins de nouvelles acquittions du 
Seigneur de Bourdeilles qui fuiTent dans la 
mouvance des Comtes de Périgord- Rien n’eft 
plus commun , fur -  tout dans les grandes 
terres qui ont été augmentées de temps en 
temps par une longue fuite de pofîeiièurs 
de la même maifon ? que ces fortes de mé­
langes de mouvance , & à l’égard de l’aveu 
de 1 666 7 le Roi étant également aux droits 
du Duc de Guyenne &  du Comté deTerigord* 
il éroit inutile de marquer en quelle qualité 
il recevoir fhommage de la Baronnie de Bour­
deilles.

Mais d’ailleurs, à quoi fert toute cette difcuf 
fion à l’Abbé de Brantôme ? Quand il y aurait 
eu du doute fur la mouvance entière de.Bour­
deilles , quand le Duc dé Guyenne &. le Comte 
de Périgord fauroient prétendue également £ 
quand l’un & Tautre fe feroient fait recon- 
noître, la contrariété de ces hommages ne 
nuiroit point au R oi qui réunit en là per- 
fonne les droits des Ducs de Guyenne &  
ceux des Comtes de Périgord ; & ces hom­
mages , quoique contraires entr’eux, feroient
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toujours des titres également folides contre 
l’Abbé de Brantôme auquel il doit être in* 
différent que la Baronnie de Bourdeilles re* 
leve du Duché de Guyenne , ou du Comté de 
Périgord , dès le moment qu’elle ne releve 
pas de fon Abbaye*

Rien ne peut donc donner atteinte aux titres 
que le Procureur Général a produits*

Il faut voir maintenant B l’Abbé de Bran­
tôme a mieux reuilï à défendre fes titres , qu’à 
attaquer ceux du Ron

Titres de VAbbé de Brantomt.

Arrêt de 12.7c?.

Pour combattre le préjugé de cet Arrêt de 
i z y p  , dans lequel l’Abbé de Brantôme met 
toute fa confiance 7 le Procureur Général a 
dit trois choies 1 x °. Que les qualités des Par­
ties fuffifoient feules pour rendre le préjugé 
de cet Arrêt inutile, puiique le Roi ? ni au­
cuns des Seigneurs direéh que le Roi peut re~ 
préfenter dans cette affaire 7 n’y avoient été 
Parties , &  que l’Abbé de Brantôme y avoit 
remporté une victoire facile contre un Vaffal 
qui n’étoit alors réclamé par aucun autre Sei­
gneur.

20* Que c’étoit un Jugement rendu feule­
ment fur le pofleÎTolre , &  qui par conféquent 
n!excluent pas le Jugement au péritoire fur 
Texamen des titres.

30.Que le terme de Caftrum 7 employé dans 
cet Arrêt,  y  devoit être pris dans fa plus
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étroite fignification , parce que ce terme équi­
voque en lui-même , & qui peut lignifier ou 
la Seigneurie entière , ou fimplement le Châ­
teau 5 devoir être déterminé par les a&es de 
foi &: hommage rapporté par FAbbé de Bran­
tôme ? où Ton voit que le mot de Caftrum eft 
pris littéralement ? &  ne s’entend que du 
Château.

ObjeSions de Vjtbhé de Brantôme fu r  la 
première difficulté. *

Première objeclion. On ne voit par au­
cun aéte antérieur à FArrêt de 1179 , que 
le R oi 7 ou le Duc de Guyenne ? ou le Comte 
de Périgord ? euflent des prétentions iùr la 
mouvance de la Seigneurie de Bourdeilîes ■ 
comment donc FAbbé de Brantôme les ail- 
roi t - ils appelles pour faire rendre avec eux 
FArrêt qui lui adjuge cette mouvance ? ’

Réponfe. Il eiî vrai qu’on ne rapporte point 
aujourd’hui pour défendre la Caufe du R oi de 
titre qui foit antérieur à FArrêt de 1279 , mais 
il ne s’en fuit pas de là qu’il n’y  en eut point 
alors : FAbbé de Brantôme ? qui dans la pre­
mière Partie de fa réponfe fait valoir fi haute­
ment le lieu commun da la perte des titrés par 
le malheur des guerres civiles ou étrangères ? 
dont la Guyenne a été fi fcuyent le théâtre1 \ 
croit-il qu’il n’y ait que les titres de fort Ab­
baye qui aient pu fentir les effets de ceftë cala­
mité commune ? Qui ne fait au contraire que 
les .titres du Roi ont été prefque toujours plus
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mal confervés que ceux des autres Seigneurs ? 
Mais fans tomber ici dans le même inconvé­
nient que l’Abbé de Brantôme , &  fans vou­
loir chercher un titre générai pour le Roi dans 
les défordres de la guerre ou dans la longueur 
du temps qui dévoie les plus anciens monu- 
mens , il fuffit que le Roi ait un titre apparent 
fur la mouvance de Bourdeilles , pour être en 
droit de dire à FAbbé de Brantôme qu’un A r­
rêt rendu fans que le Roi y ait été partie , n’eft 
point un titre décifïf contre lui. i l  ne s’agit 
point de favoir fi celui qui étoit Abbé de Bran­
tôme en 1279 eft’excufahle , ou s’il ne Peft pas, 
d’avoir ignoré la prétention do R o i , ou du Duc 
de Guyenne, ou du Comte de Périgord; il faut 
revenir à ce principe fimple & connu de tout 
le monde, que quand un Seigneur pourroit 
légitimement ignorer les droits d’un autre Sei­
gneur , il ne pourroit pas fe feryir contre lui 
d’un Arrêt rendu contre le Vafïal qu’ils réel a- 
mer oient réciproquement , comme d’un pré­
jugé décifîf ; un tel Arrêt ne peut être regardé 
que comme un aéte de pofiefTion , &  n’a pas 
plus de force contre un tiers qu’un hommage 
rendu volontairement par le Vafïal qui donne 
lieu à un combat de fief ; parce qu’en un mot 
ce qui fè pafle entre un Seigneur prétendu &  
fon prétendu Vaffal , foit volontairement, 
ioït par l’autorité de la Juftice , ne peut jamais 
nuire au véritable Seigneur , toutes les fois 
qu’il eft en état de prouver la juftice de fon 
droit.

Seconde Objection. Mais , dit l’Abbé de
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Brantôme 7 la Loi doit être ¿gale , fe û  es 
quis’eft fait en l’abfence du R o i , ou de ceux 
qu’il repréfente > ne peut lui être oppofé., il ne 
faut pas non plus qu’il fe ferve contre l’Abbé de 
Brantôme des titres que 1© Procureur Général 
a produits, puifqu’aucun de ces titres n’a été 
pafTé en préfence > ou du moins avec la con- 
noiffance de l’Abbé de Brantôme,

Réponfe, i°. Cette égalité que l’Abbé de 
Brantôme femble demander ici , lui feroit fa« 
taie ; car ii Ton retranchoit également tous 
les titres de part &  d’autre ? parce que ni le 
Roi n’a connu ceux de l’A bbé, ni l’Abbé n’a 
eu connoi(Tance de ceux du R o i , en quel état 
cette affaire fe trouveroit^elîe réduite ? D ’un 
côté l’Abbé n’aurait plus de titres  ̂ fe de l’au­
tre le R o i qui n’en auroît pas non plus de par­
ticuliers , auroit toujours le titré général de 
Seigneur Dominantijftme ? de Souverain Fief- 
feux ? comme certaines Coutumes l’appellent * 
en vertu duquel la préfomption générale que 
tous fiefs relevent du R o i , jufqu’à ce que Ton 
prouve le contraire , lui fuffiroit pour gagner 
fa CauÎè contre l’Abbé de Brantôme.

x°. Cette égalité même ? quoique contraire 
à l’Abbé de Brantôme , fe avantageufe au R oi, 
ne feroit pas jufte 3 car f pour tout dire > en un 
m o t , fe ne plus retoucher cette difficulté , 
deux caraâeres fenfibles diftinguent, en ce 
point, la Cauiè du Roi ? de celle des Seigneurs 
particuliers*

Le  premier eft que 7 comme on vient de le 
dire/, la réglé générale eft pour le Roi 3 ainiî *
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il n’a pas befoin de prendre aucunes précau­
tions pour faire reconnaître fon droit par les 
Seigneurs- particuliers ; c’eft au contraire à 
ces Seigneurs, qui dont pour eux que l’excep­
tion , a établir cette exception avec le Roi J 
ainii les avantages ne font pas égaux en cette 
matière : fe pour fe fervir de cette comparai- 
fon que le Procureur Général a déjà employée 
dans fa première Requête , les Seigneurs par­
ticuliers qui prétendent avoir une mouvance , 
font à l’égard du R o i , comme les exempts qui 
veulent établir leur jurifdiftiôn contre l’Évêque : 
il faut qu’ils prouvent l’exercice de leur privi- 
lege par des a&çs contradictoires avec lui ; 
mais il n’eft point nécefïaire que l’Évêque qui 
a pour lui le droit commun , y  joigne la preuve 
d’un exercice de jurifdi&ion contradiétoire 
avec ceux qui prétendent être exempts de fon 
autorité,

Le fécond eft que , puifque la réglé générale 
eft pour le R o i , fe que par-là , on peut dire 
que le Roi eft le contradifteur né de tous les 
Seigneurs , en forte qu’il profite du défaut de 
leurs titres , fe qu’il a tout ce qu’ils ne prou­
vent point être à eux , ils ne peuvent jamais 
ignorer leur véritable partie en cette matière : 
îe droit public le leur montre, f e leur ouvre 
en même temps la voie par laquelle ils peuvent 
affurer avec le R oi la validité*de leurs titres , 
en lui préfentant' des aveux qui contiennent 
rénumération de leurs mouvances ; ainii , e’eft 
toujours par leur faute que leur droit ne îe 
trouve pas confirmé par la reconnoiffance du 
Souverain,
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lî  n’en eft pas de même à l’égard du Roi 

il n’a point , comme les Seigneurs particu­
liers ? un contradi&eur connu 3 certain &  uni­
que. Faudra-t-il qu’il aille en chercher un 
dans chaque Seigneur particulier de fon? 
Royaume ? &ne pourra-t-il recevoir un hom­
mage ? &  acquérir par-ià un titre de poffef-. 
fion , fans appeller tous les Seigneurs de fon 
Royaume , parce que peut-être il s’en trou-, 
vera un jour quelqu’un qui prétendra que le 
fief dont on rend l’hommage au Roi , eft 
mouvant de lui ? Ainfi , la réglé qui iroit à 
rejetter en matière de mouvance toutes les 
preuves qui ne font pas contradiâoires 3 ré~ 
duiroit le Roi à Fimpoftihle ; au Heu qu’au 
contraire rien n’eft plus facile , ni plus poflible 
aux Seigneurs particuliers 5 que de faire re­
connaître leur mouvance par le Roi.

La Loi feroit donc inutile 5 fi elle étoit éga­
le ; c’eft pour n’avoir pas fait attention à 
des raifons fi fenfibles de différence ? que 
l’Abbé de Brantôme a voulu rétorquer contre 
le R o i , ce que le Procureur Général avoir 
juftement oppofé à cet Abbé > par rapport à. 
l’Arrêt de 1279 y rendu fans que le R oi y  ait 
été partie.

C ’eft par cette raifon même , que le Procu­
reur Général n’a pas cru devoir former oppo- 
fition à l’exécution de cet Arrêt ? quoiqu’il 
ait été j & qu’il fort encore en droit de le faire; 
mais il a cru qu’il étoit plus fimple de s’en te­
nir à la réglé générale , & de regarder cet Ar­
rêt comme une piece étrangère par rapport au
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R o i , que de charger encore cette affaire de 
rincidenr d’une oppofîtion fuperflue.

Objection de V Abbé de Brantôme fur la fe~ 
conde difficulté propofée contre P Arrêt de 
1179 y par rapport à La qualité de ce 
jugement P rendu feulement fu r  le p o f  
fejfoire.

Selon l’Abbé de Brantôme ÿ les termes mê­
mes de l’Arrêt prouvent qu’il s’agifToit du péti- 
toire, parce qu’il y eft dit que les Religieux pré- 
tendoient que le Château de Bourdeilles était 
de leur F ie f  / il étoit donc queftion , non- 
feulement de la poflèflion, mais du fond même 
du droit.

Réponfe. i û. II ne s’agit pas de fa voir quel 
¿toit f  objet de la prétention des Religieux &: 
de l’Abbé de Brantôme , il s’agit d’examiner 
quelle étoit la route qu’ils avoient prife pour y 
parvenir ; êt fi c’étoitpar la repréfentatïon 
des titres ? ou fimplement par la preuve tefi- 
timoniale qu’ils avoient voulu établir leur 
mouvance.

Le Procureur Général a cru trouver dans 
le ftyle de l’A rrêt, des cara&eres qui mar- 
quoient fuffifamment que c’écoit la derniere 
voie qu’on avoit choifie , foit parce que 
l’Arrêt porte quil a été rendu fur les preu­
ves de l’Abbé &  du Couvent de Brantôme : 
V ifs  probationibus diclarum Abkatis & 
Conyentus y foit parce qu’il y eft dit ? que les 
Reli gieux avoient fuffifamment prouvé leur
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intention , intentionem fuam y ce qui ligni­
fie ordinairement dans le ffyle de ce temps- 
là , le fait par eux propofé ou articulé ; foit 
enfin , parce que l’Arrêt fe trouve entre les 
jugement rendus fur Enquêtes inter In- 
quefias Parlamenti.

C ’eit à la Cour de juger à préfent fi ces con- 
jeéhires font détruites par ce que l’Abbé de, 
Brantôme a dit fur ce fujer.

Rien ne paroît ¿^ailleurs plus inutile 
que cette difcuflion y quand on confidere quii 
ne s’agit ici que d’un Arrêt rendu entre un 
Seigneur, prétendu , & fon prétendu V affai , 
fans la préfence d’aucun autre Seigneur. Or , 
y  eft vifible qu’un Arrêt de cette qualité > 
quand il feroit rendu fur le vu des Titres-, 
ne peut jamais être tout au plus qu’un Arrêt 
provifoire, & d’un très-foible préjugé contre 
un autre Seigneur qui réclame dans la fuite 
le même V allai, &  avec lequel fo forme vé­
ritablement le.combat de Fief qui n’a pas lieu 
entre le Vaîfal &  le Seigneur.

Objections fur ce que U Procureur Général <t 
dit en troifieme lieu contre V Arrêt de 1 2.75̂ , 
que te ternie équivoque de Cafjrum y em­
ployé dans cet Arrêt 7 devait être explique 
par les Titres fuiyans. de g Abbé de. Bran­
tôme y qui en déterminent le fin s  à la 

fignification la plus étroite de ce terme y 
Pefl-à-dire y  à celle du Château.
Premiere Objection. Ce n’eff point par des 

titres poflçrieurs de plufieurs fiecles 5 qu’on
peut
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peut juger du véritable fens de cette expréf- 
fion de ÏÀrrêt de 1279. Quand il feroit vrai 
que les Abbés de Brantôme fe feroient relâ­
chés dans la fuite d’une partie de leurs droits, 
on ne pourroit pas en conclure que dans le 
temps de F Arrêt , ils n’en euffent pas da­
vantage.

Reponfi. Mais par quels titres peut-on donc 
expliquer ce ternie équivoque ? Ce n’eft pas 
au Roi qu’on doit imputer fi l’Abbé de Bran­
tôme n’a point de titres plus proches de l’Ar­
rêt de 1279 , que ceux que cet Abbé produit : 
le Roi ne peut fe fervir que de ceux qui font 
rapportés.

Il n’efi pas même exa&ement vrai qu’il y 
ait un fi grand intervalle de temps entre 
l’Arrêt &  ces Titres : l’Arrêt efi de x 279 , &  
le Titre fuivant efi: de 1364; ainfi -, il ne 
s’efi paifé que quatre-vingt-cinq ans entre les 
deux.

Mais d’ailleurs , ni des Hommages , ni des 
Aveux,  dès le moment qu’ils font Tecus, ne 
doivent point pafier pour des titres nouveaux , 
ou s’ils le font en effet, ce n’eft que par rap­
port à la date ; car , par rapport à la fubf- 
tance de ce qu’ils contiennent, on peut tou­
jours les. regarder comme d’anciens titres 5 
l’on fait quel efi: le foin qu’on a de les con­
former aux anciens : le Vaflal efi en ce point, 
finfpedeur du Seigneur j comme le Seigneur 
Feft réciproquement du Vaflal. On ne peut 
donc regarder un hommage ou un aveu , loÆ 

Tome V I I I  I i
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que le Seigneur &  le VafTal en font conve­
nus , que comme une copie parfaite &  une 
expreffîon fideîe des anciens titres, un re­
nouvellement & une ratification de la première 
inveftiture, à laquelle la nouvelle fe rapporte 
entièrement.

Àinii ? pour appliquer cette notion géné­
rale à Fefpece préfente , on ne peut pas dou­
ter que Fhommage de 1364 , que FAbbé de 
Brantôme a reçu , n’ait été tracé fur le mo­
dèle des hommages plus proches de l’Arrêt de 
1279 ? peut-être même fur des hommages plus 
anciens que cet Arrêt j & par confisquent il 
efi inutile de dire qu’on ne rapporte pas ces 
anciens hommages ; ces hommages contem­
porains à l’Arrêt , fi Ton peut parler ainfi , 
on les trouve dans ceux qui les ont fuivis. 
L ’Abbé de Brantôme ne iàuroit faire voir 
qu’il y  ait jamais eu le moindre changement 
dans Fhommage qu’il a reçu de Bourdeilles : 
& puifque les nouveaux hommages contien­
nent les anciens qu’ils renouvellent ? le Pro­
cureur Général a eu raiion de dire qu’on ne 
pouvoir interpréter plus naturellement l’Arrêt 
de 1.279 , que par les hommages que l’Abbé 
-de Brantôme, a produits lui-même:

Seconde Objection. S’il faut interpréter 
J’Arrêt .de 12.79 ? il efi: bien plus naturel d!en 
chercher l’explication dans la Sentence arbi­
trale de 1294 , qui n’efi pofiérieure que de 
quinze ans à cet Arrêt ? plutôt que d’avoir 
recouru à des. titres, dont le plus ancien efi 
poitérieur de plus de qnatre-vingtsansau même
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Arrêt:. Or , dans la Sentence arbitrale ? il ef£ 
viiibîe que ce n’étoit pas feulement le Château, 
&  que c’étoit auffi la Châtellenie qui etoit 
mouvance de l’Abbaye de Brantôme , puiL 
qu’on y lit ces mots qui lèvent toute équivo­
que , meciïetatem Caftri & Caftellaniæ • &  
par confequent, quoique Ton. n’ait employé 
dans l’Arrêt de 1279 , que le terme de Cnf- 
trum -, il faut entendre ce terme de toute la  
Châtellenie.

Reponfe. i° , Si la Sentence arbitrale étoit 
un titre reconnu par le Roi , 011 confirmé par 
une longue exécution t on pourrait examiner 
ce raifonnement. Mais après les défauts qu’on 
a obfervés dans cette piece, ; on peut dire que 
vouloir remployer pour interpréter l’Arrêt de 
1279 . c’eft entreprendre d’expliquer un titre 
équivoque par un titre nul.

2°. Cette Sentence ne tom be pas ü ir la 
même portion de Bourdeilles^ fur laquelle tom ­
be l’Arrêt : la Sentence regarde le Com té , 
& l’Arrêt a pour objet le Château de la Ba­
ronnie ; ainih, quelle conféquence peut-on tirer 
de l’un à Fautre ?

30. L ’argument que l’Abbéde Brantôme tire 
de cette Sentence pour interpréter l’Arrêt de 
1279 , eft un de ces raiÎonnemens équivo­
ques qui ne fervent d’aucun n étév  parce:qu’ils 
peuvent fervir également des deux , ük que le 
R o i peut même: rétorquer mrze avantage 
celui dont il s’agit contre l’Abbé de. Brau^ 
tome, ■; ■ ’ : ■ . ^

Car s’il faut juger par la Sentence arbitrale.
Li 2
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de 1 x 9 4 ,  du flyle du temps , dans lequel 
& l’Arrêt & la Sentence paroifTenr avoir été 
rendus ? n’a-t-on pas droit d’en conclure que 
le terme de Cafirum ne fiiffifoit pas feul pour 
exprimer la Châtellenie auffi - bien que le 
Château ? puîfque l’on ne s’eff pas contenté 
d’einployer dans cette Sentence le mot de 
Cafirum ? & qu’on y a ajouté expreffément 
celui de Châtellenie y dont félon le if y le de 
cette Sentence, le terme de Cafirum fe prend 
dans fa lignification littérale ‘ &  par confé- 
quent ? fi le ftyle de la Sentence doit être 
l’interprète du if y le de l’Arrêt , l’Arrêt ne 
s’applique qu’au Château , non pas à la 
Châtellenie* Toutes ces conféquences font 
bien auffi dire&es pour le moins , & auifi 
vraifemblables que celles que l’Abbé de Bran­
tôme a tirées d’une Sentence , qui, dans la 
queffion préfente , eil beaucoup plus contre-lui 
que pour lui.
- 4 0. Qui fait enfin quelle était l’étendue de 
cette Châtellenie ? dont il eft fait mention 
dans la Sentence de 1294 , &: qui n’a point 
d’application à la Baronnie dont il s’agit en 
cet endroit ? Qui fait fi elle ; comprenoit alors 
plus que la moitié de ce qui efl à préiènt le 
Bourg de rBourdeilles ? C’eft peut-être,le dé­
nouement: de. foutes les difficultés que l’on 
forme dans cette affaire ; mais on aura occa- 
.fion d’examiner cette vue plus exadement dans 
la fuite* ', ' *

Après toutes les réponfes que l’on vient de 
faire à [’argument, que l’Abbé de Brantôme
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tire de la Sentence de 1 2^4 5 pour expliquer 
T Arrêt de 1279 j il eft aifé de juger Îi le Pro­
cureur Général du Roi n’a pas eu raifon de dire 
que c’étoit uniquement dans les hommages 
produits par l’Abbé de Brantôme ? qu’il falloit 
chercher le véritable fens du terme de Cafirurn. 
employé dans cet Arrêt.

Troifieme Objection. Enfin ? un fécond ti­
tre par lequel on peut encore expliquer le 
même terme en faveur de F Abbaye de Bran­
tôme , èc la Saifie féodale de 1448 5 où 
Fon voit que l’Abbé fit faifir non - feulement 
le Château , mais la Châtellenie , qui par 
conféquent étoit comprife fous le nom de 
Caflram dans F Arrêt de 1279.

Reponfe, 1 Le Procureur Général Fa déjà 
dit dans fa première Requête; une faifie féodale 
ne prouve que la prétention du Seigneur , 
mais elle n’établit pas fon droit j c’eft une 
demande èe non pas un titre ? iùr-tout contre 
un autre Seigneur qui forme un combat de 
Fief.

z°. Non-feulement cette faifie féodale ne 
peut paifer que pour une prétention ? mais 
c’eft une prétention condamnée par Fhomma- 
ge de 1464 , &  par la Tranfa&ion de 1479 , 
où tout le droit de l’Abbé de Brantôme , qui 
avoir fait faire cette faifie féodale  ̂eft réduit au 
Château & à la moitié du Bourg. C ’eft par de 
tels aâes çontradi&oires entre le Seigneur ôc 
le V aifal, qu’on doit juger de l’étendue d’une 
mouvance , & non pas des S ai fies féodales 
où le Seigneur agi fiant feui 7 dit ce qu’il lui
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plaît, à la vérité , mais auffi il le dit fans 
conféquence.

Hommages A  1364 Ù de 1464. Tranfaciion 
& Hommage de 14 7 9 -

Le Procureur Général a dit dans fa première 
Requête , que ces quatre titres, dont le fé­
cond eft à préfent rapporté dans une meil­
leure forme qu’il ne ¥étoit alors , faifoient naî­
tre deux queitions,

La première y de favoir fi fhommage que 
le Seigneur de Bourdeiiles a rendu par ces acles 
à l’Abbé de Brantôme , étoit un véritable de­
voir de F ie f , ou fi c’étoit un fimple hommage 
de Deyotion ? par lequel ce Seigneur avoit 
peut-être voulu s’affranchir de la foi plus oné- 
reufe qu’il devoir au Duc de Guyenne , ou au 
Comte de Périgord.

La fécondé ? iî ces hommages compte' 
noient toute la Châtellenie de Bourdeiiles, ou 
feulement le Château & la moitié du Bourg 
qui porte ce nom.

Première Quejiion. Si l’hommage dont il 
s’agit 5 eft un fimple hommage de Dévo­
tion.

On a prouvé que cela étoit plus que vrai- 
femblable, par trois circonftances importan­
tes qui fe trouvent dans ces hommages.

x°. La qualité de celui qui le recevoit ; ce 
n’eft- pas , à proprement parler ? l’Abbé de 
Brantôme 5 c’eft Saint Sicaire ; & l’Abbé n?y 
jrarbit que comme Lieutenant de ce Saint,
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2°. La forme de l’hommage rendu dans l’E- 

glife auprès de l’Autel du Saine , fans que 
celui qui le rend > fe mette à genoux en pof™ 
ture dè Vaffal , &  reçu autrefois par F Abbé 
revêtu des ornemens Sacerdotaux.

3°. La nature finguliere de cet hommage * 
qui n’efl point accompagné de ferment de fidé­
lité , & dans lequel il femble que le V  affal 
donne la Loi plutôt qu’elle ne ia reçoit ; ce. 
qui fait préfumer qu’il s’agit ici non d’un Fief 
donné par le Seigneur au Vaffal , mais d’un 
Fief offert par le Vaffal au Seigneur.

C ’efl: îe précis de ce que le Procureur Géné­
ral a obfervé fur cette premiers queffeon , &  
que l’Âbbé de Brantôme n’a attaqué que par 
des objections fi foibles , qu’elles affermiiFenc 
ce qu’il a voulu détruire.

Objections de VAbbé. de Brantôme.

Objection generale, Il oppofe d’abord à 
toutes ces • conjectures , qu’il faudrait pour 
les admettre ? qu’il fût prouvé d’un côté ? 
que le Roi , le Duc de Guyenne , ou le 
Comte de Périgord ? ont été effectivement 
Seigneurs direCts de la Baronnie de Bour- 
deilles, ce que l’on ne fàuroit montrer ; &  
de l’autre , que l’Abbé de Brantôme fut ré­
duit à n’avoir point d’autres titres que les trois 
hommages dont il s’agit ? ce qui n tü  pasj puif- 
qu’il a outre cela un titre fupérieur dans l’Arrêt 
de 1179.

Reponfè* On ne peut répondre à la première
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partie de cette obje&ion , qu’en employant 
non-feulement les aâes de foi &: hommage de 
1456 &  de 1469 , mais encore tout ce qui a 
été écrit dans le procès, pour faire voir que ce 
if  efl: pas fans fondement que le Roi prétend la 
mouvance de la Baronnie de Bourdeilles.

Mais à Tégard de la fécondé partie , on peut 
dire que l’Abbé de Brantôme répond à la diffi~ 
culté par la difficulté meme.

II s’agit de connokre & la nature & l’éten- 
dne de rhommage que l’Arrêt de ÏZ79 a jugé 
être dû à l’Abbaye de Brantôme : cet Arrêc ne 
détermine rien fur la nature ; il eft au moins 
très-équivoque fur fétendue de cet hommage ; 
& cependant c’eft par cet Arrêt même qu’il 
s’agit d’interprêter 7 que l’Abbé de Brantôme 
prétend répondre à tout ce que Ton tire  pour 
l’expliquer de trois hommages beaucoup plus 
clairs & plus étendus. On n’en dit pas davan­
tage en cet endroit ? parce qu’il faudra retou­
cher plus d’une fois ce raifonnement pour ré­
pondre aux objections particulières de l’Abbé 
de Brantôme.

Objections particulières fu r la première con­
jecture y tirée de la qualité de celui qui 
reçoit dhommage du Château de JBour~ 
de illes*

Première Objection* NI F Arrêt de 1279 , 
ni la Sentence de 1294 ne contiennent rien 
qui puiife faire préfumer que l’hommage du Sei­
gneur de Bourdeilles à l’ Abbaye de Brantôme ,
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fut un hommage de Dévotion qui fur rendu à - 
Saint Sicaire ? ou à l’Abbé comme Lieutenant 
de ce Saint. Cette circonftance, il elle étoit 
véritable y auroit-elle échappé au Parlement 
compofé des premières perfonnes de l’État > 
ou à un Evêque délégué du Saint Siégé ?

Héponfè, Quelle peut être la force d’un ar­
gument négatif de cette nature 5 contre des 
titres poiitifs & produits par l’Àbbé de Bran­
tôme même > qui marquent fi précifément que 
c’eft à Saint Sicaire feul que l’hommage eft 
rendu en la perfonne de l’Abbé ? s’agiiïbit-il, 
ou dans l’Arrêt.de 1279 , ou dans la Sentence 
de 1294 7 de régler la qualité de l’hommage; 
n’étoit-ilpas uniquement queftion dans l’A rrêt, 
de juger h le Château de Bourdeilles étoit dans 
la mouvance des Religieux & du Couvent de 
Brantôme , & dans la Sentence 7 de décider Îî 
PAbbé avoir pu inféoder valablement la portion 
de Bourdeilles qui avait appartenu à la Dame 
Tharie 8c à fes héritiers ?

D eux Objections. Non-feulement l’Arrêt 
6c la Sentence ne font aucune mention de ce 
prétendu hommage de dévotion rendu à Saint 
Sicaire , mais l’un .& l’autre marque expreffé- 
inent le .contraire ? lorfqu’ils jugent, que la 
Seigneurie de Bourdeilles eft du fief de fiodo  
des Religieux &  de P Abbé de Brantôme ; donc 7 
fuiyant ces deux titres , ce n’eft point de Saint 
Sicaire que cette Seigneurie eft mouvante.

Héponfè. Rien n’eft plus équivoque , ni en 
même temps plus foable que cette objeâion ; il 
eft vraj. que le Château de Bourdeilles eft jugé
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jmouyant de FÀbbé de Brantôme, & il eft vrai 
aufli que ce Château eft tenu de Saint Sicaire. 
Eft-il bien difficile de concilier ces deux vérités, 
&  de faire ceifer une contradiâion chiméri­
que : l’Abbé de Brantôme en trouve le dénoue­
ment dans fes propres titres ; il n’y a qu’à 
ajouter que le Seigneur deBoiudeilles eft vaifal 
de FAbbé , niais de F Abbé comme Lieutenant 
de Saint Sicaire, & cette grande difficulté fera 
levée ; ni F Arrêt ni la Sentence de 1294 n’au­
ront plus rien de contraire aux trois homma­
ges 5 &  les trois hommages s’accorderont par­
faitement avec la Sentence Ôc l’Arrêt. Que ft 
Ton demande après cela pourquoi donc on n’a 
pas dît expreifément, ni dans Fun ni dans Fau- 
tre de ces titres, que l’Abbé et oit Seigneur fu- 
feraïn du Château de BourdeÜîes comme Lieu­
tenant de Saint Sicaire ; il n’y a peifonne qui 
ne réponde d’abord à cette queftion , que c’eft 
qu’il ne s’agiifoit pas alors de cette difficulté. 
Le Seigneur de BourdeÜîes vouloir fefonftraire 
entièrement de la mouvance de F Abbé de 
Brantôme dans le temps de l’Arrêt de 1279, 
&  le Procès nerouloit nullement fur.la diftinc- 
tion des deux qualités dans lefquelles l’Abbé 
ponvoit recevoir l’hommage. On peut dire la 
même chofe fur la Sentence de 1294. Il n’étoit 
pas queftion de fayoxr fi e’étoit en fon nom ou 
comme repréfentant Saint Sicaire , que FAbbé 
de Brantôme ponvoit réinféoder une partie de 
la Terre de BourdeÜîes ; il s’agiffoit unique­
ment d’examiner fi la réinféodation qu’ü 
a voit faite. croit valable, - Encore une fois y la*
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difHn&ion de ces deux qualités étoît abfolumenc 
étrangère à cette queftion 5 ainfi il n’efl: pas 
furprenant qu’on n’en trouve aucun vefKga 
dans la Sentence. La fuite de cette Requête 
développera encore davantage ce raifonne- 
ment.

Troifiemc Objection. C’efl fur le titre conf- 
titutif, ou du moins fur le plus ancien titre , 
que l’on doit réformer les titres poilérieurs ; 
ainfi il faut corriger les trois hommages par 
l’Arrêt de 1279 , bien loin de faire céder cet 
Arrêt à ces trois hommages.

Réponfe- i°. Toute cette objection roule 
encore fur la confufion que Ton fait des différen­
tes efpeces de titres. Un Arrêt eil un titre à la 
vérité , mais un titre déclaratif qui marque le 
droit , &  qui ne le donne point ; qui déclare 
ce qui eil ? & qui ne le fait pas. C’efl: un titre 
qui en fuppofeun autre,& qm par conféquenty 
eft relatif ; en forte que pour en bien entendre 
j ’efprit, il faut toujours revenir au titre qui 
lui a fervi de fondement.

En matière féodale , les hommages &  les 
aveux font des titres d’un autre genre : ils ne 
déclarent pas feulement le droit , mais ils l’é-- 
tabliifent , foit qu’ils foient les premiers titres 
du f ie f , foit qu’ils rappellent & qu’ils renou­
vellent les premiers ; ce font là les titres efièn- 
ciels &  fondamentaux ( fi l’on peut parler ai nfi) 
de toute mouvance \ les Jugements qui con- 
firment ces titres n’y ajoutent rien , ils ne font 
que les mettre hors d’atteinte \ & c’efî: aux 
Parties à-chercher, après cela dans ces titres la
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Loi qui détermine la nature de leur engage­
ment,

Sx cette maxime eft certaine en générai, 
elle eft encore pins indubitable lorfqu’il s’agit 
d’un Arrêt qui ne juge aucune queftion parti­
culière fur la qualité de la mouvance qu’il con­
firme 5 &  qui la confirme en général, fans 
qu’il foït queftion de régler ni la qualité , ni 
Vétendue de cette mouvance.

T e l eft l’Arrêt de 12,79 que ŸAbbé de Bran- 
tome oppofe continuellement, non-feulement 
au R o i avec lequel cet Arrêt n’eft point rendu ? 
mais à fe£ propres titres.

C ’eft un Arrêt qui déclare Amplement le 
d roit, mais qui ne l’explique pas j il juge que 
le Château de Bourdeilies eft du f ie f  de l’Abbé 
de Brantôme , mais xi ne détermine point la 
qualité de ce fief. Eft-ce un fief ordinaire ? ou 
mi fief de Dévotion ; faut-il en rendre ¡’hom­
mage à l’Abbé en Ion nom , ou au.nom de faint 
Sicaire ? C’eft .ce que l’Arrêt ne décide point, 
parce qu’il ne s’en agifi'oit pas entre les Parties: 
c’étoit à elles, après avoir une fois fait juger 
la queftion de la mouvance en général, à difen­
ter le refte plus particuliérement dans le temps 
de l’hommage ou de l’aveu qui devoir être 
rendu en conféquence de cet Arrêt : c’étoit là le 
lieu naturel d’agiter ces queftions ; mais les 
Juges nont ni pu ni du les prévenir. Or , s’ils 
ne les ont pas jugées, elles font donc encore 
entières ; ou plutôt elles font décidées par des 
titres auxquels les Juges mêmes font obligés de 
fe conformer, c’eft-fe-dire ; par des hommages-
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femblables fans doute à ceux qu’on rendoit 
dans le temps de F Arrêt ? puifqu’en cette ma­
tière , conmme on Fa obfervê ailleurs , on 
préfume toujours > jufqu’à ce qu’on prouve lé 
contraire, que les derniers hommages font 
tracés fidellement fur le modele des premiers.

C’eft donc en vain que F Abbé de Brantôme 
veut toujours commettre fon Arrêt avec fes 
autres titres ; ce font des titres d’un ordre dif­
férent , mais qui n’ont rien de contraire. L ’A r­
rêt a décidé la queftion de la mouvance en gé­
néral , & n’a ni décidé ni pu décider que cette 
queftion , la feule qui fut alors formée entre 
les Parties ; les trois hommages pofténeurs 
expliquent la nature , la qualité, l’étendue de 
là mouvance ; ainfi y a-t-il une mouvance, ou 
rfy en a-t-il pas ? C’eft là ce que FArrêt a jugé ; 
quelle eft cette mouvance ? à quoi oblige-t-elle 
le Vaftâl ? 6c en quoi coniîfte-t-elle ? C eft ce 
que les hommages expliquent.

Mais il faut achever d’entendre par quels 
foupçons F Abbé de Brantôme entreprend de 
répandre des nuages fur une vérité fi claire &  
ii évidente.
* Quatrième objection. On doit préfumer , 
dit-il ? que les Abbés de Brantôme n’a voient 
point FArrêt de 1279 , lorfqu’ils ont reçu ces 
trois hommages : s’ils Fa voient eu alors* * ils 
n auroient jamáis confond à tout ce qui y  eft 
porté par rapport à Saint Stcairè, &: ils au­
roient bien fait voir que c’étok à eux perfon- 
tellement &  non pas à ce Saint que l’hom­
mage du Seigneur de Bourde?Iles étoit dû,
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A in lï , puifqu’ils ont une fois recouVré cet 

Arrêt , il faut à préfent réformer ces homma­
ges par ce titre , &  fuppofet que ce n’eft que 
par ignorance ou par foibleiTe que les Abbés de 
Brantôme n’ont pu refufer aux Seigneurs de 
Bourdeilles , de leur laiffer dire tout ce qu’il 
leur a plu dans tes hommages.

Reponfe, On auroit de la peine à croire , fi 
l’Abbé de Brantôme n’eût répété plus d’une 
fois ce que Ton vient de rapporter de fa 
R equête, qu’il, eût voulu rendre ainfi la foi 
de fes hommages douteufe &  chancelante , en 
diiant lui-même qu’il faut Us réformer-

Mais fur quoi les réformer, fur un Arrêt va­
gue &  général ? Cet Arrêt , comme on l’a dit 
en répondant à P.objeâion précédente , ne dé­
termine en aucune maniéré la nature de la 
mouvance & la qualité de - l’hommage ; en 
forte que pour favoir à qui , en quel lieu , en 
quelle forme cet hommage doit être rendu , 
i ’Abbé de Brantôme veut que l’on efface trois 
hommages qui l’expliquent très-clairement , 
pour avoir recours à un Arrêt qui n’en dit 
rien.

Mais d’ailleurs , fur quel fondement avance- 
t-il cette conjecture, que les Abbés de Bran­
tôme qui ont reçu les hommages dè-i 3 64, de 
1464 éc de 1479 , ignoroient tous la difpofi- 
rions de l’Arrêt dé ; 1279 ? ¿Quelles preuves , 
quelles préfomptions allégüe t̂ril: pour donner a 
cette fuppofirion une efpece de vraifem blance ? 
On n’en trouve pas - le ni o in d re c o ni me n c em e n t  
dans fes écritures . c’eff un fait avancé au ha^
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fard contre les maximes les plus communes» 
fuivant lefquelïes un Seigneur féodal effc tou­
jours préfurn^ avoir eu connoiflànce de fou 
droit &  de fes titres lorfqu’il a reçu un hom­
mage , ou qu’il a fait une tranfadion aveç fon 
VaiTal fur la nature 6c fur Détendue de foiï fief: 
c’eft celui qui allégué le contraire à le prouver; 
6c c’eft ce qu’on eft bien alluré que f  Abbé de 
Brantôme ne fera jamais.

Enfin l’idée qu’il veut donner de la pré­
tendue foibleilè de ces Abbés, n’eft pas plus 
folide:; elle eft démentie par les titres mê­
mes qu’il rapporte , où Ton voit que, bien loin 
que les Abbés aient fouffert que les Seigneurs 
de Bourdeilles aient entrepris fur les droits de 
F Abbaye , ils les : ont obligé au contraire à 
abondonner un ancien ufage , fuivant lequel 
F Abbé devoit être revêtu de fes ornemens Sa­
cerdotaux pour recevoir leur hommage. Que 
deviennent donc apres cela ces .vains prétextes 
de force &  de violence qu’on veut faire enten­
dre que les Abbés de Brantôme ontFouâèrtes 
de la part des Seigneurs de Bourdeilles ) Qui 
pourroit même préfumer cette violence dans la 
tranfadion de 1479,,-qui confirme les deux 
hommages p ré cé d e n ts&  qui y en ajoute un 
troifieme femblabie aux deux premiers, lorf- 
que l’on voit que cette tranfadion a été dreftée 
par Favis &  par Fentremife de l’Archevêque de 
Tours 6c de FÉvêque de Perigueux , choifis 
par les Parties pour arbitres 6c pour amiables 
compofiteurs ? Vouloir répandre des foupcons 
contre ün ade de cette nature, n’eft-ce pas
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.montrer en même temps r &  qu’on en ferït 
toute la force s &  qu’on eft dans fimpiiiiTaïiee 
de le combattre par des arguments folides ?

Il n’eft guères plus prudent à l'Abbé de Bran­
tôme d’ajouter , comme il le fait dans fa reU 
‘ponië , qu’il y a manifeftement une erreur

Î" jroftiere dans les trois hommages qu’il produit 
uî-méme. Comment n’a-t-il pas fenti la confé­

r e n c e  naturelle de ces expreflions qui lui font 
échappées ; &: comment na-r-il pas craint 

î qu’on ne lui d î t , qu’il ne pouvoit tirer aucun 
avantage de trois titres dans lefquels il. eft ré­
duit à foutenir lui-même , que l’on trouve une 

• erreur groffiere ? Si Ton s’y eft trompé grot 
fiérement au préjudice de l’Abbé dans ce qui 
lui eft contraire , n’a-1-on pas pu fe tromper 
lauffi • groiTierément contre le; Roi dans ce qui 
-eft favorable à l’Abbé ? Et neft-il pas viiible 
qu’ün afte dans lequel celui qui le produit y 
prétend lui - même qu’il y  a des , erreurs 
groffieres , &  ne peut pas plus prouver .pour 
lui que contre lui ? •.. .>

Objections
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Ob je eli ans particulit res; fu r  h'ia feconde^ &  ■> 
troifieme conjecture que le Procureur. Gé­
néral a tirets de la forme ? de T hommage.

< & de la nature ftnguUere du Fief^ pour 
faire voir que L’hommage qui fe  rendoït 

~ à L’Abbé dé Brantôme y  pour lç. Chn~
- tenu Sé-la  moitié dû' Bourg de Bout-* 
dtilles y ¿toit un véritable hommage de 
dévotion,i ;-  ̂ : ' : ; ^

Comme llAbbé de Brantôme h’a fait ptefqüe 
que -répétef *fûr ces deu  ̂ dernieres conjedu- 
res  ̂ tout ce qu’il avoit dit fut d a ’premiere y le 
Procureur Général ne‘ croit pas:'avoir befoin 
d’ÿ faire aucune repónfe parti culi ere. • •> •'< -

> l l n ’y a fur ces deiui points qne deux cho.fës 
nouvelles dans la Requête ’de dJ Abbé-de. 
Brantôme , qui pniffent mériter d?̂ tl#-re- 
levées. ••• ?{ .• , t   ̂•

iJa premiere eft Pedbrt qu’il fait pour prou­
ver que y quoique laf! fidélité1 r. ibifi un" devoir 
efientiei du .pas n¿celiaire
néanmoins;que le ferment dé fideli# fe trouvé 
renfermé exprefiément' dans'IdiGmmagé fid’o ù 
il /conclut qtfon ne peut tìrér^auGun#éotrfe- 
quénee de ce, que: le Seigneur de Bourdeilles 
étoit eq poifeifion de né-point-prêter lë: fer­
ment de fidélité en rendant hommage , pour 
prouver que- F hommage qtf il rendoit, n’étoit 
qu’un hommage dede Voti fin ■ - outre que F Abbé 
de Brantorne s’eft toujours téiervé la liberté de 
rapporter d’autres -afieS-ÿ pour faire voir (mg

Tome V IIL  R  k
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le ferment de fidélité lui étoit dû ; & c’eft ce 
qu’il- prétend faire en rapportant l’Arrêt de

1Z79 ’ '
La feeonde , ç’eft qu’il n’efi pas vrai que 

le?-Seigneur de Bourdeilîes foit exempt, de 
tout, autre devoir que, la preftatiqn de l’hom- 
mage en la forme preferite par la tranfaéfion de 
ï 4i79" > & qu’ainfi cette cir confiance a été en­
core relevée mal à propos pour prouver lajna- 
ture iînguliere du Fief dont il s’agit, ,

Réponfe. i Q. L ’Abbé de Brantôme pouvoir 
s’épargner la peine de prouver qu’il n’eft pas 
abiolùment efienriel que Je VafTal prête ex- 
preilement le ferment de fidélité a fon Sei­
gneur. Le Procureur Général avoît reconnu 
préciiement fians, fa première Requête , que 
quoique- Pefience du F ie f  confijh dans la 
fidélité  ‘ j  : les ; Fc udiftes. ayoient, . cm \, nean­
moins qui il pouvoit y avoir des Fiefs: exempts 
de la prefiation du ferment de fidélité1 ;

Mais. en reçbnnoifiant cette vérité, le Pro­
cureur Général a cru,.ppmmir toujours .tirer un 
grapd avantage de l’exêipption du ferment de 
fidélité dont. jouit -le fcur de Bourcleilles à 
poür faire voir j \en joignant cette ■ exemption 
à tou tes les. autres, çircpnfiances qu’il a re­
levées dans fa Requête, que la-nature
de ) rfiommage . de, ce, Va/fal étoit. finguliere, 
qu’elle avoit les caraôerçs d’un hommage de 
dévotion , & qu’en un mot tout concouroit d 
faire préfumer qu’il s’agiiïpiç ici d’un Fief im-r 
propre y d’un F ief ofifir^pur. le Vajfal r &  non 

donné par le: Seigneur, fuivant Fexpxe$o&
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des Feudiftes* Voilà à quoi il femble que l’Abbé 
de Brantôme suroît dû répondre, au lieu de 
s’attacher inutilement à prouver une propo- 
iition qiie le Procureur Général a établi le 
premier.

Quant à ce qu’il ajoute ,: que les Abbés de 
Brantôme fe font toujours réiérvés la liberté 
de prouver que Je ferment de fidélité leur étoifc 
dû , c’effc un fait que le Procureur Général a 
auiB expliqué ; mais tant qu’ils n’en rappor­
teront point d’autres preuves qu’un Arrêt ren­
du avanr la Tranfaéfion de 1479,  qu’ils 
avoient fans doute dans ce temps, &: qui 
d’ailleurs? décide feulement -la queiiioiv de la 
mouvance en général, fans déterminer la na­
ture & la qualité de cette mouvance , lé 
Procureur : Général leur fera toujours la mê­
me réponfej Refera toujours en droit de leur 
dire que c’efi: par des hommages qui entrent 
dans les moindres détails, ôc par une Tran- 
làclion, qui les, confirme, qu’on. doit explf- 
quer un Arrêt vague &  général au. lieu de 
vouloircontre  toutes les réglés de la Ju- 
rifpmdence , expliquer les hommages par 
F Arrêt. • ■
• 2°i II eil vrai ; que le Procureur Général a 
er u qu e le Fief du Château:, &  de la moitié du ; 
Bourg de Bourdeilles, dontil paroit que FÂbbé 
de Brantôme a reçu trois hommages, devoir ,  
fuivant cestitres mêmes , être réputé exempt 
de tons autres droits devoirs , que de- 
1-hommage fingufier que les fleurs de Bour- 
dçilles en rendoient à Saint Sicaire de Bran-,.

K  k, 2
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tóme. E t puifque le fienr Abbé de Brantôme 
révoque en doute cette opinion , le Procu­
reur Général eft obligé de rendre, compte, à h  
Cour , avec plus détendue qu'il ne Tafâitdahs 
fa premiere Requête , des raifons qui Font 
porté â entrer dans ce fentiment. Et c'eft ici 
yn des principaux endroits où la Cour conno!- 
tra combien les objections de FAbbé de Bran­
tôme iè tournent en preuves pour le Roi. „ , 

i V I Î  neft nullement vraifemhlable qu'un 
VaiTal ? qui ne vouloir pas même prêter le 
ferment de fidélité > ôc qui en effet s'eft tou­
jours maintenu dansla pofïeffiom reconnue & 
avouée par FAbbé , fe fût afTiijetti à ia ,pref~. 
tatiori des droits Seigneuriaux , plus onéreuie 
lans.comparaifon que le ferinent; de fidelité , 
puifqifon ne voit rien daris les titres de FAbbé, 
qui: pu i fíe lui en împofer la néceifité ; au  ̂
con de ces titres ne faifant mention de droits 
Seigneuriaux par. rapport au Fief .de .Bour- 
CÎeillcs. ■ ; v ;! j c - , - . r . î  «. < •

■ Non-feulement 11 n’y ; a > adeude diípojíT- 
don dans ces titres qui, prouve, queste fieurodé 
fionrdeilles ait « j amáis j été; tenu 4e .payer au- 
cüns droits Seigneuriaux à FAbbé dç- Braiï4 
tomé ? j mais on yrrrouvamême- une cianfèqui 
pàrbît ; fuppofer ;n éeeilàirement ; que ce Vaila! 
et oit exempt de. tout autre ■ devoir quede celui 
de l'Kômmage <ce qui exclut par r conféqiient 
toute idée de droits Seignéunaux.n ■

Cette Clauiè eft cpnçue en ces fermes j: 
i j Moc aclo &prQmi£o per 'Mélum, Nohilem y 

-quoi quoîiejfmüiqmAppmetèt ^rjiwprmfituà
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Dominiis Abbàs p'offet doc ere per légitima" 
documenta -, quod idem Nobilis deberet y feu  
teneretur facere aliquod aliud devtrium ipjt 
Domino Abbati rations prœmijforum $ quod 
parattzs ernt $ & facere offe rebat*

Ainfi , fuivant cette Claufe qui fe trouvé 
à la fin des trois hommages produits par 
l’Abbé de Brantôme, il éft évident que par 
provifion , au moins * on eil convenu que 
le fieur de Bourdeiîles n’étoit tenu que du 
fimple hommage , &: noird’aucun autre devoir 
envers F Abbé de Brantôme*

Le Procureur Général ne doute pas que, 
pour répondre à une indu&ion fi prétifey le 
fieur Abbé dé V  au b an ne fafîé de grands ef­
forts fur le terme de dtverium ou de devoir 
qu’il voudra reliraindre aiïx a&es pérfonnèls y 
comme an ferment de fidélité Ôc aux autres
fervices que le Vaifal peut être 'obligé de 
rendre de fa perfonne à loft Seigneur : il pré­
tendra que c’eft là la véritable' &  propre figni- 
fication du terme de devoir y  qu’il oppoferâ à 
celui de droits, pour mettre cette explication 
dans un jour plus apparent ; &  il foutièndra 
que , quelque étendue qu’on donne à cette 
Glaufë , elle ne peut procurer au fieur de 
Bourdeiîles qu’une exemption de devoir, &  
non pas une déchargé de droits Seigneuriaux.

Mais pour prévenir cette objection y le Pro­
cureur Général iupplie la Cour d’obferver que 
le terme d é : devoir en matieré Féodale', ëft 
un terme général qui ne fignifie pas feule­
ment les actes & les fervices perfonnels du
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VaiTal , mais qui comprend même la prefta*- 
tien des droits utiles auxquels le Vaffiai peut 
être fu jet.

Il ne faut que,parcourir les titres de Fiefs 
dans les Coutumes de ce Royaume , pour y 
reconnoître d’abord qu’à la réferve d?un très- 
petir nombre de Coutumes qui fçmblent avoir 
employé le terme de devoir dans une fignifi- 
cation plus étroite , en le reftraignant aux actes 
&: aux fervices perfonnels , toutes les autres 
font regardé comme  ̂ une expreffion qui ne 
convenoit pas moins aux charges utiles im- 
pofées fur le Fief , qu’aux fervices honora­
bles qui font dûs par la perforine duVaffab C ’efl 
ee qui paroîtra clairement par les obfervations 
fuivantes.

Il y  a des Coutumes qui appliquent aux de­
voirs de Fief les termes de faire Ù de payer ̂  
qu’elles joignent enfemble, comme pour mon­
trer que cette expreffion ne convient pas 
moins à ce que le V donne ? qu’à ce qu’il 
fait par fon Seigneur* Ç’eft ainn que s’ex­
plique la Coutume de Château-Neuf en Thi- 
nierais , art, 33. : u Par défaut d’homme de 
,, de devoirs de F ief non faits ôt non payés* n 
Et l’on trouve la même expreffion dans l5arti­
cle 32/ de la Coutume de Chartres. -

Il y  en a d’autres qui ne fe fervent que du 
terme de payer , qu’elles appliquent égale­
ment aux droits de. aux devoirs ; ce qui fupT 
pofe néceiTairement que , par le terme de de  ̂
v.oirs., elles entendent les prédations réelles & 
utiles-qui font dûes aux Seigneurs.
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C 5eft ainfi que s’expliquent les Coutumes de 

Senlis , art, 248 ; de Valois , art. 46 ; de 
Troyes,tit, 2. art. 19 ; dé Chaumont en Bafc 
ligny , rit, 1 , art, 31 ; de Rheims ? art. #44 
de Ribemont, art, 16 ; de Nivernois , ch, 4 , 
art, 12 ; d’Anjou , arti 5 du Grand-Per­
che , art, 54 ; de Berry , tit. 5 , art, 42 ; dé 
Dunois j art. 24 ; & enfin de Paris , même 
art. 3 êt J 5. Payer les droits & devoirs ; 
conjigner les droits Ù devoirs ; droits & de-  
voirsnon payés. Ce font les exprelfions em­
ployées par toutes ces Coutumes ? qui ne 
laiflènt par conféquent aucun lieu de douter 
de l’étendue qu’elles donnent au terne de 
devoir,

Une troifieme eipece de Coutume encore 
plus exprefie 5 s’il eft poffible 5 eft celle des 
Coutumes qui fe fervent du terme de payer 
les droits, fans y  ajouter même celui des 
droits.

Telles font lès Coutumes de Montargls , 
cliap. 1  ̂art, 6 &  84 d’Orléans , art, 88 j de 
Poitou 5 art. 145 &  165 * du Grand-Perche y 
art. 46 ; d’Anjou , art. 137 \ du Maine , art. 
149 ? où ces deux Coutumes ont employé 
ces termes dans la formule même de l’hom­
mage plein, bien & loyaiùnent fes devoirs 
lui payere's Ôt enfin ÿ la Coutume de Xain- 
tonge, tit. 4- art, ï 8 , qui marque que le Sei­
gneur peut faire faifir féodalement par dé­
faut d’hommage non fait > devoir non payé y 
Ù dénombrement non rendu. L ’expreflïon de 
cette Coutume eft d’autant pltii remarqua-

K k  4
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ble ? qu’il n’y en a pas de plus voifine du. Pé­
rigord > &  dont par conféquent le flyle pmfîë 
être plus naturellement employé pour expli­
quer les titres qui regardent un Fief fitué en 
Périgord,
. „ Il feroit aifé d’ajouter ici -plufieurs difpo- 
iitions , foit d’autres Coutumes ? foit de celles 
qui ont déjà été citées > où Ton voit que 
les termes de rente , redevance , peniïon,  
droits & devoirs , font employés comme 
termes fouvent fynonimes ÿ ainfi qu’on peut 
le remarquer dans l’art* 52 de la Coutume de 
Poitou 1 dans l’article 82 de la Coutume de 
Bordeaux ; dans les articles 94 , 145 &  299 

la Coutume de Tours \ dans l’article 128 
de la Coutume d’Anjou ; dans l’article 138 de 
celle tkr Maine _j & dans la Coutume de Laudu- 
nois 5 chap, 14 ? art* 21 , de cHap* 2.9  ̂ art, .3* 

Mais il efl inutile de faire une plus longue 
diflertation fur ce fujet ; fi les Coutumes 
na paroiiTent pas des interprètes fuffifans à 
l’Abbé de Brantôme , pour expliquer le terme 
de deverium , qui fe trouve dans fes titres, 
il peut confulterle Gloffaire du fieur du Cange, 
où il trouvera que ce favant homme a expli­
qué le terme de deverium par ceux de debi- 
tum de penjîtatio y pallie è devoir.

Ce n’eft donc pas fans fondement quelle 
Procureur General a cru que, fuivant les titres 
mêmes de l’Abbé de Brantôme , le Fief de 
Bourdeîlles étoit exempt de toute forte de 
droits, puifque non - feulement on n’en fait 
aucune mention dans ces titres , mais que
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l’Abbé n’y exige autre ehofê du Seigneur de 
Bourdeilles 5 qu’une promefiê de payer les
autres devoirs? f i  VAbbé)■ prouve dans la 
faite qu’il lui en fait du d’autre que Fhomr 
mage.

On répondra peut-être ? que cette, réferve 
doit être appliquée au ferment de fidélité que 
f  Abbé était convenu parprovxfion de ne point 
exiger , jufqifà ce qu’il eût pu montrer , par 
des titres authentiques, que ce ferment lui 
était dû ; mais les. termes généraux dans les­
quels cette réferve a été conçue ? ne permet­
tent pas d’y mettre cette reitriélion \ il feroit 
même contre l’intérêt.de TAbbé de l’y met­
tre , puifque s’il découvroit dans la fuite qu il 
lui fut dû quelque autre droit fur le Fief du 
Château de Bourdeilles 5 il feroit exclu de le 
prétendre ? dès le moment que la réferve por­
tée par fes titres, feroit limitée à la feule pré­
tention du ferment de fidélité. Àinfi il eft vx- 
fible qu’à l’occafion, de cette prétention , iès 
prédéceiîèurs ont en,fhabileté de faire con­
cevoir la réferve dont il s’ag it, dans les ter­
mes les, plus généraux qu’il a été poflible, ; mais 
fi cette réferve peut leur être avantageufe en 
un fens par fa généralité * c’eft auffi par fa 
généralité même qu’elle leur nuit en un autre 
fens ? puifqu’elje fait voir qu’ils n’avoient alors 
aucun droit utile fur le Fief du Château de 
Bourdeilles.

Que fi malgré toutes ces raifons ? l’Abbé 
de Brantôme infifte encore à foutenir que le 
terme de deverium  ne doit s’entendre que du
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ferment de fidélité 6c des autres devoirs per- 
fonnels de même nature , le Procureur Géné­
ral fera en droit de le renvoyer encore à lès 
propres titres * toujours plus favorable au 
Roi qu’à celui qui les produit ; &  il verra que 
dans fa quittance générale que les Parties fe 
donnent mutuellement à la fin de laTranfadioh 
de 14,79 7 elles s’expliquent en ces termes ;
XJna pars ait tri*......... hinc Ù indè omnia
& Jîngula ârreragia quorumcumque reddi- 
tuurn cenfuum & aliorum deveriorum & emo-
îumentorum.. . .  ad invicem.........& yicijfmt
quittayit.

Il eft bien certain que dans cette Ciaufe ? le 
terme de deverium s'entend des droits utiles 
qui tombent en arrérages, 6c qui font compris 
ious le nom général de devoirs 6c ¿"émolu­
ments ; ainfi ? fuivant l’interprétation que les 
titres mêmes de l’Abbé de Brantôme donnent 
à ce terme , il eft évident que l’exemption 
dont le fieur de Bourdeilîes étoit en pofleflion, 
tomboit fur toute forte de devoirs indiftin&e- 
m ent, à la réferve du feul hommage ; 6c il 
ne faut pas que l’Abbé de Brantôme prétende 
tirer avantage à fon tour de cette décharge 
réciproque que les Parties fe donnent dans la 
Tranfadioti de 1479 , de tous arrérages de 
cens , rentés 6c autres droits ? pour en con­
clure que le F ief du Château de Bourdeilîes 
n’étoit pas exempt de droits Seigneuriaux* 
Cette conféquence àuroit quelque couleur * s’il 
n’eût été queftion que du fief de Bourdeilîes 
dans cette Tranfadion j mais comme elle re**
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garde plufieurs autres fiefs ? &c entr’autres , 
la Gofeigneurie de Brantôme  ̂ &  le Repaire 
de Ramefort 5 comme elle réglé auffi le paie­
ment de quelques fondations qui étoient dues 
à l’Abbaye de Brantôme par la Maifon de 
Bourdeilles , il eft évident qu’on ne peut con­
clure des termes de cette quittance générale * 
que le Fief de Bourdeilles en particulier fût 
chargé de quelques devoirs utiles au profit de 
F Abbaye de Brantôme ; il fufiit, pour véri­
fier les termes de cette décharge ? qu’il y  eût 
d’autres Fiefs ? ou d’autres biens compris dans 
la Tranfaéfion * pour lefqnels il fût dû des 
droits Seigneuriaux ou des rentes : & comme 
le feul Fiefrde Bourdeilles eft déclaré par la 
Tranfadion , exempt de tous devoirs autres 
que F hommage j c’eft dans les autres F iefs, 
qui y font compris ? qu’il faut chercher Fap- 
plication de ces rentes ou devoirs utiles qui 
pouvoient être dûs 4 F Abbaye de Brantôme , 
&  dont la Tranfadion contient une dé­
charge générale ; ainfi cette décharge géné­
rale eft un fort bon titre pour la carne du 
R o i p a r  le fens qu’elle donne au terme de 
deveriitm * mais elle eft inutile à FAbbé de 
Brantôme, par F énonciation qu’elle fait de 
cens, rentes 6e devoirs , puifque cette énon­
ciation ne pouvant tomber fur le F ief de 
Bourdeilles , qui en eft dit exempt par là 
même Tranfadion, ne fauroit s’appliquer qu’aux 
autres Fiefs qui y font compris.

Après avoir établi Solidement que le Fief dé 
Bourdeilles ? tel qu’il a été reconnu mouvant
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de l’Abbaye de Brantôme. , dans les titres pro-* 
duits par le fieur de Vauban , étoit exempt de 
tous droits utiles , il refte maintenant 5 pour 
achever de confirmer pleinement ce que le 
Procureur General a dit dans fa première Re*. 
quête fiir Ja nature de ce Fief,  dé faire voir 
que le droit commun des Fiefs qui ont été 
confacrés à Dieu ou à un Saint, fous la pro- 
te&ion duquel on les a mis , efi de n’être af- 
fujettis qu’à la condition de l'hommage , fans 
aucune autre fervitude : d’où il fera ailé de 
conclure que Je Fief de Bourdeilles ne peut 
être regardé que comme un véritable Fiéf de 
dévotion.

Cette exemption du tous droits utiles , efi 
tellement eiîentielle à ce genre de Fief ,  qu’il 
femble que M e. Julien Brodeau fait regardée 
comme la marque la plus éclatante qui les 
diftingue des autres Fiefs , lorique dans fes 
Commentaires fur fardcle £3 de la Coutume 
de Paris, N°. £3 , il les décrit en ces termes: 
Nous avons plufieurs exemples de Rois , 
Princes & Seigneurs •> qui Je font dévoués 
& donnés aux Eglifes y Jolis la Jimple charge 
de Vhommage & de quelques Redevances 
d*honneur y comme de cire y de cierges ? & 
autres femblables y fans aucuns devoirs pé­
cuniaires y & font appelles Fiefs de piété & 
de dévotion*

Tel eiHe droit commun de cette forte de 
F ief où le Vafïal n5a point d’autres charges 
que celles qu’il s’eft impofées à lui -  même , 
parce que, comme le Procureur Général l’a
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dît dans fa première Requête , au lieu que 
dans les autres coñeéílxons féodales, ceft le 
Seigneur qui donne , & le Vaifal qui re­
çoit j au contraire , dans les Fiefs de dévo­
tion , c’eft le Vaifal qui donne & le Seigneur 
qui reçoit.

Ce droit commun efiattefté -non-feulement 
par les D oâeurs, mais encore par une dif- 
poiition finguiiere d’une dé nos Coutumes ; 
e’eft celle de Poitou , qui après-avoir établi 
pour principe dans F article 108 , que quicon­
que a hommage pour raifon d’aucune choie ,  
eft fondé d’avoir fur icelle Jur ifdiaiori, y ajoute 
cette exception;:, /  ce frétait hommagede dé­
votion } comme celui qui eft donné en Fran~ 
che-aumône à l’ Eglïfe ? iequeV-hommage de 
dévotion ré emporte F ie f  y ne Jünfdictioñ ne 
autre devoir, ; ' : v- -e eg -

Il ne faut pas confondre Feipecè de^cét ar- 
tïclé avec la teneur par franche-àümdne'jdonE 
1 a Coutume: de Normandie fàit mention ^eette 
teneur- a lietf lorfquê cëlüi qui donne’ fon Do­
maine» à FÉghfe frie retient aucun devoir fur 
ce - Domaine pmáis la difpofinon de la Cou­
tume -de Poitou - s’applique à féfpece d’urr 
bien dont Fhommage eft donné à FEglife par 
franche-aumôhe y e’eif-à-dire gratuitement , 
dt'fans;que -FEglife ciôfine rien en récômpenfe 
de cet hommage. • ( - ; ; ;

Pour mieux.développer le fens de l’article 
i o;8 de cette Coutume, il faut-remarquer d’a­
bord que la regie 'ordinaire , que Fiefs & 
ilujüce néant riejv dv commun ¿ n’a pas lieu
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dans la Coutume de Poitou , dans „laquelle ^ 
comme dans quelques autres Coutumes de ce 
Royaum e, tout Fief emporte Juriidiftion ; 
en forte que , comme cette Coutume le dit 
en termes formek au commencement de Par-, 
ticle ro8, Quiconque a hommage pour rqifom 
d’aucune chpfi y eftfçndé $  avoir fu r icelles. 
J u rif diction*

Mais, çetfe. réglé cejfe dans l’hommage de., 
dévotion y ajoute la Coutume , comme ce~. 
lui qui ejl donné en franche - aumône- à 
l’E g life^  '

Quel eftdonc le cas de cette exception ? IL 
fa u t, premièrement qu’il s’agi île d5un. hom­
mage donné A PÉglife \ & par çonfequent il 
n’efl point quefhon ici d'un fonds pu. d’un 
Domaine donné à PÉglife , mais d’un hom­
mage qui lui eft inféodé : donc il ne s’agit 
point ; ’dans cet article de la Coutume ; de 
Poitou d’une décharge: de rendre Phommage,. 
qui eft ce que la Coutume de,Normandie ap-. 
pelle Æ n ^ r  par franche-aumdoe ; d s’ag it,, 
au contraire , d’un hommage que PÉglife ae-. 
quîert,y &. d’examiner les effets de cette, ac-? 
quifttiom .2i°. Cet hommage , dont la Coutume, 
de Ppitoti pairie- * eft ; un hommage de déyo^

qualifie. Qr , ja­
mais ce nom n’a été donné qu’ aux hommages 
que PÉglife reçoit , & par. çonfequent tout 
confpire à faire voir, qu’if  s’agit i ci , comme 
on vient de le dire , non çPune déchaîne pu­
rement paffiye de rendre Phommage., mais, 
d’un droit actif de l’exiger > & que c’eft dans,
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la perfonne de PEglife , à qui cet hommage 
eft dû , que la Coutume de Poitou examine fi 
un tel hommage emporte Jurifdiciion ou quel­
que autre devoir.

30. Il faut, enfin , que cet hommage foit 
donné en franche - aumôme , car fi l’EgiiÎç 
Pavoit acheté 7 elle fer oit dans le droit com­
mun des autres Seigneurs de fief 7 qui par cette 
feule qualité ont droit de Juftice fur tout ce 
qui eft dans leur mouvance 5 &  qui peuvent, 
outre cela ? exiger de leurs Vaffaux les 
droits &: les devoirs qui font établis par la 
Coutume.

Par ces trois caracleres , ü eft évident que 
l’efpece d’hommage de dévotion marqué par 
Pattide 108 de la Coutume de Poitou, eft 
celle d’un Seigneur , qui poffédant un ; frano* 
aleu noble, en rend hommage à l’Églife , 
par le mouvement libre &  volontaire d’une 
dévotion toute gratuite, ou même d’un Sei­
gneur de Fief qui , avec le confentement des 
Seigneurs;1 fupérieurs, met foxx fief fous la 
proteéfion &  fous l’hommage de f  Églife ; 
cette efpece. finguliere de Fief que FÉglife 
acquiert par l’ablation religieufa de.ee Sei­
gneur j n’emporte; aucun droit de F ief, ni 
de Jurifdi&ion , ni aucun autre devoir ; de 
la taiion en eft évidente : comme c eft FÉ­
glife qui reçoit tout en ce cas -, &  qu’elle ne 
donne rien, on ne,pqut pas préfumer, comme 
on le fa i t , à l’égard des autres Seigneurs 
de Fief , qu’elle fe foit réfervé. la jurifdic- 
cion y ou quelque autre devoir, dans Finféo*
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dation de ce fief de dévotion , puifqu’elle. rie 
Ta jamais inféodé , & qu'elle n’y a point 
d’autre; droit que celui que la piété du Sei­
gneur lui donne. Ainfi , lien n’eft plus jufte 
que cette décifion générale de la Coutume de 
Poitou , que 1’lionimage de dévotion rdem  ̂
porte f ie f n e  j u r i f  diction y ne autre devoir; 
d’ou l’on peut conclure que lorfqu’il s’agit 
d‘un hommage du à l’Égîife , c’eÎi une grande 
préemption que cet hommage n’eil qu’un 
fimple hommage de dévotion , lorfque- Ton 
voit qu’il' n’eit chargé d’aucun devoir* non 
pas meme de la prédation du ferment de 
fidélité. ■ - L

Telle eft la nature du Fief de Bourdeilles. 
Et quoique le Procureur Général croie avoir 
pleinement ¡montré , iblt par -cette circons­
tance , Foît par toutes celles qu’il a relevées 
dans fa première Requête y  & - qui demeu­
rent fans aucune répliqué Vraifemblable y  qu’ort 
ne pou voit pas douter que riidriimage dmChân 
reau 4e Bon rdeî lies n e - fût' un véri table liom- 
mage;de dévotion ,41 ne peut néanmoinsiè dif- 
penief:, xn- fmiffant ce qui ~ regarde cette 
queiHon ,- d^jouter; ici-un exemple célébré 
d’un hoim age de-; cette nature qui répan­
dra: unê  .nouvelle lumière &  un : plus ¡grand 
joui: fur xette matiere; r que fa-fingu 1 arîté rend 
digne. -dMtxe .approfondie 'le plus exa&ement 
qu’il eftpoifible dansiez petit nombre d’ëxenv* 
pies qui eh relient. . ■ i/iriy i ; . sf - 

Celui quelle Procureur Général croit devoir 
ajouter aux premiers qu’il a déjà propofés , eil

l’exemple
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Pexemple de Fhommage du Comte de Bigor- 
r e , prétendu par PÊglife de Notre-Dame du

Sans répéter ici la narration fabuleufe qui 
fe trouve dans un vieux parchemin du Tréfor 
de Pau, intitulé Les Fors de Bigorre y fur 
Foriginç de cet hommage \ origine que le 
fieur de Marca a fuffifamment réfutée dans fon4
Hiftoirede Bearn , liv. q , chap. q , pag. SoB 
& fui van tes ; il eft certain que Ton trouve dans 
le Cartulaire de Bigorre une Charte que cet 
Auteur rapporte toute entière à la fin du même 
chapitre, ou Fon voit qu’en Pannée 10 61 ,  
Bernard Comte de Bigorre étant venu dans 
FEglife du Puy , ayant fait aÎTembler les 
Chanoines de cette Églîfe déclara, qu’il dé- 
vouoit fa perfonne & fon Comté de Bigorre à 
FEglife du Pi;y , confacrée à l’honneur de la 
Sainte Vierge, afin que comme Reine du Ciel 
&  Maitreilè du monde , confolatrice des mal­
heureux & azyle des pécheurs , elle le pro­
tégeât , le défendît & le fortifiât auffi bien 
que tout ce qui lui étoit fournis j>. à condition 
que lui &  toute fa poftérité payerait tous les 
ans à FEglife du Puy , une, rente de foixante 
fols comme un cens perpétuel. Dominïca ergo 
Incarnatwnis M L X II. anno , Petro E p tfi 
çopa A  nie en f i  Ecclefiœ prœfidente > ego Ber-* 
nardiis Bigorrenfis Cornes egregius adveni 
prœdictam Ecclefiam . . .  > convocatis Cano- 
nicis Çammifi me eorum omtionibus ajftduis 
ac devovi me y & ornntm comkatiim A nicenf 
Ecclefiœ p Jab honore fianolœ & interner ̂ tœ

Tome V U E . LS



530 C I N Q U I E M E  R E Q U Ê T E
Virginis Marias, confecratœ ■> quatenus Re- 
gina Çæli & Mundi Domina y Jblamen mije* 
rorum Ù ptccatorum vcnia y protegat y de~ 
fenàat y & rnuniat me famulum fuum y nec~ 
non &  omnia mihi fuhdita y ea. fcüicet lege 
ac perpétua tenore y ut qiiandiu mihi yitarrt 
concçjfènt y omnipotens De us LX . folidos 
ppo j'alute ac tuitione me à offeram Anictnfi 
JEcckfite 5- nec folum ego 7 Jid & omnis pofi- 
tentas me a hune fervet te no rem y & quafi de-  
bîtum cenfum prœfcriptos LX . folidos offe- 
rat y in perpetuam mei commemarationem.

Le fieur de Marca , obferve avec raifon fur 
ce titre , que cette fujetion du Comre de B i ­

gorne , n était point de vajjtlage , mais une 
fondation de Religion & de dévotion > afin, 
à1 obtenir par cette offrande y les fujfrages & 
Fafffiance de la Vierge 7 comme parle le 
Comte Bernard , a  d’autant plus que ce Comte 
,, ne pou voit fmftrerfon Seigneur de fief du 
,, devoir auquel il lui étoit obligé : de fait, fon 

fucceffeur immédiat le Comte -CentuIIe,6c 
■ yi les autres Comtes de Bigorre , ont fait 

Thommage de ce Comté au Roi d?Arragon ? 
s 5 - fans préjudicier à la Souveraineté de France., % 
C e font les paroles du fieur dé Marca ? qui 
parle encore plus au long dans le Chapitre y 
du même Livre de FHbmmage fendu au R oî 
d5Arragon par Centulle 1 , 6c dans le Chapitre 
7  de THommage rendu par Cen tulle II au 
même Roi,  qui conferva paisiblement lapof- 
jfcfflon de cet Hommage, juiqu’en Tannée 11 g z . 

Cependant j à la laveur de Taâede lobz ^
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FEgHie du Puy prétendit dans la fuite , que 
la Seigneurie directe du Comté de Bîgorre lui 
appartenoit ; &  à foccaixon des différents qui 
s’allumèrent entre Efquinat de Chabannes &  
Gafton de Béarn fur la propriété du Comté de 
Bîgorre, Efquinat ayant voulu acheter la proT- 
teclion du Roi d’Angleterre ? chercha à colo­
rer fon droit par la cefîion de celui de FÉglife 
du Puy ; & ce Prince fit expédier des Lettres 
Patentes le 1 5 Juin de Fannée i Zf 4.7 par lef- 
quelles il déclara , qu’Efquinat de Chabannes 
avoitreçu de 'lui le Comté de Bigarre y pour 
le tenir, de lui & de f is  fuccejfeurs a perpé­
tuité ; & que du confintement exprès de F E -  
vêque ? &' du Chapitre du P uy  , cd devant 
Seigneurs direcls dudit Efquinat 9 & des pré- 
décejfiurs Comtes de Bîgorre > qui ont cédé 
au Moi d3̂ Angleterre y la Seigneurie qu’ils 
avaient fur ledit C o m té led it Efquinat lui 
avoir fait Hommage-lige d1'¿celuipour fo i & 
f is  hoirs ; après quoi il promit de n’exiger 
d*Efquinat & de f is  fuccejfeurs,  autres cou­
tumes ni firvices que ceux que f is  prédécefi 
feurs avaient accoutumés de rendre à FEglifi 
du: P u y  > fa u f  toutefois à nous ,& nos héri­
tiers P hommage dudit Efquinat & defdits 
hoirs dudit Comté, . :

Ces Lettres Patentes font le premier titre 
par lequel on voit que FEglife du Puy avoir 
voulu, convertir une foumiffion de piété &  de 
religion., &  une rente de fondation annuelle ,, 
en une véritable Seigneurie &  fiipériorité di- 
fefte* Mais , comme le fieur de. Marca Fa-

L L v
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très-judicieufemefrt remarqué , cette Egîife ne 
portoit pas encore apparemment fa prétention 
jufqu’à exiger Phommage des Comtes de Bi- 
gorte , puifque le Roi d’Angleterre promet 
d’un côté de ne point exiger de ces Comtes % 
de plus grands devoirs que PEglife du Puy en 
exigeoit auparavant ; & que de l’autre , il ex­
cepte de cette promeffe , Phommage qu’il 
exigera du Comte de Bigorre , ce qui fuppofe 
que cet hommage n’étoit pas compris au nom­
bre des devoirs que le Comte de Bigorre ren- 
doit à PEglife du Puy.

Mais, comme il en;rare que Pufurpation s’ar­
rête ou elle a commencé, PEglife du Pùy préten­
dit bientôt après 7 non-feulement la Seigneu­
rie direéie , mais Phommage du Comté de 
Bigorre ; & cette entreprife fut favorifée par 
Thibault, Roi de Navarre , comme le remar­
que le iieurde Marca au chap. du même 
liv re  , N°. 3.

Ce Prince qui sAétoit fait céder , par Simon 
de M ontfort, tout le droit que ce Seigneur 
avoit fur le Comté de Bigorre , aima mieux , 
iuivant toutes les apparences 5 avoir PEvêquç 
du Puy pour Seigneur, que de reçonnoître le 
R o i 'd5Angleterre ï il offrit de rendre hom­
mage à PEglife du Puy. L ’Evêque &  fon Cha­
pitre déclarèrent par un acte de 1267 , u qu’ils

recevroient cét Hommage, quand il feront 
„  dit que le Château de Lourde & le Comté 
,, de Bigorre relevoient& étoient tenus ea 
A fief de leur Eglife. 3) *

ûn  ne fait fi le, Rbi de Navarre fit inférée- s,
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cette claufe dans ion hommage, Mais $ quoi 
qu’il en fplr, l’Evêque &: le Chapitre de TE- 
glife du Puy , fe plaignirent quelque-temps 
apres j “  de ce que le Roi d’Angleterre les 

avoir fpoliés injustement de la poileiîion de 
l’hommage du Comté de Bigarre, recevant 

3, à hommage dudit Comté $ Efquinat de Cha- 
„  bannes, qui avoit occupé par violence la 
,, poiîèiîîon dudit Comté , après le décès 

de Simon de Montfort y Comte de Bi- 
„  gorre.,,. . .

C’eft âiniïque les plaintes de î’Eglifedu Puy 
font expliquées dans un ancien Arrêt qui fut 
rendu entre le Roi d’Angleterre &  cette Êglife, 
en Tannée 12530.

Le Roi d’Angleterre répondoit de fon 
côté , “  qu’il n’avoit point fpoiié ni deffaifi 

les Demandeurs ; qu’il avoit acquis la pof- 
feiïion de Thommage du Comté de Bigorre 
& du Château de Lourde 5 de Bernard * 
Evêque, du Doyen , & du Chapitre du 

s, Puy , de forte que c’étoït de leur gré , &  
confentement, qu’il poffédoit tous les droits 
qu’il avoit fur le Comté de Bigorre. ,, 
L ’Arrêt que le Parlement rendit fur cette 

Conteftation , porte , “  que le Roi d’Angle- 
5, terre avoit injuftement fpoiié l’Evêque , 

Doyen & Chapitre du Puy, dé la pofTeffion 
de l’hommage du Comté de Bigorre, &  

>? qu’il étoit obligé à la reftitunon de lapoiîèf- 
,, non de Thommage dudit Comté , réfervant 

au Roi la qneftion de la propriété,
Le fleur de Marca releve avec rai fon les er-

L l y
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reurs de fait ; &  les furpriiès fur lefquelles cet 
Arrêt fut obtenu par PEglife du Puy.

Deux ans après , le Parlement en rendit un 
fécond , qui ordonna le Sequeftre du Comté 
de Bigorre entre les mains du Roi J Sequeftre 
qui a duré plus de fîx vingts ans,

Le Comte de F o i x , comme Procureur de 
Confiance , VicomteiTe de Marfan , qui pré- 
tendoit que la propriété de ce Comté lui ap- 
partenoit, fe préfenta devant le Chapitre de 
PEglife du Puy le j o  Juin 1293 , pour exécu- 
ter PArrêt de provifion que cette Eglife avoir 
obtenu en 1190 , de demander la pofteffion dû 
Comté de Bigorre y offrant de lui prêter fer­
ment de fidélité 7 de de faire tous les fervices 
qui en pouvoient être dus.

Mais îa Reine Jeanne de Navarre , femme 
du Roi Philippe-le-Bel ? alors régnant ? qui 
foutenoit, comme héritière de Thibault, Roi 
de Navarre, qn’eîîe étoit feule propriétaire 
du Comté de Bigorre ? s’y oppofa par fes 
Procureurs.

Le Chapitre incertain &  embarraffé fur la 
décifion d’une affaire de cette conféquence > 
remit le Comte de Foix au lendemain de Poe- 
tave de la Touftàint.

Mais dans la même année , il reçut l’hom- 
mage de la Reine , de ce furent Gilles, Ar­
chevêque de Narbonne , &  Pierre Flotte ? 
Chevalier, qui rendirent cet hommage pour 
elle , par un a&e qui eft au Tréfor des Char- 
tes j & dont le Procureur Général a eu occa*- 
iion de parler dans la première Partie de fa 
premiers Requête»
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Enfin, en Tannée 1 307 ? TEvêqne du Puy , 

ëc fon Chapitre , tranfporterent au Roi tout 
le droit 7 tant féodal , qu’autre -, qu’ils avoient 
fu r le Comté de Bigarre y comme ne leur étant 
d’aucun profit $ mais feulement honorable, 
Le Roi leur donna trois cents livres de rente 
en récompenfe de ce droit ; &  le iieur de 
Marcaj qui rapporte suffi ce fait* Chap. 15 du 
même Livre , N°. 5 * obferve avec raifon ? 
dans le nombre fui van t * que le Roi avoir un 
titre meilleur & plus iimple pour réunir cet 
hommage à fon Domaine, puifque le R oi 
d’Àrragon ? auquel Thommage du Comté de 
Bigorre appartenoit véritablement, avait cédé 
au Roi Sainr Louis, par un traité de Tan 
12585 tous les hommages qui lui étaient dûs 
en Provence y Languedoc  ̂ 6  générale- 
ment en toutes les Provinces ciffifes deçà les 
Monts,

Ainfi cet exemple fait voir , comme plu­
sieurs autres 5 que les intérêts du Roi ont été 
fouvent très-mal défendus , Ôc que par confér- 
.quent * on ne peut pas tirer beaucoup d’avan­
tage de ce qui seil paifé contre les droits de la 
Couronne , dans des fiecles.d’ignorance ? où 
fouvent Ton ne connoiiîbit pas même les prin­
cipes les plus communs aujourd’hu i, êc ou 
Ton fa voit encore moins en faire ufage.

Mais fans pouifer plus loin cette difpofition, 
il faut à préfent revenir fur fes pas , pour ̂ exa­
miner toutes les conféquences que Ton peut ; ti­
rer, de l’exemple du Comte de Bigorre ,, par 
rapport à Thommage de dévotion du Château
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de Bourdeiiles , dont il s’agit dans cet affaire*

On voit dans cet exemple $ quatre choies 
également remarquables.

Le première eft ? que ces fortes d’homma­
ges n’ont été-dans leur principe , que des aétes 
de pieté & de religion , par lefquels des Sei­
gneurs fe font dévoués avec leurs fiefs , au fer- 
vice d’une Eglife , ou plutôt du Saint fous Fin- 
vocation duquel F Egale étbit confacrée , Ôc 
qu’ainfi ce n’a été qu’abufivement, & par une 
expreflion très-impropre , qu’on a appliqué l’i­
dée d’une conceilion Féodale à une obla­
tion de fief > qui n’en a voit nullement le ca­
ractère.

2°. Que cette oblation ne ponvoït faire au-* 
cun préjudice aux droits du véritable Seigneur 
de 7 fuivant la folide réflexion du fieur de 
Marca ; & qu’en effet, la confécration que le 
Comte de Bigorre fit de fon fief â FEglife de 
Notre-Dame du Puy , n’empécha pas que fes 
fucceifeurs ne continuaiîënt de rendre hom^ 
mage du Comté de Bigorre au Roi d’Arragon, 
de qui ce Comte relevoit avant Faéie de 1062 : 
qu’ainfi, quand même Bernard de Bigorre fe 
feroit engagé à rendre un véritable hommage 
à Notre-Dame du Puy , il n’aurok pas été 
dîfpenfé , par-là , de la fidélité qu’il devoit au 
R o i d’Arragon, ü auroit eu feulement deux Sei­
gneurs au lieu d’un; un Seigneur nécefîaire dans 
Ja perfonne du R oi d’Arragon ; un Seigneur 
volontaire dans FEglife du Puy ; un Seigneur 
par voie de conceffion , qui étoit celui dont il 
a voit reçu fon fief ; un Seigneur à titre de dé-
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Votîon 5 qui étoit celui à qui il a voit offert cé 
même fief.

30, Qu’à meiure que l’on s’eft éloigné de l’o­
rigine , les Eghfes auxquelles les fieis avoient 
été offerts par un effet de la piété des Seigneurs * 
ont voulu convertir en une véritable & parfaite 
fujétion féodale , ce qui n’étoit qu’une foumiff- 
fion de religion , & tout au plus un hommage 
de dévotion : que comme ces fortes d’homma­
ges etoient moins onéreux aux Vaffaux que les 
autres , êc qu’en reconnoiffant un Sainr pour 
Seigneur 5 ils avoîent l’avantage de ne relever 
en effet de perfonne , ils ont Îbuvent ccnnivé 
à l’entreprife des Eglifes , comme on a vu que 
la Reine Jeanne le fit dans l'exemple du Comté 
de Bigorre ; & qu’enfin , dans un temps où 
toutes les affaires fe jugeoient prefque par la 
poffeilion, deux ou trois hommages rendus 
de concert couvroient le vice de l’origine , êt 
devenoient mi titre que la faveur de la religion 
confacroit, C’eft ainîi que î’Eglife du Puy ob­
tint apparemment l’Arrêt provifoire qui fut 
rendu en fa faveur pour Fhommage du Comté 
de Bigorre , èc que par une fuite de la même 
furprife , elle céda au Roi Philippede-Bel, fon 
droit fur cet hommage, comme fi c’eût été un 
droit bien réel & bien légitimai

4°. Que cet hommage n’etoit accompagné 
d’aucune utilité, comme la ceflion dont on 
vient de parier , le porte expreffément * &: 
par conféquent, qu’il n’étoit dû aucuns droits 
Seigneuriaux à l’Eglife du Puy , qui ne regar- 
doit cet hommage que comme un droit pure-
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ment honorable : car , on ne regardera pas fans 
doute la redevance de foixante fols, fur un fiet 
auiïx confidérable que le Comte de Bigorre, 
comme une redevance qui puifîè paffer pour 
une preilation véritablement utile ; & il eit 
viiibîe que ce n’étoit qu’une efpece de Cens 
établi feulement comme un figne de la fupério- 
tité de FÉglife du Puy fur ce Comté,

Ces quatre Obiervations ont une application 
naturelle à l’hommage du Château de Bourdeil- 
les , des le moment qu’on le regarde comme 
un fîmple hommage de dévotion, dont il porte * 
en effet , tous les cara&eres.

Car , premièrement, il fuit de la premiere 
Obfervation , que cet hommage n’a été dans 
fan origine, qu’un ade de piété & de religion , 
qui a confiné dans Toblation volontaire qu’un 
Seigneur de Bourdeiîles a faite de fon Château 
& de fon Bourg à Saint Sicaire, qu’on ho no- 
roi t avec une dévotion ixnguliere dans l’Eglife 
de Brantôme,

Secondement, il réfulte de la fécondé Ob­
fervation > que cette oblation n’a pu faire au­
cun préjudice aux droits du véritable Seigneur 
féodal , &  que fuivant l’exemple des Comtes 
de Bigorre 7 les fieurs de Bourdeiîles étoient 
tenus , malgré Fengagement qu’ils avoient con­
tracté avec l’Abbé de Brantôme , comme re- 
préfentant Saint Sicaire, de reconnoitre tou­
jours leur ancien Seigneur ; que c’eft par-là 
qu’il faut concilier les différents hommages qui 
fe trouvent dans cette affaire 7 les uns rendus 
au Duc de Guyenne 7 ou au Roi % les autres
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a PAbbé de Brantôme : que ces hommages con­
traires ? en apparence , ne le font point en 
effet, puifque les derniers ne font que de {im­
pies aétes dhme fourmilion pieufe 7 ou fi Fon 
peut parler ainfi ? d’une dévotion féodale ? qui 
ne cünfifte que dans une cérémonie prefque ec- 
cîéfiaitique, fans ferment de fidélité, fans 
obligation de payer aucuns droits utiles J au 
lieu que les premiers font de véritables titres 
de vaüalité , des hommages revêtus de toutes 
les formalités qui cara&érifènt ces fortes d’ac­
tes , accompagnés du ferment de fidélité , ÔC 
fujets à tous les devoirs Ôt droits ordinaires 
des fiefs.

Suivant ce dénouement tiré de la différence 
entière de ces hommages ? & pleinement éclairci 
par l’exemple du Comté de Bigorre , le Roi 
peut gagner fa caufe , fans que PAbbé perde la 
fienne , puifque pourvu que la véritable dépen­
dance féodale foit confervée au Roi , il i f  en­
viera point A PAbbé de Brantôme la fatïsfaéfion 
de recevoir au nom de Saint Sicaire ? un hom­
mage plus religieux que féodal,

Une troifieme conféquence qui réfulte de la 
troifieme Obfervation , eft ? que quand on efl 
une fois bien convaincu qu’il ne s’amt eue d’un 
hommage de dévotion rendu par un Seigneur 
particulier à une Eglife , on ne doit plus être 
effrayé de toutes les expreffions générales qui , 
féparées des véritables titres , pourroient faire 
croire qu’il s’agit d’un hommage ordinaire, ÔC 
d’un fief réglé par le droit commun. Il n’efî: 
pas néceffaire de répéter dans chaque acte , la
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nature finguliere d’un fief, &  ces fortes d é­
nonciations generales doivent toujours être 
expliquées & déterminées par les hommages f. 
ou par les aveux * dans lefquels on efî attentif 
à caraétérifer exaélement la véritable nature du 
fief: ainfi , ou ces énonciations générales font 
faites de bonne foi, &  alors onjles expliquera tou­
jours de part & d’autre, par les hommages ou par 
les aveux ; ou au contraire ? elles ont été em­
ployées dans un defïein d’entreprife & d’ufurpa- 
tion , & alors elles trouvent toujours leur ré- 
ponfe dans la nature de Fhommage que l’on 
veut étendre au-delà de fes véritables bornes, ïî 
fuffit qu’il paroille que ce foit un hommage de 
dévotion rendu par un Seigneur particulier , 
pour en conclure qu’il n’a pu faire tort à fon 
premier Seigneur , par l’oblation religieufe de 
fon fief à une Eglife , ou à un Saint ; ce feul 
titre réclame toujours contre toutes les fuites 
de cette entreprife , & la rend impmffante 
contre les droits du véritable Seigneur.

Qui n’auroit cru * par exemple , à entendre 
FEgllfe du Puy 5 fe plaindre de la violence du 
R oi d’Angleterre , qui Pavoit , difoit-elle , 
înjuftement dépouillé de lapofieffion de Fhom* 
mage du Comté de Bigorre , que ce fief étoit 

v n  fief ordinaire qui dépendok de F Eglife du 
Puy ? Mais fi le R oi d’Angleterre, au lieu de 
fe défendre par une ceflion nulle & irrégulière, 
qu’il avoit furpriiè deFEvêque de cette Eglife i 
avoit fait voir que la dépendance dans laquelle 
le Comte de Bigarre s’étoit mis, par rapport 
à FEgüfe du Puy 5 n’étoit qu’une fujétion
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de piété fk de religion , qui ne pouvoir 
produire qu’un hommage de dévotion ; ou 
plutôt, fi le Roi d’Arragon , qui étoit le vé~ 
ritable Seigneur dominant du Comté de Bi- 
gorre, ou le Roi qui exerçoit les droits de ce 
Prince , eût fait voir clairement la qualité de 
rengagement qui s’étoit formé entre le Comte 
de Bigorre & FEgliiè du Puy, y auroit-il eu au­
cun Juge qui eût pu faire prévaloir cet engage­
ment aux droits du véritable Seigneur ?

Il eft donc aifé d’appliquer cet exemple à 
l’Àbbaye de Brantôme»

Cette Abbaye , fur des preuves apparem­
ment tefti moniales , a obtenu , non comme 
FEglife du Puy avec un mauvais contradicteur ̂  
mais fans aucun contradicteur légitime, un 
Arrêt qui juge que le Château de Bourdeilles 
eft de Jçn fie f \ mais qui n’explique point de 
quelle nature eft ce fief. Si l’on s’arrêtoit à 
cette expreffion générale, on pourroit juger 
que le Château de Bourdeilles étoit un - fief or­
dinaire qui étoit dans la mouvance de l’Abbaye 
de Brantôme , comme il n’y  a perfonne qui 
n’eût porté d’abord un pareil jugement fur le 
Comté de Bigorre en faveur de FEglife du 
Puy , à la premiere leéhire de T Arrêt de 1190 5 

-détaché de toux les autres titres.
Mais , lorfque l’on examine les hommages 

rapportés par l’Abbé de Brantôme, &  que 
;Pon découvre clairement par ces hommages , 
que le fief dont il s’agit n’eft qu’un véritable 
f i e f  de dévotion * on reftraint aifément l’ex- 
preffion générale qui fe trouve dans F Arrêt de



542- CI NQUI EME REQUÊTE
1279 5 on limite naturellement cetteexpreilion- 
par les titres qui expriment en détail la nature 
.du fief : & comme la conftitution finguliere de 
ce fief ne peut nuire aux droits du véri- 
table Seigneur ÿ on conclut néceffai rement 
que VArrêt de.1279 , n’a pu lui faire aucun- 
préjudice ; de la même maniéré que ceux qui 
■ auroient examiné les titres qui prouvoient que 
Je Comrede Bigorrenes’étoit jamais fournis,&  
n’avoit pu fe foumettre à l’Eglife du Puy , que 

.par un a&e de piété & de dévotion > auroient 
jugé infailliblement que Fexprefïion générale 
.d’un hommage dû à l’Eglife du Puy , inférée 
dans f  Arrêt de 1290 7 ne pouvoit nuire aux 
droits du véritable Seigneur dominant du Comté 
de Bigorre.

Enfin * la quatrième conféquence que l’on, 
doit tirer de cet exemple, efl: la confirmation de 
cette maxime que le Procureur Général a cm 
devoir établir avec beaucoup de foin , c?eft-â- 
dire ? qu’un des principaux car.aéieres des fiefs 
de dévotion efi d’être exempts de tous droits, 
utiles j &  de ne confiller que dans le mouve­
ment libre & volontaire d?unc déyo.tion gra­
tuite de la part du Vafial , : & ; qui eft; reçüe 
auffi gratuitement de la part du ; Seigneur : 
comme ce caraâere fe trou ve auifi dans le 
fief du. Château de Bourdeilles  ̂ on ne peut 
douter qu’un n’en doiye tirer -les. mêmes con- 
féquences dans cette affaire , jqu?on en aurdit 
tirées à l’égard du Comté de . Bi gorrefL la 
Caufe du Roi avoit été ' bien défendue contre : 
l’Églife du Puy* \ ' ■ f  f ■' -
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Le Procureur Général croyoit n’avoir plus 

rien à dire fur cette matière , qui fembloit 
épuifée par les Obfervatlons anciennes & nou­
velles qu’il a faites fur les hommages de dévo­
tion ; mais comme il étoit fur le point de met­
tre la dernïere main à cette Requête , un pro­
cès iur lequel il a été obligé de prendre des 
Concluiîons, lui a fait découvrir un nouvel 
exemple d’un hommage de dévotion qui con­
firme entièrement une partie des principes 
qu’ il a tâché d’établir.

Cet exemple eft tiré de la nature finguliere 
d’une dixme inféodée qui eft dans le Duché 
d’Albret , & qui s’appelle la dixme de Saint 
Martin de Seignaux.

Dans un procès pendant en la Cour, entre le 
propriétaire de ce fief, & leSr. Duc de B Guillou* 
comme Duc d’Albret, le Vaftàl qui voulait le 
fouftraire, s’il étoit poiîïble, à la mouvance du 
Duc d’Albret , pour ne rendre qu’un hommage 
de dévotion à l’Evêque d’Acqs, a rapporté,plu -  
fieurs titres par leÎquels il paraît que les proprié­
taires de cette D ixm e, font en poflèflîon d’en 
rendre hommage aux Evêques d’Acqs , dans le 
temps du joyeux avenement de ces Prélats, &  de 
leur offrir un Taureau , pour reconnaître Po- 
héiffance qu’ils leur doivent.

D ’un autre côté, le Duc d’Albret établit auifi 
fa mouvance d’une manière inconteftafcle, & ce 
qu’il eft très-important de remarquer, par rap­
port à Pinduftion que le Procureur Général doit 
tirer ici decët exemple, eft que dans un aveu 
produit par le fient Duc de Bouillon, bn trouve
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deux hommages expi'imés, Ôc qu’en même- 
temps que le proprietaire du fief y  déclare qu’il 
tient cette Dixme en foi fk. hommage du Duç 
d’A lbret, il marque auflï qu’il en rend hom­
mage à PEveque. d’Acqs*

Il n’y  a point d’autre moyen de concilies 
cette contrariété d’hommages , qu’en regar- 
dantl’un comme un fimple hommage de dévo? 
tion 3 &  l’autre comme un hommage ordinaire ; 
& ce dénouement eft fi certain ? que l’Evêque 
d’Acqs , dont le propriétaire de ce fief a ré̂  
çlamé vainement le fecours ? a. été obligé de 
déclarer qu’il ne prétendoit point coutelier la, 
mouvance du Duc d’Albret Ôt qu’il £e con  ̂
tentoit de l’oblation en forme d’hommage , 
qui doit être faite aux Evêques.d’Acqs > fiiivant 
leurs titres & leur poflefliom

Aînfi r il réfuke de cet exemple r i °* Qu’il 
eft fort pofîxbîe qu’il fbit dû deux, hommages 
à deux Seigneurs différents , pour le même 
fief ; un hommage ordinaire au Seigneur qui a 
fait la conceflîoh du fief par libéralité ; un hom­
mage de dévotion à l’Eglife à laquelle le pro  ̂
priétaire du fief Fa offert par piété : &  c’eft 
aînfi , que le Seigneur de la Dixme de Saint 
Martin de Seignaux doit un hommage ordi^ 
naire au Duc d’Aihrec, &  un hommage de 
dévotion à l’Evêque d’Acqs*.

2f\ Qu’il faut peu s’arrêter en pareille mai 
tîere aux expreffions communes d’hommage  ̂
He devoirs , d’pbéiiîànce; ; que toutes ces exA 
préfixons doivent être redfifiées par la naturq 
du fie f, & réduites ; par-là j à leur jufte va7



D E  M. D ’ A G Ü E S S E  A U .  4̂5
leur : en effet, fi Ton ne croyoit que leŝ  titres 
qui ont été produits pour prouver que cette 
dîme relevoit de l’Evêché d’Aeqs , qui. pour- 
roi t s’empêcher de croire que ce fief étoit 
chargé d’un hommage ordinaire envers cet 
Evêché ? Qn y lit en iplufieurs endroits les 
mots â^Homagitim fr de D&vmiim , à’ Qbe- 
diêntia,-, I l efl clair cependant que tous ces 
termes ne s’entendent que d’un îimpîe hom­
mage de dévotion y qui ne préjudicie point 
aux/lroits.dn véritable Seigneur féodal ■ ainfi , 
on peut conclure de cet exemple que toutes 
les fois qu’on trouve deux hommages, rendus 
à des Seigneurs différens pour un même fief ̂  
dont l’un, a toutes les marques d’un hommage 
de dévotion ; & l’autre, tous les ca radier es 
d’un hommage, ordinaire , bien^loin dè vou* 
foir-détruire un de ces hommages par, l’autre , 
la réglé efi de les faire fubfifter tous deux , 
en les renfermant, chacun dans .leurs véritables 
bornes, &  en rendant parla à Dieu-'ce .qui 
eff dû à Dieu , & à Céfar ce qui appartient à 
Céfar.
, L’application de cet exemple , &  les confé-
quences qu’on doit.en tirer , efl fi, facile, , &  fi 
convenable à la mouvance de la Baronnie, de 
Bourdeiiles , que. le Procureur Généra] croit 
pouvoir fe difpenfer de la faire*

Au refie il ne faut .pas que ce qui efl die 
dans cet exemple , de la prédation d’un Tau* 
reau , dont la Dime inféodée de S. Martin 
deSeignaux eft chargée, parodie contraire à 
ce que le Procureur Général a établi , qidaa. 

Tome V I I I . M. m.
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des cara&eres qui diftinguent les fiefs de dé­
votion des fiefs ordinaires, eft que ces fortes 
de fiefe font plus d’honneur que de profit  ̂
&: ne font point chargés pour Ifordrnàîre de 
droits utiles.

La redevance d’un Taureau n’a rien de com­
mun avec les profits ordinaires de fief J ce 
îfeft qu’une fimple reconnoiffance, un don 
peu considérable, une offrande plutôt qu’un 
relief , quin’a rien , ni de contraire à la gra­
tuité de ces fortes ¿’hommages , ni de con­
forme à F utilité des autres Fiefs.

Les principes établis par 3e Procureur Gé­
néral fuhfiftent donc en leur entier , chaque 
exemple y ajoute un nouveau degré d’évidence 
&: de certitude ; ainfi , foit que fon confiderò 
îa fbiblefle des objectons de l’Abbé de Bran-, 
.téme for ce point, foit que Ifon envifàge les 
nouvelles ohfervations que le Procureur* Gé­
nérai vient de faire , il ne refte plus aucun 
lieu de douter que Fhommage prétendu par cet 
FAbbé j n’eft qu’un -fimple hommage de dé­
votion , qui par conféquent n’eft ni incompa^ 
tìbie avec celui qui eft dô au R o i , ni capable 
de femporter for les droits.

Il refie maintenant d’examiner ïes Objec­
tion« que l’Abbé de Brantôme a faites de nou­
veau fur fétendue du fief de Bourdeilles, ob­
sédions qui ne paroifient pas plug folides que. 
celles qu’il a faites for la nature de ce fief.
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Quelle eji Vétendue du- F k f  dont la mouk 
yam c efi prétendue par FAbhë de Bran-* 
tôrns > & d il comprend taure la Chàtel* 
Unie de B q ordalies y ou feulement le 
Château > & la moitié du Bourg qui 
porte ce nom £ :: ;.r u

Quoique le Procureur Général croie avoir 
pleinement prouvé dans fai première. Requête,., 
que imvant les titres mêmes dé fÂbbe de 
Brantôme , il n*y a que le Château &  la moi-? 
tié du Bourg de Bcmrdeilfes, que cet Abbé 
puiitè prétendre être dans fa mouvance ; ce­
pendant y avant que de repondre aux Ob­
jections par lefquelles on. a voulu combattre 
cette vérité le Procureur Général du R oi > 
à qui ces Objedions ont donné lieu de faire dès. 
réflexions encore plus profondes fur cette [ai-. 
faire , croit devoir joindre à; tout ce qu’il & 
dit dans fa première Requête * fur cette fé­
conds QueiHon, quatre nouvelles. Obier va- 
dons qui y donneront uneplus. grande force , 
&  qui’rendront les réponfes qu’il fera enduite 
aux Objections de l'Abbé de B ran tôm eplus -, 
fenflbles & plus luimneufes, .
- Première Ob/ervation. Quoique le . terme - 
de Caftrum ait été pris ibuvent ^anspluhems . 
ades pour toute la * Châtellenie  ̂ cependant il- 
faut convenir qne cette fignificadon eft inr- _ 
propre abuiive en quelque maniéré que- 

' ' M m. ^
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le fens propre & littéral de ce terme ne ren­
ferme que le Château.

Le Procureur Général n’avoit pas cru qu’il 
fût befoin de confirmer cette vérité dans fa 
première Requête ; mais comme il fembie 
qiie l’Abbé de Brantôme veuille fuppofer per­
pétuellement que les termes de Caflrum &:

fiaflellania font fynommes , il ne fera pas 
inutile de le renvoyer fur ce fujet aux Glof- 
faires &  autres Auteurs qui ont expliqué la 
véritable lignification de ce mot.
♦ ■ S’il confulte le lavant Glofîaire du iieur 
Ducange , il-y verra que le inot de Caflrum 
ou de Çaftellum , n3â point d’autre ' lignifica­
tion naturelle que celle de Maifori ou de 
Ville fortej en un mot, de Forterefiè.
- Caflrum ,> dit Ugutio * cité dans cet en­
droit par le fleur Ducange , efl quod in loco 
ûlte fito flrum efl 5 quafi cafla alla y undt 
Caflellüm.

Par un autre paifage tiré d’Ordericus Vita- 
!is j le fieur Ducange fait voir que le terme 
de Fortificàtion , & celui: .de Caftdlum  ̂
étôient fynohimesr en F rance : Münitiones 
qu'as CafiêïïuT[Qallifntmcupant, *i ..

La Glofe de 'l’ancienne Coutume de .Nor­
mandie , fur le cîiap. 3 3 de cette Coutume, 
confond ces mots.  ̂tomme ne lignifiant tous 
qu’une même ehofe y Tûur> Chaftel 3 ou forte 
Maifon b a ta ¿lie re.

Et c’eft dedà' que Ragueau , après la dé­
finition qu’il donne du terme de Cafiellum
Çafidiiim fignificat yïcum pagum j  f l 4
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propugaaculum y prœfidii caufâ y ad propal 
jandos hoftiam iticurfionts & impetus  ̂ &  
appzllatur Fort 7 Forterefle.

Telle eft la véritable &  propre lignification 
de ce ternie , comme il ieroit facile de le 
faire voir par beaucoup d’autres autorités , 
fi l’Abbé de Brantôme vouloit infifter à fou- 
tenir que le mot de Caflrum renferme tou­
jours dans fa lignification toute rétendue de 
la Châtellenie ; mais on efpere qu’il ne ré­
duira pas la concertation à une queftion dont 
le dénouement lui ferait fi peu avantageux ? 
êc qu’il conviendra de bonne foi que le terme 
de Caflrum a deux lignifications.

L ’une ancienne ? primitive 6c propre , dans 
laquelle il ne lignifie que Fort , Forcer elfe., 
Maifon ou Place forte.

L’autre nouvelle , ajoutée > impropre 
dans laquelle on prend le mot de Caflrum 
pour toute Châtellenie , comme dénommée 
par fa plus noble partie , fuivant la remarque 
de Me. Charles Dumoulin.

Or , comme tout terme qui a deux ligni­
fications eft équivoque ? 6c que par confé- 
quent on ne peut en déterminer le fens par 
le terme même , on doit tirer deux conféquen- 
ces également folides de cette première Qb- 
fervation.

L’une , que toutes les fois qu’on ne trouve 
dans un aéfce qu’une expreflion équivoque, fans 
aucune circonftance qui puiife en déterminer 
le fens ? il faut néceifairement avoir recours 
aux autres aéfes ? fi Ton peut en trouver de

M m 3
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p ailés entre les mêmes Parties pour fa voir 
dans quel le ns elles ont entendu cette ex­
preflion.

La fécondé $ que fi ees aéles mêmes étoient 
*aufli obfcurs que le premier ; en forte qu’on 
n’y trouvât rien qui put fixer le fens incertain 
du terme equivoque dont on cherche Fexpliea  ̂
tioti j il fâudroit en ce. cas s’arrêter à la figni* 
fication propre , naturelle & primitive de ce 
terme , fiir-tout , lorfqu’îi s’agit de s’expli* 
quer centre une Partie qui a l’avantage d’être 
fondée en droit commun , de préiomption 
générale,

Ain fi ? pour appliquer ces principes à la 
queftíoñ préfente , il n’y  a qu’à conndérer les 
Tropofidons foivantes dont on ne croit pas 
qu’il y en ait aucune qui puiife être raifonna- 
blement conte fiée.

Le terme de Çafîrum confidéré en lui-* 
même ÿ eft certainement une expreflion équi­
voque.

Un ne trouve rien dans F Arrêt de 12.79 ? 
tn\ cette expreflion eft employée, qui puiffe 
en fixer le fens véritable 5 elle y  eft feule 1, fans 
addition Si fans aucune autre ciiconftance 
qui puifle déterminer fi elle ne fignifie que le 
Château 5 ou fi elle comprend même la Châ^ 
tellenïe,

ï l  faut donc avoir recours aux autres T i­
tres que les Parties produifent, pour y trouver 
le fens incertain &  douteux qui eft caché fous 
cette expreflioflw
- • Et fi ces titres ne répandent aucune nouvelle
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lumière fur Fobfcurité de ce terme * il faudra 
préférer la lignification ancienne &  naturelle 
à la lignification nouvelle &  ajoutée j ce qui 
fera d’autant plus jufte , que le Roi auquel on- 
oppofe cette objeéfton, eft fondé en droit 
commun ; St que la préfomption étant toujours 
pour lui en matière de mouvance , c’eft au 
Seigneur particulier qui combat cette préfomp-r 
tien , à prouver clairement que les termes de 
fes titres doivent être entendus dans une ligni­
fication plus étendue que celle qu’ils ont natu­
rellement*

Seconde Observation. Notre Langue , en­
nemie de l’équivoque , &  peu accoutumée à 
ces exprefïions figurées de la Langue Latine 7 
dans lefquelles la partie fe prend fou vent pour 
le tout j vient ici heureufement au fecours de 
l’interprétation que le Procureur Général a 
donhé aux titres de F Abbé de Brantôme.

Si le terme de CaJîrUm eft équivoque en. 
Latin , & s’il peut quelquefois fe prendre 
pour Funiverfaiité du territoire , on ne dira 
pas qu’il en foit de même en François &: que 
le mot de Château ; employé feul & fans au-, 
cune addition qui eh étende le fens, lignifie 
la même choie que celui de Châtellenie.

Ainfi 3 il Fon trouve que dans un des titres 
de FAbbé de Brantôme > le terme de Château 
ait été employé pour rendre en François: le 
terme de Cafirum employé en Latin dans, les 
autres , c’eft une grande preuve que dans' ces 
titres, le terme de Cafirum n’a pas plus de 
force ni d’éteodüe en j Latin , que celui . do

'M m  4
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Château en a en François ; car , comment 
pourroit-on foutenir que lorfque les Parties fe 
le font exprimées en Latin > elles ont voulu 
dire que toute la Châtellenie ëtoit mouvante 
de l'Abbé de Brantôme , &  que quand elles 
ont parlé en François * elles ont réduit la mou­
vance prétendue par cet Abbé , au Château , 
en fe fervant d’un terme qui n’a point d’autre 
lignification en François ? Et n’eft-il pas vi- 
fible , au contraire , que fi par le terme de 
Caftrum, dont elles fe font fervi en Latin, 
elles avoient entendu la Châtellenie entière , 
elles n’auroient pas manqué , lorfqifelles ont 
parlé François d’ajouter le terme de Châ­
tellenie à celui de Chnjîel y afin que Tex- 
preffion Françoife eût autant de force que le 
terme Latin.

Cela fuppofé , il fie refte plus que d’exami­
ner comment f  Abbé de Brantôme èc le fieur 
de Bourdeilles fe font expliqués ? Iorfqn’ils 
ont parlé dans leur langue naturelle.

La Tranfa&ion de 1479 contient l’avis des 
arbitres qui en ont été les médiateurs. Cet 
avis , qui eft comme Famé &  la fubfknce de 
cet accommodement , a été -rédigé en Fran­
çois , & inféré tout entier en cette langue dans 
la Traniâcfion. Le chef de conteftation qui re- 
gardoit l’hommage de Bourdeilles, y commence 
par ces mots :

Iteirt, & touchant CHomm âge des Chajiel & 
Bourg dudit Bourdeilles,

C’eft ainfi qu’on a expliqué en François ce 
quelles Hommages de FAbbé de Brantôme
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expriment par ces mots Latins , Cafirum de 
Bar délia > & Burgiim dicli loci>

Il nsy a perfonne , qui en lifant ces termes 
en François tels qu’ils font dans la Tranfadiori 
de 1479 , fans aucune addition qui puifïè y 
donner une plus grande étendue , ne foit d’a­
bord periuadé qu’il n’y avoir que le Château 
proprement dit 7 ou la maifon forte , & le 
Bourg de Bourdeilîes, qui fuifent mou vans 
-de l’Abbaye de Brantôme.

Cependant , c’eft certainement le même 
Fief qu’on a voulu dtfigner par les expreffions 
latines & par les expremons Françoifes ; ainfi, 
Fexpreifion latine ne peut plus paroître équi­
voque ; & ce n’efl: pas ici la première fois 
que la clarté du langage François a levé les 
équivoques , & fixé les fens incertains qui fe 
troiïvoient dans le Latin,

Troifieme Qbfirvation. Quoique FÂbbé de 
Brantôme puiilè citer des exemples d’anciens 
ri très , ou le terme de Cafirum a été employé 
pour lignifier toute la Seigneurie , on croit 
néanmoins que lorfque les Parties ont eu cette 
intention , elles font marquée ordinairement 
en ajoutant ces mots : ¿uni omnibus perti~ 
nentiis fuis y avec les appartenances &  dépen­
dances , ou d’autres équivalens 5 qui font tou­
jours entendre que le ternie de Cafirum n’y 
eft employé que comme le Chef-lieu > ou 
comme la tête de laquelle tout le refte du corps 
dépend. %

C’eft ainfi que Philippe-Âuguite s’expliqua, 
lorÎqu’il donna le Château de Gaillon à celui
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qui eîi avoir été jufques~là le Gouverneur ou 
le Châtellain.

L e  Titre de cette Donation * qui eft dans le 
Tréfor des Chartes, & qui fe trouve imprimé 
dans le Gloflaire du Droit François de M«s 
Eufebe de Lauriere * page 229 , contient ces 
mots : Damas ù  concedimus Caftrum Gai- 
lionenfe cum omnibus pertinent iis ,  in Fc o dis 
& Dom&niis > &Cî.

On fait d’ailleurs combien les Praticiens ôe 
les Notaires des ftecîes, dans lefquels les actes 
produits par l’Abbé de Brantôme ont été pat 
les , ruiîtiplioient fans néceflité les claufes &  
les expreflions ; il n’en faut point d’autre 
preuve que la Tranfaétion même de 1479 , où 
l’on voit des pages entières qui ne font rem­
plies que de claufes de ftyle ; &  il feroit bien 
difficile de comprendre comment des Notaires 
ii attentifs à accumuler tant de claufes inuti­
les , auroient omis d’ajouter les expreflions les 
plus importantes, pour marquer l’étendue que 
le terme de Cafirum avoit dans lés titres de 
l’Abbe de Brantôme.

Le Procureur Général ne peut, après cela , 
que laiifer à cet Abbé le foin de chercher des 
titres ou d’inféodation ÿ ou de renouvellement 
de foi &  hommage * dans lefquels on n ait em­
ployé que le terme de Cafirum fîzm  y  ajou­
ter cum omnibus peptinmiiis fuis  > ou autres 
termes équivalent, quoiqu’il y fût queihonde 
toute la Seigneurie * &  non pas feulement 
du Château ; mais en attendant que l’Abbé 
Brantôme ait fait cette découverte, l e s t a i
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fureur Général croit pouvoir tirer un grand 
avantage de ce que ces termes fi ordinaires, 6c 
d'un ufage fi univerfel dans les titres de cette 
qualité > ne fe trouvent pas ajoutés au terme 
de Cafirum 7 dans aucun des actes iiir lefquels 
l’Abbé de Brantôme fonde fa prétention.

La conféquence de cet argument négatif pa­
roi t ici d’autant plus importante, que ces ter­
mes fe trouvent employés à l’égard d’un autre 
Fief pûiiedé par le fieur de Bourdeilles, 6c qui 
était auffii dans la mouvance de l’Abbé de 
Brantôme.

Si l’on parcourt tous les Hommages qui 
font à la fin de la Tranfa&ion de 1479 ? &  
qui ont été rendus en exécution de cet a&e , 
on y  trouvera celui du Repaire, Hôtel ou 
■.Manoir noble de Rjzmefort ? que François 
de Bourdeilles avoue tenir de l’Abbaye de 
Brantôme.

S’il fe fût contenté de fe fervir des termes 
de Repayrium ou d3Hofpitium nobih ? qui y  
font d’abord employés , on auroit pu former 
fur ces termes la même queftion que l’on eft 
obligé d’agiter aujourd’hui iùr le fens du mot 
de Cafirum , &  foutenir que les termes de 
Repaire ou de Manoir  ̂ ou CÔ Hôtel-noble 
h’étant fuivis d’aucune addition qui en éten­
dent la lignification , doivent être pris dans 
leur fens propre 6c littéral, en forte que la mou­
vance prétendue par l’Abbé , ne s’étende pas 
au-delà du Château,

Mais parce que non -  feulement l’Hôtel- 
noble de Ramefort? mais tout ce qui en dé-.
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pendoit était mouvant de l’Abbaye de Bran­
tôme ? on ne s’eft pas contenté d’exprimer 
le Manoir ou l’Hôtel - noble de ce lieu dans 
l’hommage que François de Bourdeiîles en a 
rendu > & on y a ajoute ces mots eifentiels : 
Curn omnibus & jïngulis fuis juribus  ̂a.ppen­
dit iis & pertinentiis univerfis 7 ubicumque 
fin i &  confiftant  ̂ de quibufeumque nomini- 
bus nuncupentur feu  cenfeantun

Rien ne fait mieux fentir la force de tous 
les arguments dont le Procureur Général s’eft 
forvi pour renfermer les prétentions de FÀbbé 
de Brantôme dans leurs véritables bornes > 
que l’oppofition de ces deux hommages , c’eft- 
à-dire , de l’hommage de Bourdeiîles êc de 
l’hommage de Ramefort.

Ces deux hommages font rendus par le 
même Vaifal, reçus par le même Seigneur , 
paffés le même jour , rédigés par les mêmes 
Notaires. Dans l’un &  dans l’autre r on place 
également à la tête deTa&e le Château ou le 
Manoir Seigneurial ? mais avec cette extrême 
différence, que dans l’hommage de Bourdeiîles 
on n’y  ajoute rien de plus, &  qu’on y dit Am­
plement que le château & le bourg de Bour- 
deiiles font mouvans de l’Abbaye de Bran­
tôme ? fans y faire aucune mention des appar­
tenances ou des dépendances de ce Château 5 
au lieu que dans l’hommage de Ramefort, 
après avoir dit que le Repaire ou Hôtel-noble 
de Ramefort ? eft tenu en fief de l’Abbé dé 
Brantôme > on y ajoute ces mots : ¿iyec 
tous f is  droits & toutes fis  appartenances &
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dépendances en-quelque lieu quJelles faient > 
& fous quelque nom quéon les connûijje-

Pourquoi cet ce addition fe trouve - 1 elle 
dans un de ces deux hommages faits le même 
jour , par le même VaiTal, au même Sei­
gneur , & ne fe trouve - t - elle pas dans Pau- 
tre ? Pourquoi le même Notaire , qui a 
dreffé ces deux actes, ne fuit-il pas le même 
fiyîe à l’égard de Bourdeilles , qu’à ¡’égard de 
Ramefort ? Si ce n’eil parce,qu’en effet il n’y 
avoit dans Bourdeilles que le château &  le 
bourg qui fuflènt mouvans de P Abbé de Bran­
tôme ; au lieu que toute la Seigneurie de R a­
mefort , avec toutes fes appartenances &  dé­
pendances , étoit tenue en fief de cet Abbé.

Quatrième Obferyation. Une derniere 
preuve de la vérité de ce fait, eft qu’on ne rap­
porte aucun aveu ni dénombrement qui ait ja­
mais été rendu à P Abbé de Brantôme pour le 
fief de Bourdeilles. f : ;

Le Procureur Général n’ignore pas que Pon 
peut répondre à cette obfervarion par le lieu 
commun de Pin jure du temps , du ravage des 
guerres , de la perte des titres ; mais malgré 
ces réponfes générales , qifom peut toujours 
hafarder fans ’'aucun danger, il paroîtra fort 
extraordinaire à tous ceux qui examineront la 
chofe fans prévention, que pendant que P Abbé 
de Brantome rapporte une féntence de n q q , 
trois hommages d^une tranfadion , il ne puiffe 
pas trouver le moindre veflige d’un aveu , ou 
d’un dénombrement rendu à quelqu’un "de fes 
Prédéceffeurs pour la Seignèuriede Bourdeilles.
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Cependant, fi on l’en croit, cette Seigneur 

rie étoit fort étendue ; elle comprenoit plu«,, 
fieurs ParoiiTes ; c était ? félon quelques-uns de 
ceux qui en ont parle y la première baronnie 
du Périgord.

Comment pourra-t-on concevoir qu’il n’y  - 
ait jamais eu de dénombrement rendu pour une- 
Terre fi confiderable , que F Abbé de Brantôme 
prétend être toute entière dans fa mouvance, 6c 
qü’on ne voie pas même ? dam aucun des hom-. 
mages produits par cet Àbbê , la moindre pro-.. 
méfié de fournir un aveu au Seigneur Su ferai n?

Quel fera donc le véritable dénouement de 
cette difficulté ? Il n’eft pas difficile de le trou­
ver , après tout ce que le Procureur Général 
a remarqué dans cette Requête 6c dans la R e­
quête précédente , fur la nature &  fur l’éten­
due du F ie f de Bourdeiiîes.

C’eft que pour un F ie f , qui ne comprenait' 
qu’un Château 6c la moitié d’un Bourg ,, il 
n’étoit pas néceflaire de donner un dénombre-, 
ment, ou plutôt il auroit été impoflible d’en 
donner de; plus étendu que l’hommage même ^ 
qui étoit en même temps hommage 6c dé-, 
nombrement j. hommage par la foumiflion 
que le Vaffal y rendoit à. ion Seigneur , dé­
nombrement par l’énumération diffinéle &  
fuffifante des deux feules parties de la Terre de 
Bourdeilles, qui fufiènt mouvantes de l’Abbaye 
dé Brantôme , e’eihà-dtre du Château &  de la 
moitié du Bourg.

Voilà pourquoi jamais les Seigneurs de 
B our défilés n’ont penfé à* préfenter un àY.ê.%
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& dénombrement féparés aux Abbés de Bran­
tôme ; jamais les Abbés de Brantôme n’ont 
prefTé les Seigneurs de Bourdeilles de iatisfaire 
à ce devoir ? qui auroit dégénéré en une vaine 
&  inutile formalité ? parce que le dénombre- 
ment d’un fief de cette qualité auroit été en 
effet la même chofe que Fhoxnmage.

L’Abbé de Brantôme dira peut-être, pour 
répondre à cette obfervation, que le Roi ne 
rapporte pas non plus d’aveu &  de dénombre­
ment de la Baronnie de Bourdeilles.

Mais s’il propofe cette objection , il ne 
fera que donner dé nouvelles force* à l’ar­
gument du Procureur Général du R o i con­
tre lui. ;

Si les hommages produits par le fleur Abbl 
de Vauban , étoient conçus dans les mêmes 
termes que ceux qui ont été rendus m  Roi ; 
s’ils portoient, comme ces derniers homma­
ges , que l’Àbbé de Brantôme a été reconnu 
pour les lieux Ôt Paroiiïes de Bourdeilles , de 
Sant Julien , de Greifac, de Boulonnois , de 
Saint Crepin , d’Avabeddei de de Pontac, affis 
en la Châtellenie de Bourdeilles ? on conviens 
droit volontiers-, avec le fieur Abbé de Vau- 
ban , qu’on ne pourront tirer aucun avantage 
contre lui par rapport à F étendue de fa mou­
vance , de ce qu’il ne rapporte point de dé­
nombrement : fi Fon pouvoir encore, après 
cela , coutelier fa mouvance dans le détail de 
quelques dépendances particulières * elle feroit 
au moins certaine en général, en ce qu’elle 
auroit un caraftere d’univerfalité, qui feroit
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préfumer que tout ce qui feroit compris dans 
retendue des ParoifTes énoncées dans de tels 
hommages r feroit effeé&vement tenu en fief 
de l’Abbaye de Brantôme. Mais il s’en faut 
bien que ia caufe r à cet égard , ne foit dans 
le meme état que celle du Roi ; on ne trouve 
aucune idée d’étendue ni d’univerfaiité de ter­
ritoire dans les titres de l’Abbé , on n’y 
voit rien que de finguîier , de borné , de 
limité.

Ce n’eil point d’un territoire entier, d’une 
Paroi fie , d’une Châtellenie , qu’on lui rend 
hommage , c’eft .d’un Château &: de la mou 
cïé d’un Bourg : ainfL, lorfque d’un côté on 
voit un droit renfermé dans des bornes iî 
étroites par les termes dont oti s’eft fervi pour 
l’exprimer , & qu’on ; remarque de l’autre ? 
que jamais on n’a rendu d’aveu nî de dénom­
brement de ce fief, on comprend aifémenc 
que ce défaut vient de "l’inutilité d’un tel a&e * 
qui, n’aùroit rien ajouté, à l’hommage ; au 
lieu que ; quand on lit dans les titres du R o i , 
qu’il fa été reconnu pour,des corps entiers de 
Paroiflès * ■ pour une univerfalité de territoire 
&  de Seigneurie , l’argument qu’on peut ti­
rer du defaut d’aveu & de dénombrement 
n’eff d’aucune cohfidération , parce que les 
hommages iuffifent pour ; prouver le droit 
uniyerfe], & que par : conféquent on ne peut 
plus Regretter le défaut de dénombrement que 
par rapport au détail de. ce qui étoit, compris 
dans ce droit* : ;

II: y a donc > en un mot ? cette .extrême
différence
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di fferçnçe entre les titres : d e f  Abb s âpt ;Btan-v 
tome & ceux du Roi ; que par ceux de F Abbé 
il ne peut avoir qu’un droite fingulier , re£-* 
traint ¿k drco.nfcrit , pendant que le Roi , 
par les titres  ̂ a un droit imiveriel  ̂ .général 
&: in d é fin j.ainfi. p ,le défaut : de.dénombre­
ment , qui achevé de prouver combien, le droit 
deFAbbé étoit limité , ne peut nuire ait droit 
du Roi , dont ; Fumyerfalité eft fuffifammenp 
prouvée par les. titres qu'il/rapporte,

Telles font les nouvelles obiervations que le. 
Procureur Général a cru devoir joindre-aux an-;; 
eiennes r;.ayant ; qu£; de répondre, aux, objec­
tions de FAbbéder Brantôme: ;; il eft temps 
main tenant d’entrer dans.l’examen de.ces objec-. 
rions 7 & les obiervations que Ton vient de faire 
en rendront; la réfutation beauçonp plus facile* .

On nere-pondrapoint à une qbjeâion générale; 
que le Sr* ^bbédeV auban a faite en plufieurs en-, 
droits delesdcritures. 7 foitpar. rapportàlanatu­
re 5 foit par raport à l’étendue du fief dont les Srs,. 
de Bourdeiiles pnt rendudommage à l’Abbaye 
de Brantôme; i l  tire tou j ours,cette ohjecÜon de. 
l’Arrêt de 1279r> qui juge quéule Château de 
Bourdeiiles , Çajlrum de Burdélia , efjfc mou-, 
yant de cet A b b a y e d ’ou il cpncdqt que l’uni-, 
yerfalité de la Seigneurie de Bourdeiiles, efb, 
cpmprife dans i a mouvance, c-eft-à-diçe.y qn& 
contré les prerniers;principes:,de-r|a Jqrifprii-- 
dence , il veut toujours qu’un terme obleur 
équivoque l’emporte fur des expreiiionsclairesr 
indéterminées^; qüe les premiers acles dero-i 
gent aux derniers ; qu’un titre déclaratif pré-._ 

Tome VIÏL  S n
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vaille fur des titres qui font couflitutifs, ou qu! 
renouvellent F ancienne conftitution du fief ; &  
qu’on préféré un A rrêt, qui ne s’explique 
qu’en termes généraux , à des hommages &: à 
une tranfa&ion dans laquelle les droits des. 
Parties ont été difcutés &. détaillés avec la der­
rière exactitude.

Il faut doue retrancher pour la dernière 
fois une obje&ion qui n’a d’autre mérite que 
d’être répétée une infinité de fois , &: toujours 
auiïi inutilement dans les écritures de l’Abbé 
de Brantôme.

Les objeéfions particulières ne paroitronfc 
gueres plus fortes après les nouvelles réflexions, 
que le Procureur Général vient de faire.

Ces objedions ont pour objet de détruire les. 
cinq obfèrvations que le Procureur Général 
avoit tirées dans fa première Requête , des 
titres mêmes de F Abbé dé Brantôme , pour 
faire voir qu’ils ne comprennént que le Châ-  ̂
teau & la moitié du Bourg de Bourdeîiîes.

Dé ces cinq obier-vations, il y  en a dernô 
qu’il feroit inutile de retracer ici $ ce font la 
première & la deijxîetne : la première , parce 
qu’elle tomboit fur le mot de Cafivum , fur le-, 
quel on vient de fairede nouvelles réflexions quî 
détmifent füffifamment toutes les obj cédons de 
l’Abbé de Brantôme à cet égard : la fécondé , 
parce qu’outre qu’un des faits fur lefquels elle 
étoit fondée en partie , a été aflez bien réfuté 
par l’Abbé de Brantôme ; elle eft fi peu déri- 
five , &  en même temps fi fufceptible de rai-, 
fennerneps fubtils de part êt d’autre, qu’il vaut
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mieux n'y rien ajouter y que de grofÜr des 
écritures déjà trop longues par une difcuffion 
peu néceiTaire.

La troifieme obfervation fubfifte en fon en­
tier malgré les efforts qu'on a faits pour la 
combattre.

Le Procureur Général a dit dans cette troi­
fieme obfervation, que fi le terme de Cafirum 
avoir compris touteTétendue &  tout le terri­
toire de la Châtellenie, on n'y auroit pas 
ajouté que la moitié du Bourg étoit auflî mou­
vante de F Abbaye de Brantôme ; cette addic­
tion étoît inutile , s’il étoit vrai que Ton eût eu. 
intention d'exprimer par le terme de Cafirum * 
non-feulement le Château , mais la Châtelle­
nie de Bourdeilles ; le Bourg étoit compris 
dans la Châtellenie. Pourquoi donc, après 
avoir rendu hommage de tout le Château 7 au- 
roit - on ajouté qu'on rendoit hommage du 
Bourg qui y étoit compris ; Cette addition ^ 
encore une fois , étoit très-inutile ; mais il y  
a plus>, elle était même très-dangereufè, puifc 
qu'elle donnoit lieu de penfèr que s'il étoit vrai 
qu’il fut queition dans cet hommage de la Châ­
tellenie entière exprimée par le Îèuî mot de 
Cafirum ,  cette Châtellenie ne s5étendoit pas 
au-delà du Bourg,

L'Abbé de Brantôme n'oppoie à ce ration­
nement que des réponfes vagues èc générales : 
il dit que fi l'on a ajouté Texpreffion de la moi­
tié du Bourg à celle de Cafirum> c'eft une addi­
tion furabondante, un vice de ftyle , uneiuper- 
fiujté de langage trop ordinaire aux Praticiens.

N j i . v
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Mais bien loin que Ton puiile acculer le No­

taire qui a dreffé les hommages rapportés par 
l’Abbé de Brantôme ? d’avoir été trop prolixe ? 
cet Abbé auroit bien plus fujet de fe plaindre 
de la féchereiTe du ftyle de ce Notaire. En ef-r 
fet 7 qui a jamais entendu dire qu’un Notaire * 
trop diffus & trop étendu dans ibri ftyle , ou­
blie de parler de Châtellenie dans un acte 
quon fhppofe avoir été fait pour en rendre 
hommage ; qu’au lieu d’employer un terme fi 
connu &  fî ordinaire , il ne fe ferve que de 
fexpreffion équivoque de Caftrum ; &c que 
fansi faire la plus légère mention d’aucune des 
Pareilles dont on prétend que la Châtellenie 
de Bourdeilles étoir eompofée ? il ne parle uni­
quement que de la moitié du Bourg de Bour* 
deilles  ̂ en forte qu’il ne vient pas le moindre 
foupçGîï dans l’eiprit de ceux qui lifent ces 
aftes , que le fief dont on y rend hommage ÿ 
s’étende dans d’autres Paroiffes que dans la 
moitié du Bourg de celle de Bourdeilles ?

Il faut avouer que. les Notaires qui outrée 
digé les hommages reçus 'par les Ducs de 
Guyenne dans le même temps , étoieht bien 
plus diffus dans leur ftyle ; ils. n’ont pas oüt- 
bjié le nom. d’un%'feple des Pareilles, qui font 
de la dépendance de Bourdeilles. ils' ne fe 
font p.as réduits à ne'parler que d’un Château &  
de. la moitié d’un Bourg 7 comme le Notaire 
qui a travaillé pour l’Abbé de Brantôme ; ils 
ont compris dans les. a&es lçs ParoilÎes ¿c les, 
Seigneuries entières.

D ’où viçnt donc cette différence, de ftyle J,
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ne fimputera-t-on qu’aux différents caracteres 
des Praticiens qui ont été employés à la rédac­
tion de ces a£tes? ou plutôt en voyant des a£tes 
fi différents 5 quoique faits à cinq ans Pim de 
Pautre ; ( il n y a pas plus d'intervalle de 
temps entre l’hommage de 1464 , produit par 
l’Abbé de Brantôme, & l’hommage de 1469 * 
produit par le Roi \ ) ne dira-t-on pas ÿ au 
contraire , que 1-a différence des expreffions 
vient de la différence des chofes ; que comme 
les Paroiffes de les Seigneuries entières qui font 
exprimées dans les hommages rapportés par le 
Roi 7 éroient mouvantes du Duc de Guyenne > 
on les a comprifes exactement &  expreffément 
dans ces a&es i & que, comme il n’y avoir 
que le Château feul & la moitié du Bourg de 
Bourdeilles qui dependí ffent de P Abbé de Bran­
tôme , on a employé d’abord dans les homma­
ges qui lui ont été rendus, le Château f pris 
dans fa lignification propre Ôt naturelle. Mais 
parce que le terme de Caflrum y pris dans ce 
fens , ne pou voit pas renfermer le Bourg * il a 
fallu y  ajouter une mention exprcffe de la moi­
tié de ce Bourg qui étoit dans la mouvance dè 
l’Abbé ; de qu’ainfi cette addition doit être 
regardée non comme une énonciàtion fuper- 
flue , mais comme une expreffion abfolument 
nécefïàire*

C eft donc Tans aucun fondement que l’on 
veut accufer le Notaire d’avoir été trop long 
dans un a&e où P Abbé de Brantôme fouîiaiteT 
roit fans doute intérieurement , que ce No­
taire n’eût pas été ii court* Ét en effet, par
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quelle bifarrerie ferôit-il arrivé que ce No­
taire eût employé inutilement &  par furabon- 
dance feulement y l’expreffion de la moitié du 
Bourg dans cet aâe > pendant qu’il aurait omis 
celle de la Châtellenie , infiniment plus ordi­
naire dans ceS fortes d’a&es &  plus impor­
tante ?

Enfin , par quel effet du hazard encore plus 
furprenant, feroit-il aufïï arrivé que le même 
Notaire , qui  ̂ en parlant du fief de Rame- 
fort , n’a pas manqué d’ajouter que cefiefétoit 
mouvant de l’Abbé de Brantôme , avec toutes 
les appartenances &  dépendances en quelque 
lieu qu’elles fufient fituées, &  fous quelque 
nom qu’elles fuifent connues ? ait entièrement 
oublié ce ftyle fi commun èc ordinaire, lorf- 
qu’il a été queftion de dreffer Fhommage du 
Château &  du Bourg de Bourdeiîles.

Le R oi a donc intérêt qu’on lui fade beau­
coup d’objeêfions femblables > pniÎqifelles ne 
font que mettre dans un plus grand jour les ar­
guments que le Procureur Général a employés 
pour la défer)fe de fes droits.

La quatrième obfervation , tirée de la na­
ture finguliere de ce fief de dévotion que les 
Seigneurs de Bourdeilles avoient établi * &  
qu’il eft à préfumer qu’ils ont voulu renfermer 
dans leur Château St dans leur Bourg , eft de­
meurée fans réponfe de la part de l’Abbé de 
Brantôme ; ou plutôt, il a cru l’avoir détruite 
en tâchant d’effacer le cara&ere de fief de dé­
votion > que le Procureur Généra] a trouvé 
dans les hommages des Seigneurs de Bourdeii-
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les à l’Abbaye de Brantôme ; mais comme on 
a rétabli ce caradere dans cette fécondé R e­
quête , êc qu5on croît en a Voir encore mieux 
fait fentir tous les traits que dans la première * 
on a donné en même temps un nouveau poids 
à cette quatrième obfervarion , qui par confé- 
quent n’a pas befoin d’être retouchée en cet 
endroit.

Enfin , la cinquième &  la plus décifive de 
toutes, eft celle qui fè tire de la clauiè impor­
tante que l’on trouve à la fin de tous les hom­
mages produits par l’Abbé de Brantôme, E t  
f i  ahquid ejfiet ? jeu erat y feu reperiretur in 
dicla Caftellania fua de Burdelia quod moye~ 
ret à prœfato Domino Ahbatt ; totum illud  
pofu it} & cvmprehtndi yoluit tenefe fiub bo­
rna gio prœdicto.

Le Procureur Général a remarqué dans fa 
première Requête, qu’il n’y a rien de plus 
clair ni de plus décifif que cette claufe ; &  
pour la mettre encore dans un plus ^rand jour, 
il obfervera que la preuve qui en refaite a trois 
degrés différents.

Si on la eonfidere en elle-même , il n’y 
a perfonne qui n’en tire cette conféquence, que 
runiverfalité de la Châtellenie ne relevoit pas 
de l’Abbé de Brantôme ; car fi elle en eût été 
mouvante 7 qu’y auroit-il eu de plus abfhrde 
que de convenir que fi l’on trouvoit dans la 
luîte , qu’il y eût quelque chofe dans cette 
Châtellenie qui fût mouvant de l’A bbé, on 
rejjarderoit cette mouvance, nouvellement 
decouverte , comme comprife dans Fhom*

N  n 4
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mage que le fieur de Bourdeilles lui rendoit ?

Si après avoir confidéré cette cïaufe en 
elle-même y on la joint au relie de ce qui efl 
contenu dans les hommages où elle fe trouve ? 
il en réfulte une efpece de démonftration con­
tre l’Abbé de Brantôme.

En effet , d’un côte , les fleurs de Bour- 
deilles reconnoifient dans ces hommages, qu’ils 
tiennent en fief de l’Abbaye de Brantôme, le 
Château & la moitié du Bourg de Bourdeilîes, 
fans aucune mention de Châtellenie ni de D o­
maine , ni de droits , ni meme en général 
d’appartenances &: de dépendances. Rien de. 
plus rejffraint ni de -plus limité que cette ex- 
preffion.

D ’un autre côté , on ajoute , que fi dans là 
Châtellenie il fe trouve quelque chofe qui re- 
leve de cet Abbé , on entend le comprendre 
fous cet hommagev

Qui peut douter, en Comparant ces deux 
difpofitions relatives l’une à l’autre , & qui 
s’expliquent mutuellement  ̂ que Fintention 
des Parties n’ait été de ne reconnokre la mou­
vance de F Abbé de Brantôme, que pour le 
Château '& la moitié du Bourg, parce qu’il 
n’y avoit que cela de certain , &  de lui laifler 
néanmoins la liberté de prouver que fa mou­
vance s’étendoit plus loin -, en prenant la pré­
caution de ftipuler qu’en cas qu’il pût le prou­
ver en effet, l’hommage rendu par le fieur de 
Bcurdeilles s’appliqueroit même aux Domai­
nes dont la mouvance feroit juflement recla- 
inée dans la fuite par F Abbé de Brantôme,
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3°. Enfin, fi après avoir confidér.é cette 

claufe en elle-même , après Favoir comparée 
avec le refte des hommages ou elle le trouve , 
on la compare avec les hommages des autres 
fiefs pour lefquels les fleurs de Bourdeîlles ont 
reconnu la Seigneurie directe de FAbbaye de 
Brantôme , la preuve qui en réfulte paroîtra 
portée jufqu’au dernier degré de conyiétion.

Cette claufe , toujours répétée avec foin 
dans tous les hommages qui paroiffent avoir 
été rendus aux Abbés de Brantôme pour le 
Château de Bourdeîlles, ne fe trouve point 
dans les hommages qui ont été rendus par les 
mêmes Vaifaux aux mêmes Abbés , foit pour 
la Seigneurie de Brantôme ? foit pour le fief 
de Ramefort.

Le fieur Abbé de Vauban qui prétend, comme 
on le dira bientôt, que cette claufe eft une 
claufe de ffyle , ne fauroit alléguer aucune ral- 
fon apparente de cette différence.

Il n’en efï pas de même dans le iyftême du 
Procureur Général du Roi. Suivant le principe 
fur lequel il fe fonde, rien n’eft plus aifé à ex­
pliquer que cette diverfitede ftyle ; elle vient, 
comme on Fa dit, fur une différence à peu près 
femblable , de la diverfité des çhofes.

On avoit reconnu un droit univerfel dans la 
perfonne de FÀbbé de Brantôme , foit par 
rapport à la Cofeigneurie de Brantôme, foit par 
rapport au fief de Ramefort ; les hommages 
rendus pour çes deux fiefs marquent que la 
totalité de ces deux Seigneuries dépendent de 
l ’Abbaye de Brantôme ; ainfi il auroit été ab-
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farde après cela d5y ajouter que, fî dans une 
Seigneurie qui relevoit en entier de cette Ab­
baye , on trouvoit dans la fuite quelque chofe 
qui en fut mouvant, on entendoit le compren­
dre fous cet hommage : une telle claufe auroit 
renfermé une contradidion évidente dans les 
termes ; & voilà pourquoi on n’a eu garde de 
remployer dans les hommages de la Cofei* 
gneürie de Brantôme &  du fief de Ramefort, 

Mais , parce qu’au contraire les Seigneurs 
de Bourdeilles n’ont jamais reconnu de droit 
univerfel dans les Abbés de Brantôme par rap- 
port à la Seigneurie de Bourdeilles y parce 
qu’ils ne leur ont jamais renduqu’un hommage 
reftraînr &  limité au Château & à la moitié du 
Bourg ? qui ne fuppofe dans ces Abbés qu’un 
droit fingulier fur une partie de la Châtellenie, 
&  non fur toute la Châtellenie y ilétoit natu­
rel & néceffàire d’ajouter â cettereconnoiffance 
bornée &  déterminée 9 une claufe qui pût d’un 
côté conferver à l’Abbé de Brantôme la liberté 
de faire de nouvelles découvertes dans l’étendue 
de cette Châtellenie , & de l’autre , difpenfer 
en ce cas le Seigneur de Bourdeilles de l’obli­
gation de rendre un nouvel hommage*

Telle eft là raifon naturelle &  feniibîe pour 
laquelle cette claufe, qui ne fe trouve ni dans 
les hommages de là Seigneurie de Brantôme , 
ni dans PhommagÈ de la Seigneurie de Rame- 
fort , fe trouve au contraire dans l’hommage 
du Château de Bourdeilles ; & quiconque en 
pénétrera bien Fefprit, iinvant les trois de­
grés de preuves que l’on vient d’expliquer >
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n’aura pas de peine à répondre aux objec­
tions nouvelles par lefqueiles le fleur Abbé 
de Vauban voudroit écarter > s’il ¿toit pot- 
fible j une claufe f i  importante pour le R o i ,  

dt fi embarraffante pour l’Abbaye de Bran­
tôme.

Il n’infifte plus dans ce qu’on, avoir infinué 
pour lui dans les premieres écritures , que c’é- 
toit par rapport à l’autre partie de Bourdeilles, 
qui porte le nom de Comté , qu’on avoir in­
féré cette réferve dans les hommages qu’il pro­
duit ; il a bien fenti toute l’impoffibilité ( pour 
ne rien dire de plus ) d’une telle fuppo- 
fition.

Mais la réponfe à laquelle il fe réduit, quoi­
que moins inconcevable ? n’eft pas plus fblide : 
il prétend que cette claufe n’eft qu’une claufe 
de ftyle telle qu’on en trouve dans plnfieurs 
aveux , qui font conçus en ces termes , & f i  
furplus y  a > plus en avoue ; &  que Dumou­
lin rend ainfi en îàtiri i en l’article j  de l’an­
cienne Coutume de Paris, & f i  plus fit  > plus 
Teeognofdt : jî minus $ minus ; cîaufes que 
les Praticiens ont inventées pour fuppléer aux 
omi fiions, ou pour prévenir l’effet des erreurs 
qui peuvent fe trouver dans un dénombre­
ment.

Une objection il foiblé, &  qui eft cepen­
dant l’unique reftburcê de F Abbé de Bran­
tôme j peut être détruite èn plufieurs manieres 
différentes.

Le Procureur Général, qui n’a à crain­
dre que de les trop multiplier , les réduira à
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deux Proportions auffi folides que faciles à 
établir,

La première , que cette claufe de ftyle 
qu’on a accoutumé d’ajouter à la fin des aveux 
& dénombrements , n’a rien de commun avec 
celle qui fe trouve dans les hommages produits 
par l’Abbé de Brantôme, & que ces deux elau- 
fes ont un objet & des effets très-différents.

La deuxieme, que quand même on voudroit 
les confondre ? cette confufion même ne fei> 
viroit qu’à rendre l’argument du Procureur 
Général du Roi plus concluant &  plus dé- 
cififi

Pour montrer d’abord que c’eft mal-à-pro­
pos que l’Abbé de Brantôme applique à la 
claufe dont il s’agit, cette claufe de ftyle dont 
parle Dumoulin , f i  plus fit ? plus reçognofi- 
cit : f i  minus , minus il fufïit de faire deux 
obfervations courtes &  préeifes fur la différence 
de ces cîaufes.

première Obferyation. La claufe de ftyle 
dont parle Dumoulin , ne fe trouve que dans 
les dénombrements , &c il s’agit ici d’un hom­
mage , c’eft-à-dire , d’un acte où une fembla* 
bîe claufe feroit pour ainfi dire étrangère ; la 
raifon en eft fenîïble , l’hommage ne fe rend 
que pour reconnoître le Seigneur en général, 
¿k l’aveii fe préfente pour expliquer en particu­
lier , par un détail exad , tout ce qui releve 
de lui. On ne court point le danger du faux 
aveu par un hommage où on n’exprime fouvent 
que le nom du fief ; ainfi.il feroit fort inutile 
de prendre la précaution d’y ajouter la claufe >



D E  M. D ’ A G U E S S E A U .  *73
f i  plus f i t } plus recognofcit y &c. Il n’en eft 
pas de même d’un dénombrement 9 où le Vaf- 
fal s’expofe à la peine du faux aveu y s’il diffi- 
mule une partie des droits &  des dépendances 
de fon fie f, &  où par conféquent les Prati- 
ciens ont cru avec raifon qu’il étoit plus fûr 
d’inférer une claufe qui pût toujours fuppléer à 
fimperfeâion du dénombrement. On n’eft 
donc point ici dans le cas ordinaire de cette 
claufe ; ainfi 7 quand le Seigneur de Bourdeil- 
les, après avoir reconnu feulement qifil tient: 
fon Château & la moitié du Bourg qui en dé-* 
pend , de F Abbaye de Brantôme 7 ajoute que 9 
s’il trouve quelque choie dans la Châtellenie 
de BourdeÎlles quireleve de cette Abbaye, il 
entend le comprendre fous l’hommage qu’il 
rend. Ce n’eft point  ̂ &  ne peut être même 
pour prévenir le danger d’un faux aveu ; il n’y 
étoit nullement expofé , pnifqu’il s’agifibit de 
rendre un hommage &  non pas de rendre- un 
aveu ; e eft uniquement parce que s’il avoir 
rendu hommage en général pour la Baronnie 
de Bôurdeilles, ion hommage auroit été trop 
étendu , puifqu’il ne de voit le rendre que pour 
une très-petite portion de ce fief ; c eft pour 
cela qu’il a fallu s’expliquer plus exactement 
qidon n’a accoutumé de le faire dans un hom­
mage ordinaire , en limitant le fief au Château 
& à la moitié du Bourg ; &: c’eft cette étendue 
fi bornée & fi limitée du fief compris dans 
l’hommage du fieur de Bourdeilles , qui a en­
gagé néceffairement les Parties à ajouter cette 
claufe finguliere dans un hommage : 44 Que fi
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„  dans la fuite on trouvoit c::elqifautre choie 
„  dans la Châtellenie de Bourdeilles qui fut 
„  mouvant de PAbbaye de Brantôme , le 
„  Seigneur de Bourdeilles ne feroit plus tenu 
jj d’en rendre un nouvel hommage ,, & que 
jj fon intention approuvée par l’Abbé , était 

que le même hommage s’appliquât à ce que 
,, FAbbé pourrait prouver dans la fuite être 
j, tenu de lui au-delà du Château &  du Bourg,, * 
Tel eft évidemment Pefprit de cette claufe * 
qui par conféquent eft toute differente de la 
claufe de ftyle dont parle Dumoulin,

Deuxieme Obfervation, Veut-on en voir 
une preuve convaincante ? Qn la trouve, cette 
preuve , dans les titres mêmes de P Abbé' de 
Brantôme, Il ne faut que rappeller ici ce que 
Fon a-remarqué un peu plus haut,  que la 
claufe , f i  aliquid effet ? feu erat, aut repen­
te tur y &cr n’eft inférée ni dans les homma- 
ges de la Cofeigneurie de Brantôme , ni 
dans ceux du fief de Ramefort. S’il et oit vra i, 
comme le prétend FAbbé de Brantôme , que 
cette claufe ne fut en effet que la claufe de 
ftyle f i  plusfit y plus recagnofcit y Ùc* pour­
quoi cette claufe ne fe trouveroit-elle pas dans 
ces hommages ? Pourquoi ne la liroit-on pas 
dans celui de Bourdeilles ?. On Fa déjà dit ,* &  
on ne fauroit trop le redire ; c’eft le même 
Notaire qui dreife ces aâes ; c’eft entre les 
mêmes Seigneurs ; c’eft par l’avis des mêmes 
Arbitres ( au moins à F égard de ce qui s’eft fait 
en 1479 ; ) e eft dans le même temps , c’eft 
le même pur 5 pourquoi donc cette claufe fe
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trouve-t-elle dans un feul de ces hommages , 
êc non pas dans les deux autres ? Si elle eft â& 
ffy le , comme le prétend F Abbé de Brantôme , 
elle doit fe trouver dans tous \ êc fi elle ffeix 
efl: pas , comme le Procureur Général le fou- 
tient avec tant de raifon 7 elle doit donc opé­
rer quelque chofe dans Fade ou elle fe trouve. 
O r , quel autre effet peut-elle y  avoir que ce­
lui que le Procureur Général lui attribue ? La 
comparaifon des hommages de la Cofeigneu- 
rie de Brantôme ôt du fief de Ram efcrt, rend 
cet effet fi fenfible, qu’on ne fauroit prévoir 
ee que F Abbé de Brantôme pourra oppofer k 
un argument fi convaincant,

Qu’on oublie néanmoins , fi Fon veu t, les 
différences eflentielles qui diftinguentla claufe 
dont il s’agit dé celle dont parle Dumoulin , &c 
que Fort confonde ces deux claufes pour un mo­
ment. Le R oi feul profitera de cette eonfiw 
fion ; &  F Abbé de Brantôme n* aura fait par-là 
qu’ajouter mn nouveau degré de force &  de 
lumtere aux induéHons que le Procureur Géné­
rais tiréesde cette claufe.Geft lafeconde réponfe 
générale qu’on à faite à cette objeéfion, & qui 
ifeif pas plus difficile à établir-que la première* 

En effets fuppofons que Fefprit de cette 
clàtifè ait été de convenir que, fi au de là de ce 
qui étok reconnu expreffément par le Seigneur 
de Bourdetlles , il fe trouvoit quelqiFautre D o­
maine qui fut dans la mouvance de F Abbaye de. 
Brantôme , Fhommage rendu par ce Seigneur 
feroit çenfé le comprendre , f i  plus fit  P plus
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recogno/cît, Que refui ter a-r~i] de cette claufe 
entendue en ce fens, fuivant F Abbé de Bran­
tôme , il ce ffèft que , comme on avoit re­
connu la mouvance de F Abbé que pour le Châ­
teau &  pour la moitié du Bourg -, ces termes r 

f i  plus f i t  j  plus recognoficit ? iignineroient uni-* 
quement que s’il y a quelque chofe de plus 
que le Château & la moitié du Bourg qui fe 
trouve dans la fuite faire partie du fief de. 
l’Àbbé , le- Seigneur de Bourdeiiles reconnoît 
dès-à-prefent ( c’eft-à-dire dès. le temps de 
Fhommage } le tenir de cet Abbé ? Mais en> 
quoi cette explication , lorfqu’onla fuit atten­
tivement , différé-t-elîe quant à la fubilance de 
celle que le Procureur Général :donne, à la 
caufe , &  f i  aliquid effet ? feu ë m P  7 . aut re-s 
periretur ? &c.,.N’efi-il pas toujours évident 
en s’attachant meme à cette interprétation r 
que jufqu’au jour de Fhommage^ 5 Je Seigneur; 
de Bourdeiiles n’a reconnu tenir; de F Abbaye 
de Brantôme que fon,Château inpitié de
fon Bourg de Bourdeiiles ; que tout ce qui peut 
être au-delà de ces anciennes ;borner- mar­
quées fi! expreffément par trois -hpmmage$;&  
par une Trania&ion folemnelle, nefL' qu’une 
réferve , une prétention , ; une;efpérançe; pour 
FAbbé de Brantôme ; mais référée Taî s effet* 
prétention fans fondement . ,- ; rçfperançe. / fan,s 
fruit , ait moins jufqu’à -prefent ,?puifque de-s 
puis ces hommages il n’a pu: prouver, ce qu’ap7 
paremment il ne prouvera .jamais, qu’il y ̂  ait 
autre chofe qui dépende • • dq : lui - dans,; la. * B â

tourné-
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ronnie de Bourdeilles 3 que le Château &  la. 
moitié du Bourg.

Qu’il compare doue tant qiv il voudra v cette. 
ciaufe avec celle qui s’ajoute ordinairement à 
la fin des aveux &  des dénombremens ; c’eft 
cette comparai fou même qui les condamne

Que dîroit-on d’un Seigneur qui voudrait, 
à la faveur de cette clàufe de iïyle ? s’attri­
buer la mouvance de. tout ce qu’il trouveroit 
à fa bienféance dans le voifinage de fà Sei­
gneurie , comme s’il pou voit appliquer in­
différemment cette elaufe à tout ce qu’il vou­
droit pouvoir ajouter au Fief dont il eft le 
Seigneur dominant ? Ne lui répondroit-on pas 
que cette ciaufe n’eft qu’une iïmple réferve , 
qui réopéré rien jufquà ce que le Seigneur 
qui veut s’en fervir , prouve par d’autres titres, 
que le mouveau Domaine dont il réclame la 
mouvance , eft effedivement compris dans 
les dépendances du Fief dont il a reçu le dé­
nombrement ? Ne lui dîroit-on pas que ? jui- 
qu’à ce qu’il rapporte des titres de cette qua­
lité , il' n’a par provifion que ce qui eft. ex- 
preflêment énoncé, dans l’aveu qui lui a été 
rendu ? Et n’eft-ce pas là précifément ce que 
le Procureur Général du R oi doit dire aujour­
d’hui à l’Abbé de Brantôme ? Que cet Abbé 
confonde 3 s’il veut ? un hommage avec un 
dénombrement; qu’il appelle la ciaufe dont 
iLs’ag it, une ciaufe de ftyle ; qu’il la prenne K 
quoiqu’abufivement, pour la- ciaufe f i  plus fit  ̂
plus recognofcit ; tant qu’il n’aura que cette* 
ciaufe pour l ui , il n’aura qu’une fimple réfervar 

Tome V I H  Q Os
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en fa faveur , qui fera toujours ixnpuifTante ât 
inefficace 7 pendant qu’aucun autre titre ne vlen-̂  
dra à fon fecours ; tant qu’il demeurera dans cet 
état j le R o i fera toujours en droit de lui dire 
qu’il ne peut prétendre que ce qui eft expreiTé- 
ment compris dans des hommages qu’il veut 
faire pailer pour des dénombrera ens , &  que % 
comme ces aâes ne renferment que le Châ-* 
teau êt le Bourg , c’eft au Château & au 
Bourg feulement que fa mouvance fe réduit 
jufqifà ce qu’il prouve le contraire par d’au­
tres titres,

Ainiî y de quelque maniéré qu ôn envifage 
la claufe f i  aliquid effet y feu erat j, aut repe 
rireîur P Ùc. foit qu’on la confidere comme 
Je Procureur Général a fait , & comme il croit 
avoir prouvé folidement qu’on doit le faire ; 
comme une claufe iingulière * qui ne fe trou-, 
vaut que dans l’hommage de Bourdeilles 7 y 
a été employée comme une fuite de bornes, 
étroites de ce fief renfermé dans le Château 
& dans la moitié du Botirg ; foit qu’on l’exa- 
mine avec les yeux de FÀbbé de Brantôme, &  
qu’oh ne la regarde que comme la claufe de 
ityle f i  plus fit $ plus recognofcit * il eft 
égal ement évident que cette claufe achevé de dé­
montrer que depuis près de trois cents ans , 
le droit de l’Abbé de Brantôme eft réduit 
au Château & à la moitié du Bourg ■ &  que 
s’il peut prétendre quelque cHofe de plus y ce 
ne 'fera 'qu’en vertu d\in autre titre ? que 
fuivant toutes les apparences il ne rapporter^
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Il croit néanmoins ravoir trouve cet autre 

titre j dans mi mot de la. claufe même ? fi? 
fialiquid effet ¿feu erat ¿fèureperiretur^ &c. 
& c’eil la derniere objection qu’il ait fait fur 
cette claufe. Il prétend donc que ? parce que 
l’on a ajouté à ces mots in dicta Çajîellaniâ * 
ce terme de. dicta eft. pour lut une parole de, 
falut j qui foutient toutes fes prétentions déjà 
prêtes à fuccomber fous le poids de cette 
claufe,. E t voici comme il raifonne fur le fon­
dement de cette expreiîion il remarque d’a­
bord que le terme de Cajtellania ne. fe trouve; 
employé dans aucun endroit de ces hommages,, 
ayant la claufe dont il s’agit ; cependant > d it- 
il , puifque ce terme eil précédé dans, cette 
claufe de celui de dicta ? il faut bien fuppo- 
fer néceiTairement quil a déjà été fait men­
tion de la Châtellenie dans cet afite : fans cela., 
on ne s’y ieroit pas férvi de cette expreiîion.. 
dans, ladite Châtellenie y in dictâ Cafièllaniâ ; 
expreiîion qui marqué que le terme de Châ^ 
telLenïe eft rép étéen cet endroit , êt par 
eonfé.quent qu’il y, a déjà été employé au 
moins une première fois. Or $ ont ne peut 
point fuppofer qu’il y ait été employé , à 
moins qu’on n’entende, la Châtellenie entière-, 
par le mot de Caftmm : donc ce ternie, ren­
ferme toute la Châtellenie ; &  e’e f t , dit-il ÿ 
par cette raifort que s quoique Je mot de,. 
Caftellania ne fe trouve point dans les hom­
mages dont il s’a g it, on s’y fert pourtant' 
de fexprefïxon in dicta Cajiellaniâ ? parce- 
que Cajîrum veut dire ici la même choie qii^ 
Cafiellaniq, Q o  ^
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Le Procureur Général croit n3avoir rien 

diminué de la force de cette objeéüon en la 
rapportant ; mais il.ne fait fi en meme temps 
il n en a pas fait fentir auffi toute la fubtilité.

On ne peut que prier ici T Abbé de Brantôme 
de fe fouvenir de tout ce qui! a dit fur les vices 
du ftyle des Notaires ; s’il y a un cas où Ton puifle 
appliquer ce lieu commun , défi fans doute un 
argument qui ne porte que fur un dicta ajouté 
par un Notaire au terme de Cafiellaniâ,

Après toutes les preuves que-le Procureur 
General a recueillies , &  dans fa première R e­
quête &  dans celle-ci , pour faire voir le vé­
ritable efprit & la jufte mefure des hommages 
rapportés par 1! Abbé de Brantôme, il a de la 
peine à croire que la Cour s’arrête férieufement 
à une objeéfion qui p’eft appuyée que fur un fi 
foible fondement.

Quoi ? parce qu’un Notaire qui aura cru 
avoir déjà employé le mot de Caftdlania dans 
un aâe, aura ajouté , en écrivant ce mot, celui 
de dicta qu’on fait que les anciens Praticiens 
fépétqie-nt à tous momens dans leurs écrits? cette 
erreur , ou cette méprife d’un Notaire change­
ra la nature des aéïres; &  malgré l’intention des 
Parties , malgré le texte de la lettre du titre , 
malgré toutes les autres circonftances qui en 
déterminent le fens , la feule vertu du terme 
dicta fera lignifier au mot de Cafirum une Châ­
tellenie entière ? Et que réfultera-t-il de ce 
terme fi puiifant & fi efficace ? Une . parfaite 
•cohtradiâion &  une véritable abfùrdité- Car, 
£çgmme on Fa déjà dit , qu’y auroitùl dé plus
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contradiâoire fir de plus abfürde , que de fùp- 
pofer qu’après avoir reconnu d’abord (filon  
l’Abbé de Brantôme  ̂ que tôutë la Châtdîékie 
de Bourdéilles efl dans la mouvance de cet 
Abbé ? on ait pu ajouter enfuitë dans le  même 
aéle , que s’ il y  avoit quelque chofe dans cette 
Châtellenie qui fût mouvant du même AbbéV 
on entendent- le j comprendre dans cet hom­
mage ? Plus on voudra que v le terme dé Caf- 
trum comprenne toute la Chârelleriie ? plus on 
argumentera: cette contradiélion inexplicable; 
Et telle eft la nature de ‘cette affaire1' que 
F Ab béd e .Br an t ô me ne p  e u t e  o nci 1 ier lès diff* 
fer ente sciaufes dë fes titres , - ni êtrelui-même 
d’accord avec lui-même, s’il ne s’accordé' avec 
l e R o i f f i t  s’il ne le fféduità donner à fes titrés 
le même fens que le Procureur General dir R o i  
leurrai donné: 1 m ri

' Qu’il né releve dope rpl us- Jé terme de; 
dans lequeltl a prétendu tfon'vef: tan t de rtiyP 
teresi renfermés 1 Cep termes petit être l ’effet 
del’madvertahce du Notaire ou y  fi cette* 44  ̂
ponie n’y Satisfait pas1: enGOrff iuffifamment , 
ibeft' aifé de voir que ce - ternie fe rapport e 
non pasrà i€aftmm (ce quifferoit fort dur sÔ2 
difficile à concevoir dans la fuppofiti on meme 
de l’Abbé deî Brantome ) "niais' à JBiirdeliq eri 
général , qnideit nommé dans Fade dès lé 
commencement ; e?eff à la Seigneurie - entrere 
&  non au Château feuL &  ad a moitié du Bourgs 
que:le mot \dïcté èllrelatif ffispan cette: exjiU- 
cation ■ fi fimple-î fi naturelle de- ce m o t , le
rnyirere i  évanouit, 5 la: contradiciion céflë y fit

O o 3
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la vérité demeure telle que 3e Procureur Géné* 
ral fa établie.......
. .Pour, confirmer tout ce qu’il a dit fur les 

bornes du Fief de^evotion que l’Abbé de Bran­
tôme avoit à Bpùrdeilles Y le Procureur Géné­
ral avoir encore employé Fautorité du Me- 
moire de îa Corntejfïè de Périgord -, le- fieur 
A bbé de Vauhan répond toujours:,que- ce n’eff 
qnune pape rafle j . &  comme le Procureur 
Général a déjà détruit cette objeélion , il ne 
la r.etquchera pas en cet endroit : i l  rie contenu 
teia de remarquer que cette objedfion étant 
une fois levée , la t pièce fubfifte dans le degré 
de force; qu’elle peu t avoir, &  fortifie encore 
les, autres moyens que le Procureur Général a 
çmpjqyés; pour ..réduire. Je fief de. l’Abbé , de 
Brantôme à, fes véritables bornes. - ■ r ;

Enfin 5 îe Procureur Général avoit 'cnrde,- 
yoir prévenir Fob,jecHon que cet Abbé pàuÿoit 
tirer de l’Aveu de 1624 , & de Celui de r 68a, 
dans lefquels; omtrouve: quelques. énendations 
fauiïes à la. v é r i t é ma i s  favorables en quelque 
maniéré à l’Abbaye de Brantôme* \-’r.

Le rieur Abbé> de. V adbam tranche abfolu -̂ 
m ent.cette difficulté , ‘en déclarant qu’il rre~ 
nonce? vojohtiers à ces titres y qu’il 11’avoit em- 
ployés contre îe Fermier, du vL>oinàiîie  ̂ que . 
comme un de vces argument ââ^mmimrrt, V 
1;■: Ainfi 5 il ne refte plus' au Procureur Géné­
ral que d’acceptercette déclaration bde laquelle 
il;fuit? néceiTaireméntqne F Abbé de Brantôme 
n’a plus aucun, titre pour tout ce qui excede là 
Mouvance duChâteau.&' de la moitiédn fioürg>
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r é c a p i t u l a t i o n \

Après avoir ainfi détruit toutes les objec­
tions du fieur Abbé de Vauban , il eft impor^ 
tant , avant que de finir , de remettre en 
abrégé , devant les yeux dé la Cour , certains 
points fixes , auxquels on peut réduire cette 
conteftation , &  de remédier par là à F incon- 
venient de la longueur dans laquelle la multi­
tude des objeéfions de FAbbé de Brantôme a 
jetté naturellement cétte réponfe.

Il s’agit de favoir à qui appartient la mou­
vance de la Baronnie de Bourdeilles ; eft-ce au 
R o i , eft - ce à l’Abbe de Brantôme ? Une 
telle queftion ne peut fe décider que par la pré- 
fomption de droit, ou par les titres que l’on 
rapporte dé part &: d’autre dans le fait#

La préfomption de droit eib certainement 
pour le Roi ; peribnne ne doute qu’en matière 
de mouvance, foit lorfqu’xi n’y a point de ti­
tres , foit îorlque les titres fe contredlient &  fe 
combattent mutuellement, la caufe du R qî 
lie foit toujours vidorieufe ; parce que, comme 
on Fa déjà dit * toute mouvance que les Sei­
gneurs particuliers ne prouvent point leur ap­
partenir , eft préfumée par céla feul appartenir 
au Roi.

A  Fégard des titres qu’il faut examiner dans 
le fait particulier de cette affaire , on n’eft pas 
à la vérité dans le cas où il ffy a point de titres, 
ni d’un côté ni d’un autre ; mais fuivant la pré­
tention même, de F Abbé de Brantôme, or*

‘ O 0 4
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eft dans le cas ou les titres font contraires,

En effet * d’un côté , félon lui , il â plu- 
fleurs titres authentiques , & principalement 
un Arrêt , trois hommages, une tranfaffion.

D ’un autre coté 7 il ne peut s’empêcher de 
rèconnokre que le R oi a pour lui des titres 
non moins authentiques , ¡’hommage de 145 ô, 
l’hommage de 1 4 ,  celui de 1666 7 fans 
parler même des aveux de 1624 &  de ï 68o , 
pour retrancher tout ce qui peut faire quelque 
difficulté.

Dans ce combat de titres contraires , dont 
les uns donnent au R oi la mouvance de la Ba­
ronnie de Bourdeilles , &  les 'autres donnent 
cette mouvance à F Abbaye de Brantôme ( fi 
l’on en croit le fleur Abbé de Vauban ) de 
quel côté doit pencher la balance de la Juftice.

Si quelqu’un des titres de F Abbé de Bran­
tôme avoit été reconnu par le R oi , ou-fi- quel­
qu’un des titres du R oi avoit été fait en pré- 
fence de T Abbé de Brantôme r il fer oit fans 
difficulté que ce titre pourroit faire ceifer le 
combat de fief ? &  décider en’ faveur de l’Abbé 
oli en faveur du Roi,

:Mais cet avantage manque ici également 
aux deux parties ; ainfi en expliquant les titres 
de l’Abbé, fuivant fa prétention , &  en fup- 
pofant avec lui qu’ils comprennent toute- la 
Baronnie 7 on ne fait autre choie qu’établir une 
parfaite contrariété entre les titres du Roi & 
ceux de l’Abbé de Brantôme 5 puifque félon 
lui, il n’eit pas douteux que toute la "Baron­
nie- ne fuit comprife dans les titres du R oi ?



D E  M. D ’ A G U E S S E A U .  $8? 
èc que félon l ui , il efi; certain que toute la 
Baronnie eft suffi comprife dans les titres de 
l’Abbaye de Brantôme.

Que réfulte-t-il donc de cette contrariété 
parfaite , fi ce n’eft que les titres produits de 
part & d’autre fe détruifènt mutuellement par 
leur concours:; &  les moyens de fait man­
quant ablolument pour décider, cette contefta- 
tion , il faut avoir recours à la préfomption 
de droit, qui efi toujours décifive enfaveur du 
Roi y foklorfqu’il n’y  a point de:, titrés^ foit 
lorfque les titres; étant contraires y k  contef- 
cation doit être jugée comme sil n’y en avoit 
point. '

On ne peut donc rendre un plus mauvais of­
fice à F Abbaye de Brantôme ? què de foutenir, 
avec autant de fermeté qu’on Fa fait jufqu’à 
prefent ÿ quèles titres de. cette Abbaye com­
prennent la totalité de la Baronnie de Bouj> 
deilles; on ne fait naître par-là qu’un doute , 
&  on ne fonne;:qifun combat ; mais on ne 
penfe pas : que le doute mêrne'devient: un 
principe de déeifion en faveur du Roi , 
que le combat, lorfqifil efi: parfait, lui afi- 
fure toujours la victoire. C ’eft la première 
conféquence générale qu’il faut tirer, de l’état 
préfent de cette conteftalion, fi l’on fuppofe 
que les titres du Roi &  ceux de l’Abbé font 
contraires les uns aux autres.

Mais eft-il vrai qu’ils le foient abfolumènt, 
&  eft-il impoilible de les concilier ? Il paroit, 
par ce qu'on vient: de dire , què l ’Abbé de 
B r a n t ô m e  a plus d’intérêt que le R oi dans cette
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fécondé queffion, Cependant ̂  comme le Pro­
cureur Général ne doit chercher que la vérité , 
il a cru y au lieu de s’arrêter uniquement à la 
conféquence rigoureufe qui fe tire en faveur 
du R o i 5 de la contrariété des titres * devoit 
entrer plus profondément dans l’examen de 
ces titres , poür voir s’il étoit poflible de les 
concilier , & de rendre par là à Cefar ce qui 
eft dû à Cefar, &  à D ieu, ce qui eft dû â 
Dieu,

C ’eft dans cette vue qu’il a propofé à la Coût 
les deux voyes par lefquelks feules on peut par­
venir à cette conciliation ; l’une , par la con­
fédération de la nature finguliere du fief dont 
les Seigneurs de Bourdeilles ont rendu hom­
mage à l’Abbaye de Brantôme ; l’autre , par 
l’examen de l’étendue de ce fief

Il a prouvé la nature de ce fief * qui îdeft 
qu’un véritable F ief de dévotion ? par tous les 
caractères qui peuvent concourir à former un 
fief de cette qualité; par la qualité de celui 
qui en reçoit l’hommage , ( c’eft un Saint fk. 
non pas un homme , ou fi l'homme y agit, ce 
n’eft que comme repréfentant le Saint; ) par la 
forme de cèt hommage, par le lieu où il ferend, 
par la pofture du V alla i, par l’état de celui 
jqui repjéfcnte le Seigneur, par l’exemption de 
.prêter le ferment de fidélité*, par l’affranchîf- 
fement de tous droits ôc devoirs Seigneuriaux ; 
enfin, par la parfaite conformité de ce fief avec 
tous les fiefs de dévotion ,l dont nous trouvons 
:des exemples dans les Hiftoires, ou dans les 
.livres des Feudiftes,



D E  M, D ’ A & U E S S E A U ,  {87
La nature du fief étant une fois connue f 

nen n’eft pins facile que de concilier les titres 
du Roi avec ceux de F Abbé \ 1} ne faut, que 
reprendre pour cela ce grand principe établi 
par le fient de Marca , que les hommages de 
dévotion^ font plutôt des effets d’une foumifi- 
fion religienfe que des a&es d’une, fujétion 
féodale ; Sc par confequent le droit que FÉ* 
gîife acquiert par c.esaêtes n’eft point, incom­
patible avec celui qui appartient au véritable 
Seigneur féodal yce font deux droits differens , 
mais non pas contraires 3 qui bien loin de ie dé­
truire F uh l’autre , fe concilient parfaitement : 
le VafTal a deux maitresà la vérité, mais d’un 
ordre ; ; different ; &; comme _ les devoirs de la 
Religion n’ont rien de; contraire à ceux de la 
fociété 5 ;& que-le même homme peut être en 
même’ temps fidele à Dieu &  fidele à fon 
Prince y rien n’empêche auffi que. la , même 
perfonhe ne foit engagée à FEgliie par un fer­
ment de dévorion ? & à un Seigneur ternpor 
ral par Une inveïUhire féodale, On peut ;fe fer- 
v it d’un exemple tiré de la matière’ même, 
•{Somme les Comtes. de Bîgorre n’ont pas, laide 
de reconnoître pendant long-temps, le R o i 
d5 Axragon pour leur Seigneur fuferain, malgré 
[’oblation cpils avoient faite de leur )Çomté à 
F Églife du Puy ; comme les propriétaires de 
1 à dixme de Saint . Martin de Seignaux ont 
rendu hommage enmême. temps pourlamêmp 
dixme, & au Duc d’Albrét &  à FÉvqque 
d’Acqs ; ainfi il n’yia aucun inconvénient que 
le Seigneur de Bourdeilles s’avoue tpujGursVat
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fal dû R o r , quoiqu’il ait confacré une partie 
de fon fief à TÉgliie de Brantôme, ,fous le 
nom qui n’a que Fapparence d’un fief qui 
dans le-fond n’eil qu une foumiiEon religieufe 
& de pure dévotion. * . j-i .

T e l eft 'le premier dénoueniènt &  iê  plus 
naturel que Ton puifîe trouver dans cette afe 
faire ? dés lé* moment' que Ton voudra chct^ 
cher à coucilier les ritrès contraires du R oi; & 
de l’Abbé de Brantôme. • . : e' •
' Le deuxieme y que- le Procureur General 
rda propoië que fubfidiairementqeft celui qui 
fe tirede Tétendue dn-fiefF Si le. zele dont le 
ITocureur-Général doitétre animé pour la'dé- 
ferife des droits du R o i ne-Je féduit point, y; iil 
croit avoir pleinement prouvé que iuivantdês 
titres rnêmede l’Abbé deBrantôme , J è f ie i  
dont oh lui a rendu hommage n’a jamais fété 
étendu au-delà du Châteairdcde la mokiérAu 
Bourg de Bourdeillës, Àinfi ? . quandÆÎetoit 
poffiblé de ne. pas regarder-'-ce fief comme un 
véritable fief de dévotion V-ilifaudrok. toujours 
convenir que ; F uni verfallté du territoire' .de la 
Cliatellenie » de Bourdeilles: eit mouvante du 
R oi y quëfi le Château,-&  ia moitié du 
Bourg en f e r  -exceptéepaudèsi titres partieur 
liers ? e’ëfi? unej exception qui confirme; lürêf 
gle dans toutle r e f e  'rm03 : vi - i -V; ; ■ 5 

' Tout ce qui hegatdeTa Bahohnie de Bour- 
dèillës fë renferme done dans- cette propofitiou 
auffi impie quefolMexT CI e,. -5B

■ Ou Fon regarderades titres ¡produits départ 
&  d5 autre comme abfoiiiment contraires ? &' en
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ce cas ces titres contraires fe détruifant mu­
tuellement , la préfomption generale .& ledroit 
commun décident la queftion en faveur du Roi.

Ou Fon croira pouvoirlesconcilierparlana- 
ture du fïef que F Abbé de Brantôme réclame , 
&: alors la véritable Seigneurie féodale demeu­
rera toujours au R o i , fauf à F Abbé de confer- 
ver ce droit honorifique que l’oblation d’un 
Seigneur de Bourdeiîles a donné à FÉglife de 
Brantôme , Ô£ que la piété du Roi ne lui en­
viera point.

Qu Fon voudra concilier les titres par l’exa­
men de rétendue du fief, & alors le Château 
feul & la moitié du Bourg étant dépendant de 
l’Abbé 5 le refte de la Châtellenie fera toujours 
dans la mouvance du Roi.

Mais comme cette derniere folution n’eft 
nullement néceffaire , le Procureur Général 
s’attache à la conféquençe qui fe tire de la. con­
trariété des titres , &  à la première maniéré 
de les concilier ; s’il a parlé de la fécondé \ 
ce n’eft que fubfidiairement, comme il Fa 
déjà dit, &  parce que ne lui étant pas permis 
de pénétrer dans le myftere des Jugements 5 il 
eft de fon devoir de défendre la Caufe du Roi 
par rapport à toutes les vues que la Cour peut 
le former dans cette affaire.
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Par quels principes on peut dijîinguer ce qui 
releve dit Roi $ & ce qui releve de V Abbé dé 
Brantôme dans la Seigneurie de Rour~ 
de illes y fitppofe que toute cette Se igné u-, 
rie ne fa it pas mtiuvante du R oi.

Comme l’Abbé de Brantôme n’a fait que ré­
péter ici tout ce qu’il a dit fur les deux premie-. 
res parties, dont la troifieme n’eft en effet 
que la flûte & la condnfion, il feroit inutile 
de répéter suffi les réponfes qui ont déjà été 
faites aux mêmes objeélions ; &  le Procureur 
Général, après avoir employé pour toute ré- 
pon.fe de la troiiierrie partie de fa première R e­
quête , &  ce qu’il a ajouté de nouveau dans, 

- celle-ci y fe contentera d’éclaircir en cet endroit 
la qualité &  l’origine des droits qu’on appelle 
Communs ,  fur lefquels l’Abbé de Brantôme a 
fait naître quelques difficultés à la fin de fa der-._ 
nieré Requête ÿ qui font les feules qu’il refte; 
maintenant à lever pour mettre là dernier© 
fnaîn à cette affaire.

U Àbbé de Brantôme a prétendu qu’on ne 
prouvpit pas fuffifamiiient l’Origine de ce droit 
que le Procureur Général a indiquée dans fa 
première Requête, en difant que les Communs- 
étoient une efpece de Taille ou de Capitation^ 
que les Ducs de Guyenne , les Comtes de 
Rouergue &pluiieursâùtresSeigneurs levoien^ 
autrefois fur leurs Sujets ? pour la.
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défenfe des guerres privées 4t îa continuation 
de la fameuie Treye de Dieu,

Il eft aifé de fatisfaire fur cela le Sr. Abbé de 
Vauban. Le Procureur Général n’aura qu’à le 
renvoyer au même Auteur qu’il a déjà cité par 
rapport aux hommages de dévotion , e’eft le 
fieur de Marca , dans fes notes fur le premier 
Canon du Concile de Clermont , pag 281 , il 
y trouvera une décrétale du Pape Alexandre 
III , qui confirme ( fuivant Fufage de ce 
temps-là ) une efpece de Traité ou de Conven­
tion faite dans TAÎlemblée des Eccléfiaifiques 
& des Barons du pays de Rouergue 5 pour 
empêcher le port d’armes, bannir le défordre 
des guerres privées , &  faire jouir les perfon- 
nés & les biens des habitants de Rouergue d’une 
paix &  d’une fûreté parfaite : ïta quod omnes 
res mobiles Ù immobiles > & omnes domines 
tam Cl&rici quàm Laici, in omni tempore fint 
fub ea pace fecurL

Pour aflurer la confervation &C la durée de 
cette paix ,Ü fut réglé dans cette- aiïemblée, ou 
FÉvêquede Rhodes &  le Comte de Rouergue 
fon frere préfidoient > que tous les Clercs 5 les 
Barons , les Nobles, les Marchands 4c les La-* 
boureurs, payeroient tous les ans une certaine 
fomme en deniers de Rouergue, chacun à 
proportion de fon bien ou de fa dignité ; 4c 
dans îa Décrétale d’Alexandre I I I , qui ap­
prouve cette Capitation ? elle eft appelles 
Commun; C o m m u n e  autem ifludp e r  jîngu- 
¿as Parrochias débet : ce font les termes de la 
Bulle ? où le noip de Commun eft répété plu­
sieurs fois.



C I N Q U I E M E  R E Q U Ê T E
C’eft fur je fondement de cette Décrétale- 

que Je fieur Ducange explique ainfi le terme de 
Commune dans fon Gloilàire : Penfitationis 

fp tries tam à Chricis > quam à Laids  ̂ pra 
jiifientatione 6  defenfione fecuritatis y & pa­
ris puhhcœ quam Treugam Dei vacant ? in 
Çomitatu. Ruthenenfifieri jblita.

Les Seigneurs s’approprièrent ce droit en 
beaucoup d’endroits , & continuèrent de le le­
ver à leur profit , quoique la caufe en eût 
cefïe.

L ’exemple du Comté de Rouergue prouve 
encore la vérité de ce fait , puifque le droit 
de Communs y fubfifte encore, Sc qu’il fepaye 
au R oi comme Comté de Rouergue.
. On en trouve la preuve dans le Chapitre 9. 
du Livre 2. des Arrêts de M. d’Ülive qui n’a 

* pas connu la véritable origine de ce droit r 
mais qui montre pleinement qu’il efl: encore ea 
ufage dans la Province de Rouergue.

On ne peut pas douter raifonnablement que 
ce droit de Communs ? qui avoit lieu dans la 
Guyenne & dans le Périgord , ne fût de la 
même eipece, &  n’eut la même fource que 
celui qui etoit établi en Rouergue.

On voit par les titres que le Procureur Gé­
néral a rapportés , que les Seigneurs de Bo.ur- 
deilles s’y  étoient appropriés ce droit ; comme 
le Comte de Rouergue avoit fait dans fon 
pays ; &: ceft encore une fois une grande 
preuve de la mouvance réclamée aujourd’hui, 
par le R o i , qu’on lui ait toujours rendu 
hommage des. Communs réunis à la Terre de

B our deilles,



D E M .  D ’ A G U E S S E A U .  5^3
Bourdéilles. L ’acceiToire , comme on Ta déjà- 
dit:, a fuivi le principal ; autrement, fi York 
iiippofok que le principal, où le corps de la 
Seigneurie de Bourdeiîîes eût été véritablement 
mouvant de F Abbaye de Brantôme , il feroît 
difficile de concevoir qu’on, ne lui eût jamais 
rendu hommage des Commun3 annexés à cette 
Seigneurie , pendant qu’on Fauroit reconnu 
pour tout le rejfte ÿ &  qu’au contraire on eût 
toujours relevé les Communs du R o i , qui , fi 
Ton en croitl’Abbéde Brantôme, n’étoit- point 
le Seigneur fuferain immédiat de la Baronnie 
de Bourdeiîîes.

Mais il efl inutile de retoucher ce moyen 
déjà fuffifamment traité ailleurs; &  apres avoir? 
fait voir que plus on approfondit cette affaire * 
plus on y trouve de nouvelles preuves de la 
foîidÎté'dès.droits du R o i , il ne relie plus que 
d’en attendre la dermere confirmation de Fain 
ton té de la Cour.,

G e C O N S I D É R É ,  il vous.pîaiie donner 
ade. au Procureur Général ? de ce que pour 
toutes réponfes., contredits St produdion con-, 
tre la derniere Requête de l’Abbé deBrantome  ̂
il emploie le contenu en la préfente Requête , 
enfemble ce qu’il a déjà écrit St produit au Pro­
cès , &; de ce qu’il y joint les pièces fui vantes.

Pour faire voir que Foppofition formée, en, 
Fannée 190Ô } par Guillaume de Malomont r 
à la prife de poflêflion de Gtiiliaurne de Cha-, 
nac , ne contient qu’une fimple énonciation- 
de la prétendue mouvance de FAbbé de Bran- 

Tome V î l h  P p



C IÊfQUIEME R E QU Ê T E
tome , fans aucune approbation de la parc 
du R o i ,

Produit copie collationnée dudit acfe , tirée 
fur l’original étant au Tréfor des Chartes de 
la Couronne , ladite piece Cotée A.
, Pour montrer qu’on ne trouve que dans le 
préambule du contrat d’échange de l’année 
1307 ? la condition vague & générale de don­
ner une récompenfe aux Eglifes pour les fiefs 
cédés au Roi qui en étoient tenus ; & que cette 
condition n’a point été inférée dans le diipofitif 
du même contrat d’échange }

Produit pareillement une copie collationnée 
dudit contrat j tirée fur l’original étant au Tré- 
fbr des Chartes de la Couronne f ladite piece

Cotée B.
Pour prouver que dès Tannée 1213 5 &  dans 

tout î;e cours du même fiecle ,1 e tempérament 
de donner une indemnité au Seigneur , dans la 
mouvance duquel le Roi acquéroit urrfief, 
étoit déjà introduit ? &  regardé comme une 
ancienne Coutume , 1 ^

Produit quatre copies collatiôxihée.s pareil­
lement für lés originaux , étant au Tréfar des 
Chartes , de quatre; Chartes y Tune de l’an 
121 3 ? par rapport à l’Évéque de Noy on ; 
l’autre de i z z è  par rapport à l’Àrclrevêqùe de 
Narbonne; la troifieme de 1 227,  par rap­
port à FÉvêque de Beziers  ̂ &  la quatrième 
de 1293 > V2* rapport à FÉvêque du Puy , lef- 
dïtes pièces . * * ' Cotées C,

Pour montrer qu’il eii fort poifible qu’il 
fait du deux hommages différents x &  à dçib
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Seigneurs différents, pour le même fief, un 
hommage ordinaire au Seigneur qui a fait la 
conceflion du fief, & un hommage de dévo­
tion à rÉgjife à laquelle le Fief a été offert par 
le Vaffaîj que íes termes d'hommage ? dq 
devoir ou d3obéiJfance ? employés dans les ac­
tes de foi & hommages & dans les aveux,, doi­
vent y être interprétés pat la nature du fief au-, 
quel ils s’appliquent j, en force qu’ils ne s’enten­
dent que d’un a&e de dévotion dans les fiefs 
qui font de ce caradere , quoiqu’ils foient em­
ployés dans les ades de foi &  hçmmages, ou 
dans les aveux aufîi indéfiniment & auiH ab- 
folument qu’ils pourroient l’être dans les ades 
qui regardent les véritables Fiefs, ces fortes, 
d’expreffipns générales s’expliquant toujours 
par la nature & la qualité du. fief 7, ^

Produit les copies collationnées de deux, 
ades , l’un du Mai 1420 , l’autre du 15 
Mars 1 5 ï $ , par lefquels le Seigneur de Saint 
Martin de Seignaux reconnok qu’il eft tenu de 
rendre hommage à PEvêque d’Acqs pour la 
dixme de Saint Martin, &  de lui donner un 
Taureau dans fon joyeux’ avenqment, comme 
à fon Seigneur , ladite pièce . Cotée D* 

Produit foncore un extraA-ff^ aveu &  dé- 
nombremenM'endu au R o i e n  Tannée 1 6 1 2 ,  
comme Duc d’Albrer, pair le Seigneur de Saint 
Martin de Seignaux , dans lequel on voit, 
qu’en même temps qu’il comprend dans ledit 
aveu la dixme inféodée de Saint Martin & le 
Patronage de la Cure , comme dépendants de ■ 
fa Seigneurie , tenu en fief du Duc d’AI-.
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b ret, il déclare que pour raifon de cette dixme 
èc du patronage, il fait hommage d?un Tau­
reau à FÉvéqüe d*Acqs , à muance d’Évêque 
&  de Seigneur ; en forte que Ton trouve dans 
cet ade le concours de deux différents homma­
ges pour le même fief à deux Seigneurs diffé­
rents , Fun qui eft un hommage ordinaire dus 
au D uc d’Albret, Fautre qui eft un hommage 
de dévotion dû à FEvéque d’Acqs , ians que 
cependant on trouve aucune différence d’ex- 
preffion dans la maniéré de parler de ces deux 
hommages ; en forte que fi le dénombrement 
donné au Duc d’À lbret, ffen faifoit pas le dé­
nombrement j en marquant la diftiriélion en  ̂
tre ces deux genres d’hommages , on auroit 
pu croire que ¡’hommage qui le rend à FEvê- 
iFAcqs étoit un hommage ordinaire &: formoit 
un véritable fief, ladite pièce Cotée E.
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POUR LA PRÉSENTATION

D E S  L E T T R E S
DE M. LE CHANCELIER  

D* A G U E S S E A U .

D I S C O U R S

Prononcé au P a r  l e  m e  n t  > par M e± 
T  a  R. t a r i n  z Avocat au Parlement 
de Paris,

Le %'j Avril 17176 

M E S S I E U R S ,

C H A R G É de vous parler de Phonneur quë 
le Roi a fait à Meffire Henry - François 

d1 A guelfe au, en P élevant à la dignité de Chan­
celier de France, j’ai l’avantage que c’efl: à 
vos yeux , que c’eft dans Cet Augufte Tribu­
nal que M. le Chancelier a exercé pendant tant 
d’années les Charges d* Avocat &  de Procureur 
Général,

Par-là tous fes fer vices vous font connus $ 
toutes fes qualités vous font préfentes.

P p 3
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L’opinion que vous avez conçue de ion mé­

rité , les témoignages que vous en avez fi fou- 
vent rendus , lui ont fervi comme de degrés 
pour arriver à ce comble d'honneur : votre 
eftime a déjà forme en fa faveur îe plus fur &  
le plus parfait éloge que l’homme vertueux 
piûflè recevoir*

Avec quelle confiance ne devrois-je pas vous 
parler d’une vie toute dévouée à la juftice ? de 
ces talents de l’eiprit &  du cœur que vos exem­
ples &  vos confeils ont perfedionné > de ces 
vertus toujours utiles , toujours vraies ? tou­
jours uniformes, toujours appliquées à leur 
ufage naturel, c’eft-à-dire , à conipirer avec 
vous an bien public*

Sûr de ne rien dire dont vous ne foyez par­
faitement initruits 5 on ne nfaccuferoit point 
d'avoir par complaifance ou par prévention 
niefuré les éloges par la Dignité 5 & égalé la 
Vertu à la récompenfe.

Cependant j’éprouve d’un coté 7 la difficulté ' 
qu’il y a de répondre à ce que vous penfez d’un 
fi grand Magiftrat > &  de l’autre celle de rem­
plir Fattente de tous ceux fur lefquels un mé­
rite fi accompli a déjà fait de Îi fortes im­
pie fiions.

La modeftie de M* le Chancelier femble me 
preferire en meme temps des Loix très-rigou* 
reüfes*

H fouhaiteroit qu’on rejettât tous les éloges 
fur la mémoire d’un Ayeu! & d’un Pere qui 
ont fait tant d’honneur à la Magiilrature ; qu’on 
ne parlât des différentes fondions qu’il a exer̂ »
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cees dans ce Tribunal, que pour marquer les 
qualités qui lui auroient été néceilaires pour 
les remplir , & qu’on ne fit attention à cette 
première Dignité à laquelle il eft parvenu j 
que pour en expliquer les devoirs & les dan- 
gers.

Comment donc accorder cette auifere mo­
de (lie avec les defïrs du Public ? Comment 
trouver ces tempéraments ii difficiles , qui fan« 
bleifer cette première vertu de M. le Chance­
lier ne faffent rien perdre aux autres ? C ’eft à 
vous , Meilleurs, à remplacer par vos fend- 
meurs ce qui manquera à ce Difcours , foit par­
la foibleiîe de mes expreffions , foit par la 
déférence que je dois aux intentions de M. le 
Chancelier.

Le riche patrimoine de fcience & de juftice 
que FAyeul & le pere de M. le Chancelier lui 
ont tranfmis, doit être regardé comme une 
jiifie poiîèilion de fa famille.

Meffire Antoine d’Àgueifèau * premier Pré- 
fident de Bordeaux 7 Ayeul de M. le Chance­
lier ̂  parut dans cette place comme un prodige 
d’érudition &  de fcience * réuniffant dans fa 
perfonne toutes les lumières que le Ciel par­
tage ordinairement à plufieurs , poffédant émi­
nemment &  fans réferve toutes ces précieufes 
qualités que Dieu ne communique que par me- 
fure & par degré aux perfonnes les plus excel­
lentes. C’eft le témoignage qu’en rend un hif- 
torien fidele * de la Province de Guyenne ,

^  Hiftoite de Xaintonge i par Maichin , Liv. I 3
Chap, iy ,  n, i6s
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qui a écrit plufieurs années après la hiott de 
ce Magiflrat.

Mais que de vertus à imiter dans la perfonnë 
de M, Henry d’Agnefîeau , Confèiiler d’État 
au Confeil Royal , Ôc au Confeil de Régence * 
Pere de M. le Chancelier !

S’il parvient aux plus grands emplois , fort 
mérite eft fafeuîeprotedion ; s’il acquiert l’ef* 
time d’un grand Miniilre , c’eft en combat- 
tant avec courage Ton ièntiment dans une af­
faire importante dont il étoit Rapporteur au 
Confeil. Mais telle fut Fimpreflion que forma 
la vertu noble &: généreufe fur ce Miniftre fi 
appliqué au bonheur de la France, fi fameux 
par fa capacité dans Fadminiftration des Fina- 
ces, qu’il accorda à M, d’Agueflèau toute fa 
confiance, qu’il le confultoit en tour ce qui 
regardoit le bien Public , & qu’il le propofoît 
pour modèle à tous ceux qui defiroient de fer- 
vir l’État.

Si M . d’Aguefïbau efi: fiicceflivement em­
ployé dans les Intendances du Limofin , de 
tîuyeftne&  de Languedoc, il devient l’amour 
■ & les délices des Peuples par fcn équité , par 
les fages &  heureux ménagements qu’il mît en 
œuvre pour concilier les intérêts du R oi avec 
ceux des Peuples, &  pour rendre le poids des 
impôts plus léger &  moins onéreux. Ses ver- 
font encore h fortement gravées dans leur 
cœur , &  fa mémoire leur a été ii précieufe , 
après un fi grand nombre d’années , qu’au 
premier bruit de fa mort ( ce qui n’eft peut- 
être jamais arrivé ) les Habitans de ces trois
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Provinces lui ont décerné dès Honneurs fú­
nebres , àc fait des Prières publiques pour 
lui.

La Province de Languedoc ? qui éprouva 
il long -  temps les effets de fa prudence ¿ 
fe fouvient encore des éloges qu’elle donna 
dans I’Aííemblée des États à fes graves &  fo­
líeles Difcours j dignes des plus beaux jourà 
de l’éloquence. Elle reconnoit qu’elle doit à 
la perfévérance de fes foins & de fon appli­
cation , & à cette haute intelligence qui s’é­
tende it à tout ? la perfeéfion du Canal des deux 
Mers y ouvrage qui par fa grandeur, par fon 
utilité êt par les ohftacles de la nature qu’il 
a fallu vaincre 7 furpaffe les plus illuftres mo- 
numens de l’antiquité. Mais elle n’oubliera 
point le défintéreilement avec lequel il refùfa 
les augmentations de Penfions , & les Préfents 
que la jufle reconnoiiïance des trois États de 
cette Province lui offrit.

Elle parlera toujours avec admiration de la 
grandeur d’ame qui fit paroître dans les trou­
bles des Cévenes furvenus en 1683 ? lorfque 
fans autre efeorte que fa vertu , & fans autre 
fureté que l’amour des Peuples, de ceux mêmes 
qu’un faux zele avoir aveuglés , if  alla fe pla­
cer dans le centre de la rébellion pour la 
calmer , & qu’il traverfa plufieurs fois un Pays 
où régnoît la fureur &  le fanatifme. Sa fageffe 
fit rentrer tant de gens armés dans le devoir ; 
fes foîlicitations d’abord rejettées, mais à la 
fin écoutées T obtinrent de la clémence du Roi 
le pardon & la grâce de tant de coup ables.
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Cette fimplicité il rare , cette modeffie fi 

fincere ? qui lui cachoit à lui-méme 7 5c qui 
lui fervoit comme de voile pour dérober aux 
autres la connoiflance de tant de talents 5c 
de tant de vertus y contribuait à lui. concilie^ 
tous les cœurs 5c toutes les affèéiions.

Elle lui fervit , lorfqu’il fut placé dans le 
Confeil, à calmer l’inquiétude de ceux qui 
redoutoient la fnpériorité de fon génie 5c leur 
perfuada qu’ils avoiént tort de s’alarmer de là 
réputation d’un homme qui étoit fi véritable­
ment fans defir & fans ambition,

Il ne celle pas néanmoins d’être utile, For­
me-*-on des projets de réformation fur la ma­
niéré de lever les droits du Roi ? M. d’Aguefi 
feau efl de nouveau renvoyé dans les Provin­
ces * il vifite la plus grande partie du Royaume 
en deuæ années de temps ; il approfondit tous 
les abus ÿ il indique tous les remedes ; Ôc fi 
le malheur des guerres qui fe font fucceédées 7 
fit perdre à la France le fruit de fes travaux 3 51 ne perdit rien du mérite de fon zele ? 
5c de fon amour pour le foulagement des 
Peuples.

Je n’entreprends pas , Meilleurs 7 de par­
courir toutes les aétions de ce Grand homme* 
Quelle matière d’éloge dans le foin qu’il prit 
pour prévenir la perte entière du Commerce y 
qui paroiiToit inévitable pendant les deux der̂  
■ nieres Guerres ; dans le refus des plus hautes 
places ? plus grand que les honneurs mêmes * 5c dans toutes lescirconftances d’une vie fi utile 
à l’É ta t , 5c fi édifiante pour la Religion !
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Je ne vous parlerois, Meilleurs 7 que du 

Pere , fi je fuivois les mouvements du Fils* 
C ’eft le feul endroit par lequel 1VL le Chance­
lier fouffre qu’on le loue. Avec quelle fenfibi- 
lire ne reconnok-il pas qu’il doit tout au bon­
heur d’avoir eu un tel Pere ; d’avoir trouvé j 
( pour me fervir de Pexpreffion d’un ancien ) 
dans un fi parfait modele 7 l’objet de fon 
refped & de fa tendreilè , & de n’avoir rien eu 
qu’à imiter dans celui auquel la Nature a voulu 
qu’il refïèmblât,

Mais il efi temps de vous parler des différen­
tes fondions que M* le Chancelier a exercées 
dans ce Tribunal.

A  peine relia - 1- il quelques mois dans la 
Charge d5Avocat du Roi au Châtelet, qu’il fut 
choifi à l’âge de vingt-deux ans, pour être Avo­
cat Général en la Cour.

Que de qualités néceffaires à celui qui rem­
plit une fonéfion fi importante î

Une éloquence égale aux plus grands Sujets* 
proportionnée aux plus limpies ; une érudition 
affez valle pour fournir à toutes les matières 
qui fe préfentent, affez fage &  affez retenue 
pour ne fe produire qu3autant que la néceffité 
l’exige ; de la netteté pour démêler les af­
faires les plus épineufes , de vives lumiè­
res pour tirer la vérité des abymes & des obf- 
eurités qui l’enveloppent ; une profondeur de 
raifonnement, qui par une douce &  utile vio­
lence ébranle &  entraîne tous les fuffrages ÿ 
être brillant fans cefier d’être folide , ne char­
mer que pour inipirer la Juftice , chercher à
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éclairer, &  non à éblouir , faire fervir la ri-* 
cheife des exprefîîons Bi la variété des pen-î 
fées, à augmenter la force des preuves &  des 
raifons*

Le defir de parvenir à la plus haute perfec« 
tion du Magiflrat, le portera à étudier votre 
efprit &  votre fagefTe 3 à avoir recours à ces 
tréfors toujours ouverts ÿ à cette fource iné- 
puifabîe de ltimieres Bc de prudence i pour fe 
remplir de ces grandes Réglés, de ces prin­
cipes invariables qui élevent l’efprk Bc qui for­
tifient le cœur du Juge, Par là il arrivera 
promptement à ce point de maturité, qu’on 
n’acquiert fouvent que par une expérience 
tardive.

Chargé des plus grands intérêts de la Juftîce* 
il ne pourra être fupérieur au poids , à la mul­
titude &  à la diverfité des affaires , s’il n’a 
reçu de la naiifance une mémoire excellente 
qui faifiilê avec promptitude, Bc qui ne perde 
jamais les connoiffances qu’elle a failles * une 
pénétration d’efprit capable de tout approfon­
dir , un jugement exquis & folide qui le con- 
duiiè fûrement à la décifion , s’il ne met à pro­
fit ces dons de la Nature, par une appli­
cation qui ne foit jamais divertie ? par un ou­
bli de tous les plaifirs 5 hors celui de fervir 
le Public. Pour relever un mimftere fi faint 
Bc fi utile , il doit encore perfectionner ces 
préfents du Ciel par une piété fans oftenta- 
tion5 fidele à tous les devoirs de la Reli­
gion , par une noblefle de fèntimens , inca­
pable de fe démentir y Bc par un zele de la



D E  M. T A R T A R I N .  i o j
Juitice , qui foit le principe &  la force de 
toutes les aétions. Enfin, il faut qu’aux qua­
lités de i’efprk , qui font naître l’admira- 
tion ,, il ajoute toutes les vertus du cœur, 
feules capables de mériter toute la con­
fiance.

Je ne fais point d’application : vos fenti- 
mens la feront fans que j’y contribue. Cette 
réputation unirerfelle acquîfè par tant d’ac­
tions célébrés ? l’avoit déjà prévenu \ mais le 
Barreau , qui fe fentit animé d’une nouvelle 
ardeur , qui fut excité à faire de nouveaux: 
efforts pour fe rendre digne des bontés de 3a Cour 5 publiera toujours combien il fuc 
redevable à de fi grands exemples. Cet il- 
! mitre Barreau, que M. le Chancelier 3 chéri 
avec tant de tçndrefle , ( il nous permet en­
core cette expreffion ) qu’il a protégé fi utile­
ment &  en tant de maniérés , auquel il a ii 
fouvent tracé l’image de la plus parfaite élo­
quence &  de la plus exaéte probité > fi héçefi- 
faire à l’Orateur, ne perdra jamais ni îa mé­
moire de fes vertus 5 ni la reconnoifïance de fes 
bontés.

Heureux ceux qui ont pu contempler de 
plus près toute la force &  l’étendue de ce grand 
Génie ; pénétrer dans ces Cabinets où tout 
infpiroit la fcience &: la vertu , ou l’innocence 
des mœurs 5 la pureté des fenrimens , la cam 
deur , l’ingénuité , l’humanité ; la douceur 
de la Société fe joignoit à une capacité qui 
non-feulement embraflbit toutes les parties de 
la Jiirifprudence^ mais qui s’étendoit encore à
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toutes les fciences qui pou voient ou être .utiles  ̂
ou enrichir refjprít.
, On avoir craint jufques4a.de fe livrer à des 
çonnoiffances qui ne! paroîfloient, étrangères,, 
que parce qu’on les. regardai £ comme trop' ahr 
ftraites dans leur objet, comme infinies dan$¿ 
leur, étendue : &  M. le Chancelier les avoir 
épuifées fans s’être jamais écarté des fondions, 
de la Juftice y fans avoir rien ignoré de ce, 
qui étoit eiïèntiel à fes devoirs.. Ce qui auroit 
rempli la vie de plnfieurs hommes > n’avoit été' 
que l’occupation de fon repos , & le délafíbr. 
ment de fon eiprit. , .
: Atiffi confomxné dans toutes ces connoifi. 
fauces que s’il n’en avoir cultivé qu’une feule  ̂
les plus éclairés, ceux qui excelloient 7 étoíent- 
furpris de y oír que fes, vues ay oient été plus, 
loin que l’application la plus confiante. Efpri t 
véritablement fublime * = efprit . né pour; être- 
fornem.ent .de ion fiecle ? il íburniííoit a ceux 
qui avoient vieilli]dans l’étude de ces différentes 
Sciences ., des nouvelles réflexions > des routes 
îufqu’alors inconnues >, pour; les porter qufqu’à 
leur derniere perfe&ion. :

', Quelles -eípérances ne conçutton pas. fur le 
progrès^dîme mérité fi rare; dr fi univerfei ? 
Quelles dignités parurent être au~defíits :. de. fa 
capaeitéinQuels vœux m  forma-t-on point 
pour fonf Élévation; ? Et qui ; ne * cru t que for-, 
mer dés ; vœux en ; &  faveur ? c’étoit en for-. 
mer poiir l’honneur de là Jiiiliee &  pour; le bien, 
d e : '.M-fu-. ^ -, t
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r a i d a n s  un temps où les travauxpénibles dè 
la Charge d’Avocat Général èaufoient de juftes 
alarmes pour fa fan té.

Le Public en fut redevable à un grand Ma- 
giftrat, * dont la mémôireTera toujours révé- * M* le 
rée dans ce Tribunal, Ce Magiftrat, exact ob- 
fervateur d’un mérite auquel ceux qui s’offen- 
fent de la vertu même } ne pou voient refùfer 
leur eftime , inipiré , forcé par le feul inté­
rêt du bien public , avoit fait éonnoitre au R oî 
combien ;il lui étoiri* important dé feconferver 
dans une antre fonriion , un fi excellent defen-î- 
feur de fés droits , im proterieur fi zélé des in­
térêts del’Églifé & d u  Publier

M, d’Aguefïèaii fiat alors perfuadé qu’il de- 
voit fç remplir de tout vôtre efprit, s’animer 
de tout votre zele , fe revêtir s pour ainfi Aire., 
de toute ^votre joffice , Te regarder comme 
comptable énvers voüs dè' la police de toutes 
les JurifdicbionS qui voüs: fönt foumifes , refi? 
ponfable: de Tordre de toutes lés; Magifirà- 
tures chargé, de l’exécution de toutesr les
î  ™ v '-  f e h l l  ^ V rvi 'i c i iK n c  - J R j *tous1 &
de prévenir tous les défordres.

Il crut que non-ieulement le' Palais , ; non- 
feulemeqt cette'grande Ville ? mais les Proê- 
vinces les plus éloignées de votre R eiib rt, 
dévoient reiîeritif les effets dé fés foins &  de
fou application ; qûè par uné continuelle cor- 
réipondahce avéc tousles Magiffiratsunferieurs, 
il étoit obligé de porter partout l’imprêflion 8c 
le refpedt de votre autorité , former ’ entre ce 
premier Tribuhâl 7 &  les Tribunaux fubalter-
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lies , cet accord, parfait, fi néceffiure pour 

' maintenir l’ordre , & pour faire régner unq 
difcipline uniforme ; fe prêter fans réferve 4 
tous les befoins de la Juiticç , être inffimit de 
tout 5 remédier à to u t, à Timpiinité des cri-i 
mes , à Toppreflion des fpibles , à l’indolence 
des Officiers, à leurs divifions fi fatales au Pu~* 
blic , à Tahus de leur autorité 3* à Texcès ipçmp 
.de leur zele,
: Cenfeur neceiTaire de tous les vices par fa 
dignité j il fe prôpofaj t- de faire refpe&er, la 
Cenfure fans la rendre odieufe & fans rien 
relâcher de 1 autorité des. Loix , ni de la ri-î 
gueur de fon Miniilere de njaffe&er ni un 
izele farouche , ni une. auftérité inflexible 
dont le feul fruit eil d’irriter  ̂& ; non de. corri? 
ger , : d’imprimer la crainte, fans infpirer la, 
vertu ; d'imiter enfin la perfection .qu’un gran$ 
Philofophe defiroit daiisla. Loi meme  ̂ de ga­
gner fouvent les hommes., de perfuader beau-! 
coup- , fans employer par-tout les : menaces &  
la terreur des peines, /• r.ï} . .

C ’efl: à vous ?) Meilleurs, à, décider fi JVL le 
Chancelier a rempli ce caractère, qudî s’étoit 
propofé : fon attention àtoutgs des fonctions 
de fon Mimftçre vous efticonnu^v ^

Vous favez encore f i  foiv exemple , r plus, 

efficace que la;Loi même , fi cette vie toujours 
irréprochable , ne fut pasmne cenfure utile &  
continuelle, qui ramenoit les hommes à la 
réglé , & qui les faifpit rentrer dans Tordre | 
autant par le défitde Timîter^ que par la hontq 
qu’il y avoir de, perféverer dans, le. déforcfre.,

............... ...  'Pau&
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Dans ces jours confacrés à la Cenfure publi- 

que , il forma l’idée du Magiftrat accompli * 
du Juge exempt de toutes les foibleiTes , élevé 
au deffus de toutes les craintes , de toutes les 
affeéfions 7 perfeéfionnant lajuifiee par la R e­
ligion , Bc réduifant toutes fes vues Bc fes defirs 
à Faccompli île ment de fes devoirs. Il avoir 
trouve dans ce Tribunal un grand nombre d7ex­
cellents Bc de parfaits modèles de ce Magîftrat 
accompli. Mais ne Tavoit-il pas lui-même ex­
primé par fes mœurs &  par fà conduite? Ba 
par-la rfétoit-oii pas encore engagé à s’affer­
mir contre le relâchement , & à fe fortifies 
dans la vertu.?

Maisia modeftie ne peut être bîeffife,,. fi je 
dis que de- toutesJes fondions, attachées à fa 
Dignité , cellé-qui rintérefiale.-plus celle qut 
lui fut la plus chere, fut d’être par devoir Bc par. 
état le protecteur des pauvres Bc des malheureux* 
Je n’ai garde de divulguer ici les fecrets 
de fa charité,, je ne parle que du. Magiftrat 
Public.

Il eup toute la tendreffe &: toute la pré­
voyance . d’ua pere de famille , pour régler Bc 
pour fou tenir ces Hôpitaux, afiles de, tant de. 
miferes, que la piété a édifiés , Bc que le mal 
heur des, temps a fi fo.uyent menacés d’une ; 
ruine prochaine.

Ceux, qui gémiffoientdans, d’obfcures prim­
ions , foitpar la malignité de leurs ennemis. 
foit par Finpiflice de leur fortune trouvoient 
un accès toujours libre pour faire parvenir jufic. 
qu’à lui le récit de leur infortune de de ku r^  

Tome V m ^  Q 3
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difgfaces ; ou p lutôty fon attention les pré  ̂
vint ôc pénétra jufques dans ces affreufes de­
meures , quelqu’éloignées qu’elles fuiTent, pour 
leur procurer par fes fecours &c par fpn auto­
rité 7 ou la fin ou le foulagement de leurs 
maux.

Survient-il une difgrace univerfèlle dans le 
Royaume ? la rigueur de Fhiver a - t - elle 
anéanti fans reflource Fefpérance de la moif- 
fon ? Egalement fenfibîe aux miferes publi­
ques &  particulières 7 fon cœur en eft agité y 
il en eft pénétré , fa prudence n’en eft point 
déconcertée : il court aux remedes &  aux pré-r 
cautions. Le plus grand , le plus vif de tous 
les intérêts n’a jamais excité des follicitâtions, 
plus empreflees auprès du Souverain & des Mi- 
niftres 3 que celles que M. le Chancelier em­
ploya pour obtenir & pour faire avancer ces 
fecours étrangers , feuls capables de remé­
dier abfolument au mal 5 mais que les ob- 
ftacles d’une longue guerre renaoient trop 
tardifs.

Dans l’attente de cçs remedes éloignés &  
incertains , il fit renonveller ces ancienne^ 
Loix qui furent l’ouvrage d’un grand Chaiice^ 
lier 7 pour faire circuler toutes les réferves \jue 
l'avarice avoit formées , que l’inhumanité dé-», 
toboit aux befoins publics.

Vous lui accordâtes ces Réglements fi faîu-. 
taires ? qui par une fubfiftancè néceftaire con- 
fervoient la vie à tant de perfonnes deffinées à 
périr par la faim &  par la néceflité j en un 
m o t, il réveilla l’aâivité de tous les Ma?»
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giftrats y fon efprit anima tout ,, iî>n zele fs 
répandit dans toutes les. Provinces_y &  s’il 
ne put vaincre îe ma l d u  moins eut-il la con­
fection d’en diminuer l’excès &  d’en abréger la 
durée.

Combien d’autres différents genres de mé­
rites ! Vos réflexions vous repréfentent tout 
ce que ce grand Magiftrat a fait de concert 
avec vous., dans le cours.d’un Miniftere £Lim­
portant , pour l’intérêt de l’Eglife, pour le 
bien de l’Etat % pour la dignité de cette augufte 
Compagnie. Que je fouhaiterois pouvoir par­
ler de cette fermeté d’aine prête à facrifier , 
non des.efpérances qu’il ne forma jamais, mais 
fa dignité même , plutôt que de prêter fon 
Miniftere au facrifice de nos faintes. Libertés , 
de ces Loix fi anciennes , que nos Peres. ont 
toujours regardées comme le fondement de la 
Religion & de l’État l Que ne m’éft - il per­
mis d’expofér à' vos yeux d’autres exem­
ples de magnanimité \ qui prouveraient jufe 
qu’à quel point fon cœur étoit inacceifibîe 
à l’ambition ? Quelles impreffions ne fe- 
roient pas de fi, grands exemples fer tous 
lés efprits,!

Mon filence qui eft ici nécefîàire , ne fera 
rien perdre à la vérité' ; &  des vertus fi rares 
&. d’un fi. grand prix ne feront point enlève lie s 
dans l’oubli.

C’eftainfi , Meilleurs , que M, d’Agueiïèau. 
accompîiifoit la Juftice , lorfqu’une mort im­
prévue enleva à la France un Chancelier , qui 
par une capacité éprouvée dans de grands env-

Q .s ,*
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plois y par une égale intelligence du Droit pi^ 
blic 5r particulier, avoir mérité d’être le choix 
d’un grand R oi, & d  avoir part à fa plus étroite 
confiance.

Cette perte futprefque auiîitôt réparée qu’aft* 
noncée, On apprit la mort deM.Voifin, &  Ton 
fçut en même temps que par un choix qui avoiç 
prévenu tous les defirs & toutes les efpérances t 
il avoir pour fucceifeur un de ceux pour lefquek 

n’auroit pu fe difpenfer de former deson
vœux. Le Public plus fenfible en cette rencon­
tre à la fortune de l’état, qu’à l’élévation de 
M, d’Agueifeau , fut moins touché de voir le 
mérite parfait récoxnpenfé par la phis haute 
Dignité , que de voir la plus haute Dignité 
accordée à celui qui étpit fi capable de la 
remplir.

Dans cet appîaudiilement de tous les Ordres 
du Royaume , des perfonnes de tous les âges 
êc de routes les conditions, dans ce concert 
de joie que la feule eftitne avoir formé* on fe 
félicitoit foi-même avant que de féliciter M. le. 
Chancelier : on félicitoit par un retour de re-? 
connoiiTance la fagefiè du Prince qui gouverne 
cet Empire , &: qui fuppîée par fes lumières à 
la foibleflè de l’âge du Souverain. Rien de plus 
y i f , rien de plus animé, que les ièntiments 
qu’on avoit pour celui qui venoit de récompenfer 
tant de vertus, &; de faire un préfent fi pré  ̂
çieux à l’État, L’À\iteur du bienfait paroiiloit, 
pour ainfi dire., avoir acquis plus de gloire 
que celui- qui Fa voit reçu; Tout ce que ce 
grand Prince a fait jufqu a préfbnt d’utile , de



t> E  M. T À - R T A R Î N .  è iy
neceifaire , de fage , de glorieux pour répa­
rer les malheurs de la guerre , pour af luxer là 
duree de la paix ■, pour Fétablifîement dé ces 
fag es Confeiîs , pour le foulagement des Peu­
ples j pour diminuer les Chargés de FÉtat j 
pour remédier audefordre- des Finances f 
pour faire rentrer dans le tréfor public ceâ 
richeffes amaffées par Fifijüftice &  par! Fop '̂ 
prefîion j paroiffoit côniihe cimenté y &T 
comme affermi par le choix de M; ‘ d’A - 
gueffeain , / , . ;

Mais que les fentimentS dü Public étoient 
peu d’accord avec ceux de ce grand Ma- 
gîilrat î Le Public fe livre à la joie , àc 
à la rèconnoiilanee ‘ le fetil Chancelier re­
fuie , combat : contraint d’accepter \ on lé, 
voit frémir &  trembler à la vue dé cette
grande Dignité*

Cette frayeur j Mefîieürs , ëfî ün gagé dü 
bonheur public yèç. une caution bien fure de la 
réalité &c de la folidité des vertus qui Font 
élevé à cette première Magifbrature. Le cliarmë 
des Honneurs ne le furprend point ; il n’effi 
point ébloui par Féclat de cette nouvelle D i­
gnité ; il ffëft frappé $ il h’eft faifi - que des obli­
gations & des dangers qui y font attachés. Le 
pronoftic eft fûr : tout autre objet que celui dé 
fon devoir & dü bien de FÉtat T fera incapable 
d’attirer fes regards * de retiiüër fon cœur * de 
de fixer fes defirs. 1

En effet, Meilleurs, qui a pu s’appercevoir 
qu’il foit furvenu aucun changement dans là

Qq 3
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perforine de M, le Chancelier ? Égalité de 
mœurs , égalité de Îentimcnts : ne femble-t-ïl 
pas que fa Dignité ne fait élevé que pour mieux 
mettre au jour fa modération , fa douceur-, fon 
affabilité.Ces .vertus qui furent celles de fes 
Peres, qif il a toujours fi précieufement con- 
fervées , fe répandent fur toute fa Famille , 
fur cette Éponfe fi confiante dans fa piété , fi 
égale dans fa modeftie., le modèle de celles de 
fon fex e ,& .q u ’on peut regarder comme la ré- 
compeniè de l’homme de bien ; fur ces Enfants 
dans lefquels on voit renaître les vertus de leur 
Pere , qui ne font animés que des Ientiments 
qu’une heureufe naiilance leur a. infpirés , &  
fur lefquels le Public fonde déjà de fi fûres ei- 
pérances. . .

Dans la défiance où M. le Chancelier fe 
trouve de pouvoir fatisfaire à tant de devoirs ÿ 
de pouvoir remplir tout ce qu’il doit an Roi * 
tout ce qu’il doit à la Juilice ; tournée qu’il doit 
à l’Etat, fi quelque chofe lerâfiüre, Meilleurs * 
c’eft Pefpérance qu’il a de trouver en vous les 
mêmes fecours de lumières , de fageife , d’af­
fection qu’il a toujours éprouvés.- ; Il fe flatte 
que vous ne cefiêrez point de ‘ ié regarder 
comme votre ouvrage, comme redevable à 
vos .exemples &: à .vos fuffrages. de ion élé­
vation.

Pénétré de reçonnoiffance, il fe fera dans 
tous les temps un devoir eilentiel de concourir 
aux ientiments ae: Juffice qui animent tous 
ceux qui compofent cet Àugufie Sénat* Mais
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rien ne pourra rompre les nœuds d’amitié 6c de 
juiHce qui le lient fi étroitement avec cet illü& 
tre Chef, plus grand parles vertus que par 
fa Dignité \ qui illuftre un nom déjà fi relpec- 
table par la gloire de fes adions , & par le fü- 
blime de fes fenciments ; 6c q u i, pour tout 
dire en un mot $ repréfente 6c réunit ii par* 
faitement dans fa perfonne toutes les qualités 
de fes Ancêtres*

Avec ces fecours , que n5a-t-on point droit 
de fe promettre de M, le Chancelier ?

Qui fera plus capable ¿’annoncer aux Peu* 
pies les volôntés du Souverain, que ¿eluî qui 
rafïemble fi parfaitement toutes les grâces 
la majefté du Difcours ?

Qui efi: plus propre pour porter aiix pieds 
du Thrône , les vœux 6c les ^applications des 
Peuples, que celui qui eft fi infhruit de leurs 
befoihs, 6c quia toujours été fi fenfible à leurs 
peines ?

Quel plus équitable difpenfateur des grâces, 
que celui que toutes fes alïeéfions portent à la 
clémence , 6c qui connoît tous les intérêts de 
ïa juiHce du Prince ?

Légiilateur qui pofféde Pefprit de toutes les 
Loix ; qui eil lui-même , comme la L o i, fans 
intérêt 6c fans pafîion , futilité de celles qu’il 
infpirera , leur attribuera un cara&ere d’im­
mortalité,

Pjremier dépofitaire de la Juftice Souveraine 
du Prince, il la fera régner dans toutes les 
parties de FÉtat. Elle tiendra , fuivant FÉ- 
c riture^ fa féance dans les grands lieux 7 elle

Qq 4
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éclairera jufqu’aux Solitudes &  aux lieux lesplui 
écartes ; il en gravera les fentiments dans le 
cœur de ce jeune Souverain qui eft lui-mème Fa~ 
mour de fes Peuples^ & le plus tendre objet de 
leurs vœux ; il lui imprimera , il lui persuadera 
que- cette juftice eft la première vertu des 
Rois j aufibbien que le plus noble caraftere de 
la Royauté.

O igne Chef de toute la MagiÎlrature, il 
çonnoit les droits , les bornes 6ü la Dignité de 
tous les Tribunaux \ il confervera le refped &  
l’autorité qui eft due à leurs dédiions.

Miniftre également convenable au R oi 6t a 
T É tat, il eft rempli de cette fageife qui > fui- 
vant les expreflions du plus Page des R o is , vaut 
mieux que la force ? qui eft le fruit &  Im pli­
cation du travail, qui réunit Pexpérience des 
fiecles paifés avec la fcience du temps pré- 
fent 5 qui obferve les moments , qui faifït 
les occafions * qui profite des conjon&ures 
fans les prévenir ni lés laiiler échapper, 
qui eft comme une Sentinelle placée fur un 
lieu éminent pour connoître tout ? pour veil­
ler à tout.

Ce ne font plus , Meilleurs * des délits, ce 
ne font plus des eipérances que nous formons , 
ce font des vœux accomplis ? ce font des fruits 
que notis commençons à cueillir > & qui fe mul­
tiplieront tous les jours. Il ne me refte plus en 
Unifiant un Difcours où le cœur a eu plus de 
part que Fefprit , 6e en réunifiant vos fenti- 
ments avec ceux du Public , qu’à fouhaiter 
pour l'intérêt du Souverain &  des Peuples i
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que la Juftice ptiiiïe jouir long-temps d’un 
Chef fi accompli, le Roi d’un Miniftre fi 
¿claire/, &  la France d’un fi grand Chan­
celier.  ̂ '• 1

Je requiers qu’il fa it mis fur te repli des 
Lettres , qu’elles ont été lues > publiées & en- 
regifirées P pour être exécutées fuiyant testé 
forme & teneur.



SjS D I S C O U R S

D I S C O U R S
Prononce A l a  C o u r  d e s  A y d e s  

par ML  T e r r a s s o j s t  p Avocat* 
au Parlement de P a ris,

Le 2 Juin 1717* 

M E S S I E U R S ,

L A  JUSTICE ne croit pas interrompre fes 
fondions , quand elle hpnpre aujourd’hui 

ion premier Miniftre, Engagée par les grands 
de t le inŝ c] u?elle avoir fur lui > à le mettre dans fes 
voies , üle s?eft hâtée de lui prodiguer fes lu­
mières &  les tréfors \ &  fe 'fanant Honneur du 
choix qui Fa eieveau plus hàùt degré de îa Ma- 
gillrarure , elle applaudir à  certe élévation , 
comme à F ouvrage de fes propres mains , &  
au triomphe de la Loi même.

Ce que Fufage a établi pour îa dignité , vous 
le ferez encore plus , Meilleurs , par difeeme- 
ment & par goût pour la perfonns. Il ne man­
que à h  grandeur de vos vues qu’un Orateur 
qui les féconde , &  qui p aille remplir an gré 
de fefprit > comme au gré du cœur > Pempkri 
Honorable ? mais difficile * de parler de M. le 
Chancelier , & d?eu parler davant vous. Dans 
cette fituarion , animé par les richeiles de la 
matière 7 embarraiie par fou étendue t je ne
fais s’il ne fendrait point laifier à vos femimeBts £
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le foin d’un éloge que la parole ne peut qu’ai-; 
faiblir.

Une réflexion foulage ici mon embarras ; 
e eft que du moins il m?eft commun avec 
ceux qui ont eu ailleurs la même fondion 
à remplir. La fupériorité de leurs lumier 
res n’a fervi peut - être qu’à leur faire ap- 
percevoir de plus près le danger dé l’entre- 
prife j &  quelque avantage qu’ils., aient fur 
moi par leurs talents  ̂ ils me permettront de 
reconnokre entre nous une égalité -d’impuif- 
fance à atteindre toute ' la/hauteur du fujet* 

Tel eft le fort, bifarre de F éloquence / ac­
coutumée à jetter des voiles fur de véritables 
défauts j ou des fleurs fur des vertus fou- 
vent équivoques ? elle demeure comme in­
terdite à la vue de, ces mérites parfaits -, qui 
n’attendent: rien de fon a rt, .Ôç.qui font à 
eux-mêmes > pour ainfî dire , leurs propres 
Panégyriftes. .

Quel éloge , après tout , pourroit faire au­
tant d’honneur à M. le Chancelier , ; que le 
Îèui jéclat de fa réputation & de fon. nom ? 
Quellé louange plus agréable &, moins, fuf- 
pe&e j à fes yeux que celle qui s’élève du 
fond des cœurs, ôc qui fans préparation , fans 
intérêt, fort librement de la bouche de la R e­
nommée ? Ne nQus flattons point : les cou­
leurs les plus recherchées , les traits les plus 
vifs font moins ;pour fa gloire , que ces ac­
clamations Tubites, dont toute la-France a 
retenti au premier bruit de fon élévation ; 
de il me fembje :que , pour être quitte de mou
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Miniftere , i! me fuffiroit de vous rappeller à 
te  jour heureux & encore proche 7 où une 
joie iincere & générale , un murmure confus 
d’applaudiifements dans tous les états , fit d’a­
bord regarder comme la félicité du nouveau 
Régné , le choix que TÀugufte Régent venait, 
de faire*

Cependant , pnifqu’oft attend quelque choie 
de plus en cette oceafion ? j’eiTaierai de ré~ 
pondre aux intentions de cette illuftre AfTem- 
blée j trop équitable pour exiger que je fur- 
monte les obftacles glorieux qui fe trouvent 
dans le fujet même , &  aifez indulgente pour 
excufer les défauts que je ne devrai qu’à ma 
foibleiïëi

Si les Ancêtres de M. le Chancelier pou-' 
voient trouver place dans un Difeours dont les 
bornes font déjà trop étroites pour lui feul, un 
ayeul , premier Préfïdent du Parlement de 
Bordeaux, un Pere Confeiller d’État ordi­
naire admis au Confeil R o ya l, offriraient 
d’abord à vos yeux lès premières difliricfions 
de la Robe. Mais, ni dans FAyeul , ni dans 
le Pere , il ne faut louer que ce que M. lé 
Chancelier lux-même y a trouvé de plus loua­
ble j  les lumières & les vertus, L’ün, à la tête 

* ‘ ^ un Parlement ? en a fait Fhonneur &
èe Xain̂  les délices, &  a mérité dans FHiftoire publia 
tonge , que de la Province déXaintonge un éloge* qui 
par Ar- paiïèra à la poftérité , pour fervir de monu- 

ment à fa gloire & à celle de fes defeendans* 
L Î c ! t  L ’autre na pas encore befoin que FHiftoire 
îi4 i6, nous inttruife de ce qu’il a fait : témoins d’unà
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partie de fes a&ions , nous pourrions, en être 
nous-mêmes les Hifloriens. Les differentes 
Provinces qu’il a régies , comme Intendant, 
^’oublieront jamais qu’ayant accepté ce titre 
avec peine , il en a rempli les devoirs aveç 
fidelité ; que placé , pour ainfi dire , entre le 
Prince dont il recevoit les ordres ? &: les Peu-r 
pies dont il çcoutoit les plaintes , il a fu , dans 
cette fi tuât ion délicate , concilier les befoins 
de l’État avec ceux des particuliers , &  main .̂ 
tenir par la douceur , plus que par l’autorité 
de fon caractère , les droits de la Puîflance

Ces Provinces fe fouviendront, qu’obligé 
par la rigueur des Édits à pourfuivre l’héréfie 
rebelle & fugitive > il fe rendort le médiatenr 
des coupables, dès qu’il appercevoit en eux 
des difpofitiojis à ne l’être plus ; que fouvent, 
par l’infïnuation de ces difco.urs , il devenoit 
l’Apôtre de ceux dont il fembîoit n’être que 
le Juge ; & que, quoique la Religion eonfa- 
crât en apparence Fufage des armes contre ces 
aveugles victimes qe l’erreur , il aimoit mieux 
prendre fur l’Autel le flambeau pour les con­
duire 5 que le glaive pour les Immoler.

Appelle depuis à tous les Confeils du Roi > 
il y a foutenu la réputation qu’il s’étoit acquife 
dans les Intendances, & ne s’en efl jamais 
prévalu. Sa capacité affermie par l’expérience > 
étoit auffi foigneuiè de fe cacher , que l’igno­
rance préfomptueufe efl empreifée à fe produire. 
Dans le Confeil ordinaire, il propofoit fes avis 
£ms oflentation, écoutoit ceux des autres, fans
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jakmfie , n’ayant que la Loi pour guide * & fe; 
Juftice pour objet ; auifi content d’appercevoir 
la vérité par les lumières d’autrui que par les. 
fiennes ? ne cherchant qu’à la découvrir , fans 
fe faire honneur de la découverte.

Dans le Confeil Royal des Finances , il fé-*. 
paroit les véritables intentions du Prince d’a-. 
vec les entreprifes des Traitans, la loi de la 
néeeffité d’avec les prétextes de l’avarice y 3esu 
moyens de foutenir le Royaume d’avec ceux, 
qui alloient à accabler les Sujets.

Dans le Conieil de Commerce , fon exa&i-  ̂
tilde rafTembloit les différentes vues qui lui 
étoient propofées ; & Fa prudence choififfoit; 
toujours les plus fûres. C ’eil par fa prévoyance-, 
& par fes foins ? qu’au milieu de deux guerres, 
cruelles qui fe font fuivies de près , la France; 
a trouvé dans l’abondance ôc les richçfles de fes. 
Marchandifes , de quoi fe paffer des correfpon- 
dances étrangères.

Un projet de Réformation générale le ht 
choifirdans le Confeilpour parcourir diverfes. 
Provinces du Royaume ; & par des Mémoires., 
exa&s , ouvrage de fa pénétration &  de fon 
zele , il indiqua les changements que le bien de 
l’État fembloit demander. Par-tout où fa fonc­
tion le conduifoit, il gagna le cœur des Peu­
ples. S’il avoit auprès d’eu x, parle choix du 
R o i, la qualité de Commiffaire chargé de les. 
ordres , il tenoit de leur affeâion le titre plus 
doux de prote&eur de pere. Et pour l’hon­
neur de la Vertu, il ne faut pas omettre iqr 
une circonftance rare , de peut-être unique ;•
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c’eft que les mêmes Provinces qui Font poiîédé 
autrefois comme Intendant ? &  à qui des fonc­
tions plus glorieufes Favoient enlevé depuis un 
grand nombre données. Font toujours eu fi 
prefent à leur fouvenir , que de leur propre 
mouvement, fur le premier avis qu’elles ont 
eu de fa mort ? elles lui ont rendu, par des de­
voirs funèbres &  par des Prières publiques, le 
tribut religieux de leur amour &; de leur recon- 
noi (Tance.

Ce qui relevait fur-tout en lui les qualités 
perfonnelles , c’étoit la modeftie dont il pre- 
noit foin de les couvrir. Plus fes fervices lui 
atdroient Feffimedu Prince, Famoiir des Peu­
ples , Faccroiflement des honneurs ? plus il évi- 
toit le fafte qui en eft comme inféparabïe. Ses 
vertus feules faifoient fa parure 5 fa fuite , ia 
cour ? èc tous les ornements de fon rang ; elles 
lui donnaient un air de Dignité quefouvent les 
Dignités ne donnent pas fans la Vertu £c que 
la Vertu donne quelquefois indépendamment 
des Dignités. En un mot 5 il retraçait à nos 
yeux l’aimable innocence de ces premiers temps, 
oii le mérite iimple &  modefte fe fuffifoit à lui- 
même > &  tiroit de fa fimplicité tout fon 
éclat.

Mais rien ne fait plus d’honneur à fa mé­
moire , que d’avoir laiffé autant d’imitateurs 
de fes vertus s que d’héritiers de fon nom ; 
d’avoir formé , par fes exemples encore plus 
que par fes inflru&ions , une famille où la fa- 
geffe &  la piété ont fixé , ce femble , leur de­
meure 3 &  d’avoir donné à FÉglife un par-
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fait *Miniftre , content d’édifier une Paroîïîe 
lorfqu’il pourroit gouverner un Diocefe ; au 
Parlement un grand ** Magifhrat , moins em** 
preifé des Dignités que du mérite qui en fait I3 
gloire ; & à FÉtat entier Filluitre Chancelier 

“ qui attire aujourd’hui nos hommages , & qui a 
été le modèle de la Magiftrature avant que d’en 
devenir k  Chef.

En louant les plus grands Hommes , on 
évite bien fouvent de porter 3a vue fur leurs 
premières années > de peur d’y trouver des p af. 
fions à couvrir j  &: des foibîeifes à excufê& 
R  ien de femblable n’eft à craindre en parcou-  ̂
rant la jeuneffe de M. d’Aguefftau ; jamais il 
i f  a fait un feul pas hors des voies étroites de 
îa fageife ; ce qu’il a eu du printemps de l’âge ? 
c’eft le feu de Fimagination , la vivacité de 
l’eÎprit , les prodiges de la mémoire. On a re*. 
marqué qu’il étoit jeune, pour faire plus d’hon­
neur à fes vertus , & jamais pour juffifier au­
cun défaut.

Sorti à peine des Écoles de Juriiprudence, 
ou il avoir plus d’une fois étonné les Maîtres , 
il devint l’homme du Roi dans la * Jurifdic- 
rion ordinaire ; & comme le mérite abrège le 
temps des épreuves, il paiFa fix mois après 
au Parlement; où il  a foutenu avec autant 
de zele que de prudence , avec autant d’élo-* 
quence.que d’érudition , les fondions pénibles 
¿ ’Avocat Général. Pour en remplir toute l’é­
tendue , il ne compta ni for les facilités qu’il 
trouvoit dans fon génie, ni for les fecours qu’il 
sttendoitde l’expérience ç il commença par une

étude
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étude réglée des Loix Romaines. Ces fages 
Loix qui y dès leur naiifance 7 fans autre force 
que celle qu’elles tiroient a’elles-mêmes > fe 
font répandues chez tant de Nations différen­
tes , furent le premier & peut-être le plus 
cher objet de fon application , il y puifa ces 
principes lumineux y ces grandes maximes qui 
renferment prefque toutes les décidons , ou qui 
y conduifent ; qui préparent à l’étude des au­
tres Loix , & en facilitent l’ufage ; qui com­
mandent , du moins par la raifon , dans les 
Pays mêmes où elles ne régnent pas .par l’au­
torité,

À  Fétude profonde des Loix Civiles , il jo i­
gnit bientôt celle des Ordonnances Ôc des Cou­
tumes ; & jamais peut-être en fi peu de temps 
on n’a vu tant de connoiffances réunies par les 
fecours mutuels de i’efprit & de la mémoire, 
L ’eiprit vif & infatigable recueilloit avidement 
les fruits d’une le&are ailidue , pour en char­
ger la mémoire ; & la mémoire fîdele rendok 
aux premiers befoins de I’eiprlt tout ce qu’elle 
avait reçu en dépôt. Cette précieufe dépoli taire 
des tréfors de la Science a été mi fe à des épreu­
ves fréquentes qui n’om: jamais démenti fa 
fidélité. Elle a foutenu des dîicours rapides de 
piufieurs, heures , fans fe méprendre un inf- 
eant ' je ne dis pas fur une citation ni fur un 
fait y mais, fur un nom ou fur une date ; 
en jouiffant de toute la gloire qui lui étoit 
propre, -, elle n’a. fait que relever celle du ju­
gement , qui fouvent lui eft oppofé. Quel or­
dre , quelle clarté ne répandoit pas M. d’A r 

Tamç V 1I L  ' ' R  r-
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guefïèau dans les queffions les plus embarrafU 
fées &  les plus obfcures ? Une matière déjà 
épuifée en d’autres mains fè renouvellôit 
dans les fiennes : c’etoit la meme caufe par 
les circonfiances 8c par les faits : ce n’étoit 
plus la même par la maniere ni par les tours, 
Son imagination ornée changeoit en fleurs 
les épines' de la Jurifprudence ; tout ce qu’il 
manioit étoit embelli , & ne Pétoit cependant 
que jufqu’à un certain point : également éloi­
gné d’une affe&ation puérile qui énerve le lan­
gage des Loix , &c d’une fimpiicité rampante 
qui en avilit la Majeflé.

Dans fes Plaidoyers folides 8c éloquents , 
la bonne caufe ne perdoit pas un feul avan­
tage' la mauvaiiè ne cachoit pas un feul eh-? 
droit foible. La Vérité &  l’erreur fe m on tr oient 
fous touteà les faces  ̂ & avec toutes les cou­
leurs dont dles étoient fufçeptibles. Il avoit 
le rare fecret de convaincre à la fois les Juges 
& les Parties ; d’entraîner les fuffrages des uns 
parla force de fes raifons ? 8c de-triompher 
par la même voie de 'Popiniâtreté des autres. 
Le plus aveugle plaideur oiivroit les yeux à }la 
lumière qui lui mohtroit fon égarement ; 8c 
tel y fur les préjugés de fapaffion , s’étoit flatte 
de la viiflôire qui ? combattu par de nouvelles  ̂
armes ? ne doutoit plus de fa défaite , & n5;a~i 
voit d’autre regret que de s?être ‘ engagé témé­
rairement dans le combat.

Heureux Barreau \ qui‘fûtes rémoin’de tant 
de merveilles ? vous aufiezvoùlü en*jôùir tou­
jours pour votre inftruâïon j mais ce qui vous
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faîfoit fouhaiter cet avantage , ne vous pet- 
mettoit pas de feipérer, Les memes vertus 
que vous admiriez dans ce' Magiflxar, vous 
l’enleverent ; &c reî eft Ttiriîe progrès de !a 
deftinée des grands hommes , qiie jufqifà ce 
qu’ils foienr parvenus ‘ au comble des Digni­
tés , tout le mérite qu’ils font paroitre dans 
des places moins éminentes y éit une ràifon 
pour les élever davantage. La Juifice , Mef- 
ficurs , ouvreim nouveau théâtreàüx taîens de 
M. d’Aguefleau : il avoir énfplôyé &  prefqtie 
épuifé fa voix pour elle y"il- va lui rendre de 
nouveaux iervices par fà plume: : L fervices qui, 
dépouillés de Féclat des aéfionsJ publiques ? 
n’en deviennent par-là que plus difficiles , &: 
en même temps plus glorieux. Dàris le grand 
jour du Barreau , la majeflé du Tribunal , 3a 
préfencé des Juges , le concours, 'des Audi­
teurs j flattent &  animent' èn nn fèns le 
Miniftere public. Il eft , ffje  foie dire;, payé 
fur le champ de fes travaux/ par i’applaii- 
diiTement dont ils font fdîvis, &'par Phohineur 
qui lui en revient : la Juflice te courdnne dans 
le lieu même où il cotnbat ■ & le triomphe de 
la bonne câufe devient à Fes yeux'le fien, pro­
pre. Dans Y intérieur du Parquet , les fonc­
tions font plus paiiîblès & moins brillantes r 
on s’épitife obfcurément fur des' titres' &  des 
procédures ; on :difcute’ en fecret les droits, 
des Parties : & comme les' peines que donne 
cette diicnfïi'on', font cachées „aux yeux‘du Pu­
blic , elles rf attirent pour f  ordinaire ni fa re~ 
coünoiiTançe ni fes éloges. Quel zele ne faut- 

' ■ ; ; -  ' R  r z ■
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il pas pour jfoutem?  ̂ par lefeul amour du de­
voir , Se poids rebutant d’un travail froid ôc 
uni , qui n’a point de fpeâateurs, & qui fait 
mouvoir tout le Corps de la JufHce, fans qu’on 
voie prefque jamais la main qui y donne le 
mouvement !

Ce qui auroit pu être une fource d’affoi- 
bliiTement pour un mérite commun, a été 
pour M. d’Agueffeau une heureufe épreuve 
de courage , & une abondante moiifon d’hon­
neur. Parvenu au plus haut point de réputation 
dans la Charge d5 Avocat Général, il s’ouvrit 
dans celle de Procureur Général de nouvelles 
routes à la gloire. Jamais le glaive , ni le bou­
clier de la JuiHce n’ont été confiés à des mains 
plus pures & plus habiles. La timide innocence 
fe raiTuroit à fa vue , le crime orgueilleux fré- 
rniiToit. Appliqué aux petits intérêts comme 
aux grands , il étoit aufli fatisfait lorfque, fans 
bruit & fans témoins, il favoit le ioible de 
l’oppreffion , que, lorfqu’au milieu des applau- 
diflemens du Barreau, il balançoit dans une 
Audience publique les droits les plus éclatans : 
doux & acceflible quand il falloir, s’éclaircir; 
ferme & inébranlable quand il étoit temps de 
conclure ; exaéi dans la difcufïion des moyens , 
pour fe déterminer avec connoiffance ; fcrupu- 
leux même avant que de prendre fon parti , 
pour ne l’être plus après l’avoir pris.

Chargé principalement delà défenfedu Droit 
public , il en étudia les principes dans les bon­
nes fources , & il les perfeâionna par fts 
propres vues. Nous nous fouviendrons long-
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temps de cette fatale année ,*  où ia Nature * 17 
refufa fes dons ordinaires 3 & où Ta varice ca- 
choit ceux des années précédentes. Nous ^ou­
blierons pas auili que , par des recherches labo- 
rieufes , par d’utiles reifources , le Magiftrat 
que nous louons , contribua plus que per- 
fonne à fauver la France des extrémités de la 
difette.

L’ordre des Jurifdiétions , Pintérêt des Hô­
pitaux , les affaires du Clergé ? celles de PÉ- 
tat occupèrent tour à tour fon attention , &c ne 
la lafferent jamais. La capacité de fon génie 
s’étendoit à mille fonctions différentes , fans fe 
relâcher fur aucune. Avec quelle vigueur ifâ- 
t-il pas maintenu le patrimoine facré de nos 
Rois contre les entreprifes de Pufurpation ?
Avec quel travail n’a-t-il pas déterré d’anciens 
titres , enfévelis jufques-là dans Pobfcurité & 
dans P oubli ? Avec quel art n’en a-t-il pas fait 
valoir les induélions par de folides écrits ? 
dignes de pafler des mains des Juges dans celles 
de tous les Savans , comme des morceaux pré­
cieux d’Hifloïre & d’érudition ?

Il a même hazardé de déplaire au Prince , 
pour le fervir ; de renfler à fes ordres , pour 
demeurer fidele à fes intérêts j de préférer fa 
gloire réelle à fa volonté apparente ; de démê­
ler dans la droiture de fes intentions les furpri- 
fes faites à fa Piété ; & de contredire humble­
ment fon autorité, pour ne la pas commettre 
dans une entreprilê qui bleifoit les droits de la 
Couronne ; fermeté d’autant plus digne d’ad­
miration , qu’elle Pexpofak à tout ; & que

R  r 3
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combattu entre les mouvements du cœur qui 
Pat ta'ch oient tendrement au Roi , & les lu* 
tnieres de PeÎprit qui lui montroient les enga-̂  
gements aufleres. de fa Charge 5 il a voit pris 
Te parti d’étre-,, s’il le falloir , la vi&ime plu­
tôt que le deftrtjdeur de nos libertés.

Quand îa Vertu fort viftorieufe de tels com­
bats > elle n’a plus hefoin d'autres ëpreuves ; 
il ne lui faut que des Couronnes. Celle qui eft 
due à .tant de travaux $ ne s’eft pas fait atten­
dre longtemps. A  peine un Chancelier f qui, 
par Pëtendue de ion zele , avoir feu allier les 
foins de la guerre avec ceux de îa Juftice , nous 
éçhappe fubitement, qtfen apprenant fa.mort¥ 
nous apprenons que M« d’AguefTeau remplit fa 
place, Surpris du coup imprévu qui donnoït 
lieu à ce choix ? nous ne Pavons pas été du 
choix meme ; il n’a étonné que la modeftie de 
celui fur qui il eft tombé. Le Prince , en pro­
curant ce bonheur aux Peuples , a ajouté un 
nouveau trait à fa gloire : par-là il a donné un 
fidele oracle aux Confeils du R o i , une vive 
Jumiere à Æ Juftice , un canal pur à fes grâ­
ces ? un aille afturé à Pinnocence 5 un irein 
févere à Piniquité un ornement & un appui à 
rputPEtat, Il falloir une éloquence noble ôc 
-facile .pour faire parler le Roi dignement ; 
aine prudence .éclairée > pour difeerner dans 
J’ufage de fa clémence les furprîfes de la paiïion 
d’avec îa noirceur du delFein ■ un zele diferet, 
pour maintenir la force des Ordonnances, fans 

^aiFoibiir P autorité des Jugements ; un fage 
*nilieu entre la févérité outrée & l’excès de
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èondefcendance J une égale attention aux droits 
de PEglife &: à ceux de l’Etat* Tous ces ta­
lents , fépares ailleurs, fe raiTemblent dans 
M. le Chancelier , il n’en Iaiflè defirer aucuni 

Il ajoute encore aux qualités éclatantes du 
Chef de la Juftice  ̂ les Vertus paifibles du 
chefdefàrnille. Attachépar goût à une Epoufe % 
en qui les grâces, de la modeflie relevent celles 
de la Nature , dont le Nom femble annoncer 
la fageile même , dont la Famille a fait Phon-* 
neur des Intendances & répand un nouvel éclat 
dans les Confeils ; il trouve dans cette fociété 
domeiHque le bonheur de la vie privée \ comme 
dans fes propres vertus la gloire de la vie pu­
blique. Là ? ions les douces Loix du de­
voir s’élève des dignes enfants , qui dans 
la fleur des vertus naiiTantes , font entre­
voir les fruits d’une éducation parfaite 7 & en­
vi! agent moins l’élévation du Pere par l’éclat 
qui y eft attaché , que par le mérite qui Py a 
conduit* Là , on ignore Pufage des plaiflrs 
frivoles qui amufent Pinuriîité ; on ne fe dé- 
laiîe des occupations ferieufes que par la belle 
Littérature. Du même fonds où régne la gra­
vité du Miniftere de Juge , forcent les grâces 
d’une érudition ornée : le jurifconfulte â le 
Magiftrat cache un critique judicieux ‘ un ex-

*  Anne le Fevre ¿ ‘Ormeffon , Sœur de M. d’Ormef- 
fon, alors paître des Requêtes , depuis Confeillct 
d'Etat & au Confeil Royal 7 &: Intendant des finan­
ces, mort en 175s. ils croient defeendus de M. d’O r- 
meiTon , Doyen du Conieü  ̂ & Enfants de M. d’Qî- 
.wcflbn, Intendant de Lyon*

Rr 4.
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ceilent Grammairien , un Orateur parfait, un' 
efprir du premier ordre , qui } partagé entre 
un grand nombre de fciences , eft aufïi pro­
fond far chacune 7 que s’il en a voit fait la feule 
étude.

Mais ne feroit-ce point dans une Académie 
Littéraire ? plutôt que dans un Tribunal de la 
Juftice , qu’il faudroit célébrer cette partie de 
fon éloge ? Non , Meffieurs, la Juflice ne fau- 
roit défavouer des louanges où elle a la meil­
leure part. C’efl à fon culte 6c à fes Loix que 
M. le Chancelier a été principalement atta­
ché ; & fi par une efpece ¿’infidélité paffagere, 
la feule qu’il lui ait jamais faite , fi a porté fa 
curiofité à d’autres objets , c’étoit pour rem­
plir innocemment les intervalles de repos que 
demandent les grandes affaires.. Il employoit 
à enrichir & à perfectionner fa raifon , le loi- 
far précieux dont d’autres abufent pour affoi- 
blir Ôc gâter la leur. Jamais fi ne perdoit fes 
fondions de vue même en les quittant , Ôc 
il ne les quittoit que pour les reprendre peu de 
temps après, avec plus d’utilité pour le Pu­
blic , & plus d’agrément pour lui-même , en 
acquérant de nouvelles lumières.

Qui pourra donc mieux veiller fur le vafte 
Empire de la Juflice , que ce génie univerfel 
qui en connoît fi bien toute l’étendue ? Sa vigi­
lance ne fervira qu’à lui rendre plus cher 6c 
plus eftimable le Tribunal où j’ai l’honneur de 
préfenter aujourd’hui fes Lettres. Il voit à fa 
tête un nom ancien & Ülufire dans la Magiitra- 
ture > de grandes vertus dans un âge peu
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avancé * ; & pour tout dire en un feul mot f 
YAyeul refpe&able Edellement retracé dans le 
Petit-fils avec les traits nouveaux &  brillants 
que la jeuneiïë prête au mérite. Il voit dans 
les membres y comme dans le chef ̂  un efpric 
de réglé & d’équité , un heureux accord d’in­
tentions & de lumières pour le bien commun y 
un empreifement exad à conferver les droits 
du Roi en ménageant l’intérêt des Peuples. 
Ces avantages précieux * qui font la fatisfac- 
tion & le bonheur du Public, ne contribueront 
pas peu à la- gloire de M. le Chancelier , qui 
eii inféparable de celle de la Juftice , & qu’une 
main plus habile ** va dédommager de ce que
les foibles traits de la mienne lui auront fait

î=>V i
* M. le Camus, P. P. de ia Cour des Aydes , qui 

avoir fucçédé à ion Ayeul dans cerre Charge.

* *  M. DelpechdeCaiiiy 3 premier Afocac Général 
en la Cour des A/des.
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D I S C  O U R S*
Prononcé au Grand Confeil  ̂ par M e* 

C  o  c h  i  jsr y Avocat au Parlement 
de Paris: 6

Le 23 Avril 1717«

M E S S I E U R S ,

L Â  Vertu eÜ à elle-même fa plus precieule 
récompenfe : Fhomme fage , content de 

îa poiïêder , fuit Féclat des Honneurs \ 6c laif- 
fant aux autres Fambition d’y parvenir , il ne 
cherche qu’à les mériter*

À  qui font-elles dues , cependant * ces Dif- 
tindions honorables que donne le rang 6c Fau- 
torité , fi ce n’eft à ces hommes d’un mérite 
confommé ? capables d'inftruire les autres par 
leurs exemples, de les conduire par leur fa- 
geife , 6c de faire régner par-tout le bon ordre 
6c la Juftice.

Oui fans doute, eux feuls méritent de rem­
plir ces poftês éminents que la gloire envi­
ronne ; & lorfqu’iis y  montent avec indiffé­
rence , 6c m^me avec crainte , le Public plein 
de confiance en leur vertu , accompagne 
leur triomphe des acclamations les plus 
finceres.

*  La Copie de ce Difc&urs a été tirée fur U Minute 
de M. Cochin*
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À cette idee , vous vous rappeliez, Mef- 

i leur s , ce qui s’efi palle parmi vous, lorfque 
M. d’Aguefleau a été eleve à la première D i­
gnité de l’Etat J fa modéiïe vertu s'eír effrayée 
d’un honneur qidil ne croyoit pas mériter. 
Pour îioiis, periuadés que le bonheur Public 
devoit être le fruit de fon élévation, nous 
nous fournies livrés aux craniports de la joie 
ia plus vive.

Il faut l’avouer , Meilleurs, des applau-? 
di fie mens fi univerfels iont une fource de 
gloire plus abondante que les Dignités mêmes ; 
mais ce qui achevé de couronner M. d’A -  
gueffeau , efl: l'hommage que vous rendez à 
íes Vertus.

Que je feroîs heureux, fi je pouvois attein­
dre a la fublimké de vos idées fur fon iujet ! 
Que de richeflcs j ’expoferois aux yeux du Pu­
blic ! Mais fans me flatter d’une efpérance fi 
vaine , fouffrez ? Meilleurs ? qu’oubliant la 
médiocrité dé mes tàlens > je ne fuive que les 
traniports de mon zélé.

Déjà mëmé jë fens que la grandeur de mon 
fujet éleve mon efprit au - deflus de fa foible 
portée ; déjà la confiance renaît, malgré la con- 
vidion dema propre foiblefle; déjà je me(flatte 
du moins qu’entiérement occupé du Magiftrat 
dont je parle , & de íes vertus , vous oublierez 
l’Orateur èc fes défauts.

La gloire de M. d’Àguefleau ne dépend ni 
des Dignités que fes Ancêtres ont poffedées , 
ni de l’ancienneté de leur extradion ; il a tou­
jours compris qüé les vertus de fes ayeux
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étoient la feule grandeur dont il devoit être 
jaloux.

Que les exemples des grands hommes que 
fa maifon a produit , étaient propres à exciter 
une fi noble émulation î Sans remonter â des 
temps éloignés, ou il pouvoir cependant fe 
propofer d’excellents modèles , que de ver­
tus ne trou voit-il pas à imiter dans cet illuftrc 
Premier Préiident du Parlement de Bordeaux^ 
fon ayeul.

La Guyenne conferve encore la plus profonde 
vénération pour la mémoire de ce grand homme, 
fous Fautorité duquel elle a vu fleurir avec la 
Juftice , la paix.& la tranquillité parmi fes 
Peuples. Elle n’oubliera jamais quel fut fon 
zeîe pour le bien public , fa douceur &  fon 
affabilité pour ceux qui étoient obligés d’im­
plorer fa juftice ; &  la reconnoiiîance gravée 
dans les cœurs , immortalifera à jamais un 
Nom qui lui fut fl cher.

Mais pour fe former Pidée du parfait Ma- 
giflrat , M. d’AgueiTeau ne devoit étudier que 
M. fon Pere : dans ce feul modèle , il trou voit 
toutes les veitus raiîemblées.

Vous le fayez , Meilleurs , vous qui Pavez 
autrefois poffédé parmi vous, ce Magiffrat ref- 
pe&able , de quelles qualités fon efprit & fon 
cœur étoient ornés. *.

Juge éclairé , mais qui n’eut jamais en fes 
lumières une confiance préfomptueufe * fujet 
fidele &  zélé pour les intérêts de fon Prince, 
mais toujours attentif à ménager ceux dsun 
Peuple languiflant^ Pere des pauvres, Pro-
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teneur des malheureux y ferme appui de îa 
Vérité , on ne peut compter fes vertus que 
par fes devoirs*

Dans ces Provinces confiées autrefois à fa 
fageffe , quel refped pour fa mémoire î Les 
unes vantent encore fes tendres empreffemens 
à foulager leur pnifere j lès autres ion zele 
pour la Religion , fa charité pour ramener 
dans le fein de FEglife des âmes égarées, fa 
vigilance & fa fermeté pour étouffer une 
révolte également fimefte à la Religion & à 
F Etat*

Sa mort fi précieufe devant Dieu , a été 
pour ces peuples reconnoiffànts le fü'jet-cFun 
deuil public ; ils ont regardé fa perte comme 
celle d’un Perë tendre , d’un Proteneur zélé 7 
d’un ami fidele ; les Temples ont retenti des 
cris touchants qu’ils pouffbient vers le Ciel, 
pour en fléchir la févere Juftice ; on n’enten- 
doit par-tout qué louanges , que bénédidîons, 
fruits précieux'de fa douceur ¿ de fà clémence 
St de fa bonté*

. „Mais pourquoi chercher -dans-de£ Provinces 
éloignées des témoins de fes vertus & de fa fi­
ge île ; tout l’Etat n’en a - t - i f  pas-éprouvé 
les effets ? Âdihis dans 3eà~C;énfeilsdes plus fe~ 
crets du Gouvernement / avecq ü elze le  n’y 
a-t-il pas foiitenu les intérêts'des Peuples ? 
Avec quelle dignitéiVy a-t-il pas répondu à 
l’amour ôc à la confiance de fbn Prince ? ■ '

Eclairé pair de fi grands exemples -, né pour 
ainfi dire dans le fein de là Juftice de la 
piété même ,̂ que ne devoit-on point attendre
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,d eM . d’Aguefïeau ? Auffi ^Meilleurs ,.à peine- 
eut“il paru dans Texercice des fondions écla- 

' tantes du Miniflere public , qü’on reconnut 
.■ bientôt à fes premiers eifais , quelle devoir erre 
fa.grandeur future.

Jeune encore , ii marchoit déjà à grands pas 
: fur les traces de fes illuftres. Prédécefièurs \ un 
‘ jugement iolide , une érudition profonde , une 
hçureufe facilité , avec laquelle il répandoit 

* l’ordre & la lumière fur les affaires les plus.
. difficiles les plus obfcures ; une éloquence 

brillante 7 dont les charmes entrai noient les 
efprir$ les.plusirréfolus ; quels talens ! D ’abord, 
ils .enlevèrent en fa faveur toute Teflime pu- 

. blique cette réputation que tant de grands. 
f îiommes.:.av.ant lui ne s’étoient acquife qu’a- 

près de longs,travaux , il en jouilîoit dans un.
. âge ou les. autres commencent à peine à eu.
- fentir le prix. ■ ; 1
# Repréfente/-vous , Meilleurs , ce Tribu-
. nal Auguite , où par la force df ¡’.éloquence,, de 

fes difcours M. d’Aguefleau a brillé avec tant 
■ d’éclat; ; Dans,. cette; Affemblee, vénérable par
- la dignité, de ĉeux qui la cpmpofenr v. par Tau—
- torké dont ÿs font revêtus. j; ^ar. rimportance
- delà yarîétéde^inatieres qui s’.y traitent 5 dans
v cetru AiIemblée,y-dis-je f rM-. - d’Agueflëau com- 
'. mèncé; à déjà if  faifit,,. il entraîne
. les efpfits ppn orpituutendreqes Orateurs ce-

îébrès^&.id’Âthenes ,ëÇ(. dê  Rpme h qui par Jes. 
traitŝ  victorieux; de: ; leur éloquence % conduis 

r foient àJeiffijgré;[des  ̂Peuples entiers ; tout efï 
inimitable J jufteiie dans. les qxpre^gns v tKK
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blefîe dans les fentimënts, déllcateÏÏe dans les 
penfées : rien ne réfifte ; fignorance & la pré­
vention fuient à fdn aíped; & le Public frappe 
d’admiration ? ne fait s’il doit interrompre 
l’Orateur par fes applaudiffements ? ou s’il doit 
les fuipendre encore, pour jouir plus long-temps 
d’un charmé ii doux.

Mais avec des talents ii rares , M^d’A guët 
feau étoit encore plus eftimable par les-fentí« 
ments de fon cœur y  c’étoit en lui ce qu’il-y 
avoit de plus précieux.

Quelle droiture > quelle probité 5 quel at­
tachement à fes devoirs ! Toujours en gardo 6c 
contre les entrèprifes de ces hommes puiifajits 
qui voudroient accabler les autrés fous le poids 
de leur autorité , -6c contre la malice de ceux 
qui fous prétexté' de leur foibíeíle croient mé­
rite t une protection dont ils abufenty1 il n’éut: 
jamais ni lâche cômplâifance pour les uns ? :nl 
fauile compaffiqn pour les aütrejs.

Appliqué à Fexàmen -de 'chaque-3affaire % 
comme s’il ifemavoit euqif une feulé à appro­
fondir , la vérité-était toujours fuñiqué1 objet 

"deTés réchetçhes, — y  : 1 ::
Loin d’ici cette prévention -furiëfîe y qui 

fouvent aveugle des efprits d^àilleurs pleins de 
dfbiture & d ’équité ; M .  d? Agnèifeau ne fut 
j amáis idolâtre de fes prbpresÜdées f  il écou- 
toit avec attention y il fe réformoit- avec plai- 
fîr y: lorfque la raifort venôir briiler a ies yeux 
avec un nouvel éclair. : • : - - < -

‘Qüdle étoit la cônfolatîdtriÎé tant de Mal­
heureux que Tinjulîieè opprimëy iérfqu-iîspou-
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voient porter leurs plaintes aux pieds d’un Ma- 

. giftrat li ami de la J uftice , &  fi zélé pour la 

.détendre, L’artifice étoit bientôt démêlé, Ter­
reur confondue , Ihniquité défarxnée , &Tm- 
üocence rétablie dans les droits dont on vou 

doit injuflement la dépouiller.
V  gus qui les avez éprouvés , ces fecours fi 

. puifiants de fa Juftice & défiés lumières , que 

. ne. vous eft-ii permis de renouvelle! ici par vos 
■ •acclamations les témoignages folenmels de vo­
tre réconnoiifance ! Ces tendres épanchements 

-de vos cceurs orneroient bien mieux le triomphe 
;de M , d’Agueffeau , que. lesfoibles expreflions 
.que nous confierons à fa gloire.

Mais nos regards frappés par Téclat de ces 
. Vertus fublimes , ne peuvent-ils point fe dé-
• tourner pour quelque temps vers des objets 
■ plus fi triples , &  qui cependant ne font pas
moins dignes de nos éloges ?

J’entends parler de çes vertus de la vie pri~
, vée . dans laquelle Famé n’étant plus , pour
• ainfi dire ? en fpe&acle au Public, ne fe fou- 
: tient: que par fa propre force.

GuL, Meilleurs, de n ou veaux; tr é fors fe 
: .préfentent à mes yeur ; . une piété fqlidef, tou-
- jours ferme , toujours confiante, dans la pra-
- tique * des; devoirs facrés de la Religion ,: une 
. ilmpl icite de rnŒurs digne des fiecles innocents 
. de nosPeres, un éloigne ment entier dufaÛe

ëc de la vaine,pompe qui profane.la Magiftra- 
ture, une modeffie qui lui cachoit a luhmêrne 

. une pamedefesvertus x &  quiauroit voulu les 
dérober toutçsraux yeux du, Publicp"voilà
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quel étoit le cara&ere intérieur de M .Æ A- 
gueiFeau. . V'.: : ' .

Quedirai-jede fon attachexnentà une Époufe 
digne par fa douceur , fa modeftie &  fa piété , 
de partager F éclat d’une fi belle vie ? Depuis 
le moment facré qui forma leur union ( mo­
ment heureux qui réunit * pour ainfi dire 7 la 
Juftice èc la paix ? ) jamais le moindre nuage 
n’a troublé la férénité de leurs jours.

Enfin quelle attention , que de foins de la 
part de M, d’Agueffeau * pour l’éducation de fa 
famille î II connoiifoit bien , ce grand Ma- 
giftrat j le prix de la JeuneiTe , lorfque par 
des mains habiles elle eft formée d’abord à la 
Vertu. II favoit de quelle conféquence il eâ 
d’entrer de bonne heure dans la route de la per­
fection , il n’a rien négligé pour en tracer le 
chemin à fes enfants. Quelle que fut la capa­
cité de ceux qu’il avoir appelles pour le fécon­
der dans des vues fi fages , il ne fe repofa ja­
mais entièrement fur leurs foins ; &  il donnoit 
lui-même à ce grand ouvrage 5 les heures qu’il 
pou voit dérober à fes occupations.

Que ces leçons importantes paffent de gé­
nération en génération ; & que l’heureufe poE 
térité de M. d’Agueffeau fafle dans les fiecles à 
venir l’admiration de nos neveux > comme il 
fait aujourd’hui la félicité de notre âge.

Que ces vertus, do meñiques renferment de 
véritable, grandeur ! Quel ipectacle. qu’une mai- 
fon ou régné la paix , Funion , la tranquillité î 
On, y voit un Pere tendre, une Époufe fidelle, 
qui fait.de fes devoirs, route fon occupation* 

T o m t V l l L  S f
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des-Enfants fournis i un domeftique réglé, La 
licence 5 la diffipation même eft bannie-de .ce 
féjour ; on n'y refpire qu'un air pur i on n'y 
voit que des exemples de Vertu. Que je m’é-, 
tendrois avec plaifir'fur un fujet fi digne d’ad« 
mirât ion ! Mais je ' me fens entraîne malgré 
moi vers des objets plus éclatants.

Les fer vices de M. d'Âgueiîeau récompenfés 
par îa Charge de Procureur Général du Parle­
ment de Paris 7 lui ouvrent une nouvelle car­
rière de gloire , &  me préfentent une moiifon 
trop abondante d'éloges, pour différer plus 
long-temps d’y entrer.

L e Procureur Général, vous le favez, Mefi- 
fieurs ÿ eft l’homme du R o i, de la Religion , 
de la Patrie. Ses vues doivent s’étendre à tout 
ce qui fait la gloire du Souverain & le bonheur 
des Peuples : homme du R o i, c’eft à lui à fou  ̂
tenir les droits facres delà Couronne , l’indé-i 
pendance de nos Rois , les prérogatives de 
leur Onêfion fainte.
. Défenfeur de la Religion, c’eft à lui à conw 
battre pour les faintes Libertés de notre Églife ; 
droits fi précieux, le plus riche héritage de no§ 
Peres5, qui nous affranchiffant a  un joug 
odieux j nous rappellent fans ceiïe au temps 
heureux de FÉglife naiifante , & à la pureté 
des anciens Canons.

Protecteur des Loix , c’eft à lui à veiller fur 
les Officiers inférieurs qui rendent la Juftice 
aux Peuples *, c’eft à lui à détourner 7 par üno 
fage prévoyance , tout ce qui pourroit apport 
ter quelque obftacle à la liberté du Cominerçg
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& à l’abondance publique ; c’eft à lui à pourfui- 
yre le crime , &  à purger PEtat des monftres- 
qui en troublent la tranquillité,

Comment iuffire à tant de foins ? Comment 
remplir tant de devoirs ? Un homme feul peut-il 
ainfi fe partager en tant de fondions ?

Vous le favez cependant. Meilleurs, avec 
quelle fidélité M. a Agueffeau a rempli toute 
Pétendue de fon Miniftere. Livré à un travail 
ailidu j jamais 11 n’a négligé aucune partie de 
fes devoirs ; & le détail que je viens de faire 
des fondions de cette grande dignité , efl;, à 
proprement parler 7 Phiitoire de M. d’Agueff 
fcau pendant qu5il Pa exercée,

Il pafToit fans peine , des foins importants, 
du bien Public , au détail des affaires particu­
lières ; &: cette attention que fixent ordinaire-*» 
ment les grands objets , il îadonnoit avec zele 
aux plus petits.

Mais ce qui doit paroitre inconcevable , efïr 
que fous le poids accablant de tant d’affaires , 
il confervoit toujours la même tranquillité d’ef- . 
prit ; il trouvoit encore le temps de fe commu­
niquer à des amis vertueux 3 & de leur décou-. 
yrir dans des entretiens familiers , des tréfors 
de fcience que Pon ne trouve pas même dans... 
ceux qui en font leur unique étude.

J’avoue que ia Nature ne forme pas fou vent 
de ces génies heureux quifemblent être comme 
le centre de toutes les perfeéUons ; mais difons 
auffi qu’il en eflpeu qui la cultivent avec autant 
de foin qu’a toujours fait M. d’Aguefîeau. Per-*_ 
fiiadé qu’un efprit orné car les fciences , eu cfi*-

S f i
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toujours plus propre à foutenir le poids des 
affaires , il s’étoit procuré de bonne heure dans 
l’étude des belles-Lettres ? de THiftoire , &  du 
Droit public , cette heureufe facilité qui lui a 
été fî nécefiaire dans la fuite.

Mais ou m’emporte mon zeïe ? Pour vous 
entretenir de l’homme favant, je perds de 
vûe le Procureur Général, Pardonnez , Mef- 
fieurs y fî , pénétré de la difficulté de l’entre- 
prife ? je crains de m’élever jufqu’à ces Vertus 
fublimes qui ont fait l’admiration publique*

Comment vous repréfenterai - je en effet 
cette grandeur d’ame toujours élevée au-deffus 
des confédérations humaines ? Sons quels traits 
vous dépeindre fon amour pour la vérité & la 
Juflice ? & fon zeîe confiant pour préferver 
de toute atteinte les prérogatives de la Sou­
veraineté ? & le dépôt de nos Libertés*

Dans les fentimens dont il étoit pénétré , iî 
fe regardait comme un homme dévoué tout 
entier à la déiènfe de ces droits facrés. Biens , 
honneurs f fortune , étabüffements, rien n’é- 
toit capable de balancer rattachement à fes 
devoirs.

En vain l’ambition a-t-elle effacé du cœur 
de la plupart des hommes y l’amour de la Juf- 
îice ; en vain font -  ils prêts à tout facrifier 
6c la vérité même , pour s’élever fur fes rui­
nes aux honneurs auxquels ils afpirent ; 
l’homme fage & vertueux ne fe laifle point 
entraîner à ce torrent* Quand la Juffice pour- 
roit être trahie par tous les autres , lui feu! 
défendra des maximes à la confervation det
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quelles le Monarque & les Sujets font éga­
lement intérefïés. Les tempêtes les plus ora- 
geufes fe forment de toutes parts , les flots 
de la cabale 5 de Finjuftice &  de l’intrigue 
l’environnent & le menacent ; la prudence 
humaine ne peut pas même entrevoir de ref- 
fource pour échapper a tant de périls ; ce­
pendant M. d’Agueflèau n’en eft point allar- 
mé. Tranquille iur Févénement, quelque fu- 
nefte qu’il puiffe être ? il connoit fon devoir ? 
& ne confulte plus.

Que les Poètes après cela nous vantent leur 
Héros ; qu’ils nous le repréfentent comme 
un homme intrépide , prêt à être écrafé fous 
les ruines du monde entier s fans en être 
ébranlé ; leurs hélions n’égaleront jamais la 
réalité des vertus de M, d’Agueifeau, Oui ? 
Meilleurs, le cara&ere du' vrai jufte dans ü  
perforine, furpailë même toute Fidée qu’ils ont 
pu s’en former, ' -

L ’orage s’ëft diihpé de lui-même ; & bien* 
tôt la vertu de M* d’AgUefîëan a mérité toute 
Feftime & la confiance d?un Prince né pour le 
bonheur de la France.

À cette image vous reconnoiflèz 5 Mef- 
fleurs, Fauguile Régent du Royaume ; c’é- 
toit peu que par fa valeur ce Héros eût foutenu 
aux yeux de l’Europe attentive ,*la Noblefie 
d’un fang dont il femble que tous les Maîtres 
du ponde doivent forcir c’étoit peu que dans 
les nobles occupations de fa retraite, il eût 
fait paroître un goût exquis pour les Sciences 
& pour lès beaux Arts : il faîloit encore à fa

S f  3



6$  D I S C 0  U R  S
gloire une plus noble carrière, &  le Gou­
vernement d’un grand Royaume étoit le feul 
ouvrage digne de fa fagefte.

Dans quel étatl’a-tdl trouve, ce Royaume? 
Ah ! ne retraçons point ici Fimage de nos 
malheurs. Qu; il me iuffife de dire que par une 
prudence confommée , ,& par une infatigable 
application , ce Prince illuftre a ju , ■ du fein 
meme des plus aftreufes calamites ? nous faire 
entrevoir le bonheur qu’il nous deftine , & 
prefque nous le faire goûter par avance. ;•
- Parmi tant de grands hommes avec lefquels 
il a voulu partager fes! nobles travaux-,. M. 
d’Àgueftèati a paru jouir de fa plus intime corn 
fiance ; un £ rare mérite n’a pu échapper ait 
fige - difcernement d’un -Prince.

û-Mais quel coup imprévu vient, frapper nos 
çfprîts ? une tête précieufe à F État tombe en 
un inftant ; un Chancelier , dont la France 
honorera toujours les Vertus , eft à peine forti 
des Confeils où fi. prudence vient d’éclater -, 
&  déjà le voilà dans le tombeau. Fa mort , la 
cruelle mort ne. nous prépare pas. même à une 
perte fi funefte. 1

: Pour la réparer , le. Prince Régent jette 
les. yeux fur M. d’A g ne île au : il ne peut re­
mettre entre des mains plus fûres , le fa- 
cré dépôt , de FAutorîté.fuprême ; & il s’eim 
preffede le confier à fa fageiTe. Ain fi , le 
même inftant qui nous /abat , nous releve : 
notre perte eft réparée^ avant même .qu’elle 
nous foit connue;
. i Sans doute , il  étoit bien jufte qu’un .Ma-
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giftrat il verfé dans la fcience des Loix ÿ 
devint dui-même la Loi' vivante ; il etoit bien 
jufte que celui dont la /vertu ràvoit atteint au- 
plus haut degré de la perfedion , parvint lui- 
même au comble des honneurs, &  que fa gloirè 
égalât fa fagefiè.

Que de cireonftanœs le -réunifient pour- 
tendre cette gloire plus éclatante !. L’émL- 
nence de.la dignité eft r pour ainfi -direy 
un des moindres objets qui doivent attirer 
nos regards : voyons plutôt , Meilleurs 
voyons par quelle voie M; le Chancelier y  eiL 
parvenu. ■ r ■ .

La faveur j les follicitations, le hazard y  
tous ces efforts, que la politique. &  fambi­
tion favent fi-bien mettre en ufage , n’ont 
eu aucune part à ce grand événementq la far. 
geife , la vertu , Fintégrité de M, le Chaüce-, 
lier ont étéfes feuls protedeurs.

Semblable à ees Didateurs : que Fanci’enne 
Rome , dans les befoins prétraité de la R ép u ­
blique , alloit chercher dans-le iêin de leur 
painble retraite , pour leur mettre en main 
je timon • du Gouvernement;: ;M. d’Agnef- 
feau ne penfoit . pas même à une Dignité 
qu’il voyoit fi dignement, remplie , fes vccux 
n’ont point précédé fonÉîévationv

Mais ce qui doit rendre ion triomphe mé­
morable aux fie clés à venir y e if  ce concert 
unanime dlapplaudiiÎèrnents- jdont il a été 
fuivi. Rappeliez-vous /Mefiieurs , ce jour 
folemnel où la nouvelle dunt choix- fi - fage 
fe jrépandit^dans cette grande. \ Ville. : la j oie
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auffi-tdt ¿date de toutes parts ; tout reten­
tît des acd a mations publiques on fe félicite , 
on fe congratule ; Fami s’empreife d é n o n ­
cer à fon ami cette nouvelle intéreftante ; on 
diroit que ce jour fi glorieux pour.M . le 
Chancelier, eft devenu pour toute la France 
un jour de fête &  de.triomphe.' : • ;

Ainii , la voix de la Nation fe réunit à 
celle du Prince qui la gouverne ; & par une 
diltinétion bien rare s M. le Chancelier, 
redevable de fon Élévation à la fagefte &  
à F autorité du Souverain , paroi t cependant 
¿lu par les fuffrages unanimes d’un Peuple 
libre. : ;* 7 . 1

II commit , fans douter tout; le prix 
d é  2eîe fi ardent ; 1 mais il fait auffi quelle 
eft la reconnoiffance qui lui eft dûe , &  par 
quelles marques elle doit éclater. Le bien- 
public , le foulagement des Peuples , 1 le ré- 
tabliiîèment du bon ordre &  d’une admi- 
niftration réglée : voilà , Meffieürs ? à quoi fe­
ront employés les jours précieux que le Ciel 
lui deffane. ; - c .■ .. .

Par fes conieils, les difficultés s-applaniront  ̂
d5 heur eu (es reiïources. fe préfenrercnt dans 
les maux qui paroiflent défeipérés ; & la Ju£* 
tice devenue: plus fioriffante i affermira pour 
toujours:notre félicite. -h h-;j • ,j:

Ce fage Miniftre apprendra à un R oi qui 
fait déjà les délices defon Peuple , que la Juf? 
tice eft Je premier devoir des Rois ; que tout 
Féclat dont brille; fe T-rdife, ifeft qu’une Îueuîi 
jpaflagere 7 quand la . ver tu n?y , eft point, aflife
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avec le Souverain ; que les éloges prodigués 
par la flatterie, ne peuvent furprendre le Ju-* 
gement de la Poftérité ; &  qu’en un m a t, les? 
Rois ne font grands qu’au tant que leurspenpies 
font heureux, .

Ces femences de= vertu répandues dans un: 
cœur que les plus heurenfes inclinations ont. 
préparé , n’y  demeureront pas ftériles ; 
lorfque les Peuples en recueilleront les fruits 
précieux , ils béniront fans celle le fage Chan­
celier , auteur de leur félicité.

Enfin , dans l’attention générale que M. le 
Chancelier doit à tous les Tribunaux du 
Royaume , il fauta-, Meilleurs r. accorder au 
vôtre ? & dafis fan efprit &  dans ion cœur , toute 
la diftinéhon qu’il -mérite.

Plein d’efiime pour votre illuftre Chef* que 
fa n ai il ait ce & fes grandes qualités-rendent re­
commandable à toute; la France * ‘'qui avec un 
zele toujours n ou veau fou  tient depuis tant 
d’années le poids d’uiie dignité auSEli laborieufe 
qu’elle eft éclatante ; pénétré des fentiments de 
la plus haute coniidération pour tous les mem­
bres de cette Augufte Compagnie, fl diftînguée 
par fes lumières fuperieures , il n’oubliera ja­
mais qu’en qualité de Chancelier de France ÿ 
vous lui appartenez d’une maniéré toute par­
ticulière , &: qu’il eft toujours votre premier 
Chef.

Il verra donc , avec une fatisfaftion tou­
jours nouvelle, fleurir une Compagnie qui

* M . de Verthamon.
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lui eft attachée par des liens fi étroits; il 
y  contribuera de tout fon pouvoir. C ’eft ainfi 
que la joie & le bonheur public deviendra 
pour vous en particulier la fotirce d’une gloird 
nouvelle ? & que vous joindrez à la vénéra­
tion de tous les Ordres du Royaume r pour 
M. le Chancelier , les fentiments de la plus 
vive reconnoiffance,
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Prononcé à FAudience Préfidiale de Tou- 

laufe y par M, d e  M  o n  z  jfï o jsr , 
Juge - Mage y Lieutenant -  Général , & 
Préfident y Premier du Préfidiah {a)

L A  Juftice eft Famé du monde ,  Fappui 
des Trônes &  des Empires , & la Reine 

de toutes les vertus, La faire régner dans un 
État s c’eft y fixer le bon ordre 7 la difcipline , 
Tunion , la paix Ôt la tranquillité,

La multiplicité trop grande de Tribunaux 
fubordonnés les uns aux autres , loin d’afïu- 
xer à un Royaume ces précieux avantages, 
y  met fou vent obftacle ; & ce ifeft que dans 
un jufte milieu , cherché avec précaution ? 
ehoifi avec prudence , faifi avec difcerne- 
m ent,. que Fon peut les trouver.
• On/entait depuis long-temps en France les 

inconvénients de ce trop grand nombre de 
Tribunaux ; il avoir donné lieu à des R e­
montrances des Etats Généraux ; & la fup- 
preiiion des Vigueries & des Prévôtés Roya­
les , dans les Villes ou il y  avoit Sénéchauf- 
iee ou Siégé Préfidial, avoit même été déjà

(æ) Ce Difcours a été fait â I'occaiion de i’Enregif- 
rremeîît de l'Arrêt du Confeil termine toutes coa- 
teilations fur Pexécution de F£dit de Réunion des Vi- 
gueties , Prévôtés 8c juftices Roy aies aux Sieges Pié- 
Sdiaux, du mois 4’Avril 174]»,
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ordonnée; mais la difficulté du rembourfe- 
mept avoit fufpendu jufqu’à nos jours , 3e fruit 
de ces fages & utiles Reglemens.

Cette gloire étoit réièrvée à notre iiec3e , 
&  à un Chancelier de France , qui par la 
grandeur & l’élévation de fon génie , par l’é­
tendue &  la profondeur de fes connoiiïances ,

plus encore par l’éclat de fes vertus , a fait 
l’ornement & la gloire de fon fiecle & de fa 
Patrie- Plus en état que perfonne de connoitre 
îe m a l, M. le Chancelier d’Agueilèau n’eut 
rien de plus à cœur que d’y apporter le remede; 
mais gêné par les circonftances d’une guerre 
difpendieufe, il voulut du moins y préparer 
les eiprits 7 en faififTant toutes les occafions 
d’exécuter ce projet en partie- Le retour de la 
paix donna enfin une libre carrière à fon 
zele j &  il eut la fatisfadion de confommer 
ce grand ouvrage , par le célébré Édit du 
mois d’Avril 1749. -Mais il ne iiffifoit pas 
d’aifurer par cette Loi le bien public ; il fàl- 
loit faire juflice à ceux dont il avoit été né- 
ceifaire de facrifier les intérêts particuliers , il 
falloir prévenir les cor.teftations & les frais 
qu’elles pouvaient occafîonner.

Il remplit cet objet par Pétabliiïement qu’il 
forma fous fes yeux , d’une Commiiîion com- 
pofée des Magiftrats. du Confeiî les plus expé­
rimentés dans les matières de Juftice & de 
Finance 7 à la tête de laquelle il mit un de fes 
fils, comme s’il eût voulu veiller , par un 
autre lux-même , aux fuites d’une opération 
due à fon amour pour le bien public.



Ce digne Fils d’un tel Pere, a en effet fî 
parfaitement rempli ces vues , que me me , 
depuis que nous avons eu le malheur de le per­
dre , le Public &  les Jurifdi&ions ont eu la 
confolation de voir ce bel ouvrage conduit à fa 
p^rfecHon, comme vous le voyez. M e s s i e u r s ,  

par T Arrêt dont vous venez d’entendre la lec­
ture , qui met le fceau à la réunion de la V i-  
guerie à votre Siégé.

Nous bornerions - nous à graver dans nos 
cœurs le fouvenir de cet événement ? &  pou­
vons - nous nous difpenfer de faire éclater par 
des témoignages publics, notre jufte recon- 
noiifance pour Tilluilre bienfaiteur de ce Tri­
bunal ? Quelle occafion plus heureufe de la ma- 
nifeiler ! Joignons donc à la fatisfa&ion dégoû­
ter le fruit de fes travaux , celle d’en rappeller 
ici la mémoire : fhiftoire de fes veilles , fera 
celle de fa vie ; & l’éloge du Pere , fera tout 
enfembie celui des deux Fils , dans lefqueîs il 
femble revivre , & qui retrace fï - bien à nos 
yeux fes talents &: fes vertus.

N’attendez pas s M E S S I E U R S  , que je fuive 
ici la route ordinaire des Panégyriiïes ; les ac­
tions de mon Héros n’ont pas befoin de leur 
art pour frapper d’admiration , & pour exciter 
le deiir de les imiter. Un récit iimple des 
principales circonftances d’une il belle v ie , &  
du bon ufage qu’il a fu faire de tous les talents 
que la Nature avoir pris plaifir à railembler en 
lu i, fera plus aiforti à cette iimplické & à cette 
modeftie , fa vertu favorite ? dont il ne fe dé­
partit jamais  ̂ &  qu’il a tellement tranfmife à
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fa poftérité ? que je craindrais de la bleffer * 
en effayantde prendre un ton plus proportionne 
au fujetqu’à l’Orateur. J’inrérefTerai du moins 
par futilité , puifque le récit de tant de vertus, 
nous rappellera aux devoirs de notre état , 3c 
à l’amour de la fcience & de la juftice. Des, 
faits inftru&ifs fuppléeront à ces grâces qui ne 
peuvent que plaire , 3c en nous entretenant 
des fondions des différentes Charges ? & par­
ticuliérement de la fuprême Magiiirature que 
M. d’Agueffeau a fi dignement remplie , nous 
apprendrons avec quel zele nous devons rem­
plir les nôtres : fes travaux feront pour nous 
une leçon vivante , que nous tranfmettrons 
nos fucceffeurs.

En trakant un fi noble fu jet , j’aurai la fa-, 
tîsfadion d’exprimer les fentiments de la Com­
pagnie ] 3c fi je n’ai pas la gloire d’y réuifir, 
j’aurai du moins celle de l’avoir entrepris.

Une matière fi riche 3c fi vaile , fait tout à 
la fois &  l’impuiffance & l’excufe de l’Orateur ; 
mais la reconnoiffance enhardit la timidité , 
elle excite le zele , elle échauffe l’imagination, 
elle enflamme le cœur ; c’efl: elle qui nous gui­
dera dans une fi périlleufe carriere. Le langage 
du cœur tient lieu de toute éloquence.

Si M. le Chancelier d’Àgueffeau avoit be-, 
foin d’une gloire étrangère , nous vous parle­
rions de fes Ancêtres ; nous chercherions dans 
l’Antiquité les hommes illuftres & vertueux 
dont il eft iffu ; nous vous dirions que fon 
Ayeul honora la premiere place du Parlement 
de Bordeaux dope il fit l’ornement ? &  dont-
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fefprit de juftice , la fageffe & la capacité font 
encore chérir la mémoire dans cette augufte 
Compagnie, Mais à quoi bon s’occuper des 
Ayeux d’un homme qui auroit fait oublier les 
plus illufîxes ? Réduifons-nous à ce que le de­
voir &  la recoîmoiiTance paroiifent exiger dé 
nous à cet égard f &  rendons feulement à fon 
refpedable Pere , qui a ii long-temps fait le 
bonheur & les délices de cette Province , 
l’hommage &  le tribut de louanges que nous 
lui devons.

Que ne m’eii-il permis d’excéder les bornes 
que je dois ici mepreferire, pour y tracer le ta­
bleau de fès vertus , de la fageife de fa conduite » 
de la droiture de fon cœur , de la nobleife de 
fes fentiments , de l’aimable (implicite de fes 
mœurs , du zele auffi fage qu éclairé avec le­
quel il s’efl: appliqué à maintenir &  affermir 
rautorité des Loix y à contenir les Religion- 
naires dans leurs devoirs , à rétablir les droits 
de la Couronne , à recouvrer & confèrver dans 
leur intégrité les Domaines du R o i , à déraci­
ner les. vices, à faciliter le progrès des vertus, 
à réprimer tous les abus qui pou voient troubler 
l’harmonie de la tranquillité publique ? Que ne 
puis-je vous exprimer ces fentiments de religion 
&  d’humanité , qui le rendoient fï feniible 
il compatiffant au fort des malheureux j ce ca­
ractère de douceur &  de modeffie , qui faifoit 
refpe&er , fans effort & fans contrainte , l’au­
torité dont l’exercice lui étolt confié ; enfin ? 
cet art fi rare, avec lequel il fçut toujours ac­
corder les droits ¡ik; les devoirs de fon. miniftere"
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avec les maximes &  les vœux de tousle& Tri-* 
bunauxde la Province.

Mais que pourrai s-je ajouter à Haee qu’en 
ont jgravé dans nos cœurs les récits intérefïants 
de nos peres 7 témoins 6c admirateurs de fes 
vertus & de la fageife de fon admirn/lranon 
dans une Provinceoù fon nom & fa mémoire 
feront éternellement en vénération.

Cette Compagnie en particulier pourrai t-elle 
jamais perdre le fouvenir de ce qu’elle lui doit ? 
Elle étoit j depuis près d’un fiecle , divifée par 
une guerre inteftine. entre fes Officiers. Ce fut 
lui q u i, chargé des ordres du Roi ? prit con- 
noiflance de leurs conteftations, les examina 
foigneufement, donna fon avis ? & leur pro­
cura cét Arrêt de Réglement qui concilie leurs 
intérêts, réunit leurs cœurs ; il maintientencore 
dans la Compagnie, cette heureufe intelligence 
qui fait ion bonheur êt le bien de la Juftice 7 6c 
dont elle lui fera à jamais redevable. Appelle 
enfin au Confeil de nos Rois ? fes talents & 
fes vertus ne firent que changer d’exercice &  
prendre de nouvelles formes ; fon amour pour 
la vérité , fon attachement Inviolable pour la 
Juftice 5 ionzele pour le bien public , lui ac­
quirent la plus haute réputation 5 6c la confiance 
la plus intime d’un Monarque qui favoit mieux 
que perfonne apprécier le mérite.

Un Magiftrat fi accompli méntoit fans, doute 
d’avoir un héritier de fes vertus 6c de fes ta­
lents : Je Ciel le lui accorda en lui donnant 
IienrriFrançois d’Aguefteau 5 le z j  Novembre 
166% y époque prédeufe à tous ceux qui ai-*

ment
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ment les Loix , les Sciences , la Patrie &  la 
Religion,

Parvenu à peine au printemps de fon âge ? 
le Fils fit bientôt concevoir au Pere les, plus 
hautes & les plus fiat renies efperances- ; tout 
fembîoit préfager desdors.fa grandeur future.. 
Bientôt on vit briller en lui un efprit v if  &  
pénétrant , mais tempéré par une douceur 
naturelle, une mémoire prodigieufe , une 
imagination vive &c féconde , un goût fur ÔC, 
exquis., Avec de fi heureufes difpofitions, doit- 
on s’étonner de la rapidité de fes progrès, dans, 
les fciences & dans la vertu ?

Semblable à ces fleures majeftueux qui % 
dès leur fource > portent de grands fardeaux > 
le jeune d’Àgueflèau étonna dès fon enfance y par 
Tétendue de fes connoiflances > & par le bon, 
ufage qu’une raifon prématurée lui en faifoit 
faire.

L ’éducation du Fils 3. dirigée par le P ere, 
répondit parfaitement au, vœu de. la Nature ,  
êc la beauté de l’ouvrage à Hiahileté de l’Ou­
vrier* Perfonne n’étoit plus capable que ce 
digne Pere , de faire heureufement éclorre 
tant de précieux germes des plus rares talents 
que la Nature avoit prodigués à fon Fils ;l 
aufli n’eut-il prefque d’autre maître que fon 
Pere , d’autres leçons que fes confçiîs , d’au­
tres modelés, que fes vertus,

M. d’AgueiTe.au , qui rempliffoit dès -  lors 
les Intendances les plus importantes ; con­
vaincu que les devoirs d’intendant ne dévoient 
pas lui faire négliger les devoirs de Pere , env 

T o m e ' V I I I .  ' Tt,
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ployoit tout ce que les occupations publique  ̂
lui laifîoient de temps à cultiver ôt perfec­
tionner une plante fi rare & fi belle ; celui 
meme de fes voyages y étoit utilement deftiné*. 
Il menqit avec lui des ^Savants propres à exer­
cer fon Éleve , de forte que fon earrôffe , s’il 
eft permis de le dire , devenoit une école am­
bulante j ou plutôt le fan&uaire des Mufes, 
Àufîi des progrès rapides fiirpaflerent fon at­
tente. Ce génie vafle &  facile n’eut dan§ 
la connoiffance des Langues , d’autres bornes 
que celles de l’univers. Déjà profond dans la 
Langue Grecque &  Latine , il employait fes 
heures de recréation à l’étude des Langues vi­
vantes , & elles lui devinrent fi familières ? 
que les Etrangers crurent voir en lui un Ci­
toyen du monde entier,

La Poéfie Ou îa leéhire des anciens Poètes  ̂
fu t, pour nous fervir d’une de fes expreffions * 
la pojfion de fa  plus tendre jeuneJJe. Auffi la 
fbciété des Defpreaux , des Racines , de ces 
hommes rares , qui ne peuvent plaire médio­
crement à un efprit mblirne  ̂ fiât la fociété 
favorite ; & s’il ne dédaigna pas quelquefois 
dans des moments de loifir , de 's’égayer avec, 
les Mufes, ces badinages feffirent pour faire 
voir qu’il réunifient tous les talens. Mais loin 
de fe livrer à ces fortes d’amufemens, fa prin­
cipale application fut d’apprendre à fond cet. 
art de rationner, qii’il fût fi-bien employer 
dans tout le cours de fa v ie , & qu’il regar- 
doit comme' la bafe de la véxitable éloquences; 
Éc perfuadé que Fart de parler confifte dans4> sl .
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îe développement heureux & facile des plus, 
juñes idées, il fe remplit de la méthode de 
Defcartes, avant que d’eflayer d’imiter Ci­
céron.

Homere &  Demofthène partageoient éga­
lement fës loifirs* Un goût décidé pour les. 
Mathématiques, acheva d’exercer 3c de régler 
fon heureux génie ■ 3c fa profondeur dans les, 
fciences fublimes faifoit croire qu’il en avoit 
fait fon unique étude*

A  l’étude des Langues , des Belles-Lettres 
& des Mathématiques, fuccéda enfin l’étude der 
cette Science abñraite , qui exige l’application, 
la plus profonde , 3c le travail le plus opiniâ­
tre* Ce u’étoient plus ces routes /maillées de 
fleurs ? ou la belle Littérature n’offre à l’ef- 
prit enchanté, que des beautés toujours nou­
velles ? qui flattent le goût , 3c foutiennent- 
agréablement l’attention, c’etoient des feu- 
tiers efcarpés., hénifés d’épines 3c bordés de 
précipices, L’étude des Lqix devint cependant 
ion unique occupation. Son génie capable de 
tou t, loin d’être étonné des difficultés qui îe. 
préfentent à chaque pas dans cette vafte car- 
riere , fembloit au contraire, s’applaudir d’a­
voir à lutter contr’elles, & n’en avoir que 
plus de vigueur. Bientôt il parvint à rendre 
agréable une étude qui , pour tant d’autres ^ 
eff une gêne & une torture véritable ; 3c il 
fut y puifer ces riches tréfors qu’il a répandus., 
dans la fuite avec tant de profuJfion dans le fein, 
de fa Patrie,

Pourvu de la Charge d’Avocat du Roi ayv
T  t- z '
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Châtelet de Paris , à l’âge de vingt-un ans % 
il fixa d’abord les regards 6c l’adniiration du 
Public ; mais îl lui falloit un théâtre plus di­
gne de lui. Ses premiers fuccès & les appiau= 
diiïèmens du Barreau 6c du Public , firent ju­
ger à Louis le Grand, que des talens fi fiipé- 
rieurs étoient renfermés dans une fphere trop 
étroite , 6c il crut ne pouvoir donner plus de 
luflre à la troifieme charge d*Avocat Général 
du Parlement qu’il venoit de créer , qu’en la 
lui confiant avec la plus grande diftin&ion : 
auffi 5 fon choix ne tarda pas à être juftifié ; le 
fameux Denis Talon s’écria la première fois 
qu’il l’entendit parler , quHl voudrait finir 
comme ce jeune homme comme a fait.

Cette place , en augmentant fes devoirs , 
ne fit qu’augmenter fon amour pour le tfavail ; 
avec quelle ardeur ne s’appliqua-t-il pas à ap­
profondir les Loix Romaines, les Ordonnances 
Royales, le Droit Cputunyer ? L’on lut étbnné 
qu’à une érudition fi vafte y fi profonde &  fi 
variée ? Í1 pût joindre des idée? fi juftes > fi 
claires & fi précifes.

Kourri de ce qu’il y a de plus fenfible dans 
la Poéfie , de plus folide & de plus infbrucfif 
¿ansPHiftoíre, déplus judicieux 6c déplus grave 
dans la Philofopllie ? de plus fleuri 6c dé plus 
iubîime dans l’éloquence 5 avec quelle force ne 
s’exprimoît-il pas ? lorfquç ion miniftere l’o- 
bligeoit de porter la parole ?

Une éloquence mâle earaâérifcit íes dif- 
cours \ fon imagination favoit tour embellir ; 
les matières les plus feches acquéraient des
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zgremens entre fes mains, Ses Plaidoyers dolent 
des modèles : clair & méthodique dans le plan, 
vif & preffé dans le raifonnement, exact 
jufte dans les preuves , pur & précis dans la 
diétion, il proportiormoit les ornemens à la 
qualité des Caufes , il prodiguoit à la fois &  
les fleurs de Flechier , & les foudres de Bof-̂  
fuet ; l’erreur , la fraude & l’artifice y  étaient 
dépeints avec des couleurs fi odieufes , qu’elles 
excitaient f indignation de l’auditeur, tandis 
que la vérité , la candeur &: là fimplicité s’y  
xnontroient avec tant d’évidence & de grâces, 
qu’elles faifiiToient d’abord l’efprk des Juges , 
&c entraînoient leurs fuffrages : la Juffîce fem- 
bloit s’expliquer elle-même par fa bouche*

Que ceux qui n’ont pas eu le bonheur de 
l’entendre , confultent les Ouvrages précieux 
que fa plume nous a laifles, & que la Répu­
blique littéraire attendok avec tant d’impa* 
tience* Le Public a applaudi à ceux qui ont 
déjà vu le jour, malgré les foins qu’il avoir 
pris de les cacher* Ouvrages immortels, 
où 3 en eenfurant les défauts inféparables de 
l’humanité, il prefcrit des réglés fures pour 
les éviter & pour remplir dignement les fonc­
tions de la Magifirature \ ou enfin , en tra­
çant le portrait du vrai M agiflrat, il fe peint 
fi-bien lui-même , fans le vouloir. Frappés 
d’admiration pour ceux de fes Ouvrages 7 qui 
font déjà devenus publics, avec quelle impa­
tience ne devons-iicrns pas defirer de voir pa- 
roitre les autres ? Et que ne doit-on pas en at­
tendre pour la gloire des Lettres 5 pour l’ihf-
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trucUcn de l'a Magiflratnre , pour radmi-
niflration dé la Jufiice, &  pour ie bien dé 

■)1 j - l / L U L  ;
Si rauguftê Compagnie, dans le féïn de la­

quelle il exerçait il dignement les fondions 
de ion miniftefe > admira la fupériorité de fes 
talents 5 elle n’admira pas moins les rares qua­
lités de fon cœur , Îk fa confiante vertu dans 
un " âge où il n’eil que trop ordinaire dé voir 
les faillies des pa fiions déshonorer la raifon , êc 
dégrader lÎmmanité, Les témoignages écla- 
tans que1 cette Compagnie ne ceifoit de ren­
dre à tant de mérités , dcnnoient , pour ainfi 
dire \ lé ton au concert unanime des éloges 
publics , donc la France &  LBurope retentif- 
foient comme autant de fideles échos.

L ’eftime & là confiance dû Souverain s’ac­
crurent comme Fa réputation  ̂ & ce fut à elle 

feule1 qu’il fut redevable de la place de Procu­
reur Général, qui fut la récompense dé dix 
années de fervicës dans la Charge d’Avocat 
Général.

Cette nouvelle carrière lui fraya une nou- 
velle routé à la gloire. Armé dû glaive de la 
Jüfticé, il ne s’en fert que pour imprimer la 
terreur au crime , pour défendre l’innocence , 
pour confondre 1 murpatëur , pour venger les 
droits duj^ uvre,, _& pour protéger la veuve &  
f  orphelin ; mais femniable k cet aflxë , qui * 
¿Te fa nature, n’a qu’une îiirnîere biénfaifante , 
&  qui né produit cés météores redoutables, 
que lorfque là terré, par fes noires & malignes 
Vapeurs, lui éd fournit la matière , fon indi-
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nation bïenfaifante 3 fouffroit violence, quand 
il falloir faire gronder le tonnerre , & il n’em- 
ployoit la force , que parce que fon miniffere 
lui impofoit FobÜgatioh de faire refpedter là 
Juilice 5 & de purger la France des monitres 
qu’elle a voit enfantés.

Les affaires les moins importantes celles 
qui Fétoient le plus 3 lui iemhloient égale­
ment dignes de fon attention : exaét & fcrupu- 
leux à prendre tous les éclairci fîernents poifi- 
blés j prudent dans le parti qu’il falloir embraf- 
fer 3 fage & judicieux dans Je choix des rai-; 
fons qui lé deterrnmoi'ent, il ne s’attachok qu’à 
faire triompher la Juilice 5 autant ou plus fa- 
tisfait de la viffoire qu’elle remppîtoit 5 quand 
il traitoit, les intérêts du pauvre > que quand 
il difçutoit ceux du plus riche ou du plus grand.
. Dépolitaire des droits de la Couronne $ 
avec quelle ardeur ne défend! thlpas le Patri­
moine facré de nos Rois ? Chargé par fon mi­
ni flere de maintenir Fordre &  la diicipline dans 
les Jurifdi&ions 3 quel zele j quelle lageiîe n6 
fit-il pas paroître pour les y  faire régner ? Cen- 
feur né des mœurs &  de la conduite des Magis­
trats , quel poids ne donna-t-il pas par font 
exemple * aux leçons que les devoirs de ia 
Charge l’obligeoient de leur donner ? Ne pou- 
voit-ûn pas daré de lu i, &  avec encore plus dé 
fondement > ce que les Romains difoient au­
trefois d’un de leurs Empereurs ? que fa vîë 
étoit une ceniure perpétuelle ? Obligé d’étendre 
fes foins fur Fadmimilration des Hôpitaux j 
av Oc quel fcrupule &  quelle charité ne s’occu-

4
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pa-t-il point de ter objet intérefiant ? Les Ré^ 
glemenrs -qu’il leur fit prefcrire , &  l’ordre 
qu’il y établir , monuments de ion zele cha­
ritable & éclairé * en perpétuèrent à jamais le 
fouvenir.

La fatale époque de i f o ç  confervera la mé­
moire de cette fageffe aétive êt lumineufe, qui 
avoit fçuprévoir les maux dont la France étoit 
menacée , de ce -zele ardent qui lui en a voit 
découvert les remedes ; &  la France fe fou- 
viendra toujours que ce fut principalement à lui 
qu’elle dut fon falut.

Tant de prudence Ôt de capacité  ̂ faiibk 
recourir à lui dans toute occafion importante, 
M agiftratsM iniftreS, Louis X I V  lui-même 
deiîroient fes avis ; & les mémoires qu’il don- 
noie fur les. affaires pour leiquelles il étoit con- 
fuite j feront toujours regardés comme des mo­
numents précieux de fes recherches , de fon 
érudition , de la pénétration defbnefprit, ÔC 
de la foiidiié de ion jugement. On prevoyoit 
déjà que la fuprême Magifir attire ne pouvoir 
être confiée à de plus dignes mains ? &  celui 

* M. le qUi la rempliflbit fi bien alors * * n’héfita pas 
Chance- |e jU| prédire. Mais avant que de recevoir 
Pontcbai-line ^écompenfe fi méritée, il manqueit peut- 
nain, être encore à fa vertu, de pafler par le creu- 

fet d’une épreuve qui en fit de plus en plus écla­
ter la pureté. Placé entre deux extrémités aufli 
fachèufes que celles de déplaire à un R oi pour 
qui fon cœur étoit pénétré des plus vifs fenti- 
ments de reconnoifiance & de refpeét , ou dé 
ïaerifier au defir de lui plaire > les maximes qui:
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forcent d’appui à fon trône , il: fubit ? fans 
héfiter , la loi que Ton devoir lui impofe , &  
il a le courage de s’expofer à la difgrace de fon 
Maître ? c’efl>à-dire , à ce que fon attache­
ment pour la Perfonne faerée de ce Monarque ? 
lui fait regarder comme le plus grand de tous, 
les malheurs * après celui de manquer à ce que 
la fidélité qu’il lui doit, exige de lui.

Il eft temps qu’une vertu fi éclatante foit 
enfin couronnée ; cet heureux événement 
fignala les premiers moments de la Régence 
de M. le Duc d?ürléans. Ce Prince , fi con- 
noiiTeur en, tput genre de mérite , frappé des 
talents dé M* d’Àgueiïeau, l’honoroitde fa plus 
intime confiance , de le confultoit dans les af­
faires les plus importantes de J’Etat ; miniftere 
fe ç re td ’autant plus flatteur, qu’il le tenoit du 
choix libre d’un Prince le plus éclairé de fon 
temps ! Atifli la mort ayant tranché, fubkemenc 
les jours du ChancelierVoifîn le Régent * le  % 
rfhéfita pas fur -le choix déjà préparé d a n s m e r  
fon cœur) du fucceflèur qüé lui avdient donné I7Î7* 
d’avance refiime ? les vœux la . confiance de
tous les Citoyens ; Si la France applaudit à la 
fagefTedpfon choix.

M. d’Àgueffoau efi le feul qui ne participe 
point à la joie publique, Sa,rare modeitie lui 
fait redouter un fardeau que luifeul croit être 
au-deiïus defes forces. Loin d’être ébloui de : 
l’éclat du rang ou i! fe voit élevé ? U ne pa­
raît frappé que de l’immenfité des obligations 
que ce rang fublime lui impofe.

Ep effet s .MEasXEURS , , qu’eft-ce qu’un ;
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Chancelier ? C efl a 3a fois le guide , P or-* 
gane -, le repi-efentant, le Miniilre du pou­
voir Souverain; c’eft un Magiftrat placé en­
tre le Prince fc les Sujets> obligé par- état à 
concilier leurs intérêts trop fou vent oppofés $ 
ou plutôt tropfouvent mal entendus ; defl: le 
canal par lequel la protedion de la Juftice def* 
cend du Prince à fes Sujets , &  pat lequel , le 
tefpecb pour les Lcix , remonte des Sujets au 
Prince ; heureux lien , qui fait la force & Pliar- 
monie de la fociété civile ! C ’eft le Chef des 
Cours Souveraines, de toiis les Tribunaux in­
férieurs , de toute Magiftrature ; d’en le pro­
tecteur &  le vengeur des Loix qu’on me- 
prife , le reftaurateur de celles qu’on oublie, 
le défenfeur de celles qu’on attaque, leur inter­
prète i quand elles font obfcures, leur oracle, 
quand elles fe raifent. Quelle capacité , quel­
les lumières-5 quelle étendue quelle force dé 
génie ? de pareille^ fondions n’exigent-elles 
pas de celui qui eftdeiKné à les remplir 1

Faire parler un R oi en pere&én maître ? avec 
cette autorité-qui rend PobéiiTance-prompte -> 
avec .cette bonté qui la rend'facile ; le prému­
nir contre les furprifes de l’artiiiceq contre les 
cris mêntexPune compaihon quelquefois perni- 
cieuie ; faire en tertre" la la Juftice
dans une Cour ou' -tant dantérêt's-particulier 
fembîent eo-nfpirer contreelle Tavdir la irions 
tarer dans toutfon éclat, fans, cette auftëntés 
qui la rend odieufe &  effrayante; $! maintenir 
dans tous les corps cêtte harrridnië ifnéeefiairë 
pour le bien-dé P É tat, cet ordre êt ’cèCéquili-
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Lie qui font leur force & leur utilité ; propofer 
des Loix utiles ài néceffaires, les combiner 
avec les Loix reçues y les concilier avec les 
préjugés établis , avec les privilèges des Corps, 
avec ceux des Particuliers , les revêtir de ces 
formes auguftes qui en conftatent faurenHcité 
&  qui font la fureté publique ? veiller à leur 
exécution , fans egard pour la .multitude qui 
sJen écarte, pour la chicane qui les élude ; 
abréger les vaines &  inutiles formalités , qui * 
en éternifant les procès & fatisfaifant la cupi­
dité des Minières fubalternes de la Juffice , rui­
nent fans reflbürce ceux qui ont le malheur dé 
plaider, & réduifent à ]indigence les plus opu­
lentes familles* Telles font les fondions ? tels 
font les devoirs d’un Chancelier* Vous favez * 
M E S S I E U R S  ? & toute la France-le fait comme 
vous , queM. le Chancelier d5Aguefieau les a 
remplis tout à la foisy-aufS parfaitement que 
fi chacun en particulier avoir fixé toute l’atten­
tion de fon vaffe génie. Oui , ceÜ  à lui que 
que notre fiecle & notre Patrie doivent la gloire 
de n’avoir rien à envier en cegenrè aux autres 
âges &  aux autres Marions, La poflérice dira 
que Juirimen eut fon Tribonien y Tlieodoric 
fort Caifiodore, le Dannemark fon Griffnfféld, 
la Suede fon Oxeniriern , P Angleterre1 fon Ba­
con y & la France fon d’AgueiTèau, — ■ '

Une vie û  utile à'fa Patrie &: à - fon R oi 7 
dévoit être tonjours tranquille & toujours heu- 
reufe ; mais tel eil le fort de ceux qui font le 
bonheur de leurs femblables , que rarement ils 
en jouiiTent eux^mémes, Les hautes montagnes
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font expofées à la foudre, les grands hommes 
lon t expofes aux: diigraces : au milieu de les pé­
nibles & utiles travaux, M d’Agueffeau fe vit 
en butte aux plus bruyants orages.

Un nouveau fyftême de Finances , aiTorti 
en apparence à la foliation de FÉtat ? mais 
qui en effet, loin de réparer le défordre & Ÿê  ̂
puifement ? ne pou voit que les augmenter * avoit 
ébloui le Prince qui gouvernok alors le Royau­
m e, M. d’Agueileau ? encore Procureur Gé­
néral j en avoit prévu & fait envifager les fui­
tes funeftes. Sa nouvelle Dignité fe craindre 
aux Partifans de ce fyftême , qu3il ne parvînt 
à diifiper Filhifion qu’ils cherchoient à faire à 
ce Prince ? s’ils ne parvenoient eux-mêmes à 
Péloignerdelm.

Il voit Forage fe former fur fa tête , fans en 
être effrayé ; il le voit éclater fans être ému \ 
êt toujours égal à lui - même , il remet les 
Sceaux le 28 Janvier 1718 , avec la même 
tranquillité d’ame , & peut-être avec moins de 
peine qu’il ne les avoit reçus. Il part pour le 
lieu defaretrake; &  à l’exemple de ce vertueux 
Athénien qui femble avoir été fon modèle &: 
dont la vertu avoit eu le même fort, il conjure 
le Ciel de ne pas permettre que fa Partie éprouve 
des malheurs qui la faffent fouyenir de lui*

Les vœux de notre Ariftide ne furent point 
exauces. Les malheurs , qu’il avoit prévus fe 
firent bientôt fennr dans toute la France , de 
Îplliciterent fon rappel.

L ’audacieux Étranger auteur de fa diigrace 
des autres maux de FÉtat, fe vit forcé a
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préparer lui-même les voyes à fon retour P par 
des démarches qui auroient pu flatter tout au-> 
tre que notre illuftre exilé,

Inacceiflbîe à d’autres fentiments que ceux 
qu’excitoient en lui les intérêts de T État, il re­
prit fes auguftes fondions * avec la même gran- * Au 
deur d’ame ; il ne s’occupa qu’à réparer un mal niois de 
qu’il n’avoit pu empêcher. Juillet

L ’état de la France étoit tel , qu’il iemblolt17 ÎQ’ 
qu’elle ne pouvoit plus fupporter ni fes maux 
ni les remedes qu’ils exigeoient. Des conjonc­
tures fi critiques , ne firent que ranimer l’ar­
deur du zele de M. le Chancelier 5 de le choix 
des tempéraments qui convenoient feuls aux 
maux dont l’État étoit affligé , fit admirer fon 
difeernement &  fa fageflè. Mais à peine la 
France commençoit-elle à jouir des fruits de 
fes travaux , qu’une tempête nouvelle vint en­
core le lui enlever. * * En Fé-

II avoit eu pour compagnon de fa difgrace (¿2),vrier 17iz* 
celui qui l’a voit été de fon crédit & de ion 
amour pour le bien de l’État \ l’émule de fes 
talents &  de fes connoiffances, fon ami fideie, 
un vrai Citoyen ? aufîi utile à fa Patrie dans 
la paix que dans la guerre, Puiflè l’union de 
deux tiges fi fécondes en grands Hommes , 
procurer à la France une longue fuite de tels 
Citoyens &  de pareils Miniftres !

(a) M. le Maréchal de Noaiües. Il fut difgtacié au 
mois de Février 17185 en même temps que M, le 
Chancelier d’Agueifeau , donc la pente-fille a époufé 
en 1755 M. le Comte d'Aycn > petit-fils de M, le 
téçhal de Noailles.
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Le fpe&acle le pins digne des regards du dei 

&  de la terre 5 diioient autrefois les Stoïciens „ 
eft celui du Sage aux prifes avec la fortune. M, 
le Chancelier d’Àgueiièau donne ici , pour la 
feconde fois ? ce grand Ipeébacle à TUnivers. 
Les nouvelles attaques que la fortune livre à fa- 
fageffe , ne fervent qu’à lui donner un nouveau 
lufire. Au milieu des intrigues les plus fourdes 
ëc les plus dangeretifes , en butte à une ambi  ̂
txon fans bornes , il s’enveloppe dans fa vertu ;

à la faveur de ce bouclier fîdele , il brave 
tous les traits de Fenvie &  de la jaloufie : i] re­
tourne dans fa folitude avec plus de plaiiir 
qu’il ne Favoit quittée ; mais il n5en eft que 
plus occupé des intérêtsde FEtat du bien pr^ 
biic. Ses vues font tournées fans ceilè vers cet 
objet * il met à  profit jufqifà Fineonffance de 
la fortune ; il ufe de fon repos, pour fe livrer 
tout entier à ces valles projets qu’il avoir con  ̂
çus fur la Légiflation \ 3c débarraiTé du tour­
billon des affaires extraordinaires, il forme le 
plan fi bien ordonné de toutes ces Loix qui de  ̂
voient être la fauve-garde des familles, la lu­
miere du barreau , le défefpoir de la chicane * 
3c la gloire de notre fiecle. Il ainafie des ma  ̂
tériaux précieux, pour un temps plus heureux 2 
&  s’il lui refte quelques moments , cefi à Fé­
ru de de la Religion , c5efi à former le cœur &  
Fefprít de fes enfants qu’il les confacre.

A  cette École, on méprifa toujoursces vains;. 
3c frivoles amufements qui diifipentfeiprit, en, 
rallentiiTent la vigueur , en éteignent le feüv 
Là ; on ne connut jamais que Ies regles févere^
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que prefcrivent la hienféance rhonneteté*
Là j tout étoit utile, tout étoit ennobli , même 
les plaifirs. Les Savants y accouroient &  en 
revenoient plus inftruits, Les Artiftes étoient 
furpris d’y voit leurs projets perfectionnés &  
exécutés de la main même de celui qui les 
avoit furpaifés par l’élévation de Îbn génie.
C’eit au milieu de cette Iieureufe vie , au mi­
lieu de fes plus beaux jours y pour nous fervir 
de fes expreiïions mêmes, que ce nouveau Fa- 
bricius fut enlevé pour la féconde fois * , aux *14 Août 
délices de fa Campagne , pour reprendre fes 17*7* 
fonctions où la voix publique n’avoit ceffé de 
Tappeîler ; &  fi elles ne lui furent pas encore 
rendues en entier , il prouva bientôt par Pu- 
fage qu’il fit de celles qu’on lui laiffa , combien 
il étoit peu Julie de le priver des autres.

C ’elt ici qu’on va le voir prodiguer avec 
magnificence les tréfors qu’il avoit ama.ifés 
pendant fafolitude, & répandre dans la France 
&  dans l’Europe les fruits de fa capacité &  de 
toute l’expérience d’une longue vie.

Ii n’avoit beibm pour remplir cette vafle car­
rière , que de fes feules lumières. Mais plus elles 
fc nabi oient au Public ne rien laiiïer à délirer , 
plus elles lui paroifioient irifuffifantes : Ôc il 
veut être inftruit par les autres , de ce qu’il 
autoit pu leuri enfeigner. ï l  affocie donc à ces 
grandes opérations , les peribnnes les plus ca­
pables de contribuer à leur fuccès; &  comme 
la reine dés Abeilles 7 qui dès le matin partage 
fon peuple en légions , ët diimbue fes fonctions 
à chacune , il ; aiiigtie à chacun de ceux qu’il
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a choifis, le genre de travail auquel il le juge 
le  plus propre. Il confie d’abord à l’examen de 
toutes les Cours du Royaume , les differents 
points de diverfité de Jurifprudence qiFil avoir 
raffemblés ; il veut que les plus profonds &  les 
plus expérimentes de leurs Magiftrats s’aiiem- 
blent , fe communiquent leurs recherches & 
leurs réflexions ; qu’ils l’informent de leur Ju-. 
riiprudence ôc de leurs ufages ; que ceux qui en 
auront fait une étude plus particulière , lui 
envoyant leurs obfervations ; il y invite même 
les plus fameux Jurifconfultes du Barreau, Par­
la , il fe procure toutes les connoiffances qui 
peuvent affurer l’excellence de la Loi. Par-là 
il fait mouvoir tous les refforts de Fefprit na-- 
tional, il excite au travail, il force , pour 
ainfi dire , toute la Magiftxature à mettre en 
œuvre fes talents , à les augmenter , peut-être 
même à en acquérir. Il s’enrichît de tout ce 
qu’ils ont appris. Par-là, il affine à la Loi le 
fuccès le plus brillant & le plus durable, Mais 
tour cela ne ffiffit pas encore à fa pruden­
ce; il faut que tant de tréfors panent au 
creuÎet.

Des Avocats fameux du Parlement de Pa­
ris 5 qui tirèrent leur plus grande gloire de 
fon choix, font chargés de les rafïembler, d’en 
difeuter le poids, d’en donner leur avis , & le 
tout eft porté comme à fon centre , à cette auT 
gufte Compagnie , fource pure & brillante de 
toutes les autres , & moins fameufe , lî on peut 
le dire, par la fageffe de les oracles , que par 
fon attachement inviolable aux principes, confia

titutifs
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.rimtifs de la Monarchie , auili anciens que la. 
Monarchie même,.

Quel éclat de lumières, quelles, richeftes d’ordre 
6c de bien public , ne réfiîlteroit-il pas de pareils 
préliminaires , quand tout ce travail immenfe 
étoit réuni fous les yeux mêmes de la Juftice ; 
quand  ̂difcuté dans Faftèmblée des plus grands 
perfonnages du Confeil du Souverain , au rap­
port des Maîtres des Requêtes les plus diftin- 
gués par leurs connoi(Tances 6c par leur expé­
rience , il fe trouvait concentré , pour ainii 
dire 5 dans le Chef même de la Juftice , par le 
compte exaft qui lui en étoit rendu par cette 
AiTemblée confacrée à la légiilation, 6c qui en a 
retenu le nom : AiTemblée dont le fouvenir fe 
perpétuera autant que . celui des belles Ordon­
nances qui en.furent Fobjet !

Quelle fatîsfaclion pour le cœur du grand 
homme qui avoir enfanté 6c nourri un projet ft 
admirable , de s’y voir fécondé par deux 
fants qu’il avoir pris foin de former lui-même , 
6c dont il goûtoit les, fruits précoces !

Tel a été , M E S S I E U R S  , cetartdigne d’é­
tonnement , digne de fervir de modèle à la 
poftérité , avec lequel tant de Loix ft fages 
ont été conduites à cette perfe&ion.dont nous 
recueillons les fruits; Loixutiles dont la France.

applaudira tant qu’il y aura des François, 6cqui. 
feront revivre à jamais dans le cœur de tout, 
bon Citoyen, la mémoire .dru grand Chancelier, 
à la fagefie 6c à la fagacité duquel elles font dûes„ 

La révocation du fameux Edit de Saint- 
Manr , * fiit Je fignal de ce grand o u v r a i  

Tome V IIL  Ÿ  v. ^

 ̂Avril
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Cette belle Loi ramena les chofes aux vrais 
principes ; &  rejettant un mélange dangereux 
du Droit Écrit avec le Coutumier, elle rendit 
aux meres la fuccefïion iuéhieufe de leurs en  ̂
fants, dont cet Édit 1 &  une déclaration ac-? 
cordée enfuite à l’intérêt &  à l’ambition d’un 
Courrifati 5 les avoir privées fi mal - à - pro­
pos*

ïl étoit réfervé à M, le Chancelier d’Aguefi. 
feau de porter la Jurîfprudence Françoife à ce 
degré de perfeéfion où les autres Arts avoient 
été portés en France. Les matières Bénéficia- 
î e s , les matières Criminelles, les Donations , 
les Teftamçnts ? les Subftitutions , font tour à 
tour 7 l’objet de fôn attention ; il met les ML 
ru irres de l’Eglife ? à qui le foin des âmes eft 
confié } * en état de fe procurer une juffice. 
prompte fur les Dixnies deitinées à leur fub- 
fiftance > tandis que jufqûés-ià, la facilité de les 
traduire de Tribunaux en Tribunaux à la fa­
veur des privilèges fouvent obtenus par cre-? 
dit ou par importunité 3 les mettoit dans l’im- 
puiffànce de revendiquer leur patrimoine , &  
de fubfifter.

il limité là Jiirifdi&ion des Prévôts des Ma­
réchaux 5 &  des Préfidiaux ? * étendue à un 
point qui dévehoit dangereux pour la vie des 
Sujets du R oi j & fait ainfi concilier ce qui eft 
dû à la fûreté ♦ publique , avéc les précau­
tions qu’exigent là yié & l’honneur du CL- 

‘toyen. '
ïl fait cefTet cette diverfité de Juriiprudence 

fur la matière Importante des diipofifcions des,
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hommes ; il établit des réglés fimples fur les 
Donations, * les Tefiàîüerits ** fit les fubffi- * février 
tutions * fit il délivre le Citoyen de cette quan-17 1̂' 
nte de Loîx , d Arrêts & d Ouvrages de 3 uni- ce ¿ts D0. 
confiâtes ? qui troubloit le repos des familles ? nations, 
ou abforboit leur fortuné ; fit gardant un jufte ** 
milieu entre les maximes du Droit Romain qui 
favorifent à Fexcês la liberté de tefter ? fit ceh desxeiia- 
les du Droit Coutumier qui. paroifient trop la mens, 
reilraindre , entre le danger de déroger à des 
XJfages que leur antiquité rend'reipéftables , fit 
la nécefSté de faire eeiTer les abus fit les incon-. 
vénlents qui en réiiiltent5 entre ce que la con­
trainte a a odieux fit ce que ¡’arbitraire a de- 
dangereux , il fait le bonheur de la fàciété ci­
vile : fèmblâble à' cet A-rrifte qui exerçant font, 
art fûr deux métaux de qualités contraires fit 
oppofées > les met en fufion fit trouve le-, 
fécret d’en compofér la matière la plus, 
précieufe, il forma par fa fageiïè fit fa pru­
dence , Fouvrage le plus parfait qui foie 
depuis long-temps fôrti des mains ̂ d’un Lé-- 
giilateur.

Mais ces objets ne s’emparoient pas de fon 
attention , au point de le rendre.indifférent fur 
tous les autres. Notre Province rf oubliera 
point que dans le temps ou il étoit le plus o c - . 
cupé de ces importantes matières il portai 
fpn zele pour le bien Public 7 jufqu’à protéger- 
fit encourager cette indùihrie fi utile à cette, 
Province , en affiancliiffant de toutes faifies , 
même de la part des Colîe&eurs , les feuilles 
de Farbre * nourricier de cet utile infedle qui

y.v.2^.
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vrieri7jt. produit la foye &  forme un des principaux ob~

¿¡Trcd*" Jets notre c°nuïierce. 
portant * ' Des opérations fi utiles au Royaume , & un 
défenfes zele fi fage , fi éclairé, fi infatigable , ne pou- 
defaiiir la voient permettre de partage dans la confiance 
feuillê  de Souverain , & il n’étoit pas poifible de le 

laifler plus long-temps fans cet appanage ef- 
fentiel d’une charge qu’il remplifloit avec une 

* £es fi grande diftindion ; * mais le furcroît d’oc- 
$ceaux lui cllpations que lui donna la reftitution de ce pré- 
duŝ u c*eux dépôt, dont les circonilances l’a voient 
mois de trop long-temps privé , ne diminua rien de 
ïévrier cette ardeur avec laquelle il s’appliquoit à per- *73 7- fedionner les Loix & la Juftice. Il lui reliait 

de porter fes vues jufqu’à la forme de procéder, 
çet art fi néceflaire pour aflixrer & pour accélé­
rer la Juftice diftributive , mais en même- 
temps fi expofé aux abus par le vil intérêt de 
ceux qui Fexercent, Il réforma donc d’abord le 

Juil- dédale des procédures du Faux,**& il les ren- 
Jet 1737. dit fi claires &: f i  faciles à fuivre , que la feule 
pance du k&urçdela nouvelle Ordonnance fur cette ma- 
îauï. tiere épineufe, fuflit à tout Juge Criminel pour 

le guider ôe parvenir à démêler Fartifice * &  
c’eft ainfi qu’il débarrafla le Public de cette 
quantité dé Fauflaires , qui jufqucsrià échap-  ̂
poient à la Juftice , à F abri des embarras de 
F ancienne procédure qui leur procuroit fou- 
vent Fimpunité.

Un autre genre de procédure préliminaire 
donnoit fouvent Feflbr à la chicane ? par la fa-, 
cilïté de ftifçiter fur les évocations & les régïe-*- 
#ients de Juges, des çonteftations longues &
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difficiles à juger, &  qui réduifoient ordinaire­
ment le Plaideur à futur la loi de fon adverfaire * 
par rimpoffibilité de faire les frais néceflàirés 
pour fe fouftraire à fon odieufe induftrie ; c?ëft 
cependant ce qu’il vint à bout de reformer, en 
prefcrivant par une nouvelle Ordonnance * fur * 
ces deux objets > des réglés capables d5en re
venir fabus , &  d en rendre rinftruâion courte ¿es £VO_ 
&  peu diipendieufe , quand il feroit néceffaire canons & 
d!y avoir recours. Régie-

Mais il étoit indifpenfable que le Confeil fu- e
pré me de Sa Majefté montrât l'exemple à tou- s 
tes les JuriidiéHons du Royaume ; & un Chan­
celier tel que celui à qui nous rendons nos hom­
mages ? ne pouvoit tolérer long-temps , que , 
fous les yeux du Chef de la Juftice , les parties 
fufïènt fatiguées par dës longueurs & des frais' 
coniidérables , lorfqu’elles fe trouvoient obli­
gées de recourir au Thrône même , & d*y por­
ter des demandes qui exigent la plus grande cé­
lérité , puifqu’elles fufpendent Finfrruéfron. SC 
le jugement du fond de leurs conteftations.

De tout temps les mêmes vûes avoîent pro­
curé des réglements fages de utiles j mais les 
abus qui fe glifient par-tout ? s’étoient encore 
multipliés par le laps du temps, & par fefpoir 
de Ÿimpunité de la part d’un Chef prefque tou­
jours occupé de plus grands objets.

M, le Chancelier d’Agueflèau regarda ce­
lui-ci comme un des principaux devoirs de fa 
Place ; & à peine y fut-il entré qu’il s’en oc­
cupa. Mais les différents événements qui fe 
fuccederent 3 ne lui permirent de leconfommer
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jqu’en 1738 j parce fameux Rcglementdu Con* 
f e î l , qui, en fubifituant à des procédures trop 
longues, une forme de procéder courte 6c fa*- 
crie, met à jamais un frein à la chicane, 
6c donne un bel exemple à tous les Tribu­
naux,

Si triompher de la contradiction par le fuc* 
cès , peut prouver la fageffe d’une entreprife ; 
fi., l ’exécution facile 6c paifible de la Loi en ma- 
nifefte la perfedion ; Îi les bénédiélions dont 
elle fait combler fon Auteur , en font conrioî- 
tre l’utilité : quels éloges ne peut-on pas don** 
ner à un Réglement qui a écarté du Thrône 
tout ce qui pouvoir fervir de prétexte 6c d’inf- 
trumentà ]a chicane !,

Mais qui mieux que vous , M E S S I E U R S  , 
peut, lui rendre cet hommage de vérité 6c de 
fentimenrs : Vous qui pouvez vous glprifier 
d’avoir, été les premiers à l’adopter dans votre 
Siégé : Vous qui femblables en ce point à fon 
Auteur } avez méprifé les contradidions, &.par 
une iage fermeté exempte de toute paillon , 
les avezfurtnontéesixheureufement : Vous .en* 
fin , qui recueillez tous les jours l’heurçux fruit 
de vps travaux par le jfpedacle flatteur de voir 
la Jufiice rendue fous vos yeux , avec une cé­
lérité. & une économie apffi utile pour, le Pu­
blic , qu’honorable pour ce Siégé ? Vous jouit* 
fez, dupljüfir iî feniible pour devrais M sgi fil­
trats , de renvoyer en peu de jours 6ç à peu de 
frais, le Négociant à fon commerce, le Finan­
cier à fon em ploi, le Citoyen à fes occupa­
tions -, fArtiian à fon travail^ la Veuve an
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fein de fa famille ; Ôc .fi quelque choie peut 
troubler une fi douce fatisfadion , n’eft-ce pas 
de n’avoir trouvé d’émules. que parmi les écran- 
gers. ?  Oui , M e s s i e u r s , le Gode-.Fréderic. eit 
une copie de cette fage Loi ; & lui-même a 
été copie par de femblables inilrudions en 
Autriche-, à Naples > en-Danemarck ; de forte 
que Fon peut dire que le; Chancelier de France 
a été ? à cet égard * le Chancelier de F Eu* 
rope.

Les nouvelles occupations que la  confiance 
du Roi lui'donna., en faifant tenir tous Les 
Confeils pendant fon abfence * n’interrompi* 
renc pas fes utiles, travaux Fur la Légifiation ;
St tandis que S* M. étonnoit FUnivers par la 
rapidité ds-fes c o n q u ê t e s p a r  les batailles 
•quelle gagnoit en perforine , pour -procurer 
la paix à fon Royaume., Fon vit paroitre cette 
fameufe Ordonnance * datée du Camp, du 
vieux Joncô *qui mettoit la paix dans les fa  ̂ * Août 
milles de fes Sujets 3 en donnant aux Subfti- 
initions la jnfie faveur qu’elles pouvoient me- bilb 
riter * en mettant les Créanciers à l’abri du tudons* 
préjudice qu’ils pouvoient en fouffrir , &  en 
prévenant par Funifbrmké & la clarté des .prin­
cipes de cette matière i tout ,ce que la fubti* 
lité des anciennes Loix ou des 'Junfconfultes“', 
êc la'diverfité de la Jùrifprudenceÿ a voient 
produit jufqu’alors de doutes  ̂ de difficultés 
Ôc de conteftations.

Ainfi Fon vit i peut-être pour la premiers 
fois , que fous un Roi jufte i les armes rie font 
pas taire les Lois, Le Public reçut celle -c i

V  V 4
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avec applaudiflement, les Parlements l’enre- 

■ gîflrerent avec joie ; & il rTeft point de Ma- 
giftrat & de Jurifconfulte qui ne convienne que 
cette Loi nouvelle eft digne d’être placée au 
rang de celles qui ont illuilra les anciens Lé- 
giflateurs.

Que ne m’efRil permis de fouiller dans les 
précieux depots que ce grand homme a lait 
Les , pour vous faire connoitre , Meilleurs , 
combien il étok profond dans le Droit des 
.Nations, &  fur-tout dans celui de la France? 
Tous les âges de notre Monarchie étoient 
préfents à fa mémoire ' il étoit rempli de la 
leduredes Capitulaires 6c des Chartes de nos 
Rois ; il poifédoit fi-bien les différentes Cou­
tumes du Royaume , &  fes ufages , qu’on 
eût dit qu’il étoit habitant de toutes les Pro­
vinces , &  il en jugeoit avec tant d’impar­
tialité , qu’on eût dit qu’il ne Tétoit d’au-
cune.

Profond dans les monuments Eccléfiaifi- 
ques, il avait admiré TÉgliÎè dans fa naifi 
fance & dans fes accroîffemens ; il la voyoit 
humble 6c pauvre dans ion berceau , enrichie 
enfuite par les dons de nos Rois 6c par les 
libéralités des Fideles , 6c devenue enfin le 
Corps Jé plus riche & le plus purifiant de l’État* 
Dans ia fource , c étoit comme un filet d’eau ,  
qui dans fbn cours étoit devenu un grand 
fleuve ; mais les fleuves , après s’être enflés 
d’eaux étrangères, fe débordent, fe répan­
dent 6c partagent le cours de leurs ondes bien- 
faifantes, pour fer ti Iifer l’aride fie in delà terre,
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au lieu que les biens immeubles une fois con­
fondus dans le patrimoine de TËglife , de­
viennent inalienables , & n’en fortent plus ? 
ils font élevés au commerce fans jamais lui être 
rendus ; ce font comme des biens morts pour 
tout le refte des vivans. Les domaines des 
particuliers fe trouvent d’ailleurs furchargés 
par les immunités des gens de main-morte ; 
èk comme un foible arbriifeau feche & languit 
auprès d’un grand arbre , qui prend tout le fuc 
de la terre , la fortune du Citoyen fouffre né- 
ceiïairement de ces faveurs accordées à un 
Corps fans ceife êngraiiTé de la fubftance des 
autres, Notre Solon confacra fes derniers tra­
vaux à remédier à ces inconvénients ; & c’efi: 
ce qui donna lieu! ce fameux Édit* , auffi pro- * Août 
pre à conferver aux gens de main-morte les 1749. Hdic 
tiens qu’ils tiennent des bienfaits de nos Rois bj® £~ 
mi de leurs Sujets, qu’à calmer l’inquiétude du 
Citoyen fur l’augmentation des richeffes de o ens de 
çes Corps mortels. Main-

Ne croyez pas, MESSIEURS * au récit de morte' 
tant de Loix , iî capables de remplir en entier 
la vie la plus longue & la plus laborieufe , que 
Tadminiflration de la Juffice fût le feul objet 
■ des travaux de ce Magiftrat umverfel. Tout 
ce qui. pouvoir avoir rapport à Tordre public , 
au bien de l’É ta t, au progrès des Sciences 6c 
-des Arts , à" la gloire du Souverain, &  à la 
-félicité de íes Peuples , ne fervoit pas moins de 
-matière & d’exercice à fon zele : il étendoit 
fes deyoirs à tout ce qui intéreffe Thumanité.
Les: ftges difpofirions de ces Réglements ̂  qui
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tendent à prévenir les malheurs que la difetté 

* Oc- ¿es grains produit dans le Royaume *, le ré- 
rob,|74o.tablidèment de Tordre $£ delà difcipline dans 
¿.T Roi* ês Univerfites , & fur-tout dans les Facultés 
toréer- de Droit ? la Police établie dans ce commerce 
nanr la R utile j mais fi dangereux de la Librairie * 
Crains^ Î ar précautions fbbien combinées 1 que la 

licence fe trouve réprimée ? fans gêner la li­
berté fi néceifaire aux progrès de cet Art ; les 
réglés de hienféance, de modération &  d’im- 
partiaîité , ferupuleufement obfervées dans uit 
Journal qui^ s’il étoit moins imparfait, feroit 
peut-être encore plus recherché ; cet ample 
¿k utile recueil des Ordonnances de nos Rois ? 
dont la preiîe Royale &  fes foins ont enrichi 
le Public , èc tant d’autres ouvrages précieux 
en tons genres de littérature de fciences i 
dont il avoir conçu le plan , êc confié Fexé- 
cution aux mains les plus capables de répon­
dre à la grandeur à la recherche de fes vues* 
font autant d’effets & de monuments de ce zele 
Infatigable pour le bien public.

Il croyoit devoir à fa Patrie tous les mo­
ments de fa vie * &  il aurait cru lui dérober 
ceux qu’il n’aurait pas confacrés à fon fer- 
vice : efclave de ce devoir, il lui facrifioit 
tou t, &: jufqu’aux plus vifs feritiments de lâ 
.Nature. - ' d c -

Au milieu de fes travaux * la mort lui en  ̂
* Anne fôva une époufe * digne de lui ? èc du fang re£ 

le Fevre pe&able dont elle étoit iffue * qui par la dou  ̂
d'Ormef- ceur de fon. cara&ere , par les agrémens de 
ign* fon efprit y par fon tendre attachement pour'
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lui 7 Ôc plus encore par cette heureule con­
formité a inclinations , de fentimêns &  de 
vertus 5 que le Ciel avoir mis entr’eux, fai  ̂
foit le bonheur & le charme de ia vie pénible 
& laborieufe.

Ceux qui les ont connus l’un &  l’autre f 
peuvent feuls juger de l’excès de fa douleur. 
Cependant , à peine avoit-ilefluyéfies larmes¥ 
qu’il fe livra aux fondions de fa place ‘ &c fl 
fa famille &: fes amis lui repréfentoienr qu’il ne 
devoir pas ajouter aînii le poids des affaires à 
celui de l’afflidion dont il était accablé '.Je me 
dois au Public P leur diioit-il > Ù il n’eftpas 
) ufie .qu’il Jbuffre de mes malheurs do- 
m e f i iq u e s ,

Tel eft , MESSIEURS 5 au naturel ? le por­
trait de Henry-François d’ÀgnefTeau Chance­
lier de .France. Il eût fallu le pinceau d’Apelle, 
pour peindre dignement un Héros grand par 
lui-méme 7 & fans les dons de la fortune ; Ôc 
dont les revers n’ont fervi qu’à rehauffer l’é­
clat de fies vertus-, & à; immortalifer fa mé­
moire* .,

Cour bé majheureufçment -fous le faix des an­
nées y & accablé d’infirmffés > il abdiqua cette 
place importante , * fi long-tenips & fi glo- 
rieufement remplie , dis qu’il fentit que fes vemiire 
forces ne pouvaient phisfu dire à tous les de- l75°" 
voir s qu’elle lui impofpit ; & quoique les-plus 
grandes .occupations ne \\}i euiTertt jamais fait 
perdre.de vue le grandi objet de l’Eternité r il 
voulut réunir de diriger.toutes les facultés de 
ion ame vers cet objet important, & i'eul né-
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ce flaire ; & les relies précieux de fa vie édi­
fiante ne furent occupés qu*à sulfurer dans le 
C ie l , rimmorcaîité que fes talents &  fes ver­
tus lui avoient déjà aÎlùré fur la terre.

La mort ne furprend point ceux qui, comme 
l u i , ont toute leur vie étudié fart de mourir. 
Après une courfe de plus de quatre vingt deux 
années confommées dans la pratique de toutes 
les vertus chétiennes, il finit fa carrière ; 6c la 
mort la plus précieufeaux yeux de Dieu, termine 

* la vie *la plus glorieufe aux yeux des hommes, 
viier 1751. Il n’eft donc plus , ce grand Homme , qui 

dans tous le cours de fa vie , n*a ceffé de don­
ner les plus grands exemples de vertu ; ce fils 
tendre Si docile, qui avoit égalé ou même fur- 
paffé les rares qualités de fon pere &  de fes 
ayeux ; ce pere de famille fi refpe&able & fi 
refpedé, que dis-je ! prefque adoré de fa femme, 
de fes enfants, &de tous ceux qui avoientîe bon­
heur de rapprocher : ce favant du premier 
ordre, Farbitre , le protecteur & Finftigateur 
de toute bonne littérature ; ce Magiftrat fans 
égal, qui avoir ranimé la vigueur de la Magif- 
trature , qui rfavoit vécu que pour procurer 
aux Citoyens Fazile fur &  facile des Tribunaux, 
pour la paix &  la tranquillité des familles ; cet 
homme d’É ta t , qui toujours prudent & mo­
déré , exempt de préventions, comme de paf- 
fions , toujours animé par Famour du bien pu­
blic , ne fe fer voit de F autorité que lui don- 
noit la Dignité dont il étoit revêtu , & plus 
encore îa lupérioirité de fon 'génie, que pour 
maintenir le- bon ordre , Fünion ôc la paix ,
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pour faire régner dans le Jîoyaume cette tran­
quillité fi défirée , qui fut toute fa vie Punique 
objet de fes vœux , pour prévenir tout ce qui 
ponvoit tendre à la troubler , ôc pour procu­
rer enfin, par tous les moyens que fes lumières 
&  la bonté de fon cœur pou voient lui infpirer , 
la gloire du Roi , le bonheur des Peuples ? ôc 
la proÎpérité dePErat,

Quels regrets n’a-t-ü pas laiffé , non-feuîe- 
ment à ces précieux rejettons d’une fi belle tige, 
mais encore à tant de maîieureux dont il étoit 
la reffource ôc Pappm , à tant d’afïligés dont il 
étoit la confolation , à tant de pauvres dont il 
étoit le pere , à tant de favants dont il étoit la 
lumière , à tant de Magiftrats dont ü étoit le 
confeil &Ie modèle ? à tant de Tribunaux dont 
il étoit Poracle Ôc le reftaurateur ?

Sa perte fera une fource éternelle de larmes , 
comme fa vie a été une fource inépuifable de 
bienfaits ôc d’inilrudxons. Les grands Hom­
mes, qui , comme lui , honorent l’Humanité , 
font des dons précieux du Ciel , mais qu’il fait 
fi rarement à la terre , qu’on ne peut trop en 
déplorer la perte ; fes avions du moins ne pé­
riront jamais , ôc fes rares qualités feront im­
mortelles ; fon écrit au Livre de v ie , ôc les 
monuments de fon vafte génie , Ôc de fon cœur 
vraiment jufte ôc pieux ? feront toujours gra­
vés dans Pefprit des François, Oui, M E S S I E U R S ,  

il vit encore ôc il vivra toujours dans ce Royau­
me , par le fouvenir de tant de vertus, par les 
heureux fruits de fon érudition ôc de fes ta­
lents , par les Ordonnances ôc les Réglements
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qu’il nous a laiflés, &;par ce tiffu d’aéfions foû - 
jours confâcrées à la félicité publique. Il vit' 
dans fes enfants qui courent fi rapidement 
fur iès traces , & dans ces Magiftrats qu’il a for­
ints pendant Je cours d’une fi longue vie. Il vit 
dans le cœur de ce grand Prince, fi jnfte appré­
ciateur du mérite du coeur & de l’elprit. Il vit en­
fin dans fa propre mémoire , & fon nom fetil. 
imprime toujours le meme amour , la même 
confiance , la même crainte & le même ref- 
peâ. Oui , M e s s i e u r s  , ce feul nom fait 
encore l’office de la voix ; à fon nom , les Ju-. 
ges apperçoiventle flambeau qui doit les éclai­
rer , les Magiftrats fê rappellent leurs devoirs 
le Confeil fe détermine ; à ce nom frérmfTenr 
la chicane i Finjuftice , la licence , 1 impiété 5 
& tous ces moiiitrès qu’il a combattus & ter-, 
rafles pendant fa vie ; cher à là Vertu , à la 
Religion ? à la Juftice , aux Sciences &  aux. 
Arts 7 ce nom fera à jamais une leçon conti- 
nuellede piété , d’équité y &  d’attachement à 
tous les devoirs.

Que tous les Magiftrats fâfïent don c leur étude 
lapîus chere de fes exemples ; qu’ils ecmfultent 
fes ouvrages , qu’ils pénétrent l’eiprit de fes 
Loix , qu’ils lifent Fhiftoire de fà vie , ils ap­
prendront à bien vivre , à aimer la Juftice , à 
fervir l’É ta t , à payer à leur Souverain ce tri­
but d’amoitr 6c de fefped fi légitimement dû à 
un Roi bien aimé, à remplir enfin avec dignité 
Çc utilité toutes les fondions de la Magiftra- 
ture. Qu’Ils fe rendent en foule à fon tombeau , 
ils n’y verront ni ces maufolées fliperbes,
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ces titres faftueuxde la vanité humaine; ils y 
verront fès cendres dépofées au milieu de celles 
des pauvres 7 à coté de celles de fa vertueufe 
épouie ; &  ils y trouveront pour tout orne­
ment le fouvenir de toutes ces vertus éminen­
tes qui avoient ombragé fon berceau, &  qui 
croifïant avec fes années * ont décoré d’une ma­
niere fi éclatante tout le cours de fa vie. Qu’à 
la vue de fes cendres fi dignes de vénération &  
de refpeâ: , ils réunifient leurs vceux pour ob­
tenir du ciel que fes grands projets pour le ré- 
tablifiëment de l’empire de la Juilice &  de l’é­
clat de la Magiftr ature ? foient continués, &; 
qu’une longue paix mette ceux qui ont le bon­
heur d’en être depofitaires , comme de fes 
penfées , en état d’employer le précieux tréfbr 
de tant d’excellents matériaux qu’il leur a laif- 
fes ; que ? fembîables à leur pere * ils comptent 
leurs jours par de tels bienfaits , que ? comme 
lui y ils établifient leur gloire fur le bonheur 
dés Peuplés , & que mettant à profit la jufie 
confiance qu’ils méritent, ils achèvent ce qu’il 
aVOit commencé, &  faiFent toujours admirer 
lé reghè d’Afirée ? fous celui de L O U I S E  
£  ¿en-aime.
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É L O G E
DE  M.  L E  C H A N C E L I E R

D’A G U E S S E A U ,
Qui a remporté le prix de l*Académie Fran-  

çoife en i j é o  , par M . T h o m a s , 
FrofeJJeur en VUniverjité de Paris y au 
College de Beauvais.IL fut un temps parmi nous 7 ou la plus belle 

fon&ion de l’Humanité , celle de rendre la 
Juilice, étoit avilie par le mépris. LesSeigneurs 
François 5 auffi fiers qu’ignorants, tyrans fubal- 
ternes d’un peuple efclave , du fein de leur oi~ 
fiveté fuperbe , ou du milieu de leurs tournois, 
ofoient infulter aux travaux qui font la gloire 
de la Magiflrature ( a ). La raifon qui s’avance 
lentement fur les pas des Arts &: des Sciences, 
commence enfin à difïiper ce préjugé barbare. 
Ceux qui fervent également la Patrie ? ont un 
droit égal à fes éloges. Depuis que les hommes

font

É L O G E

(#} L es Seigneurs F r a n ç o is ’ qui avo ien t une au to rité  
preiqtie abfolue dans leurs Seigneuries , m éprifoienc, 
l ’étude des L o ix  ? quoiqu ’ ils exerça/Tenr eux-m êm es la  
f in i t i o n  de rendre des J ü g e w e n s , Sc q u ’il y en eÛ£’ 
pîüftcürs q u i croient ap p elles  pour a f f i le r  à ceux 
croient rendus pat nos R ois-
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font méchants :& corrompus, il leur faut des, 
armes 6c des Loix. Les armes , ces inftruments 
de la deftmââori 6c de la vengeance , fervent, 
de barrière à l’État , 6c;fcnt fleurir la liberté 
fous l’abri de la vi&oire, Les Loix 6 image de 
l’éternelle Sageffe , font fervir toutes les paf- 
fions.êc tous les talents au bien public , protêt, 
gent les foibles ? répriment les Grands ? unilr 
lent les Peuples aux Roûs;, 6c les Rois aux PeiH 
pies. Sans les armes 5 l’État deviendrait la proie, 
de f  Étranger : iàns. îes Loix ,. il s’écroulerait 
fiir lui-même* : -

Auili k  Grece répétoit avec admiration le& 
noms des Solons & des Licurgues ,  avec ceux; 
des Mikiades. 6t Léonidas,. Rome fe glorifioit 

. autant de . la cenfure- de Caton 7 que des viêloi-. 
res de Pompée : 6c les Chinois , ce peuple, an .̂ 
tique: ? fi fameux dans TÂfie par la fageilê; de fes 
Loix % élevent des Arcs de. triomphe aux Ma-> 
giftracs comme aux Guerriers.

Les memes ientiments animent parmi] nous5 
ee Corps illuflre d’hommes vertueux & éclairés,: 
qui réunifiant aux titres d’Orateurs& de Philo«, 
fophes l es  noms plus glorieux de Citoyens &  
de Patriotes^ penfent; quelles talentsme font 
rjen s’ils ne font employés pour Je bonheur de; 
FÉtat. L ’honneur immortel d’un Eloge pu-, 
blic qu’ils ont accordé à Maurice > Comte de 
Saxe, ils J-accordent aujourd’hui à Henri-Fran— 
c;qis d?Aguelk^r,, Chancelier de France .̂ , 

Heurepx celui qui eft digne de fervir d’inter-, 
prête à la voix de la Patrie ! J’oie tenter un fl. 
noble,effort. Je n’efpere point embellir laVertu^ 

Tome V IIL  Xx.
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elle eft trop au-defius des ornements frivoles de 
Fefprit. Mais je lui rendrai hommage > je la 
préfenterai dans fa majeftueufe fimplicité, Je 
peindrai dans d’Agueiïeau le grand Magiftrat, 
le Savant profond, fhomme jufte. O mes con­
citoyens , daignez m’entendre : l’éloge des 
grands Hommes eft la leçon du Mande ! Mais 
fi parmi vous il fe trouvoit quelqu’un qui fut 
inienfibîe au charme des vertus pacifiques, 
qui n’aimât que le récit des fieges &  des ba­
tailles , il n’eft pas digne d’être né dans ces cli­
mats , &  parmi des hommes qui penfent. Il ÿ  
a dans le Nord des pays encore barbares 5 où 
Finduftrïe &  la vertu te bornent à Fart dé fe 
détruire ; qu’il aille vivre parmi les fauvages de 
ces déferts : je parle à des citoyens &  à des 
hommes.

Si la diftin&ionde la naiflance n’eft point une 
chimere 3 fi elle a quelque chofe de réel, c’eft 
lorfque les ancêtres ont été vertueux1: caria, 
fùcceifion des Dignités h ’eft rien s fi on la com­
pare à celle du mérite. D ’Agueifeau recueillit 
en naiiîant ce double héritage de gloire & de* 
verüu.Nê d5une famille dîftinguée dans la Robe, 
fes Ayeux , toujours utiles à l’État lui a voient 
préparé un nomîlluftre. Mais , ne craignons 
pas de le dire , un homme tel que lui honore 
bien plus fa famille qu’il n’en eft honorée Le 
Ciel qui veifioit fur ia deftinéê , F avoir fait 
naître dùin pere capable de lui donner toutes les* 
lumières avec tous les exemples, (-æ)

(æ) Henri d'AgueiTeau 3 fucceilivement Intendant de-
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Ne croyez pas qu’il confie à des mains étrah- 

gérés une ii importante éducation. L ’honneur 
de former un citoyen à l’É ta t, eft un honneur 
trop grand , pour qu’il le cède à d’autres  ̂ On 
vit alors fe renouveîîer Pancienne difcîpKne des 
Spartiates &  des premiers Ferles , qui enièi- 
gnoient les vertus â leurs enfants f comme ail-* 
leurs on en feigne les Sciences*

C ’étoit le temps où le Galvinifme expirant y 
cherchoit à ébranlër par fés dernieres fecouilês 
ies Provinces méridionales de la France. Chargé 
dans ces Provinces du dépôt facré de l’Auto­
rité Royale , iepere du jeune d’Agueifeau rem­
pli iToit ce dangereux honneur , avec la fidélité 
d’un fejet êcFhumanité d’un citoyen. Au mi­
lieu de ces fon&mns oragetifes il inftrmfoit fon 
fils. Il lui donnoit des leçons d’une conragenie 
fermeté en réprimant un peuple rebelle, de 
générofité en prodiguant fes biens, pour les; 
malheureux ? cTliumanité'en épargnant le fang 
des hommes. Airrfi parmi les fureurs du fana- 
tifme& de la révolté, feformoit cetteante no- 
bÎe& vertueufe ) fëmblable à ces-plan te s falu- 
paires v qui nourries de focs heureux ?1 croiifent 
&■  s’élèvent parmi Tes poifons qui les environ­
nent.

Il eft de grands Hommes qui né lefont que4 
par t e  vertus : d’AguefFeau- était deftiryé à l’ê­
tre encore par les. ¿alênes. La France fe hâte

L im o g e s  j de Bor*fea-o^ &  du L a n g u e d o c  C o n fe iiier  
d 'E ta t &  au C o n fe il R o y a l , C o n fe iiie r  au C o e fe il.d e ; 
R é g e n ce  pour les F inances.

X.x. z,
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de jouir des bienfaits du Ciel, & confacred’À - 
gueffeau à la défenfe de la Juffice.

L’entrée du Sénat lui eft ouverte, ( a ) Il y 
devient l’organe des Loix , & f  Orateur de la 
Patrie,

Dès ce moment il *fe regarde comme une 
vidime honorable, dévouée au bien public*

O P atrie, dït-ü, je n’ai à t’offrir que ce que 
„  m’a donné la Nature, une vie courte &: paf- 
„  fagere ; mais j’en dépofërai dans ton fein 
„  tous les inftants* Reçois le ferment que je 
j, fais de ne vivre que pour toi ! ,j

Ainii d’Agueifeau feconfacrefolemnellement 
à l’État. Appliqué aux travaux de la Magif- 
trature, le devoir le ramene à des détails épi­
neux , lors même que le génie femble les fuir ; 
& par un héroïfme bien rare , il préféré quel­
quefois.!’ avantage d’être utile à l’honneur d’ê­
tre grand-

Démêler Terreur &  le menfonge à travers 
le labyrinthe des procédures ; diffiper les om­
bres dont la vérité eft quelquefois enveloppée, 
& celles dont l’obfcurcit encore la méchan­
ceté des hommes; approfondir les plus gran­
des queftions, & ne pas négliger les plus fim  ̂
pies ; fuppléer par la réflexion aux fecours 
tardifs de l’expérience ; arracher lés épines 
dont les affaires font femées , &L y  répandre 
Tordre &  la lumière ; mêler par-tout la pro­
fondeur du raifonnement aux charmes de l’é­
loquence ; diriger la balance de la Juftiee , &

(«) Il fut reçu à Tâge de vingt-deux ans dans 
Charge d*Avocat Çénéraf au ParUmçiit*
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lui donner le mouvement du côté où elle doit 
pencher ; tels font les foins & les travaux qui 
F occupent fans cefie.

Temple de la Juffice , qui depuis tant d’an­
nées êtes accoutumé à entendre les hommes 
célébrés qui ont rempli cette honorable & pé­
nible fonâion  ̂ de quels applaudifîèments vous 
retentîtes , lorfque d’Agueifeau fe fit enten­
dre pour la première iois ! Le Sénat étonné 
crut voir revivre tous fes anciens oracles ; le 
fiecle de Louis X IV  compta un grand Homme 
de plus.

La gloire qui, pour tant d’autres, n’efi que le 
fruit pénible du temps , & quelquefois même 
le tribut tardif de la P oit ¿rite , plus juite 
pour d’Agueiîeau , l’accompagne dès fa jeu- 
neife.

Sa gloire lui prefageok fon élévation. Ce 
R o i , fous qui la Nature femble avoir déve­
loppé toutes fes forces 7 fans qui peut - être la 
France n’auroir eu ni Colbert s ni Turenne > 
ni Boilîiet, qui créa les grands Hommes , &  
ce qui eft une fécondé création pour l’É ta t> 
qui fut les employer \ Louis X IV  , parmi la 
foule des Magiflrats , avoit démêlé le jeune 
d’Agueifeau ; & dès - lors il l’avoit regardé 
comme un de ces Hommes nés pour être Finf- 
trument du bonheur des Etats.

Ce n’efl: point aifez que dans une Monar­
chie il y ait un Corps qui foit le depofitaire 
des Loix , qui les faife exécuter par le citoyen 
qui les rappelle au Prince , dont le zele coura­
geux àc fage concoure à l’ordre politique, &
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dont Tautorité inviolable préfîde à Perdre ci­
v il : il faut que dans ce Corps il y ait un 
homme qui repréfente la Patrie ? qui veille à 
tous fes intérêts , qui les porte fous les yeux 
des Magiftrats ÿ &  qui fuive fans celle le mou­
vement de tous ces reffbrts multipliés 3 dont 
Paccord produit Tordre général.

Avec quel zele f mais en - même temps 
quelles lumières, d’Aguefièau remplit un mi­
ni fier e fi important 1 Sa jeunefle (#) n’alarme 
point la France. La médiocrité fe forme len­
tement ; les grands Hommes le font tout-à- 
coup , & ne paflent point par ces degrés * qui 
font les marques de notre foibîefle.

Placé entre F Au tel & le Trône 5 fidele à 
îa Religion , fidele à fon Roi > il veille 3 tel 
qu’un génie tutélaire 5 à la garde de ces bor­
nes immuables qui féparent TEmpire &  le Sa­
cerdoce.

Son ame fe multiplie pour fes concitoyens &  
pour fon Prince. C’étoit à Caton à être le Cen- 
leur de E orne ; c’étoit à d? Agueffeau à Têtre 
du Sénat de la France. Il exerce cet ingrat & 
généreux Miniflere ? avec Faiitorité d’un 
homme qui ne fuit que fon devoir , n’aîme 
que la juffice > &  ne connoît que la vé­
rité. /

Sous lui le foible apprit que ce n’eft poinft 
être criminel que d’être odieux à un homme 
puiffànt ; &  le pauvre connut avec étonne­
ment ? qu?il etoit encore au rang des hommes,

(#) II fut nommé Procureur Général en 170«, n'ayant 
i|üe «ente'deux ans*
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Protè&eur des malheureux  ̂ ce titre qu'il 
tient de F État , il le préféré à tous les titres 
fafi'ueux qu’inventa la vanité pour relever le 
néant , & que la baffefiè donne 4 Forgueiî.

Pourquoi ne puis-je louer un grand homme, 
fans retracer les maux de la France ? Attaquée 
par des ennemis heureux &  implacables, elle 
foutenoit avec peine une guerre ruineufe. Huit 
ans de combats avaient été huit ans de défaf- 
tres. Ce fut alors * qu’un hiver cruel refîër- *  ga 
rant les entrailles de la terre 5 fit périr toute ; ?q$. 
Fefpérance des moi fions ; Ôc Louis X I V , 
prefque chancelant fur fon trône ébranlé  ̂
voyoit d’un côté fes troupes fugitives, &  fes 
remparts qui s’écrouloient ; de F autre, un 
Peuple iitimenfe & mourant, dont les mains 
tremblantes tendues vers lui , demandoient 
inutilement du pain.

D ’Aguefleau croit voir la France baignée 
de larmes , fe préfenter à lui avec tous les mal­
heureux qu’elle a dans ion fein. Il porte leurs 
cris aux pieds du Trône. Les canaux de Fa- 
bondanee, qu’une cruauté avare tenoit fer­
més y s’ouvrent à fa voix. Ces hommes af­
freux qui calculent la mifere publique 7 pour 
connokre le profit qu’on peut en tirer, qui 
pour amaffer de For , égorgeroient la Patrie , 
font forcés par la févérité des Loix ? à rendre 
la vie aux malheureux.

Un cœur tel que celui de d’Aguefièau , 
devoir être inacceflihie à tous ees vils intérêts 
qui dégradent les am.es communes. Sera-t-il 
féduit par la faveur ? U né voit rien dans la

X x 4
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Nature } qu’un homme puiife recevoir en 
échange pour fa vertu* Sera-t-il intimidé par 
la crainte ? Ah F plutôt il rendra grâces au 
Ciel de ce qu’il lui eft permis d’honorer la 
vertu par fes malheurs. Car , après la gloire de 
faire le bien ? la plus grande eft celle d’être 
malheureux pour Favoir fait.

Louis X IV  trompé ( car tous les Rois &  
même les plus grands font des hommes ) 
veut le forcer de fe plier à une entreprife 
que réprouvent les Loix ; rien n’ébranle fa 
fermeté- Il préféré à la volonté de l’homme 
qui n’eft que paffagere , celle du Légiflateur 
qui eft immuable. Cependant Forage fe for­
me. XTAgueffeau ne voit que le bien de PÉ- 
tat, Je dois tout à mon Roi , excepté le facri- 
fice de fes intérêts , ou de ceux de fon Peu­
ple. II attend une difgrace pour récompenfe ; 
mais les temps n’étoient pas encore arrivés. 
Tout change ; la tempête fe calme, & Arife 
tide , quoique jufte ? refte encore dans fa 
Patrie.

On eût dit que le Ci e l , prêt à lui confier 
la fuprême Magíftrature , voulóit éprouver fit 
grande ame. Le Chancelier de la France 
meurt (¿2). A u meme ïnftant d’Agueifeau eft 
revêtu de cette dignité. S’il en avait été 
moins dígne, il auroit cru la mériter. Sonu 
élévation ne lui coûta pas même un deiir. O

(Àf) M . le C h an ce lie r  y o if in  m ourut d’apoplexie  îa  
nuit du  i  Février 1 7 1 7 .  Le m atin  , M . le K é g e n t a p ­
p rit fa  m ore 5 en vo ya  chercher M* d 'A g u d T e a u , 5c lu i 
¿ b a ñ a  fa  place*



D E  M. D ’A G U E S S E A U .  S97
vertu , tu n’es donc pas toujours perfécutée fur 
la terril

Élevé au-deffus de tous les Tribunaux qui 
font à fes pieds , d’Aguefleau contemple avec 
un effroi mêlé de refped ? Tétendue immenfe 
de fes devoirs.

En effet, qu’eihce qu’un Chancelier ? C eft 
un homme qui eft dépositaire de la partie la 
plus fainte & la plus augufte de F autorité du 
Prince ; qui doit veiller fur tout Tempire de 
la Juftice, entretenir la vigueur des Loix* 
qui tendent toujours à s’affbiblir ; ranimer les 
Loix utiles ? que les temps ou les paillons des 
hommes ont anéanties * en créer de nouvelles, 
lorique la corruption augmentée , ou de nou­
veaux befoins découverts , exigent de nou­
veaux remedes ; les faire exécuter, ce qui 
eft plus difficile encore que de les créer ; ob- 
ierver d’un œil attentif les maux plus ou 
moins graves , qui dans Tordre politique ie 
mêlent toujours au bien ; corriger ceux qui 
peuvent l’être ; fouffrir ceux qui foutienneni 
la coniHtution de l’État, mais en les fouf-~ 
frant, les refferrer dans les bornes de la né- 
ceflité ; connoître maintenir les droits de 
tous les Tribunaux ; diftribuer toutes les char­
ges à des hommes dignes de fervir -l’État ; 
juger ceux qui jugent la terre ; favoïr ce 
qu’il faut pardonner & punir dans des hom­
mes , dont la nature eft d’être foibles , & le 
devoir de ne l’être pas; préfider A tous ces 
Confeils où fe pefent les deftins de l’Empire J 
balancer avec lageife la clémence du Prince B£
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l’intérêt de la Juftice ; être auprès du Souve­
rain Je protecteur &  non le calomniateur de la 
Nation.

T el eft le fardeau ïmmenfe que porte d’A- 
guejfïeau, A l’imitation de TÈtre Suprême , il 
veut que la Juftice qu’il porte dans ion cœur f 
régné autour de lui. Elle le fuit jufques dans 
les Confeils des Rois, Les viles intrigues * les 
prétendues raifons d’É ta t, l’intérêt perfonnel, 
les noirceurs de la politique 9 tous ces crimes 
que Ton appelle Science du Gouvernement  ̂
difparoiifent devant lui. Il ofe croire que ce 
qui eÎl utile, n’eft pas toujours jufte.

Je ne louerai point d’Aguefteau d’avoir eu 
affez d’humanité , pour détefter cet abus in­
digne j qui fait que la Juftice deftinée à foula- 
ger le pauvre & le foible * n’eft plus que pour 
le riche &  le puiffant ; qui écrafe le bon droit 
par les formalités, êc l’anéantir par les lenteurs ; 
qui égorge le malheureux avec le glaive des 
Loix 5 nourrit la barbare avarice de quelques 
hommes 7 de la fubftance de mille citoyens , 
& change en brigandage l’art de rendre la Juf­
tice. Pour détefter de pareils abus, il fuffit d’a­
voir une ame. Mais ce que je louerai dans lu i, 
c’eft d’être remonté jufqu’à la fourcedu m al, 
en réformant les Loix,

Quel fpeftacle nous préfentent les Loix de la 
France ! Nées pour la plupart dans la confu- 
iîon de l’anarchie féodale , ce n’eft qu’un édi­
fice informe & monftrueux, que l’on prendront 
pour un amas de ruines entàfTées au hazard. La 
Loi qui par-tout devroit être la même , puif-
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qu’elle eft l’image de Tordre éternel > par-tout 
oppofée à elle-même, divife les citoyens au 
lieu de les unir ? &  forme dans un État cent 
Etat différents.

D ’Àguefïeau voit ce défordre ? il oÎè entre­
prendre d’y remédier ; mais il penfe qu’un fi 
grand changement ne doit être fait que par 
degrés ; que les Loix font pour le peuple auili 
facrees que la Religion , de touchent aux fon­
dements des Etats, Au lieu derenverfer tout- 
à-coup ce grand Corps, il forme le projet de 
le réparer infeniibîement , fur un plan uni­
forme de combiné dans toutes fes parties.

Pour célébrer dignement les travaux d’un 
Légiflateur ? il faudroit l’être foi-même. Ce 
ferok à Platon à peindre d’Àgueffeau. Vous le 
verriez parcourir d’un coup d’œil tous les 
avantages qu’une Loi peut offrir , tous les abus 
qui peuvent: en naître 3 toutes les difficultés 
qui peuvent en retarder l’effet, tous les moyens 
par lefquels l’artifice peut éluder ? tous les rap­
ports qu’elle peut avoir avec les mœurs , avec 
les préjudices ? avec les autres Loix ; compa­
rer les avantages avec les abus ; chercher le 
ternie où le bien eft moins altéré par le mé­
lange du mal : car c’eft-là toute la perfection 
dont eft capable notre foibleife.

Tant de travaux & de vertus prenoient leur 
fourcedans l’amour de la Patrie. Ce fentiment 
tendre & fublime , qui eft Famé des Républi­
ques , qui dans les Monarchies eft à peine connue, 
&  que les efclaves n’ont jamais fenti, eût pu 
produire en lyi ces mêmes prodiges _ que nous
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admirons dans l’antiquité , fans les croire ; 6c 
ii pour fauver PÉtat ? il eût fallu un Decius t 
d’Agueiïeau Peut été.

D éjà vous perdez à fes difgraces & à la no­
ble fermeté qu?il y  fit paroître. Voici le plus 
magnifique fpedacïe que la Terre puifTe don­
ner au Ciel ; Phomme vertueux aux prifes avec 
la Fortune.

Je vois une Cour voluptueufe & politique , 
les intrigues de Pambition au milieu de la li­
cence j le génie des affaires dans le centre des 
plaifirs ; un Prince né avec tous les talents , 
plein d’excellentes vues , ami de la Jufiice , 
mais trop facile ? manquant d’un point fixe 
pour appuyer fes vertus ? environné de trop de 
méchants pour eftimer les hommes ; des Cour- 
tifans yvres de nouveautés , fe jouant de tout 
par flatterie } fe calomniant par intérêt , cou­
rant à la Fortune par la Volupté parmi eux 
deux hommes y dont fun avoit hoiloré PÉtat 
dans une place importante , ardent, plein de 
courage , d’un efprit délié , capable des plus 
grands projets , mais qui peut-être n’étoit pas 
infenfible à Pambition de la faveur ; l’autre fou- 
pie 7 adroit, connoiffant mieux les hommes 
que les affaires, ami peu fur, ennemi dangereux ? 
habile à fe rendre néceffaire ̂  indifférent fur le 
choix des moyens.

U n Étranger d’une imagination vafte , plus 
habile à concevoir qu’à exécuter, cherckoit 
alors par inquiétude ou par ambition , à mê­
ler fa fortune avec celle de la France. Déjà ce 
fyilême qui changeoit la mefure commune des
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biens , qui fuftituoit la fiéfion à la réalité 
(utile en apparence êc dangereux en effet* 
parce qu’en un infiant il créoit des richeffes ) 
avoir ébloui la Cour de Philippe* D ’Aguefîeati 
en reconnoît Fillufion ; il en prévoit les fuîtes : 
jamais il ne confentira à être complice des 
maux de la France. Tant de vertus eft un crime. 
Déjà les intrigues &c les cabales fe forment 
contre lui. La Nation eft allarmée ; lui feul 
demeure inébranlable, Le coup fatal le frappe 
fans Fétunner. Il reçoit F Arrêt de fon exil 7 
d’un front aufli ferein que lorfqu’affis fur le 
Thrône de la Jufiice ? ü en prononçoit les 
oracles.

Partez ? généreux citoyen , partez ; ce n’eft 
point un exil pour vous, c’eff un triomphe* La 
gloire vous accompagne , tous les cœurs volent 
après vous.

Les malheurs de la Nation fuivent de près fa 
difgrace* Cet édifice qui paroifÎbit établi far 
défi vafles fondements , chancelle tout-à-coüp? 
&  menace d’écrafer FÉtat fous fa chûtes Là 
préfence de d’Agueffeau peut feule ranimer fa 
confiance. Le fier Etranger, auteur de tant dé 
maux , va lui-même implorer fon fecours , &  
mettré à les pieds les vœux dé la Patrie. En le 
voyant * on crut revoir le Sauveur delà Na­
tion mais parmi les convülfions violentes qui 
agitent FEtat 5 une nouvelle fecouffe Fenleve 
encore à la France, ( a )

Jamais le temps n’effacera du fouvenir des

( a ) Au mois de Février 1711.
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hommes ,, le jour où d’Agueiïeau , rappelle 
enfin (æ) de ce long exil, reparut dans la Capi­
tale. On eut dit que c’étoît la Juffice exilée, qui 
rentroitdans Ton Empire. Les citoyens lui pro­
diguèrent cet accueil qui fait pâlir l'envie, que 
l'autorité ne peut jamais arracher, & qui! faut 
bien qu'elle refpede, Jamais il ne fut plus ho­
noré ; car le malheur imprime au grand, homme 
je ne fçai quel caradfcere facré , qui le fait ado­
rer du genre humain.

Depuis ce temps il fut permis à d’Aguefîeau 
d5être jufte impunément. Tant de vertus fe- 
rodent allez pour la gloire d’un autre ; mais ce 
n’efW à qu’une partie de fon éloge. Il étoit né 
.pour être le modèle des Savants & des Sages , 
comme celui des Magiftrats.

JLa vérité n’habite point parmi le tumulte* 
Elles’eft cachée dans îafofimde, où elleiè pîakà 
vivre en filence ; <k pour la poiféder, il faut, 
pour ainfi dire , s’exiler de rUnivers. Cepen­
dant à travers 1*étendue immenfe des fiecles ? 
oh apperçoiü de temps en temps quelques gé­
nies rares t qui parmi le foin pénible du Gou­
vernement des États ont entretenu- un com­
merce fubliine avec elle.

Tel fut dans la Capitale du monde cè ConfuI 
aüfii vertueux quéloquent ;; tel en Angleterre 
ce Chancelier Bacon-, qui devança ion iiecîe , 
6c traça aux fieeles à venir la route. qu*3s dé­
voient fuivre ; tel en F rance le Chancelier de 
Fîlopital, le bienfaiteur de la Nation par fes

fa) Au mois d 'A o u t
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travaux ? & l’honneur de fon fiecle par Tes lu­
mières ; tel parmi nous enfin parut |d’Aguef- 
feau \ ear je ne crains pas de joindre fon nom à 
ces noms célébrés. Par quelle fatalité cés qua­
tre grands Hommes ont-ils tous éprouvé des 
difgraces ? ( a ) Eft-ce que la Nature voulut 
leur vendre à ce prix? les grands talents qu’elle 
leur accorda? Ou bien étoit-ce pour confoler 
le Vulgaire , qu’elle avoir mis à une fi grande 
dijjance au-deiîbus d’eux ? Ou enfin eil-celà 
la marque diflinclive des grands hommes \ &  
faut-il par un ordre irrévocable, que tout ce 
qui efl: petit ? perféeute ce qui efl: grand ?

JDans les hommes vulgaires , les eonnoïiïan- 
ces font limitées par les bornes d’un feul ob̂ - 
jet. D ’Aguefleau ne met à fes connoiiîànces 
d’autres bornes que celles des Sciences.

Rien de tout ce qui a été peirfefur.htterre t 
ne peut fe dérober à fes regards. Inftruit de 
toutes les langues de l’Univers j iiiesrapproche 
l’une de l’autre, compare les différents degrés 
de leur énergie ¿ étudie dans ces langues les 
caractères des. Peuplés > juge par le nombredes 
figues, du progrès de leurs coniroiifànces , 
examine l’influence qu’elles ont eu fur les préju­
gés êcies erreurs- du monde.

, Tandis que fa : mémoire recueille les tréfors 
des langues ? fa raifon s’exerce à ranger fes 
idées dansl’ordre le plus naturel.

Cicéron-fat exilé. Bacon fut aceufé & condam­
né : aujourd'hui les Angiois ré^erem fa . mémoire. Le 
Chancelier de l'Hôpital prit le parti de fe retirer de la 
Cour.M, d’Aguefieau fntexilé deux fois; -
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Conduit par cette fdence , il perce les pro­

fondeurs de la Métaphyliquc ; mais auffi éloi­
gné de îa folle ambition de tout connoltre , 
que de Pobftination plus infenfée encore à dou­
ter de tout j il fait s’arrêter. Il ramene fes re­
gards fur lui-même-, Bc apperçdit une chaîne’ 
immenie de devoirs qui le lientd5un côté à l’E- 
tre Suprême, de l’autre à T Univers où il eft 
placé.

L’étude de la Morale le conduit à celle des 
Loix,  qui n’en eft qu’une branche. Je crois 
le voir élever d’abord fes regards vers la D ivi­
nité , y  comtempler la Juftice , telle qu’elle eft 
dans fa fource 7 uniforme , immuable , éter­
nelle; defcendre de-là jufqu’aux^Loix des hom­
mes , &: les juger fur ce irrottele fublime.

Les Loix de ce Peuple qui fut conquérant &£ 
légiflateur, ; fixent d’ abord fon attention par 
cette hauteur de fagefïe , qui a été le cara&ere 
des Maîtres d.u monde.

Les Loix émanées de cette puifîànce fa- 
crée , qui fagement combinée - avec le Gou­
vernement , produit le bonheur &  la tran­
quillité. . des Peuples, mais qui dans tous, les 
fxecles sl caufé de violents orages , lorique 
des mains hardies en ont ébranlé les limites * 
offrent à fes travaux , des objets auffi délicats 
qu’importans. ; ,

Les Loix de la France , malgré leur mê-- 
lange informe Bc grofÜer , ne peuvent ni re­
buter fon génie, ni 1 after fa patience.

De-là il s’élève à des objets plus grands. Il 
confidare les Loix nées avec le geqre.hu-

main %
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main pour maintenir la paix , pour limiter 
les maux de la guerre, & fur îefqueîles un 
petit nombre de Sages méditent en filence „ 
tandis que Jambitioii des. Rois tâche de les! 
'effacer dans des dots de fang.

îl pafîé enfui te aux gouvernements des 
Nations , décompofe les reflbrts de toutes 
ces machines immenies , obferve celles , qui ? 
avec. le'moins de forcer produifent les plus 
grands mouvements. ̂

Je parcours Fei îpire de toutes les Scient, 
ces, & je peux à peine fuivre .la marché 
de d’Àgueffeau. Je le vois qui s’élève ju fv  
qu’à la fphere d’Euciide ÿ cfArchimède 6c 
de Newton, Il franchit les barrières qui font 
entre; fhomme 6c finfini ; 6c le compas à la 
main mefure les deux extrémités de cettè 
grande chaîne.  ̂ h ■

D e ce monde intellefruel , fHiftoire lê 
xàmene au fein de f  Univers. Tout ce que 
le torrent .des âges a emporté^ fe repro­
duit à les yeux. Il parcourt cette longue fuite 
de révolutions, c5efl>à~dirç , de malheurs 3c 
de crimes -, qui ont tant de fois change la, 
face du .monde ; il y apprend l’art profond 
de connoître les hommes r & fart .plus diffi­
cile encore de profiter de leurs foibîeifès V 
pour lés diriger au bien.

Je crains qu’une main mortelle nef pa- 
roi de trop f bible pour avoir élevé un fi 
Vafle édifice. J’ofe attefter moft îiecle &  la 
Vérité 5 ’què je n’outrage • point par ia flat­
terie les mânes de ce grand Homme.

Tome V I ÏL  Y  y
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Dans Page des foibleflès y des erreurs &  

des plaifirs ? d’Agueflëau n’efi: dominé que 
par le génie. Il cherche par-tout de quoi 
nourrir ce feu inconnu qui le dévore. C ’efP 
là ce qui Punit avec les Ecrivains les plus 
célèbres du fiécle de Louis X IV . Il étoit 
digne d’avoir pour ami le fage Auteur de 
P Art Poétique  ̂ & P Auteur fublime d’Atha- 
lie. Il n’avoit point Porgueil de protéger ces 
deux hommes, fhonneur de leur iiécle ; maïs 
il apprenoit d’eux à honorer un jour le lien*

Les grands Hommes de Pantiquité ne font 
plus j mais la partie la plus noble d’eux« 
mêmes , cette ame qui penibit ÿ éternifée 
dans leurs Ecrits 5 fervit à leurs cendres ,  
& habite encore P Univers. LPAgueifeau $ 
pour les chercher fort d’un monde ignorant 
& frivole ; il admire cette ame fublïme em-. 
preinte dans leurs monuments > &  en les 
admirant  ̂ il apprend à les imiter.

On fait avec quel iuccès il cultiva cet 
Art qui fut celui des premiers Philofophes  ̂
& qui embellit la penfée des charmes de 
^harmonie : Art ingénieux  ̂ fonvent utile 
¿c toujours agréable 7 nommé frivole par 
ceux: qui méprifent tout ce qu’ils ignorent , 
mais eftitiié par les vrais fages qui refpeâent 
tout ce qui tient au génie , ( a ). Ainli ce 
grand Leibnitz , l’étonnement de l’Europe T 
apres avoir percé les profondeurs  ̂ de PHiP

Çm) Son ta le n t  p our la  Poefie e ft un tta ir  de 
relie m b.U nce q u i !  a  v o it  de plus a y e c  le  C h a n ce lie r  
de l 'H o p ita L
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ïoîre , parcouru le labyrinthe des Loix % 
creufé dans T abîme où font cachés les pre­
miers éléments des êtres, rencontré Newton 
fur les routes de Pinfini , venoit quelquefois 
parmi les Mufes ranimer fon génie épuifé , &  
en détendre les reiïorts*

Mais déjà la carrière de f  Eloquence s5ou- 
vre devant cf Agueifeau, Que ne fuis -  je 
embrafé de cette ardeur brûlante qui fait 
les grands Orateurs , qui cara&érife le 
génie ! Te peindrois ici celui de d’Aguefïeau, Il 
femble tenir dans fa main toutes les paffions 2 
&  les diflribuer à fon gré.

Soit que dans Paffemblée des D ieux, il 
pefe les intérêts des hommes ; ibit que dans 
une cenfurë falutaire , il trace d’un pinceau 
hardi les vices ? & leur oppofe de grands 
exemples ; foit que par fes difcaurs géné­
reux il ranime Péioquehee dans ce Corps 
cfOrateurs , qui libres par état , juftes par 
devoir * utiles à la fôclété fans en être efcla- 
ves  ̂ doivent toute leur dignité à leurs lu­
mières > & joignent Pindépendance du Phi- 
lofophe à Padivité du Citoyen ; par-tout il 
préfente l’accord des vertus &  des talents. 
C ’eft Pâme de Socrate jointe au génie de 
Platon, O jour où d’Agueiïeau prononça 
Péloge fúnebre d5un grand Magiftrat ( a ) y 
enlevé à la France dans la fleur de fon âge ! 
jour aufli honorable pour Phumanité que 
pour la Magiftrature ! les larmes du Sénat > 
les cris de f  admiration ¿ les traits touchants 

(a) M. le Nain , Avocat-Générai.
Y y  2
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de ^Eloquence  ̂ le noble enthouflafme ¿fe 
la ' Vertu , qui de ; POrateur paifoit -dans 
Paffemblée, l’Orateur lui-même obligé de 
s’interrompre ? ■ & ibn'iilemre plus admirable 
que fon dïfcours ; quel fpedacle î Qu’une 
'tdle éloquence eft aii-deiliis de cet art vil 
& frivole qui compafîe froidement des mots!
. C’étoit PaiTemblage de tant de talents ôt 

de lumières, qui faifoit regarder d’A guelfe au 
comme'un homme extraordinaire dans Peni- 
pire des Sciences, C ëttt paillon balle &  
cruelle , qui pardonne quelquefois aux ver­
tus, mais jamais aux talents., Penvie nofe

Î?as même lui difputêr cette gloire. Déjà 
bn fiecÎe prend pour lui le caractère de la 

pofténté j & les hommes lui rendent. juftice> 
comme s?il tfétok pliis. Les citoyens des 
Nations étrangères, que nos arts., nos goûts* 
& peut-être nos vices agréables ; attirent en 
France  ̂ Vempreflent de voir <f Agueffeau * 
& remportent dans leur Patrie  ̂ avec un 
Gentiment d’admiration pour lui-, une idée 
plusgrande de Feiprit humain.

Mais il eft un ipeciadë encore plus grand 
que celui de fon ; génie y c’eft celui de fon 
âme. Je ne crains; pas d?y porter, le flam­
beau., En lui le Savant eft un Gage , &  le 
Magiftràt n’a point à rougir -des foibleife 
de. Phomme, ;

L e  c a r a t t e r e  , de k  véritable gram* 
deur eft da Simplicité : j ’ofe le dire à  ce 
fîeclé, car la voix crune génération qui paffe 
èc qui demain ne ;îëra plus , ne doit pâ
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étouffer là voix de la Vérité qui eit éternelle* 
La Vertu dédaigne un vain faite qui népaLir- 
rott. que Favilir en Pénerva-nt. Ainii pen- 
foiertt nos ancêtres^ -fimplès dans leurs 
mœurs , comme rigides dans leur conduite. 
Foible poftérité de ces grands Hommes ., 
qu’eit-devenu entre nos- mains ce*'précieux, 
héritage ? Nous avons fübilitué une fauife 
grandeur à une grandeur réelle* Cette antiv 
que iimplieité ne fiibfiiie- plus que dans les 
images de- nos ayeux : &  déjà même nés 
yeux corrompus par le  luxe, ne peuvent 
plus fou tenir- la vue de ces images fa crées.

' -D-âgiieiIèau- parmi la décadence générale 
de nos mœurs  ̂ fut cpnferver ces vertus 
que perdoit la Nation* Environné'du luxe y 
le poifon qui circuîoit autour de lui  ̂ ne put ; 
pénétrer jufqu’à fon ame. C ’étoit un Spar­
tiate auftere parmi lé- faite dé la Perle: Sa 
maifon fut Tafyle de la fi-mplicité y &  fa vie 
la cenfure dé fon flecle*

IlLavoit que les vertus Fé'forment à Fécole 
de là frugalité*; Elle veille à la parte de fà 
maifon ? comme dJun fànâuaire , pour en, 
écarter la foule des vices qui efcortent le 
le luxe. Ennemi de la rnolleile, une vie 
dure &  laborieufe- entretient fans, celle là 
vigueur de fon ame*.
’ O vous qui confumez • le temps dans Fin- . 
dolence y qui le proftituez à de vils plaifirs  ̂
qui le vendez pour un lâche intérêt^ qui. 
le tourmentez dans de pénibles bagatelles ? 
qui,payez , même ceux qui vous en délivrent x'' " ' X j  ?.
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o .hommes  ̂ venez contempler d’Aguefleau , 
apprenez à exifter ! II voit la durée comme 
un efpace immenie y dont il n’occupe qu’un 
point j il le hâte de jouir de cette exiftence 
paflagere qui s’enfuit ■ il en ramailè toutes 
les parties ; à mefure qu’elles s’échappent 
du néant pour s’y replonger , il les enchaîne 
par le travail, il fixe leur rapidité ̂  Sc triom­
phe de la Nature*

Celui qui étoit fi faintement avare du 
temps , auroit-il été le prodiguer dans les 
intrigues de l’Ambition ? Que ceux que cette 
paffion dévore , briguent a force de bat- 
JeiTes l’honneur de s’élever : qu’ils jouent 
le rôle d’efclaves , pour parvenir un jour à 
être tyrans ; qu’ils, profilaient leur dignité, 
pour obtenir le droit d§ ; déshonorer l’Etat 
dans une grande place : ces moyens hon­
teux ne font pas faits pour d’Agueiïeaù. 
Semblable à une Çfivinité que la fblitude 
confacre , & qui ne paraît que dans fon 
temple , fon deiîîn eif d’être néceffaire aux 
hommes , & de ne leur rien demander*

N e leroit-ee pas infulter à une ame auili 
généré nie , que de lui faire un mérite d’avoir 
foulé aux pieds ¡’Intérêt ? Je fai que l’amour 
des richefîes eih la dermere &  la plus vile 
des paffions. Mais à h  honte de l’humanité, 
cette tache afouvent flétri de grands. Hom* 
mes. Chaque Natiotï en a des exemples ; cha­
que fiecle a de quoi rougir* D ’Agueiïeau fe 
fût reproché à lui-même d’avoir , je né dis 
pas d’autres récompenfes ( car les richeiîes fi’en
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font une que pour les coeurs bas, ) mais 
d’autre fruit de fes travaux que celui de faire 
du bien aux hommes : il ne peut donc pas 
compter les tréfors qu’il a amaffés ? les pa­
lais qu’il a conftruits ? les terres qu’il a en­
fermées dans fes domaines ; mais des biens 
plus nobles & plus dignes de l’homme, les 
vertus qu’il a acquifes ? les grandes actions qu’il 
a faites , les malheureux qu’il a Îauves ? les 
familles indigentes qu’il Îbutient, Ce itmt-lâ 
les rieheflès*

Ileft digne d’être bienfaiteur des hommes ̂  
car il ne s’en fait point un droit pour être 
leur tyran* Ses bienfaits n’ont rien de redou­
table ni d’humiliant pour ceux qui les reçoi­
vent* I l n’exige pas même dé reconnoifTance : 
en ferrant, les malheureux > il croit n’être que 
jufte. Heureux encore s’il peut être caché !

L ’amitié eft faite pour le fage , les cœurs, 
vils èc corrompus n’y  ont aucun droit; 
L ’homme puîfiant a des efclaves ? l’homme 
riche a des flatteurs ? l’homme de génie 
a des admirateurs f le iâge feul a des amis. 
Quel homme fut plus digne d’en avoir que 
d’Agueffeau ? Ce font lès talents &  les vertus, 
qui défignent fon choix* Ce ferait à ceux qui 
€>nt joui de cet h o n n e u r à  le peindre tel 
qu’il étoit dans le commerce de la feciété; 
On verroit la modeftie avec la gloire r la 
défiance de foi-même avec la plus vafta éten­
due de lumières, On remarquer oit ce carac­
tère-de bonté > qui fied fi bien aux grands 
génies car il ea.eft d’eux, comme des Rois j

*
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on leur fa h  gré de daigner être hommes 

Que ceux qui ¡regardent les gens de Lettres 
comme une eipece. d’animaux: rares , faits 
pour amnfer leur indolente ftupidité , qui 
abuient de leurs befoins pour les avilir , foienc 
humiliés par Fexemplede d’Agueffeau, If 
refpectoit îes Savans y comme une portion 
pure &  choifie de: citoyens qui ont renoncé 
à îar Fortune pour Part pénible & dangereux 
d’éclairer les Hommes.: Confident de leur 
génie , cenfeur de leurs ouvrages , digne de 
les apprécier, illeur prodiguoitdéttè confidé- 
ration qui eftîe ieul prix digne des talents.r

Suivons' d^AgueiTeaü dans l’intérieur de fà 
famille , nous ÿ  Verrons un fpe&acle anffi 
noble que touchant. Pere ? époux ffils ver­
tueux , il remplit - ces devoirs ladres comme 
dans les premiers âgés du monde. Il adore H 
vertu dans ion pere il Fa reçue en dot avec 
fon époufe , il l enieigne lui -meme à lès en­
fants- Je vois cette’ famille reipeélable ds 
Cm pie , unie par les, nœuds les plus tendres > 
vivre fous la; garde d’une au fier e difcipline , 
dans cette joie pure; què la paix;* la concorde 
&c la vertu infpirenr. C ’efidà que Fon; apprend 
a ne pas rougir de la Nature. Quel ipeétacle 
de voir un pere favant & vertueux , revêtu 
de la pourpre, affis fur îè trôné de la Juflice , 
entouré' de fês' jeunes enfants former ces 
âmes encore tendres, tranfporté de joie en 
voyant leurs vertus éclore , les ferrer dans 
fes bras , les baigner dé larmes de tendreile ,

■ offrir à la Patrie !• O luxe , ô dignité iu~



D E  M, D ’A G U E S S E A U .  7 ^
perbe de notre fiecle , jamais ta faillie gran­
deur ne donna un pareil fpe&acle au monde *

Avec tant de reiïburces, d’Aguefleau pou-* 
voit-il n’être pas heureux , même dans Fexil? 
Qu’il eft difficile de paffer tout-à-coup de la 
Vie aâüve de tumultueufe des grandes places > 
à une vie tranquille &  privée ! I/ame accou­
tumée au tumulte des affaires > à la pompe 
des honneurs, aux eourtifâns dt aux efclaves % 
tranfportée tout-à^coup dans la folitude, 
féparée de tous ces objets qui fèrvhient d’ali­
ment à fon inquiétude pu à fa vanité, eft 
réduite à fe dévorer elle-même* Pour fou- 
tenir une pareille épreuve , il faut cette Phi­
lo iopliie de famé qui eft fi fopéfieure à celle 
de Fefprit, qui peut-être eft la feule utile , 
que les vaftes cotinoiilances ne donnent pas 
toujours. ;

D ’Agneffeau toujours égal à lui-même y 
porte au fein de la retraite , ce calme profond 
de Famé qui F a voit accompagné dans les 
orages de là Cour. La Religion 3 les Loix * 
F Amitié j fa Famille, les Sciences, les Artsÿ 
c’eft-à-dire y tout; ce qu'il y a de plus doux 
6c de plus facré fur la terre , ‘occupent de 
partagent fon temps. Ses mains accoutumées 
à porter les balances de la jïiftice , ne dé­
daignent pas dé s’abaiiTer à la culture de la 
terre. Quelquefois il fe délaiïè, à tracer le 
plan de ces jardins 011 il réunit; comme dans 
fa conduite y ce double caractère de fimplicité 
8c de grandeur ? qui étoit naturel à fon 
ame; tant il eft vrai que les goûts: des hom-
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mes portent l’empreinte de leurs mœurs!

Âiniî çouloient dans fexil les jours d’un 
Sage. Rappelle enfin aux fondions de fa 
Dignité , il ne s’arracheroit qu’avec peine à 
fa retraite , s’il n’étoit confolé par la douceur 
d’aller fervir fa Patrie. Chaque inftant femble 
ajouter quelque chofe à fa Dignité. Tous 
ceux qui le corruemplent  ̂ voyent autour de 
lui fctixante ans de fervices Sc de travaux pour 
l’Etat. Sa vie toute entière l’environne  ̂ &  
répand fur lui un éclat qui attire tous les 
regards.

M ais, o deftin de [’humanité! ce qu’il y  
a de plus grand, doit avoir fon terme ; & 
ces âmes fi Supérieures à celles du vulgaire , 
ne peuvent fauver de la deftrudion cette, 
argile périifable qu’elles animent & qu’elles 
honorent. Déjà la douleur attaque de toutes 
parts d’Agueffeau ; &  fon ame n’habite plus 
que parmi des ruines.

Sa vertu furvit toute entière à fes forces, 
i l  fait que l’homme eft aux Dignités , Ôc que 
les Dignités ne font pas à l’homme. Il fe 
compare à fes devoirs. Il a accepté les hon­
neurs en Citoyen • il les a remplis en Sage 
il les quitte en Héros r dés qu’il ne peut plus 
les remplir.

Dès ce moment,  libre des liens qui l’atta- 
choient à la terre , &  prêt d’aller joindre, 
l’Etre éternel,  il ne s’occupe plus que des:, 
fentiments au gu îles de la Religion. Cette 
vertu y fi capable de nous élever famé ? fl 
nécefîairepour nous confoler de nos. maux,*
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avoit accompagné d’Agueffèau dans tout le 
cours de fa vie*

Il voit Ja mort s’approcher  ̂ fans regretter 
le monde où il avoit paru avec tant d’éclat, 
Humilié fous la main de PEternel, il n’a 
point le courage fuperbe des Héros, mais la 
ibumiffion tranquille d’un Chrétien. Quoi­
qu’il ait travaillé fans celle à fe rendre plus 
parfait, fa confiance n’eft pas dans lui-méme, 
mais dans l’Auteur de tous les biens. Son 
mérite s’anéantit à fes yeux > pour ne lui 
laiifer voir que la Juftice &  la bonté fuprêmes. 
L ’amour des Citoyens P P effime de Îbn R o i, 
P admiration de PEurope  ̂ la douleur de la 
France $ la tendrelTe &  les larmes de fes 
enfants * rien ne peut arrêter cette grande 
ame, D ’Àgueiîèau eft enlevé à la Magiftra- 
ture y aux Lettres  ̂ à la Patrie : c’en eft 
fait ; il n*eft plus.

Tous ceux qui meurent font honorés par 
des larmes. L ’ami eft pleuré par fon ami ; 
l’époux eft pleuré par l’épouie ; le pere de 
famille par fes enfants. Un grand Homme ( d) 
eft pleuré par le genre humain. Lorfque fa 
pompe funebre traverfoit cette Capitale * quels 
étoient à fa vue les fentiments des Citoyens ? 
P admiration êç Ja douleur.;Le corps où avoit 
habité cette grande ame, quoique froid &  
inanimé, imprimoit encore le refped. Sem-

(&) II eft à remarquer que la France a perdu dans 
Teipace de deux m ois, le Maréchal de Saxe & le 
Chancelier d’Aguefteau, les deux plus grands Hommes 
qu’elle eue alors , dans deux genres différents*
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blable à ces Temples qui ont-fervi long-temps,; 
de demeure à la Divinité 5 même après qu?Ü9 
ont été renverfés , la vue de Jeurs débris 
porte encore dans Famé un fentiment invo­
lontaire. de Religion* Le vieillard clifoit à fe& 
enfants ; Mes fîïs, l’homme jufte elf mort*. 
Le foible &  le malheureux s’écrioietit : Nous^ 
n’avons plus d’appui.

Des milliers, d’hommes meurent- &  font; 
auffi-tôt remplaces : mais la mort du grande 
Homme îaiiTe un vuide immenfe dans l’Uni-, 
vers, &  la. Nature en deuil 7 eft des fiecles- 
à le remplir. Que du moins l’èxemple de 
l’homme vertueux qui n’eft plus , vive fans 
celle parmi nous. Apprenons de lui à être 
juftes.

M’eft-ib permis , en ttniiTant, de faire im 
voeu pour le bonheur de la Patrie ? Je fou- 
haiterois qu’au milieu du Palais facré qui ferg 
de Temple à la Jullice ,  on- élevât la ibatue 
de ce grand Homme. Ce feroit parmi nous 
un monument éternel" de religion , de Lm- 
plicité &  de vertu-. Ge marbre muet exer-i 
ceroit fans celle tine cenfnre utile fur lès 
mœurs , animeroit les travaux du Magifbrat £ 

lorfque nous ne ferions plus, il ànnon«?. 
ceroit encore la vertu à nos derniers; neveux.
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PREMI ER.  MÉMOI RE,

"Pour.prouver que U B  ourbonnois ejl un domaine
de la Couronne,

T  O u s nos ‘Hlftoriens conviennent que le Bourbon- 
noís nétoit pas anciennement un Domaine de la 

jfcouronnç.
Le pays qui porte ce nom > ëtoit une très-ancienne 

Baronnie, pollëdée pendant long-reras par des Seigneurs 
■ "qui portoient le nom d’Archamoault, & qui ont iaiifé 
Sce même nom à une Ville de cette Province»

Cette Baronnie entra dans la Maifon de Bourgogne , t V. üuebine i  
-par le mariage de je  an de Bourgogne ? fils d’Hugues IV, des Ducfi 
avec Agnès .de Bourbon 5 fille puînée ^Archambault le çhap^io^&Ttl 

qeune, Sire de Bourbon ; Mahaud , fœur aînée d'Agnès J: 
avoir époufé Eudes , frere aîné de Jean de Bourgogne 5 
mais quoiqu’elle ait laiifé des filles capables de lui fuc- 
'téder , il paroît néanmoins que la Seigneurie de Bourbon, 
a paile en la petfonne d’Agnès fia ièeur 3 Sc de Jean de 
Bourgogne j  mari d’Agnès.

De ce mariage fiortit Beatrix de Bourgogne , qui époufa 
Robert de France 3 fils de Saint Louis , Comte de Cler­
mont en Beauvoifis j vers fian lazo  ; Sc depuis ce ma­
riage , Robert prit le fiirnom de Bourbon.

La Seigneurie de Bourbon fut érigée en Duché & Pai­
rie j  vers l’an 1317 ,  en faveur de Louis de Bourbon ,  

premier du nom , fils de Robert (r)*
Il fiemhle que Meilleurs de Sainte-Marthe ayent vu les 

Lettres (z) d’ére&ion , ils ne difient point qu elles con- 
tiniî'ent une clanfie de reverfion au Domaine de la Cou­
ronne j  d é f it 'le  m i h u s m à fcu lis  ; & d’ailleurs ces fortes de 
çlaufes n étoient pas encore aiîèz fréquentes, pour pré- 
Fumer quelles ïe trouvent dans lin a de de ce temps-là»

En Tannée 1400 3 fe fit le mariage Jean de Bourbon 3 fils

( 1 )  O l iv ie r  d e  l a  M a r c h e  e n  íe s  M é m o ir e s  ,  p a g , 88 ; m ais i l í e  
tr o m p e  d an s la  d a te  d e  l ’ é r e i t io n .  S a in te  M a r t h e ,  v o l ,  a  ; p a g . - 
H if to ir e  d e  la  M a l ie n  d e  F r a n c e  ¿ H ifto ir e  du C o n n é ta b le  d e  B o u r b o n  f  
p a r  J d a r i l la c ,  d an s le s  d e iïe in s  d e  L a v a l  ,  f o l  1 5 .  v 1“ . C e tte  é r e ft io n  

'f u t  fa ite  en  1 3 Z 7  ; l ’ a f le  e n  e ft  a u  t r é f o r  d e s  C hartres ,  e n  c o p ie  tiré «  
d e  la  C h a m b r e  d e s  C o m p te s  ,  f a c  B o u r b o n n o ii , M ú n t-p en jitr ,

L a  c law fe  de r é r e r A o á  à la. C o u r o n n e  c ’y  e l i  p oin t*
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de Louis 1« , avec Marie de Berry , Comtefiè d'Ea 
iîïle de Jean, fils de France, Duc de Berry &  d’Auver­
gn e 5 &c.

Dans le contrat de mariage > on énonce deux: diipofi- 
tlons qui avoient été précédemment faîtes par le Duc 
de Berry & par le Duc de Bourbonnois (i).

Le Duc de Berry avoir fait en 1383 une donation en­
tre-vifs à la Couronne de France , des Duchés & Comtés 
de Berry , d’Auvergne , de Poitou , &  de toutes fes autres 
Terres , en cas que fui , ou Îès enfans mâles , mou- 
miferrt fans enfans mâles 5 a la charge de payer certaines 
hommes à fes filles (a),

Le Duc de Bourbonnois avoir fait une fèmblable difpo- 
fition , dont l'a date n’eft point marquée , pour le Duché 
de Bourbonnois & le Comté de Clermont (3).

Mais en faveur du mariage du fils du Duc de Bourbon- 
nois avec la fille du Duc de Berry , le Roi Charles VT 
confènt que, nonobftant ces deux difpofîtions , les hoirs 
males5ífiiis dece m ariage, jouilfent en propriété du Duché
d’Auvergne, & c ,..........avec certaines réferves j 8c â la
charge aufii, que fi lefdtrs futurs conjoints viennent à dé­
céder fans hoirs mâles , la donation n’aura lieu , & re­
tourneront leftlites Terres â la Couronne,

Le Bourbonnois eft devenu par-la de même condition 
que le Berry , l’Auvergne Bc le Poitou, tous également 
reverfibles à la Couronne, au défaut d’hoirs mâles ifïus de 
ce mariage.

Les Lettres dû Duc de Bourbonnois s par lefquelles il 
vouloir que le Duché de Bourbonnois & le Comté de 
Clermont appartinrent au Roi Br à la Couronne , en cas 
que lui ou fes hoirs mâles mourufient fans enfans mâles t 
font du mois de Mai 1400"(qq.

Jean de Bourbon approuva la difpofition de fbn pere , 
par autres Lettres de la meme année 1400 au mois dê 
Juillet (5).

On trouve auffi au meme endroit du Tréfor des Char­
tres d’autres Lettres de Tannée r 415 (6) , par lefquelles 
Marie de Berry, tant pour elle que pour Charles ÔC Louis 
îès enfans, promet faire bailler par M. de Bourbon fou (I) * * 4 5 6

( I ) T r é f o r  des C h a r t r e s ,  c o n t r a t  d e  m a r ia g e  , n ° .  4 5 .

{ ? .)  L e s  h e u r e s  f o n t  a u  t r é f o r  d e s  C h a rtre s  ,  f a c  B o u r b o n n ç if  t  f f l w r-

p trtfieT ,

(\) nid.
( 4 )  T r é f o r  des C h a rtre s  t le s  D u c s  d e  S o u r b  o n ,  M é r a . * *

( 5 )  I b id . n 6 , 5 .
(6) Ibid. m* .>
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çnari, lors abfent, Lettres qui porteront la même condi­
tion de reverfion.

Dans la même année Charles de Bourbon , fils aîné de 
Jean j donna de femblabies Lettres (i,), par lefquelles il 
çonièntir , qu’au cas que ion pere Jean, Duc de Bourbon- 
nois Sc lui y décèdent fans hoirs mâles , les Duchés de 
Bourbonnois & Comté de Clermont vinifient à la Cou- 
.renne de France, Sc auiîi le Duché d'Auvergne & le Comté 
de Montpenfier (a).

-Du mariage de Jean de Bourbon avec Marie de Berry * 
iortirenttrois enfans , Charles , Louis Sc un autre Louis (3).

Le premier continua, la race des Ducs de Bourbonnois,
Le fécond mourut ians enfans*
Le troilîeme commença la branche des Comtes de 

Montpenfier.
Charles 1er eut pluiîeurs enfans qui moururent tous 

fans poftérité, à la réferve de Pierre II du nom , qui 
époufia la fille de Louis I I , Sc déclara qu'il confentoit » 
autant qu'il le touchoit 3c pouvoir le toucher , que tous 
les Duchés, Comtés Sc Vicomtés de la Mâifon de B* , . .  * 
feviniTentà la Couronne au défaut d’hoirs^mâles*

Sufiânne de Bourbon, fou unique héritière , époufa 
Charles de Bourbon , Comte de Montpenfier, petit-fils de 
Louis, Comte de Montpenfier s arriéré petit-fils de Jean 
premier Duc de Bourbonnois,

[ t ]  I b id ,  n w. 8 ,
[ v ]  M ,- B o u r d in  t P r o c u r e u r  G é n é r a l * d a n s  te s  é c r itu r e s  c o n t r e  M .  1® 

D u c . d e  M o n t p e a f i e r ,  q u i f o n t  a u  t r e f o r  d e s  C h a rtre s  [T a c  d e s  t itr e s  

c o n c e r n a n t  le s  p e r s o n n e s  fi: te r r e s  d e  la  M a i f o n  d e  B o u r b o n  ] d it  %u* 
te s  Lettres fa rta i homologuées au Parlement fia n t à Psttierx t  le  Î.J Ju illet

q u i a  c o n te n u  à  l a  r e v e r f io n  d u  D u c h é  d e  B . . * .  à  i *  C o u r o n n e .

*4
[ ï ]  J E A N  P R E M I E R

C m A P T, FS  D É  B O U R B Q T Î.

G î l b e r t C o m t e  de

C h a r l e s  d e  r* o  u k b  o  n  

^ o f 'r r r a b ’ e.
S v  2 A H N E  D E  d o u R B O N  

a u  d é fa u t  d ’h ö r n  m â le s .
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A íüíí Sufanne ríe Bourbon & Charles de Montpenfter y  

connu fous le nom du Connétable de Bourbon , croient; 
confins au troifîeme degré.

Ce mariage fut contradé , pour prévenir 5c pour étein­
dre les grandes comeftations qui auroienc été agitées 
ian s cette alliance > entre le Connétable & Sufanne de 
Bourbon.

Le droit de Sufanne étoit fondé fur des Lettres Patentes 
de 14^8 , par lesquelles Louis XII permettent que nonobf-. 
tant la déclaration de Pierre fécond , portée par ion con­
trat de mariage, Sufanne fa fille & les enfàns niales 5¿ 
femelles qui defcendroient d'elle pufiènt jouir des deux 
Duchés 5c du Comté (i).

Ces Lettres furent expédiées féparément pour chaque 
Duché & Comté, c*elfc-à-dire, pour l’Auvergne, pour 1er 
Bourbonnois 5c pour le Comté de Clermont,

Mais le Parlement n'enregütra que celles qui concer- 
noient le Duché de Bourbonnois -, 5c meme, à l’égard de 
ces deniieres Lettres , Louis de Montpenfier > alors aîné 
des mâles de cette branche, s’y étant oppofé , le Parle-1 
ment ordonna qu’il auroit a&e de fon oppoiïtion , &  que. 
lefd ite s  Le ttres  fe ra ie n t lues & publiées en tan t que tou­
c h a it t intérêt du R o i feulem ent.

Sur quoi Pafquier fe récrié , fans beaucoup de fonde­
ment : Sage A  n e t ,  pour ce q u e 'la  Cour e flim a  (a), 
ce que le Bourbonnois étoit naturellement de l’ancien être 
sa ¿c patrimoine des Seigneurs de Bourbon , auxquels nos [i]

[ i ]  D a n s  un a n c ie n  M é m o ir e  qui e ft  a u  t r é f o r  des C h a rtre s  ,  f a e  d e s  
t i t r e s  c o n c e r n a  rit le s  p e r f o n n e s  &  fe ig n e u r ie s  d e  la  M a ifo n  d e  B o u r b o n  ¿ 
l e d i t  M é m o ir e  c o m p o fé  p o u r  L o u is  d e  S a v o y e  c o n tr e  le  C o n n é t a b le  d e  
B o u r b o n , il  eft d it » q u e  le  R o i  fit e x p é d ie r  fu cée  H ivernent deux: d iffé ­
r e n t e s  L e ttr e s  p o u r  le  D u c h é  d e  B o u r b o n n o is ”  ; le s  d e r h ie r é s  e tic o - 
r e  p l u s  c la ir e s  q u e  l e s  p re m ie re s  ,  d o n n é e s  au m o is  d ’ A o û t  1 4 9 B ,  
d a n s  le fq u e lle s  i l  d é c la r e  >> qu e fa n  ' in te n t io n  a  été q u ’ a u  d é fa u t d 'h o ir s  
» m â le s  d e fte n d a n s  d u d it  D u o  P ie r r e  ,  fe fd its  fils  Ôt f i lle s  ,  en fiem h le  le u r s  
« a u tr e s  h o irs  &  fu c c e ffe u r s .  .  .  . .  p u iffe n t fu c c é d e r  a u  D u c h é  d e  B o n r -

b o n n o is ...........&  e n  d i f p o f e r ,  fi b o n  le u r  fe tn b ie  «, A p r è s  q u o i  le  M é ­
m o ir e  a jo u te  J n o n  c o n f i â t ,  U fd it e s  L e ttr e s  avoir, été v é r ifié e s  en la  
C o u r  d e  P a rlem en t « , II e ft  v r a i  qu*U n’ e ft  p o in t  d it  dans le  R e g if tr e  qu e la  
P r o c u r e u r  G é n é r a l  a it é t é  o u i  ,  St q u ’o n  y  t r o u v e  fe u le m e n t  c e s  m o ts  ,  
i e f h a  ,  p u b líc a la  &  r e f t j îr a ia  ,  in  qu a n tu m  ta r a it  in te r e fft  reg is d u n t u x a t 'i  
m a is  i l  y  a  un tr è s -g ra n d  n o m b re  d e  L n r tre s  P a te n te s  d a n s l e  m êm e r e -  
g i f i r e  o ù  l ’ o n  p e u t o b f e r v e r  le  m ê m e  d é fa u t ,  i b i t  q u e  ces L e t­
t r e s  n ’ a ie n t p o in t é té  c o m m u fiiq u é e s  au  P r o c u r e u r  G é n é r a l  ,  ç ç  q u i n 'e f t  
p a s  v r a ife m b la b le  s f o ï t  q u ’ o n  ne c rû t p a s  a lo r s  qu ’i l  fû t  a b fo lu m e n t né- 
c e i f a ir e  d’ e n  fa ire  m e n tio n .

I * ]  D e p u is  j ’a i-v u  le  r e g if tr e  dés P la id o y e r s  „ d a n s  le q u e l  i l  e f t  d it q u é  
M  . le  M a îtr e  , A v o c a t  d u  R o i  ,  c o n fe n û t  à  la  p u b lic a tio n  d e  c é s  L e t t r e s  
a u x  c h a rg e s  Si c o n d it io n s  p o r té e s  p a r  l ç  r e g if ir g  du C o jife Ü  i  m ais m a l-  
feiureuf̂ jgiit es rê iftte a é ij perdu* ^

a? Rois:



Rois ne pou voient rien prétendre , fans la clauiè con^
53 traéhielle de Pierre , à laquelle le Roi pouvoient facile- 
sa ment renoncer, & faire retourner les chofes en leur pre- 
^ miere nature. Mais quant au Duché d’Auvergne 8c 
« Comté de Clermont, qui originairement étoienc du. 
« Domaine de France , c’edt été pécher contre les régies: 
33 fondamentales de notre Etat, de les faire tomber en 

quenouille
Pafquier tombe en cet endroit dans deux erreurs éviden­

tes (t),
t a  première , en ce qu il fuppofè que nos Rois ne pou­

voient rien prétendre au Domaine de Bourbonnois , fans 
la  claufe contractuelle  de Pierre ; au lieu qu’il eil prouvé 
que, dés l’année 1400 , ce Domaine étoir reverilbie à 
la Couronne*

La deuxième , en ce quil prétend que le Roi peut re­
noncer a tout ce qui n’eft point de l’ancien Domaine de la 
Couronne , comme fî ce qui eft une fois uni au Domaine 
facré de nos Rois , ne devenoit pas de la même nature que 
le tout dont il commence à faire partie,

Mais fans examiner encore ici il cet Arrêt étoit aufll 
fag e , par rapport aux droits du Roi , que Pafquier l'a 
prétendu , il eil certain qu’il ne pouvoir faire de préjudice 
aux droits du Connétable de Bourbon , ioir parce que lès 
droits avoient été nommément réfervés par cet Arrêt, foie 
parce que le Connétable réemprunte it point ion droit du 
Contrat de mariage du Duc Pierre I I , il le tiroir plutôt 
de celui du Duc Jean premier 5 par lequel, dés l’année

t q  D a n s  le  r e g iftr e  d e  U  C h a m b re  d e s  C o m p te s  P o u  v o l t  le s  g r a n d e s  
d iffic u lté s  que c e tte  C o m p a g n ie  fit lo r s  d e  t’ e n r e g ift r e m e n t d e  c e s  L e ttre s«  
H  e ft  v r a i  qu’ i l  p a r o î t  q u e  le  p r in c ip a l m o t i f  de c es  d ifficu lté s  é to ir  q u e  
le s  L e ttr e  ; ¿ to it  c û n ç t ie s  de t e l le  m a n iéré  , qu e l ’ o n  p o u r r o ir  c r o ir e  q u 'i l  
n e  v o u lo ir  pas fe u le m e n t d é r o g e r  à la  c ia u fe  c o n iH tïïtr ic e  d e  P a p p a n a g a  
e n  F aveu r des e in a n s qu i n a ît r o n t d e  S u za n n e  d e  B o u rb o n  , m ais en  f a v e u r  
d e s  h é r it ie r s  c o lla té r a u x  de c e tte  P r in c e ffe . L e  “R o i d o n n a  d e  fé c o n d é s  
L e t t r e s  p o u r  e x p liq u e r  p lu s c la ir e m e n t fa  v o lo n t é  : la  C h a m b re  ne tr o u v a , 
p o in t  q u ’ e l le  fû t e n c o r e  afTez e xp re ffé m e n r m a rq u é e  ; e l le  e n v o y a  c o n fu i-  
r e r  le  P a r le m e n t , &  s’ in fo r m e r  d e  ce  q u i s’y  é t o it  p a lïé  d a n s l ’ ê n r e g ii ir e -  
m e n t d e  ces L e ttr e s  , *Se fu r c e  qu’ o n  ra p p o r ta  à la  C h a m b r e  , qu e le  P a r ­
le m e n t a v o ir  ju g é  que ce s L e ttr e s  ne c o mp r e n o ie n t  qu e le s  fe u ls  d e fe e n -  
d au s d e  S u za n n e  , &  q u e  c ’ é to it  p o u r  c e la  q u e  le  P a r le m e n t s’ é t o û  re n d u  
p lu s  fa c ile  à  le s  e n r e g i i î r e r ,  la  C h a m b re  fe r e n d it ; m ais le  P r o c u r e u r  du  
R o i  en. c e tte  C o m p a g n ie  p ré te n d it  qu e to u t  c e la  s ’ é to îr  ta it  fan s fa  p a rtic i­
p a t io n . L a  C h a m b re  lu i d o n n a  acte d e  f o n  o p p o ftt io n  , fu r la q u e lle -  o a  
lu i  r é ie r v a  la  fa c u lté  d e  fe  p o u r v o i?  a in fi qu ’ il  a v ife r o it  b o n  ê tr e ,

O n  n e  c o m p r e n d  p o in t  q u e  P a fq u ie r  a it  a b io lu m e n t i g n o r é  to u t  c e  q u i 
V ie n t d’ ê tre  e x p liq u é .  £c qu i s’ é ï o i î p a i ï é  p r e iq u e  d e  fo n  te m s,

" Tome VÎÎL Z*
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140o j le Duché de Bourbonnois étoit affeété aux m'âîeg * 
à l ’excJuiion des femelles,

La caufe du Connétable ¿toit fi jufte , que Ton ne chie 
pas pouvoir trouver de meilleur tempérament pour termi­
ner cecee affaire , quede lui donner> non-feulement 1er 
Domaine du Bourbonnois, mais celle qui le poifédoit.
, Le mariage qu’il contracta avec Sufanne de Bourbon , 

réunit en fa perfonne tous les droits que Ton pouvoir 
exercer fer ce Duché,

Paiquier remarque avec raifon , que l’on concerta toutes 
les claufès dé ce Contrat de mariage avec tant d'habileté, 
qu’il droit difficile de démêler quel étoit le* véritable Sei­
gneur du Bourbonnois j Sc que la queftion de la propriété 
de ce Duché fut terminée fans être préjugée par ce Con­
trat.

A u d i, lorfque Sufanne de Bourbon mourut fans enfans, 
la  queftion fe trouva toute entière, <Sc elle fut agitée fo- 
lemnellement entre Louife de Savoye , mere de François 
premier, qui ioutint que , comme héritière plus proche 7 
elle devoir fuccéder au Duché de Bourbonnois ; Sc le Con­
nétable y qui voulut faire valoir i’affeétaüon aux mâles 
marquée dans les titres ci-defTus expliqués,

La rébellion ôc la félonie du Connétable de Bourbon 
décidèrent un doure fur lequel la Juif ice n’avoir ofé pro­
noncer , Sc la confifcari0n prononcée contre lui , le pri- 

VArrit efî de va du Duché de Bourbonnois , comme du refee de fes 
* V 7' biens (1),

A prés'la condamnât ion du Connétable , tous fes droits 
fe trouvèrent réunis dans la perfonne du Roi François 
premier, qui devint la partie de LouÎfe de Savoye'fa mere, 
dans le grand Procès qui étoit pendant & indécis.au 
Parlement.

Le 2.3 Décembre 1 5 1 7 ,11 y eut une Traniaétion paifée 
entre ces deux auguftes Parties ,.pardevaht deux Notaires 
de Chauny, pour terminer ce Procès.

Dans le préambule de cet aéfe , François premier 8c f&  
mers., expliquent leurs droits Sc leurs prétentions.

Le Roi foutient que le Duché d'Auvergne eft appemage 9 
auquel les filles ne fuccédent , & que f i  par nécejfîtê de 
tems 3 ou autrement par importunité de Requérant ,. elle 
étoit donnée à la Maïfion de Bourbon , cela, n'etnp échoit 
pas qu’elle''n appartînt audit Seigneur.”

[ i ]  L ’ A r r ê t  d u  m o is  ¿ ’A o û t  1 5 2 3  ap p oin ta , le s  P a r t ie s  a u  C o u f e i l ,  S c  

c s p s u d & m  ordonn a- q u e  îq u s  Is î  i î ç n s  íe r o ie n t  fe q u e R f .i î ,
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Que le Duché de Bourbonnais était par confente ment 

des ancêtres d'icelle Mai fan réduite à appanage comme 
Auvergne.

Le relie regarde la Marche & le Comte de Clermont 
dont il ne s’agit point ici.

Louiiè de Savoye foutient au contraire, que les biens: 
delà Maifçn de Bourbon lui appartiennent comme hé­
ritière 3c plus prochaine Iignagere.de. Sufanne de Bourbon.

Que.par le traité.d’appanage fait par Charles de Bour­
bon à Louis de Bourbon fon frere.> ( auteur de'la branche 
de Montpeniier , dont le Connétable de Bourbon étoit le 
dernier ) Louis de Bourbon renonça à tous les droits qui 
pouvoient lui appartenir, ou à lés fucceiTeurs , fû t  par 
ledit Traité de Mariage ou aime , faits par f i s  ancêtres * 
efquels renonçait > y aidait & accordait qu'ils appartÎnjfent 
& demeuraient audit Charles ou à fa  pofiérité , & j î  la. 
poflérité d’¿celui Louis venait à femelles ,. elles feraient; 
fhrclofis dudit appanage., en leur donnant fiffifani ma~ 
nage , & devait retourner icelui appanage à ladite Mai* 
f in  de Bourbon & fuccejfeur dudit Premier Charles ;  
qu’ainh le Connétable de Bourbon étpit entièrement ex­
clus de tous droits de luccéder par la renonciation de ion 
aïeul. •

Que le Connétable ne pouvoir pas fe prévaloir des dau- 
Îès inférées dans fon Contrat de mariage avec Sufanne de 
Bourbon } foit parce-que ladite Sufanne étoit mineure dans 
le teins de fon mariage, fort parce que la Coutume des 
lieux réüilpit aux engageai en 3 qu’on lui a voit fait' con­
tra ¿1er , fort enfin , parce qu’il s’y trouvait encore d’autres 
défauts de forme & de folemnité,

Qu’à l’égard des anciens Traités de la Maifon de Bour­
bon j  il ne s'en trouverait point à l'avantage du Conné­
table f & là oit il s en trouverait , ledit Louis de Mont- 
penfler, ayeul dudit Charles } jadis de Bourbon , y  
ayant renoncé,, âuili fsroir depuis icelui Charles , .jadis 
de Bourbon , trépajfé fin s  aucuns mâles d’icelui être y  & 
n?y  a que femelle qui font forclofes comme dit eft ci* 
dejfus.

Après ce préambule, le Roi 3c Madame fa mere con­
vinrent : A :u

j Q . Que le Duché d’Auvergne ,  demeurera dks-à-prê~ 
Jent y au RoL, comme appanage de la Maifon>de Lrance.

z°. Que quoique ladite Dame put difpofer à f in  plat* 
fir  &  volonté des biens à d k  échus & appartenaiis à

Z z i j
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tàuie Je ladite fucceiîion , néanmoins dès-rbpréient, Cüîïl* 
me dès-lors, elle veut que tout incon tinen t après f in i  dé­
cès y à  caufe de la  p r é  fe n te  T ra n fa c tio n  ,  iceux biens ,  
d irë B e m e n t viennent ^ compétent &  a p p a rtie n n e n ty en 
tous d ro its  de S e igne u rie  &  p o jf i j j io n  3 &  f i l e n t  d its  
réputés v ra is  âppanagês de là  M a l f in  de France } m is  
ù  incorporés in fêparab lëm ent à ice lle  y défi à fc a v o ir  ,  
D o tn b e s  , B eau jo llo is  , Fore f i  > R ouanno is  } au f i l s  a îné  
d u d it  Se igneur & à f i s  fuccejfe tirs à  la  Couronne ? &  les 
dem euran tes  de fd it s b ie n s  viendront > fe ro n t & demeure­
ron t à  T L  le Duc d 'A n g o u lé m e  * tro ifie m e  f i ls  d u d it  Se i­
gneur y &  lu i tie n d ro n t lie u  d ’appanage .

Madame mefe du R oi fe réferve la faculté en fuite de 
diipofèr , nonobiiant ce que deilus, jufqit'i tigoq livres 
de rente en œuvres pies , ou pont reimmerer fes ferviteurs 5 
&  o n  ajoute enfuite cette claufe importante. \

Toutefois , moyennant ladite rifirv t s ne pourra 
■ladite Danie > démembrer les grojfes pièces y  Châ­
tellenies de la Duché de Bourbon ou Comté de la 'Màr~ 
che y & pareillement  ̂ de ce qui a été & ejl en la Comte 
de Clermont , de V ancien Domaine de la Mal f in  dç 
France (1). ■' "q-; y y r-'/- u .e E-- -

Enfin 3 cette tranfa^tion contient une derniere claufe 
auifi importante que la précédente, par laquelle il eft 
arreté -, ■ '

Que ladite Dame acquittera les dettes de ladite Maifion; 
ëc la où ü fe trouveroit icelles dettes être fi grandes qu’elles 
excédaffënt les meubles f  que le Roi lui avoir abandon­
nés ) la d ite  D am e p o u r  y fa t is fa Î r e  nonobstant la  ré - 
fe r v a t io n  fu fd ite  3 p o u rra  vendre quelque P lace  y de ta  
v a le u r  &  concurrence d 1 ice lle  de tte  ,  peu p lu s  ,  peu  
m o in s  3 a in fi qu 'e lle v e ira  être m  fa i r e ,  : •. ■

On peut faire piuiieurs obiêrvations importantes fur 
ces deux Claufes. -■ ■ -, V

i ° .  On y cUftingue évidemment le Duché de Bourbon- 
nois j ¿k le Comte dedâ  Marche,,; d.u Comté de Clermont 

des Terres de Dombesy Beaujollois , ïordt > ftouan- 
noîs, _ ;■■■ ■ • v;
• Onde diifci ligue prêfbieremèut, du Comté de Cîemiont> 
en ce qu’on fuppofe que tout le Domaine du Bourbonnois

p i ]  N û t a ,  Q y t ^ n i ïe  l e s  t a l i o n s  'p t û p 'o ïe e s  p a t  M e  D a n g o û le m e  

a t Y p it .t l î t ¡\que C lerm o n t n ’ ir a i t  a n c i in p o m a in t  d-e la r M a ifo n  d e '.p ,r a n c e ,, £■  
q  n i la -  p lu p a r t d’ i c e lu i  ¿ to ïc  co m jfo fé  d t  p l v j ï f u n  i f î t i  on s ’ ¿,'*3 r ik t ili ir e ^

f u t u r  f à , r  a u x ' d e  l u  M a i f o n  d e  B v u r b o n *  V  v  '
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Sc de là Marche, fans diftinétion , eft du Domaine de la 
Couronne j au lieu, qu’à l’égard du Comté de Clermont, , 
on diftiligue deux fortes de Domaines , les uns qui; font 
dans l’ancien Domaine de la Maifon' de France > de les 
autres qui uen font pas ; ceft ce qui eft clairement mar­
qué dans la première des deux; dernier es Clauies , où l’on 
voit que la prohibition de démembrer le»groifes pièces 5 
&  lés Châtellenies 5 eft générale à l’égard de la Marche.Se 
du Bourbonnois y & qu’au contraire *Ji l’égard du Comté 
de Clermont , cette prohibition eft reftreinte à ce qui eft 
de l’ancien Domaine de la Maifon de France dans, ledit 
Comté. _ " . _ . '

On ne diiHngue. pas moins les Duché de Bourbonnois 
Zc Comté de la; Marche y des autres Terres, c’eft-à-dire, 
de Dombes , Beaujoilois . &c. . . , . , puifque ces Terres 
ne font nullement comprifes dans la,prohibition de dé- 
membrer les groifes pièces ? ce qui prouvent manifefte- 
nient ¿ .que l'on a regardé ces Terres 7 comme étant d’un 
ordre; inFérieur auï premieres ï, or quelle étoit cette- dif­
férence qiiL -éleroit , 1es unes au-deiFus des autres ? iï ce 

/n’eftîcjue; les.-premières étoient regardées comme un véri­
table & ancien Dômaine de la maifon de France , au. 

liien que les autres étoienr le Domaine de la Mailon de 
: Bourbon ? Et rien ne prouve mieux la , vérité. de cette 

obfervation, que ce qui a été dit çi-deftuS j ;de la difti no­
tion qu’on a faite dans le Comté de; Clermontm ém o 
entre ce qui étoit de l’ancien Domaine de la Maifon de 
France , qu’on a/compris dans la prohibition, & ce qui 
étoit un ac que t d es Duc s de Bourbon nois. qu’ on a; ex­
cepté
; Il ne faut pas confidérer la Clauiè qui défend: le
démembrement des groflès .pièces du Duché de Bour- 
honuois., cqmm& une permillïon tacite d’aliéner libre­
ment les portions moins, coniiderables.de ce Duché car il  
faut remarquer que cette ClauÎè n’efi; ajoutée que pour II- 
miter la permiflion qui eft accordée par la. Tranfaction , 
à Louiiê de Savoye, de difpofer des: biens, qu’on lui dé« 
lai/îè jufqu’à concurrence de i  zooo  liv. de rente. -

Ainft cette Claufe 3 jointe à la permiiTion qui la, précédé y 
£c:qu'elielimitedoit.avoir deux effets, .

L’un 3 que Louife de Savoye ne pourra difpofer que ju f  
qu’à concurrence de i xcoo iiv.. de rente. .

L’autre que même par rapport à cette difpofition qu on 
lui lâifïè, elle, ne pourra démembrer les groifes pièces *

Z z ii| ' : -
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& les Châtellenies du Duché, de Bourbonnois.

Mais il  ne s’enfuit pas de-là> quelle puiflè* aliéner l'èÿ 
¡portions moins confidérables, ou, fi Ton yeut ■, leâ petites 
pièces de ce Duché, fi ce rfeft jufquà concurrence de la •  
fbiiiirte de 1 3 . 0 0 0  iiv. de rente.

On dira peut-être , qu’au moins jufqu’à concurrence 
de cette fommî, elle a pu aliéner * & par conféquent, 
que le Duché de Bourbonnois n*a point été confïdéré . 
comme un Domaine de la Couronne, puifqu’on a permis 
l'aliénation Ou le démembrement d’une partie de ce 
Duché. •

Mais il eft facile d’oppofer plusieurs réponfès à cette 
objection,

La première eft, que quand le Roi auroit donné quel­
que atteinte aux Loix générales de ion Royaume , ,en fa­
veur de fa mere, bn n’en pourroit rien conclure contre la 
nature du Domaine de Bourbonnois ; ce feroit une grâce, 
nùe exception , un privilège, dont les Rois (bccéfleurs 
auroient pu examiner la validité > mais ce ne feroit point 
un Jugement qui eût dégradé le Domaine de Bourbon­
nois ,■ &c qui lui eût fait perdre fon‘ ancien câraétere ; ori 
peut dire même , que le Roi François premier pouvoir faire 
ce qu il à fa it, & que la difpôftion modique quai per­
met à fa mere, n’ayant pour objet qûë la caufe pie , &  des 
récompenfes de fervices, elle ifarien qui réiifte aux Loix 
fondamentales du F^oyaume.
■ La féconde rëpohfe e ft , que non-féulement cette per- 

miflion ëtoit jufte , mais qu’elle é toit, infiniment a van ta- 
geufe au Domaine de la Couronne : c'étoic fous une telle 
condition que Louife de Sayoye* donnoit au R o i, les 
biens, titres de la Maifon de Bourbon qui lui apparte- 
n oient inconteftablemenr, comme plus prochaine* héri­
tière de Sufànne 5 ainfî pour une réferve de 12.000 livres 
dé rente qu’il accordoit â fà mere , François premier ga- 
gu oit la propriété des Seigneuries de Dombës , de Beau- 
joilois , "de Pôreft, & de Rouannois ; or , qui doute que 
par un échange au/ïi avantageux que celui-là , le Do­
maine de la Couronne , le plus ancien & le plus inalié­
nable , ne'put être aliéné ? , ;

La t roi fié me répônfè eft, que quand même toutes ces' 
raifons cefÎeroient , on ne pourroit encore tirêr aucune 
confcquence de cette réferve , pour prouver- qüe le Do-: 
îïiaine de Bourbonnois ’a été regardé comme aliénable, 
dans la perfonne de Louife de Sayoye rcar cette ïéfervr
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n’eft pas feulement faite fur le Duché de Bourbonnois , 
elle eit faite fur le Comté de la Marche , elle eif .faite 
fur celui de Clermont, & même fur ce qu’il y a de plus 
ancien & de plus certainement domanial dans ce Comté  ̂
puifqu’ii ylelî dit, que Loitife de Savoye ne pourra dé­
membrer les greffes pièces de; ce qui a été &c eft en la 
Comté de Clermont, 'de t  ancien D o m a in e  de là  M a i  fo rt 
de F rance  y ainft l a . même liberté qu’on accorde à la 
mere du R o i, dans le Duché de,3 üurbonnoi$ s on la lui 
donne à Tégard de l’ancien : Domaine du Comté de 'Cler­
mont j elle peut démembrer les portions peu coniidérable's 
de l'un comme celles de l’autre5 o r , comme on ne peut 
inférer dedà, que l’ancien Domaine de la Maifbn -db- 
France dans le Gomté de Clennout fût alférs abie , on ne 
peut pas non -plus en conclure que le Duché de Bourbon­
nais fut de ia nature fujet à la libre diÎpofïtion de Lou-ifë 
de Savoye, .

3e. On peut faire la même objedtiom 3 en abufantde là. 
derniere Ciaufe comme de la précédente, & en diïant , 
que le Domaine de Bourbomiois n’étoit pas inaliénable , 
pudique François premier veut que les dettes idient payées 
•rur ce Domaine, en cas que la valeur des meublés ne-iiif- 
file pas pour les acquitter,

Mais comme les trois rcpo'nfes qu’on vient-de faire a 
la première obj e£f ton , s’appliquent également à - ■ ceUe-cf y 
il eif inutile de s’étendre plus long-rems fur un tel fujétf 

On trouvera;même dans la fuite-, une: reponie propre SC 
Particulière à l’argument qui fe: tire du:paiement des det­
tes i mais avant que de la propofer, il faut expliquai' le 
titre fur lequel elle eff fondée, ,*

Louife de Savoye, mere de François premier, étant mor­
te en , François premier cohfbmma la réunion db 
tous les biens de4a Maifbn de Bourbon à la Couronne ', 
par des Lettres-Patentes en forme de Déclaration, qû  
furent expédiées-en l'a même année 15 31 *

Par ces Lettres y François premier veut, que les Duchés > 
Vicomtés , Terrés- . , . -& autres pièces & membres qzét 

furent & appartinrent à ladite Maifon de Bourbon , & 
qui en ont été démembrées , -ëcUpfëes , & aliénées /pour  
quelque caufe , rdifon ou occafion que ce fa i t ,  excepté 
celle que fiû nôtreâke Dame-& Mere , aliéna , & donna 'y 
par la per million &• faculté qui lui en fut baillée , en fail 
faut ladite Tranfaction, foient 6c d émeu tenu jointes, dît' 
corporéesunies , 8cc,ànotre Domaine. ; • i:

Z 7« iv
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Toutefois, nous entendons, que quand aux Terres oft 

il échoira reftitution de deniers , & qui pour bonnes &€ 
juftes caufes auront été vendues ou échangées par ceux 
qui le pouvoient fa ire  , que les deniers en fo ie n t rendus a. 
ceux qui tiennent lefdites Terres, avant que d'icelles , ils 
puiïèiit être iépojfédés?

Ce titre ainil fuppoie, il ienible quon en puiiîè conclure 
d’abord , que puifque le Roi veut qu’on ne puiilé dépolie- 
der les Acquéreurs des biens aliénés par la Maifon de 
Bourbon , qu'en rembourfant le prix des aliénations , il a 
reconnu que les aliénations épient valables, & qu’ainii le 
Domaine de Bourbonnois n’a point été regardé comme un 
véritable Appauage,

, Mais oo peut répondre , que c’eid au contraire de cette 
Claufe , quon doit conclure que le Bourbonnois a été 
traité comme le Domaine de la Couronne,

Cette vérité paroîtra dans tout ibn jour, ü Ton fait les 
Obfervation's fuivantes.

i Q. Cette Claufe, telle quelle folt , n’eft point propre 
& particulière au Domaine de Bourbonnois , elle eft coin.' 
mu ne aux autres Domaines énoncés dans ces Lettres-Pa- 
tentes , comme Ghâtellerauk, la Marche, qui font cer­
tainement de l’ancien Domaine de la Couronne j 5c cette 
ièuie obfervation fuifit pour démontrer qu’on ne peut rien 
conclure de la Claufe dont il s’a g it, contre le Domaine de 
Bourbonnois, puifque le contre-coup de la conféquence 
qu’on en voüdroit tirer, porterait fur ce qui eft inconteR 
tablement du Domaine de la Couronne.

z Q* Ce qui précédé cette Clau/e , eft une efpece de pré- 
fervatif ou de précaution fuffifante contre les inductions 
que l’on pourroit en tirer. On y volt que François premier 
révoque toutes les aliénations précédentes >. excepté celles 
qui ont été faites par Louife de Savoye fa mere, en vertu de 
la Trania&ion de 1 $ z j .

Or , iî les Domaines de Bourbonnois navoient été ac­
quis au Roi qu'à titre de fucceinon , de quel droit auroit-ii 
pu révoquer les aliénations faites par ceux même dont il 
auroit été héritier,

3 e. Quand .on examine de près toutes les précautions 
que Ton a prifes, en ordonnant par ces Lettres le rem- 
bourlement du prix des aliénations faites pour bonnes &: 
juiles caufes, on y découvre fenfiblement que ceux qui ont 
¿relie cette Claufe, ont regardé le Domaine de Bourbon- 
11015> comme une portion ancienne de celui de la Couronna
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Xo. le  Roi n’a. égard qu’aux aliénations faites à titres 

onéreux. Pourquoi faire cette diftinéHon , ii le Domaine 
de Bourbonnois avoit été pbfiëdé librement par fes Ducs?

lo . Les aliénations même à titre onéreux., ne* doivent 
être coniidérées que lôrfqu elles auront été faites pour bon­
nes & juftes caufes -, or, c’effc ainfi que le Domaine même 
de la Couronne peut être aliéné.

On ajoute encore, qu il faut que ces aliénations ayent 
été faites p a r  ceux- qu i pou rra ien t le fa i re  ;  ce qui peut 
s'appliquer aux réferyes faites par le Duc Charles , dans le 
temps delà donation qu’il ht de íes Domaines’/de- Bour­
bon n ois à la Couronne,

Et ii l’on fuit cette interprétation qui eil la plus natu­
relle de toutes 3 il s’enfuivra que le Roi n a  voulu avoit 
égard qu’aux aliénations , qui ayant été faites en vertu 
des réferyes portées par les Titres mêmes qui ont établi 
le droit deréyeriïqn a h  Couronne., tombent fur des biens, 
lefquels font cenfés n’avoir jamais été compris dans l’Ap­
pairage j o r , cette exception confirme la regle3 bien loin 
de. la. détruire.

3°, Enfin , la feule néceiîité impofée aux poilèiîeurs 
de ; ces biens, de recevoir leur rembourfement , eil par 
elle-même 3 une preuve évidente, qu’on n a point regardé 
les aliénations les plus néceffaires Sc les plus juftes, 
comme de véritables rentes qui auroient été perpétuelles 
Sc irrévocables , fi. on les eut jugé telles ; mais qu’on les 
a  confidéréês comme désaliénations temporelles , & 
comme une efpece d’engagement , qui n’empêchoit pas 
qu’on 11e put racheter perpétuellement les Domaines qui 
a voient été plutôt engagés qu’aliénés.
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Pour établir que la Terre de B  reval eft un Domaine 

de la Couronne.

L A grâce qu’il a plu au Roi de faire à M. . . . . .  .
eu lui accordant des Lettres de Don de la. Terre de 

B reval s eft fondée far de il grands motifs, 8c tant de 
çir confiances ia rendent R favorable , que le Procureur 
•Général du Roi met au nombre des peines attachées à fon 
tniniftere , l’obligation dans laquelle il eft , de repré- 
fentev avec refpeét,- à Sa Majefté, que cetre grâce fi digne 
de fa bonté, pour ceux qui ont l ’honneur de le iervir % 
paroît contraire aux réglés étroites de la juftice qu’elle fe 
doit à elle-même, 8c aux,Rois fes fuccdfeurs , pour la 
confervation du Domaine de fa Couronne.

Si des fervices éclatâns rendus a l ’Etat pendanr plu- 
fieurs fiécles , Scidans les ,temps les plus difficiles , pou- 
voient être une raifort légitime de, donner le Domaine de 
nos R o is , le Procureur Général reconno'k avec joie , que 
ce Domaine facré pourroit être inftamment employé à ré- 
comp enfer les fervices de la Maifon de. . . . .  .

Quand elle n’auroit eu la gloire de fervir l’Etat , que 
dans les fondions de, la Magiftramre, le Procureur Gé­
néral du Roi ne fera pas à la profeilkn* qu’ il a Thqnneur 
d’exercer, l’injure de croire qu’elle ne pourroit jamais 
afpirer à cette récompenfe 5 fi pour pouvoir l’obtenir, 
c ’étoit allez de la mériter , il lui fufhroit même, pour 
être perfuadé du contraire, d’avoir été témoin pendant 
feize années des fervices importans du grand Magiftrar 
qui a ajouté un nouvel éclat au nom de. . . . pendant 
que fa faute lui a permis de foutenir le poids de là pre­
mière place du Parlement,qu*il avoit eu l ’honneur fmguüer 
de faire entrer une fécondé fois dans fa famille ; mais 
d’ailleurs , il feroit inutile de comparer ici le prix des, 
vertus militaires avec celui des vertus civiles, puifque les. 
unes 8c les autres fe font réunies dans cette Maifon v Ifr 
feul fervice que M. de....... rendit à la Couronne, iorfqu il
amena au Roi Henri III, une armée entière, pour aiüfi 
dire, qu’il avoît levée à fes dépens a quelque choie de ft
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noble & de ii unique > qu’il ■ n’y a point de Maifon qui 
ne s’eiHmât heureufé de pouvoir montrer dans ion hiltoi-- 
re j une aéiion fi mémorable.

Ib n7y a donc rien de plus favorable encore une fo is, 
que la grâce que Sa Majeité veut faire à M. de. . . . . ; 
mais toute la faveur qui accompagne ce D on , ne dif- 
penfe point le Procureur Général de repréfenter au Roi 3 
que c’eit le don d’une Terre domaniale 3 8c par confé- 
quent 5 le don d'un bien inaliénable.

En Tannée 1444 , le Roi Charles VII donna cette 
T erre, avec celles d’Annet 3 Montchaumet , & Nogent- 
le-Roi j à Pierre de Brezé ; les Lettres de Don furent en* 
regiftrées au Parlement 3 mais à condition 3 qu’au défaut 
des deicendans mâles du Donataire j les Terres dénuées 
tetourneroient à ia Couronne.

Dans le fiécle fui vaut 3 le Procureur Général prétendit 
que ce Don ëtoit nul. Il demanda la réunion dès biens 
qui y étoieht compris. La quciHon que certe demande 
ht naître y fut d'abord partagée en la Quatrième Cham­
bre dés Enquêtes 3 8c le Procès dyânt été renvoyé à lâ 
Premiere , pour y être jugé avec un certain ‘nombre de 
Juges choifis par le Roi dans toutes les Chambres du Par* 
lement j le partage fut vuldé en l’année 1553 > -par un 
Arrêt favorable aux prétentions des deux héritiers -dê  la  
Maifon de Brezé. îraneoife , qui étoit T aînée ayant 
époufé pendant cette conteilation , Robert de la Mark , 
Maréchal de France 3 -elle porta la Terre de f e r a i  
dans. la Maifon de la Mark ; ; d’où elle palla dans celle 
de Hàiiay-Chanvallon 3 à laquelle le : Roi accorda en 
l’année 1690  , des Lettrés de confirmation du Don fait 
par Charles VII à Pierre de Brezé* Telle eif en peu de 
mots , Phifioire de cette; Terre, dont M. de, . . .  a de* 
mandé une nouvelle concedici! à Sa Mnjefté 5 pour en 
jouir après là mort de Madame de Thiange , quiefb la  
deridere des defcendâns de Pierre dé Brezé,

Le Procureur Général fuppòfera d’abord 3 comme un 
fait certain 5 dans la difeuifion des raifons qùi femhient 
ç’oppoiêr à cette grâce, que la Terre de Breval eft un 
ancien Domaine'de la Couronne,

ïleft vrai qu’on a voulu autrefois fouteuirle contraire, 
& que dans: le temps du célébré Arrêt de 15 5 3 ? -les hé­
ritiers de la Maifon de Brëzé prétendirent que-le Rôt ipa- 
voit poflédé cet̂ e Terre quà titre de confifcation-5 8c par 
une fuite de la condamnation prononcés contre le Roi
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de N  a varie ; que par conféquent 017 ne de voit la confidé*- 
ïe t  que comme un fruit dont le Roi Charles VII avoir pu 
librement di/pofer ; que iî on l’avoir comprife dans un 
échange pat lequel il paroifïbit que Charles III , Roi de 
Navarre, la cédoit au R o i, ce h  étoit pas à la Couronne> 
mais à la perfonne du Roi que cette ceifion avoir été 
faire 5 puifqu’il croit dit dans l’échange, que les Terres 
qui .y, font compriies étoient cédées au Roi pour en jouît 
par lu i 5 fe$ fiicceiieurs &  àyans C aufes , & que ces der­
niers termes marquaient allez que le Roi en peuvoit dif~ 
pofet > puifque fans cela, il auroit été inutile de. faire 
nient ion de ceux qui auroient ectufe de lui.

Toutes ces objections furent folidement réfutées- par le 
grand Magiftrat qui remplîiioit alors la charge de Pro­
cureur Général (x). Il fit voir évidemment , que la Terre 
de Rreval étoit véritablement domaniale , à trois bu qua  ̂
tre titres diffé-rens, dont ui: feul autoit été fuffifaut.

Premièrement, parce qu'ayant été acquife par le Rot 
Philippe Augufte , dès farinée 12,17 * elle avoir été don­
née par le Roi Philippe le-Long en l’année 1 j i 8 > à Louis 
Comte d’Evreux fou oncle , fils de Philippe le Hardy, en 
augmentation d’appanage 7 que pat conféquent, c1 étoit. 
fans aucun fondement, ¿¿ feulement pour donner quelque, 
couleur a 1"aliénation d’un Domaine de la Couronne > que. 
Ton avoir inféré dans les Lettres de Don de 7444 , que 
cette Terre avoir été acquife au Roi à titre de confifca- 
tion j fort parce que la confîfcation prononcée contre 
Charles II, Roi de Navarre, n’avoit jamais été pleine­
ment exécutée , Toit parce que quand même elle aurôit-eù 
un entier effet > une Terre du Domaine de la Couronné x 
confxfquée par le. crime d’un Àppanagifte, fe réunifient de 

! plein droit à ce Domaine , feifet naturel 6c unique de la  
confxfcai'ion étant d’avancer en ce cas le temps de la ré- 
Yerfion.

Secondement, le Procureur Général foutenoit que la  
Terre de Breval étoit encore domaniale 3 parce qu’en 
l ’année 1404, Charles III, Roi de Navarre, l’avoir cé­
dée avec plufieurs autres Seigneuries , au Roi Charles- 
V I 3 en échange du Duché de Nemours, & d a  utre&. 
Terres qui étoient un ancien Domaine.de la Couronne , 
que cet échange ne pouvoir être combattu par les In~ 
terprétations. fuhtiles que les héritiers, de la Maifon. de-:.

[ 1 ] C’éioii M* de Bfulart,.
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ISrezé vouloient donner au terme à 'ayans ca iifc j  fbir 
parce que la Terre de Breval & les autres Terres qui , 
avoient été cédées au Roi , par' Charles III, Roi de Na­
varre i étant un appanage , elles navoient pû: être cé­
dées qu’à la Couronne, êcnonpas à la perfonne du Roi 
fort parce que ces Terres ayant été données en échange 
du Duché de Nemours, ancien Domaine de la Cou­
ronne , on ne pouvoir douter que par un effet de lar 
fubrogation. i  n fép arable du î Contrat d Echange , elles . ne 
fuflênt devenues domaniales , quand mêmes elles ne l’au- 
roieut pas déjà été. i

Le Procureur Général âjoutoit en troifiéme lieu , que 
quand même la Terre, de Breval n’auroit pas écé ac- 
qnife au Roi par; cet échange ,_elle fer oit retombée à un. 
autre titre , entre fès mains, par la mort de Charles 
III , Roi de Navarre, décédé fans enfans mâles en l’an­
née 1415 y qui n'avoÎt jamais poifédé cette Terre qu’à; 
titre d’Appanage, fur le fondement des Lettres de Tan­
née 1318,

Il foutenok enfin , qu'on avoit compté pendant qua­
rante ans ’& pins , â la Chambre des Comptes , des re­
venus de cette Terre, Sc qu’il ne falloit pas tant de 
temps pour opérer, par la confufion des revenus , Une 
réunion tacite 3c une incorporation réelle au Domaine de 
la Couronne,

Quand les choies fëroient entières , la cauie du Roi 
fondée iur des titres fi puifians & fi dëcififs , ne pourroit 
faire la matière d un doute raifonnahle ; mais ce qui effc 
encore plus fo rt, c’efi; que la queftion eft décidée claire­
ment par l'Arrêt même de r 5  ̂3. Cet Arrêt, tout favorable 
qu'iretHt la poftérité de Pierre deBrezé,a jugé néanmoins 
que les Terres qui faifoienr le fujet de la conteftation , 
croient un. véritable Domaine du Roi y puifque le Parle­
ment ne maintient les filles de Louis de Brezé dans la 
poifeiïion de ces Terres,qu’à la charge du retour à la Cou­
ronne au défaut ■ de defcendans du premier Donataire , 
charge qu’on n’aurait point impofée à ces biens, ni dans 
l ’Arrêt d'enregiftremeut des Lettres-Patentes de 1444, ni 
dans l’Arrêt ïblemnel de 1 ^ 3  > fi le Parlement ne les 
avoir regardés comme ■ une portion du Domaine de la  
Couronne.

Ain fi la qualité de la Terre de Breval ne .pouvant 
être révoqué en doute, il ne s’agit plus que de fçavoir,

en;prcvenant le cas de.\U réverâon de cette Terre , pat
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la m ort de tous les defcendans du premier Donataire T 
elle peut palier , par une conceilion nouvelle , dans une 
autre Maifon qui ne defcend point de Pierre de Brezé, 
c-eft-à-dire j qu'il eit queftron de fçavoir , il le Domaine 
de là  Couronne peut être aliéné de nouveau. > pour ré- 
çoropenfê de fervice rendu a 1-Etat,

Pour mettre cette qiieftion dans tout fon jour , il faut 
néceilairement diftinguer deux temps» Un premier temps 
qui a  précédé l’Ordonnance Faite à Moulins en l’année 
ï  j fur le Domaine du Roi, un deuxieme temps qui 
a fu ivi cette Ordonnance-

X>ans le premier temps } oir doutait encore ? û  le Do­
maine de la Couronne ne pourvoit: pas erré valable- 
ment aliéné, pour récompenfe de fervices importuns ren­
dus à l’Etat ; 8c quelque zèle que le Parlement ait tou­
jours eu pour la défenfe' des Loix qui ont été faites pour 
la confervation du Domaine du R o i, il faut avouer 
néanmoins , que dans quelques circonftances fingu- 
Heres * il a cru pouvoir fe relâcher de la rigueur de ces 
Poix.

C e  il ainii qu'il a  jugé pluiîeurs fois , que des fervices 
Militaires i rendus: par des Seigneurs étrangers qui fans 
aucun autre engagement que celui de leur affeéHon pour 
la France , & par zèle plutôt que par devoir 3 s’étoiènt 
confacrés volontairement â la défenfe de l’Erat, avoient 
pu recevoir une portion du Domaine de nos Rois , pour 
le prix de leurs fervices ? & que le Prince par-là, avoit 
exercé à leur égard plutôt un adle de juftice , qu’une véri- 
table libéralité,. 1 ; ;

Ceffc fur ce fondement, que Jean Stuard, pat un Arrêt 
du Parlement, fut maintenu dans la poiTeÎEon de la Terre 
d'Aubigny , qui avoir été donnée à Jean Stuard ion au­
teur par le Roi Charles VÏI en l’année 142.1, pour la ré- 
compenfe des fecours qu'il en avoir reçus contre les 
Anglois.

Ceft encore fur ce principe > que la ■ jouiifaa ce de la 
Terre de Concrefault fut laiÎFée par planeurs Arrêts , à 
ceux qui Ta voient acquife des iiicceiîeurs dé Êerauîd 
Stuard, jufquà ce'que le Roi ldi eut fourni un autre 
fonds de 7 .0 0 0 0  livres de rente, ;que Charles VII lui avoit 
promis en reconnoüfance des fervices que ce Seigneur lui 
avoir rendus contre les mêmes ennemis dit,Royaume. /■

Enfin j ce fut par la même'ration s .que les- fuceeflêurs. 
de Guillaume de-, Rochefort > qui ¿avoit “perdu tous: dés
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biens qu’il poiTédoit dans la; Franche-Comté , lieu de ¿  
nai fiance , pour paiferdu parti de Marie de Bourgogne 
dans celui de’Louis. X I ,  obtinrent; mainlevée des Terres 
de Pleu'not j Langeau <k Labergement , que ce Roi ayoit 
donné à Guillaume de Rochefort , loir pour récompenser 
les fervices de ce Seigneur, foit pour le dédommager du' 
grand facriflce qu’il lui avoir fait en abandonnant fa, 
patrie. . ■ : ; ■
*■’ Mais k  même faveur-, ’ou-plutôt lesmêmes rayons de 

juilice , peuvent-elles s’appliquer aux, ^rvices rendus au 
Roi'par fes Sujets ? Et ces ierviçes, quelque grands qu’ils 
Îoient 3 étant une-fuite des engagemens de leur naif- 
fance , 6c une dette, pour ainfî dire, dont ils s’acquittent 
envers leur patrie, peuvent-xls être^récompenfés aux dé­
pens de l’Etat , &  fur le fond même du Domaine de nos 
Rois ? iC ’eit une quejHoa beaucoup plus difficile que la 
première. ■ : ■ 1 ■'

On prétend néanmoins , que cette queiHon a été  dé­
cidée en faveur du. Donataire de la Terre meme dont il  
s’agir, ; par: EArrêt du 13 Juillet f f  $3 , qui eft attaché 
fous le contre-kel des Lettres Patentes obtenues par M. de 
Hàrla.f i mais dans' quelles eirconfiances * 3c par quels 
motifs: la donation confirmée par cet Arrêt avoit-elle été 
faite ? ;

C etoít dans un temps ou la France commençant Ifor- 
tir de la fervitude , & n’ayant pas* encore entièrement *iè- 
coué le joug des-Anglols , ne croyok pas que Ion pût 
jamais aifez récompenser les fervicës de ceux q u f, com- 
më'Pierre drBrezé, avoient été les principaux inftrumens 
de fa délivrance y &  cependant, on ne jugea pas alors > 
que pour affûter la concefficn que le Roi lui vouloir faire, . 
il fufht ds fonder fur lés fervices que ce Seigneur 
¿voit rendus à l’Etat j on crut qu’il falloir y joindre un 
autre motif 7 pour affermir cette grâce $ & l’on expofa. 
an R o i, que lés Terres ,* dont Piètre de Brezé- demandoir 
le don , ayant été plufieurs fois ravagées & minées par les 
Ânglois , nécoienr preique d’aucune valeur , Sc qu’elles- 
pourroient meme devenir entièrement inutiles au Roi >- 
fi elles-n’étoient rétlbliés par une perionne qui eut ailes 
de bien, & de bonne volonté, pour les remettre en va*
lent. ■ ■ ‘ .

Tels furent lés deiix motifs fur‘ lefquekle R oi Charr­
ies.. y l ï  fé détermina-en faveur de Pierre de Rrèzé -, Sc 
même le fécond m otif,, c’efi-à-clire, iè peu de valeur 6c le
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mauvais état des Terres dont il demandoit la conceiîion ? 
fut le premier de ceux que Ton mit dans la bouche dit 
Roi 5 car , ceft ainfi que ce Prince explique lui-même les 
xaifoils de fa difpoiition au commencement du difpüfitiiT 
des Lettres de 1444 j ces chofes eonjîdérées f informé de 
la ruine définition , dépopulation des gens , & non 
valeur des Terres & lieux cVdcffus déclarés y ayant 
aujji égards aux grands ,  bons } loyaux } honorables & 
profitables fervices que fa its nous a notredU Chevalier & 
Chambellan, ùc,

A in fi, il eft certain que les Juges qui ont décidé que 
ces Lettres avoient une caufe légitime , ont fondé leur 
avis , ou fur le mauvais état des terres données 5 ou fur 
les fervices du Donataire, ou peut-être fur tous les deux ; 
mais ce qu'il y a deconftant, c'eft que quoique le mau­
vais état des Terres données, fe joignit en cette occaiîon 
à la faveur des fervices de Pierre de Brezé la queiHon pa­
rut néanmoins il douteufe 8c fi difficile, que les fuffrages 
des Juges furent d’abord partagés entre la rigueur de hit 
réglé qui réclameit contre cette donation , & les raifons 
d’équité -qui fembloient la foutenir.

Mais le doute qui, donna lieu à ce partage * a été 
tellement éclairci par l ’Ordonnance de 1^66 , que fi dans 
le premier temps, c’eft-à-dire , dans celui qui a précédé 
cette Ordonnance , il y a eu quelque incertitude fur ce 
point, il n’cil plus permis de douter de la réglé qu'on doitk 
îiiivre dans le fécond temps , c'eft-à-dire 5 dans celui qui 
a fulvi cette Ordonnance.

Après avoir fuppofé ? comme toutes les anciennes Or­
donnances , que l’obligation de conferver ,1e Domaine de 
la Couronne eil renfermé dans le Serment que nos Rois 
font à leur Sacre, cette Loi établît d’abord un principe 
général qui tranche abfolument la queftion de la validité 
des dons du Domaine , en décidant expreifément, que le 
J)omaine ne peut être aliéné qu*en deux cas feulement y 
Vun pour Appanage des puînés mâles de la Maifoti de. 
France y Vautre , pour Valiénation à deniers comptans 
pour la nécejftté de la gueire*

Elle donne enfuite une définition exacte de ce qui doit 
être regardé connue l.e véritable Domaine de nos Rois , 
¿c après avoir marqué que ceft celui qui a été.uni exprei- 
fénient ou tacitement a la'Couronne, elle ajoute , dans 
l’arricle 3 , cetre difpoiition remarquable pour les Terres: 
qui avoient été autrefois données par nos ¿Rois 3 de p & \

rcilh
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fèillz nature & condition > font les Terrés autrefois allé*

’ nées & transférées par nos Prédécejjkurs Rois , à la çhaf-* 
ge de retour à la Couronne > en certaines Conditions ¿ de 
mâles ou autres femblablesi V '■ _ ;

L’amele 17 de la meme Ordonnance, confirme cette 
diipofition > en déclara :t que les Terres Domamales lie 
fie, pourront dorénavant aliéner pour inféodation à vie > 
d longtemps ou perpétuité, ou condition quelle qué Ce fait^ 
ûins fe  bailleront à ferme à noire prof p 3 comme nos _au~ 
tres Terres & Droits ; Bc. afin qu’on ne pût faire dans 
la fuite1 aucune diitiiiétîon entre les Terres dont le Roi 
étoit en poíTeíIiom, & celles qui avoient été aliénées à la 
charge du retour à la Couronne 3 le même arable porte 

-quil en fera ufe de pareille façon ? ' ès: Terres f ?1 jettes à 
retour à nôtre Couronna , & ce fans préjudice des-inféo* 

- ¡dations déjà;faites , pour le regard defquelle s enjoignons 
à nos Procureurs s*enquérir bien & diligemment de lit 
caufe & farine, pour en faire telle-, pourfuite que de raifom 
- ‘ Âmii le Roi abandonne le /palle; à T examen 8c ai la  
recherche de là partie publique ; mais il regle lui-même. 
Tavenir,'& confondant toujours les Terres; fujetres a -re- 
tour 3 avét’les autres Domaines dont il jouiifôit a ¿tallé* 
ment, il en défend ahfolument l’aliénation , même à titre 
'd’inféodation à vie ou autrement. . . :  ̂ '- ifv . r . f : ...

Enfin j la volonté du Prince eit fi iarte 8c ilinviolable 
'fut ce point, qüe par la meme Ordonnance ,le,RorChm> 
les ÏX défend a fes Cours de Parlement & Chambre deS 
Compres , d’avoir aucun égard aux Lettres Patentes con­
tenant [’aliénation du Domaine* à la réferve des cas.ex> 
oeptés dans l’article premier. h . i

L’Ordonnance de Blois , en cè qui -regarde le Do-; 
jnaine , a été faite dans le même eiprit que: celle de 15 €6  # 
pulique l’article 33 2. de cette .Ordonnance, contient unë 
révocation exp refie àe tous les dons faits par le Roi Henri 
j ï l  & fes Prêdécejfeurs des membres-du Domaine de la 
Couronne * fa it que lefdits dons ayent été faits pour récorné 
penfe , rémunération de fervice^ ou autrement- j en quel­
que maniere * par quelque temps * & a quelque perfoùnë 
que ce fait y on n’excepté de cette diipoiîtion que les appa-̂  
nages 8c les afiignats qui aboient été faits, ou pour la dot 
8c le douaire des Reines, ou pour la dot des filles de Eran- 
ce ; & enfin , le Roi Henri JÏÏ confirme .exprefiêment, à 
la fin de ce’rarticle * l’Ordonnance de Charle? IX fur le fai  ̂
du. Domaine.

T on ie V î l ï t  Áaá
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3i II feroit inutile de rappeller.id tout ce qui s’eft pâffé a 

fur le meme fujêt, fous le régné des Rois , Succeiïèürs dé J 
Henri ÎXI, puifque Sa Mâjefté même a jugé à propos de '; 
confirmer &  d’autorifer de nouveau des maximes i l  juiles Se 
iî falutàirès 5 en bidonnant par foii Edit du mois ¿‘Avril 
Ï 66y ,  que les Com miliaires qiiiferoient députés pour 
la  ré u n io n  des D om a in es  3 &  pour ta  liq u id a tio n  de là  
lia n te  d e s  Engagiftes  > n^auroient aucun égard a u x  dons 
&  conccJfzQjLs de fd its  D o m a in e s  ,  p o u r quelques caùfeà &  
p ré te x té  q u ’ i ls  âyent été f a i t s  y  &  le  M o i déclare qu?i l  ré*  
ÿoquë 'Q  m inu tie  ces dons y  conform ém ent aux anciennes 
O rdonnances. .

JÀinfi p a ü r  appliquer e n  un  m o t là  d ifp o iitio n  des O r­
d o n n a n c é s  j aü abri de la  T e rré  de B re v â l d o n t il s’a g it , i l  
éft c e r ta in  ; *

P rern ierem èn t j qu e certe  terre é to it  un ancien  D o m a in s  
âe  l à  C o u r o n n e , lo n g -te m p s a v a n t  qu e  C h arles Y I Î  ç& 
dîfji>osâi e n  fàvéür dé P im e .d e B r e a é , . .

E>euxieméiîiént, que quand même cette Terre natirok 
pas encore été domaniale en ce rems-là s elle le ieroit: 
devenue par là cônceflioii 'même qui en fut faite par ce 
Prince > puïfque , fuivant TârtUlé 3 de T Ordonnance dé 
î  ¿66 , tonte Terre qui à été aliénée à la  chargé de re- .. 
tour à  l a  Couronne ? eit cenféë de pareille nature decondi* 
tion  que lé Domaine de nos Rois > T •/' ■%

Troiiiernëmentî que puifqüë fuivârit l'article premier 
de la même Ordonnancé , It Domaine de la Couronne ne 
pëut êrre aliéné quéri deux ca's feiilémént ? l'un pour Tap- 
pan âge des En fan s dé France, l ’autre pour ta  nécejftté de  
la  gu e rre  à  deniers com ptons ,  lé nouveau don delà Terré ; 
de‘Breval n ptant ni dans lun ni daus l’autre dé ces cas 
paroit entièrement contraire "aux réglés inviolables du 
Domainè ; " ' .7;

, Q u a tr iè m e m e n t, q u e  lèS 'in féo d a tio n s "nouvelles é ta n t 
défendues par l ’a rtic le  1 7  de l'O rd o n n a n ce  dè i f 66 y 8c 
la  d ë fe n ie  Y é te n d a n t, T u iv â n t  le  m êm e a r t ic le ,  a u x  T e r ­
res q u i i b n t  rêverfîblës à  la  C o u r o n n e , l a  T erre  de Bra­
v a i  e ft clairéirnÊnt renferm ée dans f è fp r i t  &  d a n s la  le ttre  ; 
d e  c e ttè -p ro h ib itio n . ; f ;

Enfin, que l’article 5 , dé là même Epi > défendant au ; ; 
Farlemunty ëh termes; formels;, davoir aucun égard; à u ^  
Lettrés Patentes contenant aliénation du Domaine du ; 
M o l , à rèxcéptidn des càsmarquës pàr farti<3 e premier.' ; ,„r 

Le Procureur Générât remplit avec répugnance ? niai# 1
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néccilité r un devoir indifpenfable , ibrlqu’il prend la 

liberté de repréiènter à Sa Majefté l’autorité des Lôix qui 
Arrêtent fou miniftere en cette occafîon ? &  qui lui impo- 
¿ent l'obligation pénible de défendre lès Droits dé la Jufticé 
du Roi contré lés effets de fa bonté** 

il avouera même* &  il ne craindra point qu'on lui 
reproche d’avoir trop de compiaifance pour un Magiftrat * 
dont il a eu autrefois l'honneur d’être le Collègues quand 
il dira qu’il a envifagê avec plâiiïr toutes lès raiions d'ex- , 
oeption quon pou voit alléguer en faveur de M* St .
qu’il n'a pu s'empêcher de fonhaiter intérieureinénl . 
de les trouver allez; fortes pour fe diipenfèr de fuivre dans 
cette affaire la rigueur des maximes générales.

Il expôièrê ici ces raifons avec le même défît , quoiqu’il . 
foit obligé de dire , que Iqrfqu il les a examinées 5 en le v 
détacha ut de la préventif n quil eft h  amtel d'à voir pour lé-;., 
nom St le mérité de M. de. . * .... > il n’a pas cru y trou  ̂
Ver un titré fufîifant pour là décharge de fou mlnifterë,

L a  première eft le célébré préjugé de l’Arrêt du 13 JdiK  
kfc 1553."i. par léquél le Parlement a juge, en très-grande ’ 
connoiïfânce de caufe, que la Terre de Breval avëit pii 
iêtrè donnée a Pierre de Brèze > en cbnfîdëràtion dès fer- 1 
vices qui! avoir rendus à f£ tât sd’o îifon  cohelutqu’éîld  ̂
peut encore être donnée àujQntd’hui pûurr rééoihpêhie dé 
icTYices encore plus grands que ceux de Pierre dë Brezé.

Mais ? fans répéter tout ce que l’on a déjà dit fur 
l’incertitude bu l’on eft des véritables Motifs de cét ..Ar­
rêt i  le Procureur Général îè contentera de répëndrè à eè 
préjugés que Ü par un excès dé zèle il ëhtrëprehoit dè. 
révoquer en doute la valfditë de là ccncéifîoii faite à 
Pierre dè. Brezé en l'année 1444 ? ce ferait alors qu’on 
lu i oppoÎeroit juftêrhent la décifîoïi dé l’Arrêt de 1 5 5 3  > 
&  qu on lui dirait que n’ayant ni titreS ni moyens non* 
Veaux à oppoièr aux defcëndâris de Pierre dé Êtèzé , il 
doit iè foumettre à l’autorité d’un Arrêt rendu eontradic^ 
mûrement. avec un de fes prédéceifeurs. ' ..

Mais Iprfqu’on veut fe fervir de cet Arrêt nbh pouiC • 
ïbutehir Ta concëiTion qu’il a déclarée légitimé , rtfaiss.. 
J>bux en conclure, que l’on peut encore à préïènt obtenir 
une nouvelle conceffîon des memes Terres en faveur ;dsuna 
Màifon qui ne defcehd point de Pierre de Brezé, :

Le Procureur Général croit qu’il eft dé fon devoir de: 
£ej>réfehter que le doute <k f  iiicertiraàç de la Jmrifprii*:

À a a. if
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dence qui ont pu donner lieu à TArrêt rendu contre M 

7 Roi en Tannée 1 7 y 3 > ont été entièrement fixés depuis 
ce temps-là , par une Loi contraire à l’Arrêt, & quainfi 
employer aujourd’hui Tautorité de cet Arrêt, pour foute- 
nir que le Domaine' duRoijjeut être valablement aliéné 
pour réeompenfe de fervices rendus à T Etat  ̂ ce 1er oit op- 
pofer une maxime abolie & condamnée 5 à la Loi même 
qui T abolit Sc qui la condamne*

Une deuxième raifbn quon peut propofer encore en fa­
veur de A l.,* . . les Lettres Patentes de Tannée x 
par leiquelles le Roi a confirmé feu M, de H uiay de 
Chanvallon dans la poffieffion de-la Terre de Breval, 

Mais il étoit deicendu en droite ligne de Pierre de 
Brezé> il étoit compris dans la première copcefiion, on 
pouyoit dire même qu’à la rigueur il n’avoit pas befoin 
de Lettres de confirmation ; f  Arrêt de 15^3 3 rendu en 
faveur de Françoife de Brezé fa trifityeule, étoit un vé­
ritable titre pour lui 3 on ne pouvoir lui oppofer que 
la révocation que le Roi avoit faite , à l’exemple des 
Rois les Prédéceifeurs, des dons du Domaine de la Cou­
ronne. ; mais cette révocation ne pouvait gueres s’ap­
p liq u era  un don fait par forme dinféodation dès Tan­
née 1444, Et l’Ordonnance de Moulins de Tannée 1 5 ^ ,  
qui par oit fi contraire aux Lettres obtenues par M....**, 
venoit beureuièment au fecours de M* de Chanvallon 3 
puifque cette Ordonnance ? en défendant de nouvelles in­
féodations 3 réferve les inféodations déjà faites > & charge 
feuiemennt le Procureur Général du Roi d’en examiner la 
caufe &  la forme i or Tune Bc l’autre ayant pleinement été 
difcutées dans le temps de TArrêt de 1543 5 approu­
vées par cet Arrêt j il eft certain que M. de Chanvai- 
loti étoit véritablement dans le cas de l'exception que 
F Ordonnance de i ) 6 6  a. faite en faveur des inféodations 
précédentes ; les Lettres Patentes quil obtint en 16$ ô  
étoient donc des Lettres de, juftice ? plutôt que des Lettres 
de grâce > & c eft ce qui fa it, fans doute ? que le parle­
ment |es enregiftra fans aucune difficulté*

Mais ces Lettres mêmes ne comprennent' que les défi- 
.cendans de François de Brezé 5 elles ordonnent exprçf* 
Tément T exécution de TArrêt de 1553 , Si par conféquent 
elles autorifent pleinement la charge de reverfîon à la Gou- 

»tonne ; ainfi on peut dire, que femblables à TArrêt de 
1543 quelles çouiimrent; elles font plus contraires quf
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favorables à la nouvelle conçeliion de la Terre de Bre.vah 

Tl efi vrai , 3c c’eit fans douté une grande raifon de f?> 
?eur> dans laperfonne de M, de *... . . que cette Terre 
étant tombée pair fuccefiion dans une branche de la Maifon 
dont il eft-le Chef, rien ne paroît plus naturel que, de là 
iubifituer à cette branche, lorfqu’elle viendraT.s'éteindre 
entièrement, parce ■ q'uencore. qu’il ne defcende pas de

- Pierre de Brezé, premier donataire , . il porté néanmoins
Je même nom que ceux des defcendans dt Pierre.de Brezé, 
qui pollèdent aujourd’hui la Terre de Breval. ■

Mais cette, tirconihince y toute favorable qu’elle eft, ne 
forme néanmoins qu’un motif de - convenance , de bien- 
féance, d’équité, 8c il femble qu’il faille quelque chofé de 

Siplus fort, pour'donner atteinte aux Lois qui défendent 
l ’aliénation du Domaine de la Couronne, . :

On dira peut-être que le Roi déroge tous les jours, aux 
elauiès , en ■ vertu defquelies: certaines Terres font rêver- 
iibles à la Çburonne 5 qüè: quoiqué toutes les Terres eri- 
-gées .en Duché,, Comté ou M/arquifat, ioient de cette na- 
■- tare fu i van t f  Edit du mois de juillet de F année 116 6 .; 
^cependant, depuis cet - Edit, il ne s’eft fait prefque aucune 
éreétion de Duché -, Comté où Marquifat, qui. ne Con- 
■-tienne iLrie dérogation précife a .cette fo i ; mais ü y a une 
grande différence d faire entre le retour dune :Terre: do-
- ma nia le à la Couronne, &: l’union d’une Terre qui h a  ja­
mais été domaniale ‘ le retour, dans le ’premier cas , fè 
fait par la nature; de la chofe qui fe réunit d’elle-même à 
fon principe., &  qui rentre aifément dans fon premier 
é ta t, mais dans.le fécond cas , Fumon au contraire réfifbe 
a la qualité du bien qu’on vent réunir , le droit que le Roi 
exerce en ce cas, eft un droit de rigueur , ou plutôt on 
.peut dire, que la difpoilcion de l’Edit. du mois *de Juillet 
i  <¡ 66 , fur les Duchés , : Comtés Bc Marquifars, eii une

„efpece de menace qui havoît été faite que pour .empêcher 
j a  multiplication .des titres de D uché, de Comté, de 
Marquifat ; il a paru ii dur de faire perdre une Terre à 
une famille , parce le Roi avoir décoré cette Terre d’un 
titre d’honneur, qu’on a vu qu’ il éroit non-feulement de 
labouré, mais prefque de la juftice, de ne pas ufer d’un 
droit qui femboit avoir quelque chofe de contraire à Fhu- 
manité ; il ne paroît donc pas que l’on puiile argumenter 
d’un cas à l’autre, lorfquon propofe au Roi de déroger au 
d ro it de retour qui lui ap p artien t fu r une. Terre vraiment

A a a üj
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d o m a n ia le  3 q u i!  s’a g i t  d e  perdre p o u r  lu i i m a is  Io rfcp b î 
renonce a u  droit d 'unir a  fo n  D o m a in e  uñe T e r r e  e n g é ç  
en titre  d e  d ig n ité , i l  n e  s’a g it  p o u r l& ’R o i que de ne pas 
a c q u é rir  ; o r  il n'y a  janaais eu de B é fe n fe u r  a iTtz aveuglé- 
des d r o it s  de la  C o u ro n n e  , pour fo u te n ir  que le  R o i  foie- 
o b lig é  d ’ a c q u é r ir , co m m e i l  ¿ft o b lig é  de ne pas perdre.

Cet exemple n’a donc aucune application a la concek 
íion dont il ^agit5 8c après tout ce que le Procureur Géné­
ral a tâché. d*établir dans ce Mémoire, il croit pouvoir 
dire que les deux meilleurs titres, pu plutôt les deux feuls 
titres’ que M. de. . . . ,  puiiîè faire valoir en cette occa  ̂
lion, font d’un côté les fervices de fa Maifon, Sc de f  autre- 
la bonté du Roi.

Le Procureur Général convient de là vérité du p to  
ïnier 5 8c il rdpefie la. grandeur du fécond î il comprend 
parfaitement tout ce que- l’on peut dire & penfer fur cç 
fujer ; il n’ignore pas qu'on pourra lui oppoier cjue le Roi 
eft en droit de déroger- 6c à fès Ordonnances Sc a celles de 
fes Prédéceiîèurs, 6c que jamais il n’y- déroge d’uite ma­
niere plus glorieufe, que quand il le fait au préjudice 
de fes propres intérêts ; mais il ne s’agit point ici de, 
mettre des bornés à la libéralité de Sa Majeilé * une- 
penfée fi téméraire ne viendra jamais dans TeJprit de. 
îon Procureur Général 5 mais i l  doit-au moins avoir 
T honneur de lui repréfênter , què les Lois qui règlent 
|a nature du Domaine de la Couronne, ne font pas de 
ces Loix arbitraires qui peuvent changer avec les temps 5 
Sc ou rexpériencefaitcondamnër dans un fiécle, ce que la 
raifort fembloit avoir dicté dans un autre ; ce font des 
Loix que Ton peut appellçf fondamentales , Loix- dont 
les motifs fubfifieront autant que la Monarchie j Loix 
immuables par conféquent , dont f  utilité dédommage - 
Ses Princes de la reftriéfion qu’elles femblent mettre i  
leur bouté 5 après tout, on ne craineba point de dire, 
que c’eii en effet contre leur bonté , qu’ils ont voulu 
fe lier les mains par avahfce 5 Sc prendre de lo in , pour- 
ainiî dire 3 des précautions contre leur propre género™, 
fité ; fi par-là ils fe font privés d’une partie de leur- 
pouvoir ; ou peut dire que c’eft une iinpuiifance hono­
rable 5 que celle qui ne confifte qu’à ne pouvoir fe nuire à  
foi-même.

C’effe la confidération de toutes ces grandes maximes, 5 
spai a obligé le Procureur Général à furmonter la
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g tia n c e  n atu relle  q u i l  a u ra it  eu  fa n s cela  à  ap p orter 
q u elq u e retardem ent à  l'e x é cu tio n  des b ien fa its  de S a  
M ajefté  ; m ais après a v o ir  fa tis fa it  À -ce-que fon  d e v a it  
e x ig e  d e d u i i, Ü atten d ra  avep r|Îpeçfc les Q r d r e s / q u ii  
p la ir a  a ir  R o i de l a i ’ donner , perfuadé' q u ’i l  ‘ n è  d o it  
ja m a is  prendre fu r lu i  de fe relâch er de l a - r è g l e ,  àc 
qu e s’i l  ÿ  a  des d iftin d iio n s à ; fa ire ' <3c des gracçs |  u p , 
c o r d e r , c ’eft à  Sa h ia je û ë  feule q u i !  appartient, 
ordonner. . . ' - .% V
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T R  OIS lE;tó E;ME M O I R E ,
F o ur p ro u v e r  que- la  fë icom tê  de M a rtig u e s  e f lu n  ancien, 

D o m a in e  de là  M a ïfon^des B a u x  - q u i re le va it en p le in , 
f ie f  du C o m té  de P rovence , .

L A Yicom té de Martigues étoit un ancien Domaine 
de la Maiibn des Baux, qui relevoit en plein fief du 

Comté de Provence. ,
La félonie fit la révolte de François des Baux , Vicomte 

de Martigues > fut punie par la confifcation de cette Terre f 
& de pluiieurs autres Terres qui furent réunies fit incor­
porées au Domaine de P rovence , dès le temps de la Reine 
Jeanne de N a p le s  Con0 fflt% iP P royen.çe ,

Cette PrinteJfoinfptua^ d%njpu.?i;}pr|ipier du
nom, foiî' ’ Marti" 
gués eu 3 a£cQrda;aûx habitais ;de ce lieu
fe^empiiou ' Jeg.^^^^gĵ ^ |[ec:l^aí;ptídm%ie-temps ( ÍÍ 
Ton en ■ - crol des, qu' il les in-
corporoir pour toujout^J¿h#iD op ta iñe^M ónz  üs ne pour- 
rolent jamais è t ^ e ï i s - d  J" " . . .

Louis f é c o n d f i l s f . & S u c c e f Î è u r  de ce Prince j» 
donna à fon freré^Charfe|^T^foce' de Tárente s par forme 
d’invefliture & d ï x f é o d à d e ' M a r t i g u e s  ,  avec 
les Terres dlftre 5 Serre 3 Àiehçon fie autres 3 pour lui SC 
fes defeeudans. 1 f

Charles mourut fans enfaftY, & rinveftiture étant alnfi 
finie eu fa perfonne, p re f qu'au ffi tôt qu'elle avoir été faite > 
les biens compris dans cette inféodation retournèrent à 
leur four ce * & furent unis une fécondé fois au Domaine 
de Provence, - '

Wfl Seigneur Etranger ? nommé Nicolas Leroux , Mar­
quis de Crotton, mérita5 par les iervices importuns qui! 
rendit au même Comte de Provence , que ce Prince lui 
accordât, au mênie riere d'inveíHture &  d'inféodation, les 
memes Terres qui! avoir données auparavant au prince 
Charles fon frété.

Louis dT Anjou mourut peu de temps après, laiffant trois? 
enfans mineurs,, fous la tutele fit la régence d'Yoland d*Ar- 
tagon leur mere*
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Le Marquis de Crottoh ■■ voulant s’en retourner dans 

€qn  pays., il traita avec cèrte PrhicefÎe de là Vicomté 
de Martigues 3c des autres'Terres qui lui a voient étéih. 
¿codées. ■ - ■ y 1 'V-

Ce Traité 3 par lequel il aliénoit les fiefs dont il nà- 
-■ voi creçti i’iuveifciture que pour lui & fes defcendans ? su­
roît été nul3 si! avoir été paffé avec tout autre que là. 
mere & la tutrice des ' enfahS du Prince 3 qui en avoir fait 
l'inféodation. • ^ ; . :r r  ? , ■

C’efi une grande queilion-de fçavoir f  fi elle retira ces 
Terrésen fon nom, Ou aü nomdes princes fes enfàns ; 
quoi qu’il en foit, elle endifpofa en faveur de Charles fou 
fis  -, auquel elle en fît une donation Îoîenfneiie-;, pour lui 
6t pour fes defcendans de fon corps légitimement.

Charles d'Anjou époüfa Ifabeau dé Luxembourg dont 
il eut deux enfans, Louiiè jqui fut mariée a Jacques d ’Ar­
magnac 5 Duc de Nemours ,-&>Charlés y qiti fu t , après la 
mort de René d’Anjou fon oncle 3 le dernier des Comtes de 
Provence.' ; ■ ■ - ■ '■ ‘ : ; '

Ce prince n’ayant point d’enfans7 miHtuajé Roi: Louis 
-XI fon héritier univerfei ; mais en même temps , il légua 
là Vicomté de Martigues a François de Luxembourg fon 
-cdufm germain v  8c il fupplia le Roi Louis XI avec les 
plus vives & les plus ardentes prieres qu’Un -teifàteur peut 
faire à fon héritier, d’approuver & d’accomplir cette der­
nière diipofition-iTfançois de. Luxembourg h-à1 jamais re­
cueil! i l ’effet de cette bien veilla ncef que Jlë Coïrite de pro- 
■ vence lui avoit témoignée’èn mourant, 

rpalamedes Forbin , a qui le Roi Louis X i croyoit être 
-¡redevable du TeiFaméntqui avoir ajouté le Comté de Pro­
vence à fon Royaume , fut le premier obfîacîe que Fran­
çois de Luxembourg eut a  furmonter s il prétendit d’aboAi 
-que la Terre de Martigues lui avoit été donnée par Char­
les III j mais s’étant enfin" défîité de cette.prétention, lés 
en fan. s de fouife d’Anjou 6c de Jacques d’Armàgnac, atta­
quèrent François de Luxembourg 5 ils fournirent que la 
Vicomté de Martigues leur appartenott à: titre deflibiK- 
tution j en vertu de la donation d’Yoland d’Arragôn. Un 
Arrêt du Grand Confeil décida la Caufe en leur faveur.

La mort de Charlotte d’Àrmagnac 3 derniere héritière 
de Marie d’Anjou fa mets , fît juiïice de cet Arrêt a Fran­
çois de Luxembourg , 6c Fui donna Un -nouveau droit fur 
la Vicomté dè Martigues il étoit hétk-ier de celle même 
-qui avoit emporté furJuicetce Seigneurie i  ainii réunifiant
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êu fa përfqnne, & la qualité de légataire de Charles III ,  
dernier Comte de Provence celle d'héritier de Çhaiiottp 
¿'Armagnac , il n’eut plus 4’autre partie à craindre que le  

, Roi j qui ie mit en poiiéiïïon de la Vicomté de Martigues f
qui en jouit pendant plus de 6q ans , c’eft-à-dire pendant 

|e cours du Procès, qui commenta en l'année 141$ , & qui 
ne fut: jugé qu’ en 15 6 o,

Le Procureur Général du Roi foutint dans ce Procès a 
que la Vicomte de Martigues étoit un véritable <Sç ancien 
pomaine des jCpmtes de Provence.

, Que carte Terre avait été réunie:une première fois au 
Çomté de Proveuce , par la çonSfcation. prononcée contre 
français des hnux ; qu’en ayant été démembrée par la cpn- 
ceiHon que ¿ouis d’Anjou en fit a Charles fou frere, par 
forme d’hiveifiture & d’inféodât ion > die fut réunie Sc con- 
ibi idée une lecoitde ibis au ppinaine de Provence, 
par le décès de 0 tarks d’Anjou , qui mourut fans 
en fans.

Que Vinféodation qui fut faite enfuite au profit du Mar­
quis de Crorton n’eut pas un autre fo rt, puiique ce Sei­
gneur perdit tout le droit qu i! avoit fur la Vicornté de 
Martigues >§4Ha yente qu’il en fit a -¥o(and d’Armgpn;, 
vente ;con traire à la Lioï dè P inféodât ton, &  qui opérait 
-de droit un retour &  une téiinion faite.de la Vicomté de 
Martigues au Conyté de Proyence. -

Qu’a la vérité Cette Seigneurie ayoït.pu être valable- 
ment donnée, par forme d’appauage, a Charles IXÎ, fils 
d’Yoland d’Arragon j mais que je fils de ce Prince ayant 
.iiiccédé au Comté de Provence', le Dpmaine de Martigues 
a voient été _ confond,ti en fa perfonne avec le Domaine de 
Provence.- "
è Que le legs qui avoit éfè fait par ce meme Charles.; 

.III, à Prançois de Luxembourg, ¿toit- mil de plein, 
droit 5 parce que le Domaine du Comté, de Provence 

. n’eit pas moins' inadiénabk s fuivant le Statut partieUr 
lier de ce Comté, que le Domaine - de la Couronne de 
frange Peft pay la Loi générale du, Royaume.

Qae ,c ctoit inutilement que l ’on opppfoit à cette 
maxime inviolable a qpe le R o i, nomme héritier tefta- 
mentaire 4 e Charles III , Coijite fie Provence ? étok luÿ*

. même garant de la validité du legs que ce Prince avoir 
fait A françois de Luxembourg > par k  même teftament, 
par lequel i f  avoit iâ Qtitné Louis X I  fqn héritier parce- 
que jamais ï h é x k k t  ae peut être g^mne 4c la  vaîidi|4
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eu legs d!un bien qui n’efi pas dans le commerce. Or 
îêI eit le Domaine facré de nos Rois -, §c tel était .celui 
des Comtes de Provence.

Que ¿ ’ailleurs le teftament de Charles HT, Comte dé 
Provence j ne devait pas être çonfidéré comme le vérita­
ble titre en vertu duquel le Roi poifédoir ce Comte i 
que l’inititution portes pat ce teflament en faveur de 
Louis X i ,  étoit plutôt une- reftitut ion faite à la Cou­
ronne , qu'une véritable incitation , parce que le Roi 
avait plulîeurs titres, indépendamment de ce te&ament , 
pour prétendre que la propriété du Comté de Provence 
lui avoit toujours appartenu.

Enfin , le Procureur Général du Ro! , fontint. que 
quand même on pourroit accorder à Sebaflien de Luxem­
bourg , une elpéce de recours contre le Roi > comme h&* 
ritier du Comté de Provence , il ne pourroit jamais 5 en 
vertu de ce droir,demander la Terre même, mais feulement 
une indemnité &c une récompensé.

Qu’en ef&t , François de Luxembourg avoir d’abord 
\  reconnu qu’il ne\-dévoie pas porter plus loin fes préten­

tions j.jpuifîpi’ii avoir déclaré , tant en jugement que de­
hors , qu'il abandbnnoit an Roi la Vicomté de Marti­
gues \  fo u s  la  bonne grâce du Roi' de lui en faire quel­
que récompenfe 5 Ôt que ce' fait, étoit tellement certain , 
que François de Luxembourg avoit depuis obtenu des 
lettres, qui eroienr jointes au Procès pour être relevé 
de-cette déclaration.
v Ce fut pour terminer cette Longue &  difficile contefta- 
îion 3 que le Parlement rendit un ’Arrêt le % s Septembre
5 563  , par lequel le Procureur Général du Roi eil con­
damné à faire à Sebastien de Luxembourg réelle & ac­
tuelle délivrance du Vicomté de Martigues êc fes appar­
tenances y po u r en jo u i r  comme de f a  chofe , fa n s  refüiu-* 
tion . de f r u i t s  p a r  le  p a ffé  , &  néanm oins a  ordonné &  
ordonne que le d it  de Luxem bou rg  fe r a  tenu de la if fe r  
a u d it P ro cu re u r G é n é ra l le d it  V ico m té  &  appartenances f  
tou tes fo is  &  quan tes i l  p la ira  au R o i P u n ir  au D o m a in e  
de  f a  Couronne y  en rêcom penfani le d it  de Luxem bourg  
de p a re il le  v a le u r que fe  trouvera  être lors le d it  V ic o m té ,
6  en même - titre - &  q u a lité  , autres tou te fo is  que le  _ 
D u ch é  d fE  lam pes &  en- T e rre s  non dom an ia les .

C ’eft pour déroger à la faculté rêfervée au Roi par cet 
Arrêt , . que M. de Vendôme a obtenu des Lettres-Pa  ̂
rentes adreil’ées au Padement, par l f̂quelies le Roi dé-
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tiare , i p * - qu'il Te déiifte de ladite réferve & faculté d’uk 
nir &; incorpore! ladite Principauté de Martigues à fou 
Domaine, portée par l'Arrêt du 15 Septembre 15 8 , a 
l̂aquelle , en tant que befoin fetoit, le Roi renonce, dans 

ces termes importans , ta n t pour nous , que p o u r les M ots  _ 
nos S u cce jfè u rs , in ip o fa rtt f u r  ce , f i le n t  e pe rpé tue lle  à  
notre P ro c u re u r Général -, & à tous les autres y  ce fa i-  
fa u t j  a vo n s  ordonné &  ordonnons s ,que notre d i t  .Confia ,  
fes  h o irs  ou  ayons caufes > dem eureront p ro p rié ta ire s  in - 
eom m utab les de la P r in c ip a u té  de M a rtig u e s .
’ t Q. Le Roi permet par ces mêmes Lettres , à M. de 
Vendôme , de d ifp o jé r  5 en tou t ou  en p a rtie  ,  de la d ite  

'P r in c ip a u té  , même de vendre &  d 7a l i é n e r p a r  démembre- 
■menty le s  T e rres  , F ie fs  &  Seigneuries unies &  incorpo­
ré e s  à ic e lle  3 à ta charge d 7en re te n ir  la  mouvance 3 s yi l  
e fl.a in ft convenu avec les A cqué reu rs ,, & c r  

P z tfo une ne doute: que la haute maiRance & les fervi- 
ces, paiïés & préfèns , de; M .ie  Duc ,de Vendôme , ne 
méritent des grâces plus difringuées CSct plus éclatantes 
que celles que le Roi veut bien luïm accorder par ces 

'Lettres. ■ . / y  ■ - : . ’ ; T - . - -  ■ . ,
Mais la bonté St ,* (i. L?oh oie le dire , la gratitude du 

'R oi, n’eft point ennemie de fa juftice, <k fa fageilè dt 
ÆÎlex grande pour concilier fans peine deux ; vertus qui 
ne doivent jamais être contraires: Lune à d’autre, y 

Un des plus illuftres DéfenfêutRrdes Droits du Roi , £ 
dit autrefois * au fujet de la même Principauté de Mar­
tigues qu7il ne pàuvoit s ni ne voulait,  dénier témoignage 
de la volonté qu3 avoir Sebaflien de Luxembourg au jéryiee 
du Moi ; mais que quant à la Terre dont il eji quefttan, il 
¿toit Contraint, pour le dû de f in  office > a déduire & 
propojer les droits du R o i , demeurant lau R o i, fa gran­
deur ¿y libéralité , & tel qT ile ft bien, fiant & à lut con­
vient de faire & exercer; envërsjes loyaux Su jets, & ainji 
que les Loïx & Coutumes de France , pour lès droits,do^ 
maniaux de la Couronne, le’peuventpo'rter& fiu ffrin  '
■ Après avoir fait une Semblable-ptoteftation , on ne 
peut s'empêcher de repréfenter ici les deux difficultés qui 
îè préientent naturellement à T efp rit, lorfque Pou exa­
m ine“ la difpofîtion des; Lettres que le Roi a accordées à 
M. de Vendôme. • y r d

La première regarde la clâufe par laquelle Sa Majeffe 
renonce à la faculté de rentrer dans la Terre de Ma% 
tigues, •
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. La féconde regarde la liberté que le Roi accorde a M. 

le Duc de Vendôme, de.démembrer la Principauté de 
Martigues, ôc de retenir la foi & l'hommage des portions 
qui! jugera à propos d’aliéner.

Pour fènrir toute la diificultéde îa première claufe > il 
eft ajfolument n éceilaire d’entre r d an s i’efprit de l'Arrêt 
de t J S 3 & de développer les motifs delà claufe de cet 
Arrêt, par laquelle le Parlement a cru qu’il étoit de fou 
devoir de refer ver au Roi le droit de retirer la Terre de 
Martigues , de l'unir 3c incorporer à fon Domaine. .
* Sans charger ce Mémoire de difTertâtions fuperfiues, on 
fe contentera d’obferver en un mot  ̂ que cette claufe 
n’a pu être inférée dans l’Arrêt de 1568 que par deux 
raifons ;

Ou parce que l’on a jugé que la'■ Vicomté de Martigues 
étoit un véritable Domaine du Comté de Provence > qui 
ne pouvoit être aliéné quà la charge 3c fous la condition 
expreife d’un perpétuel rachat ;

Ou parce que le Parlement a cru iuivant les ancien­
nes Maximes 3c les Lois fondamentales du Royaume 3 
qu i! dévoie toujours être permis au Roi de rentrer , à 
titre de Souveraineté , <5c pour le bien de I’£tat? dans la 
poifeiTion des Terres & Seigneuries qui, pomme la Vicomr 
té de Martigues, font fitués à l’extrémité 3c fdr, les fron­
tières de fon Royaume.

Une feule de ces raifons ferait fuiHfante pour montrer 
combien il eft difficile de détruire une réièrve établie fur 
des foffldemens iî iblldes j mais il .eft aile de faire,voir 
que lun êc l’autre de ces motifs ont également concouru 
a faire tendre l’Arrêt de ï 5 ¡<8 5 qui , par un fage tempé­
rament 5 conferve en même tems les droits du Domaine , 
Sc ceux de la Souveraineté du Roi. -

Pour examiner fi la Terre de Martigues eit véritable­
ment domaniale > il eft néceiTaire de l’enviiager en deux 
temps différens , c’eft-à-dire } ou avant la réunion du 
Comté de Provencq à la Couronne , ou depuis cette 
jéunion.

Dans le premier temps j quand on ne s’arrêteroit pas 
a ce que les Hiftoriens de Provence nous apprennent de 
la révolte de François des Baux 5 fui vie de la confîfcation. 
de les biens on are peut pas au moins difeonvenir qu’eu 
1322 les Terres de Martigues, de Berre , dlftte , d’Aien  ̂( 
çon , êçc. ne fuifent unies 3c incorporées m  Domaine de 
Jjpveûce^
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M, le Dde de Vendôme en fournit lui-mèmé une preu­

ve Inoonteftable > puifqu’iî a fait attacher fbus le contre« 
fcel des Lettres-Patentes que Sa Majefte lui a accordas 5 
Une copie de la donation faite par Louis fécond ¿ ’An­
jou 3 Roi de Naples St Gohité de Provence s à fon frété 
Charles ? Prince de Tárente, dâiis laquelle il déclare for-* 
jnellement ; que les Terrés de Saint-Geneft * de Martigues ¿ 
dé Eerre , d’îftre j ¿Alençon * 6tc. iont du Domaine du 
Comté de Provence t Terrés ñofiras , loca &  cafira infïi- 
lis Sancü-Geñefti > de Martico 3 B erra , Iftrii & Alau* 
f i n i , etc cafirum de Rouchaco} viâelicet partent jquam in 
eoêeût càfiro hàbemüs , quáfunt de Domaniis diai no fin  
Comit'atus Provincia , & omnia alia pertihentia ad dictará 
Baroniam âiâæ villœ de Berre, quæ nunc ad nofinim Do* 
tnâhiufn y t'enemus, damus, dotiavimus ¡ &c.

On peut encore moins douter que ces Terres , qui 
ifavoient été données à Charles, Prince de Tárente , que 
par une efpéte d’appanage > ñe fe foient réunies de plein 
droit aù Comté de Provence 5 par la mort de ce Prince 5 
décédé Îàn$ énfâns*

iEn'êni quand bn paiferott légèrement fur îe fait de 
P inféodation de ces hic me s Terres , & de fiiiveiliture 
accordée au Marquis de Crottoti, 8c fur la vente que ce 
Seigneur én ht à Toland d’Arragoh, Reiné dé Naples ? 
veuve de Louis fécond * il eft toujours Cerráis qué la V i4 
comté de Martigues &  lés Terrés qui en dépendent, ayant 
été ’données à Charles III > &  Charles III étant devenu 
Comte de Provence 5 fon Domaine privé à été confondu 
âVéc lè Dbih’âinè public , 8c joignant ce dernier titre à 
tous cëu& qui í ’óñtprécédéjOii he peurs empêcher de recon­
naître qu’il n y â peut-être aucune Terré j ht dans là 
Provence > ni dans le refte dit Royaume 3 qui foit doma­
niale à t'ahtdë titres différèhs que celle dé Martigues.

Que R l ’on ëxâîniïîè eettè Terre dans le fécond temps > 
e’eit-n-dire, dááís bèlut qui á fuivi là réunion de la  Pro- 
Venèe à la Couronné ; -bn y obfervera d’àbb'rd , que le feul 
titre de propriété que M. le Duc de Vendôme puïïle allé­
guât en là faveur j qui éft le tèMfhéht dé Charles I I I 3 
achevé de prouver ce que fon  vient '¿établir, b^eR-a-dixé* 
què dans le moment de la réunion dé la Provence a là 
Couronné, la Yicomtë de Martigues fàifoit partie dû Do­
maine de là Provence*’ .

O eil fans douté cette qualité de Terre dorhaniale, qui 
donna lieu à ce Prince de conjurer Louis XI> ayèc t m i
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d'initance , d’exécuter le legs qu’il faifoit de la Vicomté 
de Martigues à François de Luxembourg ; il étoit trop 
imirait des droits de la fouverâineté, pour De pas fçayoiï 
que ce qu’il demandoit étoit contraire aux Loix fonda- 
mentales de fon Etat: ainft plus il demandé ardemment 
l'exécution d’iiri tel legs , plus il eh reco nu oit 6c en atteiiè 
la nullité,

L’inftiLiition d'héritier faite par ce Prince au profit 
de Louis X I , ne pou voit rendre Les prières entièrement 
dHcaces.

La Vicomté de Martigues n’étoit ni le bien du celta- 
teur ? ni celui de l'héritier , elle n’appanénoit ni à Chair* 
les IÌI3 ni à Louis XI , elle étoit inféparabîement atta­
chée au Comté- de Provence , elle n’en pouvoir être de* 
membrée 5 ni par la volonté du dernier dé les Comtés * 
ni par celle du Roi ion Îucedîeur ; uhè Loi inviolable leur 
Îioit également lés mains, St Louis X I , à la rigueur, né 
pouvoir être tenu d'accomplir de que Châtiés ÎH rf avoir 
pu ordonner.

L’héritier rTeft point garant de la nullité d’un legs pto- 
ïioncée par la Loû on doit mettre un tel legs au nombre 
des chofes impoiliblés ; ce que là Loi condamne eft re-, 
gardé comme s’il n’étoii pas..

Ainfî quand mènde on hé teÎêvefoitpas- cé qui a ‘été dit 
par tous ceux qiii ont défendu les dtôits dû Roi , que le 
teflament de Charles III nétoit pas -lè-Véritable titré , en 
vertu duquel 11 Comté dé Prbvenfcé lui appartenoit s M 
feule qualité de la Terré metioit ùn obilâcîe invincible à  
la Hbérkliréde Charles ÌH , Bc aux prétentions de Fran­
çois de Luxembourg , auteur de M. lé Duc de Vendôme.

L’équité fouiè s éc non pàSs là rigueur du droit-, fembioir 
exiger du 'Roi Louis X Î 8c de les -Succëifeurs, que, fî là Loi 
du Pvoyaume ne leur permétto it pas dé donner la Vicomté 
de Martigues a Scbàftién de Luxembourg-, iis lu i accof- 
dalie nt au mòin% ùhe recòmpenfe capable de le dédomma­
ger de la perte qu’il faifoit d’un legs fi considérable. Lei 
étoit. le feià relnpêrâmeut qiiè l'on pouvoir trouver pouir 
concilier de qtie le  R oi devoir à la eonfervaticn dés Ldix 
de fon 'EtÛtyaVéc ce qu’il devofo àùx dernieres volontés 
d'un Prince qui lui àféoït donné au moins ta pdifoflìon 5c 
la libre jouiâaiiée d'une 'des plus -importantes ProVi'nces 'dë 
fon Royaume.

Audi le Confeiî de François de Luxembourg comprit 
^dément 'que le foui parti qu'il deVoit prendre >, “¿toit de
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renoncer d’abord à toutes les raifons de droit qu’il poil-yôflÉ- 
alléguer en fa faveur, 3c d’abandonner au R o i, purement 

,,&,fimpIeiTieiu, la Terre de Martigues ; ainfipar l’eifet dune 
/Îage Sc iouable politique, il fe renferma dans les motifs 
d’équité , beaucoup plus pinifans en fa faveur que les rai-* 
fous dejuitice, & il borna toutes fes prétentions à déniait* 
der.au R oi une iimple récompenfe,
. L ’aéde par lequel François de Luxembourg fît cette dé­
claration il avantageuie aux droits du Roi , a été inféré' 
dans les regiffcres de la Chambre des Comptes, il efi: du # 
Janvier 1481, huit ans après la more de Charles III, 
dernier Comte de Provence.
, Ce Seigneur déclare dans cet a ¿le que quoique Char­

ges , en fon vivant Roi de Sicile , lui ait par teiiament 
& derniçte volonté donné & délaiiTé la Vicomté de Mar­
tigues , toutefois icelui de Luxembourg, connoijjant que 
par Sroït ,  ladite Setgeurie de Provence eft échue & adve­
nue au Roi notrc: Souverain Seigneur ̂  duquel Seigneur y 
& non d ’autre 3 il veut avoir le bien qu’il attend à avoir ,  
& .délaiffé tout le droit s nom y raïfon §t aSton qu’il a & 
peut avoir, en ladite Vicomté, au R oi notredit Seigneur^ 
fuppliant l£dit FTançois irèsLunLbïement ? à la bonne grâ­
ce du R o i , que f in  plaijir f i t t  lui en donner rêcompenfi 
ailleurs , & ainfi que f in  bon plaijirferai, ; :.

C efl ainii que François de Luxembourg ie rendit juftice 
à lui-même, ou.plutôt que fe foumetcanç a celle du R oi, 
il fe contenta q exciter fa généroiïté ; de mauvais cou- 
finis le portèrent à fe  repentir d’une fi fage ^démarche* 
¡L’on apprend par le plaidoyer de Me Mangot :, ainiî que 
pat celui de Me Dumefnii, & même par le vu de l ’Arrêt de 
15^8 , que François de Luxenfbourg obtint en 1504 des 
Lettres de leifitution , contre la déclaration qufil avoir 
faite en 1481. j il intervint un Arrêt qui ordonna qué 
ces Lettres feroient-miles dans un fac à; part , 3c join­
tes au Procès , peur y avoir en jugeant tel égard-que 
de rai fon. . . ■
. Mais ces Lettres -mont jamais été entérinées , l’on ne 
peut pas dire que-ce fait par omiifion ou par oubli * 
qu’dies ne Fayent; point.été , oà.caufe de la- longueur dit 
temps qui s étoit écoulé depuis quelles a voient été ob­
tenues ; car ces Lettres & l’Ordonnance qui. les: joint au 
Procès, font vifées dans l’Arrêt de 1568. ,= l  : r

: Ainfi il efi vrai de. dire , que la déclaration de T481 
par laquelle Çranjois de Luxembourg u réduit fes préreüf.
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Lions a une fini pie iécompènfe j .a toujours fubfiftë v Sê 
qu’elle fubfifte encore aujourd'hui ; &  il cela eft, comment 
pourroit-on foutenir que , depuis la réunion du Comté dé 
Provence à. ia Couronne 5 la Terre de Martigues a ceffé 
d’être réputée domaniale, pendant que le Légataire cie 
cette Vicomté j qui feul avpit intérêt de foutenir qu’eîld 
n’appartenoit point au R o i, eonutie Comte de Provence, 
fe débile au contraire de toutes {es prétentions en faveur 
du Roi j -recoimoît que le Roi eft le feul Seigneur de Mar­
tigues 3 8c ne fe réferye plus qu'une demande à fin d'in­
demnité ?

Que refte-t-ii donc à préfent 3 ii ce neft de conclure de 
tout ce qui vient d’être expliqué , que la Terre de Mar­
tigues parôîcra toujours ’également domaniale j foit qu’on 
la confîdère avant ou après la réunion du Comté de Pro­
vence ?

Avant la réunion > Louis d’Anjou , fécond du nom , la 
donne en appanage a fon frété j comme faifanr partie de 
fbn Domaine,

Depuis la réunion 5 françois de Luxembourg recon- 
n oit} lui-même 3 le droit qu’il a voit intérêt de combattre 5 
il fe repent j mai-à-propos j de ia reconnoi^ance j mais 

-il1 fait des efforts inutiles pour la faire rétrader ; elle fuh- 
fiftc encore aujourd’hui Sc elle fera un monument éternel 
de la juftice des droits, du Roi,

On ne peut faire qu’une feule objedicn contre tout 
.ce qu’on à propofé jufqu?à préfent, & cetre objedion efb5 
que la réunion du Vicomté de Martigues n’a jamais été 
eonfommée, parce que ie Roi n’a jamais joui de ce Do­
maine,

• Il eft aïfé de détruire cette objedion * 8c dans le droit 
6c dans le fait*

Dans lé droit j on peur dire d'abord qu’il ne s’agit 
point ici d’une réunion qui ne fe faffe que tacitemeut par 
la confufïon des revenus , pendant le laps de dix années , 
fuivànt l’Ordonnance de 1^66  j il s’agit d’une réunion la 
plus exprefiè & la plus folemnelle qui fut jamais*

Union commencée par le teftament de Charles III > SC 
ratifiée par le êonfentement & les vœux unanimes de tous 
les Etats du Comté de Provence 3 eonfommée enfin par 
les Lettres de Charles VIII j qui incorporent & réunifient 
la Provence à la Couronne, pour y être inféparabiement 
8c irrévocablement attachée* . . , ;  ̂ :

Tel eft le caraéiere qui diftingue Tunion- qui . f è f a f t  r 
Tome V I I I  jB b b
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tacitement par ce laps de temps 5 &  par la confufîon def 
revenus * de runion expreile 8c foleinnelle 5 que l'une h é  
s’accomplit que par une jouifiance réelle & continue y au 
lieu que faut; e s’opère Si iè confomme en un inftanr.

Cette diftinétion eil écrite dans l'article fécond de l’Or- 
donnance de 1 $ 6 6 5 8c elle eft ii propre au Domaine de la 
Couronne , qu’t lie entre dans fa définition ceft ainii que 
cet article s'explique fur ce fujet.

Le Domaine de notre Couronne eft entendu 3 celui qui 
eft expreffiêmcnt confacré uni & incorporé à notre Cou­
ronne y  ou qui a été tenu & adminiftré par nos Rece­
veurs & Officiers par Vefpace de dix ans , & eft entré 
en ligne de compte.

L'Ordonnance ne regarde la condition de la jouiftance 
& de la c o iifu lio ü  des revenus , comme une condition né-* 
ceiTaire pour imprimer à une Terre ? le caraélere de bien 
domanial ? qu'à l’égard de la fécondé efpèce de domaine  ̂
c’eft-à-dire 5 de celui qui rfeft uni que tacitement * par le 
laps du temps > & par-là , elle décide clairement 3 que 
cette condition eft inutile > iorfquil s'agit d'une un tort 
exprefie 5c iblemnelle,

Ainfi y fui vant ces premiers principes ? qui n’ont jamais 
été conteflés , il ne feroit pas: néceilaire de montrer que 
le Roi a joui de la Vicomté de Martigues * il fiuffiroit > 
au contraire > d'avoir prouvé dans le droit, que cette 
Terre ? comme le relie du domaine de la Provence , a été 
expreffément unie & incorporée à la Couronne , pour en: 
pouvoir tirer cette ccnféquence ? que quand même le Rot 
fr’auroit jamais joui de cette Seigneurie > elle n'en Îèroir 
pas moins domaniale.

Mais dans le fa it, rien n'eft plus facile- que de faire* 
voir que le Roi a été long-temps en poiTeflion par lui-' 
même , Ou par fes Donataires /  de la Vicomté de Mar- 

brigues, ::
La première preuve de cette vérité fe-tire de la Sentence 

qui fut rendue en 1503,  dans la Chambre du Tréfor ? 
entre François de Luxembourg > & le Froctireur du Roi ÿ ■’ 
parla quelle la Vicomté de Martigues fut adjugée au Roi^ 
purement 6c fimplement /cette Sentencea fubfifté pendant:' 
foixanté-einq ans-,elle étoit fans doute du nombre & de la 
qualité de celles qui s’exécutent pendant l’appelftin des pri­
vilèges du Fifc j eft que le Rk>i plaide toujours > la -mairt 
garnie 3 avant même qu il y ait aucun Jugement. Qui- 
j^uria-donc douter que lé Roi ayant une Sentence en
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làteiir j ne fe foit maintenu dans, la pôiïèfiion de la V i­
comté de Martigues.i)

Une fécondé preuve du même fait, réfulte des dons que 
le Roi a fait en difFérms temps , des fruits de dette Sei­
gneurie:,

Mc Mangot, Avocat dé Sèbaftien de Luxembourg- > 4W 
teiïe lui-même, la vérité de ces dons dans le Plaidoyer 
qu'il fit en 1 f £ 1. Il en cite deux 1 l’un -fait à Don Pedré 
de Navarre , qui avoir rendu de grands fer vices à Fran­
çois premier dans- lé Duebé de Milan ; l'autre au Princë 
de Melphe.

Me Dumefnil qui plaidoit alors pour le Roi , confir- 
¿ne cette vérité par fon témoigage, qui feul pourroit étrà 
déciiîf.

La iroiféine preuve eit encore plus forte que les deux 
premières. - ,

En 1 $ 53 la Vicomté de Martigues fut fnfie & mife en­
tre les mains du R oi, en vertu des Lettres-Patentes de 
Giiurles IX , portant réunion générale de fon domàinë 
aliéné par fes Prédéceiléurs,

Jean-franciique Deauvive * Duc Datry , au Royaume 
de Naples, êc Sufanne de Carra viol fon époufe , obtinrent 
des Lettres-patentes du même Roi y par lesquelles i l  ordon- 
noir que main-levée leur fut faite de. la  Vicomté de Mar-; 
figues & Baronnie de Barre.

Iis préfenterent ces Lettres au Parlement, 8c pour ap­
puyer leur prétention, ils y joignirent dlautres Lettres-  ̂
Patentes par leiquelles le Roi leur cédoit la Vicomté dey 
Martigues en payement de la fomme de 30000 livres , ce 
qui ne pouvoir paiïèr que pour un engagement.
- Le Procureur Général du Roi s’oppofa à J’eriregifire- 

ment de ces Lettres > le Parlement ordonna que fes Con­
duirons feroient communiquées aux Parties ; & enfin y 
après une mfirùétion régulière, il rendit un Arrêt défini­
t i f  le zp  Mars 1560,  conçu en ces termes :

La Cour a réuni & incorporé au domaine dit R o i, lé 
Comté de Provence les Vicomté de Martigues & B  a-* 
ronniè de Berre , appartenances & dépendances , & a 
rêfervé & réfèrvè auxdits Demandeurs leurs aclions y 
pour raifort de ladite fommè de 30000 livrés , contre 
le Procureur Général du R o i , & â lui fes défenfes dû 
contraire.

Cet Arrêt 3 dont on a différé de parler jufqu’en cet en-1
' . B b b ij
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citoit 3 pour éviter le dangerde la répétition >■' prouve 
choies très-évidemment,
- L'une ? que le Parlement a jugé que la Terre de Marti­
gues étoit un véritable domaine du Comté de Provence.

L'autre 5 que le Roi étoit dans la pleine poflèflion de ces 
Comté 3 puifquil Laliénoit à titre dégagem ent,

La quatrième preuve de la poifeflion & de la jouifTancé 
du R oi eft d’autant plus coniidérable , qu'elle fe tire des 
demandes meme & des concluimos de Sebaüien de Luxem­
bourg 3 dont M, le Duc de Vendôme ne peut qu'exercet 
les droits aujourd'hui.

Dans le temps quxl reprit le Procès intenté par ion 
Ayeai contre le Roi ? il conclut expreifément à la réten­
tion des fruits.

Ou voit même par les Plaidoyers qui furent faits alors 
pour &  contre le Roi 3 que le chef de la rétention de* 
fruits fut pleinement difeuté de part & d'autre.

Que M« Dumeihil foutintpour le Roi ? que ces fruits 
ne dévoient pas être adjugés à SeBaRien de Luxembourg * 
parce qu il ne pouvoir prétendre tout au plus qu'une lé* 
eompenfe , & non pas la Ttrre même.

Que; d’ailleurs y on pouvoir lui pppoièr la double pres­
cription & de la chofe & de Paéticm , puifqifil avoit laif- 
fé paiTèr plus de cmquanxe-iix ans fans faire aucunes pour­

suites j Sc que le moindre effet de cette longue ceifation 
de procédures étoit de lui faire perdre les fruits q u i , pen­
dant ce temps-là, avoient été acquis au Roi par Une lom 
gue &c paiiible poileifion.

Que le Roi n'eft point tenu des faits .de les prédéceA 
feurs ; qu’ainii, on ne pouvoit jamais Pobliger à rendre 
les fruits quil avoient perçus 5 & cette raifon feule étoit 
•fuffifante pour la dérenfe de Charles IX ,-quL étoit à peine 
dans la fécondé année de fón régné.
. Quentin , dans tous les Procès domaniaux 3 jamais lé 
Parlement i f  adjugeait de reftitution de fruits , ni pour le 
Roi j ni contré le Roi p autrement /  feraient, ruinés les 
Sujets du R o i, qui fouffriroient éviction defdites Terrés 
domaniales , & réciproquement, les finances du R o i,,par 
trop affaiblies de reftitutwns , fruits, & vieux Procès dé- 
ïaijfés fans pourfuites, pour Terres domaniales ou au­
tre s., dont les Rois prêdéceJJ'eurs auraient donné. les fruits 
à leurs Serviteurs ,  pour récompenfe des pertes oufervices> 
comme en ce cas* ;
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11 effc inutile d'expliquer ici toutes les raifons que Se- 

txaRien. de Luxembourg oppofoit à celles du Roi, puif- 
qu'il ne s’agit pas aujourd'hui de prononcer iur cette reP 
titution de fruits 3 mais de faire voir qu’elle a été de-‘ 
maadée , & par conféquent que le Roi a joui dix Yicomré. 
de Martigues.

Enfin , il ne faut point fortir de F Arrêt même qui a été 
rendus en rytfg >■ & que M, de Vendôme a fait attacher 
fous le cqntre-icel des Lettres-Patentes , pour être pleine­
ment convaincu de cette vérité, pmique cet ‘Arrêt ordon­
ne que Sebaftién de Luxembourg jouira de la Terre de 
Martigues, fans reftitulton de fruits.

On ne croit pas que l’on veuille oppofer à tant de preu­
ves fi évidentes 3 qu’elles ne fuffifeht pas pour montrer 
que le Roi ait joui par luLmeme de cette Seigneurie./

Les Engagiites 8c les Donataires jouiffent pour le Roi;' 
îa poflefÎion de Fufuirait fèrt au propriétaire : 8c d’ailleurs 
il n y  a pas de plus grand acte de joui flan ce que le Don 
même oüTEngagement. Le Domaine -confifte autant, 8c 
peut-être encore plus ? dans l ’abus que dans Fui âge. Or,- 
ce que les Jurifconfukes appellent a b u s , en cette matiè­
re, comprend toutes les maniérés, par lefquelles on peut 
difpofer de foc bien ( 8c pour parler le langage de nos Cou­
tumes ) fe jouer de fon Domaine.

Tous ces principes/&-ces faits étant ainfî fuppofes , il 
a'eft pas .difficile de pénétrer dans le premier motif de* 
l’Arrêt dé * t:' 7 v
‘ L’équité cf’un côté j 8c de l’autre peut-être la faveur dont 
Sehailien de Luxembourg jouihôit auprès du Roi y ont 
diète cet Arrêt ; on a cru 5 à la vérité,, que la Terre de' 
Martigues confidérée en elle-même;, ; étoit un * véritable; 
domaine du Comte de Provence » mais en même-temps, 
on a eiUmé qu il étoit digne de la bonté 8c dé la grandeur 
du Roi 5 & même de cette efpèce de religion qu’il deVoif 
avoir pour les dernières volontés de Charles IIÏ , dernier. 
Comte ;dë Provence ,. d’indemnifer Sebaftien de Luxem­
bourg > & de lui donner en Terres non domaniales ce: 
que Charles Ilï 'avoir voulu lui léguer en Terres doma­
niales,. -  ;V]T: *- rV ' L ' :

M ais, parce quil  étoit difficile de trouver une Terre 
qui- fut préciféiïient d’une valeur égale à celle de la Vicom­
té de Martigues -, que d’ailleurs , il n* étoit ni du devoir,

, nF de la -fonétion du Parlement ; de chercher d’indiquer - 
cette Jeîïéq le  qu ênfîn i l  importoit peu; au Roi que Fort1 £ 

v B b b iij
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donnât la Terre meme de Martigues à Sebaftien de Luxem­
bourg V pourvu que lç-Rpi corïfervât perpétuellement la 
faculté d'y rentrer 5 par toutes cès raifons, le Parlement a  
cru ne point bleiîêr les droits du domaine loriqu'il a ad­
jugé la  Vicomté de Martigues à ce Seigneur , fous cetre 
condition expreil’e qu’il ferait tenu de la rendre au Roi 
toutes les fois que le Roi voudroit lui donner ,une autre* 
Terre de valeur égale à celle de Martigues,

Q ue Pon iiibtiliië tant q i^ fo n  voudra iur les termes, 
de cet Arrêt, on n’y trouvera jamais qu’une efpece de dé- 
jô t  3 d’engagement, d’aliénation, avec faculté de rachat, 
jhfqu’à ce que l'indemnité ait été fournie, Sebaftien de 
Luxembourg demande la Terre~même ; le Roi ne lui doit 
tout au plus qu’une indemnité ; on lui donne la Terre 
même 5 jufqu’a ce que le Roi juge à propos de I’indemni^ 
fer : voila tout-ce qu’on a prétendu faire par cet Arrêt, Sc 
tel a été  le premier m otif qui l’a fait rendre, ,

L’intérêt de la Souveraineté du R o i, joint à celui 
de ion domaine, a pu . ièrvir d’un iecond mprif à ce 
Jugement..

Perfonne ne doute , ni que la Vicomté de Martigues 
ne foie fttuée a l’extrémité du Royaume 8c. fur le. bord de 
la mer  ̂ ni que le Roi n ait le droit de rentrer > .quand il 
le juge à propos, dans la poiîeifion , Sc] même dans la 
propriété des fiefs qui font ijtués fur les frontières de iês 
États, r  , ■ .- ■■■

Si cette proportion pouvoir fouifrir quelque difficulté,», 
il feroit aifé d’en .rapporter, les preuves ; mais on s’eft 
tellement étendu fur le premier m otif de l’Arrêt , que l’on 
croit Revoir réparer cette longueur , quoique, néceifaire , 
parla brièveté avec laquelle qii explique lé feçqncfo v 

Üo Arrêt appuyé fur des fondemens Îi folides fe défend 
aifoz par lui-même y fans qu’il foithefoin d’employer beau­
coup de paroles pour montrer qu’on ne peut y. donner, 

.atteinte, fans alfoiblir en même-tempSjles premiers prin-t 
cipes & les maximes les pIus duviolaMes dont on puilïe iè 
fervir pour la défenfe des.droits du Roi. ; ^

Si Ton. confdere , cet Arrêt par rapport au premier motif 
qui.lui a fervi de fondement, comment Sa Majefté pour- 
roit-elle, fefairè à Elle-même, à fa Couronne ? rrnjuftice 
de fe priver pour toujours d*k droit de rentrer dans une. 
Terre yérimblementdpfo^i^éj^^ - : ^ r:

\ Il eft vrai que le droit dû R o i , aux termes, de cet Arrêt* 
4  réduit à une jEimpWfaçulté fie;  ̂ 5
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Mais cette faculté tient lieu, de la Terre même, elle fa 

repréiènte parfaitement ; laTerre étokdomaniaie , 1 a  fa­
culté de la retirer nel’eft pas moini> le droit de rachat 
.n’eft pas plus aliénable que la Terré même le feroit, iî le 
Roi Tarait rachetée ; & homme la faculté de rentrer danP 
la  Vicomté de Martigues eil imprefcrip cible , elle doit être 
au/Iî regardée comme inceiÏÏble.

Que il l’on s’attache au fécond motif de l’Arrêt, c’cft 
déroger 3i en quelque maniéré ? à la Souveraineté du Roi 
fur la Terre de Martigues y que de lui faire déclarer qu’il 
renonce au droit dy  rentrer ; la faculté qui appartient au 
R oi j comme Souverain , de retirer les Seigneuries' de fés 
Sujets 5 lorfque Timportaxice de leuriituation T oblige a 
prendre cette précaution poûr le bien de fon Etat , eft 
tellement fa Souveraineté , qu’il ne peut la
perdre fans ceiîér en même temps d’être Souverain dans 
une partie de fon Ro^aume  ̂ î : ^

Ainiï ou la renonciation que le Roi* Tait à' cette facul­
té y pat les Lettres qu’il accorde àM - le,Duc de Vendôme, , 
fera réelle & perpétuelle, ou elle ne fera qu’apparente 8c 

.païîhgeref ; ’
f  Dans le premier cas, il fera vrai de dire que le Roi àé^
-xogc aux droits de fa fbuveiadneï„puiiïance,: ,

Dans le fécond cas , icette réûbûciationr àppàE^tç;hè . 
fera qu’un piege pour les Acquéreurs de bonne foi y  8c 
par conféquent , la Clauiè qui: contient; cette renoncia­
tion fera nécellairement ou contraire à fa Souveraineté 
i i  elle eft efficace, ou contraire à la juftice fi elle ne l’eft
pas.

Il eft temps maintenant de paiîer à ’ la fécondé difficulté 
des mêmes Letrres-Patffliites'5 & de faire voir 5 que quand 
.le Roi poiirroit j fans bledex ies: droits de fa Couronne > fè 
priver de la faculté de rentrer dans Ta Terre de Martigues , 
,3 c permettre à M. le Duc de Vendôme de l’aliéher irré­
vocablement , cette aliénation : ne pourroit jamais être 
faite j, qu’à la charge de con ferver la mouvance direde 
3 c immédiate du Comté de Provence, ■ d , : ; . • .
/ On ne croit pas avoir .befoîn de s'étendre fur ce point; 
il y a des vérités ii claires Ac fihertaines , qu’il fuffit de les 
propoièr pour.les prouver. v M ;''

. : Il eft important d’obferver en cet endroit , que la Priiw 
cipautë de Martigues nia pas été compofée dé Piefs ■ qui 
ne fiiiïènt. pas dans là: mouvance du Roi avaut leur 'réu­
nion au, -corps., dg Seigneurie y  au contraire, toutes les

B b b ir
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parties qui la compoient font autant dè Seigneuries tfe£* 
nobles , qui ont toujours relevé direétement & en plein, 
fief du Comté de PÂvente* jfa preuve en elt écrite dans la 
Donation de 135»̂  , dont il a été parlé ctedefiasVadniiron 

■ peut dire que dans la Principauté de Martigues pie chef Sc 
le membre font également nobles ; que par coniequehtj il 
n’y a point de différence à faire entre le tout & les parties; 
& qu’on ne peut pas dire, pour favorifer l'aliénation que 
le Roi fait ici de la mouvance directe de quelques por­
tions de la principauté de Martigues , qu’il ne fait que 
rétablir les choies dans l’état où elles etoient avant que la 
Terré eût le titre Sc te nom de Principauté ; pinique prés 
de deux ficelés avant cette ëreétion , quon dit avoir été 
faite en 15̂ 81, fans le pouvoir prouver, les Seigneuries qui 
font préièntement unies à la Vicomté de Martigues , reîe- 
Voient par elles-mêmes au Comté de Provence*

Peribnne ne doute qu’il n’y ait une très-grande diffé­
rence entre une mouvance immédiate Sc une mouvance 
médiate-, entre un fief &  Un arriere-fief ; comme le Roi 
ne ■_ peut pas, aliéner la mouvance:des ïiefs qui relèvent 
de fa Couronne, il ne peut pas non plus y dans les faines- 
maximes du doniaifiey;; changer finunédialité de- cette 
mouvance, fi l’on peut Jfe fervir de cette' expreiïïon > Sc 
faire que ce qui étoit Poil fief .devienne-fon arriere-fief 5 
fans rela , toutes les mouvances directes pourroiênt 
s’édipfer peu à peu,, s’anéantir pour la plus confidérable 
partie^;, le Roine-Conferveroit plus dans fa mouvance , 
que des portions de’ Kéfis;& des Séigneünes dont on î t -  
roit relever les portions qui en auroient été démembrées > 
&  par-iày il aliénerait à, perpétuité tous les droits de 
quint Si requint y tous lés reliefs ; en un mot , tous 
les profits de fief dont ion Domaine feroit privé- peur tou­
jours. ■■ /- , ■ -v > -fV? ■ ' y-* —

G n  d i r f  peut-être, què c ’eft v o u lo ir  m e ttre  des b o r ­
nes à 1 la  puiiTance ■ d u  R o i, q u e de fo u ten ir des m a x i­
m es fi rigo u reu fes, m a is  c’eR  a u x .L o ix  &  a u x  O rd o n n a n t 
ces de S a  M ajefté m êm e a fe . défendre: de ce reproche ; 
c ’eft e lle  y q u i à l’e x e m p le ’ de Îes: prédéceiïeurs y s’eR 
im p ofée cette heureufe ièrvitudc. pour le  b ien  &  la  
c o n fe rv a tio a  dé fo n  d o m ain e  ; cette : fervitude- fa it  p artie  
de fa  g r a n d e u r , c’e il une, Im puifîauce g lo rie u ie  q u i n e  
c o n fiR e iq t^ a n e -^ o u v o k -n m r^ a  fb b m ê m ^ y .n iy à ' fa  C o u ­
ron n e;, I l eft v ra i q u  il y  a  des occafio n s où  cette  efpéce de 
c o n tra in te  eft. pén ib le a  la  gén érofité  d’iÿ i P rin ce  - a t t e n t i f
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à récompenfer le mérite 6c la Vertu ; &  c’efr ce quon ne 
doute pas que le :Roin’ëpf oave;ën:ce£ie occafion ; mais là 
puÎfiaiice de Sa Maje&é eft afïèz grande pour lui fournir 
une infinité d’autres moyen s f de récompenfer les r grands 
fer vices de M;' le Duc de V  endôme, J &  pour fe dédomma­
ger elle-même de la. perte que fa libéralité croit faire lorfv 
quelle fe refufe le plaifir de donner. ’ " - - : '

On n‘à point parlé dans ce Mémoire d’une treifiéme 
difficulté qui ie trouve dans les memes Lettres-Patentes , 
&  qui confifte en ce que les -diffiérens Fiefs, dont?la Terré 
de .Martigues éÆ compoiéè ? ayant dû-être réunis en un 
ièul cotps de Fief & de Seigneurie > lorfqu’elle a été éri­
gée en Principauté f  on ne peut divilèr ce'couf 3 < 3c feparer 
les parties dont il a été formé > fans donner atteinte au.
titré de Principauté  ̂ - aa/a ■i?“' ' ' ;I; ;

L ’ u n io n  dé ces», différentes p arties Ta form ée 5 leur d i f  
fo lü tio n  la  d o it  détruire > am fi il ne p arp ît pas poilib lê  de 
c o n c ilie r ,c ë  dém em brem ent que 1*on  perm et a M ..« lé  Due 
de V endôm e >i a ve c  la  co n lèrvatio n  de la  P rin cip au té  ;* o u  

a p p ro fo n d it  , 'n i  tra ire f ce tte  d ifficu lté^ , p arce  
^ u ê d é ^ Q fife ifd e  M.- le  D u c  de Vendôm e* n’a  pu retrouver 
fe ïL êtÉ rësdtéfééfcion y ni en in d iq u er la  rdateÿ &  qu ’o n  ne 
f^ a it  m êm e fi elles o n t ja m a is  été-em egiftrées* ■ ■ . ,  .

?. ■ >-■
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Q U  A T RIE ME M E M O I R E ,

Pour prouver que le Comté de Roucy efi un f ie f  mou­
vant de la Couronne-

I L femble que dans le dixiéme iîécle, le. Comté de Rou­
cy releyoit du Roi. F lodoardus H if ta r i f f  R e m en jis  s 

<Lib*< 4 ,  cap* 3 6 s p*
ï n je c t is  etiam  ign ibus  (Hugo) domum m a t r i  s Ecole* 

f i a  fu c c e n d it , f im u lq u e  c lau fira  çanoniçorum  > &  pa rte m  
c iv i ta r is  , nec tamen ip fa m  capere va lons ? U rb e tn  re li-  
q m t  ̂ &  ad quàndam  ,  m uniüonem  quant Ragenoldus 
Cornes Ludovic! (R égis) fu p e r-A n o n u m  f lu v iu m  ¿ -m lacp  
q u i d iç i tu r  Rouaciacus, ( Roucy ) ud ifcoavera t,, de ven u* 
ip fa m q u e  adhuç im p e rfe â a m  > .C aftri$ . v a lla v it  (i). . i 

Mario c , dans ion Hiftoire de Rheims , • pag. $7j> à 
la  marge écrit, que R agenoldus  en <?4S> y étoit Comice de 
Roucy j: & à lapag. ^ R ^ R  rdit; ? que le : Roi ayant été 
couronné, rendit à R agenoldus  ,1e Château de Roucyj 
en forte qu‘en joignant les deux Auteur?, il y a quel­
que apparence que le Comté de Roucy releyoit alors du 
Roi.

Duchefne, dans fes Preuves de l’Hifloke de Châtillon , 
pag. l ÿ y  > rapporte des Lettre  ̂ de Pkilippe-le-BeÎ } de 
Tan i , pat iefquelles il donne à Gaucher de Châtillon 
la Châtellenie de Châtilkm-fur-Mame , pour la terre de 
Crecy , à condition que .l'hommage du Com té de R o ucy  
qu i re le v a it de Ç kâ tillù n Ê fiir-M à rn e  , refteroit â Sa Ma- 

qeilé ; &  depuis, le Roi retira ChatîHon, Sç donna en 
échange les Terres de Poùrceau , de Gaudelus St de 
Rofay. ■ -■ ■ ■ ■

En coniequence de ces ^échanges , on trouve au Re- 
;giftre O de la Chambre des Comptes quatre Hom­
mages. .

Le premier j rendu au Roi par Pierre de Bourbon , du 
ÇhâteL de Roucy, tenu naement du R o i, à -caufe du

( Ô  V í d ¿  S a i o t e - M a r t í i e  »  H i f t o i r e  d e  l à  M a i f o n  d e  F r a n c e  ,  l i v ,  i o . ,  

c h a p a  u ‘ ,  « Á Ü  p a r l e  4 e  R e g n a u d  d é  Y e r m á n d o t e  ,  d o n t  i l  d i t  f u ’ U  

T o n d a  R o u c y <  '  -  - - - - - -  -  ■ -
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-Ghâtel &  C h âtellen ie  de ChatH lon-fur-M arne , qu*il t ie n t  
à  caüfe de la  G om teife de R oucy-, &  de B raine fa  fém m # î 
B M a i 1 4 1 7  5 fo l. 30 5 v°. ■ .

L e fecpnd j rendu p a r  L o u is  de- Jerufalem  de S ic i le ,  des 
C o m te  ,j C hâtei 8c C h âtellen ie de R o u c y  , tenus du R o i ,  
â ca u fe  de C h âtillo n -fu r-M arn e ; i  y J u in  1400 , fo i. 50 .

Le tro isièm e, p ar le  R o i de J e ru fa le m , pour le  C o m té  4e R o u e 7 j à lu i  échu,: p ar le décès de la  R ein e de Jeru fa- 
lem  , ¿5 A v ril 146 4  , fo i. p-3 , y °*

L e q u atrièm e 5 du 10  O ctobre 14 7^  , fo h  1 S r  , v ° .
D e là  on  p o u rro it c o n c lu r e , q u e  le  C o m té de R o u cy  ne 

re le v o it  pas du R o i , a v a n t que P h ilip  pe-de-Bel eût acq u is  
C h â tillo n  t le  m o t Cornes dans F lodoard  , fc p o u van t au ­
t a n t  prendre p our c o m p a g n o n q u e  pour- C o m te .

D a n s  le R egiftre  in titu lé ,, Feoda Campnniæ ,  le  C om ­
ité de R o u cy  eft m is p u r a n g  des ¡Barons dc Pairs de C h am ­
p a g n e . ^  ■ r ; . f . i

C e  R egiiîxe  p eu r a v o ir  été fa it  vers la  fîn d u  tre i­
z ié m e  Siècle 5 le  C o m te  de R o u cy  eft m is a u  n o m b re  
des Barons du R o i  , dans le  J u g e m e n t rendu co n tre  
P ierre M aucler en: x % 30 , q u i ie  tro u v e  a u  R e g iftre  de 
,P hü ippe-A Ligufte. .

, De P origine du Comté de Roucy ,  &de fa mouvance 
. de- lu Couronne de France,- ; --'r

î l - n ç f t  pas a iie  de rien  dire de b ien  p o ilt if  , to u c h a n t 
l ’o r ig in e  dti C o m té  de Roucy. PerÎbnne n e  nous en a  
p a r ié  a llez  à  fo n d  ju fq u  à préfent. M oret de la  F a y o t e ,  
q u i  a d onnë en j  6 75 l ’H ifto ire  G en éa lo g  ique dès C om - 
-tes de R o u c y , n’en a  rien d it y M a r io t  en a  p arlé  dans 
fort H iito ire . de l ’E g lile  d e  R h eim s j m ais i l  /n’a  fa it  
q u ’eifîeurer cette m atière  &  les -Sainte-M arthe q u i o n t 
découvert, l ’orig in e.d es prem iers C o m te s .d e .R o u cy  , n 'o n t 
r ie n  d it  de. celle d u  C om té. '
» R en au d  I y  fils d’H e rb e rt, C om te de Y e r m a n d o is , a  été  
le  prem ier C o m te de R oucy. q u i n o u s ¿bit-.connu.-. i l  e ft à  
p rëfq|ner q u ’i l  a  vo ir; e u , p ar u n -, p artage , les biens ¿qui 
o n t  c o m p o fé le  C o m té  de R oucy: y & .q u ’a in f i ,  ils: a vo ie n t 
•¿té pôifédés p ar -Herbert s C o m te  ;. de Y erm an d o is  fo u  
pere, Q u o i  q u i !  en f o i t , R en au d  fît bâ t i t - le  C hâteau de 
R o u c y  en 248 ; & . c e  C h âteau  , &  l é  C om té de R o u cy  ,  
é to ie n t  alors., &  m êm e eu  9 6 6 u n  F ie f  im m éd iat de h
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Elodoard, qui a celle d’écrire en $66  , qui étoit Cham­

penois, & qui cotinoiflbit Renaud I , Corate de Roucy , 
dit parlant de ce Com te, fous l’année 948 , qu’il étoit un 
dès Corates du R o i, Comes R eg is  , c’eft-à-dire , un des 

Vtoiaui , Comtes du Royaume , raouvans & dépendons immédiate- 
£48. ment du Roi, a caule de la Couronne,

O r la défignatîon de Flodoard n’a pas feulement fa, 
force fous cette année <348 , mais encore fous Tannée $66  
qu’il celfa d’écrire : car li en Tannée $66 > ce Comte de 
Roucy avoir celle d’être un des Comtes du Roi, Flodoard 
n aurait pas manqué de le remarquer.

Quoiqu’eü' X48 Sc en $66 Roucy fui Elef immédiat 
de la  Couronne, on voit néanmoins qu’on a prétendu 

> dans la fuite qu’il étoit un arriere-fief de TEglife de
Rheims ? & un fief des Comtes de Champagne, /

dUne Bulle du Pape Innocent, nous apprend.que*Roucy 
étoit un des Fiefs pour Iefquels le Comte de Champagne 
faiibit hommage à l ’Eglife de Rheims.
- II eiï irapolfible de fixer l’époque de cette mouvance, &  
Xa caule. ' , ■ . . ,

■ M atlot quL a .vu r .tous les titres de la Cathédrale dé 
Rheims, déclaré, qu’il ne fçaît .quand . ni comment, les 

. Comtes de Roucy , q u i êtoient dans.- la. .mouvance* im m é- 
d ia te  du R o i > devinrent arriérés-vaÎlaux deTa Couronne.:" 

iUîeLm°f’ mé- 0 n  ne Peat Pas dire Roucy foit devenu fief de 
1.1 , l. j, TEglife de lfheims , lorfque cette Eglife obtint le Comté' 

1P- *9S* :<fe-Rheims du Roi Loûis: d’Outremer, parce que cette Do-
K a r i û t ,  H i f t . ‘nation^ fe fit en 940,’ Et que. Elodoard , Chanoine de 

K ii e h n s  ,  m é -  Rheims de qui Ton apprend que Louis d’Outremer'donna 
* p.f sûo* de:. Comté de-Rheims à TEglife de Rheims 7  nous dit , que 

-huit ans, après cette Donation , Renaud I V - Comte de 
:R oucy, étoit Comte du R oi, c’eft-à-dire, qu’il étoit;

„ encore dans la mouvance immédiate du"Roi: > " R
E h S ÎV  ï é l  15 Renaud, Comte de Roucyyeft fouvent qualifié Comte 
srup, z \ i .  j , de Rheims. Gerbert fon fils , .  s’eft aulii donné le mêniè 
t- 9 y ÿ. i$ 6. titre , ; fo ufcr iv an t avec lé Roi Lotha ire dans des * - Char- 

très é man ées de Tautorité. de Sa Ma jefté ; ce qui fai t voir 
’quedesComtes deR oucy. loin de reconnoître les 
;vêques de Rheims pour leurs Suzerains , à caule du Comté 
de:Rheims ? au contraire, ils leurfeniconteftoient le titre 
-& la:propriété. d d R.- y u- > ' ■ îit
. * 0 n a publié fur Tautorité d’Àlberic , qu’Ebles ;, qui de- 
yint Archevêque de. Rheims., étoit de la  Maifon de Roth? 
ey ; 5c Ton a ajouté 3 :quêtant l'héritier de cette- Maifon s
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il a voit donné fon Comté de Roucy & celui de Rheims à - 
l ’Eglife de Rheims , mais on s’eft trompé ; & Marlot qui 
a examiné à fond THiftoire des Archevêques de Rheims ,
-â. été obligé de convenir 5 qu’Ebles n'étoit point Comte de 
Roucy 3 8c qu'il navoit donné ni T un ni l'autre Comté a 
FEgüfe de Rheims Sc qu’enim ,il ignorait quand8c 
comme le rComté de Rheims ? ou plutôt fa mouvance 7 
étoient venue à l'Egliie de Rheims.

On ne voit rien dans la fuite qui puiiîe apprendre la Khïms^’ *mé- 
caufe de la mouvance de Roucy, de l'Archevêché de rrop. r. /, 1. 4 f  
Rheims $ 8c j’avoue que cette Bulle Æule ne me peut per- ^ ^  P* ŝ o « 
fuader de cette mouvance ; car iï elle avoit été réelle ? on %0‘ p / &
en trouveroit d’autres preuves dans les Hommages rendus M m , t. i.i. %f 
par les Comtes de Champagne 5 aux Archevêques de c*p* I?5" 
Rheims, pour les Terres que ces mêmes Comtes poR 
fcdoient 3 8c qui. étoient dans la mouvance de cet Ar­
chevêché,

Mouvance du Comté de Roucy du Comté de Champagne,
*

La Bulle d’innocent dont j'ai déjà parlé , portant que le 
Comté de Roucy était une des Terres pour lefquelles les 
Comtes de Champagne faifoient hommage à l’Archevêque 
de Rheims 3 8c le Regiilre des Fiefs du Comté de Chain- * 
pagne » mettant les Comtes de Roucy au nombre des- 
Comtes Sc Pairs du Comté de Champagne 3 donneroient 
lieu d’inférer, que les Comtes de Roucy étoient vailau-x- 
Sc feudataires des Comtes de Champagne , pour leur 
Comté de Roucy ; 8c que ces Comtes de Champagne 
étoient va/Taux des Archevêques de Rheims , pour le 
Comté de Roucy.

J ’ai obfervé dans les remarques précédentes , qu’on ne 
fçavoit ni quand ni comment Roucy était devenu Fief de 
l’Egliie de Rheims ; j'ai même avancé , 8c je le répété en­
core > que le iimple^noncé que Marlot rapporte de la Bulle ' 
du Pape Innocent s ne me perfuadoit point, 8c que même, 
je ne le croyois pas3 d’autant que les hommages rendus 
par les Comtes de Champagne aux Archevêques de 
Rheims j ne parlent point de Roucy , ce que néanmoins 
on y auroit expliqué , ii cela eût été; 8c qu’il neffc pas 
poilible de faire voir comment les Comtes de Roucy 3 qï*i 
étoient libres & indépendans de tous autres Suzerains que 
ifltZ R o i, font devenus-dépendans;
’ Lçs Comtes dé Roucy .font iifus de Renaud premier du-
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noj.il , Comte dé Roucy ; & qui en 5*48 , fie bâtir le Chl-* 
teau de Roucy. De ce Renaud font iiliis les premiers Com- 
tes de Roucy. Il et oie fils de Herbert I I , dit le Grand ? 
Com te de Yermandois > ce qui donne lieu de croire que ieiT 
Terres qui ont compofé depuis le Comté de Roucy , 
avoient été poifédées par ce Comte de Vermandois, 8c 
que le Comte Renaud les eut en partage des biens de fsi  
N ailon .

Q u o i qu'il en fort, ce Comte Renaud étoic en 548 , & 
en $ 6 6  , le Comte du R o i, comme jé l’ai déjà obfervé , 6c 
par conféquentj é ta i t  dans la mouvance immédiate du 
R oi. On n’a pas la moindre preuve que les Comtes de 
Roucy 5 fes defeendans mâles, foient devenus vafiâux desf 
Comtes de Champagne, à caufe du Comté de Roucy.

O n a au contraire des preuves qui décruifent entière­
ment cette mouvance.

On voit que fous le régné de Philippe-Àugufte les Com­
tes de Roucy étoient encore Barons du Royaume , c'dRà- 
d ite , qu’ils étoient encore vail’aux immédiats de la Cou­
ronne ¿ c&r tour le monde convient que les Barons étoient 
Yaiumx immédiats du Suzerain dont ils étoient Barons. 
Or 5 les Comtes de Roucy étant en 5*48 & 966 les Comtes 
d u .R oi, cefi-à*dire , les vaifaux immédiats de là Cou- 

* ronne, à caufe de leur Comté, 8c ne paroifFant pas quite 
ibient devenus vailaux des Comtes de Champagne pour ce 
même Comté i il s'enfuit que c’eft en cette qualité feule- 

-ment de Comte de R o m y  quils étoient Barons du Royau­
me , c’eiRà-dire, vaifaux immédiats de la Couronne pour 
le Comté dé Roucy , fous le règne de Philippe-Auguíle.

.Une raifon feule prouve, que lés Comtes de Roucy 
étoient encore Barons du Royaume, fous Philippe - Âu- 
gufte , c'eft-â-dire , qu'ils étaient encore laiteux immé- 
diatsdela couronne c’eft qü'én j?48 & s><6- ces Comtes - 
étoient Barons du Roi , ou vaflàux- immédiats de la 
Couronne. Or j m  80 en 9^0  ■ , F état dé la Cham-' 
pagne était .le même que fous Pkilippe-Auguile.

UEglife dé Rheiins tenait le Comté de Rbeims dès' £40. 
Les Comtés de Champagne & de Meaux étoient formés 
en 2$8. Néanmoins,.en les Archevêques deRheims,
qu'on prétend avoir eu la mouvance immédiate de Roucy, 
les Comtes de Champagne1,. qifon dit avoir eu la même 
mouvance fousle.fief de JEglïfe de Rheims, n'ayant néan­
moins aucune, fuzeraineté fur le Comté de Roucy, &-cçw 
même Comte étant encore dans la vaifalité de la Cou­
ronne fous Philippe-Augufte, ceit-à-dire ? deux cents ciar
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puante ans après > il s’enfuit; que la mouyance du Comté 
de Roue y , du Comté de Champagne & de i’Eglife dé 
Rheims, eR une prétention en Pair ? qui! eft impoffible 
de prouver > eft une chimère.

Nous voyons auili, fous le régné dû Roi Louis VII * pt2 ^ n* *’ 
un Comte de Roucy fi puiffant > qu’il entreprit dé fairela 
guerre aux Rois des Maures en Efpagne,

Le Rôle des Fiefs du Comté de ChampagneT étant uné 
piécé tres-fideile , 8c le Comte de Roucy s’y trouvant au 
nombre des Pairs 8c des Barons du Comté de Ckampa-' 
gne 3 il faut croire que ce Comte étoit eifèéti veinent Pair 
8c Bâton de ces Comtes de Champagne, Mais il ne faut 
pas fe perfuader, que ce fût pour le Comté de Roucy, 
qui étant Fief de la Couronne en 548 & en 5^6 > 6c 
l’étant encore fous Philippe-Augufte , n’a pas changé de 
mouvance dans la iuiter, mais ces Comtes de Roucy étoient 
vailàux pour leur Comté d’Arcka x ou pour la Terre de 
Pierre-Pont &qtïi étpieur conitam mena du Comté de Cham­
pagne 5 8c de l a . mouvance immédiate des Comtes de 
Champagne. , ■ yvx’""*' ¿fV/.i, • ::v

L’ancienne1 Maiibn dé Roûcy ,7 iiïue- dés Comtes de 
V e r m a n d o is if ib é e e n - q u e n o u il l 'e  versTan 1030.
Alix 3 qui en étotebk la principale héritière 3 époûfa Hü- 
duin, Comte d’Arcies 6i d§;Rame£u ;etvChampagne, qui 
fut préiènt en 1 oÿÿ au Sacre dé Philippe premier. D’eux 
vint Hilduin II3 Wômle de Roucy & d’Arcies 5 pere d’Ebles,
Comte de Roucy > dont je viena de parler, 8c d’André , Sei­
gneur de Rameru.

Ebles j Comte de .Roucy > fut pere de Hugues , aullï 
Comte de Roucy 8c d’Arcies , ; pere de Robert Guifcard y 
dont la fille 3 Euftache 5 devenue Gomtelfe de Roucy & 
d’Arcies , par la mort de fes freres 3 avoir époufé Robert >
Seigneur de Pierre-Pont, dont étoit iilii le Comte de 
Roucy 8c d’Arcies, 8c Seigneur de Pierre-Pont, qui yi- 
voit du temps que le Regifite des Fiefs du Comté de 
Champagne a été drefle,

Le Comté d’Arcies 8c la Terre de Pierre-Pont 5 étant 
fitués en Champagne > 8c étant d’ailleurs 3 des plus confia 
dérables Terre de cette Province 3 ileitfûr 3 que les Comtes 
de Roucy ifétoient Pairs 8c Barons du Comté de Cham­
pagne j qu’à caufe du Comté d’Àrcies 5 & de la Seigneurie 
de Pierre-Pont j 8c qu’ainfi, leur qualité de Barons de 
Champagne , ne dit rien pour le Comté de Roucy 3 qui 
paroît d’ailleurs , Comté du Royaume , dès le temps des
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R ois Louis d'Outremer & Lothaire } &  qui fè trouve eù* 
core Baronnie du Royaume, fous le Régné de Philippe- 
Augufte , c'eft-à-dire qui fe trouve encore dans la riiou- 
Yance immédiate de la  Couronne ? comme ü ¿toit fous les 
régnés de Louis d’Outremer & de Lorhaire,

A  l'égard du Comté de Bar-fur-Seine, & de fa mouvance 
de la  Couronne 5 j’en ignore l’origine ? & je n’eu ai eu- 
core rien obfervé qui mérite d’être mis en ordre*

C I N Q U I E M E



CI N QU I E M£ JNl Ê MOI  R £> -
S un la vente des meubles'de la Couronne*

Uoïc&JE dans le grand nombre d* Ordonnances gui ont 
¿té faites fur le Domaine >. on n’ait pas fait beaucoup 

d’attention à ce qui regarde les meubles qui appartiennent, 
à la Couronne, peut-être , parce qu’avant la magnificence 
du dernier régnée ces meubles n’étoient pas un auffi graad 
objet qu’ils le font aujourd’hui .j d~eft difficile néamnoÎDS 
de ne les pas coniidérèr comme ̂ pant le _ caractère d/uu 
bien domanial, 8c fournis prefque aux memes Loix-que 
les Fonds qui compoffint leDomaine, de la Couronne,

Il n’eif pas o ou veau de eomp arer , imême à regard des 
Particuliëi's > les meubles précieux aux héritages , & l'on 
en trouve un exemple dans les Loix Romaines 3 qui yen-, 
lent que les meubles cte Cette nature , qui appartiennent à 
dés mineurs j ne puiiTent être vendus > quàvec les mêmes 
foiemnités que l’on obferve pour la. vente des immeubles.

Il eft plus difficile dudéridêriquelsf^
Rois qui doivenpeçrdcdhiîdérés' comme f^ifant‘'pàfctié du. 
Domaine delà Couronne, 8c quelles font lés ; onditions né? 
ceifaires pour leur imprimer cette qualité.

C’eft une queftion qui paroxt avoir. échappé aux Rédac­
teurs de nos Ordonnances ; 8c comme on n’y trouve point 
de difpoiition particulière fut les meubles qui appartiens 
aient aux Rois , on ne peut y fuppléer que par la même 
comparaifon que-l’on vient de faire, des meubles précieux 
avec les immeubles^

Tout immeuble.  ̂qui tombe entre les mains du R oi, fort 
par acquifition ou par conhfcation , ou par d’autres voies, 
ne devient pas de plein droit Domaine de la Couronne , 
il faut pour cela que le Roi l*y uniife expreflément, ou. 
qu’il s'en fafïè une union tacite 5 par une ioLiiiTance: dé 
dix années, dont on ait compté à la Chambre des Comptes, 
Juiques-làj le bien nouvellement acquis par le Roi de­
meure libre , & peut être aliéné fans aucune formalité.

On ne peut rendre la poifeffion des meubles plus dure 
que celle des immeubles, 8c c eft iiiême beaucoup faire *

Tome F U I  ~ ~ Ccc
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que de les trairer également j mais comme les meuble# 
lie produifènr point de fruits ? dont on puiilê compter à  
la Chambre des Comptes, pour prouver une jouiffiance con­
tinuée pendant dix ans s il paroît difficile de déterminer 
de. quel jour les meubles dm R oi font réputés faire partie 
du Domaine de la Couronne, 3c il fembie qu’il faille 
que par quelque déclar-ânon e^prehè de fa volonté , ou 
par un Âéie équivalent, il lès ait attachés dt-unis, en 
quelque maniéré , à Ton Domaine, pour pouvoir ie$ re­
garder comme inaliénables. Ceit ce que le feu Roi a voit 
fait par. un inventaire qui à été drelié par fon ordre , des 
meubles de la Couronne , &  dont on a dépofé un double 
à la Chambre des Comptes , mais comme cet état, ou in­
ventaire, ne comprend point les meubles dé Mari y , &c ceux  
de quelques autesMaifo^:Royales , il ferait difficile, s’il 
s’agiiîbit d’un Roi vivant , qui eût hil-méme acquis ces" 
meubles , de les regarder comme ayant: reçu rimpreffion 
de bien d o m a n ia l............. '

Çe qui paroît donc lever la difficulté à cet égard > ceih 
que le Roi , qui a fait faire ces meubles rPçft pins , Sc 
qu ils appqttierment aujourdffiuy au Roi fon fucceiïêur j 
& comme , qu’un Roi ne reçoit
rien de fon prcdéctiÎeur qu’én qualité de Roi, parce qu’on 
ne di&mgue point parmi nous le Dbmaine, privé du Do­
maine public , dans ce qui vient aux Rois par la  fuccef- 
fïon de leurs peres 9 on ne peut pas douter que les meu­
bles mêmes , qui n’ont pas été compris dans l’inventaire 
fait du, vivant du feu Roi , ne fiilent partie des meubles 
de la Couronne , puifque le Roi fon fucçeiièur né les 
poiïéde qu’en vertu du même titre qui lui déféré la Cou­
ronne,

le  même principe, qui fait regarder ces meubles comme 
le bien de. la Couronne, établit auffi la nçeeffité des le t­
tres Patentes , qui feront le fondement de la vente quou 
en fera ; le Domaine du Rot ne peut jamais' être valable­
ment aliéné, ni même engagé, fans cette formalité 9 
a.iniî tout çe qui eft réputé Domaine eil affiijçtti à la 
même loi.

Mais à qui ces lettres Patentes feront-elles adreilees ï Le 
même priuçiperéfout toujours également toutesies queiiions 
que l'on peut former fur ce fuiet ; toutes Lettres Patentes 
qui font expédiées pour autorifer les ventes pu les échan­
ges du .Domaine, du Roi , doivent être adreilees au Parle-
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ïnent 8c elfes le font toujours en effet ; c’eft cette com­
pagnie qui eft ĉhargée principalement de la défenfe 8c de 
ia conièrvation du Domaine de la Couronne, de fur-tout 
des Loix falutaires qui en ay oient û  fagement défendu l'a­
liénation; on 11e peut déroger à ces Loix que par des Let­
tres patentes qui foient enregiftrées au Parlement,fans cela 
l'aliénation feroit nulle , 8c n’obligéroit pas même un Roi 
majeur ; elle obligeront encore moins un Roi mineur , 8c 
ni' ceux qui auroient vendus des meubles réputés doma­
niaux , ni ceux qui les auroient acquis 11e feroient en fu­
reté,

La circonftance de la minorité du R o i, ajoute encore 
une nouvelle raifbn aux réglés ordinaires ; il eft certain 
que la condition de Sa Majefté ne doit pas être moins’ 
avantageais que celle de fes Sujets, Or, il un parte u- 
cuîier mineur avoir des meubles précieux d'une valeur 

1 coniidérable , on ne pourroit lés vendre fans l'autorité 
du juge ordinaire 5 ce juge ordinaire , à l’égard du R oi, 
eftle Parlement ; il eft vrai qu’il ne convient pas à Sa Ma­
jefté;. dé demander , comme un ilmple particulier , la per- 
jniifton dé vendre iés meubles ; le Roi parie & agit tou- 
joursemRoi; ce qu'un particulier demanderoit au ju g e , 
il Pordoune lui-même ; mais il faut toujours que fa vo­
lonté foit connue au Parlement, Sc qu’en enrëgiftrant les 
Lettres-Patentes , il faiïè à l'égard du R o i, ce qu’il feroit 
en entérinant la Requête d’un Particulier ; ainii fenre- 
giftrement dès Lettres , dans le cas du Roi mineur, appar­
tient encore plus au Parlement, que dans le cas du Roi 
majeur; & cependant, dans ce cas là-même, jamais la 
Chanibre des Comptes n’a reçu de pareilles Lettres, qu à- 
près qu’eiles ont été enregiftrées au Parlement.

Le dépôt du'double de l'inventaire des meubles de la 
Couronne, qui a été fait à la Chambre des Comptes du 
vivant du feu R o i, ne iauroient donner atteinte à ces 
grandes maximes. Cette Chambre eft le dépôt naturel dè 
tous les inventaires’, comptes & mémoires qui regardent 
le R o i, ou les biens de la Couronne ; elle les conferve , 
non-feulement pour elle-même, 8c pour s’en fervir dans 
ce qui eft de fa JurifdiéHon, mais pour les autres Com­
pagnies qui j  ont recours dans toutes les occaiions ou 
elles font chargées du foin & de la défenfe des Droits du 
Rpi ; le dépôt des pièces qui fe portent à la Chambre des 
Comptes, n’a donc jamais été regardé comme un titre
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attributif de Jurifdhffion j 8c fî Ton pouvoir foutenjr 
quelle doit connoitre feule de tout ce qui regarde les 
meubles de la Couronne y parce que le double de 1 in­
ventaire de ces meubles lui a été confié*} on pourroit 
aulii prétendre qu'elle doit connoître de tour ce qui re­
garde le Domaine du R o i, parce que lie d l depo ficaire de 
tous les comptes de ce Domaine.

Il y a d’ailleurs une grande différence entre mi firn- 
pie dépôt d ’inventaire j qui n ’eft- qu'un atte conferva- 
coire j ou une inflruclion pour ceux qui viendront dans 
la fuite j & une vente de meubles ; le premier peut re­
garder la Chambre comme le dépôt commun des enfei- 
gnemeiits du Domaine,; mais elle n'eft jamais entréedans 
le fécond , c’elDà-dire , dans ce qui concerne l’aliénation ?
8c non pas la iîmple coniervation du Domaine de la Cou­
ronne, qu’après que le Parlement en a connu.

Ainfi j dés le moment qu’on regardera les meubles qu’ il 
s’agit de vendre comme biens domaniaux ? il ne parole 
pas qu’on puifTe douter que les Lettres Patentes qui en or­
donneront la vente * rie doivent d’abord paffer par le Par­
lement s & en fu ite par la Chambre des Comptes , qui eu 
cornioli par rapport à l’ordre de compte ? parce que y 
fans cela s elle obiigeroxt toujours ceux qui en font char­
gés à comprendre ces meubles dans leur .compte s s’ il eft 
vrai quils le lui rendent , ce qui devroit être au moins > 
mais qu’il efl inutile d’examiner ici.

Il ne refte donc plus que de fa voir quels feront les 
ConunifTaires qui feront chargés de faire la vente de ces 
meubles, 8c il en fa et encore juger par ce qui fe palle dans 
le cas de l’aliénation ou de l’engagement des Domaines*

Autrefois , 8c dans des temps ou l’on fuivoic plus 
exactement les anciennes maximes du Royaume j le R oi 
choilifÎGit dans le Parlement les principaux CommifTai- 
res qui étoient chargés de faire Îaliénation ou l'enga­
gement ; on y a îlot io it ordinairement le premier Pré- 
fident 3 ou un des Préiîdens de la Chambre des Comptes > 
8c par-là on concüioit les deux Compagnies qui font 
chargées de veiller également , quoique d’une maniere 
différente 5 fur la confervation du Domaine de la Cou­
ronne.

Dans les derniers tems, les Commiifaires ont toujours . 
été choifis dans le.Conièil- s

Ü dépendra de Menfeigneur le Régent de fufvre l’an-
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®fen ufage, ou i’ufage nouveau ; 8c ion Alteffe Royale 
pourroit encore concilier fun arec T autre , en joignant 
des Commiiîaires du Conièil} à ceux qui feroient choi- 
/ïs dans le Parlement &  dans la Chambre des Comptes ; 
comme on en trouve des exemples dans les temps mê­
mes ou l ’on étoit plus attachés aux anciennes réglés j 
on ne parle point ici de l'évaluation que le parlement 
faifoit faire autrefois, & que la Chambre , plus attachée 
a fes anciennes formes , a toujours continué de faire , 
parce que cela fe fait indépendamment de la Commiifioa 
du Roi & des Commiffaires qui font établis pour la vente*

Comme l'inventaire qui doit être fait des meubles 
quon vendra, eft une iniiruciion qui doit précéder la 
vente j & pour ainii dire un préliminaire de cette vente, 
elle regarde les mêmes Commiffaires , & la chambre des 
Comptes les aidera en ce cas, du double de T inventaire 
qu’elle a en dépôt , o u  ils fè feront repréfenter l’original 
qui eft entre les mains du Garde des meubles de la 
Couronne., -
. Mais il ne iuffira pas d’avoir donné une forme régu­

lière à cet té vente 3 pour la rendre foltde 6e fans retour j 
a f faudra encore en affiner l’effet , par l'emploi quon fe­
ra du prix des meubles- vendus toujours fur Je même 
fondement du principe qui les réputé domaniaux. Les 
biens de cette nature ne peuvent être ■ aliénés ou engagés > 
que pour la néceffité de l'Etat> c’effi-à-dire, pour foutenit 
la  guerre, ou pour acquitter les dettes que ffi guerre a fait 
contracter -, aint'î le privées meubles qui feront vendus * 
■ doit être employé à payer quelqu’une des dettes de cette 
efpece ; malheureufement il ne fera pas difficile d’en, trou­
ver ; toute la difficulté coniîftera dans le choix : mais 
c’eft ce qui eft réfervé à la prudence de Monfeigneur 
le Régent, qu i, fans cette précaution , s’expoferoitj peut- 
être , à commettre fon autorité dans la vente qu'il s’agit 
de faire.

On n’a point point parlé dans ce Mémoire , d’une dif­
ficulté que des Experte fcrupuleux pourroient relever , fur 
ce que dans le cas même de la néceffité de l’Etat, le Do­
maine du Roi ne peut être qu’engagé , avec faculté de 
rachat perpétuel, &  non pas aliéné incommutablement ; 
mais la nature des effets qu’il s’agit de vendre, n’admet 
pas cette réglé rigoureufe, ce font des meubles qui dé­
péri ffint & qui fe confirment par Tüfage ; le Roi y per-

G c c iij
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droit j s’il vouloir íes retirer, après un certain tenis Y 
ainiî on peut dire que ce font des biens dont l’ufage con­
fiée dans l’abus, & pourvu que la Couronne en profite 
véritablement, en fe libérant d’une partie de ces dettes „ 
on croit que l’aliénation perpétuelle en fera folide 8c 
durable, même auprès des plus rigides défenfeurs des 
maximes du Domaine.



S I X I E M E  -ME M O I R E ,
S iw  le  d ro it  de la  G rarid^Cham pre du P a rîèm eh t dz  

P a r is  de connaître fe u le  des procès qu i concernent le  
D o m a in e „

P endant plus dé deux cens ans, depuis rétaSUffement 
du Parlenienr 3 les Procès concernant le  D o m a in e  d it 

î t o i  t  Scies affaires de grande cbtifêquence étoien t  jugées $ 
meme en. première inflan ce i  en là  G rand^Cham bre  ; 8c 
lorfqu elle étbit chargée de trop d'affaires , elle en ren­
voyait quelqués-uneSde cene qualité aux .Chambres .des En­
quêtes j où Ion y  eh porto it en vertu des Lettres du Roi 5 
mais c’étôit prefqüe toujours pour erre jugées 5 les Cham­
bres dés Enquêtes ádemblees où'bien Ton dépu toit en 
mêméVrems un des Préiidéris ou quelques Conieiilers de la 
Grand* Ch ambre pour ÿ a ilier ; ou le plus fou vent des 
Confeillers de la Grand1Chambre feulement qui y alioient 
prénden .

En P année 1543 > lé .Roi François 1er. créa une nou­
velle Chambre des Enquêtes > _qûi fut auili appeliée Cham­
bre du Domáíhé j a îaqueffe il donna la conhoiffance par 
appel de fous les Procès par écrit conclus & reçus pour 
juger dans les affairés de ion Domaine 5 8c des Eaux 8c 
Forêts du reffort dit Parlement dePaiis 5 & de tous les Par- 
iemens du Royaume,

Et la Graad’Cüàrnbre du Parlement de Paris , la con- 
noiffance des appellations verbales des affaires de cetre 
qualité j même de tous les ¿efforts des autres Parlemens.

La nouvelle Chambre des .Enquêtes ? outre l'attribu­
tion particulière des Procès conclus 3 concernant le Do­
maine & lés Eaux & Forêts j avoir encore la connoiR 
lance des mêmes affaires que les trois autres Chambres 
des Enquêtes!

Elle y fut bientôt réduite 3 tous les Parlemens s'étant 
vraiièmblablémeht oppofés à cette diftracHon- de leurs 
Refforts,

Et de fait j ôn ne trouve point qu elle en ait joui, 8c 
pour ce qui eff du Parlement de Paris s entre plidieurs 
preuves quoà en peut tirer des regiftres. ■

C ç c iy.
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On voit que-dans celui du % Mai M. Seguief ^

Avocat du Roi , explique * dans une remontrance , Tan- 
cíen ordre de la Compagnie pour le jugement du Procès 
du Domaine,

1Í d it, entr autres choies , que pour départir mi Pro­
cès , concernant le Domaine du Roi , partagé en opi­
nions en la Grand'Chambre , M, le Procureur Général a 
coutume de dreftèr Une lifte des Juges pour cpnipofer 
une Chambre aux Enquêtes ? iauf aux Parties à récufer, 
qu’il ne leur eft pas permis de fe pourvoir d’elles mêmes 
en Tune des Chambres des Enquêtes , de cite fur cela Ee- 
xemple du fameux Procès de Dreux ; 8c dans le particu­
lier de Taftaire en laquelle il parloît, qui étoit pour ia 
Terre 5c Seigneurie d’Annet, on trouve dans le regïftre 
que le Conieil de la Ducheftè de Valentinois fut blâmé 
en la G ranci’Chambre , d'avoir voulu intervertir l’ordre 
& la difcípíine de la Compagnie , en le pourvoyant en 
la première Chambre des Enquêtes , de que Meilleurs les 
deux Préiïdens de la . première Chambre furent mandés 
pour fa voir ce qui s’étoit paile.
Le 9 Janf* de Tamiéex £ 5 6bMe, Bourdin, Avocat Général, 

ailiité de ^dlieurs íes ô>nfreres , dit que tous íes Pro- 
ce s du Domaine’ dôiv^r^aï%,ijtig^Æen la Grand’Cham­
bre l’ordinaire, ee qu'il répété encore le 11 Janvier
fuirant. 1 ' .

Auflï le i f  Janvier il fe trouve un Procès conclu 8c 
jugé en la Grand’Chambref au rapport de M* Verjus, 
Prëiîdent, 8c M. le premier Préiident le Maître , pour des 
baux de boutique du Palais , comme upe dépendance du 
Domaine du Roi,

Et enfin , par TEdit de fuppreííkm du Semeftte du mois 
de Janvier 1 557 ,  le Parlement fut rétabli en Tétât qu’ il 
étoit avant FérecHon de la quatrième Chambre des En­
quêtes 8c les Edits du Semeftre.

Voici les termes de l’Edit: « Remettons 8c rétablirions 
» notredite Cour de Parlement de Paris en l’état quelle 
« étoit avanr ledits Edits ; en laquelle néanmoins il y 

 ̂ aura fept Chambres i fa v o ir , eft la Grand* Chambre du 
53 Parlement ou du Piaidoyé , une Chambre du Confeil, 
53 une Chambre de la Tournelle 8c quatre Chambres des 
33 Enquêtes , 3c feront les Procès jugés efdites Grand*- 
« Chambre de la Tournelle & des Enquêtes, ainft qu’ils. 
33 étoiénu- auparavant- en; ladite* Chambre du Confeil , 
3> feront jugés par concurrence avec ladite Grand’Cham-
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*b red u  Plaidoyers Procès civils appointés au Coniêil ?

les Gaules de notre Domaine 8c ce qui en dépend , 8c 
53 les petits Procès criminels , &c, 35

En exécution de cet Edit, Meilleurs les Gens du Roi 
dirent à la Cour le i 6 q. Février fliivant, que Meilleurs 
les Pré/ïdens de la C our, 8c eux faifant la révérence au 
Roi en fon Hôtel du Louvre , après lui avoir remontré 
que pendant le Semeftre de la Cour f plufieurs Procès 
concernant fon Domaine , avoient par elles , pour les 
grandes affaires occurrentes d’heure à autres en la Girand’- 
Chambre, été renvoyées aux Chambres des Enquêtes , 
pour y être vues 8c décidées j que depuis ledit Seigneur ■ 
avoir fupprimé le Semeitre, rétablit fou Parlement en fort 
ancien état j &  érigé utie Chambre du Confeil, en la­
quelle j 8c en la Gfaiid*Chambre du Parlement , il a par 
fan Edit attribué priva rivement à toutes autres Chambres, 
les affaires êc matières de ion Domaine , pour y être ju­
gées concurremment ; qu’à cette caujfè, il é ta it  raifonna- 
bié 3 que û  aucuns Procès du Domaine croient pendans 
aux Enquêtes ? ils Fuilènt renvoyés en la Grand’Cham­
bre, pour être jugés fUivant EEdit j que ledit'Seigneur 
leur ayoît commandé 5 en préfence des Cardinaux de 
Lorraine 8c de Sens , Garde des Seels de France , de dire 
débouché à la Cour, qu’il veut &  entend que tous JefcL 
Procès du Domaine fuilent jugés dans les Grand’Cham­
bre & Chambre du Confeil 8c non ailleurs/Et que ft 
aucuns Procès avoient été renvoyés aux Enquêtes , ils 
fu/fent renvoyés en la Grand’Chambre ou Chambre du 
Confeil, 8c rapportés par les Confeil 1er s auxquels ils fe­
raient dlftribués , commendant qu’011 la Cour en voudrait 
Lettres, elles fuilent expédiées & envoyées en ladite Cour, 
fur quoi il fut ordonné qu’il eu ferait fait regiibre,

Mais il y en eut des Lettres expédiées à cette fin , 8c 
rapportées à la Cour par Meilleurs les Gens du Roi le z 5 
Février 15^7.

Et par Lettres Patentes de Charles IX  du 4 Nov. 1570., 
apportées eu la Cour le 19 Janvier 1571 , après la fup- 
préiuon faite en 1567 de la Chambre du Confeil le Roi en 
commettant un Préiident de la Cour 3 deux Confeillers de 
la Grand’Chambre, oc quatre Confeillers de la Jufttce du 
T  réfor , pour comioxtre en première laitance des affaires 
de fou Domaine de la V ille , Prévoie , Vicomté de Paris, 
veut que les appellations en foient jugées en la Grand’­
Chambre feule 5 eu interdit la connoiilànce à tous autres



778 S I X I E M E  M É M O I R E
Juges j 8c il eft dit par l’Arrêt d enregeftremenr , qffè 
lorique les Procès auront été mis en état d être jugés, ils 
feront apportés au Greffe dé la Cour * pour erre diftri- 
bùés &  jugés en la  Grand’CK ambre.

Aufïï 3 lorique par erreur , ou par des Lettres impé- 
ttées du Roi , on a porté des Procès concernant le Do­
maine j pour être jugés en une Chambre des Enquêtes > 
Meilleurs les Gens du Roi s y font oppofés, 8c en ont 
requis d!office le renvoi en la Grand’Chambre.

Entre plusieurs exemples , oit en trouvera un très-précis 
le n  Juillet 1571 , dont voici les termes :

53 Ce jour , fur ce que les Gens duRoi ont remontré à 
la Cour , que l’Ordonnance vôuloifc que les Procès cors- 
« cernant le Domaine du R o i, fuilênt jugés en la Grand’- 
» Chambre , & non ailleurs ; que neanmoins il te trou- 
^  Voit un Procès d’entfe Meifire Gilbert de Eleury,

Comte du Vantadour , Chevalier de l’Ordre , & le 
35 Procureur Général du Roi , pour raifon des Terres 8c 
« Seigneuries de Roche . . . .  prêt à mettrrfur le Bureau, 
33 en la troiiieme Chambre, des Enquêtes , il étoit raifon- 
» nable que le Procès fut évoqué de ladite Chambre , 8c 
39 jugé en la GrandChambre ; les Gens du Roi retirés , 
^ la matière, mife en délibération , ladite Cour a or- 
» donné que, fuivant l’Ordonnance , ledit Procès fera 
*» dilmbué & terminé en la Grand’Chambre d’ icelle ».

Ce n’efb pas que nonobfUnt des Ordonnances ci-pré- 
elfes y 8c un ufage fi bien établi , les Rois Châties IX 
êc Henri III, n’ayent encore décerné quelques commit 
fions particulières pour cdnnoître du Domaine , & en­
té autres par Lerres Patentes des 5 Novembre 1572. 8c 6  
Octobre 1^76  ; mais on fe plaignit aux: Etats tenus à 
Blois en 1^79  , & s fuivant la délibération des Etats > 
ces commilHons furent révoquées par Lettres Patentes 
du Roi Henri III , du 8 Avril 1575?.

Et par d’autres Lettres du 10 Mai i£8o , la connoiP' 
fan ce des affaires du Domaine Fut attribuée , tout de 
nouveau , à la Grand’Chambre, interdire à tous autres 
Juges ; 8c par l’Arrêt d’enregiflrement du 17 Juin if8o> 
il a été ordonné , entre autres chofes qu’il feroit fait, im- 
regiilre particulier des Procès du Domaine } pour être dif- 
tribués promptement 5 Sc jugés.

Cela a été ainfi pratiqué depuis ce temps-là j on n’a 
trouvé qu’un exemple d’un Procès du. Domaine jugé en, 
v e rtu  de lertrer-P a ten tes  du  R o i 3 à  peft p ïès fu iv a n e  Fàhb
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cienne difcipline de la Compagnie , pour les affaires de 
conféquence, qui eft le Procès de ia DucheíTe de Nemours, 
du Procureur Général du Roí, du Duc de Ferrare, le­
quel après pluheurs difficultés, fut jugé pour tous Mef- 
lieurs les Préiidens & Confeillers. de la Grand'Chambre , 
un de Meffieurs les Préiidens de un de Meilleurs les Cou- 
feillers de chacune Chambre des Enquêtes, fuivant des 
Lettres du Roi Henri III.

Les Procès conclus concernant le Domaine du R o i, 
ont été distribués en la Grand Chambre , fans oppoiition. 
de peribnne.

Il y a toujours eu , Se il y a préfentement encore , a a 
Greffe de la Cour, un regiftre particulier, inritulé regiG 
tre des diiiributions des Procès du Domaine, évoqués , 
renvoyés du Confeil des autres Parlemens , informations , 
Sec. qui fe jugent en la Grand1 Chambre.

Il eft en trois colonnes yen celle du milieu , font les 
noms des Parties ; à la droite , la date du çondud i 8c 
à la gaüche, les noms de Meilleurs les Confeillers de la 
Grand’Chambre, écrits des mains de Meilleurs les Préii­
dens.

Ceux avant l'année 159^, font ou pourris ou perdus , 
Suffi bien que ceux des diffrihutions ordinaires des En­
quêtes , mais A n en manque pas un depuis jufquen 
1700, (

Ce Mémoire fut fait pour répondre aux prétentions 
de Meilleurs les Préiidens des Enquêtes en 1700. Il y eut 
alors une aifembiée chez M- le Premier Préfïdent de Har- 
lay , ou tout cela fut difeuté , Se où l’on apporta plu­
sieurs regiftres anciens.

Prefque tous Meffieurs les Députés parurent convain­
cus , 8c convinrent verbalement de ce que M. le Premier 
Préildent leur propofa.

Sçavoir, que dès que le droit du Domaine feroit con­
tentieux , foit que le Procureur Général, fes Subftiruts „ 
ou les Engagiiles , foient parties , les Procès feront por­
tes à la Grand’Chambre en tout état.

Quand il ne s’agir oit que de la recette des droits non 
conteilés, des baux 8c de leur exécution, ils le feroïent 
aux Enquêtes.

Ce font les propres termes de l’ordre qu’il donna aux 
Greffiers &  aux' Procureurs, ( que l’on a écrit de fa main j.
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S E P T I E ME  ME MOI R E ,
Pour prouver que les Fiefs & les Offices des criminels 

condamnés pour crimes de Le\e-Majtjié appartiennent 
au Foi fans charge de dettes.

L A décifion de cette queftion dépend de l'examen des;
t ro is  proportions que Ton a dsükin d'établir dans 

ce Mémoire.
La première eil que 3 dans le cas de la fnixpk félonie , 

c’efi-ù-dire , de celle qui fe commet contre un Seigneur 
particulier, les fiefs retournent dans les mains du Seigneur 
fans aucune charge de dettes.

La Seconde 3 que quand même cette maxime pourront 
foufffir quelque difficulté dans le premier cas * elle ndn 
feroit pas fufceptible dans le cas du crime de Leze-Ma~ 
jefté , qui eil regardé comme la plus grande de toutes les 
félonies,

La troifléme, que quelque doute que Ton veuille former 
en cette matière fin* les fiefs, il faudrait toujours afiujettir 
les charges à la regle fevere, mais jufie êc néceffaire de 1« 
réunion fans la charge des dettes,

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

Soit que fon envifage k  nature & la condition des 
fiefs, fort que Ton pefe la différence qui doit être entre la 
confifcation pour un crime ordinaire & la commife pour- 
eaufg de félonie, foit que Ton fuive l’exemple des dédiions 
prononcées par les Coutumes dans tous les cas où le Sei­
gneur exerce fes droits fur le fief mouvant de lu i , foit 
enfin que Ton coniidere l'intérêt jaffe & légitime de tous 
íes Seigneurs, qui forme une efpece d’intérêt public en 
cette matière, on fera également convaincu que la réu­
nion qui fe fait en leur faveur , dans le cas de la félonie 
de leurs vaflaux 3 doit être pleine y parfaite ? abfoiue * Sc 
par conféquent fans aucune charge de dettes.

i ° ? SI l’on envifage la nature & la condition des fiefs 
on reconnouxa que * fuivant les Auteurs feudiftes , an­
ciens &  nouveaux, le Seigneur en conferye toujours k
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domaine direél, que le vaifal n'en poiTede qué le domaine 
utile , & qu’il ne le pollède qu’à la charge perpétuelle 8C 
inviolable de la foi, .

Telle eff la première loi qui a été impofée dans la con- 
teifion de tous les fiefs , loi qui, coniritue toute i’efiènce 
du fier , 8c que le vaifal ne peut violer fans contrevenir k  
la condition eiTentieiie de la première inveiüture.

Ainfi quant ü rompt cet engagement folemnel par un 
crime qui mérite d’être traité de félonie , il déroge lui- 
même au titre de ia pofièifion j il anéantit le fief , pour 
ainfi dire, en donnant atteinte à la foi fous laquelle il le 
poiTede 3 8c le domaine utile qui n’étoit féparé du domaine 
direct que fous la condition de la foi , le réunit comme de 
lui-même,'& Te confonde naturellement au domaine di- 
reét, 8c cela, non par un droit nouveau, mais p a ria  
force de l’ancienne inféodation 8c du premier engage­
ment, Et comme cette inféodation a précédé fouvent do 
plufieurs fiécles les hypotheques des créanciers, il eft im- 
poifible que ces hypotheques puiilènt .l’emporter fur le 
droit da Selgneur, d’autant plus que ce droit, comme ont 
le vient de remarquer, eft un droit de propriété , un droit 
de domaine un droit de Seigneurie qui ne peut être vain­
cu par une fimple créance,
- En un m ot, le vaifal ne poiîedoit la propriété utile de 

'ion fief- que conditionnellement, c’efoà-dixe , a'la charge 
de garder la fidélité quil devoir à fon Seigneur; dès le 
moment que cette condition manque, fa propriété s’éva­
nouit , toutes les créances dont il avoir chargé cette pro­
priété s’évanouiilènt avec elle , & le Seigneur reprend fon 
bien, aulfi libre , auifi affranchi de toutes charges, qu’il 
l’avoir donné autrefois à fon premier vaifal : ceft ce que 
la Coutume de Clermont, art, io^ , a très-bien exprimé 
en deux mots, lorfqu elle a dit que la  Seigneurie p ro f i­
tab le  j e  peut conjo indre à la  d ire  Se p a r  dé fau t d ’kom rna- 
ge s p a r  confifca tion 3 &  à m ijjïon. de f ie f .

Eiîvain, pour balancer la force de ce grand principe , en 
vertu duquel fe fait la réunion des fîéfs , on allégué que 
les fiefs font patrimoniaux , & qu’ils font coniidérés dans 
le commerce comme le relie des biens. ,

Cette objeétion , fi l’on y prend bien garde , n’eil fondée 
que fur une équivoque, il eit vrai qu’en France les fiefs 
font, patrimoniaux ; mais ils ne cefient pats pour cela 
d’être fiefs 3 8c les hypotheques dont on peut charger 
sette efpece de biens, c$uune les autres, n$ dérogent poun*
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à la première & à la plus ancienne de routes les obligà* %  
dons qui les tient dans une dépendance üéceftaire & pet- A 
péruelîe du Seigneur féodal fi

ïl eft donc vrai 5 encore une fois s que les fiefs font ; 
patrimoniaux. Mais quel eft le feus de cette expreffion ? 
Ceft-à-dire, que les fiefs demeura ns dans l’état dans le- 
quel ils doivent être fiiivant leur nature , font fufceptibles J 
de routes fortes déchargés & d’hypotheques. O r, l’état 
dans lequel les fiefs doivent être fui vaut leur nature n’eft 
autre chofe que la durée ou la continuation de la fîdé- ; 
lité que le VaiTal doit à ion Seigneur tant que cet état 
fubfîfte, Les fiefs font dans le commerce comme le relie 
des biens ; on peut les donner , les vendre , les engager ? 
les laitier à fes héritiers 5 la poifeifion 8c la diipoiition en 
font libres tant que l’on fatisfaic toujours à la condition 
çftentielle de la foi , fans laquelle on ne peut les poiféder i  \ 
mais des le moment que cet état eft changé , 8c que la foi 
eft violée , alors le fief s’éteignant de plein droit pat 
fa réunion , ne peut plus être regardé comme un bien 
patrimonial, .

Ainfi la patrimoxiialké dés fiefs , fi l’on ofe fe iervir de- 
cette expreftipn jjpevLt bien avoir lieu en faveur du vailai > 
niais non pas au préjudice du Seigneurelle autorife le 
commerce innocent que le vaifal peut faire du fief dont 
il jouit j mais elle mexufe pas fon crime ; la condition dit-" 
Seigneur par ’rapport à la foi rfeft donc point changée 
par l’ufage qui a rendu les fiefs patrimoniaux ? Autre­
fois 3 &  dans la première rigueur du droit des fiefs, les 
Seigneurs pouvoient empêcher l’aliénation , 8c par confié- 
quent ¡’hypotheque des fiefs qui étoiont mouvans deux, 

ïis ont eu en France la facilité de confentir que les fiefs 
devinftènt fiufceptibles de toutes fortes dengagemens * 
mais ce conlèntement, ou  plutôt cette tolérance ne doit - 
jamais s’appliquer qu’aux cas dans lesquels-©n ne prétend1* 
point faire prévaloir ces nouveaux engage mens à la loi 
ancienne 8c primitive de fiaveitkure, loi que les Sei­
gneurs font toujours préfumés avoir réfervée en fon entier - 
îorfqu ils ont fouiFert que les fiefs qui dépendent d’eux 
tombaient dans le commerce. On a cru devoir s'étendre-’ 
un peu fur ce point, parce que c eft, à proprement parler ? . 
le véritable noeud de la difficulté, & que les partifans de; 
l'opinion contraire ne peuvent oppofer aux anciennes 
maximes des fiefs , que la fauifie confiéqtience qu’ils tirent 
de la patrimoniaiité de ces même biens,
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.ïi faut püiTei à préfent à la fécondé preuve dé cette pro* 

pofition.
1 0, On a dit en fécond lieu qu’elle pouvoir encore être 

prouvée par la différence que T on doit mettre entre la con- 
üi cati.on pour crime ordinaire & la cominiiè pour crime de 
félonie, , /

La confifcation eft une fuite de la peine capitale ? qui ? 
n étant fondée que fur la condamnation , ne peut a voir un 
effet rétrpaéïif au préjudice des créanciers antéxieitrs au 
jugement du coupable.

Il n’en çft' pas'do même de la commiie par félonie.: 
ce neftpas feulement une peiné établie ' contre la perfidie 
du vaiTai , Ceft reflet Sç la  fuite néceiîaire de la condition 
tacite & exprèffë 5 Jnais toujours préfumée dans toute forte 
a inféodation^ par laquelle le vailàl s'eil : engagé à perdre, 
fon fief s’il perdoitlty-même le refpeét qui! doit a fon- 
Seigneur. Ainii, dans la confifcation ? les biens confifqu.es 
font acquis au Seigneur par forme - de peine furie fonde* 
ment d une condamnation récente ; mais dans la com- 
mife j le fief eft réuni pat droit de retour âi.par le défaut 
d’accompliiFement d’une ancienne convention.

Dans luriè^le fief! confifqué fubiiffe après la confîfca- 
tion comme il fubfiÎloir auparavant î dans fautre, au 
contraire: ? lé "fief réuni s’éteinrde plein droit, &  fi le Sei7 
gneur le met Lors de. fai main 5 uéffunynbtiYéaû^ 
conffitue. par la nouvèlle inveftiture qu’il en accorde, ,

C efl fur le fondement de ceŝ  différences qu’eft établie 
la differente maniéré de prononcer.dailsie cas de là cou* 
fifcation & dans le cas de la. commiie. Dans le premier 
cas? les Juges déclarent feuiement les bieiis confiiqués 3 
dans le fécond, ils déclarent les fiefs réunis.

Or ? le terme de réunion emporté V pat la force même de- 
cetre expreilion , un entier rétabliitè,ment de la ckofe dans 
fon premier état, enforte.que le fief réuni eil regardé com-, 
me une partie quffe rejoint à fon tout, & qui eil confidé- 
rée? après cette réunioncom m e fi.elle a en avoir jamais' 
éré feparée. : 1

Delà vient encore la différence'que Ton trouve dans 
quelques anciens: Arrêts rendus fur des crimes de lèze- 
Majefté entre les fiéfs mouvans immédiatement de la Cou­
ronne fk  les. arrière s-fiefs. Ces Artêts déclarent les premiers, 
réunis , 6c les derniers confifqucs.

Cette diftiîiélion, a la vérité ? n’étant pas folide, com­
ité od le fera bientôt voir ; ks derniers. Arrêts font rejentée



784 S E P T I E M E  M É M O  I R E
fur le Fondement de la Déclaration de 1̂ 35» ; mais eÎÎé 
prouve : toujours c[ue les Juges diftinguoient alors avec foin 
la réunion de la confiscation : ils iUppofbient que la fé­
lonie tombait fur les fiéismouvans immédiatement dm 
Roi 5 &  c’eit pour cela quiîs déclaroient ces fiefs réunisf 
Ils croyoîent, au contraire , s que la félonie,'en cas de 
crime de ièze~Majefté, ne pouvant s’appliquer aux fîëfsr 
qui né to it tenus du Roi que médiatement , ces fiefs de-' 
voient erre fimplement confîfqnés, 0 -

Or 5 toutes ces différences eÎÎènüellés qui ont été mar­
quées par lés Arrêts} Bc qui fe trouvent en effet entre la 
cormfeatidn êc la commife 3 feroient aBfolumént inutiles- 
fila commife, comme la confifcatiom, fe failbient à la 
charge des dettes > il n’y auroit plus.de diftinéiion entre 
des fiefs confifqués & des fiefs réunis , & par conféquenr 
il faudroit dire que la Juftice, qui toujoursia féparé avec 
tant d*attention ces deux cas, & qui lesfépare encore au­
jourd'hui 3 avoir été & Îeroit encore dans l’erreur ’ fur cette
matière,

3®, Uexemple dé ce que les Coutumes ont décidé dans-' 
tous les cas cùJë Seigneur exerce fes droits fur les fiefs'

négligence où de la contu­
mace dé ion vailaï , du pbuC&sutres râlions> confirme 
pleinement les principes que Ton a établis jufqu à préfent, 

G’eft une maxime écrite dans F article 2.4 de la Coutume
de Paris 5 6c fume dans toutes les Coutumes du Royau­
me j que le Seigneur féodal peut fe prendre a la choie pour 
les profits de fou 'fief ' ,, -

Cette maxime efl fondée fur le droit réel qui appartient 
toujours au Seigneur-fur le-fief.de fon vaffàl.' Comme le do­
maine diredt lui eivappartient , $c qu’il ,ifà aliéné le do­
maine utile quà la charge de Certains droits qu il s’eff ré- 
fefvé j il peut reprendre ce domaine utile toutes les fois 
que ces droits pour leiquêls JJ l'a aliéné' ne lui font pas
payés, '■

Or 3 toutes les fois que cela arrive > CeiRa-dire , lorique 
le Seigneur fe prendra à la  chofe pour les profits de fon' 
fief j. comme porte la Coutume de Paris > il effc certain q u if 
né reconnolt ni ne fouffire aucun concurrent, ; -

fDedà vient qu’en cas de faille féodale, ou torique le Sei­
gneur jouit du droit.denelief s il n’eif point tenu dé payer 
les rentes 8c d’acquitter les autres charges, auxquelles le. 
¿anal eÆ obligé. ,

Pe-ià vient encore, que lorfquil s'agit dû paiement'
d’une
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d u n e  redevance fé o d a le  o u  d 'un  d ro it  de q u in t ? iê  Sei» 
g n e u r eft préféré a tou s les créan ciers. ■ ;*.

O r ? fi dans tous les cas te privilège du Seigneur n’eft 
pas révoqué en d o u te , quoiqu’il ne s’agifiè preiqUe en 
tour cela que des droits utiles qu i ne ib n t , pour ainte 
dire j que racceffoire du-fief, pourquoi en jugera-t-on au-; 
trement quand il s’ag it d’un droit qui * étant une fuite de= 
la perfidie du vailal , regarde direétement reftence du  
fief l dira-t-on , comme quelques-uns de nos Auteurs, que- 
il 1e Seigneur ne reconnaît aucunes hyporheques pendant- 
la  faille féodale, c’eil parce qu outre qu’elle dure peu , elle 
procédé de la  p rop re  na ture du f i e f  q u i e ft f i n i  f i - t ô t  q u ’ i l  
n’y a p o in t  d ’homme en f o i  ?

M ais à l’égard du peu de durée de la  teifie féodale, 
ü  eft évident que c’eft une eirconftance qui ne peut n i 
donner au. Seigneur un droit qu’il n  auroit pas fans cela , 
n i  faire perdre aux créanciers tes droits qui leur fe­
rm ent d ’aiiteurs légitimement acquis ; 3c quant à  la  te-, 
sonde raifon que cet Auteur & quelques autres tire n t ' 
de ce que dans; le. cas de la faille féodale te fief eft réputée 
f in i, parce qu’il n’y a  point d’homme en foi , ce rate" 
Îbnuenient pcche en deux maniérés différentes. . 'j
- ; i V  Parce que ce n eft pas feulement dans le Cas de là i 

teille féodale, & de la celïation de l’hommage que rintéfx 
* rê t  du Seigneur l’emporte : fu t celui des créanciers , cefë>
; en co re  dans les autres ca s que T on  v ie n t  de m arq u er ,  

co m m e dans la  jo u fiten ce  du r e l ie f ,  o u  dâus le  p a ie­
m e n t  des droits fê ig n e u ria u x  ; or o n  ne peut pas dir£_;. 
qu e  dans ces deux-derniers cas le  f ie f  fo it  réputé fin i, A in fir  
ce  n ’eft do n c p o in t p ar cette ra ifo n  q u e  le  S eign eu r e ft, 
préféré , c e f t  u n iq u em en t parce q u e ¿ dans t o u t e s  q u i  
regarde les a ¿ lio n s  qu ’i l  exerce fu r  le  f ie f  q u i dépend cte> 
lu i  , fo n  d ro it rem on te ju fq u  au  jo u r  de H nveftiture;,

Q u a n d  m êm e o fi  p o u rro it fo u ten ir  que ce p r iv te x 
le g e  n a  lie u  que; dans tes cas où  le  f ie f  eft cenfé f in i 
p a r  la  propre nature du f i e f ,  parce qu’il tïy  apoini^  
d ’homme en f o i , ce fe ro it pxéçifém ent p o u r Cette ra ifo n  
m êm e que dans te cas de la  fé lo n ie  i l  te u d ro it  d é c h a r- , 
g e r le  Seign eur de; toutes les dettes d o n t  le  f ie f  de ion 
Caftai é to it  renu, C a r  q u  im porte que te f ie f  te réunifie 
p o u r  u n  terris,  p areeq u ete  va ifa l n  eft pas entré en fo i  j 
o u  q u i !  te réu n ifie  p o u r toujours , p arce q u e  le  va fiaÎ a . 
v io lé  te, f o i  d a n s;ia q u eite  i l  e to it  e n tr é : r/eft-ce pas to u ­
jours une r é u n io n , fo i t  p afiagere , f o i t  p erp é tu e lle ,  q u i

Tome VIII' D dd
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ih, fait par là nature du fiefi 8c par une fuite nétefiairé 
des premiers engagement contraéiés entre ïe Seigneur 8c 
le v affai ? Si ces premiers erigagemens remportent fur 
l'ancerêt des créanciers,, lorfqu'il s’agit de -Ja jouiiîânee’ 
,du fief, pourquoiles mêmes , engagements n’auront - iis 
pas les mêmes privilèges ioriqu il te a  ejudUon de U pro­
priété du même âef?. .

Or , s’ il n’y a aucune raxfon de différence, on peut; 
dire ^ue les Coutumes ayant décidé la queftion par rap­
port a la  jouiflànce, l’ont;, décidé en même temps par: 
rapport à la propriété. ( '

4°. -Enfin Fintérét jufl'e de légitime des Seigneurs * 
nuis comme on fa  déjà dit., forme une efpece d’intérêt 
puMic en cette matière , ne permet pas qu’on s ecarte do 
la ngueur de la regle., autrement un vallai qui fe venait 
chargé de dettes croirait pouvoir manquer impunément- 
£U re'peét q u ii doit à ion Seigneur, 8c la crainte de la 
commiie de ibn ftàf, .par laquelle les Coutumes ont voulu 
le retenir dans ibn devoir 5 ne ferait plus qu’une crainte 
vaine ■ 8c h n p à i iû n W f  ü  arriverait même, fouvcnc que te  
plus noire félonie -demeureroit im p u n ie 8c quelle Sei­
gneur outragé auroic le dléplaífin de voir le fief, qui eíff 
le ^gfgeMiUturcl de: la-£délité de fon vallai , paifer en­
tre les mains de créanciér-,qàimlont commencé a. ŷ avoid 
droit que piuiieurs ñecles apres lui, -'v'^ . te

Toutes ces taxions a voient paru il fortes h  tous les 
anciens Auteurs j qu’il rfy en avoir aucun qui n’eniHgnar 
que la commîïè , bien différente de la conhicarion 5 avole 
lê privilège de produire la réunion du fief fans aucune 
charge de- dettes, ■

Me» Charles Buinbulinofa le .premier combattre cete« 
dOétriBe':, êc ténit ¿e^qif li a. dit : fur1 ce fajet fe peut réduire 
à deux ̂ aifbnneniens qu i le f t  très-aifé de réfuter avec t e  
-feéoür  ̂ des'prlncmes qùfotìrétéétabH. -  -é

T é  pfêmiër eilfondé fur ce que dans nosmeeuts les fiefs 
font patrim'oriiaux ; ott a  déjà prévenu cette objedion. -.te 

-•Lu féconde éft qù’U fkiit diftmg.ucrenrre l’extincliote 
d’un fieffqui vient teñirte caule abfolument néedlairê ?» 
cënùrié Idrfque la famille k  laquelle feule ce fief avote 
été dcço’rdé, vient à finir f &  la réunion du fief qui prof: 
cédé’dluiieéaiife vfeîontaire, telle que la félonie du V-afTal* 
qu’il éffjufte que la premierê-pmiTe nuire aux créanciers* 
parce ;qife la propriété ffétant accordée" en cercas aui- 
tdfiàl que potò un tems-y-ii nte pà ¿'Hypothéquerai ’
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%réàîiçlers qué pour le même tems j mais que la fécondé 
«ipeee. de réunion étant fondée fur un fait nouveau , 
à-dire , for le crime du vaiTal, & étant contraire a là  
nature de fon Domaine , qui devoir -- être perpétuel, il 
n’eiï pas ju&e que fa faute puiite nuire à des créanciers dè 
bonne foi qui n ont pas dû prévoir un tel événèihenf, 

Ceft ce dernier raifonnement qui a tellement ébloui leé 
peux dé nos meilleurs Auteurs qui font venus aprês Bûé 
moulin , comme choppin, Boileau > Me, Louer &  Me; 
Lebret , qu’ils ont abandonné l'ancienne maxime ;3 au 
lku.de démêler là fùbtiiité par laquelle oh avoir intro* 
duic la nouvelle opinion, dont Dumoulin pàroît avoit 
été  le premier Auteur , Srceii auilï, fans douté, ce qui 
a fait introduire là  d é c iû o ti de Dumoulin -, dans là G bû^  
Êume de Normandie , qui a été réformée depuis la mort 
de cet Auteur > contre l'autorité des Coutumes dé Troyes 3t  
de Gliasmont , qui cchtehoient expreifèmént l’anciennè 
réglé, yr  ̂ =. -• . -y,'- '■  • • '*

On ne ie forôit pas écarté avèc Mnt -defâcilîté de éétcé 
régie ,, ü  Ton avoir confidéré,j uqu? iie ff  “vïai que in fo* 
ionie, qui donne lieu a la eommifè , e if volontaire  ̂
puiiqu’il n’y a point de crime , qui ne le fort 5 mais que 
cette action* quoique volontaire ? attaque utié Loi àuiit 
ancienne que néceifaire * à laquelle le vaiïài né peut don-* 
her atteinie fans perdre fbn fiefo em quelque témpV qu'il 
viole la foi ; il : contrevient toujours à cette . ancienne
convention en vertu de laquelle il poifèdè fbïi fiefyi£  
crime q u il commet d&.récent ç-îmaisle droit qù’ii àtta~ 
que par Ion crime eff- anfir ancien que fon fief mêfoei.
:.. x°, Qu'importe que la réunion du fief foit attàchëè 
à la fin d  une fam ille, ou à  l'infidélité du vaifaî y dès 
le moment que 1 un ou i’autrecâs arrive, la réünioii ie fait 
toujours «s vertu dé ia prduiere Loi inipofééaü fiefo 
dans le temps -qu i! a été cdnftitué. , / - - ■*

A la. vérité, fi on poUVoit fuppôier dé ia fîaUde daUs 
le Vaiîàl coupable dé félonie^ i on; poufroit dite que lè 
changement qui arrive? dansie fiëfy procédant d ’niie càufo 
purement volontaire  ̂les créanciers’ nê  doivent pas foiifi-

.. Mais comme iL ferèk àbforde dé fuppofer qréuh-'Vaè 
fàl fat capable ̂ decommetbe-urécrime pome fr folref cëà 
tréàncîersu &:;p©uf iè priver liî-ishéme du fief qréii

D d d ij
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-quel la eommife efi encourue , foit l'effet de ia volonté 
libre, du V a iîa l, on ne peut pas conclure de-là que ce 
crime ne doit pas nuire à ces créanciers, parce qu'en 
un mot le Vaifal éroit libre de commettre le crime 8c 
de ne le pas commettre ; mais le crime étant une fois 
commis 5 la réunion eft nécefiaire ; le crime n'en eif que 
l’occaiion 7 mais le véritable titre de la réunion eif la na- 
Dire même du iief, qui eft toute fondée fur la fidélité ré- 
ciproque du Seigneur &  du YaifaL 

3°, Que ii l ’on oppoiè que dans le cas d’un fief ac­
cordé à une feule famille , le YalTal n’a pu hypothé­
quer à ces créanciers quun droit qui par fa nature de­
voir finir 3 8c qu’ainû les créanciers n’ont pas fiijet de 
fe plaindre loxique cet événement arrive , au lieu que 
lorfquii s’agit d’un fief accordé pour toujours , 8c qui 
ne fe réunit que d'une, maniéré violente 5 pour parler 
ainfi* êc par le crime du YafTai, les créanciers auxquels 
ce Vaifal avoir hypothéqué une propriété perpétuelle 3 

n’ont pu n î; .dû prévoir qu ils perdroient kur droit pat 
un événement quil . auroit été de mauvais augure d'en- 
yifager s il eil aile de répondre que les créanciers ont dû 
cqnnoîtxe Immature du bien fur lequel iis aquéroient une 
hypothèque j i  *ü$ ont du favoir que le Domaine du 
Vaifal j fut le fief qui! poiféde 5 eft un Domaine fragile 9 
f ilo n  peut parler ainfi, un Domaine dont il ne jouit 
que fur la condition eilèntielle de la foi qu’il peut per­
dre par fon Infidélité. • -
_ Ainfi, comme dans le cas d’un fief concédé a une 
feule, famille 5 ils ne peuvent pas iè plaindre , quand le 
tas de l'extinction arrive;, .parce qu’ils oucdii prévoir que 
ce cas pourroit arriver > de: même que quand il s’agit de 
tout ;autre fie f, ils .ne; peuvent, pas '.s’élever, contre la pré-* 
pennon du Seigneur, quand il »exerce les droits que lui 
donne la félonie de fort; YalTal, parce -que; cet événe­
ment cétoit poiiible , Ôc qu’if étoit suffi facile , dans le 
fécon d  c a s  , de p ré v o ir-q u e  le  iie fp o u r r o it  m an q u er-p at 
le  trim e_du Y a f i a l , qu ’i l  f e r a i t  de p révo ir ,  d an s le  pre-* 
m i e r ,  q u e l e  f ie f  p o u rro it  m an q uer par i ’e x tin é tio n  -dé 
la  fa m illé :!, laqu elle  i l  a v o ir  été a cco rd é . -  ' *

Il en eft de m êm e à l ’égard  du  fie f  d an s le  cas de ! *  
félonie. ? q u ’ à l ’égard  d’u n  office dans le  cas d u  d é l i t e  onr* 
m is  p ar l'O ffic ie r  dans .Texercice de les fo n c tio n s ,  ̂ ' i

G om m e les créanciers les p lu s p r iv ilé g ié s  fur le  p rix  d ’u u  
office > n e  peuvent p a sv iè  p la in d re  .de; ce  q u 'o ii leur
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Ère eeux qui le fout devenus après eus par lx  crime ¿fe 
ro n c ie r  j parce qu'ils ont du sprévoir que ce cas pou-’ 
voit arriver , des le moment qu’ils ont prêté leur argent 
st un Officier > ainii les créanciers qui ont une hypothe­
que far un fief, font aulfi mal-fondés à fe plaindre de 
ce que le Seigneur leur enleva leur g a g e, parce qu’en, 
contraélant avec un ^aiíaí } iis ont du lavoir qu’il j  
avoir entre lui & íbn Seigneur des engagemens qui fe* 
roient toujours préférables à leurs hypotheques , ii le  
crime de la félonie arrivoit.

Ce . ferait inutilement que les créanciers de l’Officier 
diroient que fon crime eft volontaire, & qu’il ne doit pas 
dépendre de la volonté de faire perdre à des héritiers légi­
times un droit qui leur étoit acquis ; êc edfc inutilement, 
auili que les créanciers d’un vailal oppoferoient au Sei­
gneur que faction dans laquelle confire la félonie étoit 
entièrement volontaire.

On répondra toujours, aux derniers comme aux pre­
miers j qu’ils ont au prévoir cette action volontaire qui 
leur fait préjudice j &  quainfi iis n’ont été trompés 
qu'a tirant qu’lis ont bien voulu l’être.-

C e it , fans doute , par toutes ces raifons , que quelque 
grande qu’.air été dans le Palais f  autorité de Me. Charles 
Dumoulin , cependant Me; Antoine Loilèl, un, des Ora­
cles de la Jurifprudence Francoife, ne s’eft point laiifé 
emporter au torrent de ceux que Dumoulin avoit éblouis, 
&  que dans fes ïnilitudous Coutumières > il a mis au 
nombre des régies ou des maximes générales du Droit 
Coutumier, que le  S e igneur ré u n ifia n t le f i e f  de fo n V a  f i  
f ia i  p a r  fé lo n ie , le t ie n t fra n c  &  q u it te  de tom es de ttes  
&  charges confiituées p a r  fo u  V a f ia l.

Son avis a l’avantage d’être devenu celui de la Juf- 
tiee même ; il eft vrai qu’on a prétendu que les Arrêts 
rendus en faveur des créanciers du Connétable de Bour­
bon &  de l’Amiral de Châtillon, étaient des préjugés, 
folemnels contre les droits des Seigneurs de fief, mais 
fans examiner ces Arrêts , dont il efl: allez difficile, de fa- 
voir les véritables circoniiances, il eft certain que la 
derniere Juriiprudence eft abfolument conforme aux ma­
ximes que l’on a établies dans ce Mémoire.

La queftion a été foleumellement décidée par deux 
A r r ê t s l ’un du 31 Juillet 1531 * & l’autre du 10 Mars 
s 6"3 5 5 après, avoir vu fur le Bureau tous les Arrêts pré­
céderas, qu’on allègue de part & d’autre, & fon ne voit

D d d iij
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pâs que ' depuis ce tems4 £ en ait jugé le contraire.

tes eirconftances obièrvées fur ces deux Arrêts * fur le 
premier s qu’il avoir été rendu contre l’avis du B.ap- 
porteur ; fur le féconds que le Procès avoir d’abord été 
partagé 5 marquent à la vérité que la matière eft difficile ? 
mais elles marquent en même temps , qu après avoir 
été pleinement discutée , le parti de la rigueur * de la 
de là réglé âê de la févérité des principes * a enfin pré­
valu fur une prétendue équité.

Il fèmhle donc que l’on peut conclure de tout ce qui 
vient cfétre appliqué fur cette queftlon , que quand même 
il ne s’sgiroit que de f  intérêt du Seigneur particulier ? 
la réunion , en matière de commiiê peur caiife de félo­
nie ? devoir toujours le faire fans charges de dettes, & t’eft 
par conféquenr ce qui doit avoir lieu , à plus forte raifon 3 
dans le cas du crime de Lèze-Majefté, comme os, vâ lô 
faire voir dans la fécondé propofitiony

S E C O N D E  P R O P O S I T I O N ,

l e  crime de Lèze-Majefté renferme la plus grande de 
toutes les infidélités y  Sc pour parier comme Dumoulin  ̂
une double félonie, paifque le YaÆa.1 y viole en même«, 
te ms ? &  la foi qu’il doit à fon Seigneur comme Yafialy 
8c la fidélité qu’il doit à ion Roi comme Sujet.' -

Àinii 5 quand i l  pourront relier quelque doute fur le 
cas de la fimple félonie, ilferoit tuùjours jufte dans ce-, 
lui de Léze^Majefté, que le fief de celui qui a violé le 
plus facré & le plus ancien de tous les engagemens pofté- 
rieurs dont il aurait pu être chargé avant le crime du 
poÎTéflèur.

Cette première raifon , qui diftingue le crime de Lèzc- 
Majefté de la iimple félonie , paroitra encore plus forte , 
fi l’on coniidere que tout ce que l’on peur oppofer de plus 
apparent aux Seigneurs par tic ülxer s , eft que le droit des. 
fiefs nétant plus eonftdéïé à préfent que comme Un droit 
privé, 8c la liberté dû commerce regardant au contraire 
futilité publique 3 il fembie qu’il folt jufte que l’ intérêt du 
Seigneur cède au bien général de la fbciété civile»

Mais cette raifon, la plus ipécieufe de toutes celles 
qui combattent en cette matière T intérêt des Seigneurs ? 
celle abfolument a l’égard du Roi, parce que la Majefté 
des Rois & F intérêt de l’Etat forment un droit public y 
Supérieur à tout autre droit, avec lequel la faveur de 1%
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l íte te  du commerce ne peut jamais entrer en comp afaifon*

Celui qui a ébranlé , autatitqn il droit enfin ÿîesfba* 
demens ¿le la íociété  civile/ pat un crime qui MeíTe' ¿i* 
tetteraenn ímtérét du .Prince > ou de F Etat ? ne minie 
plus d'être mis au nombre des citoyens ; tous íes droits de 
la Ibciéré qu’il a violés font éteints St anéantis pour lu i'5 
êc ii ces créanciers en ib u fe it  quelque p ré ju d ice cteíl 
qu'il e& juile que l'intérêt des membres quelque fa v o r i 
bieqii’ilfo rt, cède à .celui de  tout le corps, êc que lés 
engagements particuliers ne puident jamais remporter fut 
l'engagement généra! qui a formé des noeuds indldolu- 
bles entre les Sommes êc leur patrie. "
: De-là Tient fans doute que les Auteurs les plus favora­
bles à Idutérerdes créanciers 3 dans le cas de U iimplë fë  ̂
Ionie ? n ont-pu-f’empêclier de ia ife- échapper des éxpref- 
fions par lefquels ils marquoient foiSfamment 5 qu'on ne 
peut tirer-auçime confèquence du crime de félonie, à celui 
de Lè^e-Majefté.

Âmii > quoique Dumoulin ait é té l'Auteur de î’opmioa 
qui charge le Seigneur du paiement des dettes de fon v a f 
daí inddde y ifinVpas íalíTé de reGonnoítre , que dans le 
cas du crime de Lèfe-Majefté les fiefs du coupable retour­
ner oient de plein droit à la Couronne ; or, fi cette ré- 
Terfion ie fait de plein droit par le crime-même., êc fa&s 
attendre le Jugement qui ne fait en ce bas que- dé­
clarer le droit acquis au Roi pat le crime, die jfe fait donc 
•nu moins en vertu de la nature même du fief, Sc des en- 
"gagemens du vaflai, qui étant d’un ordre fupérieur au 
droits des créanciers , leur doivent par confèq lient être 
'toujours préférés.

Ou pourroit faire ici la même obier y at ion fur les prin­
cipaux; Auteurs que Dumoulin a entrâmes dans fon parti, 
par rapport à îa limpie félonie ; comme Ghoppin, Mor- 
nac , M,* Louer s qui ièmblent tous admettre ou direéte- 

-ment ou indirectement l’exception du crime de Lèïe- 
Majeiié.

Mais il eft inutile de traiter plus amplement cette quef- 
■ tion parraifonnement, & par le fentiment des Doéfceurs 
-J tan cois j parce qu’elle pàroît formellenient décidée par 
U  Déclaration que.lè Roi Eranpis 1er. donna à Villers- 
Cbtetetsle toâouc 1559?

Cette Déclaration porte v que , quand  ï t  y  aura un c r i-  
'me de L è fe -M a je jié  ? jo in t  à  u n  crim e de fé lo n ie  , les 
: if leus féodaux retQÙTù&roient au l i a i  y corrmte S e igneur

D d d  iv
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j  cuverai f i .&  fé o d a l de tous f i s  Su je ts  , fa i t  q u ' i l s  fo ie n t  
tenus du  H o i en p le in - f ie f  f  ou en a r r ié ré - f ie f  ¿ &  que -  
tan t U s  f ie fs  ene les au tres  biens ,  fe ro n t appliqués a ,J 
f i f i  du D o m a in e  de lu  Couronne ,  fa n s  retour,
■ On peut di&inguer deux parties dans la difpofïtion de 
cette Loi*

La première décide que la raifon d'Etat l’emporte en. 
cette matière fur f  intérêt des Seigneurs particuliers , 
dont les fiefs du condamné peuvent erre mourons immé­
diatement»
. La féconde, que le même Intérêt public prévaut fur 
celui des fubftitués , auxquels les biens du coupable au- 
joienc appartenu } ii la vengeance publique n abiôrbok 
tellement tous ces biens 5 pour ainíi parler , qu’il n’y refte 
plus aucun vefilge, aucune impreífioa du domaine parti­
culier de ceux qui les ont poiTédés*

Tel eft l’eiprit général de cette Déclaration» Or , cet 
cfpnt n’exclut pas moins les créanciers que les Seigneurs 
immédiats, on peut dire , qu’ils font en quelque ma­
niere a garants de la foi de leurs vaiíaux j & que quand 
ils ne peuvent rapporter au Roi cette foi > auiu pure 8ç 
suffi entiers qu elle l’école dans fa première origine , ü  
cil convenable qu'ils fêtent privés de leur mouvance.

Mais quelque fpécieufe que foit ¿être raiibn , elle n’su­
roît peut-être pas été capable de balancer les motifs d’é­
quité qui foutiennenr l’intérêt des Seigneurs immédiats , 
fi le bien de l’Etat, & le falut du Peuple , qui eil tou­
jours regardé comme la Loi fuprême , n’a voient fait dé­
cider que celui qui ah ufe des biens qu il ne poifédoit que 
fous la prptedtion de la puifTance publique, en violant les 
droits de cette même palliance > a mérité par-là } que ces 
biens fortifient des mains indignes qui Ies rete noient 
.pour retomber comme de leurs propre poids ? dans le fein 
de la Seigneurie publique * dans laquelle ils fe perdent 
& fe confondent j comme s’ils n’en avqient jamais été 
diff ingués,

G’eft-là le grand principe qui a fait oublier en cette oc- 
cafion contre ïa dífpQÍidon de quelques anciennes Or­
donnances i l’intérct des Seigneurs immédiats ; & ce prin­
cipe étant indivibbîe, s’applique également aux créan­
ciers dont le droit efi moins fort 8c beaucoup plus récent 
que celui des Seigneurs immédiats.

Ceft le même pjincipe qui a encore porté la juile févé- , 
lité 4u Législateur? à exclure les fubftitués, par la fecooijç*
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partie de la Déclaration s St U eft important de remarque  ̂
i c i , que leur droit paroift bit encore plus puÜTant St plus 
invincible , que celui des créanciers. y

Les premiers ont un droit fur la propriété des biens qui 
leur font fubftitués.

Les derniers n’ont qu’une aéüon & une créance à exet> 
cer fur les mêmes biens* _ ' -

Le vaifal à l’égard de fes créanciers 5 eft pleinement 
propriétaire 5 8c f  hypothèque dont il eft tenu ne diminue 
point la perpétuité de fon domaines 

'Mais il n’en eft pas de même a l’égard des fubftitués , 
il n’a qu’un domaine révocable, qu’une propriété paila- 
gere 3 qu’une efpeee d'ufufmit > 8c comme il ne peut con­
fisquer que ce qu’il a , il femble que ion crime ne pouvait 
par conféquent lui faire perdre que la jouiftanee > fané 
donner atteinte au droit qui appartient à ces fubftitués 
fur la propriété au Heu qu’un débiteur ne perdant point la 
propriété > ni la libre difpofirion de íes biens, il a pu en 
être dépouillé par fou crime > 8c confifquer la pleine pro-, 
priétê* parce qu’il la conièrvok toujours 3 malgré les hy­
pothèques de fes créanciers*

Ainfi j bien loin qu’il faille conclure de la Déclaration 
de 1-53$ s que n’ayant exclu que les fubftitués 3 elle doit 
être préiumée avoit admis tacitement les créancierson  
doit au contraire, en- tiret cette eonféquence ? que 5 
puifque par des motifs fupérieurs à roue les intérêts par­
ticuliers , elle a préféré les droits du fifc à ceux des 
fubftitués qui avaient un titre plus fort 8c plus puiftànt 
que les créanciers , elle eft cenfée 3 à plus forte raifon , 
avoir exclus les créanciers 5 8c ii elle ne fa  pas exprimée , 
c’e& apparemment parce que’ceux qui font dreifée 3 n ont 
pas cm que l’intérêt des créanciers put faire en cette ma­
tière le fujet d’un doute raifotmable.

Enfin 3 on ne peut s’empêcher de relever encore ici ce 
que l’on a déjà touché dans l’examen de la première pro­
portion j e’eft-i-dire, la force des termes énergiques dont 
íes Arrêts fe font toujours fervis à l’égard des fiefs 3 dans 
le Jugement du crime.de Lèfe-Majefté : i Qt Ces Arrêts n or­
donnent point que les fiefs du condamné demeureront ac­
quis au Roi j ils ne fe fervent d’aucune expreftioa qui 
puiflè marquer un droit nouveau ; ils employent au con­
traire j le terme de ré u n is , terme qui fuppoiè que le Roi 
ne fait que reprendre fon bien des mains d’un Sujet 

- infidèle , o r , dés le moment q̂u il le reprend, il doit le
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recouvrer suffi libre qu il le  lui avoir donné -, fans cek^ 
il feroit vrai de dires que la condition du icuverain 
Seigneur pourroit recevoir quelque préjudice par le fait 
de ion v a fîa l, ce qui réiifte aux premiers principes des 
matières féodales,
' x«\ Ce qui prouve que tes Arrêts fe fout fer vis du terme 
de réunion  > comme d’un terme propre qui emportât un en* 
tier rétahliiTement de la choie dans ion entier état * c efè 
l'attention quils ont eue à employer le terme de confifca- 
tion  à l1 égard des autres biens , terme qui marque un droit 
nouveau , Sc fondé feulement fur la condamnation.

ÂinÎi j il fuiErek prefque de bien pefer la force de ces 
deux expreiïïons que les Arrêts oppofènc l’un à l ’autre ? 
dans le cas de crime de LèfeMajefté > pour être pleine­
ment convaincu de la maxime qu’on a voulu établir dans 
cette fécondé, propoiîtïon„

Il refteroit maintenant de répondre à deux objections 
qui peuvent faire quelqu unprdTion fur Feiprit. l a  pre­
mière 3 tirée de l'Ordonnance de Phlllppe4 e-£el 3 de Tan 
Î 303 ou 1 304 , qui porte en terme exprès j S i con tinuâ t 

fu n d u m  a lic u ju s  3 venire in  com m ij/um  , ra tions  benep.cii y 
p t t is f ia t  u x o r i de date ^  &  a li is  J ib i d e b itis  * &  a l i is ju is  
v re d ito ribus . La fécondé 5 fondée fur le témoignage de 
niluitre M, Dumefnil 3 Avocat Général , qui abandonna 
les droits du Roi > dans le cas d’un crime de lèife - Ma- 
jeflé j en faveur des créanciers dii condamné.

Mais k  F égard de F Ordonnance de Philippe-le-BeU on 
peut dire : i° .  Qu’on ne voit pas bien clairement 5 fi le 
ternie de com m ijfum  doit s’entendre dans cette Ordon­
nance 3 de la com m ife  } proprement dite , ou de la /Impie 
co n fifc a tio n .

i° . Que quand il fer oit vrai de dire 3 tpie cette Ordon­
nance regarde les crimes de Lèfe-Majefte 3 ce qui eft fort 
douteux 3 c’eiF fans doute la néceffité des tems ôc l'auto­
rité de Seigneurs , qui 5 dans ce temps-là , croient pres­
que tous  coupables du crime de LèferMaje/ié ( piiifqifü 
r i  y  en avoir guère qui ne fiilent des ligues contre leur 
■ Souverain ) qui a arraché cette Loi au LégiÜateur.

C’eii ainfî que vers ce même temps nos Rois furent 
auffi obligés de faire une Ordonnances par laquelle ils 
s'engageaient a mettre hors de leurs mains les fiefs tenus 
médiatement de leur Couronne 9 qui fe réuniraient à leur 
domaine même pour crime de Lqfe-Majefté 3 ou à les faire 
deifervir par un Procureur qui en rendroit pour eux Rhom-
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inagc au Seigneur immédiat 3 c’efi:- à  - dire k leur propre 
vafiSl. -

Mais toutes ces Ordonnances que l’Iniquité des rems 
avoir fait rendre , 8c dans lesquelles le Prince recevoir 
plutôt la loi qu'il ne la don d oit, ont cefies d’êtr© ob- 
fervés depuis le rétabiiilemenc de F autorité légitime, 8c  
la déclaration du Roi François 1er., faite en P année 
y a pleinement dérogé, loriqu’elle a exclu les fuMfcitués , 
dont le droit, comme on fa  fait voir , eli beaucoup plus 
fort que celui des créanciers,

. '3°- Que cette Ordonnance lia  pas même été exécutée 
h  l'égard des Seigneurs particuliers , puifque bien loin que 
Fufagé de la France ait été de faire payer les créanciers 
fur les fiefs réunis pour caufe de félonie , on apprend au 
contraire j par le témoignage de Bouteilier dans fa Soin.' 
-me Rurale > de’l’Auteur du Grand Coutumier , 8c de Jean 
Pefmares , nos trois meilleurs Praticiens François , que 
dans le cas de la fîmple comiication , la faveur parti­
culière des créanciers cédoit a la rigueur de F intérêt pu- 
hllcy &  qu’ainfi, la fimple confifeacion même fe faifoit 
alors, fans charges de dettes.

"4®. Qu*enfin, les derniers Arrêts du Parlement ayant 
jugé que l'Ordonnance de Phüippe-le-Bel ne pouvoir être 
oppofée aux Seigneurs Particuliers, ils ont jugé , à plus 
forte raifon , qu’elle ne pouvoir plus avoir aucune auto­
rité contre le Rofmême,

A l ’égard de l’argument que Fou tire de la conduite de 
M. Dumefnii, on en trouve la réponfe dans le Plaidoyer 
.même que F on allègue s puifque l'on y voit quil établit 
d’abord la maxime que Fon a fôutenue dans cette fécondé 
jprQpûfitioa > 8c que ce nefiitquepar équité, &: peut-être 
par des ordres fecrets qui pouvoient être fondés fur les 
troubles dont la France était alors agitée > qu’il fe re­
lâcha, en cette occafîon , de la rigueur des réglés.

Xi n’y a donc rien qui piiifTe ébranler la vérité de cette 
maxime » que dans le cas d’un crime de Lèfe-Majefté ; 
les fiefs iê réunifient de plein droit à la Couronne , fans 
aucune charge de dettes. Il faut pafièr maintenant à ce 
qui regarde les charges , &  finir ce Mémoire par un pe­
tit nombre de réflexions très-fommaires.

T R O I S I E M E  P R O P O S I T I O N .

Que quelque doute- que Fon veuille former eu cette nu^
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. tiers fut les, fiefs , ii fa adroit toujours affujettir les chat^ 
gés à da réglé févére j mais jufle & nécefiàire de la ré a-' 
nion, fans charges de dettes.

P rem iè re  ré flex io n . Il rfy & rien de plus naturel que la 
eoroparaifon des charges avec les fiefs s tous les fiefs de 
dignité ont été autrefois de véritables offices * & les autres 
fiefs deiUnés à la récompenfè des Officiers , étoient comme 
facceiloire 5e comme le Domaine de l'office. De - la vient 
qu'au dénuement toutes les grandes charges s'accordaient 
comme les fiefs , à la charge de la foi &  de l'hommage j 
&de-là vient auifi qu’elles donnoient a ceux qui les polfié- 
doient le droit d'entrer au Parlement $ droit qui , dan s la 
premiers origin e, n’étoit accordé qu'aux valfaux immé­
diats de la Couronne,

Aînii j ii dh aiie de conclure de cette comparaifon , 
que tout ce que fon vient d’établir par rapport aux fiefs > 
r̂eçoit une application naturelle par rapport aux offices.

Seconde ré flex io n . Quelques grandes que foient les obli­
gations d’un vailal envers ion Seigneur * 5c d'un Sujet en­
vers ion Roi j celles d’un Officier font encore plus gran­
des par l'honneur qu'il a de participer à la puïilance publi­
que 5 Sc de contraàer; par-là le plus fainr & le plus étroit 
de tous les engagerions avec le Prince qui la pofîede dans 
fa plénitude.

Ain f i , ion infidélité étant encore plus criminelle que 
celle des fimpies vaifaux , die doit auifi erre punie par des 
peines plus rigoureufes , £ç qui foient d’un plus grand 
exemple, bien loin que Ton paillé retrancher aucune de 
celles qui iont établies contre le fimple vafTal,

T ro if ie m e  ré flex io n , Si la perfonnede l'Officiereft atta- 
. chée au fervice du Souverain , par des liens pins étroits 

que le refte des Sujets du Roi ; le bien qu’il pofléde efi 
auffi beaucoup plus dépendant de l'autorité r o y a l e q u e  
toutes les autres efpèces de biens. Les offices font, pour 
ainfi dire, l’ouvrage de la toute-puifiance du Souverain V 
II les crée Êc il les anéantit comme il lui plaît j & cet ét3.t 
de dépendance perpétuelle , dans laquelle ils font de fa vo­
lonté , les rend encore plus fufceptibles que les autres biens, 
des impreffions de fa juftice.

Q u atriè m e  ré fle x io n . De4 à vient, que quoique les biens 
des condamnés par contumace n'appartiennent au Roi 
qu'aprës l'expiration des cinq ans, pendant lefquels les 
condamnés peuvent Îe repréfenter ; cependant l'Edit dit 
mois d'Ayril a établi une réglé contraire à d’égard
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cfes offices j dans le cas dû crime de Réfê-Majefté, eu 'ar*- 
donnant que les Jugemens qui feroient rendus contre le« 
Officiers coupables de ce crime i  quoique donné par dé­
faut & contumace  ̂ feroient exécutés , après qu’ils au­
raient été publiés , Sc cë, pour le regard feulement des 
offices Sc charges 3 fans qu’ils puiflènt jamais y être 
rétablis*

Il eft aifé de juger par cette difpofmon , combien les 
Officiers doivent être traités plus févé rement que les vaf- 
faux Sc les autres Sujets du Roi , lorfqu’ils violent la foi 
du ferment auguile qui les conikcre > Sc qui les dévoue 
tous entiers au fervice de TEtat*

C inquièm e R é jlé s io n * De4 à vient encore 3 que le même 
édit ne déclare pas feulement les charges des Officiers re­
belles ( à i’ûccaiion defquels il fut fait ) réunis à la Cou­
ronne s une telle diipoffctiou auroit été luffifante à l'égard 
des fiefs 5 mais le Roi va encore plus loin à fégard des 
offices, il ,croit devoir faire un plus grand exemple ; i l  
ufè de la plénitude de fa puifTance pour anéantir ce qu’il 
avoir créé î &  il ordonne que les offices mêmes des Offi­
ciers contumaces demeureront éteints Sc fupprimés*
; Or 3 fi l’office eft éteint > s’il n’en refte plus aucun vef» 

;xige j fur quoi peuvent porter les hypotheques des créan­
ciers ■? On ne pourroit les coiifervcr, fans lier les mains à 
la  puîiîance du R o î, Si fans l’empêcher de fupprixner un 
office qui avoir-été comme profané, par la révolte de 
l ’Officier qui le pofîedoit.
r Si cêtte maxime paroît dure aux créanciers , c’eft parce 
qu’il effi fbuvent impoffible de faire un grand exemple, 
fans faire en même-temps quelque violence aux relies de 
là Juftice particulière ; mais futilité publique compenfe 

, a.v an ta geufement ce léger inconvénient ySc comme le? 
créanciers d’un coupable condamné pour crime de Leze- 
Mkjefté au premier chef , ne pourroient pas fe plaindre dut 
fort qu’on leur fait en rafant fes Châteaux 3 Sc en coupant 
par le milieu fes bois de haute-futaye , ils.doivent suffi 
fouffirir fans murmurerquon leur enleve leur gage, par 
1‘extitiéHon de l’office du condamné ; c’efl un coup de 
foudre juite par- Rapport à celui qui le reçoit, malheureux 
par rapport aux créanciers, mais néceifaire’ pour le falut 
dé f  Etaty auquel tout intérêt doit céder*
-C.Telles font les grandes maximes par lefquelies ces fortes 
de queftions doivent être décidées ; 8c la coniéquenee qui 
m  réfulte t efl que la Charge du Sieur ; * . ,  au fujet de
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¿quelle ce Mémoire a été f a i t , fe réunifiant: de plein dfoïg 
a la Couronne > par ion crime j le Roi n ’eif nullement a%  
fujetd au  paiement des dettes dont cette Charge pouvais; 
être tenue > fi ce n’eft que Sa Majèilé en veuille ufer d 'un t 
autre m aniéré , par des m otifs de grâce èc d'équité.

A u to r ité s  f u r  là  Q uefliôn  de /a v o ir  ,  f i  les F ie fs  réunis  
à la  C o u ro n n e } p a r  co n fifca tio n  p o u r crim e de Lè fe * 
M a je f ié  î  y  retournent avec charge } &  fa n s  charge d é  
p a y e r  le s  dettes du. condamné ?

Dum oulin, furies articles 55 , 50? 43 , de ia Coutume 
de Paris 3 ü °4 518, examinant la qudfion dans la Thèfe 
générale de la Félonie -, à l’égard de tous-Seigneurs 3 tient 
que les hypothèques en ce cas, per commiffhtn, non refol- 
vütilur f fecus effet fi fendant feu ipfius nature, finirettir > 
Mtfi effet conceffum ad certa. tempora 3 ve.l gmeratwnes %
qui? exptravant*

Il prétend qu il y a une grande différence entre ces deux 
cas ; P u n , quand le fief s’éceint dé lui-même, &  e x  naiurté 
re i j  Pauvre s quand U fe réunit p e r eom m xjfim t,

Fritnum. procedit ex Ratura patrimonii , vel jïtris arigi* 
naliter f ad eertosfipes limitati quos non poteft agredi- ' 

Secundum prùceâit ex tibPà' (uperveniente fado vel 
culpa j hominis ̂  cum de fe  perpétuant effet pûtrimoniura » 
& iüud kabeas ? poterat in perpétuant > libéré difp&nereF 

II le fonde enfuite fur F autorité de la L o i, his Jolis C , 
de r&VQcan d* donatione  ̂ qui veut que 3 I or (qu’une meie 
révoque pour caufe d'ingratitude 5 une donation faite à 
fes é n fa n s qua jura ptrfeéta funt 9 vendit a f donata ? per* 
mmaia j in dotant data 5 cajetifque caufis légitimé mim&A 
ta y minime revpcaniu&\ f - ̂  ; -
. Âinii j quoique Alberic^ 3c après lui 7 Tiraque?.ii  ̂
ayent cru que cette lo i  ne doivent pas s’étendre aux h y ­
pothèques? Dumoulin eft d’âyis contraire? Sc ie icnde ftir 
trois talions. . % : ■ :

i V  S i  totius res alienato manet 5 tnulzo fo n iu s  ky*  
potheca. 3

30. F e r  fupervenient-em cuÎpànï donaîdrii y non debét 
p m  judi-cium fieri tertio > a i t ju s  fim et efi quæjhum à quoi 
rationes  ̂ ¿eque militant iti coàfikuîiûiieJiypothcc^ ^fioUfr 
in  eiienaxione partis domiùiL . ; ai
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11 atrefb que Fufage de tout le Pays coutumier s’accar-; 

de avec ion opinion 7 te es aeft que la Coutume en dite 
pote autrement * comme celtes- de Troyes 8c > de Chau- 
mont, .

A l’égard du cas du crime de Lète-Majeitéy .on ne fçait* 
iî Dumoulin n’étoic pas d'un autre av is , parce qu’il d it fur 
le même verte , no. 35?, que dans ce cas > feudum ipfo jure  
amitticur ¿ ïicet cetera bona.patriniùnialia ipfo jure j  m tt 
confifcentur, , , . E t  qimmvis non f i t  de hoc textus e x -  
prejjùs 3 efi tam m  magna rtXtiûApropter comurfum dupîicis 
infidelitâtis & fé lo n ie  _> videlicet in Ragent ? & in patro- 
7mm j & maxime quando efifeodum. lïgiurru

Or j fi le £ef ;dï perdu de plein droit 3 par ce crime * 
cela ne te peut faire que par voie d’exti-itedion * Sc poux 
te tervir d’un terme que Dumoulin employé ailleurs , par 
voie a annihilation, ce qui temble emporter la décharge, 
abibîue de toutes hypothèques. Jean Dejmares ,  Vérifiait
Z40,

is Item, il tes biens d’aucune perfbnne , pour les délits 
=3 par Icelle perpétrés, tiennent 8c appartiennent au Sete 
« gneur \  ieclui Seigneur n’eft pas tenu 7 foit des?- dettes 
« peribnneileS j Iblt réelles ; te ce n’eft au cas qu’entre Îceux 
» biens, icroît aucune choie qui auroii été dépotes on 
^portée a celui de qui tes biens auraient été 5 ou 
m autre chote étrangère T qui leroit trouvéeès biens d34« 
35 celui, excepté autel au cas que celui die qui les bkn& 
» auraient é té , tefoit tenu à a ucuns à eaute de tutelle 
a? ou Curs mal admiiiiftrée ». A r r ê t  du  7 Ju in  1357 ,, en 
faveur de la veuve de l’Amiral de Çkavilie ? qui :porte 
Çtie le  t ie rs  des biens 'de cet A m ira i -, condamné p o u r  
crim e de L è \e -M a .je f ié f  a été â i f im i t  p k r  la  veuve doua* 
r k r e  du  condamné, Ghoppixt -cite cet Arrêt 5 de JDom* 
L ib *  ï  .y y- 1 %* Ordonnance de P k iï ip p e d e -B e l > 4 /¿uzv*. 
I303 & Î304. ' .  ̂ . . .  . . 3

Item  tJ f i  contîngét bàna aUcujus v m ire : m  com m iÿhm - 
T fiü m s  m a h f iç ü ,}  fa t is f ia t  m  a n -d e  d o te ,  &  a l i is  f i p i  
d e b ïtis  &  f u is  a iï ï  creditoribus* SryL eut. Pdrtam. tteicte 
Libeil, oblat. __ ; .,-r

Ghôppiu , de D o m . L ik .  1 r  cap. 7  &  nuïïi* r.3 -5 a d  
f in e n t y fentele admettre ropiiuon de ceux qiu croyem; 
que la tondDation te  fait? même en cas de crime dè 
Lête-Majeteé , cum onere. Il eit vrai q a il ne traite pas la  
qiïeiHon exprdî’ément jpar rapport &nx  -fiefs. Mars dans k
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ILIv, 3 du même ouvrage ? lit. n , n0. 14> il iêmblè 
j*aiîcr à l'avis contraire,

C & u ru m  f i  ob c r im e n  pdndg ium  f i jh o  co tnm ijjitm  , f ie  
tw n  ob itiafiidce p r o l is  defeBum re g u li f id u c ia r i i  $ tu tti 
éo n tra c ia  in té rim  m a n e n t hypothecarum  ju r a , n i j ï  in  p n r t- 
c tp e m  îpfum f id u c ta r iu s  d e liq u e ris  ;  M o lin i in  p r im â  

p a r t s  > Vei> Confi, Paris * tit* de feud, v* 30 , 185,
Ce dernier endroit de Choppin a donné lien de croire à 

MornaCj St à beaucoup d’autres , que cet Auteur diftin- 
guoit le crime de Lève-Méjeftè * de la félonie ordinaire ? 
qui ne regarde que les Seigneurs particuliers,

O eil ainh que Momac parle fur la loi L a  te v e f iig d li 
3 1 ,  f i .  de pignorib. après avoir cité M, Louét, fur la 
queiHon de la réunion dans le cas de la Félonie * qui dir 
que la queiÜon a  été jugée eii faveur des créanciers ? 
ètïam  in cafiu M a jefiatis : il ajoute ? quem excepit Ckop~ 
p in u s a Lib* 3 > t i t . % ? de doman*

il ajoute en faite T Arrêt de Meraques s rendu en 1613 j 
par lequel il fait juger que le crime de Lèze-Mâjefté fai- 
Ibit expirer toutes les luhftitations 3 iiirvanc la Déclaration 
de 15 3̂ . x

II femble par-la s i que Môrnac eroye comme Chop- 
pin 5 que le cas du crime de Lèze-Majefëé doit être exempt : 
a". Qu'il applique en quelque tnaniere aux créanciers \ 
ce que la Déclaration de 15 35s a décidé contre les fubi» 
titués. • - .

Loifeau T, du Déguerpiflèmeat-', L. 1 %, ë  > ch. 3 ;* 
#omb. i ï  î ne traite la queftion - que par rapport à la fé­
lonie * Si fait la dHHnéUon de Dumoulin , Sc en conclut?
? Ue les hypothèques demeurent après la cominife du hef r 

h  po te  , ex re fo h iio n e  v o lm ta r ia * ,
- Car bien quelle femble néceiîaire } comme étant pour- 
üiivie par le Seigneur féodal > fi eft-ce -que fa cauft eÆ- 
cienre eil entièrement volontaire ? à fçavoit la-félonie du 
Vaiïàl ? qu’il n eût commiiê s’il n’eüt voulu 5 ce qui ne 
doit pas tourner au préjudice des créanciers qui ont 
acquis leur hypothèques lorfque le vailai étoît vrai & 
parfait Seigneur*

Il répond a robjeéHon qu ôn tire du Livre des Fiefs 7 
que les va (faux 5 ikivant les ufages dés Lombards , n ’é* 
soient que hniples ufufruitiers \ c eft ee qui a trompé nos 
vieux Praticiens, & quelques Rédacteurs de .Coutumes, . - :- 
- Mais il faut s’en tenir à la déciiion de la nouvelle 
Coutume de Norma ndie, art. 1 o x, N c c
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îfiec 6bf ia t , que pendant la faille féodale le Seigneur 

ne reconnoît aucune hypothèque î 8e parce que telle réu­
nion ( outre ce quelle â l  tempôxeîle ^  ne fait pas grand 
préjudice aux créanciers ) procède de la propre nature 
du fief qui eftiinié j iî^tôt qü’iî ii*/ a  point d'homme êîl 

. f o i * ’ . ■">
N ‘eft-ce pas la même chois qu*il n’y ait pas ci‘nommé 

en fo i, ou que celui qui y eft fa  violé eiTentieilément ?
Le défaut de rendre hommage n’eihii pas aufii volontaire 
que i’aftion par laquelle la .félonie a été commile \

M; Louer, L. C. n°, 53 traite la queftiori folidenient * 
i r t  u ira m q u s  p a r tç m , par - rapport à  la félonie lirapie,, êc 
iè détermine pour l’avis dé Dumoulin^

Mais il femble qu’il en adroit jugé autrement en cas de 
crime de Lèz^ldaleftié j c ’eii ce qui ièmble réiulter de ces 
mors. : vV,..- - „ ./

Voyez Aie; René Choppin de D o m u n io  ,  L ,  13 £. 7  # 
m  14 , qui cîtel^raonnance de 1 j  3# ; par laquelle , en , 
crime de/Lè^e-^ coniifqué appartient au

i  7 cas fpecial en crime pair«
siculier ; lequel pfirmai rtgiddfn > in à li is  c rim in ïhus,

Arrêt cité par Louer <k Brodeau, pour le Seigneur con*
Zté lès Créanciers. ; v

■r ^ii/Afret de Racapé, de î 574- V , 
y Mais il y a voit cette circonfta rice : imgiiî iére, v que les 
créanciers étoienc tous chirographaires , pour réparations 
d’excês :çommi^%îf temps que la félonie 1 Sc les
créanciers chmographaires nont point d’aékion> a d v e n u s  
f in g u la re n t po fia^brem .
: Arrêt de 163 r* au rapport de M. Lamoignon, en la 
GrandChambre ¿ à l’égard des .Créanciers...hypQriiéeaireS w ^
qui pana de 7 a  ̂ contre I avis au Rapporteur, i,
- Arrêt de 1Î3 5, après un Partage entre les mêmes Parties  ̂ - jôîirïisl <•. 
couffe la femme veuve du Y alïa lq u iav oit commis la AvàicosL - veL 
félonie. . '/ • .. . . 1*

Pour lès créanciers, contre le Seigiïetif;
Arrêt pour les Créanciers du Connétable de Bourbon.* ;
Arrêt pour ceus de la Maifon de Colignp . .. £rur.c as uz&

Tome V Ï Ï t  Ê s f
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iOit Pou prouve que le bfoi peut difpofir des Charges de 

ceux qui ont été condamnés pour crime de Lh%e*

A  queilion coniïfte h iav o & , î®, dans quel tems , 
8c en quelle marnere, le Roi peut diipofer des Charges 

d e  ceux qui ont été condamnas par crime de Lefe-MajeRë?
1 z°, A qui appartiennent les gages de ces mânes Char­

ges ? qui font échus avant la condamnation ?
X/Edit du mois d’Avrli 1^33 3 a décidé h clairement^ 

que les Juge mens rendus fu r  la. qualité du crime de Le\e- 
Majefié j contre les Officiers du Bai y quoique donnés par 
défaut & contumace ,  doivent être exécutés après tpi*iis 
auront été publiés * & ce pour le regard feulement de la 
eonfifeation des Offices & Charges } fans que tes condom*., 
nés puîjfent jamais y  être rétablis.y qu'il ity  a pas lieu de 
douter que /Sa Mâjeâé ng,, foit en.'droit de dilpofor des 
Charges de ceux qui font condamnés pour ce crime, 
fans attendre l'expiration des cinq ans' ^pendant lefquels 
Sa Majeilé ne diipoie que du revenu des autres biens 
des coupables.

Cet Edit n a fait que renonveller Tancien ufage de la 
France, fuivant lequel. PhUippe-Augufte iê  mit en po£ 
ieflion des Duchés & autres Seigneuries qui appartenoient 
dans le Royaume de France au Roi d'Angleterre ? Jean* 
fans-Terre , auilutèt apres le fameux Arrêt.de i.s-px 5 par ; 
lequel ce Prince" fut condamné par contumace , & dé­
pouillé des grandes Provinces pour iefquelles il étoit v&iïiÎ ; 
& homme-lige de la Couronne, , . ;

Le Pape Innocent III > ayant pris le parti du Roi d'An­
gleterre , fourint que les Pairs de France n’a voient pu le,/ 
condamner à mort, à cauie.de fa contumace.. La réponfe 
des Arobaflkdeurs du Roi Louis VIP-, qui étoit alors en 
poifeifion de la Couronne d’Angleterre 3 fat que la Cou­
tume du Royaume de France étoit, que lorique quelqu'un/; 
étoit accufë d’un crime capital , tel que celui que le Roi i 
Jean-ians-Terre avoir commis, il étoitobÜgéde com ^  
paroitre devant fou Juge légitime > à peine é t  convie? i
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tien , 8c que s’il ue le faifoit pas, on le pdurroiir cô té  
damner à toutes for te s de peines, &  à la mort même# 
comme s’il eût été préfent 8c convaincu,

Ainû FEdit de 1033 -, n’a fait que rétablir cet ancien 
ufage, &  rappliquer au crime de Lèie-MajeiM.

Mais à cette première décision 3 qui dorme au Roi en 
ce cas la liberté de diipofer de l’Office, auffi-rat apres là  
condamnation du coupable, on en peut ajouter une ieà 
coude 5 qui fe tire des termes du meme Edit, 8c de ce qui 
s’eft pratiqué dans une occâilon iemblable.

« Et attendu les condamnations ci-devant rendues con* 
52 tre ledit le Coigneux , pour la rébellion 8C abience no» 
c  roire ÿ hors notre Royaume * avons ledit Office de Pré* 
s-3 fident en notre Cour dé Parlement, que tenoit ledit 
« le Coigneux, éteint 8c fkppriiiié 5 iuivànt nos Ordon» 
33 nanceSs 33 •'

Quoique là fuppreillon qui fut faite alors de cette 
charge 8c de quelques autres, ièmble fuppofer pour fonde­
ment un Liiage plos ancien, 8c même une difpofïtion ex* 
preile des Ordonnances, on eft obligé néanmoins d’avouejt 
que jufqu a préiènt, on n’a' fien pu trouver > ni dans let 
anpiénries Ordonnances 3 ni dans les exemples précéderas, 
qui ait pu iérvir de modèle 3 cette fuppreilion.

Il ièmble an contraire que Ton puiffe prouver , par des 
ttrgumens poiîtîfs 3 que cette peine n'avoitpas encore été 
mile en ufage avant l’Edit dé î 0 3 3 f : -

En effet, quoique le Connétable de Saint-Pol ait été 
condamné en 1 année 1475 , polir crime de Lèiè-Majeffé t 
on ne voit pas néanmoins, que Îa Chargé ait été iiippri  ̂
thée par 1e- Roi Louis X I 5 ni qu’elle eût été rétablie pat 
le Roi Charles VTII , loriqûe ce Prince donna cette Char­
ge à Jean de Bourbon en 148̂ 3 *

line paroît pas non plus, que lorique F Amiral Chabot 
futcondamné en F année 154.0, ni lorfquen i  572., le 
procès fut fait à l'Amiral de Chitillon, quoique Fon ait 
accumulé1 contre ce dernier les peines les plus rigoureu* 
fes V'que les Lois aient introduites contré les coupables dû 
crime^de Lèiè Majefté ? on ait eu- néanmoins la penfée 
de fup primer la clia^ge d* Amiral, ni delà créer de nou­
veau , en faveur dé celui qui lui fuccéda dans cette 
Charge,

Cependant l’exemple de cette fuppreffion ayant été une 
fois établi par l’Edit de 16353 On i’a imité dans des occa* 
ÊonsfHnblabieSj 8c k  heur MusÜfon , Concilier-au Par**

E ee  ij
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iement} étant forti du Royaume > contre les défenfès de 
Sa Majeiié 7 &  ayant f  aile dans les Terres des ennemis dè 
PErat s le Parlement lui fît ion Procès par contumace v 
$c façon dam nation ayant été prononcée , le R o i? par un 
Edit du mois de Juin 1688 5 déclara fa Charge de Coh- 
feiiler éreinte 8c fupprimée 3 de depuis, par un Edit du 
mois de M ai ? Sa MajdEé a créé de nouveau cette 
Charge en faveur du fîis de M. le Préiidenr Mêlé qui 
l ’exerce aétuellement.

Après de tels'exemples > il ne par oit pas bfèn difficile de 
Îè déterminer fur cette queftion> & il femble quon ne puiiïe 
fuivre une route* plus Eure, que celle que le Roi lui-même 
a. autorifé dans ce dernier exemple» c'efî>à-dire , que la 
Charge du lieur de Langallerie , qui . donne lieu, d'agiter 
îa queftion préfente, doit être fupprimée par un Edit 5 ëç 
créée par un autre * avant que Sa Majdïé la donne à ce­
lui qu’elle jugera à propos d’en revêtir.

On ne faut oit imprimer trop fortement aux hommes 
l'horreur du crime > contre lequel cette peine eil établie. Si 
l’exemple d’une telle iupprdlion n étoit pas déjà reçu par 
mos peres 5 il faudrait le donner à nos en fa ns , & leur 
apprendre par-là 5 que l’Office eft tellement profanépar le 
crime de l ’Officier, qu’ il ne peut plus être dans le com­
merce 3 8c qu’il faut qu’il rentre dans le néant 5 fî Ton 
peur parler ainiï î pour recouvrer » eu fort a ne des mains 
du Roi j une fécondé fois fk première pureté/ "

A l’égard des gages échus avant la condamnation, il 
faut diihinguer trois rems diffiérens » pour décider à qui ils 
appartiennent légitimement. ■

Le premier eft celui qui a précédé la retraite du iîeur de 
Langallerie dans les troupes ennemies.

Le fécond eft celui qui s’eft paiîe depuis ffi retraite 3 ju£ 
qu’au îems de fa condamnation.

Le troifïeme enfin y cil celui qui a fuivi cette con­
damnation.

Pour commencer par le dernier ? qui ne peut être fuf 
ÿepdble d’aucune difficulté t le corps même de l’Office 
étant acquis au Roi ? il efl: impoffible que les gages en 
puiiTent être dûs ni donnés à qui que ce £bit > parce que 
l'Office étant une fois éteint 3 il nepeut plus produire des 
gages qui en font comme les fruits, jufqubi ce que le Roi 
l'ait créé êc Tait donné de nouveau.

Le fécond te ms , qui s’eft pailè entre le crime & la corn* 
damnation > doit être regardé de U même maniéré que
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le premier,; non pas à la  véritè^par 'ïfeis, j
niais parce que futvant Ifô;Loîx; Ë;Omaines , ou flu tat 
itiîvaat la Juftice même , îës condamnations qui fe pro­
noncent pour crime de I-èfe-Majefté ont un effet rétroac­
tif  5 qui remonte juiqu au jour du crime 5- enferre que de 
ce jour , l’Officier étant interdit de plein droit > & grivç 
de foikétat, non-feulement d'Officier, mais de Citoyen ,  
il n5a pu acquérir les gages dns à fon Office 3 ni par con- 
fequent les tranimertre à é s  Créanciers,

Hüfin, à régax&du premier tems qui a précédé le crime, 
on ne, peut pas - douter que l'Officier ne les ait légitime­
ment acquis, &  que par confëquent. ils ne faiiënt partie 
de iês biens ; à la vérité ces gages tombent dans la eonfif* 
cation générale prononcée contre le iieur de-LangalIerie $ 
mais ie Roi peut en faire don à: qui il lui p la ît, fans 
néanmoins que le don qui en fera fait puiife nuire aux 
Créanciers;, ainfi qui! eii: de régie" & d'ufage dans ces 
iortes'de dons , la canffiëatioiL noyant jamais. Ueu ;qi#à

/ -V

¿rÿ'”

W.:
s î-ïi

Î  ee iij!



N E U V I E M E  MEMOIRE
Sur tes-effets de la çonfifcaîîon prononcée contre un mort 

.  o u  contre une femme , relativement aux droits de celui 
des deux qui eftinnocent*

17 c'eft la mari qui eft opndamné ? ou c'eft la feïéme* 
Si c'ait le mari , ou il s'agit de fes propres 5 ou il 

s'agit des effets de là communauté,
}Sil s'agit des propres > cîeft une réglé génégafedu Drdlo 

Civil & François ? que la, conHfcation a-lieu fans aucune 
difficulté,, mais à la-chargé de là  rcftitution de la d o t ,  dit 
douaire 3c autres conventions 'matrimoniales. Vlèye^ l& 
Çonférence d e  Coutumes , fo l. .3 7 , v°, 3 S 5 -

S’il s’agit de la communauté, les coutumes Font parta-» 
gée$ > mais très-inégalement 

1 / Le plus grand nombre décide , fulvant l’équité Sc la 
juftice même viqûéle'^ari ^ne çonfifque que la moitié des 
conquêtsde la communauté ? Sc que Fautre moitié doit 
ftre réfervée a la femme , comme elle le feroii par la mort 
naturelle du mari j  rette exprdîion eft de laContume dk 
G. Perche ? a r t,n $  , Melun , art, 1% s Sens ^ art* z n , 
Auxerre 9 art, 2.S , Mantes 9 art, 194 ,  faon 9 art* %i 9 
Çhâtons y art, z6$ , Mieims art, 345? ¿ "Amiens ? 2.2,7 y 
P&r-ojme 9 134 9 Nivernois y chap, 1. , art, $ 3 Montargisx 
shap. 5 art, 3 ,  QrUansfÇah, zcp. > Normandie , art* 
3*7, pour la part que les femmes ont aux meubles & con­
quête dans cette Coutume J f  ours art, ,2, 55 9 G, Perche , 
art, u S s Bourbonnais, z&é y. Poitou 5 art, %oi.

zQ. Quel ques Coutumes /e n  très-petit a "nombres, déci­
deur an contraire , que lé mari candiquéxous les effets de 
la communauré j Meaux , art. 20S t Troyes, art, T34, 

3°. Enfin , il y a une feule Coutume qui. prend tm rem* 
pérament entre ces dçux extrémités, plus proche néanq 
moins de la demiere que de la première. Ceft la Coutumb 
de Bretagne, qui veut à la vérité que la communauté ib.it 
confîiquée parie crime dtimati >mais qui a adjugé à-''ia 
femme de à fes enfaus. des/ alimens fur les meubles de la. 
communauté la femme aurdp'rovifion mifonhàbh s à  Vâr- 
Utrage du Juge 9 pour elle 6r f i s  en fans 9 fu r  lest m m bks
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¿€ la communauté s &fruit$des héritages du mari*

Si Sdh  la femme qui eft condamnée alors, fuivant {£ 
même diftméüon , ou il s’agit de íes. propres ? ou il s*agit5 
de fa part.dans la communautés

S'il s’agit, de fes; propres> ou il ueil queftioa que de fa- 
voir il die en confííque ia propriété , ou Ton demande û  
la coniifeatioîi de la propriété prive; le mari de la rjouif* 
fanee des propres pendant fa vie ou celle de la femme} c& 
qui iuppofe que fa femme n’eft morte que civilement,
- A l’egard de la propriété, toutes les Coutumes' unani­

mement ? décident que la. femme la ctmüfqup 3 & il n'y a  
aucune raifo n de douter à cet é^ard,

A l'égard deIrdufetiit qui appartient au m ari, aucune 
Coutume ne décide A le mari le perd par la mort civile de 
fa femme ; elles fe contentent de dire en général, que la. 
femme condamnée eotififquëfes propres.

Si] s’agit de fa part dans, la communauté , on peut dif* 
tinguer quatre fortes de Coutume..

i, °m. Les unes iémblent décider que la femme confeique; 
la part quelle a dans- les meubles & acquêts de la commu­
nauté.

Telle eft la Coutume de Bjurbonnois art. z6<£ qui s’ex­
plique en tes. termes : Si par délit écket confifcatiom^ fa it  
de{biens- du mari ou de la femme 5 ladite confifcationn*m 
lieu que pour la portion des biens du délinquant y & né 
perd la fetnme par la coTtfifcation de Jbn mari, fon douaire 
ni jbtt; droit de communauté & autres x à elle apparie« 
nans fur les biens de fan mari nee ë contra.

Il eft vrai que cette Coutume ne dit pas précifément que- 
la eonfiicadon ait lieu pour les conquets * m aisü fembie * 
en pefant bien cous les termes de cet article, que ce ieroit- 
la ion efprlt.

Telle eft certainement la Coutume de Tours ¡ art. 2 5 5 * 
qui décide expreflément que le mari ou la femme ne con* 
éfque que leur part êc portion de leurs meubles 6c acquêts., 

x°e Les autres difefit que la femme ne coadfque que fes. 
propres feulement, mais elle ne marque point à qui ap­
partient la moitié des conquêts, il c’eft au mari ou aux: 
héritiers- de la femme. Meaux art. z.oS , Sens y art, z j  > 
Bar x art. 31 T  roye s 134. ( Mais il faut remarquer
que cetté Coutume, auiE bien que celle de Meaux?, peut 
être fondée lut une raifon particulière , qui ne tire pas 
à confëquence pour les autres? en ce quelle veut que le 
mari confííque toute la communauté ; d’où -il s’enfuit ÿ

Eee iy
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que réciproquement il a’eil pas jufle que la femme confîf- 
<̂ ue Ta part dans la communauté , puifque par le privilège 
i|e la première décifion, elle rfy a encore aucun droit'; 
pendant ie mariage 5 le fîfc ayant tout dans un cas 5 ne 
doit rien avoir dans l'autre, } ¡Laon , a r t . 13 ; C h â h n s  > 
art. 16 ^ i  M o n ta rg is  } ckap. 5 ? a rt. 3.

3 0, Les fui vantes ne fe contentent pas de dire que . 
femme ne confîique pas la part qui peut lui appartenir 
dans la communauté, elles difpofent expreifément de cette 
part ; mais les unes la biffent au m ari, A u x e rre  a r t . 15? > 
J Îivem o is  , chap. %, art. 4 , les autres la r¿fervent aux: 
héritiers de la femme, O rlé a n s  , a rt, ¿09 y R k c im s  
art, 349 , fuivantrinterpretation de C uridan .

40, Les dernières difunguent entre la mort naturelle Su 
la mort civile..

Elles veulent que la confiieztion de la part de la femme 
dans la communauté n’ait point lieu, it ce n’eft qu’il 
s’enfiiive mort naturelle! M e lu n  y an^  la  * A m ie n s * 
art. 118,

Mais G. l'on pénétré plus avant dans Tefprit de ces Cou­
tumes , il fembie qu elles n'aient voulu diilinguer le cas 
de la mort civile que par rapport au mari 3 eniorte que la 
confifcation ait également lieu dans l’un <$£ dans F autre 
cas j mais que dans celui de la mort civile , l’effet en 
ed fufpendu, jufqu'à la morr du mari , qui retient peu-* 
dant ce tems-ià la jouiiTance des biens de la communauté 
c’eft ce qu’il iemble que fïgnifioientles ternies, de ces Cou­
tumes. L a  fe m m e  ne confîique fa part des meubles Sc con-» 
quêts qui lui doivent appartenir ? après la diffoludon. 
du mariage au préjudice du m ari, fînon qu’il s'enfuira 
mort naturelle.

Mais il relie à examiner iî le mari efî réduit à u n  fîmple 
ufufruit 3 eu s’il conferve toujours le droit de dlipoiér en 
maître de la communauté 5 auquel cas la. aifpofîtion de 
ces Coutumes feroit vaine de Ülufbire.

Âinfî il fembie qu’on les- doit joindre à celles qui déci­
dent nettement-que la femme coofîfque la part qui lui a-p* 
paitient dans la communauté i Sc en effet, les premières 
ne doivent être fuivies qu’avec le tempérament- d’équité 
marqué par les dernierés, qui eft qu en cas de mort civile t 
la confîication n’ak, lieu qu’à la charge de i’afufrait* 
du m ari

Âinfî pour faire une table- des; Coutumes fut- cette nsâ.* 
, on tes peui çéd.utee à deux claife, . . ,
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Les unes veulent que la femme conSfque fa part dans- 

la communauté * S: il rfy en a que quatre de cette efpece > 
qui font Tours ,  Bourbonnais i  M e lu n ,  A m iens,

Les autres veulent que la femme ne confïfque point 
fa part dans la communautés êc 11 y en a onze de' cet 
efpece ; fa voir > M e a u x  3 Sens , B a r ,  T ro y e s  , L a o n y 
£  hâ tons } M o n ta rg is  y A u x e rre  , N iv e rn a is  y O rléans y 
R k e im s *
• Il elt vrai qu’il y en a deux de cette efpece, dont l’In- 

rinduétion n'efè pas fi concluante , que celle qui le tire 
des autres > ce font celles de M eaux 5 Se de Troyes, 
Voyez cLdeffus*

Cette derniere efpece ie partage en trois.
Les unes ne difènc point i  qui appartient la part de la 

femme dans la communauté , après la condamnation , 
elles fë contente feulement d’exclure le üfc , &  ce font 
M eaux 3 Sens y B a r  5 Troyes y Laon Châlons &  
Montargis,

Les autres donnent cette part au mari, A u x e r re  ■> 
Nivernais,

Les dernïeres la donnent ans: héritiers de la femme > 
Orléans i Rkeim s.

Mais il fuffit de remarquer , par rapport à la queilion 
préfente 5 que de quinze Courumes-qui ont traite la quef- 
tio n , il n y en a que quatre qui admettent le û fc  5 àü 
lieu qu’il y en a Onze qui l'exclut ; 3c par conféquentj 
la pluralité des Coutumes eft contre la confïfcarion,
- Les Auteurs font partagés fur cette queibion de la meme 
maniéré que les Coutumes,

A uteurs qui foutieraient que la eonfifcadon de la part qui
- appartient à la fem m e dans la communauté , ne doit pas

être reçue dans nos mûrurs, -■ f
■ Dumoulin 5 fur l’art. 3 3 du rit, y /de la Coutume dé 
Montargis , laquelle décide que la femme ocmiiique feu­
lement les propres , (; a mis en apbflülë Y jure fociëtaiis  
rémanente mâritû y p er jus non dècfefcendi, En quoLil 
explique en un mot le fondement de fon opinion. "
* L’Hofte eÆde même fèmiment iu ifla  même Coutume, 

Pcntanus , fur ¡’article i?S , d e là  Coutume de Mois
pag. 204, ( g

E  converjb id e m  ju r i s  procéder e b p in o r ,  n i  c lin i a x o r

1 O a  peut oppo&r Foniaans doit ttre  réjtet# % par la  mêiaç
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m  Hum ju s  in  bonis m a riti fu p e r f i id s  k ab c a t , f i  ip fe  d e h *  
q u e r it} w id e  fito n im  honorum  p ro fc rip d o n e m  m e rc a tu ra  
idque conftante  m atrim oniò  ? m a rit i bonds edam  u tr iq u e  
communibus 5 nu llum  a ffe r r i p ré ju d ic iu m  credam  , ed quam  
fup ra  d ix im u s  in  cafe o p p o fiio  radane  y f iq u id e m  ca bond, 
fu n t in  p ie n a  ac Ubera m a n t i d tfp o jit io n e  3 non ite m  u x o r is t  
unde f i t  u t  conftante m a tr im o n io  ? non p o ff it  oh u x o r is  
culpam 3 l ib e ra  eomm d ifp o fid o n e  im m a tu ra  fra u d a rla

Ex quibus tnultis mtionibus Jequitur ? in honorum uxoris 
puhlicatione ea in futnma non venire 3 in. quibus aliquod 
ju s  > ut puta fruendì maritus habeat, JSfec enirn ¿equum e f i  
ut cum uxor per contradum̂  marito non poffit prejudicare ? 
poffit per de lictum*

D’Argentté 3 are, 42.3 5 chap. % , mem. 4 ,  an m u lie r  
confifeabit p a r te m  fu a m  m o b iliu m  } negandum  e f i  * q u ia  
ufam à u n ta x a t habet p ro m ijcu u m  , non ed am  p ro p rie  ta te  m  
ullam*

Il objeéìe enfi ite que par l’art. 6 i z  f  c iv i l i$ reputa-* 
donis v ia  5 agnofcere te n e iu r  / mais il, répond 5 hoc non 
ideo qu ia  u lla m  partem  m o b iliu m } m u lie r  p o ff it  co m m it-? 
tere f i f e d . q u ia  v i r i  ìp jius  cu lpa  effl s q u i re  l in e r  e i r  c a f i i-  
gare u xo re m  debuti*

H pouw it ajouter trois a titras xéponiêsj 
ï °. Que cet arc* 6iz eil iïngulier dans.fa déeifion , SC 

contraire au droit commun du Royaume > ainii jm n  débet 
produci a d  coP-Jequendas,

z°, Que l ’on ne peut tirer aucune conféquence de fo* 
hligation civile de réparer le tort de la femme à la ton­
fi (cation , f i e  ju re  c iv i l i  p a te r  de d ile B o  f i l l i  te n e tu r in tra : 
v ires  p e c id ii 3 non tam en p e m U u m  c o n fifc a tu rp ro p te r  c r i- 
men f i l l i ♦

3°. Qu’il j  a une grande différence entre ceux q u i cer~ 
tan t de dam na v ita ndo  tm t re fendendo y. &ç.ï ceux q u i cer* 
tan t de luc ro  captando j  il y  a-de réquité:à> accorder aux 
premiers une aftion fur un bien auquel la femme efpéte 
avoir part un jour*; ü  n’y en, a point à donner aux dentiers 
un. droit qui ne peut leur être accordé ̂  que par une' eipece 
de fiébion Sede privilège, • , .
. Coquille, fur la Coutume de Nivemois 5 titre z , art. 4 ,  
explique ainfi la raifon fondamentale de cet article*

jra ifo ti p o u r  la q u e l le  .11 a ;d i t  q u e  l e s  C o u tu m e s ,d e  .T r o y e s  &  d e  M e a u x  
n s  p r o u v e n t  q u ’ im p a rfa ite  m en  t  ç é t t è y  ih ax in ie  * p a r c e  q u e  c e t  A u t e u r  ?  
comme ce ÇoMumeSj fuppofe que le mari cor^Uqus îaasq 1st ómm--' 
‘.SUuré, . ;  ̂ y . ‘ :;U, '
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Comme la femme mariée ne peut ? par contrat ou quai! 

contrat > difpofer des meubles Sc tonquêts de la commu­
nauté ; aiuii ne peut-elle , par fon délit, porter toit en 
iceux au m ari, qui durant le mariage en eit le maître 3c 
feigoeur î la rpaitrife eil pour radminiikadon légitime # 
la ièigneurie reprcfente le droirdc propriété*

LoiieÎj en les In Ri tut ions Coutumières, Üv. 6 3 tlt. i  > 
art. Z7, femme mariée condamnée , ne confifque que fes 
propres Sc non la* part qu’elle auroit aux meubles Sc 
acquêts* .

Chenu , queftion f 6 , dit que c efl une maxime 3 que la 
femme ne coniïfque que fes propres Sc non fes meubles Sc 
acquêts Sc conquêts, à fes héritiers, auxquels ils fon ren­
dus & délivrés, après le trépas du mari feulement.

Bacqtiet, des Droits de Juitice-» chap. 11 3 n. ?a ? $% , 
eif prëciiëment du même avis , & appuyé foii opinionen 
partie fur 1 article 6 des Arrêtés touchant les droits de 
J u ft iç e q u i1 fuient faits lorrde la réformation de la Cou­
tume de Paris , & ou il a inférés au » chapitre de ce même 
Traité, ■ . ' 'h. . -:'-
- Tronçon^ fuM’artide iz o  de Paris , verh, communus 3 
parait approuver le même fentimenr.
, -, .Gueret > - dansfès Notes fur le Prêtre, Coutume z ,  

3 eil de même avis, = xvv ■■ .
La ThaumaLTiere 5.fur l’art. 3 , du tïû y : de Ta Coutume 

Te N i vemois>fét2bHtda me me réglée comme une maxi- 
jtneiCertaine^J :

- tu te u r s  qu i fonde  nnent au co n tra ire  que la  fem m e, con* 
f ifq u e  la  p a r t  q u i lu i '  dey o it  a p p a rte n ir  dans la  eont~ 
'hummiiL v ;

. ferrieres, dans iès-Notes fut Baquet, ditque le fenti- 
ment de cet Auteur eif iine erreur, ;ifcé neicdahsles Cou­
tumes qui en -ontmne diFpofttian ptéche; ri d i: ■ ;:

Kenuiîbn, dans. ion' Traité de lacommunautéy liv> ou 
part; I , chap. £ yn j yx;r, propolé aulE lùr même maxime, 
comme étant : fon fénxim^nt y  mais avec pluŝ  de’*droi t - Sc 
d e ie  tenue ï il marque-néanmoins que plulieuts ; inclinent 
ciu fentimeqt contraire-..  ̂ Tu '. : - :

L’Auteur anonyme d’un Traité de la.communauté', im­
primé par forme de'Notes fur Btipleiîîs > - dlitingue bu la 
femme eit m oï^  naturellement vêtu-de-la condamnation, 
tsu elle neft p i f  mortu çivilem entABah svie premier easy
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la confïfca .tion  a U tu pa rem ent 8c fimplement * dans fo 
fécond , elle a lieu à la charge de l'ufuirtüe du mari,

Âinfi de quatorze Auteurs que Ton a examinés fur cette 
queftion , il y en a onze contre k  confifcation s 81 trois 
pour; mais un feul de la plus grande partie de ceux 
qui font contre , eu vaut eenr tels que ceux qui fout 
pGiirk confîlcauoB,

Motifs de Î*opinioit de ceux qui penfiut que la fem m e çgt&  
condamnée confifque fa  pan dans la communauté,

i* . Lkncienne maxime du Droit François * que Du­
moulin fe vante devoir fait abolir 7 é ta it  que le mari ? 
comme m aiae &: fikneur de la communauté, la confit- 
quoit toute entière.

Comparaifon perpétuelle entre les contrats Sc lm délits* 
De même que le mari peut aliéner & anéantir toute fa

re par
mi délit.

Ou fi Ton veut, Ton peut encore dite , que ce que fort 
peur perdre par le jeu, pat la débauche , &c„ fe peut perdre 
par le crime,
. .Tels étoièntlës Tôïidémekïs-de U ancienne Jurilpniden- 
ce ; Jurifpradence ngoureufê, a la vèdtë ? mais confor­
me aux principes , < . .

On en a ienti la dureté , on a cherché à  amolir k , t u  
gueur de la Loi ; on a cru que, quoique le droit de -k 
femme, pendant le mariage > ne fut prefque qu’une es­
pérance -, il étoit bien rigoureux de lui Faire une- efpé- 
tance fi jufle 8c fi favorable , par le crime de Fou mari; '* 

On a confédéré d’ailleurs , que quoique le mari puifie 
aliéner chaque effet particulier de la communauté s on ne 
ToufFriroit pas'néanmoins qu’il F aliénât toute .entière % 
par un feuLatfep à; titre îmivecfel > que c’.éft' néanmoins 
ce qu’il feroit par fou crime , fi ion crime pouvoir priver 
fa femme des droits quleile. a fut. la xommünauté,
- Ainfi s’eft établie peu à peu l'opinion, contraire » qui a 
enfin! prévalu  ̂ fur.k  rigueur du. droit; ? mais cette nou­
velle Jiinlpradence eft une.grâce, un privilège, un adou- 
cifièment, un relâchement des. réglés étroites fait en fa­
veur de la femme, ‘ ncT - ;

Ûr fi c e k e fi j peut-on rétorquer contre elle ? ce qui nk 
été introduit qu^ n kfaveur: f M u l la  ra tio , p a t i tu r  7 dit je 

fais plus; quelle Loi * &ien quels- termes précifcmenî:

communauté par un contrat * il peut auifi la perd
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telle le dit j u t quœ in fa v o re m  m in o ru m  fu n t in trodu & a  P 
m n o s  d u r io r i in te rp rua tV Q m  $ convenam us in  eorum p t r *
mm gm *

En un mot 5 ce n’eft point contre le mari que Ton %, 
voulu établir que la conAfcation prononcée contre lui ne 
s’étendioit pas fur la part qui appartient â la femme dans 
la communauté, c'eft pour la femme que cette maxime 
a été introduite j dés le moment que fon intérêt celle, on 
doit revenir au droit commua} qui ne foudre pas quen 
matière de Loix: pénales St de rigueur s on préfume que la 
femme eft faille d’un bien qui ne lui appartient pas en  ̂
core, afin d’avoir un prétexte pour leu dépouiller.

2.0, Delà cette féconde réflexion, auiu naturelle que 
la  première, & qui eft une fuite du même principe ; je 
veux dire que le mari , pendant le mariage » eir le martre. 
§€ le Seigneur de la communauté.

Certainement 5 à prendre les choies a la rigueur, la 
femme nya encore aucune propriété dans les biens com­
muns au jour de ta condamnation qui eft prononcée con­
tre die ; il efi vrai quelle auroit pu avoir un droit réel 
fur ces biens après la diiloludon du mariage > mais elle 
ne Ta pis encore quand elle eft condamnée ; on ne peut 
donc la réparer propriétaire de la communauté , que par 
une èipece de Action , qui prévient l’ordre, des temps.,, q u i 
füppoie ce qui n'eff pas encore ? 'St ce qui ne fera peut-être 
jam ais, comme s’il était déjà.

Mais eit-il joite de faire cette Action en faveur du Aie ? 
Ne doit-on pas dire au contraire , qu'il ne faut déférer au 
B i t  que ce qui eft véritablement & actuellement acquis à 
la perfonne condamnée > dans le moment de la condam­
nation ? A l’égard de tout le relie, m p iend a  occajio efi $ 
p m b e î bsmgnïus re fpon fum .

3°. Ce droit de prendre la moitié de la communauté 
dépend d’un fait incertain s d’une option que la femme 
peut faire avec une liberté abfolue} non-feulement feloa 
ion intérêt 3 mais encore félon fon caprice s qui peut fa- 
voir ce quelle aüroit fa it, A elle avait été en état d’accep­
ter ou de renoncer ? Dans le doute, pourquoi pré Aimer 
pour le Afc contre le mari > ou contre les héritiers de la 
femme?

4°. Mais il y  a plus ; ces pré/omptious , ces notions , 
font-elles admiAibles ? n’y a-t-il rien qui y réflfle St qui en 
arrête le progrès ? Pour cela, il faut examiner ce qtd fe 
paife j fuivanc les réglés du droit, Igpquuae. femme



&4 N E U V I E M E  M E M O I R E
condamnée-à' une mort naturelle ou à une mort civile. - v

Auilltât^que la condamnation efl prononcée , elle efL 
réputée morte civilement , ne pouvant plus ni être faille 
elle-même d'aucun droit s iû faiiir fes héritiers : ainfl com­
pilent peut-on feindre que le droit de prendre la moitié de 
la communauté pailè au fifc 5 püifque ce droit n i  jamais 
été réalifé ? Il n’a fait aucune impreifion fur la tête de la 
femme, elle n'a eu qu’une efpéranee certaine, à la vérité, 
en elle-même , mais qui n a  jamais été accomplie. La 
pui/fance n’a point été réduite en aéte , le fifc ne peut 
prendre les cho ies  que dans l’état oii elles font ; or quel 
eft cet état , fî ce n’efi un état de propriété certaine dans 
la perfbnne du mari, un état d'efpérance douteufè , ca» 
fuelie, dépendante de piuiîeuts évenemens dans la per-* 
fomie de fa femme ? il eil juile, dans ce parallèle, que 
le droit du mari remporte fur l’eipérance de la femme , 8c 
quainii le fifc n’ait rien dans la communauté, parce q u i 
la rigueur la femme n y  avoir encore rien. /

Mais on fera encore plus frappé des inconvéniens de 
la fiéUon , par laquelle on admettrait le üfc , fi l’on 
confidere que non-feulement la femme t ie H  point encore 
faifîe de ia  part, dans la communauté, quand elle d t 
condamnéej Sc qu il effc incertain fi. elle f  aurait jamais été ; 
mais que la communauté en elle-même eff dans un état 
d’incertitude &  d’in Habilité, qui pouvant toujours varier 
depuis la condamnation juiqu’à la mort natureHé de la 
femme , ne permet pas que le fifc puiile en être réputé 
fàiÎL

Pour mettre ce rationnement dans tour ion jour 3 il faut 
£àire ce dilemme*

Ou l’on voudra que la communauté foit tellement 
cenfée difTolue par la condamnation de* la femme, que. 
le mari n’en foit -plus le maître , qu’il n en air plus 
qu’un (Impie uiiifruit, & que, Fétat de cette communauté 
loir fixé irrévocablement aù jour de la condamnation ; .

Ou au contraire on avouera que le mari demeure tou­
jours le maître ahfolu de la communauté, malgré lé 
crime 8c  la condamnation de fa femme

Si Ton prend le premier parti, la. faveur du fifc fera 
commettre au Juge une injuiHce manifefle,puifqu’il eil évi­
dent que quoique le crime d elà ' femme ne pulife nuire 
au mari, cependant Ü lui portera ' un préjudice fenfiblei 
en le dépouillant, avant le tems 5 de cette prérogative 
éminente que lui donne la Coutume > je veux 4 fre, di4
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droit a être s non pas radnuniftraceur ou Tufufruitíer , 
niais le maître 8c le ieigneur ah ioh i, de la communauté , 
juíqu’au moment de la diííbíutioD du mariage par la mort 
naturelle. L’innocent ne doit pas fouüxir pour le coupa­
ble 5 & le crime de la femme ne doit pas changer la con­
dition 8c l'état du mari.

En Droit C i v i l , le mari n*étoit condamné envers ia 
femme, qu in  quantum  f acere p a ie ra i-

On demande 3 il iorfque la dot eit confifquée , le iîfc en 
peut exiger davantage ? Le Jutifconfulte répond dans la 
Loi i£ S o lu to  m a trim o n io  , que le ixfc ne le peut pas ?

‘ ne in  p e rn id e m  / n a n t i , m u lie r dam na ta  f i t »
îl en eft de même dans ce cas , la femme Îèroit cou-, 

damnée in  pe m îc ie m  m a r it i  ¿ ï i de maître qu’il étoit avant 
la condamnation } il demeuroit fimple aaminiftratéur ou 
ufufruitier > comptable aptes la condamnation.

Que -fi Ton prend le fécond parti , 8c fi Ton accorde, 
meme aptes la condamnation de la femme , le même pou­
voir que la Coutume lui donnoit auparavant fur les 
biens de la communauté, en ce cas on ne bleilè pas la 
Juki ce s à la vérité , mais on peche contre la rai fon , en 
ne donnant au fife qu’un droit illuibire 8c inutile, que 
le mari peur anéantir quand il lui plaît en une infinité de 
manieres différentes.

Un exemple rendra ce dilemme encore plus décifif 
Qu’on fuppofe que.Titius ait donné , par contrat de 

mariage, aM om us tous les biens qu’il aura au lourde 
fq n  décès ; il efir certain Qu’ une telle donation ne lie point 
les mains au donateur, 6c qu’elle lai laide une entière li­
berté de vendre 3 d’engager , d’aliéner, pourvu que ce ne 
fok  pas à titre lucratif.

Suppofons enfuite que Mcevius foit condamné k  une 
peine qui emporte la confifcation de tous iès biens ; dira- 
t-on que le fife fie cède aux droits du donateur. par rapport 
à T e fe  de k  donation > a la charge de îai/fer jouir le do­
nateur de tous iès biens juíqu’au jour de ion décès ?

Q ui ne voit qu’une telle préfomprion îèroit abfurde ? 
ibit parce que le donataire n’a encore aucun droit réelle* 
ment acquis fur les biens du donateur, fûlt parce que ce 
droit étant toujours incertain, pouvant croître & dimi­
nuer ï pouvant même s’anéantir, au moins quant k l’effet ? 
il îèroit ou injufe de le fixer avant te temps marqué par la 
donation, ou illuibire d’accorder au è fc  une  efpérance 
qu'il feroit toujours permis de fïuftrer*
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Cet exemple s'applique d’autant plus naturellement a là 

communauté , qu’on peut dire que la Loi qui y  admet la 
femme 3 eft une pure grâce 5 &  une efpece de libéralité de 
la Coutume j la femme n’étant cenfée contribuer en rien i  
i ’accroiiïèment & à l’augmentation de la communauté , 
ce qui fait au/îl qu’on ne lui en impute jamais la diminu­
tion j Sc que le mari feul en foufFre la perte fut lès biens 
propres', pendant que la femme en eft quitte ou pour re­
noncer à la communauté 3 ou pour n’en porter les charges 
que fur la part quelle a dans les biens communs.

ï°„ On ne  peut prendre que trois partis pour la décifion 
de cette queftion s

Ou donner au fife la faculté de prendre la communau­
té , en lui accordant en meme-temps la faculté d*y renon­
cer ;

Ou lui permettre feulement d’accepter, c*eft-a-dire , îc 
déclarer commun de droit avec le mari, fans qu'il puiHè 
fe difpenièr dé l’être, qu en. abandonnant même les biens 
propres de la femme ;

Ou enfin , lui réfuter purement & Amplement toutes 
fortes de droits fur la communauté.

Le premier parti eft injufte.
Le fecond lèrpit .contraire aux intérêts du fife *
Le tro i fieme feul eft j uftê dt raiibnnable.
Le premier eft mjufte, parce que le droit de renoncer à 

la communauté eft un privilège accordé aux femmes & à 
leurs héritiers perfonnels, contre la difpoütion du Droit 
commun, contre la dífpoímon même de rancien Droit 
François j o r , il eft impoftible de prêter mer que l ’on ait 
jamais eu intention d’accorder cette grâce, cetre excep­
tion , ce privilège au fîfc»

ConUne ce privilège n’a été introduit qu'en faveur de la 
femme, il ne peut s’étendre quà ceux qui repréfentent f i  
perfonne, &  non pas à ceux qui ne font que fucceftèurg 
réels tel qu’eft le Sfc, ou pour donner encore idée plus 
naturelle Sc plus feniihle de cette diftinétion, on ne dois 
accorder la grâce de pouvoir renoncer qu’à ceux auxquels 
¿1 eft de Y in té rê t de la femme même que cetre grâce fois 
accordée j car comme la feule faveur de la femme a fait 
recevoir ce privilège imgulier dans notre Droit François ? 
il eft évident que toutes les fois que la faveur &  l'intérêt 
de la femme ceiïènt, le privilège doit ceiîèr en même 
temps, pour faire place au Droit commun, -

O r, quels font ce&x auxquels ft eft de l'intérêt de la
femme
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femme qu'on accorde ce privilège ? Ce font fes Héritiers ? 
fés créanciers , "iès donataires*, Mais qui pourra Soutenir 
qu'il foit de i’iatéi'St de la femme que le fîic jouiiîè de cette 
grâce? Il faut dofte recourir au Droit commun, & p a r  
eonféquent îefufer au fîfc un privilège qui n a jamais été 
établi qu’en faveur de la femme 6c de ceux qu’il eft de fou 
intérêt que l’on faife jouir de la même grâce.

Le fécond parti eft évidemment contraire A l'intérêt du 
£fc j parce que 5 comme U y a plus de communautés oné- 
xenfès qu’il n’y en a d’utiles j îe fîfc fe trouverait fouvent 
réduit a la néceffîté d’abandonner les biens propres de là 
femme 3 de peur d’être expofé A porter les charges de la 
communauté ; car l’on ne prétendra pas apparemment 
que le fîfc puiiîè jouir d'un autre privilège pérfbnnel de la 
femme, qui confifte en ce qu'elle ne p,eut être tenue des 
dettes de la communauté^ quautant quelle en amende.

Il ne relis donc que le troifieme parti , auquel on puîilè 
s’attacher*

6 Enfin, fi Ton confidere que la communauté eft z 
proprement parler le fruit du mariage, que c’eft à ce titre 
quelle eft attachée, quelle eft principalement l'ouvrage 
du m ari, que ce n'eft que par grâce qu’on y admet la 
femme.Ôc fes héritiers, qu'il n'eft pas jufte que le BTû 
vienne partager îe fruit des travaux dii mari, qui 2 ayane- 
un droit univerfel fur toute la communauté, femble devoir 
retenir îe z o u t i ^ e r j ^ s n o n .  decrefeendi * conjuncho non  
concurrents j  on fera convaincu que l’équité concourt avec 
la juftice pour exclure le fîfc j & cfeft fans doute cette ef- 
pece d’équité, fupérieuxe à toutes les L oix , qui fait que 
prefque toutes les Coutumes , & prefquè tous nos Auteurs 
ont embmiîe cette opinion , comme conforme au vœu du 
mariage 8c à la nature même 5 qui donne toujours un droit 
de. propriété à l’ouvrier fur fon ouvrage \ droit dont il 
peut fe priver, droit qu’il peut partager par une conven? 
tion volontaire 5 mais non par une condamnation forcée 
qui lui ferait porter la peine d’un crime dont il eft inno* 
eear,

Tome V J Ït F f f
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A u  f u je t  de la  con fifca tion  des biens des condamnés 

p a r Jugem ent m il i ta ire *

C E ? T £ Queilion peut être examinée> ou par rapport 
aux diipoiîtionS du Droit Romain , ou par rapport-à 

nos moeurs.
Dans le Droit Romain on diilinguoit deux fortes de 

crimes par lefquels un Soldat pouvoir être condamné s 
crimes que Ton appeîloit communs 3 parce qu’ils auroienc 
été punis dans un limpie citoyen, 3c qu’ils violaient la 
iddéré civile, plutôt que la difcipline des armes : C rim es  
m ilita ire s  propres aux Soldats, qui ne bldfoiem que la 
difcipline militaire ; & en díftmguant ainfî deux.perfon- 
nes différentes dans un SoIdat, les Jarifconfuites Romains 
a voient auili introduit à fbn égard la diftincfcion de deux 
fortes de biens *, biens communs s & ordinairement fembla- 
bles à ceux de tous les atieres citoyens ; biens m ilita ire s  
acquis au camp & à l’armée, büh& cafiren fia  7 qui avaient 
leurs îoix &  leurs privilèges particuliers,. . .

Ces diftiiia-ions étant une fois fuppolees , on peut ren­
fermer en très-peu de paroles toutes les dédiions de la jfu- 
liíprudence Romaine fur cette Queftion*

Ou le Soldat étoit condamné pour un crime militaire7 
&  en ce cas iês biens militaires étaient exempts de la 
peine prononcée contre l u i , il pouvoir en difpofèr pat 
teftament, 3c s’il if en avoir pas difpofé, íes héritiers 
croient préférés au file s la feule différence qui diíHnguoít 
cette efpece'de fucceffion de celle des antres,citoyens, étoit 
que les parens du Soldat n'y étaient admis que juiqu’au 
cinquième degré ; au delà de ce degré ils étoienr exclus -, 
& la fucceiîlon étoit dévolue au fife.

Le même privilège ne s’étendent pas aux autres biens 
du Soldat, quoique vivant, 3c capable de teíler par rap­
port aux biens miliraires ; il étoit réputé m ort, 3c par 
confequent incapable de faite un veiîrament, par rapport 
au refie de fes biens qui étoîenc fournis à la difpoiition 
d u Droit commun.

Riais û  le Soldat étoit condamné pour un crime non
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militaire, il ne jouiRint d'aucun privilègeï non pas même 
par rapport à íes biens militaires, & on ne mettait en e t  
cas aucune différence entre la condamnation d’un Soldat 
&  celle ¿’un iimple citoyen ; Fun êe l’autre avoïent les 
mêmes fuites, & fe réglaient par les mêmes Loisa

be Droit Romain n’a pas été plus loin 5 il ne pardît 
pas que les Jurlfconfultes ni les Empereurs Romains aient 
prévu un troiiîeme cas , qui eff celui d’un crime mixte * 
par lequel un Soldat aurait bleffé également les ioix com­
munes de la fbciété civile 5 Se les regles de là difciplirm 
militaire , qui peuvent ibuvenc concourir à défendre la 
même chofe; mais comme la milice avait chez' les Ro­
mains de très-grands privilèges, il y a lieu de préfumer 
que dans ce cas ils avaient regardé le crime mixté par là 
face la plus favorable aux Soldats, Se Favoient traité 
plutôt comme militaire par rapport aux effets de la con- 
damnanóm* que comme délit commun &  ordinaire.

Quoi qu’il en foie, telles font toutes les maximes éta­
blies fur ce point par la Juiifpmdence Romaine s .mais 
afin de n’en point porter trop loin les eonféquençes 5 il eff 
bon de remarquer en cet endroit que la confiication a tou­
jours paru odieufe aux Romains -, de-là vient que les Jii- 
rifeonfuliés l’ont reftreinte autant quiis Font pu 5 cher­
chant toujours à adoucir la rigueur des peinès^'^préfi­
xant fou vent la voix du fang Se de fa nature à Fa fé vérité 
de la Loi, comme s’ils avoient voulu mériter cette louange 
que T i tè - L iv e 1donne aux Romains, qu’aucune Nation 
n’a établi des peines plus dures ôc plus modérées : G lo r ia n  
i ic e tn U Î l i  G e n iim n  m itïo res  p la cn ijfè  panas*
’ Ceíf dans cet efprit que les en fans des condamnés ob­
tinrent d’abord une efpecede légitime de grâce qui fut 
fixée ad tiers du bien de leur pere,

Juffinien alla encore plus loin, & il porta Fhumamté 
dans fa n e* Novelle jufquà retrancher entièrement la 
coniifcation ; Sc quoique fa Novelle 134 ne foit pas fi fa­
vorable aux héritiers des condamnés , il ofdonna néan­
moins , par cette Lot , que les afceâdàns Se les defeendans 
juiqu’au ctoifieme degré feraient préférés au fife , fi ce 
ifd t  dans le crime de Leze-Majefté.

Il s'en falloir donc beaucoup que la coudfcation ne fut 
nufil rtgoureuiè chez les Romains qu’dle Feft parmi nous ; 
&  ‘e’eff ce qu’i l  éff très-important de retenir, pour né pas 
abufer des principes du Droit Romain én cette matière', 
q u i, eu fcHimertaatks Soldats dans'certains cas, St par

ï  i f  ij
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rapport à certains biens , à la peine de la confifcation n 
les pimiftbit beaucoup moins qu’on ne les pnniroit parmi 
nous, fi on les afiujettilîoit á la meme peine,puisque dans 
l’ancien droit on retranchoir un tiers des biens confifqués 
en faveur des enfans, & que dans le nouveau la totalité 
de la fucceffion du condamné droit réfetvée à fes enfans * 
à l’exclufion du fifc -, au lieu que parmi nous , dans la plus 
grande partie du Pays Coutumier, les enfans porteur la 
peine du crime de leurs peres, pat la perte qu ils font de 
toute la fucceiïxon.

Que.il après avoir épiûfé toutes les diipoimons du Droit 
Romain fur cette Queftion , ou l'examine par rapport à 
nos mœurs, on y trouvera une grande incertitude, parce 
que la queftion n’a jamais été décidée par aucune Ordon­
nance,

A la vérité nous trouvons dans plusieurs Coutumes 
du Royaume la maxime commune, qui confifque le corps j. 
confifque les biens y 8c cette maxime eft une eípece de regle 
générale du Droit François,

Mais doit-elle avoir lieu à Fégard de tous les Juges, 8c 
pour toute forte de Jugemens ? Ceft fur quoi les Jurif* 
conduites François font allez partages,

Coquille , qui à méritéiefurnom de Judicieux , a été 
d’avis que la confifcation devoir avoir lieu contre tense 
meme qui a voient été condamnés par un Jugement pure* 
ment militaire, fans diftinéUon du genre de crime pour 
lequel la condamnation eft prononcée, parce que , dit cet 
Auteur, la Sentence de mort a été légitimement donnée 
par celui qui a la puijfàncs de la donner fuivani les Loix 
militaires,

L’autorité, encore plus que les raifons de Coquille, a 
entraîné trois autres Auteurs dans fon parti, qui font, 
Legrand fur la Coutume de Troyes, Baümge fur celle de 
Normandie , 8c îerrière fur celle de Paris , qui tempere 
néanmoins l'opinion de Coquille, en propofant d’excepter 
de la confifcation les biens militaires du condamné, 

lî y a même un Arrêt que l’on pourroit citer comme 
favorable eu quelque maniere a cette opinion j l’efpece en 
éft célebre, . ^

Le nommé Anvoux , principal auteur de l’émotion po­
pulaire dans laquelle M, le P, Brilfon avoit été facriiié á 
la fureur du peuple, fut pendu,par l’ordre de M, le Duc de 
Mayenne, fans forme ni figure de procès.

On examina fi cette condamnation, purement m ilf
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taire dans fa forme , emportoît la confifcation des biens 
du coupable, & le Parlement le jugea^ainii par un Arrêt 
du lundi 3 Mats 1527.

Mais comme le principal m otif des conduirons de 
M, Servi« , iùr la Plaidoirie duquel cet Arrêt fut rendu > 
¿toit tiré de la qualité du crime de Leze-Majeftéj qui 
affecte tellement les biens du coupable , que ces biens font 
âufîî acquis & dévolus au fife dû jour du crime 5 &  meme > 
fuivant les ioix, du jour que le coupable a eu la penfée de 
le commettre ; eniorte que la Sentence du Juge déclare 
plutôt la confifcation quelle ne f  opéré ; on ne peut tirer 
aucun argumentToiide du préjugé de cet Arrêt, qui d'ail* 
leurs a été rendu dans un temps ou de grands défor dre s 
demandoient de grands exemples , plutôt qu une obferva- 
tion exaéte & littérale des règles ordinaires.

Voilà tout ce qu on peut alléguer d’un côté en faveur 
de la confifcation.

Mais d’un autre côté Coquille lui-même 5 qui a été s 
pour ainfi dire * le chef du premier parti ? avoue que la 
commune op in ion  lui eft contraire y &  quoique du Moulin, 
n’ait pas traité là queition expïèilement ? il établit néan­
moins trois principes en trois paroles qui font affez ton» 
noîtrr qu?il étoit de l'avis que Coquille appelle Vopin ion  
commune.

' Ces trois principes font:
Premièrement i  que la confifcation cil odieufè 3 d'ofi il 

fuir qu’elle ne doit pas être facilement étendue.
Secondement 5 qu'il n’y a que les Juges ordinaires qui 

font dépositaires de la Coutume par laquelle la confîfca- 
tion eft établie, qui puifient être préfumés avoir voulu 
impoier la peine de la confifcation ■> ce qu’il porte fi loin 
qu’ il ne croit pas que cètte-peine puiflè être fiipplée dans 
là Sentence d’un Juge extraordinaire, fi elle n y  eft nom­
mément exprimée.

Troifîémemènt t  que le Jugement foit rendu dans les 
formes requifes 5 ju f iè  &  débité  / d’où il femble qu’on doit 
-conclure qite tout Jugement qui n’eft pas rendu dans les 
formes prefcmes par les Ordonnances qui ont établi la  
peine de la confifcation 5 ne peut pas impoier cette peine $ 
éfe c’eft fur ce principe que Coquille reconnoit qu eft fondée 
l'opinion commune de ceux qui foutiennent, contre fon 
fentiroent j que les Jugemens militaires h  emportent pas 
confifcation,
, Au milieu de ces-opinion contraires  ̂ il femble que

E f  f  iij
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pour fe déterminer fur cette queftion, il efl néceifaire de- 
reprendre ic i la diftinchon établie par les Loix Romaines 
entre ie> c rim e s  m ilita ire s  8c les délits que les Juriltom 
fuires appellent communs,

S’il s'agit d’un crime militaire, il ne paraît pas que ia 
confifcaciou puiife avoir lieu parmi nous , &c cela par pla­
ceurs ralions.

La première eft le iîience des Loix militaires fur ce 
fujet ; dans le grand nombre, que le Roi a faites pour ré-¿ 
gler la peine & Ta diicipiine de fes armées de terre &  de 
mer, il ,iiy en a aucune qui mette la confifcation des biens 
du condamné au nombre des peines militaires $ cependant 
il neftpas vraifemblable que, iir l'intention du Roi eût été 

-que le Confeil de guerre condamnât les Soldats a cette 
peine , ou n’en eût fait aucune mention dans toutes les 
Ordonnances que Sa Majeité a faites fur ce fujet i non- 
feulement ce íílence fe remarque dans les Loix militaires,* 
mais on le trouve encore dans les Jugemens qui iè rendent 
au Conieil de guerre v on ne croit.pas que jamais ou ait eu 
la penfée d’y ordonner que les biens d’un Soldar demeure  ̂
roient acquis au Ro i , &c comme le Prince n’a jamara eu 
intention d’établir cette peine par fes Loix , auíii fes Offi­
ciers militaires n ont jamais, cru pouvoir la prononcer 

' dans leurs .Tugemens. - .
Cette obier ration eft d’autan r  plus importante, que 

dans les Tribunaux ordinaires > quoique la coufi&atioa 
foit de droit dans terrains cas , comme une fuite nécefr 
faire de la peine qui cil prononcée par le Juge ; cependant 
il eíi dim ifvle génétalement,obfervé d’ordouuer .ex preflet 
ment la confííeation des biens du condamné,

Ainiî j d'un côté, les Tribunaux ordinaires prononcent 
toujours expreifëment la peine de la confie a t km j & de 
l’autre, le Confeil de guerre ne prononceqamais cette 
peine. O r, quelle peut être la raifon de cette-différence5. 
|inôn que la confricación:a lieu dans un cas,,' oc quelle n a  
pas lieu dans l'autre ?■ A utrem entfi l'effet de la condam­
nation eût été le même., le dyie de la condamnation 
suroît été femblabk, & -les. Juges-militaires auroient pra  ̂
noncé expreiïement, comme les autres Juges y la peine de 
la confricación : c’étoit en effet pan cette ration que dans 
fe Droit Romain la confrfcatiort des biens était une fuite 
des condamnations militaires, * au moins par, rapport a 
tout ce que le Soldat poiiédoit fans l’avoir acquis a l’occar 
Jîqn. de la guerre.  ̂eda s’qb% vqk ainfr chez Jes, Roroins^
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parce que leurs Lois: militaires établiifoient fouvent lu 
peine de ia  confifeation contreies Soldats rm ais comme 
nos Loix militaires ne contiennent aucune difpofitioa 
femblable , on doit conclure, par un argument contraire * 
que la confiication des biens du Soldat n’étant pas établie ' 
par nos Loix militaires, elle ne peut, être reçue dans nos 
moeurs y comme elle l'étoit dans celles des Romains.

La deuxieme raííbn, qui eft une Luire de la prendere* 
eft le défaut de pouvoir de la part des Officiers militaires ï 
le Prince, arbitre fouverain des peines qui Ce prononcent 
contre fès Sujets, communique telle portion qu’il lui plaît 
de fan pouvoir aux Juges qui rendent la Juftice fous feï 
ordres ; 3c ce neft que par íes Ordonnances quil  leur 
accorde cette participation de ion autorité.

Or j dés le moment qu il eft certain , un côté, que 
c*di dans les Loix adreifées aux Tribunaux ordinaires 
que ia peine de confiication eft établie 5 Sc de l’autre, qu’il 
n’eft fait aucune’ mention de cette peine dans toutes les 
Ordonnancés dont l’exécution eft confiée aux Juges mi­
litaires vcomment poiirroient-Üs exercer fur les biens des 
condamnés un pouvoir qu ils n’ont pas reçu du Souverain ?

On dira peut-être qu’ils ne con fifq tient les biens qu’in- 
direéfcemeoty 3c par une conféqueneç de la maxime géné-* 
raie, qui confifque U  *corps , confifque les  biens*

Mais cette maxime ne Le trouve que dans nos Coutumes 
ou dans nos anciens Praticiens ; Sc du Moulin a très-bien 
remarqué qu’elle n’a été propofée quen vue des Jugemens 
qui fè renient dans une Juftice réglée i d'ailleurs, cette 
maxime eft fondée fiir les Ordonnances qui ont établi la 
peine de-la confifeation * or, toutes ces Loix n’étant adref- 
ices qu’aux Juges ordinaires , on ne peut pas dire que la 
regle, qui n’en eft qu une fuite, puiííe avoir fon effet par 
rapport à ce qui fe paftè dans des Tribunaux militaires 
fournis à d’autres Loix , qui ne parleur en aucun endroit 
de la confifeation, fi ce n’eft peur-être de celle des armes 
par rapport aux paftè-volans ; mais c’eft ce qsi confirme 
îa regle , biendoin de la détruire j car n’ordonner que la 
confifeation des armes, c eft exclure la confifeation do 
tout le refte des biens.

Que û  fou  veut chercher la raifon de ce filence des Loix 
militaires fur la confifeation, &  du défaut de pouvoir qui 
en eft une fuite, il eft aifé de la découvrir dans la nature 
de la Jurifdidtiou militaire i on peut dire que cette Ju- 
nfdiéiion eft une image de la gueiie.i elle eft toute de fait %

' F f f i y



824- D I X I E M E  M E M O I R E
êcy comme dit Coquille, elle con lifte toute en la  p o in te  de 
l ’épée c'eft , à proprement parler, la loi du plus fort; 
elle ramené les hommes au premier droit naturel , Se par 
conféquent elle ne s’étend que fur ce qui eft entre fes 
mains, c’eft à-dire , fur la perionne du coupable ; c eft 
cette perionne qui eft feule engagée par le ferment mili­
taire , c’eft fur elle feule que s’exerce le commandement ; 
fi le Soldat manque à fou devoir , on ne le ramene que par 
la voie de la prifon, ou par celle des charimens corporels ; 
telle étoit autrefois la juftite que les maîtres exerçoient 
fur leurs efclaves , juftice. toute défait & d’exécution qui 
pafièroit pour violence fi elle n étoit légitime,

Or 3 tous les aéàes de cette efpece de Juftice fe bornant 
à la perionne } il eft évident quelle ne peut s’étendre fur 
les biens * 3c en effet, prétendtoit-on que l’on peut requérir 
ou une hypotheque fur l’ immeuble d’un Soldat, ou même 
la propriété de fes immeubles en vertu d'un Jugement 
militaire ? O r , pourquoi cette prétention paroîtroit-elîe 
nouvelle 3c abfurde , fi ce n’eft parce qu’on eft naturelle­
ment perfuadé que les Juges militaires iront aucune Jurif- 
didion fur les biens des Soldats , parce que tout leur pou-, 
voir eft renfermé dans ce qui regarde la. perforine? Et 
comme la confifeanon trombe fur leurs biens , on a cru 
avec raifon quelle excédait les bornes du pouvoir de cette 
efpece de Juge.

Enfin , la derniere raifon de ce fèntiment eft tirée de 
l’équité même.

L’on fait avec quelle rigueur les moindres fautes font 
punies dans les armées pour maintenir la difcipline mili­
taire* Qu’une Sentinelle s’endorme , qu’un Soidarfoit fans 
congé, qu'il foit abfent une demi-journée au delà du temps 
marqué par fon congé , qu’il faite du feu mai-à-propos 5 
qu’il entre dans une maifbn, où. il y a une Sauve-garde, il 
lui en coûte fouvent la vie ou la liberté, félon la rigueur 

, des Ordonnances militaires ; cette rigueur eft jufte 3 parce 
quelle eft nécefiaite : mais fi l’on joignait à cette fevérité 
qui , quoique jufte , fait toujours fbuffrir l’humanité 3 la 
rigueur des loix ordinaires > &t fi io n  ajoutoit la peine do 
la confifcation des biens à la peine capitale prononcée 
contre les perfonnes, la condition de ceux qui font dans 
le Service feroit bien plus malheureufe que celle des autres 
Sujets du Roi : on accumuleroit contre eux les peines qui 
fe prononcent dans la Juftice ordinaire à celles qui sor- 
4 oîU\ent pat les Juges m iliaires ; &  pour nue faute, qui
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îfefi rien en fo i, & qui n’eft grande que par la crainte des 
conféquences , iis perdroient en même-temps la vie ou la 
liberté Sc les biens, F équité feroit trop blelîée par cette 
accumulation de peines ; plus les loix militaires font ri- 
gonreuiês > & fi l’on oie le dire> fangla lires contre ía per-* 
forme ? plus ii eil jufee de les adoucir par rapport aux 
biens ; Sc c’eil fans doute une- des raifons pour le (quel les 
les Ordonnances militaires: n'ont jamais mis la cdnfifca- 
tion des biens au nombre des peines qui pourroient être 
impofées par le .Conferí de guerre,
, Ainfî U fomble que, par toutes ces raifons , la confifi 

cation ne doive jamais avoir lieu dans les condamnations 
prononcées pour des crimes militaires*

Mais iorfqu utv Soldat efe condamné pour un crime que 
l'on puniroit dans une autre perfonne , ou. qui eft égale­
ment défendu, & par les Loix que Ton fuit dans les Tri­
bunaux ordinaires , Sc par les ordonnances de la guerre y 
la confifeation doit-elle avoir lieu dans ce. cas ¿ Ceft ce 
qu'il relie d'examiner*

Pour réfoudre cette derniere difficulté , ii faut obferver 
que dans ce fécond cas le Jugement peut être rendu 5 ou 
dans le Confeil de guerre, ou par un Prévôt de la .Maré- 
cbauifée,

Si c efe le Confeil de guerre qui .a..pris eohnoiiFanee de 
Taélion j alors, comme le défont de pouvoir s'y’ trouve 
toujouis , quoique là nature du crime pût admettre la 
peine de la confifcation , il ne paraît pas que cette peine 
doive" avoir lieu ¿ Sc Ton peut ajouter ici à tout ce qui a 
été dit à ce fiijet, par rapport au premier cas , que , fui- 
vaut la remarque de du Moulin , le fentiment des anciens 
Praticiens que -Coquille avoue être contraire à fon opi­
nion ? la confifcation ne doit avoir régulièrement que 
lorfque le procès a été inilruit dans toutes les formes pres­
crites prr les Ordonnances du Royaume pour les procé­
dures qui fe font dans les Tribunaux ordinaires, or ce. qui 
fe paiTe dans les Jugemens militaires eifc d'un ordre tout 
différent de celui auquel les Ordonnances ont attaché 
l’effet de la confifcation ; ainii , foit par le défaut de 
puiffance, foit par le défaut de íblemmté fu foi ante, iî 
feroit difficile d’admettre la confifcation} en ce cas j quoi­
que le crime dont il s’agit foit de nature à être puni de ce 
genre de peine, fi le procès étok porté dans un autre Tri- 
FmnaL

Mais fi le crime efe pourfiuvi pardevant im Prévôt des
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Maréchaux qu'il ioit jugé avec toutes les folemnitéf 
prefcrites par les Ordonnances ; alors, comme on lier 
doute pas que les Prévôts des Maréchaux ne puiifênt ren­
dre des Jugentens qui emportent confîfcation des biens * 8c 
que le crime dont ii s’agit mérite cette peine, il &rok ab~ 
furde que parce que le Jugement dh rendu a la fuite de 
l’armée, il ne doit pas avoir fon  effet fur les biens des 
condamnés fujets à ccm fifcz tian .

,4 mû, il refaite de ce Mémoire, que le feul cas on  Î& 
conüfcation puiilè avoir lieu fur les biens d'un Soldat con  ̂
damné à l’armée, d l lorfqu’il efl jugé par un Prévôt des 
Maréchaux dans les formes ordinaires pour crime non roi“ 
]itaire * & par conféquent, que dans ks deux autres cas * 
ou lorique Je crime dh purement militaire, ou lorique , 
quoiqu’il ne foit pas purement militaire , il eft jugé pat 
le Conieii de guerre, la confifcation ne doit pas avoir 
lieu,

Autorités fu r  la confifcation des frient des performa, 
condamnées par Jugement militaire,

Dans le Droit Romain ou dÜHnguoit inter Bona caf* 
trenfia , Bona pagämca-j . & rnrfus vel Miles damna* 
ins erat ex delicto militari , vel £x . delicto communi.

i°, Cafu y & tefian poterai de caftrenfifrus fronts 3 L 
ex M ilitari, n ° .  ff, de Tefl. militis , 1. & mìliùbus 
cod. cod. tit, L i° . & 1°. ff] de veter. ac mtUt, fuc~ 
cejfion. impetrata tarnen in ipfa fcnte&dg ab eo qui dam- 
noverati tefiandi Ueenda, L zz. §, i , f f  de leg. 3®, 
l. 31, §. jim iles , ff. de donai, int, vir & uxor, idque 
ex ref cripto divi Àlsdnani , L 6 , §, 6 , ff] de injufh 
nipt. & in left. Sì tarnen facramend fides non rupia 
f i t ,  L ex milk, delicto u  , ff] de teft, mil. & f i  ìnteftatus 
deceßjjet , Bona caftrenfia fifco non. vindicabantur9 fed 
ad legitimos hrtred.es vel ad cognatos , ad fine ni quinti 
gradus , pertinehant , teße Papmiano in leg. 1. ff] de 
veteran, & mil. fuccejfion, qui addenda e f t , L i ,  cod, 
tit.

A t  de paganis teftari ex militari delicto capitis dam- 
nato , nan licchat nec ahum quant fifeum damnatus mi­
les in its bonis habebat harredtm, L z 3 fi] de veteran* 
& fmil. fuccejfion. in verbo caftrenjia , v. Cujac. ad 
hatte leg,, & ant* Fahr* de error, pragnt, decade 72^ 
error% io*
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1°. Cafa ? hoc ejî y f i  ex delicio communi y datnnatus 

effet miles , nec de cajirenfibm 5 nec de pagani# bonis y 
et teftari licebat, quod quidem confiât ex omnibus fuprà 
laudati s Legibus, qmx vel taciti innuunt y vel efcant 
apené declarant, foli s militibus ex delicto militari dam- 
natìs , hoc privdegium tribuís y ut de c afire nfibus tantum 
tefiari pqffint.

A i  m t e f i a t i } v e l m ale &  in u t i l ì te r  ts  f i a t i , bona ? ari 
ad- heredes leg ítim os y e l cognato# y an a d  fife u m  d e fin e n *  
tu r  non ¿eque p e rfp im u m  e f i ?

M ìlit i  ait ] urijconfidine qui capite puniti meruit ,
tefiamantum facete, concede ndum y P aulus &  M enander  
feribim î y eju fque bona intefiati y f i  punuus f i t # ad eu- 
guatos ejus pertinere y f i  tarnen ex  m ilitari deliB o y non 
e x  communi , punitus e fi,

E rg o . S i  ex com m uni d e liB o  p u n itu s  e f i y ñeque te f ia  
m ent un i fa ce te  concedendum y ñeque bona in te f ia t i ad  co-* 
guatos ejus p e rtin e n t.

Q uod quamquam ex ìp f is  leg is ve rb is  neceffario c o n fi q u i 
p r tm a  fro n te  v id e a tu r 3 tarnen D y o n if iu s  G o fio fr . ad L  
13 j cod. de T e fia m e n t* tn ì l iu  in  verbo  fiagiàum in ili- 
fare g hoc n o ìa v ì t f ic ì ts  3 f i  oh commune d e iìB u m  y tune  
en im  cognati m il i t i#  . f i f iu m  exc lud un t y utque fu a n i f i n -  
te n tia m  co n firm a i , a d  hanc ìp f i l i t i  legem  quee- can trrtrm m  
àninm ò dicere v id e tn r  leäorem  re m it t ir .

A c  ne f i l a  an non ìp f im e t C u jacìus G o th o fie d u m  in  
.e rrom m  iñ d ü x e r it  ; f ie  en im  lo q u itu r  a d  L  'z , f f .  de ve te r. 
&  m ite  fa c c e f f  Mere om nia  ob tinent in  m il i te  dam nato e x  
confa m i l i t a r i  :  in  m il i te  dam nato ex  com m uni d e liB o  , 
fe q u im u r  ju s  commune fucce ffionum  ab in te  f ia t  q u a  qu i- 
dem  verba innere v i d e n ta r ,. in  m il i te  ex  de lic to  com m uni 
dam nato  } locum effe leg itim e r fa c c e filo n i ,  n i f i  fo r te  C u -  

. jam ais dicere vo lu e rit redeundum  effe a d  ju s  commune q f i  
a g d tu r de m ilite  ex d e liB o  com m uni dam nato , non u t 
e xc lu d a tu r f i  f in s  , f i d  &  eo cafa &  eâ lege a d m it t  a ta r ad  
bonorum poßbjfionem  quibus a d m it te re tu r ,  f i  de pagan i 
bonis q u x f i io  inc id íf fk t .

. N in t i r l im  non omnibus Jud icïbus bona p u h llc a r i liceba i 
t . cod. ne fine jufiu principis iieeae certe jure confifeare > 
ìd  qu idem  re g u la r ite r  i is  tan thm  conceffum effe y- qu i vice  
fac râ  ju d ic a b a n 1 3 n i f i  lam en eq -p ceñes genere fin  fon tes  
an im adv ertene t u r , cu i bonorum pub Li eat io  ta c k e  quodam  
modo-y &  v i  ìegis. in e ra i 3 M  f i  re m  cap ite  y p le cU re tu r t
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velad me ta  H a , vcl.ad beflias damnaretur,

Prætereà etiam , f i  bona puhlicarentur debebatur , ta -  
merc liberis tertia pars h&reditati s , quuji luBuofa leg iii-  
//¿î2 , ¡u re nature debita -

tìinc N o v e lla  i j  , cap i z ,  A d em p ia  e ftp en itb s  bo- 
vorum confifcatio  , 6̂ N ovella  1 3 4 , cap. 
di/v/j légitim es minus fa v e  qt^tamen prohibât ne fifeo  addi- 
cantur eorum bona qui afcetidentes vet defcenâenteshabeantr 
ufquè ad ten iu m  gradum , excepta crimine M a jefia tls.

E t hoc forte cfi s quod voluti Cujacius  , nim inim  ju s  
commune fuccejjïonum  , hoc eft régulas qua tant v eteri 
quam nova ju re  de bonis damnatorum fa n c ita  fu n i ,  fim m  
locwn h ab ere in milite damnato & delirio communi y kaud  
fe cu s , ac f i  d e  pagani dam nati battis ageretur.

N cque en im fiv e  Legarti verbafeve Sententiam  fp ecies  * 
cinquini Jurispcnto probari potè f i  , m ilitem  qui non tan- 
quàrn m iles  d eli quii ? eo gaudere privilegio 3 ut fifeus  
ab ejus fu c c e  filane penitìis removeatur , ehm etiam  f i  m i­
litare fa c i  nus admiferit . tamen Pagana bona f i f io  addi­
t i  indubitati ju ris f i t  s ut ex  omnibus fuprà aUegatis 
confiât.

M ancai ergb militem e x  communi dcliB o damnatum y 
jure com m uni u ti , adehquc: nullum hoc cafu in ejus bonis 
privilegio m ilitari locurn eff e hese apud Rom anos.

ranni nous peu d’Aureurs ©nr rraité la queiHon ex- 
preffément. Le plus ancien que j’ai va eft Coquille dans 
les queftions. Queft, 16 , après avoir diftingué les crimes 
militaires de ceux qui ne le font pas , il dit, par rapport 
aux uns & aux autres en général, qu’aucuns diiènt qu i l  
rdy échet confifeation , parce que le Jugement n 7eft p as  
donné en form e judiciaire & la commune opinion eft 
telle:mais je crois que le plus iür eft de dire que la  confifea- 
tion y eft, puifque la Sentence de mort à été légitimement 
donnée par celui qui a la puiftance de la donner fuivant 
les loix militaires : à quoi il ajoute , que ta premiere ju f i  
lice , & fur-tout en France , était en la pointe de F  épée*

Legrand, fur la Coutume de Troyes > art. 132. , N* C. 
bas ufage , fur celle de Normandie , art. 143 , pag. 2,17 , 
feconde édition, a fui vi cet aveu fans beaucoup de raifon- 
nemens.

Ferriere fur Tarn 183 de la Coutume de P a tii, qui 
fait la diftinéUon des biens caftrenfes & des autres biens, 
veut quel a confifeation ait lieu pour les dernier comme; 
pour les premiers.
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M. Bouqujer 51 , S. N , 14 , rapporte un Arrêt qui peut 

avoir quelque application à cette matière.
Le nommé Aurons ayant été regardé comme le.prmci“ 

pal Auteur du tumulte & de l'émotion populaire dans la- 
outdle le Préfident Brillon & autres furent exécutés, M. le 
Duc de Mayenne le fît pendre fans forme ni figure de 
procès.

Le Roi ayant fait don des biens d’Auroux, fa mere , 
comme plds proche & légitime héritière , en demanda 
main-levée > & par Sentence du tréfor 3 on lui fit main­
levée de Pufiifruir feulement 5 la propriété des héritages 
acquife Bc confifquée au Roi.

Appel en la Cour* fondé principalement fur ce qu’il n’y 
a point de confifcation quand l’ordre judiciaire n’a pas etc 
gardé,

Cependant Arrêt du lundi 3 Mars 15^7} qui confirme 
la Sentence j M* Servin plaidant pour le Roi 5 & fou- 
foutenant principalement qu'en fait de crime de Léze- 
Majefté > la confifcation efi: acquife au R o i, ipfo jure , du 
jour du crime, &  ante fen.ten.tiam, ce qui fait que cet 
Arrêt ne peut être rire à conféquence.

Du Moulin n’a pas traité la question expreflèment 5 
mais il a pofé des principes qui peuvent fervir à la résou­
dre 3 c’efi ce qui nous refie de fes Notes fur l’article 
de Tancienne Coutume, quen l'article 183 de là novelle^ 
qui confifque le corps confifque les biens. S cilieet. débité 
&  jttfii$ alias non nec tranfit in rem judicatam.

D ic c b a t idem  B ourgo in  , qtmd non débet hrec confuctu- 
d o  ? n i j i  de S cn ten tia  O rd in a rï ,  m u n ic ïp a tis  in te l l ig i  } 
non autem  de S en ten tia  du Prévôt des Marchands, q u i 
v e r i fm i l i t e r  ignorâ t con fifa tionem > m j i  e x p r im â t. Id e m  de 
d e le g a iis  , qu ia  p d io fa  e fi,

De-îà trois principes,
I e. Que la confîfcaton eil odieufe ; donc non fa cile  ad-* 

m itihur ; imb ¿tgrè fuppletur-
x 9. Qu’il n’y a que les juges ordinaires quon puiile 

préfumer avoir eu intention de confîiquer 3 parce que eâ 
lege Judices dati , qua confifcationem imperat y d’où du 
Moulin conclut qu’on ne doit pas la fuppléer dans les 
jugemens d'un Prévôt des Marchands, ni d’un Juge délé­
gué j à fortiori d’un Juge purement militaire.

3°, Qu’ü faut que le jugement foit prononcé juftè &  
débité pour emporter confifcation : or il nefi point cenfé 
de cette qualité nijï adkibitâ ju n s  falemnitate p quœ in Ju-
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diciis p u b lia is  defideratur y donc ie Jugement .militaire'ne 
porte pas confileatiom

Quid a g ita r  dicenâum v e l de m il i ta r i > ve l de communi 
¿eliclo a g ita r  y f i  de communi y ou le procès eft inihruit 8c 
jugé par les Juges dont il eil certain que le Jugement 
emporte confifcation.

Et en ce ca s, s’ils y ont oblervé toutes les formalités 
preferir es par les Ordonnances 8c maximes , f i  Ju r ifp e r i-  
iorunt confelium  aâhibuennt  ̂ non video quid proponi pofi- 
f i t  y quom inus publicatio  * honorum locum habeat % in  m iîi*  
te y u t haberet in  Pagano*

Or j an contraire > le crime > quoique commun 5 a été 
jugé militairement } & en cas } comme il ne paroït pas 
que le Roi ait jamais attribué aux Juges militaires ie 
^roit de conEfquer, non v id e tu r et'tam hoc cafh adm it- 
tenda honorum pub lica tio  y id  que defechi po te fia tis  , 8c 
fiiivant ces mots de du Moulin : lu  fié  &  débité t défunt 
enini fo le m n ia  y Juris y p rê te r  de je  Bum p o te jia tis  . acce­
de nu llum  ju s  in  bona competere T r ib itfâ s  m ilitu m .

S i vero de m ilita r i detiçto confifcatiorà locum e jft 
negarem.

i° .  P  cop ie r de ftâum  p o tt f ia t is  7 legs non concedènte* 
Q u id  bòna m ilit i#  m iUjturibus jud ic ibus non fub jàccnu  

3 Q uia  ku ju frnod i ju d ì cium  fàch im  potïh fquàm  ju s  fiapity 
]a raifon du plus fort* 4 0- S/spè ob levem cidpam , &  
quanto in  perfonam acerhiora necejjitate cogente s tante  
m itio ra  i is  bona fm d e n te  ¿rquitate.



j î u f u j e t  de la propqfition dé renvoyer an Gmrtd- Confie i l  
une acçufdtion de duel formée p a r le Procureur G énéral 
du R o i contre M . le D u c de en confêqum ce de
Révocation générale de fies eau f i s  &  procès civ ils  & cri-  
m inets au G ra n d -C on fiiL

A V a n t  que d 'exam in er cette p r o p o r t io n ,  o n  c ro it  
q a  Ü ne ièra pas in u tile  de fa ire  quelques réd exio n s 

g én érales fur la  natu re St l ’étendue des p riv ilè g e s  que le  
l l o i  accorde ou. à des C o m m u n au tés , ou  à des P a rticu ­
l ie r s ,  pour porter leurs caufes dans u n  T r ib u n a l e x tra o r­
d in a ire .

O n  peut dire d a b o rd  que ces p riv ilèg es  é ta n t co n tra ires  
a u  D r o it  com m un ,  &c ten dant a donnée a des P arties dés 
J u g e s  m algré  elles , &  des Ju ges iu ipecls , p u ifq u ils  fo n t 
c h o iiîs  par celu i co n tre  q u i elles p la id e n t , d o iv en t être 
regardés com m e o d ie u x , &  que p ar co n féq u en t Us fo n t de 
d r o it  écrit, ^

D e -U  v ie n t q u ’on, ne les étend ja m a is , qu’on  o b lig é  ceux: 
q u i s’en fervent à iê  renferm er litté ra le m e n t dans ce q u i 
le u r  a  été a cco rd é , &  que iorfqu  il fe form e qu elque douce 
fo r  fe x te n iîa n  de ces fortes de p r iv i lè g e s , on les interprète 
tou jou rs en faveur du D r o it  co m m u n .

Ces m axim es fo n t encore plus indubitables dans les m a­
d ères c r im in e lle s , où tie n  n'eft p lus co n tra ire  au x  p rin ­
cip es de la  ju ftice &  de l ’ équité que de renvoyer un p rocès 
d an s un T rib u n a l q u 'u n e des deux P arties s eft donné. Si 
c e lu i q u i a obtenu le p riv ilè g e  eib a c c u fé , il e il n atu rel de 
c ra in d re  qu il ne tro u ve  grâce  d evan t des J u ge s  q u  i t  a  
d é h g n é s , &  auxquels ii a lui-m em e fa it  a ttrib u er le p o u r­
v o ir  d ’étte  fes Ju ges : û  c ’eft lu i an contraire- q u i éfl i ’ac- 
c n fite u r  , T accufé n* a -t-il pas lieu  de £2, p la in d re q u i]  eit 
co n tre  les réglés de l'éq u ité  êc de l'h u m an ité  m êm e de l'o ­
b lig e r  de rem ettre fon  h o n n e u r, 5e peut-être ia  v i e , à la  
d iferétio n  d’ un T rib u n a l dont fon  accu fateu r a fa it  c h o ix  ? 

O n  peur do n c tirer deux conféquences de ce p rincip e. 
L ’ une> que qu elque gén érale  que fo i î  une ¿ v o c - 't io n , 

e lle  ne renferm e p o in t de droit les procès c r im in e ls , Sc
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qu’il fa u t 5 p o u r  pouvoir l’app liquer â cette  efpece de pto* 
ccs , que le s  lettres d é v o c a tio n  en co n tien n en t une d iip o - 
firion ex greffe.

L’autre , q u e  lors m êm e q u e le p riv ilè g e  accordé p ar le  
R oi co m p ren d  égalem ent les procès crim in els com m e les 
procès c iv i ls  , on ne peut fa ire  tom ber cette d iip o fitio n  
que fur les p ro cès crim in els q u i font incideras aux c o n te s­
tations c i v i le s ,  comme les iiifcr ip d o n s  de fau x  , íes rebeL 
lions à J u i l ic e  , les a ccu fa tio n s de d ivertiile iitent d 'e ffe ts , 
&  les autres p la in tes de m êm e genre q u i,  ayan t p o u r objet 
le c iv il au m -b ien  que le cr im in e l , &  é ta n t d’une n atu re 
m ix te , p e u v e n t être regardées com m e T accefíb ire des co n - 
td la tio n s  c iv ile s  dont la co n n o iiîk n ce  e ii a ttribuée par 
les lettres d ’é vo ca tio n  à  un  T rib u n a l extraordinaire* 

Q u e lq u e  lim pies que fo ie u t  ces réüexions gén érales qu ’on  
a  cru d e v o ir  fa ire  d’a b o rd , &  qu i ne peu ven t être co n tes­
tées par to u s  ceux qui o n t  quelque co n n o iiîk n ce  de l'ordre 
p u b lic , e lles  pourroient fuffire n éan m o in s pour décider 11 
fexten fio n  q u e  l’on v e u t  d o n n er a l ’é v o c a tio n  de M . le 
D uc de * . peut jam ais être a u to rifée .

Ces fortes de g râ c e s , q u i , com m e o n  v ie n t de le  d ir e , 
font o d ieu fes par leur n atu re  , &  en co re plus dans les 
affaires cr im in e lles  q u e d a | is  les caufes c iv ile s  , d o iv en t 
toujours être reftrein tes, foit/par l a  m atière  q u i en effc i’ob* 
je t ,  foh p a r  l'in te n tio n  du Prince q u i les a  accordées.

Il eft fa c ile  de faire l ’a p p lica tio n  de ces deux regles a 
r é v o c a t io n  de M . le D u c  d e . . .  . Q u e lle  efl la  m atière 
qui en a été l ’o b je t, &  d an s qu el efprit a-t-ûlle été accordée > 

L a  in a tie re  n’eft autre ch afe  que les co n tefta tio n s c i­
viles q u i regard en t les b ien s de la M a ifo n  d e . . , ,  &  q u i 
intéreffent íes poild lèu rs de ces biens &  leurs créanciers * 
cm ceux q u i  prétendent y  a v o ir  quelque d ro it. C e f t  ce 
que les L ettres d’é v o c a t io n , anciennes &  n o u velles , fo n t 
entendre égalem ent*

^L’efp rit du  Prince q u i a  accordé ce p r iv i lè g e , a été un 
m o tif  de fa v e u r , o u , fi l ’on  v e u t , de recon n oiffan ce  p our 
la m ém oire d’un M in iilre  auquel la  France fera éternelle­
m ent redevable de fa gran d eu r. Le feu  R o i en tran t dans 
les o b lig a t io n s  de fon p e r e , ou  p lu tô t de la  M o n a rc h ie  
m ê m e , a  vo u lu  que l ’h éritier de ce gran d  M in iftre  eût 
l’a v a n ta g e  de S a v o ir  qu ’u n  feu! T r ib u n a l où il p û t porter 
toutes fes ca u fe s , &  o ù  il tro u vât une exp éd itio n  p lus 
prom pte Bc plus fa c ile  que s’i l  avo ir été o b lig é  de p laider 
en m êm e tç^ips en pluüeuxs T r ib u n a u x  , p ou r la  confer*

v a tio  a
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v a tio n  des g ra n d s  biens que le  C a rd in a l d e . * , ; aroiÊ  
la b ié s  a la  fa m ille .

Il fa u t do n c , p ou r erre dans le cas d’une é vo ca tio n  dé 
ce tte  nature , que f  affaire qu ’ il s 'a g it  de ren vo yer a ii 
G ran d -C o n feil regarde la  fucce/Iion du C a rd in al de . . . . ,  
q u ’elle  a ir pour objet les biens de fes h éritiers , ou  qu ’eilè 
y fo it  tellem ent l ié e , tellem ent co n n e x e , que Tordre de la  
J u f l ic e ,  8c le bien  m em e des Parties in tére ifé e s , dem andé 
q u ’on  les ren vo ie  d an s le m êm e T rib u n a l. T o u t  ce  q u i  
jT eft p o in r com p ris dans, cetre vu e  eft hors de l’ob jet di* 
p r iv i lè g e ,  fo it  q u 'on  en regarde la  m a tiè re , foie q u ’e n  
e n v ifâ g e  l’efprit du P rin ce q u i en efi fa u te u r.

O r ,  quel rapport une a c c u fa tio n d e  d u e l, form ée co n tré  
M . le D u c  de . . . .  j peut-elle a v o ir  a^ec f  un o u  a vec  
l'a u tre  ? S’a g it-il dans cette a c cu fa tio n  des biens de la  
M a ifo n  d e . . . »  * ? E ntre-t-elle dans fe fp r it  du P rín cá  
q u i n ’a v o u lu  donner des J u ges extraord in aires que p o u r 
l a  d ifeu ifion  des biens de cette M a ifo n  ? C c f t  le feu  R o |  
q u i  a  accorde &  q u i a ren ou vellé  Té vo ca tio n  d o n t il s’a g i t  : 
M . le  D u c  de . . . .  . au ro it-il ja m ais  ofé prétendre > dut 
v iv a n t  de ce P r in c e , q u ’une a ccu fa tio n  de duel fur corn- 
p rife  dans ce p riv ilè g e  ? Et iï on  p o u v o ir  le fa ire  revivre  * 
n e  déc!areroir-il pas hautem ent que ja m ais il n 1 a eu in ten ­
t io n  d’étendre à un crim e de cette n a tu r e , n i  m êm e a  
to u t  crim e purem ent perfonnel q u i a ’a au cu n  rap p ort 
s v e c  les biens de la  M a ifo n  d e , u n  p r iv ilè g e  q u i n ’a 
|a m a is  eu &  n 'a pu a v o ir  que ces biens p ou r objet ?

S i T on  veu t fa ire  v a lo ir  le term e^de Procès criminel* 
co m p ris  dans ce p r iv ilè g e , il cid abfé d’y ré p o n d re , to u ­
jo u rs  par le m êm e p r in c ip e , que cette expreifion ne peut 
to m b e r  que fur les crim es in cid en s au x  co n tefta tio n s c i ­
v ile s  > &  que dès le m om ent que Ton peut d onner deux 
in terp réta tio n s à ce te r m e , Tune co n fo rm e à l’objet n a ­
tu re l de r é v o c a t io n , 8c co n ven ab le  a  fe ip r it  du P rin ce q u i 
T a  a c c o rd é e , l’autre qu i y réiîfte m anifofêem ent , il fe ro it 
c o n tra ire  à toutes les regles de v o u lo ir  préférer là  der­
r iè r e  , fu r-to u t lorfque la  prem iers ne rend qu 'à  fa v o r ife i 
je  retour au  D ro it  com m u n , d o n t o n  ne d o it jam ais s’é* 
ca rte r  que dans les cas q u i fo n t évid em m en t com p ris dan$ 
la  lettre  o u  dans fe fp r it  du p riv ilè g e .

T o u te s  ces réflexio n s p a ro îtro ie n t foltdes &  décifives s 
q u a n d  même il ne s’a g iro tt  ic i q u e d’ un  crim e o rd in aire  
q u i ne regarderoit que la  perfon ne? 8c n o n  pas les hieng 
de M . le D u c d e , . . .

Tome V llU  * O g g
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M ais fi T o n  paife de cette  'vue gén érale  à  l’exam en de la  

îiature du c r im e  dont il efi: a ccu fé  * o n  fera  encore p lu s fur- 
pris de l ’a p p lic a t io n  que l 'o n  v e u t faire de les Lettres d ’é- 
y o tatio n  à  u n  crim e de cette  qualité*

Deux p ro p o r tio n s  gén érales renferm ent to u t ce que l'on, 
peut dire fu r u n e  prétention fi n o u velle  Sc ii extraord in aire*  

f a  p rem ière  eft qu'en m a tiè re  de J u riid ic lio n  , fo i t  ci-  
v ile , foie c r im in e lle ,  on  ne p eu t fe ferv ir  d 'au cu n  p r iv i­
lège co n tre  le  R o i , q u i n ’eft jam ais cenfé a v o ir  v o u lu  
donner u n  p r iv ilè g e  contre lu i-m êm e,

La fé c o n d e , que la co n n o iffa n ce  du crim e du duel eft 
tellem ent a ttr ib u é e  au P a rle m e n t, par tou tes les a n c ie n n e s  
&  les n o u v e lle s  O rd o n n an ces , que les J  âges e x tra o rd i­
naires Sc d e  p riv ilèg e  fo n t  abfo lu m en t e x c lu s  d’en co n - 
uoîcre.

La p rem ière  de ces deux m axim es fe p ro u v e  par la  iîm pîc 
p ro p o rtio n  > m ais fi l’on v e u t l'a p p ro fo n d ir  encore plus » 
on  la  tro u v e ra  écrite dans les O rd o n n a n ces  les p lu s rei- 
p e â a b le s .

L orique C h a rle s  V I I ,  en  l'an n ée  1 4 5 3  ,  v o u lu t fa ir e  un e 
L o i g é n é ra le  fu r T a d m in lib a tio n  de la J u f t ic e , Sc p rin c i­
palem ent fu r la  com pétence des J u g e s , 11 m arq u a expref* 
fé m e n t, d a n s  l’ article 5 de cetee O rd o n n a n ce  , les C a u fes 
qui d é v o ie n t  être portées a u  P arlem ent s Sc après y  a v o ir  
déclaré q u e  ces C aufes é to ie n t  en tr'aatres celles  de fort 
Dom aine ,  d e  fe s  D ro its  &  de fe s  R ég a tes, i l  y  a jo u ta  
toutes ce lle s  auxquelles fo u  Procureur fe r o it principale: 
P a rtie .

C e fo n t  ce$ Caufes q u i fo n t  une p a rtie  efièn tle lfe  de la  
p lus a n c ie n n e  a ttrib u tio n  du P arlem ent. O n  en v o it  des 
veftiges d a n s les O rd o n n a n cés  de Phi lippe-! e-Bel èc du R o i  
J ea n  ; Sc i l  n 'y  a p o in t de ré g lé  plus g é n é ra le  Sc en  m êm e 
tem ps p lu s  fure p our ju g e r  fi une C a u fe  eft v ra im e n t la  
C au fe  d u  R o i  ? que de v o ir  fi fon P rocu reu r G én éral y e ft 
la  P artie  p r in c ip a le , fu iv a n t  la  n o tio n  q u e  C h a rle s  V U  e» 
a  donnée p ar fon  O rd o n n a n c e  de f a n  1 4 5 3 .

C e f t  p a r  une fu ite du  m êm e p rin cip e  que l'O rd o n n a n c e  
de 166$ ,  q u i n ’a fa it  qu e ren ou velîer en  ce p o in t  la d ifpo - 
Îîtion  des anciennes O r d o n n a n c e s , a d é c id é , dans l'a r­
tic le  n i  du titre  des E v o c a tio n s  , que les a jfa irc s  du D o ­
m a in e  n e  p o u v o ie n t être évoquées.

E t co m m e  les é v o c a tio n s  fo n t  to u jo u rs p lus difHcites Sc 
plus reftrein tes en m atière  crim in elle  qu 'en m atière  c iv ile ,, 
un peu t ju g e r  par-là  fi ,  p en dan t que k  R o i  ne f o u f c  p*s
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q ifu n e  C au fe  où ii eft P artie  par fo u  P rocu reu r G é n é r a l, 
p o u r la  co n ferv a tio n  de fo n  D o m a in e , p u iife  être évoquée* 
i l  d o it  perm ettre qu ’o n  évoque un procès c r im in e l, où  fo â  
P rocu reu r G énérai e(l P a rtie  pour la  c o n fe rv a tio n  de fo a  
a u t o r i t é , q u i lu i eft p lu s p récieuiè q u e  celle  de fo n  D o ­
m a in e  , ¿ ¿ d a n s  une m atière où  i l  s’ a g it  de fa ire  exécu ter 
le s  L o ix  les plus fa in tes &  les p lus fa lu ta ires q u ’i l  a it  d o n ­
nées a  fo n  R o ya u m e.

Il n ’y a pas d’ apparen ce que ïo n  v e u ille  co m battre  -ces 
p rin c ip e s  , fous p rétexte d’un prétendu rd fen cim en t q u ’on  
a  fuppofé au trefo is qu e  le  P arlem ent a v o it  pu  co n ferver 
co n tre  le C a rd in a l de . . . .  . q u i a u ro it  cru  d evo ir  fo u - 
v e n t  s’oppofer au x  p réten tio n s des Pariem ens.

C e  p ré te x te , q u i n ’a ja m ais  été fo ü d e  , s’ eft é v a n o u i i l  
y a  lo n g-tem p s ; &  i l  fero it plus q u e  û n g u lie r  de prétendre 
a u jo u rd ’h u i que ce re lien t! m ent im a g in a ire  du P arlem en t 
c o n tre  le  C a rd in a l de . . . .  . iïjb iütâr encore dans une 
C o m p a g n ie  où i l  n ‘y a  peut-être pas qu atre  perfoim es q u i 
fu iïè n t nées dans le tem ps de la  m o rt de ce C a r d in a l , 8c 
o u  ¿1 n ’y en a aucune q u i eût Page de ra ifo n  dans ce tem ps- 
là  ; a in iî la  n o u velle  é v o c a tio n  q u e fe u  M . le D u c  d e . . . .  
a  obtenue dans les dernières années de la  v ie  du R o i  s ne 
p e u tia m a is  être regardée que com m e un e co n ceiîio n  g r a ­
cieuse &  un véritab le  p riv ilè g e .

ÏI y a donc i c i  deux p riv ilè g e s  q u i fe co m b a tten t. L e  
p riv ilè g e  de M , le  D u c  d e > c èft-à-dire , d ’ an  Sujet d u  
R o i  p ou r le  G ran d -C o n Îeii. Le p r iv ilè g e  d u  R o i m êm e pont' 
le P arlem ent. D ’un  cô té  , un p riv ilè g e  fo n d é fur u n  m o t i f  
de g râce  8c de faveu r ; de l ’autre , un  p riv ilè g e  é ta b li fu t  
les réglés de la  J u ftice  &  du D ro it  co m m u n  ; de la  p art de 
M . k  D u c  d e . .  . ,  , , un p riv ilè g e  q u i n !a qu’une O aufe 
p riv é e , pour a in ù  dire , 8c q u i ne regarde que l’ in térêt d’ u n  
P a rticu lie r  i de la  part du  R o i , un  p r iv ilè g e , ou  p lu tô t  
u n e  L o i gén érale  qu i ie fo u tie n t p ar une C aufe p u bliq u e * 
&  q u i intéreiîe le bien co m m u n  d u  R o ya u m e : lequel de 
ces d eu x p riv ilè g e s  d o it  p ré v a lo ir?  L a  q u eftio n  ne p a ro ît  
p a s  d ifficile  à réioudre. C ’ eft comme f i  Von demandait 
lequel doit V em porter} du S u jet ou du Souverain  , de là  
grâce ou de la. ju jü c e  s de V'mtêrêt particulier ou du Bien, 
public ?

L a  m aniéré d o n t les R o is  o n t e n v îfa g é  le crim e d.£ 
d u e l , &  d o n t ils  en o n t p arié dans leurs O rd o n n an ces 3 
ajo u te  encore un n o u vea u  p oids à cette  co m p araifb n .

I l fa ffit de p arco u rir  le s  E d its  &  les D é c la ra tio n s  q u i

°ss ij
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ont été fa it s  fucccffivem ent p ar les tro is derniers R o is  jfkt 
cette m a.rlere, p our y tro u ver ces expreiÏÏons gén éralem en t 
répandues , q u e  le duel eft un véritable attentat à l ’ autorité 
j Royale} oh un Particulier fans la perm ijjion du R o i y 
préfume de donner un combat dans le Royaum e } & de j e  
faire ji/jiice à lui-même y ce q u 'il ne peut fa ire  fa n s entre- 
prendre f u r  la  partie la p lu s  élevée & la p lus augufle de la  
Pmjfan.ee R o y a le ,

C e ft  fu r  ce principe que les R ols H e n ri I V ,  L o u is  X ITI 
&  Louis X I V ,  regardant le  crim e de duel com m e oftenfc 

-faite à l ’a u to r ité  &  à la  perfonne du R o i  m em e , o n t or­
donné qu e ceu x  qui en fero ien t c o n v a in c u s , fe ra ie n t dé­
clarés co u p a b le s  de crime de L e\e-M a jejlé  diyifie & hu* 
maint ; êc le  P arlem en t, q u i a vo ir  déjà p réven u toutes 
ces O rd o n n a n ces  par un A rrêt du a 6 ju i n  1 5 2 ^ ,  o ù  le 
duel eft q u a lif ié  crime de L eze-M ajefté , ne m an q ue jam ais 
de fè fe rv ir  de cette fo rm e de p ro n on cer dans to u s les 
Arrêts de co n d a m n a tio n  q u ’i l  p ro n on ce co u tre  ceu x  q u i 
fon t a ccu lé s  de ce crim e.

P o u rra-t-o n  fe perfuader après cela  q u e ,  fi u n e  évo ca­
t i o n , q u e lq u e  générale q u e l le  fo i t ,  ne la v a it  a v o ir  lie u  
dans les C a tife s  qui. rega rd en t le D o m a in e  du R o i 8c con tre  
ion  P ro cu reu r G é n é ra l, e lle  puillè n éan m o in s s’app liquer 
contre le  m em e Procureur G é n é r a l, à un crim e  que nos 
R o is o n t  q u a lifié  de crim e de Leze-îvlajefté ? L a  M a jejlé  
R oyale aura-t-elle moins de privilège que fon  D om a in e■ ? 
E t  les P ro cès criminels ,  ou le R o i f e  déclare lui-m im e in- 
itreffé  , feron t-ils f u j t i s  à des évocations qui ceffenL dans 
les  affaires civiles oit le R o t a le  moindre intérêt ?

L a p rem ière propofition  , q u i dans l’efpece préfente , ou 
i l  s a g it  d ’ un  crim e de d u e l , réiîfte a i ’extenfion  que l'o n  
v o u d r a it  donner du p riv ilè g e  de M . le D u c de . . . .  , ne 
p a ra it  d o n c  fufeeptibie d ’aucune d ifficu lté. L e R o i n ’a 

. jam ais d o n n é  de p riv ilè g e  contre lu i-m ê m e , £t quand^Ü  
v o u d ra it  le  f a ir e , ü ne le  fe ra it  jam ais en m atière  de duel.

O n  a a jo u té , qu’in d épen d am m en t de cette m a x im e g é ­
nérale , la  connoüTance du crim e de duel eft tellem ent 
a ttrib u ée  au  P a rle m e n t, par les an cien n es &  les nouvelles 
O rd o n n a n c e s  > que les J u g e s , extrao rd in aires 8c de p r iv i­
lè g e  en fo n t abfoium ent exclu s ; 8c cette fécon dé p ro p o r­
t io n  ne p a ra ît  pas m o in s certaine que la  prem ière.

D e p u is  q u ’on a  co m m en cé à fa ire  des io ix  fur les d u e ls , 
c ’e f t-à 'd ir e , depuis l ’E d it  de H en ri I V ,  du m o is  ¿ ’A v r il 
ï 6q i > ju fq u 'à  la  D é c la ra tio n  du feu  R o i ,  du 14  Décent-



DE M. D’ AGUES SAU.  S ^ r
bre iëfÿ  , on  n'en tro u vera  aucu ne q u i ne regarde l e .  
P arlem en t com m e le ièu l J u g e  co m p éten t en cette m atière.

L 'o n  ne pou v o it  p as en juger d 'un e autre m aniéré ? dès, 
le m om ent que pour m o n trer P b crreu : que nos R o is  a vo ie n t 
du crim e de d u e l, &  p o u r venger l ’ in jure que ce crim e  fa it  
a l ’a u to rité  r o y a le , ils f o n t  déclaré crim e de Le\e~Ma- 
jéfté j crim e d o n t le Parlem ent ièu l a d r o i t  de c o n n a ître ..

O n  y  v o it  m êm e que , com m e dans les cas q u i in  té- 
relient ctireclem enc les droits de la  C o u ro n n e  , le D o m ain e t 
la  R é g a le  , la  Perfonne du R o i , c ’e il-â -d ire , dans toutes., 
les m atières de fa n cie rm e  attrib u tio n  du P a rle m e n t, i l  eft 
perm is a  cette C o m p a g n ie  d ’en prendre co n n o iifan ce  im ­
m éd iatem en t , &  en prem ière in f ta n c e , fans attendre qu e 
les J u ge s  inférieurs en a ien t co n n u . O n  a étab li la  m em e; 
rég lé  p our le crim e de duel ; 3c dès l ’année 1 6z6 , i l  a  é té  
o rd o n n é  par l'a rtic le  n  de l’E dit du m ois de F évrier d e  
Cette a n n é e , que la connoiffknce de ce crime appartiendra 
aux Cours de Parlement, pour ce qui ferait arrivé es Villes 
ou elles font f  tantes, au bien plus loin } entre perfonnes de 
telle qualité & importance quelles jugeraient y devoir in- 
terpofer leur autorité s ce q u i a  été ren ou velle  p ar f E d ic  
d u  m o is  de J u in  de l'an n ée  1^43 s art, 31 s &  par la  D é c la ­
ra tio n  du ï 4 D écem bre 1672*

Le p o u v o ir  du P arlem en t en cette m a tière  m arch e donc: 
d ’un pas é g a l avec celui q u 'il a  de là  co n n o h ran ce  de to u s  
les droits q u i intérefîènt la  C o u ro n n e o u  l’a u to rité  ro ya le   ̂
&  il n ’en fa u d ro it pas d a v a n ta g e  p our fa ire  v o ir  que c ’eic 
le  feul T r ib u n a l où  les accaparions de duel p a ille n t ê tre  
p o rté e s , fa it  en prem ière in fta n c e , o u  par a p p e la

ais o n  peut a ller encore plus lo in ,  3c m ontrer qu e 
n o n d eu lem en t ce p o u v o ir  lux eft a t t r ib u é , m ais que n o s 
R o is  te lu i o n t d o n n é , à re x e lu iio n  de tou s autres J u g e s  
en gén érai &  en p a r t ic u lie r , de to u s Juges extraord in aires > 
ce  q u i com prend fans do u te  le G ran d-C onfeiE

L a  D é cla ra tio n  de L o u is  X I I I , du  14  M ars 1 6 ï 3 , dé­
fe n d  à tous Juges de rien entreprendre au préjudice des  
P rélen tes 3 même du Prévôt de P  H ôtel y & G rand-Prévôt 
de France , de prendre aucune jnrifdicHon ni connoijfance 
de toutes les contraventions qui pourraient être fa ite s  aux  
E d its  & Déclarations fu r  le fa i t  des d u e ls ,  6r de tout ce 
qui en dépend,

Q u e ls  Juges ne fo n t pas com pris dans les défenies la ite s  
g én éra lem en t à tous Juges s m êm e a celu i q u i étan t c h a rg é  
de la  iuxetc d e là  C o u r te  de la  P erfonne d u  R o i ? a depuis

°  S §  Uj
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long-tem ps d e  plus grands p riv ilè g e s  que les autres ?

L’ Fdlt d u  m o is  2e F é v rier  \ 6%6 eit encore plus p réc is  
dans Par r id e  i> .

Le Roi y attribue d’abord au Parlement la connoiRance 
des duels ; &  iL y fait enmke des défenfos générales ¿2?̂ 
Grand Prévôt, fes Lieutenant } & à tous autres Prévôts y 
Lieuwians de Robe-Courte 5 & autres Juges extraordi­
naires â d’en coPMoitre , quelque attribution ou adrejfe qui 
leur en pût être faite , déclarant dès-à-préfent telles pro~ 
ôédures milles & de nul effet.

Il n y  a  r ie n  de plus p ré c is  n i de p lu s d é c ii if  q u e  cette 
d ifp o ik ion .

D ’un c o té  x  il eft certain  qu e le  G ran d -C o n  feil eft d u  
nombre des J u g e s  extrao rd in aires , p u isq u 'il ne c o n n o it  
d'aucune a f f i n e  par l’ a u to rité  du D ro it  co m m u n  , 8c fans 
Une a ttr ib u tio n  exprefiddc ip écia le . Ceft par cette ra ifo n  
que 1* a rtic le  26 du titre des C o m m ittim u s , de P O rd o n ­
nance de 1 66$ j le  mec au nom bre des T r ib u n a u x  &  des 
Juges ü n g u lx e r s ,  contre lefquels les C o m im trim u s n ’ont: 
pas lieu , p arce  que leur a ttr ib u tio n  e it fupérieure a u x  p r i j 
vileges de c e u x  q u i jo u ü lên t du d roit dé C o m m ittim u s ,

D ’un a u tre  c ô té , l’a rtic le  22 de l’ E d it de 1626 , fu r  les 
duels > d éfen d  à tous J& ges ex tra o rd in a ires de prend re 
c o n n o iifm c e  du crime de duel* Get a rtic le  va  m em e p lu s 
lo in ,  p u ifq u e  le R oi y d éclare  que fa difpoftion aura 
lieu , quelque attribution ou adreffe qui pût être faite à des 
Juges extraordinaires.

Â in i l , non-feulem en t l’ex ten fio n  q u ’o n  v o u d ra it  donner 
à l’é v o ca tio n  de M. le D u c  de „ . , . ,  eft co n d am n ée par 
avan ce  d an s cet article ; m a is  qu an d m êm e o n  d onner o it  
une n o u v e lle  a ttrib u tio n  a u  G r a n d -C o n fe il, p o u r coiv- 
neutre fp écia lem en t du cr im e  de duel d o n t il e lt  accu fé  3 
cette a ttr ib u tio n  feroit ab fo lm n en t n u lle  ,  fu iv a n t  l ’E d it  
de 1626  ̂ q u i  a prévu ce  c a s ,  5c q u i en le  p ré v o y a n t a  
fa it  défenies à  tous J u g e s  ex tra o rd in a ires de c o n n o ltre  
de ce crime, quelque attribution qui pût leur en être faite y 
en déclarant milles & de nul effet telles procédures.

L a  d ifp o /itio n  de P a rtic le  1 2 de l’Edit de ï 6z6 a  é té  
confirm ée p ar une D é c la ra tio n  du m o is de M a i de l’armée 
i 6'34 , q u i  rappelle nom m ém en t cet a r tic le , en p a rla n t de , 3a J u n fd itH o n  attribuée au Parlem ent en cette m atière.

Eu En le  feu  R o i a  en co re  étab li la  m êm e rég lé  p ar 
fa r t ic le  31 de l’Edit du m o is  de J u in  16 3 4 . L ’a rticle  3X 
de ces E d it  co n tie n t m o t p our m ot la  m êm e d ifp o iitio a
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^ne l’ artic le  1 1  de l’ E d it de 1616. N u lle  lo i  po& érïeurê 
m’y a dérogé ; &  les E dits de 16 j t &  de 1 6 7 7 ,  q u i o n t  é té . 
fu ir  s fu r les d u e ls , p orten t expreflem ent q u ils  fo n t  f a i t s  
pour ajouter aux précédent E d its  ce que le R o i a jugé  
né ce fa ir e  ,  fa n s  néanmoins les révoquer ni annuliez

Les Edits de 1616 &  de 1643 iubfiftent d o n c d a n s 
toure leur force. Les E d its poiîrérieurs y  o n t a jo u t é ,  m a is  
Ms n’en o n t rien r e tra n c h é , St p a t  co n féqlien t ce fo n t  
des lo is  en v ig u e u r q u i co n tien n en t une a ttrib u tio n  fo r­
m elle  au P a r le m e n t, une e x d u iîo n  to ta le  de to u t  au tre  
T r i b u n a l , &  fu r-to u t des J u ges e x tra o rd in a ire s , &  p a r  
co n fé q u e n t une décifiou  précife  de la  difficu lté que l ’ o n  
T eut fa ire  naître  par rapp ort à M . le  D u c  d e . ( . .

O n  ne peut s’em pêcher d ’ ajouter ic i  que c'eft une düH- 
c u lte  entièrem ent n o u v e l le } 8t ju fques à préfent in o u ïe  e u  
rn atiere  de duel.

O n  ne trouvera dans le pafle  au cu n  exem ple de ce q u e  
l ’o n  propofe de fa ire  au jourd ’h u i. ï l  eft in o u ï que fo u s u n  
R o i  m ajeur m êm e on. a it  é vo q u é  du P arlem ent une a ita ire  
d e  du el, L a  réglé  a  été obfervée jufques à p ré se n t, fa n s  
a u cu n e  excep tio n } St c ’efl peut-être le  feu l cas o ù  la  J u rif-  
d i f t io i i  de cette C o m p a g n ie  n ’ a  ja m a is  fo u ifert a u cu n e  
a tte in te .

C eiL  do n c à S- À . R , d’exam in er s’ i l  c o n v ie n t de d o n n e r 
le  prem ier exem ple du c o n tra ir e , 8t de le  d onner d an s le  
co m m en cem en t d ’une m in o rité  : elle  a trop de lum ières 8c 
d ’am o u r du bien  p u b lic  p our ne pas fentir tou s les in -  
eo n vén ien s 8c toutes les conféquenees d’un tel exem p le -, 
q u i  tend à o u v rir  la porte à routes les ten ta tiv es  qu e  lo t*  
p o u rra  fa ire  en cette m atière p o u r é v ite r  les J u ges n a t u ­
rels ï 8c pour fe donner des Juges de p riv ilè g e . Le feu R o i  
a v o ir  porté fl lo in  la  cra in te  de to u t cé q u i p o u v o it  in ter­
rom p re o u  retarder le cours de la  JufH ce dans une m a ­
tière  iî im p ortante q u e , p ar une D é c la ra tio n  du 14  D é ­
cem bre de l ’ armée ï 679 > il a v o ir  défendu au G rand-ConfeiX  
d e  prendre co n n o iifan ce  des co n flits  de J u rifd iétio n  entre 
le s  P révô ts  des M aréch au x  &  les autres J u g e s , toutes Iss  
f o i s  que P  un des deux Juges aurait commencé à inftruirç 
V  aceufation comme pour crime de duel y en forte q u ’ il fuffit 
q u e  le n o m  de duel fe trouve é crit  dans une p la in te , p ou r 
fa ire  perdre au G ran d-C on feil le dtGÎt q u i lu i a  été d o n n é 
de régler les co n flits  de Jurifd iéU on q u i fe form en t entre 
le s  prem iers êc les J u ges o rd in a ir e s ..

T o u t  le R o yau m e a  app laudi à la  fa gefle  de ces l o i s , 3£
G g g i v
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Ü applaudira, encore à la  ferm eté avec laq u elle  M o  nie f- 
gtitur le D u c  d’Orléans les fouriendra. M a is  fi l 'o n  com - 
mènes à y  d o n n er la m o in d re  atteinte , to u t le R o y a u m e  
in  craindra les fu ite s , &  fu r-to u r dans u n  temps de m in o ­
rité , où le s  exemples du pnifé nous apprennent q u e la  
foreur des duels fe renouvelle o rd in airem en t j 6c le p réien t 
nous en f a i t  déjà voir de tr ille s  préludes.

Il y  a des réglés q u 'il n e  fa u t jam ais ébranler ; l'exp é­
rience* a ju ftifié  l ’a ttrib u tio n  gén érale  de e x c lu iîre  q u i a 
été fa ite  a u  Parlem ent. Q u o iq u e  l ’o n  d o ive  préfum er 
qu’une a u tre  Ju rifd iétion  fe ra  égalem en t bien  Ion  d evo ir  
dans une m a tière  fl im p o rta n te , l ’un ité  d’ un T r ib u n a l p at 
lequel il fa u t  n étd fa irem en t p a iiè r , 8c dont o n  ne peut 
décliner la  J u rifd ié lio n  , a c t e  regardée fucceflïvem en t par 
trois g ra n d s  R o is  com m e u n  remede nécelTaire co n tre  la  
licence des d u e ls , contre le  crédit m em e de ceu x q u i fe 
trouvent o rd in airem en t intéreifés dans ces fortes d ’ accu - 
fat ion s ; &  P o n  efl perfuadé que tous ceu x q u i e x a m in e ­
ront ce p o in t  avec a tte n tio n , 8c dans la  feule vu e  d u  bien  
public , en  ju g ero n t de la  m em e m a n iè r e , &  ne le  ren­
dront pas m o in s  à la  ra iÎb n  qu ’à l'a u to r ité  des p récédées 
L é g iila te u rs.

A infi 3 p o u r  reprendre en  peu de m o ts to u t  ce qu e  Ton a 
tâché de fa ir e  vo ir  dans ce M ém oire  3 q u an d  m êm e le  crime;
dont M , le D u c  d e .......... d l  accule* ne iè ro it  q u ’u n  crim e
o rd in a ire  , ré v o c a tio n  q u i lu i a été acco rd ée  ne p o u rto it 
s'y a p p liq u e r , puifqu’elle  ne peut to m b e r , fu iv a n t les ré­
glés de la  ju iH ce  > que fur les procès cr im in e ls  q u i feroient 
incidens a u x  procès c iv ils  de la  M a ifo n  d e . .  . . ,  q u i o n t 
été le fcu l o b je t de cette é v o c a tio n  , 8c f  un ique m o t i f  du 
prince q u i T a  accordée.

M aïs il l ’o n  conlidere q u e  ce crim e e il un d u e l , ou du 
m oin s un  co m b at iiupedt de duel > deux ra ifon s ég a lem en t 
fo l idc s s’o p p o fe n i à l’ étendue q u ’o n  v o  ad ro it donner à  
l ’é v o ca tio n  de M . le D u c  de ,

L ’u n e , q u e le R o i ne donne jam ais de p riv ilè g e  co n tre  
Jui-m ém e ; q u e les eau les où le P rocu reu r G én éral eff 
P artie  p r in c ip a le , ne fo n t  p o in t fujertes aux é v o ca tio n s  ; 
Si que s’ il y a un cas où cette m a x im e fo it  encore plus 
in v io la b le  , c’eft lorfq u  il & a g it  d’ un crim e q u a lifié  de 
L eze-M ajefté .

L ’ autre , que le P arlem ent a une a ttrib u tio n  fpécÎale d® 
Jfa co n n o iifan ce  du crim e de diidU que cette a ttr ib u tio n  a, 4té ju gée  fupérieure par les R o is  mêmes à  toute  autre averb
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b u tio n  q u 'ils  o n t déclarée p ar a va n ce  n u lle  &  de n u l e f a  
en m atière de duel ; ëc certe dernlere ra ifo n  fa it  v o ir  que 
non-feulem ent o n  ne peut renvoyer M . le D u c d e , , *  . ma 
G ra n d -C o n fè il en vertu  de fon  é v o c a tio n  g é n é ra le , m ais 
q u ’o n  ne p o u rro it m êm e lu i accorder une é v o ca tio n  p arti­
cu lière  pour l’ a c c u fa tio n  dont il s * a g it , fans co n treven ir a 
toutes les O rd o n n a n ces faites en cette m a riera , ians v io le r  
u n  u f a g e q u i , ju fq u ’à p ré fe n t, n ’a ja m ais  été a lté r é , SC 
fa n s  fa ir e , fous un  R o i m in e u r , ce  qu’ au cu n  R o i m ajeur 
n ’a jam ais cru  d evo ir  fa ire .

ï l  fero it in u t ile , après c e la , de relever ic i  que le  crim e 
de duel é ta n t un  crim e de d e u x , &  l ’un  de ceu x q u i en  
fo n t  accufés n 'a ya n t aucune apparence de p riv ilè g e  p our 
c ir e  ren vo yé au G r a n d -C o n fe il, il fero it co n tre  toutes le s  
r é g lé s , dans une a ccu fa tio n  in d iv iiîb le , de préférer la  Ju - 
r iiÜ itt io n  ex trao rd in aire  k la  ju r ifd ié lio n  o rd in a ire  , les 
J u ge s  de p riv ilèg e  a u x  Juges de d ro it  com m u n  , parce 
q u ’ au  contraire , c’eft un p rin cip e reçu  en m aciere cr im i­
n elle  , que l’ord in aire  attire to u jo u rs  l ’ex tra o rd in a ire . 
M a is  après les ra ifon s d Tun ordre fupérieur , q u ’o n  a  e x p li­
quées dans ce M é m o ire , il fero it in u tile  de s’ a ttach er à 
cette  ob iervatlo n  qu ’o n  ne f a i t , en le fm iffa n t , que p our 
n ’a v o ir  pas à  iè reprocher d’ a v o ir  rien  om is dans une 
a ffa ire  plus Im p ortante encore p ou r la  co n ferv a tio n  de 
l ’ordre ¿c du bien p u b lic , que p o u r celle de l ’a u to rité  q u  i l  
a  p lu  au  R o i de donner à  fo n  Parlem ent^

F in  du huitième Volume*
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A l K c k i  a c  f i) (A im a r d  de M areu iî q u i s 'a c q u itta  
d  ) qui p o ilc d o it  les deux p o u r elle 8c p ou r lui-même 
Châtellenies d ’A rch ia c  &  de d u  d evo ir de la  fo i. A c te s  
S. M a igrin  vers le  m ileu d u  q u i le c o n fia ie n t, i
qu atorzièm e fie c le , la iila  iès J ea n n e  d*À rchiac m eure 
deux en fa n s m in eurs V' A i - '  âpres a v o ir  fa it  un le g s  co ti­
ra a rd &  J e a n n e  d’A rch iac  , üdérable à  G u illa u m e  de 
fous la g a rd e  &  la  tutelle de M a re u il fo r r  m a ri , ce  le g s  
M arie C h a fle ig n ie r  le u r  fu r  co n te iié  par F o u c a u lt  
jnere. 4  d’A r t h ia c , o n cle  paternel 8c

File re c o n n u t le R o i c o m - h éritie r  de la  T e fta tr ice . C e  
me Seign eur im m éd iat d’Â r- fu t  dans le  cours de cette 
chrac &  de S a in t-M a i g r in . c o n te fta tlo n  qu ’on je ta  les  
Preuves de ce tte  reco n n o if- fond em ens de la  prem ière 
fance* 4  u fu rp a tio n  q u e  l ’o n  a  v o u lu

A im ard  d’À rc h ia c  , l ’a in é  fa ire  des d ro its du  R o i  fu r  
des deux e n fa n s  , étant m o rt  îa  C h âte llen ie  de S a in t-M a i- 
fans au cu n e p o fté r ité , J e a n - g r in , 6
ne d’A rc h ia c  fa  fœ ut de- D e u x  T ra n fa éH o n s 011 
m eura feule p ro p riéta ire  des l ’on  in fère  des c lau fes 3 o it 
C hâtellen ies d ’Â rck ia c  de d e  l ’o n  a  cherché à ch a n g er la  
S a in t-M a ig r in . 5 m o u va n ce  de S a in t  - M al-

F ile  p o r ta  ces S eign eu- g r i n ,  ch a n g em en t v ic ie u x  
ries en m a r ia g e  à G u Ü latd  dans fon  p r in c ip e , 8c irm -

[  1 ]  O a a  é c r i t  O r e h i a c  3 a u  H e u  d ' A f c H î a c  i u f q i î * à  l a  p a g e  1 1  5  ,  &  I ’ o î i  

a  i y b i t i m é  d a n s  l a  T a b l e  l e  v é r i t a b l e  m o t  ¿ ’ A r c h i v e  à  ç e l i ù  d ’ Û r c l û a s ,
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î l \e  dans les faites ? parce 
qui! n’a duré que fort peu 
de temps, 7 > 8

Bianche dArckiac , fille 
de Foucault'd'Archiac , fit 
paifer iaChateüeniede Saint- 
M aigrin, entre les mains 
d’un Seigneur de fes volfins, 
nommé Régnault de Pons , 
qui vivoir avec elle dans 
une familiarité criminelle 5 
en faveur duquel elle fit un 
relia ment „ Procès intenté 
par les héritiers. Accommo­
dement qui fut fait aux dé­
pens du Roi de fon Do­
maine, 9 , IQ

Tranfa&ion par laquelle 
on ihpiiic un parage fuccef- 
fif en fa veut dune fille na­
turelle de Blanche dArckiac 
êc de Regnaulr de Pons, Sti­
pulation irréguliers &  con­
traire aux bonnes moeurs , 
Sc parage peu digne d’être 
oppofë aux droits dû Roi

i ï
En 141^ , Régnault de 

Pons maria Jeanne de Pons, 
fa fille naturelle, avec Jean 
d’Eftuer , il les chargea feu­
lement de J  a ire  p o r te r  6t 
p a y e r  p o u r la  terre de S a in t-  
M a ig r in  les devo irs  anciens  
d its  5 fa n s  o fe r e x p rim e r que 
ces devo irs  fe ra ie n t dus aux  
S e igneurs  d iA rc k i& c * 12.

Ce fut par ce mariage que 
îa terre de Saint - Maigrin. 
paifa dans la maifon d'Ef- 
tuer. ï %

Aveux des Seigneurs d’Àr- 
thiac, par lefquds ils ont 
avoué tenir du Roi la Ba~

T I E R E S ,  843
ronnie Sc Châtellenie dTÂr  ̂
chiac, & outre cela le Ghà~ 
tel &  Châtellenie de Saint-, 
Maigrin 5 mais ils ont ajou-? 
té enfuite dans les uns T 
que les hoirs de feue Dame 
Blanche d’Archiac tenoient 
d’eux ladite terre en para­
ge , Sc dans les autre# 
qu’ils la te noient deux hatfc* 
rangem ent. 15

Actes de foi $c hommage 
dans lefquels les Seigneurs 
d’Archiac ont déclare pure­
ment & iimplement qu’ils 
tiennent la terre de Saint- 
Maigrin en plein Fief du 
Roi 5 ’ fans faire aucune 
mention de ce prétendu pa­
rage , par lequel ils ont dans 
la fuite prétendu avoir fait 
perdre au Roi cette mou­
vance immédiate pour Cû 
l’approprier7 en ïe mettant 
ainfi a la place du Roi par 
une entreprife contraire a 
tous les principes du Droit 
Coutumier. 17

Les trois conditions du 
parage légal manquaient à 
Foucault d’Archiac & à 
Guillaume de Mareuil, Loin 
d’être freres , iis n étoieut 
pas parens. Il ne s’agiiloit 
point de partager une fuc- 
teifioa commune , ëc il ne 
pouvoir point y avoir entre 
eux un droit d’aineilè, puifi 
qu ils n’étoienr pas même 
cohéritiers. 67

Preuves que la convention 
paifée entre Foucault dAr~ 
chiac Sc Guillaume de Ma- 
reuilj u a  aucun de ces trois



T A$44,
caradtres » fan ç lefquels 
séamnoins le parage con­
ventionnel ne uuroit fub- 
fifa , £9-73

Preuves que les Seigneurs 
d’Arclnac ont fournies eux- 
inéines contre leur préten­
tion * 7 S

Elles ione tirées i° . de la 
tranfaikion de 1 369 •* i° . de 
la yente que Blanche d’Ar­
chive fît en l ’année 1390 à 
Régnault: de Pons, de la 
terre de Saint-Ma igriii ; 3 °Jt 
des diiFérens. ailes de foi Sc 
hommage. 7 9 ,8 0 , $1 

Réfiexions importantes fur 
ces différentes pièces. 83-91 

Récapitulation de la rroi- 
Heme Partie de la ieconde 
Requête ? où Ton prouve la 
juiHce des droits du Roi:fur 
les terres d’Ardûac & de 
Salnt-Maigrim 91-98

La Seigneurie d'Archiac 
& celle de Saint-Maigrim 
ayant toujours été des Châ­
tellenies diftmêles 8c fepa- 
rées, également mouvantes 
du Roi j on n'a jamais pu 
faire> ni par la voie du 
parage, ni par celle du jeu 
de fief, quune de ces deux 
terres fortit de la mou­
vance immédiate du Roi * 
8c devînt fou arriere-fief en 
devenant le plein fief du 
Seigneur de l'autre terre* 

l 6z> 163 
Les Seigneuries d’Archiac 

8c de Saint-Maigrin font ert 
effet deux terres di ft méte s 8c 
íéparées, également princi­
pales > également mouvantes

du Roi î fans aucune iubar^ 
dinaticu de i'uoe 1 ¿’autres

Réfumé des preuves pas1 
fefquelles le Procureur Gé­
néral a fait voir que les deux 
terres d'Archiac & de Saint- 
Ma igrîn croient deux corps 
de Seigneurie abfolument 
difUnôes 8c féparées* 164—

17^
Les deux terres d'Archiac 

& de Saint - Maigrin ions 
employées dans diffère ns 
aéfces comme deux Seigneu­
ries principales , l’une 8c 
P autre y portent le même 
titre, fans aucune marque 
d'union ni de dépendance* 
Elles étoienr donc alors des 
terres abfolument féparées , 
poffédées à la vérité par Î£ 
même V affal, & tenues du 
même Seigneur , mais fans 
aucune confufkm.

Réflexions que foutnirtent 
en faveur de la diilincHon 
des deux Seigneuries j les 
aveux que Guillaume de 
Mareuil rendit en 1369 , 
pour la terre d’Archiac 8c 
pour celle de Saint-Maigrin.

17 3 -1 7 5
IndtiéHons qu’on tire des 

actes pat lefqüels l’ufurpa- 
tion de la mouvance de S* 
Maigrin a été faîte par les 
Seigneurs d’Archiac. 17 7 ,

178
Ailes pafies depuis l’ufur- 

pation j qui prouvent que 
Saint-Maigtin a été défignée 
comme une Seigneurie prin­
cipale j fubiiilaute par elle-
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indépendante d’Ar» Berry , l'Auvergne & le Poi­

tou > torts également rever- 
iîbles à la Couronne* 718 

Hifiôires des Dues de 
Bourbonnois. 715? , 7.2,0 

Réfutation du fentiment

sic me ,
chiac, &  également moti­
vante du Roi en fief d ire â  
&  immédiat. 1 80,  ï 8î * 

La maimn d’Archiac a 
poifédé Saint-Maigrin long-
temps avant que d’avoir ac- de Paiquier fur le Bourbon“ 
quls Ârchiac. 182 nois* 710,72.1

HiRoire des anciens pof- Le Duché de Bourbonnois 
fe/leuts des Seigneuries d’Ar- n a point été confédéré com- 
chiac ëc de Saint -Maigrin, me un domaine de la Cou­

rs 3 ~ ï 89 xonne, puifqu on a permis 
Ufurpations que les Sei- Paliénation ou le démem- 

gneurs d'Atchiac ont voulu brement d’une partie de cc
faire de la mouvance de 
Saint - Maigrin. Réflexions 
fur les acks faits en confé- 
quence-

Récapitulation fommahe 
des moyens qui prouvent

Duché. Réponfe i  cette ob- 
jeétion. 726

E o u r d e î l i ï s .  La Sei­
gneurie de Bourdeilies eft t> , .
comparée de aeüx parties 
qui forment , pour parler

que la Caufe du Roi dans la ain(i, deux Seigneuries dans 
mouvance de Saint-Maigrin une ièule terre. L’une porte 
n’a pas été fuifrfamment dé- le nom de Comté depuis plus 

 ̂ *':T de trois hecles j 1'auÁearan-
tôt pris ie nom de Cbatelle-

fondue au Grarid’C onkil, & 
,quainfî non-feulement le 
Roi n’a pu avoir dans cette 
JurifdiéHon de défenfeu r 
véritable, mais qu’il n'y a 
pas eu de défenfe légitime.

1 2 1 —127  
Auvergne . Le Duché 

.¿^Auvergne déclaré . apa­
nage de la Maifon de P ran­
ce. JZZ&fui V.

B.

O U R B O N K O ï S .  Le 
Bourbonnois n’étoir pas an­
ciennement un domaine de 

, la couronne.- Preuves hijdo- 
xiques» 717

fl dft devenu enfuite de 
même condition . que k

me j & tantôt celui de Ba­
ronnie. 237

DiÎHnguer le temps dans 
lequel les deux parties ds 
cette Seigneurie étoient en­
tièrement féparées & poiTé- 
dées par diiférens proprié­
taires, & le temps de la réu­
nion de ces deux parties 
dans la perforine du même 
polfeiTeur * & le fécond état 
commencé en 1430 , étoic 
l’état de la terre lors de la 
Requête du Procureur Géné­
ral dai Roi. i  j  7 , 23g

On ne voit aucun temps 
dans Pântïquicé la plus re­
culée , dans lequel les deux 
Seigneuries, de Bourdeilks,
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qtfon nomme a prélent 
Comté 8c -Baronnie, aient 
été unies enfembie > de telle 
ibrte qu’elles n*aient com- 
pofé qu’un feul corps de Sei­
gneurie. 2 3 3

Gérard Malomont a cer­
tainement poffëdé autrefois 
ce que Ton. appelle auiour- 
d'hui le Comté de Bourde il- 
les, 240

Il eft encore certain qu’il 
nani'mit cette portion de 
Bourdeilles à fes enfans.

140
Conteftations entre les en- 

fans au fujet de la pofTeilion 
du Château de Bourdeilles.

î b i l ,
Philippe - le - Bel devient 

propriétaire d’une partie de 
Bourdeilles t 141

La Seigneurie de Bous- 
deilles jpafiè dans la perlbn- 
ne des Comtes de Périgord.

142,
Différons titres en verni 

deiquds les Comtes de Péri­
gord réunirent fucceifive- 
-ment en leur perfonne tous 
des droitsqui a voient appar­
tenu au Roi dans la Sei­
gneurie de Bourdeilles. 243-

Les Comtes de Périgord 
.perdirent bientôt tous leurs 
droits, 8c le Comté de Bour­
deilles pafia une fécondé fois 
au R o i, du Roi au£ Ducs 
d’Orléans dans la Malfon 
de Bretagne, 8c de la Maifon 
de Bretagne dans celle d'Ai- 

■ bret, êc fe réunit enfin en 
l’année 1480 dans la per-

forme des iieurs de BèUr-» 
deilies * anciens poileiteurs 
de l’autre portion de la me­
me Seigneurie* 148-250 

Expoiltion fimple & liiC 
torique des titres qui ibnt 
rapportés de part 8c d’autre* 
par rapport à ce qu’on ap- 
pelioit Baronnie ae Bour­
deilles. 2.50161

Titres qui prouvent que 
la Baronnie de Bourdeilles 
efi: mouvante du R o i, 8c qui 
confident en difiérens aCÎes 
d’hommage , 8c en un mé­
moire ancien qui s’efi: trouvé 
dans les Archives de Pau, 
Difcuifion de ces titres.joj-3*5

Récapitulation de la cin­
quième Requête fur la mou­
vance de la Baronnie de 
Bourdeilles.

I/Abbé de Brantôme n’a 
aucun titre fslide pour pré­
tendre avoir eu autrefois la 
mouvance du Comté de 
Bourdeilles. 2,65

Difcufiîon des différent 
titres que l'Abbé de Bran­
tôme à employés à l'égard 
de la mouvance de Bour­
deilles, a 66-274

Quand même l'Abbaye-de 
Brantôme auroit eu autre­
fois quelque droit fur cette 
mouvance, ii y a plus de 
quatre ÎieclesquelleF auroit 
abfolument perdu. 275,276 

Si FAbbé de Brantôme % 
•clique! que droit fur la mou­
vance de cette portion de la 
Seigneurie de ^Bourdeilles * 
qui peut douter qu'il ivéa
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àît ctémdemmfé par le R o i, 
ou ce qui eil la même choie, 
qn’ il n’en ait laüïe prefcrire 
l'indemnité, 18 r 5 zBz 

Silence de F Abbé de Bran­
tôme a l'égard des différons 
poiidfeurs du Comté de 
Bourdeilies. z B z ,  2S3

Réponics aux objeâions 
faites par l’Abbé de Bran­
tôme au bu jet des actes réi­
térés qui prouvent que le 
Roi a poiledé la motivante 
du Comté de Bourdeilies.

500-30* 
Bifcuifion des huit titres 

que l'Abbé de Brantôme em­
ploie pour juftiner la mou­
vance de La Baronnie de 
Bourdeilies , qui confinent 
en difterens hommages j Ar­
rêt contradiétoire , faille 
féodale., tranfaénon, 3c deux 
aveux, 313 jufqu’à 373 

Quels font les principes 
pat lefquels on peut diftili­
guer ce qui reïeve du Roi y 
Sc ce qui releve de l’Abbé de 
Brantôme dans la Seigneu­
rie de Bourdeille , fuppofé 
que toute cette Seigneurie 
ne fok pas mouvante du 
Roi. £73

Récapitulation de la pre­
mière Requête fur la mou­
vance de la Seigneurie de 
Bourdeilies, & Conduirons, 

3S0 > 381, 381 
Objections fur la dona­

tion des Comtés de Bour­
deilies 3c de Périgord faites 
par Charles VI à Louis Duc 
d’Orléans fon frere  ̂ & ré-

T  î  E R  E S. &4f
pon fes à ces übjeâdons* 4*^  

46o s $ 6 i  
Objections fur la récon- 

noiffance du droit du R o i, 
qui refaite de la vente du 
Comté de Périgord, par la­
quelle on voit que le Comté 
de Bourdeilies etoit regardé 
comme une dépendance &: 
comme un fief mouvant de 
la Couronne 5 3c réponfès à 
ces objedlions, 46  z } 46%

Objections & réponfès fur 
la preuve qui réfulte en fa­
veur du Roi 3 du contrat de 
vente de 1480, 464 3 4^*

OhjeéHons êc réponfès fur 
l’hommage rendu par lé 
Comte d’Angculême en •Í4 S 3* 4^7 î 4^3 î 4 v y

ObjeéHons 3c réponfès fut • 
Laven de 1614 3 6c fur les 
hommages de 1666 8c de 
iô 'SS. 4713473.

Brantôme, ( l’Abbé de y 
Fins de non-recevoir que 
l’Abbé de Brantôme a four­
nies au Roi contre la de­
mande tardive qu’il a for­
mée par rapport à la mou­
vance du Comté de Bour­
deilies. 2 .64 ,

Comme l’Abbé de Bran­
tôme ne prouve ni ne peut 
prouver runiverfaîité de fon 
droit par rapport à la Ba­
ronnie 3 6c qu’au contraire 
les propres titres réduifent 
fa prétention au Château 6c 
à la moitié du Bourg , il 
efi bien éloigné de pouvoir 
dire 3 comme il l’a fait : tout 
ce qui n’appartient pas au
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Roi, m  appartient* 173 ,

OfojedHons de l’Abbé de 
Brantôme fur la mouvance 
de la Seigneurie de’ Bour- 
deilles qui ont un dehors 
fpécieux 7 Ôc la réfutation 
renfermée daiis la fécondé 
Requête. 351g

Le Comté de Bourde il les 
eft-il mouvant du Roi, ou 
de l’Abbé de Brantôme?

La première proportion 
que le Procureur Général a 
avancée fur cette queftion , 
e# que le droit de l’Abbé de 
Brantôme n éit fondé fur au­
cun titre légitime.

La féconde, que ce droit, 
tel qui! put être dans foa 
origine', effc éteint il y a 
plus de 400 ans,.

Pour établir - lapremlere 
proportion , le Procureur 
Générai a fait voir que l'Ab­
bé de Brantôme ne produi- 
foit que trois titres ou nuis 
ou inutiles*

Un Arrêt de 1272, qui 
ne comprend pas la moitié 
de la Seigneurie de Bour- 
deÜles 3 à laquelle on a don­
né le nom de Comté, parce 
que cette moitié étoit-répa­
rée avant Tannée *2.7,9 , de 
celle qui étoit poifédée par 
Bernard de Bourdeilles, avec 
lequel T Arrêt a été rendu.

Une Sentence arbitrale, 
mille par Tincompétence du 
Siégé, fufpeéfe par la qua­
lité des Parties, inutile par 
h  défaut de formalités que

cette Sentence même avoïE 
jugées néccilàireSi

Une énonciation encore 
plus inutile dans un a£e 
düppoiitxon qui n’a eu au­
cun effet.

Tel eft le précis des preu­
ves dont le Procureur Géné­
ral du Roi s'eft fervi pour 
établir fa première propor­
tion.

Objeéfions de TAbbé de 
Brantôme , &  réponie. 39S 

mfqifà 439 
Second genre mextiiiéHan 

de la mouvance prétendue 
par TAbbé de Brantôme par 
la prefcripcïoû.

Objections fur ce que h  
Procureur Général a appelle 
ie droit de prefeription.

440 ,441 
RéponÎes que TAbbé de 

Brantôme a faites aux 
moyens que le .Procureur 
Générai a proposés fur la 
mouvance de la Baronnie , 
depuis 473 jufqu’à 547.

Qbje&ions de TAbbé de 
Brantôme fut rétendue du 
fief de Rourdeiiies, 547 

O blet ration s qui prou­
vent que, fuivant les titres 
même de l'Abbé de Bran­
tôme , il n’y a que le. Châ­
teau Sc la moitié du Bourg 
de Bourdeilles que cet Abbé 
puille prétendre être dans fa 
mouvance. $47 jufqu’i  5 8 î  

Rat v a u  Preuves hiftorir 
ques quî écabliifent que la 
Terre de Breval eft un do- 
inaine de la Couronne. 73a 

&  fa iv *  
Difcufôoa



DES MATIERES.  g4y
DifCuiîiondesOrdonnan- f i  minus , minus.Ciaufes que 

Ces relativement an don de les Praticiens ont inventées
la Terre de Breval, 6z preu­
ve que ce don eft contraire 
aux relies inviolables du 
domaine. 73 6 &  fiiav.

Expoütion des raifons qui 
fèmblent juftifier le don de 
la Terre de Breval, & réfu­
tation, 7*?

C

( ^ / H ambre des C omptes. 
La Chambre des Comptes eft 
le dépôt naturel de tous les 
Inventaires , Comptes £c 
Mémoires qui regardent le 
Roi ou les biens de la Cou­
ronne: elle les conÎèrve non- 
feulement pour elle-même, 
&  pour sVo femr dans ce 
qui eft de fa junilüclion , 
mais auiïi pour les autres 
compagnies qui y ont re­
cours dans toutes les oeca- 
fions où elles font chargées 
du foin & de la défenfe des 
tiroirs du Roi. Le dépôt des 
pièces qui fe portent i  la 
Chambre des Comptes n’a 
donc jamais été regardé 
comme un titre attributif 
de jarifdiâdon, 7 3 1 , 7 3 a

Cham bre du Domaine. 
Voye\ parlement de Paris.

C ham bre. (Grand') F o y e \  
parlement de Paris.

C lause- La Ctaufe , f i  
furpius y  a , plus en avoue , 
& que du Moulin rend en 
latin en l’article 7 de l'an­
cienne Couru me de Paris, & 
fit  plus fit 3 plus recognofiu > 

Tome F U I.

pour fuppléer aux om dirons, 
ou pour prévenir i’effet des 
erreurs qui peuvent fe trou­
ver dans un dénembremenr.571

Commise. F o y e \  Félonie, 
Communauté. Le mari, 

pendant le mariage, eft le 
Maître & le Seigneur de la 
communauté, 813

A prendre les choies à la 
rigueur , la femme n’a au­
cune propriété dans les biens 
communs au jour de la con­
damnation qui eft pronon­
cée contre elle : il eft vrai 
quelle auroit pu avoir un 
droit réel fur ces biens après 
la dijfolurion du mariage * 
mais elle ne l’a pas encore 
quand elle eft condamnée. 
On ne peut donc la répu ter 
propriétaire de la moitié de 
la. communauté que par une 
efpece de iiéfion qui pré­
vient l'ordre des temps ? 
Mais eft-il jufte de faire cette 
fiâdon en faveur du fife ?

ib id .
On peut dire que la loi 

qui admet la femme à par­
tager les profits de la com­
munauté eft une pure grâce 
& une efpece de libéralité 
de la Coutume , la femme 
n’étant cenfée contribuer en 
rien à l’accroifÎemenr 3c a 
l'augmentation de La com­
munauté , ce qui fait auflî 
qu’on ne lui en impute ja~ 

■ mais la diminution, &: que 
Hhh
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le mari feul en fou Aie la 
perte fur ifs biens propres, 
pendant cjue la  femme en efè 
quitte oh pour renoncer à 
la communauté, ou pour 
n’en porter les charges que 
fur la part qu elle a dans les 
biens communs, 816

Si Ton coniîdere que la 
communauté eft à propre­
ment parler le fruit du ma­
riage , que c’eft à ce titre 
quelle d£ attachée, qu’elle 
c il principalement l’ouvrage 
du mari, que ce 11’eft que 
par grâce qu’on y admet la 
femme Sc fes héritiers, qu’il 
n’efr pas juffe que le Hfc 
vienne partager le fruit des 
travaux du mari, qui, ayant 
«n droit univerfel fur toute 
la communauté, femble de­
voir retenir le tout, on fera 
convaincu que l'équité con­
court avec la juilice pour 
exclure le jfiic* 817.

C o m m u n s , En quoi con­
fien t les droits qu’on ap­
pelle les C om m us . 476,477*

4 7 »
C om p é ten ce , ta  compé­

tence des Juges Sc l’ordre 
des Jurifdiéfions faifant par­
tie fans difficulté du droit 
public, les démarches, les 
confentemens, la collufon, 
des particuliers ne devroient 
à la rigueur avoir aucun 
effet contre un ordre qui 
n'eft utile qu’autant qu’il 
eiî: immuable. 144

C omte  de PCr ïg o r d . 
Objeélions 3c réponfes fur

le rôle des Vafaux deí RôtÊ 
de Navarre à caufe du Com* 
té de Périgord. 4 7 0 ,4 7 1

Depuis que le Comté de 
Saintonrre a été réuni à la.O
Couronne 3 ce Comté a par­
ticipé de plein droit á toutes 
les prérogatives du relie du 
domaine du Roi avec lequel 
il a été confondu.

C o n f is c a t io n . C'eft une 
regle générale du Droit ci- 
vil Sc du Droit François 
qu’a l’égard d'un mari con­
damné pour crime, la con- 
fifeation a lieu fans aucune 
difficulté : il s'agit des pro­
pres , mais a la charge de 
la reflitution de la dot du 
douaire & des autres con­
ventions matrimoniales.

S’il s'agit de la commu­
nauté , les Coutumes font 
partagées , mais très-inéga­
lement. Difcufïion de ces 
différentes Coutumes. ib ü ~  

Quant à la femme con­
damnée, difUnétion à faire 
entre íes propres Sc fa part 
dans la communauté, entre 
la mort naturelle Sc la mort 
civile. Diverfitc des Coutu­
mes à l ’égard de cette ma­
tière. é o j &  fu lv „

Témoignages des Auteurs 
qui foutiennent que la con- 
fífeation de la part qui ap­
partient à la femme dans la . 
communauté ne doit pas 
être reçue dans nos mœurs,

SC57
Témoignage de ceux cpi
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foutïenncnt au contraire 
que la femme confifque la 
part qui lui de voit apparte­
nir dans la communauté.

8 il
Motifs de ceux qui pen- 

fent que la femme condam­
née confifque la part dans 
la communauté. g 12

La confifcation a tou­
jours paru odieufe aux Ro­
mains ; de-la vient que les 
Jurifconfultes l’ont reftrein- 
te autant qu'ils font pu, 
cherchant toujours à adou­
cit la rigueur des peines , & 
préférant fou vent la voix du 
fan g & de la nature à la fé- 
vérité de la loi. C’eft dans 
cet efprit que les enfans des 
condamnés obtinrent d’a­
bord une efpece de légitime 
de gtace qui fut fixée au 
tiers du bien de leur pere.

g I Q
On trouve dans plufieurs 

Coutumes du royaume la 
maxime commune,qui con- 
fifque le corps confifque les 
biens : cette maxime eft une 
efpece de réglé générale du 
Droit François. 82.0

Coquille penié que la con- 
fifcation doit avoir lieu con­
tre ceux meme qui avoient 
été condamnés par un Juge­
ment purement militaire t 
fans diftinélion du genre du 
crime pour lequel la con­
damnation eft prononcée.

ibiâ,
Arrêt rendu en ï 527, qui 

déclare que la condamna- 
¿on  purement militaire em-

T I E R E S .  Sf  f
porte confifcation. 820, B i t  

Du Moulin eft oppofé à 
Coquille, Sc foutient, i ç.quë 
la confîfcation étant odieu­
fe , ne doit pas facilement 
être étendue ; z°. qu’il n’y a 
que les Juges ordinaires qui 
font dépoiitaires de la Cou­
tume par laquelle la confîf 
cation eft établie qui puff 
fènt être préfumés avoir vou* 
lu impoiêr la peine de la  
confifcation ; 3°, que le Ju­
gement foit rendu dans les 
formes requifes. 821

Les Tribunaux ordinai­
res prononcent toujours ex- 
preftement la peine de la 
confîfcation , & le Confeil 
de guerre ne prononce ja­
mais cette peine. Raifons dé 
cette différence, 821,  823 

Tous les attes de la Juf- 
tice militaire fe bornant à 
la perfonne, il eft évident 
qu elle ne peut s’étendre fur 
les biens. 814.

Les Ordonnances mili­
taires font aiîez Îéyeres, fans 
faire encore ufage de la con- 
fxfcadon.

Le feul cas où la confif 
cation puiiîê avoir lieu fur 
les biens d’un Soldat con­
damné à l’armée eft lorfqu il 
eft jugé par un Prévôt des 
Maréchaux dans les formes 
ordinaires pour crime non 
militaire, Sc par conféquent 
que dans les deux autres 
cas, ou lorfque le crime eft 
purement militaire, ou lorf­
que j quoiqu’il ne foit pas 
purement militaire, il eft 

H  h h ij
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jugé par le Confeil de guer­
re, Ja confifeation ne doir 
pas ayoir lien, 8x6

Autoi irés fur 1 a con fifea- 
tion des biens des perfonnes 
condamnées par Jugement 
militaire. ib id .

Conseil. ( Grand- ) Le 
Grand-Confeil n'eil au con­
traire qu'une JurifdiéHon de 
privilège 8c d’attribution , 
qui n'ayant point de titre 
général, effc obligé de jufîi- 
fier fan pouvoir dans cha­
que affaire particulière, 8c 
de montrer fa million, 100 

Réflexions fur l’Arrct du 
Confeil, q u i, au lieu de pro­
noncer liinplement fur le 
Réglement des Juges, évo­
que le différent des heurs 
d’Archiac Si de Saint-Mai- 
grin. 101 jufqu’à 105

Difcuifion de quatre Ar­
rêts du Confeil fur la quef- 
rion de la mouvance en fa­
veur du Seigneur d’Archiac.

108 jufqu’à 127 
Le Grand-Confeil ne peut 

pas plus que les autres T  ri- 
buuaux, prendre comioif- 
fance d.e tout ce qui regarde 
le Domaine du Roi : c’efl ce 
qui a été décidé par un Ar­
rêt rendu par îe Roi dans 
fon Confeil le 5 Mars 1 6 1 4 ,  
entre les Religieux de l’Ab­
baye de St, Germain-des- 
Prés, qui fe fondaient fur 
des Lettres d’évocation gé­
nérale portant attribution 
au Grand - Confeil , 8c le 
Subftitur du Procureur Gé­
néral du Roi eu U Chambre

du Tréfor, prenant le faiif 
& caufe du Receveur du Do*' 
marne de Paris, qui n’op- 
pofoit à. ces Lettres que le 
privilège toujours fupérieuf 
du Domaine du Roi, 136 

Le Grand-Confeil eff du 
nombre des juges extraor­
dinaires / puifqu'il ne eon- 
noît d'aucune affaire pat* 
l’autorité du Droit commun, 
& fans attribution exprefle 
8c fpéciale, 838

Parla Déclaration du 14 
Décembre 16753 , le Rot 
avoir défendu au Grand- 
Confeil de prendre connoif 
Lance des conSits de jurifdic- 
tion entre les Prévôts des 
Maréchaux 8c les autres Ju­
ges toutes les fois que l ’un 
des deux Juges auroit com­
mencé a infh'uire face d a­
tion comme pour crime de 
dud, S 32

C outume . Coutume de 
Tours, art, 166  ; de Lan- 
dunois, art, 12, ch. 27 j de 
Poitou, art. 11 j ; d’Angou- 
mois, art,, i f  , z6  &  2.75 
deSaintonge , 1 1 ,  3 0 , 3 7 ,  
décident que fi le puîné a 
pour partage un fief entier , 
il fera tenu d'en faire l’hoin- 
mage. 3 3 >.34

Voyez fur cette matière 
l’ancienne Coutume de Nor­
mandie , commentée pax 
ferrtere, ch. 5, liv. 3, 3 j

Quoique la Coutume de 
Bourbonnois idmettelapref 
cripcion de Cens, on ne de- 
vroit avoir aucun égard 1 
cette prefeription dans les
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ferres qui dépendoient du 
Domaine de la Couronne*

49
La Courumede Paris n’effi 

point à la rigueur une Loi 
qui pur fervir de réglé pour 
la prefcription d'une mou- 
■ rance en Périgord.

La Coutume de Paris n’a 
aucune difpoflcion contraire 
à îa prefcriprion que le Roi 
peut alléguer en fa faveur.

44  *
Explication de fart. 113 

ae la Coutume de Paris ! 8c 
examen des différens com­
mentaires de cet article. 440 

ïu:qu’à4 H  
Ce que les différentes Cou- 

hunes entendent par le ter­
me de d e vo ir en matière féo­
dale* 5*9 & f u i v .

Coutume de Poitou , ar­
ticle qui décide en quel cas 
Sc fous quelle condition lé 
Chemier peut faire l’aliéna­
tion de fa portion 8c demeu­
rer en hommage.

înduéHons qu'on tire de 
cette Coutume* zo$  jufqu’à

108
D.

1 3  omaine. Des fervices
éciatans rendus a l’Etat pen­
dant plusieurs hecles ne font 
pas une raifon légitime’de 
donner les domaines de nos 
Rois* 730

Examen approfondi de la 
queilion : fi le domaine de 
îa Couronne peut être alié­
né de nouveau pour le *fer- 
y jç e d e fE ta t*  & fuh

' 1 E R  E S .  . 8 f j ;
Cir ;onftances fingulieres 

dans lefquelles le Parlement 
a cru pouvoir fe relâcher de 
la rigueur des Loix fur l’i- 
naliénabilité du domaine 
des Rois. 734

Ceih ainf qu'il a jugé 
pluiieurs fois-que des fervi- 
ces militaires rendus par des 
Seigneurs étrangers avoxent 
autorité les Rois à céder 
une portion de leur domai­
ne , Sc que c’éroit alors plu­
tôt un acLe de juftice qu’une 
véritable libéralité. Ib id .

Définition exade de ce qui 
doit être regardé comme le 
véritable domaine de nos 
Rois.

L'obligation de coniér- 
ver le domaine de la Cou­
ronne > eft renfermé dans le 
ferment que nos Rois font 
ffleur Sacre.

Il ne peut être aliéné 
qu’en deux cas feulement. 
Ifun j pour l’apanage des 
puînés mâles de la Maifoti 
de France -, l’autre pour l'a­
liénation à deniers comp- 
tans pour la néceflité de la 
guerre.

Analyiè de l’Ordonnance 
de 15 ^6 fur le domaine, Sc 
de celle dé Blois en ce qui 
regarde cet article. 736.737

Différence entre le retour 
d’une terre domaniale à la 
Couronne} & f union d'une 
terre qui n'a jamais été do­
maniale. Le retour dans ce 
premier cas iè fait par la 
nature de la choie- qui fe 
réunit d’elle-même a iôit 

EIliE iij
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principe > &  qui rentre aîfé- Autrefois le Roi ch ù tîîf*  
ment dans fon premier étar 5 foit dans le Parlement les
mais dans le fécond cas 5 
l’union au contraire réfifte 
à la qualité du bien qu'on 
veut réunir. 740,741

Tout immeuble qui tom­
be entre les mains du Roi 5 
ioit par acquifition , ou par 
confifcation, ou par d'au­
tres voies , ne devient pas 
de plein droit domaine de la 
Couronne, il faut pour cela 
que le Roi Py unifie exprefo 
fément, ou qu’il s’en fafïè 
une union tacite , par une 
joui/Tance de dix années , 
dont on ait compté à la 
Chambre des Comptes. Juf- 
ques-la le bien nouvelle­
ment acquis par le Roi de­
meure libre 3 3c peut-être 
aliéné fans aucune forma­
lité. 76$

Le domaine confiée au­
tant & peut-être encore plus 
dans l'abus que daiis fu- 
iage. Or ce que les .Tarif 
confultes appellent abus, en 
.cette matière , comprend 
ioutes les maniérés par les­
quelles on peut difpofer de 

Ton bien,,  & pour parler le 
Langage des Coutumes , fe 
.jouer de ion domaine, 757 

C’eft un principe certain 
qu'un Roi ne reçoit rien de 
ion Prédéceileur qu’en qua- 

. lité de R oi, parce qu’on ne 
diftingne point parmi nous 
le domaine privé, du do­
maine public, dans ce qui 
vient aux Rois- p_ar la fuc- 

^cflxon de leurs peres. 770

principaux Com miliaires
qui écoient chargés de faire 
l’aliénation ou l’eno-agé* 
ment du domaine du Roi* 
On y aifocioit ordinaire­
ment le Premier Préiident 
ou un des Préfidens de la 
Chambre des Comptes. Par­
la on çoncilioit les deux 
Compagnies qui font char­
gées de veiller également, 
quoique d'une maniéré dif­
férente , fur la confervatiou 
du domaine de la Couron­
ne.

Dans les derniers temps 
les Commiffarres ont tou­
jours été choiiis dans le Con^
feil. 7 3 *

D u e l .  La connolfTance 
du duel efl relie ment attri­
buée au Parlement par tou­
tes les anciennes & les nou­
velles Ordonnancés, que les 
Juges extraordinaires & de 
privilège font abfclument 
exclus d’en connoître* S 34

Le duel eft un véritable 
attentat de l’autorité royale.

6 3 S
Ceux qui en font convain­

cus font déclarés coupables 
de crime de Leze-Majefié 
divine & humaine par les 
Ordonnances de nos Rois.

Ib id ,,
Par un Arrêt du 16  Juin 

15.99 le duel eft qualifié de 
crime de Leze-Majeûé. I b id .

Il fuffit que le nom de 
duel fe trouve écrit dans une 
jplainte pour foire perdre au
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<?rand-Confeil le droit qui 
lui a été donné de régler les 
conflits de Jurifdí¿tion.8 34 

Toutes les Ordonnances 
déclarent que le Parlement 
efl le feul Juge compétent 
en matière de duel. 8365837 

Déclaration de Louis 
XIII j qui défend à tous Ju­
ges de rien entreprendre au 
fujet des concravenrions qui 
pourront être faites en ma­
dère de duel j Sc qui en re­
ferme la connoiilance' au 
Parlement. 837

Edit de 162,6 qui défend à 
tous Juges extraordinaires 
de prendre con no rilante du 
crime de duel.

Il efi inoui que fous un 
Roi majeur même on ait 
evoqué du Parlement une 
aíFaire de dueL S 3 S

E.
■ rr̂
Íl L Ghiqüïer. Louis XI, 
fait défenfes à P Echiquier 
de Normandie de cormoitre 
des caufes de la Pairie d‘£u s 
êc enjoint à fon Parlement 
d'en prendre coiinoiifance , 
&de les invoquer en quelque 
Tribunal qu elles fpient pen­
dantes. 13 5 3136

Engacist&s. Les Dona­
taires jouiííent pour le RoL 
La poiîeiïïon de Fufufruit 
ièrc au propriétaire. II. n’y a 
pas de plus grand aâre de 
joutilance que le dpn. même 
ou rengagement. 7^7 

Evocation* Quelque gé­
nérale que fo itle m á tiq u  >

T I  È R E  S. 8 f f
elle ne renferme point de 
droit les procès criminels : 
on ne peut la faire tomber 
que fur les procès criminels 
incidens aux cOnteffcations 
civiles. 831, 831

Les évocations font plus 
difficiles 6c plus reftreintes 
en matière criminelle qu’en, 
matiere civile, 8 3 4 # fu iv -

F.

F E lonie. Quand même il  
ne s’agiroit que de l’intérêt 
du Seigneur particulier , la 
réunion en matière de com- 
mife pour caufe de félonie t 
doit toujours fe faire fans 
charge de dettes. 550

Fiee. Quoique feifen ce du 
Fief confite dans la fidélité, 
les Fendilles ont cru néan­
moins qu’il pouvoir y  avoir 
des Fiefs exempts de la preT 
tarion du ferment de fidéli­
té. Ils ont distingué entre 
la foi 3 qui ne peut jamais 
manquer de la part du Vaf- 
fai j la preftation ou le re- 
nouvellement de cette foi > 
dont il peut être difpenfé 
par ion Seigneur * de-ii vient 
la diftinétion que l’on a 
faite entre F hommage 6t le 
ferment de fidélité.

Les Feudiftes ont cUiHii- 
gué avec raifon deux fortes 
de Fiefs ; les uns , qu’ils 
ont appeüés propres 3 qui 
viennent originairement de 
la conceflîon des Seigneurs ; 
les autres ? qu’ils nomment 
impropres ,  ou autrement

B  fi h ir
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f ie fs  o ffe rts  ,  qui ne font 
étaolis que par l'offrande 
volontaire du Yaifal.

Ces Fiefs n  ont jamais été 
¿ans le Domaine du Sei­
gneur direct, 8c ils ne font 
tombés dans fa mouvance 
que par la volonté libre de 
leur poileiîèur.. . . Différen­
ce infinie entre les deux ef- 
peces de Fiefs. Dans les 
Fiefs propres ¿ c’eft la vo­
lonté du Seigneur qui do­
mine. Comme le VafTal tient 
tout de lui > il eít juñe qu'il 
fubiffe la loi que fon bienfai­
teur veut lui impofer.

Au contraire, dans les 
Fiefs im propres  ou o ffe rts  , 
la volonté du Seigneur eñ 
moins dominante j & celle 
du VaiTal T eñ beaucoup plus. 
Comme c'eft lu i1 qui , pour 
ainfi dire , fe rend volon­
tairement efclave , il regle 
auiTi comme il lui plaît les 
conditions de fa fervitude ï 
& cés fortes de Fiefs confif 
tent principalement en deux 
choies fhonneur d’nn côté, 
protection de l'autre j hon­
neur de la part du Vaffàl , 
protetton de la part du Sei­
gneur. _ 541-344-

Deux conditions eflèn- 
trelies à la validité du jeu de 
Fief,

I/uñe , que le Seigneur- 
qui fe joue de fon Fief s’en 
réferve une portion confî- 
détable > qui doit être au 
moins du tiers , fuivant le 
droit le plus commun du 
Royaume*

L’autre, qu’il fe réferve 
au/îî quelque droit feigneu-. 
rial ou domanial fur la por-* 
tion qu’il aliéné. 2,04.

Il eft certain que le jeu de 
Fief ne peut nuire au Sei­
gneur fuzerain par rapport- 
a l’hommage , puifque dans 
les hommages qu’on lui 
rend pour les Fiefs dont on 
a démembré une portion par 
jeu de Fief 3 le Yaifal eft 
obligé de comprendre l’in­
tégrité du Fief, comme s’il 
n’y a voit jamais eu de dé­
membrement. 113

S’il y a ouverture dans le 
Fief dont on a démembré 
une portion , le Seigneur eft 
en droit de faifîr féodale- 
ment , non - feulement la 
portion retenue par fou 
Yaifal , mais celle qu’ il & 
aliénée & don t i l  s 3e fi jo u é  ? 
pour fe fervir de rexpreffion 
du Droit Coutumier. 114 

Ceft un principe ftmple 
&  fécond que le Seigneur ne 
doit fouffrir aucun préjudi­
ce du jeu de Fief fait par fou 
Yaifal, Si que le Fief de­
meure à fou égard dans le 
meme état que s’il n y avoir- 
jamais eu" de démembre­
ment. 2.14

La réglé ordinaire que 
F ie fs  &  J u fiic e  n ?on t r ie n  de  
commun } n'a pas lieu dans 
la Coutume de Poitou, dans 
laquelle, comme dans quel­
ques antres Coutumes de ce 
Royaume, tout Fief empor­
te JurifdiéHon. 52,5

Si ion enyifage la nature
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Êr la condition des fie fs , on 
reconnoîtra que fuivant les 
Auteurs feudiftes, anciens 8c 
nouveaux , le Seigneur en. 
couferve toujours le domai­
ne direct, que ce VaiTal 
n’en poiiède. que le domaine 
utile j 8c quil ne le pofiède 
qu'a la charge perpétuelle 
¿k inviolable de la foi.

Cette Loi conftitue Tei- 
fence du Fief, le Yaïlal ne 
peut la violer fans contre­
venir à la condition e/fen- 
ttelle de la première invefi 
ïiture, 7805781

Le YaiTai ne po/îède la 
propriété utile de fon Fief 
que conditionnellement , 
c’eft-à-dne à la charge de

f arder la fidélité qui! devoir 
fon Seigneur ; dès le mo­

ment que cette condition 
manque, la propriété s’éva­
nouit) le Seigneur reprend 
fon bien auiii libre , aufîi 
affranchi de toutes charges 
qu il F avoir donné autrefois 
à fon premier YaifaL Ceft 
ce que la Coutume de Cler­
mont) article 105? 5 exprime 
en deux mots , lorfqu’elle a 
dit que ta  Se igneurie p ro f i­
tab le  fe peu t corijo ind re  à 
la  directe p a r dé fau t d ’ hom­
mage s p a r  confifca tion  6* 
a m ijfto n  de F ie f  7S1

En quel fens les Fiefs font 
patrimoniaux, Ib id

Différence qu’on doit met­
tre entre la confîfcationpour 
crime ordinaire, & la corn- 
mile pour crime de“ félonie

■ -  ; ? n

r i  E R E S .  8*7
D ifféren ce  que f o n  tro u ­

v e  dans quelques an cien s 
A rrêts rendus fu t des crim es 
de Lëze-M ajeité  entre les 
Fiefs m o u van s im m éd iate­
m en t de la  C o u ro n n e 8c les 
arriere-Fiefs Ces A rrêts dé­
c la re n t les prem iers réu n is 
êc les derniers co n fifq u é s,i£ .

Les derniers Arrêts ont 
rejetté cette diilincHon ; 
mais elle prouve toujours 
que les juges diilinguoient 
alors avec foin la réunion 
de la confifcation, 783,784, 

Maxime générale que le 
Seigneur féodal peut fe pren­
dre à la chofe pour les profits 
de fon Fief.

Dans tous les cas le privi­
lège du Seigneur n’eil pas 
révoqué en douce. 785 

Il faut diftiflguer entre 
FextinéHon d’ün Fief qui 
vient d’une eaufe abfoiu- 
menr néceiïaire , comme 
lorfque la famille, à laquelle 
feule ce Fief avoir été accor­
dé , vient a finir, 8c la réu­
nion d’un ]Jîef qui procédé 
d’une eaufe Volontaire , telle 
que la félonie du YaifaL 

7 S 6 ,7 8 7  
Tous les Fiefs de dignité 

ont été autrefois de vérita­
bles Offices -, & les autres 
fiefs de limés à la récompen- 
fedes Officiers , étoient com­
me racedfoire & comme le 
domaine de l’Office. De-là 
vient qu anciennement tou­
tes les grandes Charges s’ac­
cordaient comme les Fiefs 5 
à la  charge »de la foi 8c de
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l'hommage

T A B L E
êz de-Ü vient

quelles dormo ienr a ceux 
qui {es poilédo lent le droit 
d’entrer au Parlement ; 
droit 3 qui dans la premiere 
origine , n ’étott accordé 
qu'aux Yaifaux immédiats 
de la Couronne, 7$ 6

FL

J r J û M M A G E D E  DEVOTION, 

Les Normands après avoir 
conquis la fou ille , la Ca­
labre, & la Sicile , en firent 
par une reconnoiiïance vo­
lontaire un Fief du Saint 
Siégé, 3 3 î

Qu’un Souverain offre fon 
ïie f à un Saint, fous la pro- 
teéiion duquel il le con fa­
ite , pour ainii dire , com­
me Louis X I le fir à l ’égard 
du Boulon nois dans fou 
temps > cette oblation ne 
pouvoir faire de préjudice 
qu’à lui-même , parce qu’il 
■ pofrédoit le Comté d’Artois, 
f ie f  dominant de celui de 
Boulogne. Que. le poflefTeur 
d’un franc-aleu , s’il y en a 
qui foient reconnus par le 
Roi , fui ve encore les mou- 
vemens libres de fa dévotion 
3 cet égard 7 il n’y a tien en 
cela de contraire à la juftice> 
parce qu’aucun , Seigneur 
n’efi: intérefïe à empêcher 
cette efpece de dédjoace féo­
dale,

Mais qu’un y aitai fafîe un 
don de cette qualité aji pré­
judice de fon Seigneur, c’eft 
faire fervir la Religion de

voile à TinjuiHce , 5c hon<j* 
rer Dieu, non pas de fa pro­
pre fabliau ce, fuivant le pré­
cepte de f  Ecriture, mais de 
celle de ton Seigneur féodal. 
V o y e \ le m ot Roi. 337

Forme dans laquelle fè 
rend cet hommage de dévo- 
tion, 338

Lorfqu’il s’agit d’un hom­
mage du à l’Eglife, c'efl une 
grande préfomption que cet 
hommage n d t qu’un fîmple 
hommage de dévotion 3 îorf- 
qu’on voit qu’ il neft chargé 
d’aucun devoir , non pas 
même de la prestation du fer­
ment de fidélité. ib id *

J*

JtnusDic-riGN.En matière 
de JuriidiéUon civile ou cri­
minelle , on ne peut fe fervir 
d’aucun privilège contre le 
R oi, qui n’eit jamais cenfé 
avoir voulu donner un pri­
vilège contre lui-même. S34

L.

X  > Eze-Majeste, Si le Hef 
eft perdu de plein droit par 
ce crime* cela ne fe peur 
faire que par voie d’extinc­
tion , 5c 5 pour fe fervir d’un 
terme de du Moulin , par 
voie ¿‘annihilation > ce qui 
iemble emporter la déc lia rT 
ge abfoiue de toutes hypo­
theques.

Chopin femble admettre 
l’opinion de ceux qui croient 
que h  confifcation fe fait%■
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|nême en cas de crime de 
Leze-Majeflé , cum  onerc.

799  ï Soo 
Le Roi efi: en droit de difi 

poièr des charges de ceux 
qui font condamnés pour 
crime de Leze-Majcfté, fans 
attendre l’expiration de cinq 
ans 3 pendant ïefquels Sa 
Majefté ne difpofe que du 
revenu des autres biens des 
coupables.

ï ' rû y e \ l’Edit d* Avril xé  3 3,
Spi

Avant "cet Edit, la peine 
de la fuppreffion des charges 
n‘avoit pas été mife en ufa- 
ge. _ 803

On ne voit pas que la 
charge de Connétable de 
Saint-Pol ait été fupprimée 
par le Roi Louis X I , ni 
.qu'elle eut été rétablie par 
Charles YTIÏ , lorfque ce 
Prince donna cette charge 
a. Jean de Bourbon en 1483 » 
il en fut de meme de f  Ami­
ral Chabot. îb id ,

Depuis que l’Edir de 1 6 3 3 
,a érabii l'exemple de la fup- 
prefilon , on l'a imité dans 
des occaflons femblables. ib .

Les condamnations qui 
fe prononcent pour crime 
de Leze-M ajefié, fui vaut 
les Loix Romaines 5 ont un 
effet rétroaétif qui remonte 
juiqu'au jour du crime : en- 
forte que de ce jour l'Officier 
étant interdit de plein droir, 
ëc privé de fqn état, non- 
feulement d'Officier ? mais 
de Citoyen 3 il n'a pu acqué­
rir les gages dus i  ion ofij-

1 I  E R  E S*
ce j ni par conféquent les 
tranfmeture à fes créanciers.

804
Du Moulin reconnoit que 

dans le cas du crime de Le- 
ze-Majefté, les fiefs du cou­
pable retourneront de plein 
droit à la Couronne. 791  

Déclaration du Roi Fran­
çois I s donnée a VÎllers-Co- 
terets le xo Août 1539 , qui 
porte que quand il y aura 
crime de Leze-Majeflé, joint 
à un crime de félonie , les 
biens retourneroient au Roi, 
comme Seigneur fouveraxn 
&  féodal de tous fes Sujets, 
foit quils foient tenus en 
plein fief, ou en arriere- 
fief, 8c que tant les fiefs que 
les autres biens , feront ap­
pliqués au fife du domaine 
de la Couronne, fans retour.

îbid. & jïiiv - 
Le bien de l’État &  le fà- 

lut du Peuple, qui eft tou­
jours regardé comme la Loi 
fuprême, ont fait décider 
que celui qui abufe des biens 
qu'il ne poifédoit que fous 
la protection de la puiffance 
publique, en violant les 
droits de cette même puif­
fance , a mérité par-la que 
ces bien s fortifient des mains 
indignes qui les retenaient,
Îmur retomber, comme de 
eut propre poids, dans le 

fein de ïa Seigneurie publi­
que dans laquelle ils fe per­
dent 5c fe confondent, com­
me s'ils n’en ayoient jamais 
été diftmgués. 79%

Les Arrêts qui ont été
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rendus dans cette matière , 
réordonnent point que les 
fiefs du condamné demeu­
reront acquis au Roi i ils ne 
fie fervent d'aucune exprefi- 
fion qui puiiTe marquer un 
droitnouveau; ils emploient 
au contraire le terme de réu­
nis j terme qui fuppofe que 
ie Roi ne fait que reprendre 
fon bien des mains d’un Su­
jet infidèle * or dès le mo­
ment qu’i l . le reprend , il 
doit le recouvrer aufli libre 
quil le lui avoir donné , 
fans cela il fierait vrai de 
dire que la condition du 
fiouverain Seigneur pourroit 
recevoir quelque préjudice 
par le fait de fon Vaïlkl, ce 
qui réfille aux premiers prin­
cipes des maximes féodales, 

7 9 $ > 794 
RéponÎê à deux objec­

tions ; fia première} tirée 
d?une Ordonnance de Phx- 
lippe-le-Bel en 1303 : la fé­
condé , du témoignage de 
Me* Dumenil, Avocat Gé­
néral 3 qui abandonna les 
droits du R o i, dans ie cas 
du crime de Leze-Majefté ? 
en faveur des créanciers du 
condamné. 7^4

Comme les créanciers d’un 
coupable condamné pour 
crime de Leze-Majefté au pre­
mier chef, ne pourroient pas 
fie plaindre du tort qu’on 
leur fait en rafant les Châ­
teaux 8c en coupant par le 
milieu fès bois'de haute fu­
taie , ils doivent auiîî fiouf- 
fiir ? fans miirmùrer > qu'au

leur enleve leur gage paf 
l’extinétion de l’office du 
condamné. . . . . Il eil fou- 
vent impoilible de faire un 
grand exemple > fans faire 
en meme temps quelque vio­
lence aux réglés de la Jus­
tice particulière, 7^7

Autorités fur la queftion 
de fia voir fi les fiefs réunis à  
la Couronne } par confifea- 
tion pour crime de Leze- 
Majefté , y retournent avec 
charge > ¿c fans charge de 
payer les dettes du condam­
né. 7^8

Ce crime renferme la plus 
grande de toutes les infidé­
lités , 8c} pour parler com­
me du M oulin, une double 
féloniepuifique Ie'Vaflal J  
viole en même temps & la 
foi qui! doit à. fion Seigneur 
comme. Vaifiaî, 8c la fidélité 
quil doit à ibii Roi comme 
Sujet. 7^0

Il eft toujours jufte 3 dans 
de cas du crime de Leze- 
Majefté 5 que le fief de celui 
qui a violé le plus facrc 8c 
le plus ancien de tdus les 
engagemensjfe réunifié à la 

■ Couronne ? libre &  affran­
chi de tdus les engagement 
poftérieurs dont il aurbic pu 
être chargé'avant fie crime 
du pofTeÎieür. ib id *

Celui qui a ébranlé autant 
qu’il étoit en lui tes fonde- 

■ mênà de la fociéte civile > 
par mi crime qui bÎefte di­
rectement I* intérêt du Prin­

ce  ou de fi État 5 ne mérite 
'plus d’être mis au- npmbr^
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les  Citoyens, Tous les droits 
de la fociété font éteints 8c 
anéantis pour lui s 8c fi les, 
Créanciers ont fouffert quel­
que préjudice^ c’eft qu'il eil 
p ile  que 1*intérêt des mem­
bres, quelque favorable qu’il 
fo it , cede à celui de tout le 
corps. i

¿ ’officier étant, privé de 
fon état j non -.feulement 
¿’Officier 3 mais de Citoyen t  
n a  pu acquérir les gages 
dus â fon office, ni par con- 
féquenr les t ranimertre a ies 
Créanciers* S o 5

M*

J V Ï aigr in . ( Saint- ) La 
Châtellenie de Saint-Ma i- 
grin, eft-elle mouvante en 
plein fief, ou du fîeur Comte 
de Sainte-Maure, à caufe de 
la Baronnie d’Archiac , ou 
du Roi à caufe du Comté de 
Salntonges, 1

Trois temps qu’on doit 
diÎHngaer par rapport à la 
Châtellenie de Saint-Mai- 
grin* 3

Un premier qui a précédé 
rufurpacion que les Sei­
gneurs d’Archiac ont voulu 
faire fur le Roi. ibid>

Un fécond temps qui eft 
celui de l’ufurpation même.

ibid*
Un troifieme temps qui 

comprend ce qpi a fuivi 
Tufarpation. ibîd.

La Châtellenie a  Ardbiac 
8c celle de Saint - Maigrin 
Soient dans le quatorzième

ri ER es. sst
fiede deux Châtellenies difi- 
tméles 6c féparées, mou­
vantes en plein fief du Roi ? 
indépendantes Tune de l’au­
tre , & poifédées fans confu- 
fion par les mêmes Seigneurs 
qui étoient de f  ancienne 
Maifon d’Ârchiac. 3

Cou réflation s formées fur 
la mouvance de la Terre de 
Saint-Malgrirn Les droits 
du Roi mal défendus. Tri­
bunal incompétent ou le 
Roi perd fa Caufe. 18 juf- 

qu^à'ii
Le Roi n a jamais évoqué 

expreifément. ni renvoyé au 
Grand-Confeü la connoIC 
fance de la conteilation qui 
a été jugée autrefois fur la 
mouvance de Saint - Max- 
grin. 140

Quand le Grand-Confeil 
auroir pu évoquer de lui- 
même le diffèrent qui re­
garde la mouvance de Saint- 
Maigrin , il auroit mai ufé 
de fon pouvoir, 1 4 1 , 14.% >

' . - *43
Le Seigneur de Saint-

Maigrin avoir toute juilice 
haute, moyenne & bafîè 
dans fa Terre. lô'y -

• Tr oye \ le mot Àrchlac. - 
r. Titres qui établiiTent le 
point fondamental de la difi 
tinélion & de fin  dépen­
dance des deux Seigneuries 
d’Archiac & de Saint-Mai- 
grin. 168 $ 169 , 170

Trois hommages que les 
-, auteurs du fleur Comte de 
Sainte-Maure prétendaient 
avoir re^us. de la Châtelle-
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•nie de Saint-Maigrin* ï 4 

Cês hommages ne s'ac­
cordent pas avec le titre 
même /tir je fondement du­
quel ils font rendus* ibid*

Jeanne de Pons reconnoît 
& déclare qu’elle tenoit du 
Roi ion Château & CkâteU 
Unie de Saint-Maigrin* 16 

Guillaume d’Eftuer fon 
fis fout in t ouvertement con­
tre le Seigneur d’Archiaç 
que cette Terre était mou­
vante du Roi. r 6

Deux points principaux 
démontrés dans la Requê­
te : favoir , que la Châtelle­
nie de Saint - Maigris eft 
une Seigneurie abfolument 
diiHnéte feparée de celle 
d’Arehiac,

2,û, Que cette Châtellenie 
a eu de tout temps l’hon­
neur de relever immédiate­
ment du Roi j comme Com­
te de Saintonge 3 de même 
que celle d’Ârchiac, 76

Développement des preu­
ves & des titres qui établit 
fent ces deux points, 5 6

jufquà 60  
Différentes tentatives que 

l'on a faites pour fouftraire 
au Roi la Seigneurie de 
Saint-Maigrin, 350, 35* 

Nullités des parages 5 ioit 
■ légal, foit conventionnel, 
par rapport a là Terre de 
Sâint-Maigrin qui en eft le 
fujett Preuves' de cette pro­
portion* 64 jufqii a 6% 

Arrêts du Grand-Conieil 
que le heur Comte de Sainte- 
Maure fait valoir contre les

droits du Roi* 3 t  è&
Réponfe aux principales 

objeéUons que le heur Com­
te de Sainte-Maure a faites 
fur la qualité du parage  qui 
à fervi de couleur â l'ufur- 
patíon que fes auteurs ont 
voulu faire de la mouvance 
de Saint-Maigrin. 13 ^ 12 4  

M a r t ig u e s . Preuves hif- 
to tiques qui établirent que 
la Vicomté de Martigues 
étoit un ancien Domaine 
de la Maifon des Baux > qui 
relevoit en plein fief du 
Comté de Provence* , 744 

La Terre de Martigues_ , W
confldérée j ou avant la réu­
nion du Comté de Provence 
a la- Couronne  ̂ ou depuis 
cette réunion* 74?

Réponfe à l'objection que 
îa réunion du Vicomté de 
Martigues n a  jamais été 
confommée, parce que le 
Roi n'a jamais joui de cé 
Domaine* 753

Il fuffiroit d’avoir prouvé 
dans le droit que cette Terré 
de la Vicomté de Marti­
gues j comme le relie du 
Domaine de la Provence , a 
été expreifément unie 3c in­
corporée à la Couronne , 
pour en pouvoir tirer cette 
conféquencé j que quand 
même le Roi n1 auroit jamais 
joui de cette Seigneurie s elle 
n’en feroit pas moins do* 
maníale.

Preuves que le Roi a été 
long-temps en pofleffion par 
lui-même ? ou par fes Do­
nataires j de la Vicomté de
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"Martigues. 754, 75?

Arrêt du Parlement du 
Mars 15 60 , qui juge que la 
Terre de Martigues eft un 
véritable Domaine du Com­
té de Provence, & qui prou­
ve que le Roi croit dans la 
pleine poiÎeiIion de ce Com­
té , puifquil raliénoir à 
titre dengagement. 7 f $

.Preuve que la Principauté 
de Martigues n’a pas été 
composée de fiefs qui ne fuft 
lent pas dans la mouvance 
du Roi avant leur réunion 
au corps de la Seigneurie j 
&  qu au contraire toutes les 
parties qui la compofent 
font autant de Seigneuries 
très-nobles , qui ont tou­
jours relevé direétement 8c 
en plein fief du Comté de 
Provence. 755»

Mf.UjSLHS* Les meubles 
précieux peuvent erre com­
parés aux héritages. Exem­
ple dans les Loix Romaines , 
qui veulent que les meubles 
de cette nature, qui appar­
tiennent à des mineurs , ne 
puiffent être vendus qu’avec 
les meutes folemnltés que 
Ton obferve pour la vente 
de leurs immeubles.

Il eft plus difficile de dé­
cider quels font les meubles 
des Rois qui doivent être 
confidérés comme faifant 
partie du Domaine de la 
Couronne, &  quelles font 
les conditions nécefiaires 
pour leur imprimer cette 
qualité,

Ôn ne trouve point dans

r i E R E S .  %
les Ordonnances fie difpo- 
fitions particulières fur les 
meubles qui appartiennent 
aux Rois, On ne peut y fup- 
pléer que par la comparai- 
ion des meubles précieux 
avec les immeubles, ib id .

Le même principe qui 
fait regarder les meubles 
comme le bieu de la Cou­
ronne , établit auflî la né- 
ceiîité des Lettres-Patentes. 
Ce Domaine ne peut jamais 
être valablement aliéné, ni 
même engagé, fans cette 
formalité. Tout ce qui eft; 
réputé Domaine eft aiîujetti 
à la même Loi. 770

Toutes Lettres Patentes 
expédiées pour autoriiêr les 
ventes ou les échanges du 
Domaine du R o i, doivent 
être adreftees au Parlement* 
Ceft cette Compagnie qui 
eft chargée principalement 
de la dêfenfè & de la con­
servation du Domaine de la 
Couronne, & fur-tout des 
Loix falucaires qui en ont 
fi fàgement défendu P aliéna­
tion, ib id»

Les meubles 8c autres1 
biens de cette nature ne peu­
vent être aliénés ni engagés 
que pour la néceiuté de PL- 
tac, ceft-à-dire , pour fou- 
tenir la guerre ou pour ac­
quitter les dettes que la guer­
re a fait contracter , ainfî le 
prix des meubles vendus doit 
être employé à payer quel­
qu’une des dettes de cette 
efpece. 775.

Mouv4NC£. C om m e le
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Roi ne peut pas aliéner la ks Yaffaux: 8c les autres Shîæ 
mouvance des fiefs qui rele- jets du R o i, lorfqu'ils vio- 
vent de fa Couronne, il ne lent la foi du ferment au-
peut pas non plus, dans les 
faines maximes du Domai­
ne , changer l’ iiiutiétlialité 
de cette mouvance, 8c faire 
que ce qui droit ion fief , 
‘devienne fon arriéré-fief 5 
fans cela toutes les mouvan­
ces directes pourroient s’é- 
clipfer peu à peu , & s’a­
néantir pour la plus confia 
dérâble partie* Le Roi ne 
conferveroit plus dans fà 
mouvance que des portions 
de fiefs & des Seigneuries 
dont on feroit relever les 
portions qui auraient été 
démembrées , &  par-là il 
aliénerait d perpétuité tous 
les droits de quint 8c re- 
auint > tous les reliefs ; en 
tm mot, roüs les profits de. 
■ fief dont fbn Domaine feroit 
privé pour toujours* j 6 o

O,

Q f f ï c e . D e  corps de l'of­
fice étant acquis au Roi par 
la condamnation & la fup- 
preflion , il eil impoflible 
que les ' gagés en puiifent 
être dus ni donnés à qui que 
ce fort, parce que l'office 
étant une fois éteint , il ne 
peut plus produire des gages 
qui en font comme les fruits, 
jufqtx à ce que lé Roi Fait 
crée & fait donné de non-' 
veau, 804

O e î ï c ï e r s ,  Doivent être 
traités plus féyéremeiit que

guide qui les confacre, &C 
qui les dévoue tous entiers 
au fervîce de PEtat. 736 &

jü iv »
O rdon n an ce  de Philippe 

Augufte j de fan ntop, par 
laquelle ce Prince ordonna 
qu’à commencer au premier 
jour du mois de M ai, toutes 
les fois qu’un fief feroit par­
tagé, la foi feroit rendue au 
Seigneur fuzerain par cha­
que co-héritier pour fa part 
dans le fief, de la même 
maniéré qu'elle l'étoit pat 
un feul pour tout le fief 
avant fa dïvinôm 44

Cette Ordonnance n a pas 
toujours été généralement 
exécutée. L*autorité exteiïi- 
ve5c prefque fouveraine que 
ks grands Seigneurs du 
Royaume avaient ülufpée, 
le défordre des guerres civi­
les , publiques 8c privées qui 
déchiraient ptefque toujours 
le fein de la France, 8c enfin 
lafoiblelTe de certains régnés 
ont donné lieu à fétablifîe- 
itient de plufîeurs Coutumes 
contraires a cette Ordon­
nance. ib id ^

Lorfqu il eft.queiHon d’une 
mouvance immédiate du 
R o i , ¡’Ordonnance de Phi- 
lippe-Augulte a toujours dû 
& doit encore à prêtent être 
dbfèrvée in violahlemen t £  
fans que l’on puiffe oppofef 
une u fan ce obfcure & inca  ̂
pable d’entrer jamais en pa­

rallèle
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r. JL; AE.AGÏ* DéiÎBixîojtl : .dû 
mot.parage, cirée.de la.Gou- 

! çume de Normandie/dajjs 
destehap, dé
rBautilherdans . la {Somme 
-Rurale, titre $4,, .■ ■ /?'- ¿4 

Le parage ndd autre cho-
j ie qu une efpece . de ; tenure

D E  S.M ArT-IERËS-
palíele avec une Ordonnance . qu’il a faite, luirmême àdof- 
du R o i, Br .cela contre le .dre public, ^14^
Roi méine, • .47 p;

Ordonnance de .Philippe- 
le-Bel Tan .13013 du ? Roi- 
Jean 13^3 , de Charles -VII 

. en ï 4 J 3 ? . de Louis X I en 
147S } de François-, I en 
ïH î .)  de Louis ,:X lV\en 
i 66ÿ  5 qui ctablillent Ia ju -  
rildiétion -du .Parlement de

.Paris ^touchant lès Gaules .  ̂ .. ji. ... . _______
, du Domaine êc . les grands ;. .féodale > ..par laquelle.. les 
adroits de la Couronne,; & i-puînés, commeétant^égaux:
: qui prouvent que les Cailles pairs à Paine , tiennent 
du Domaine ne peuvent ja- -j îes paxts & portions, des hefs 

dînais erre évoquées , & que /qui leur font échus par une 
:Ie droit du. Roi remporte -fuccellion commune, dans 
toujours & en toute : forte .Laquelle, le . droit dmîndîe 

, d-ocG¿íÍoAs ; fur tour,autre peutnvoir lieu au#moble- 
Lprivikgev í . í jx juíqu a iAti Àaiànt que lui ¿ & jouMènt

Ordonnance de Xv^^-rur ^librement de ces - portions 
; les évocations, /. rq s ■- foos_ la, -foi de : ra in é -r  .fans 

.O&díLE vuBLiD» ;Tour c.e dhre, ttènus de juir en /tendre
- .qui; appartient à P ordre .pu- t aucun - ̂ hommage/ y . jnfqud 
: blic eft aurdrilus: des conven- .ce  que le parage i'foir £ni s 
„ tiçms de des démarches ¿áfs -¿auquel cas :ils commencent 
. páEticplíer.s.-ndc comme, leur . à. lui.devoir la  S o i ' i ï C a r  
i convention exprdïé ne peut ¿.alors 7 dit Panden ; v Coutd-

y déroger, leur : ignorance ; fmierj d e . Horm andie / fe ra  
:■ ouîeur,■ négligence peut en- '¿tenu p a r hommage-# ce. q u i 
: .coremoins y donner attein- -d e va n t: ¿ to it tenu ,.-par pa­
r te *   ̂ _ 144 . rage. • i p ,  k

. Qÿài\d un Plaidéur a pro- II .îl j : ém  avoir autrefois 
 ̂cédé ; involontairement pen- _■ qu’une ?;feuie - êfpece 3 qui 

-.daut;piulîe.urs;années devant i nivoiriien :entre Nobiesdaïis 
;; un Tribunal incompétent, ¿de.:: partage des. iiefs : échus 
-- 8c quillvoudroit retourner .‘/par: fucceiîîon 8c c’eit {ce 
;au. Tribunal â qui iLappar- : .que marque l'ancienne Cqu- 
. tient de quger de. íes diifé- / mme de Normandie. 'ibicL  

rents, la Juftice refiife quel- Quelques Coutumes! ont
- quefois découter fes plaia- ; établi, à P imitation du-pa-
- tes tardives,.deil lui impute :iiage, légal ou fucceiïîf, un. 
- ^ré^jpftement^lai^ipieîîce ^parage qu'on peumappelkr

Tom e V J I I*  l  i i



m  e ■ ' T A B L E
C onventionnel, B: qui pro­
duit une eipece de tenure 
que ces C outum es d é f ir e n t  
ordinairem ent pat tes mors : 
Tenir p a rt prenant '& part 
mettant ? ou  par celui de 
garment* - 2 , 7

Cette fécondé efpece de 
parage s 'é ta b lit par une con ­
vention p a ï  laquelle tous 
ceux q u i o n t acquis un f ie f  
en com m un , à  quelque titre  
que ce puxfie être 3 ftipuient 
en le p a rta g e a n t, que ce lu i 
qui aura la-M a ifon Seigneu­
riale noble , avec la partie 
la  plus conlidérable du f i e f , , 
fera le C h em ier  & garantira 
l$s autres f i n s  f i n  hommage 9 
V oyt\  la  Coutum e de1 P o i­
tou. ib id .

j Le, p arage  légal ou fu c-, 
ceifif eft e n  même temps une 
fureté de l ’é g a lité  que la  
nature m et entre les freres , 
&  un e ilet de la prérogative 
que la  prim ogeniture donne 
a  P aîné 5 &  ne peut a v o ir  

■ lieu que dans les parcages 
011 ,le d ro it  d 'a in e fe  "peut 

-être exercé. ■ - ib id .
La m a x im e.q u i veut qu e 

le parage n  a it  lieu que pour . 
les p ortion s; d'un* ièu l Be 

'■  même f ie f  , - partagé entre 
plüfisurs - freres 8e .ceux q u i 
lès /représentent, e ftu u  des 

. princip aux fondemens de :la .
juftice des droits du R o i fu r ■

, la Châtellenie de Saint-Mai- - 
; grin. Développement de ■ 

cette maxime.. 2.9 , 30-
Quoique ' le parage H t " 

autrefois le Droit commun

- du R oyaum e, fi efi a p r é f e t  
-renfermé dans le reiiort de 
n e u f ou d ix Coutum es qui 
en ton ierven t fu fa g e . ’

La C our a  ju g é , p ar un 
Arrêt rendu en 1687 , entre 
la  Darne de Bourgon Se T  ho* 
mas L ig e r , que ce D ro it  ne 
pouvoir pas être étendu 
d ’une caufe à une autre, ib.

Les fiefs font tenus par 
p a ra g e , d it l'ancienne C o u ­
tume de N o rm a n d ie , quand 
le fiere prend f a  part de 
Phéritage. I l faut donc q u i l  
y ait une divifion  réelle dans 

-l'h éritage 3 qu*une p ortion  
pafiè a i'un , que le iurplus 

■ refie à Taurtê. 33
Elle ajoute qu'en ce c a s ,  

le puîné répond à l ’ ainé de 
toutes le s  chofes qui appar­

tie n n e n t à f a  partie du f ie  f i
- - - U faut donc q u 'il n ’eu

-poiféde qu’une partie-j c e ft  
cia con d ition  efifenrielle du 
parage. ibid.

- Elle d it  encore que la fê-  
m ure par parage e fi quand 

c il qui den t &  c il de  •-qui i l  - 
den t f i n  pars es parties' de 
P  héritage qui d eficn d  de 
leurs ancejjm rs. C e f i  donc 
un feul héritage partagé en 
pluiieurs * parties ? qui \ i l  le  
fiijet 8c  la  m atière du pa­
rage, •<-.< ‘ 33

.? R ien  -ne peur donner at»
. teinte' à cette re g le  in v io îa -  
ib le , qiie lorfque ra in é  ne 
, cornerve aucune .part dans 
■ ¡île fie f q u 'il donne aux puî- 

n é s , le fondem en t du pa* 
rage ne fiühfifiant ’ plus T le
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parage celle abfoiomenc, 3 p premier efo qu’ifâ  lien entre 

Trois différences efiën- cens qui font co-propriétai- 
délies qui diftinguent les res » . *, ; le deuxieme eit 
deux efpeces de parage“: fa- que ce .parage dure tou- 
voù" ? le parage légal Sc fuc-, jours , . .  . > le troifeme eif 
ceilif j Sc le parage conven- que par conféqtienr la- fox 
tionnelj la première regarde ne s’éloigne jamais dans- 
leur confHmtiûn i la fécondé  ̂ cette efpece de parage, parce 
leur duree; la troifieme leur, , que comme il dure toujours,, 
dder, 3 6, 57 , 38 jamais fi ne peut arriver que

Par rapport au parage, ce qui croit tenu eu, fief* 
î"autorité de Fuiânce de commence a être tenu eu
X a in ronge eiï très - incer­
taine, le fait de cette ufanee 
ifeit pas prouvé. Il iéroit 
bailleurs difficile ’d’établir 
ou'un ufage qui n'a. jamais 
été prouve ni autorifé par le 
Roi 3 pur faire admettre le 
parage lüccdau  pu conven­
tionnel dans les fiefs qui re­
lèvent immédiatement de la 
Couronne, 43
, Te parage eil condamné 

en termes formels 4?n$- ês 
livres des fiefs de Lombar­
die, ? rit, ÿ  Sc tit. 77 du liv. 4 
de fe n d is  i  édition de Me-. 
Cujas, 43

Trois conditions eilen- 
tielles au parage légal : la 
première , qu'il s’établiile 
entre des freres ou ceux qui 
le repréfentent ; la deuxie­
me , que ce fbit dans le par­
tage d’une fucceffion c.om-, 
mune ; la troifieme , que 
cette fucceffion foie du nom­
bre de celles dans lefquelles 
le droit d’aineilê peut avoir 
lieu. 66

Quant au. parage conven­
tionnel , on le diftingue par 
frois caraéferes eiîentieUi lei

arriéré fief. 6S
Preuve de îa nullité de 

ces parages par<apport à la 
Terre de Saint-Maigrin, 74 

Qbforvanom fur les diffé­
rentes fortes de parages. 10^ 

P a r l e m e n t , L’autorité 
du Parlement eft fondée fur 
le Droit commun, parce 
qu'il poiîëde, pour ainü dire, 
la plénitude de La Jurifdic- 
tiom Le -Parlement-a. tout 
ce que fou ne/prouve point 
qu on lui ait ôté. Suivant 
la diipofition des anciennes. 
& des 'nouvelles Ordonnant 
ces , la connoiilance des- 
Caufes du Domaine lui eil 
ipéciaîement confiée. 100 

Le Parlement eil Juge na­
turel de tout ce qui regarde 
lefonds du Domaine du Roi, 
non - feulement par droit 
commun , mais par mie at­
tribution ipéciale 8c fingu- 
liere.

De4 à vient que les Gaulés 
du Domaine ne peuvent en 
erre évoluées, 8c qu'elles ne 
font jamais comprifes dans 
les pdviieges lés plus géné­
raux 8c les plus étendus que 

ï  i i if



S'£8‘ TA B L E
lé Roi ptrifife attribuer à 
d’autres Tribunaux* 130 

Ordonnances des Rois de 
France, qui établifiènt la 
JùrifdiéHon du Parlement 
fut les grands droits de Ik 
Couronne , &c d’où Ton doit 
conclure que le Parlement 
eft' la Cour féodale du Roi 
£c du Royaume, où fe trai­
tent toutes les Caufes qui 
intérefïent le grand fief , le 
fief fouverain de la Cou- 
roime, & celles des Seigneurs 
qui ont l’honneur de tenir 
leurs fiefs ou Pairies de ce 
fief vraiment dominant qui 
né releva de per forme, &c 
dont tous fes autres fiefs 
relèvent, 132.) 13 3

Si les Pairs ne reconnoif-

regardées comme une éma­
nation. 134

Depuis PétabUfièment du 
Parlement j les procès coii' 
cernant le Domaine du Roi 
8t le s  affaires de grande con- 
fèquence , et oient jugées 
même en première inftance 
en la Grand’Chambre.

Création d’une nouvelle 
Chambre des Enquêtes , ap- 
pellée Cham bré du D o m iii-  
nê  _ 775

L’ancien ordre du Parle­
ment pour le Jugement d’un 
procès de Domaine, 776 

En Ï556 Me. Bourdin, 
Avocat Général , dit que 
tous les procès du Domaine 
doivent être jugés en la 
Grand’Ch ambre, ïh id .

fent aucun autre Juge de 
leurs Pairies que î a Cotu , 
furnommée par excellence 
là  Cour des Pairs, leur 
Chef, leur Seignefir &c leur 
Maître, doivent à plus forte 
taifon avoir le même droit 
& n’avoir que îe Parlement 
pour Tribunal dans les Càtr­
iés du Domaine , îefquelïes 
Cauiés ne peuvent être évo­
quées, 13$>*34

Le Parlement ne peut pas 
fe dépouiller de la connoifi 
fance direéle des Caufes qui 
regardent: les Pairies, & en- 
cote moins de celles du Dô  ̂
maine du Roi ; les Pairies 
ri’ûnt ce privilège que par 
rhonneur quelles ont d’ap­
procher de fort près de la 
dignité dit Domaine de la 
Çôürbhiie, dont elles font

Lorfque par erreur , ou 
par des Lettres impétrées du 
Rôt 5 on a porté des procès 
concernant le Dom aine, 

uneChâm- 
, MM. les 

Gens du Roi s j  font oppo  ̂
fés, 8c en ont requis d’office 
le renvoi en la Grand’Cham- 
bre, 777

Preuves que la Grand’­
Chambre du Parlement de 
Paris a droit de conaoitre 
feule des procès qui concer­
nent le Domaine. 775 &

J ÏÏ iv ,
Il y a toujours eu* & il y 

a préfentement encore au 
Greffé de la Cour, un Regif- 
tre particulier, intitulé, R é­
gi ftre des difirihütions des 
procès du Domaine,

Possession* Toutes îçâ

pour etre juges en 
bre des Enquêtes
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"fols qùe la poiTefficn eit pays de Droit Coutumier, 
'allez longue pout faire pré- , 44 i
fumer un juile titre , ce n’effc Suivant les principes gé- 
p lüs, -̂ proprement parler, nér aux du Droit commun , 
en vertu de la prefcriprion il d l  certain qu’un Seigneur 
quelle poileileur peur fe pro- peut prefcrite la mouvance 
mettre une viéloire allurée ; a’un Fief contre un autre

* de il en vertu du titre que fa 
poiîeiîionfait préfumer. 4.53 

Prescription. La pres­
cription eft inconnue dans

■ tout ce qui intéreil’e le Da-
■ maine de la Couronne. 15^

L a prefcriprion d i en q uel ­
que maniéré favorable dans 
la perfonne duRoi contre les

■ Sert tien r s infé heurs :d e fû n 
- Royaume , parce ’ qu'a : l’é­

gard du R o i,"la  prefcrip- 
non 11e fait que rétablir les 
choies ’dans leur premier

; état j en ramenant "les Fie-fs 
; à : leur ■ principe f 8c en les 
qjfiiifant rentrer j pour ainiï 
""dire! dans la iburcbde la- 
" quelle Us foiithtoUs fort!s,

'■ - ; -284 ■
-ï' La ‘ prefeription perd la ' 
z -haine -qui Raccompagne 
 ̂ptefque toujours, iütfqif elle 
ne rend q u i frvorifer le re­
tour au Droit commun, ib* 

Objections & répqniès fur 
f -'cc que le Procureur Géhér il 
1 a appelle le Droit dê la pref 
: criptiori au fujét de, la mou- 
v Vàncé du Comté de Boiir-
- dèinès. ’ ' J 440 -45P 
" La piefctiption- meme en 
‘ matière des Droit Selgneu- 
■' riaux eil re^ué plus’ fâvora- 
' blément dans les Provinces
- dé croît Ecrit j : que^dans des ■

Seigneur par une polie dion 
centaine 3 publique ? non 
interrompue de trente an­
nées. 44 ï

Privilèges. Teñdans i  
donner ;i  des parties de> 
Juges- malgré elles 5 font 
odieux, Bjî

Ne doivent pas erre éten­
dus ; on les interprète tou­
jours en faveur du Droit 
commun. ih ï iL

Le Roi m’a  jamais donné 
de privilège contre lui-mê­
me ; & quand il voudroit 
ïe A ire, iîne lé feroit jamais 
en matière de duel , IS44 

Procureùr - Gener ai,. 
L’élêfâiion' -de la Majefté 
Royare* à fa it  établir quede 
Roi qui ne dédaigne pas'rfe 
plaider devant des juges qui 
font fes fu jets, n’y compa- 
roîcroit que1 par un Officier 
chargé-du Mmîftere hono­
rable de le défendre*

” Cet Officier eft le Procu­
reur Général , feiil dépofi- 
taire pat le'titre de fa charge 
de la conservation dësDtoics 
du Domaine de la Couron­
ne y q ü b í’ défend, ou par 
lui-même en la Cour, ou 
pat Porgane dé fes S ubidi­
rti ts dànS lés Tribunaux in­
férieur^ 1 “ 14<ir 1-4 7

ï I i üj
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'Procureur'G énérai, ou de repréfenter la perfatme 

■ Roï, Lorfque ic Procureur- du Roi que dans les affaires 
Général du R oi donne feu- qui font de la compétence 
louent oes Concluiions. fur de leur Compagnie, ï 47
mie Inftance ou fur un 

- Procès dans lequel le Roi a 
■ Intérêt > il n’eu résulte autre 

: choie i linon que l’affaire a 
été communiquée, & que le 
Procureur Général n’a pas 
cru devoir fe rendre partie 
pour le Roi, Mais fou opi­
nion ffemporte point une 
décifion irrévocable , il a pu 
Te nomper , <8c en cas qui! 
icfoit trompé en effet, on 
regarde .fon filence comme 
une véritable cmiÎEon de 
dèfeniê contre laquelle le 
Roi cft toujours- facilement 
relevé, ■ i i o

: Il tte A  eft pas de même 
lexique le- ProcutewtOéd é- . 
rai s’efi rendu partie, Su que 
les Juges inffraits delà Cau- 
fe du Roi par l'organe de 
fon Défendeur > ont rendu 
un Jugement.véritablement
contradictoire y  a l'or $'ce ffeff : 
plus un firpfle .préjugé qui 

* fe tire du filence du Procu­
reur Général du Roi ? é’eft 
une véritable décifion qui 
fe retrs&e beaucoup plus 
difficilement* iïo

Lé Procureur Général du 
Roi a la plénitude du ,M1- 
hiRere public 5 les Officiers , 

■ qui parlent au nom-du Roi 
dans ces Tribunaux extraor­
dinaires j iront au contraire . 
quuüe. portion.de ce noble 
Ofike. ÏIs n'ont le pouvoir

Il ne fufiît pas que ce foie 
le Procureur Général qui 
défende les Droits du Do­
maine de la Couronne ; il 
faut encore quil  la défende 
en la Cour , & non pas dans 
un Tribunal incompétent,

*î+
Pro ve nce , Le Teftament 

de Charles III , Gomte^de 
Provence 3 ne devoir pas être 
confidéré comme, le vérita­
ble titre en vertu duquel le 
Roi poiledoit ce Comté 3 
que riniHcution portée par 
ce teffament en faveur de 
Louis X I j étoit plutôt une 
rdHmcion faite à la Cou- 
tonne , qu une véritable m£ 
cïtMtion , parce que le Roi 
avoir pluffeurs titrés indé­
pendamment de ce tefta- 
ment, pour prétendre que 
la propriété du Comté de 
Provence lui avoir toujours 
appartenu, 747

ît,

R'Eoy-ETEs-CiyiLEs (les) 
obtenues par un défenieut 
illégitime &  portées dans 
un Tribunal incompétent > 
doivent être réputées comme 
une procédure nulle inu­
tile:, qui ne fait pas -plus 
de,' préjudice aux droits du 
Roi , que. fi elle n avoir Ja­
mais été faite ? parce que çe
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qui efl efTeatidleraent nui faire ¿es deniers publics 
ne peut produire aucun e£ . qu’ils repréfeiitent j mais en 
fût* IJ4 attendant s ces fonds font

Roi (le) ne fait rien com­
mue particulier , il agit en 
tout comme Souverain , fat- 
tout en matière d’acquiii- 
tion de fonds, fuivant ia 
maxime qu’il n’a point de 
Domaine privé dííÚnét de 
celui de l’Etat .jdl y a feule­
ment cette différence entre 
fes acquittions , que celles 
a titre d’échüitres ou. qui 
xepréfenient oies fruits dis­
ponibles y peuvent être par 
lui mifes hors de fes mains ; 
mais tant qu’il en joute» 
elles doivent être adminif- 
tries ■ cortune domaines , 6c 
elles en ont tous les privi­
lèges 3 excepté rinaiiénabi- 
lité , qu el les n’acq uietent 
que pár une unlpn exprsiîs 
ou une union raciçe: j . réfoi-* 
tante aups josillanée con» 
fufe pendant dix ans avec 

. fes autres domaines, ou de 
'■ ce-que le Souverain décédé, 

en poíreííion.í- ce qui sranf- 
met l’effet acquis au fuccef- 
feur à la Couronne d’une 
maniere irrévocable > les ac* 
quiimons volontaires for­
ment également des domai­
nes r ££.; fondeen fées faites  ̂
pour l ’État 3 & irrévocable­
ment s’il n’y a une Déclara­
tion contraire au moment 
que le Roi acquiert : cette 
Déclaration conicrve au 
Souverain la faculté de dif. 
pofer des fonds pendant la 
vie., comme II adroit pu

âdminiifrés comme doma­
niaux , 6c û  le Roi décédé 
avant d’en-avoir diipofé, ils 
demeurent unis de plein 
droit à La Couronne. Quant 

,-s m x  . acquiÎiciûns ex Ç au fâ  
a n tia u â , la domanialité an­
cienne > qui eli le principe 
de leur retour, ne lailïè au­
cun doute fur leur inaiiéna- 
bilité, 40g 3 40^

En matière de mouvance* 
il eit certain que le Roi a 

. pour lui la préfomptiou gé­
nérale , t il eil le Seigneur 
univerfel, tout ce qui n ap­
pari lent pis aux Seigneurs 
particuliers, lui appartient * 
de dedà vient qu’il n a  rien, 
à prouver contre eux, 6C 
que. cefi 1 eux âu contraire 
de prouver contre "lui* 377 

Ce Roi a deux Cortès de 
droits fur les deux' parties 
de la Seigneurie de Eour- 
deiîlcS' ... . . 3 7 S

, A.régard du Comté, il’ a 
, pillileurs titres authentiques 
6c unu poffeiiion. non-inter­
rompue; pendant près .de 
quatre iLèçîes. fA l’égard'de 
la  Baronnie s outre les aveux 
.de. de 14 ^  > d a
l’autorité du droit commun, 

.qui lui donne tout ce qui 
n eft pas renfermé dans les 
titres de l’Abbé de Brantôme. 
Or quand cés titres fer oient 
légitimes , il n’y aurait tout 
au. plus que le Château-de 
la Baronnie de la moirié dUf‘ "J
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Bourg q u iy  fuiTent renfer­
més. 1 377
Il faut diifinguerdeux geiv 

tes d’acquifitions que le R oi 
peut faire dans la mouvance 
de fes Sujets ; les unes font 
des acqu ittions volontaires , 
comme lorique le Roi ac- 

' quierr p ar vente ou par 
échange un Fief qui releve 
d*im Seigneur particulier.

4 3 1
Les autres font des acqui- 

r' lirions néceiTaireSj pour ainiî 
T dire qu i le font fans le 
, concours de la volonté du 

~ Roi i tels fon t les Fiefs qui 
tombent entre fes mains par 

' dorfa dure & cdnfifc a tio n .
, ■ ... .431

C éto it fur cetteTèconde 
t eÎpecé d’acq u if  tiqdque rôii- 

'"1 oient p rin  cîpaléfêrenv- 
■'jjldiiites des nobles du 
; Royaume , 8t nos Rois.vou- 
'* lurent bien les faire céder , 

en leur prom ettant par l a  
 ̂féconde diipofition. de Far- 
r tk le  4 , de l’Ordonnance 
/■' générale de'Phiîippedë-Beî, 
'"’de mettre les Fiefs, que 'le" 
" R oi acquerroit : dé cette 
qnân iere , 'entre- lès m ains 

’’ ’d'un fujet propre a én rem - 
' ’plit les devoirs 5\b u  de don- 

ner âux Seigneurs immédiats ' 
une 'récompenfe fiiffi.fah.te & 
raifoTtnàhle. 4 3 1

Le R o i fe indignent ton- 
■' "jours’ 'dans la  poifdliôn du 
 ̂ /Droit ’commun , ceux qui 
/plaident contre lui font 
'• obligés de jufHfîer leur ex­
ception , ¿k de la  juiïifief"

B ' I E
par des tîcreâ auxqueÎsTe 

' Roi ait bien voulu lui-mé- 
nie s’ailujettîr. 48
■ On n admet contré le Roi 
aucune dérogation au droit 
comman de uhiveriel s que 
ïoffque [a dérogation fe 
trouve établie par des titres 
dont il eft lui-même Fauteur 
Sc Fappi’ôbâreur.,» 4S

Tout ce qui fe réunit au 
Domaine de nos Rois jouit 
des mêmes prérogatives que 
leur ancien patrimoine, in- 
eeilïble , inaliénable , un- 
prefcnptfole. T 3

La multiplicité des Arrêts 
rendus contre le Roi par un 
Tribunal "incompétent} ha 
fait qii augmenter îe vice 

. e/lëntiel de la procédure au 
lieu de le réparer. ‘ H 4  

Le Roi Te partage St fe 
mûitipj/é en autant d’Ofh- 
ciers quli'y - a He JtiriiHic- 
tiens établies pouf'connôî- 
tre 'des différentes natures 
d'affaires 147

Il fuit que le Roi n’eiî: ja­
mais prémraé avoir été par­
tie dans un procès à; moins 
qui! n’y ait été défendu par 
F Officier qui efï fifiargë de 
fa défenfe, ’ ’ 147

Il eft confiant d’abord 
que dans tous les temps > 
meme dans ceux ou il fêm- 
ble que Î’intérêt des Se R 
gnèurs particuliers : avbit 
prévalu , en q'ùelque  ̂ma­
niéré , fur ce kir du Seigneur 
Souverain f  on a toujours 
cru qidé la Majefté des Em­
pereurs o& des Rois ne de-
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voit jamais s1 ¿Bâiller aux? 
pieds de leurs Sujets pour 
s'acquitter d'un hommage 
que les uns ne pou voien-t* 
rendre, gc que les autres ne’ 
devaient pas recevoir,

2.77 7̂8
Exemples tirés des Empe­

reurs gc des Rois. £765177 
Le Roi n  eit point aiiujetti 

aux difpbiïnons dès Coutu­
mes. a 8 y

Explication fommaire de 
tous les a$ès qui prouvent 
lé fait de la poiTdlion du 
Roi au fujet de la mouvan­
ce du' Comté de Bourde H les.

Récapitulation fommaire 
des moyens qui prouvent 
que la Cauie du Roi- dans 
la mouvance de Saint-Mai" 
grin n'a pas été itrififamment 
défendue au Grand’O^nfed 3 
&  quTamfi non-feulement le 
Roi n'a pu avoir dans cette 
JuîiiHiétion de défenfeur vé­
ritable j mais qu'il n'y a pas 
même eu de défenfe légi­
time, a % o-2,3o

Quelques Hiltoriens ont 
prétendu que Charlemagne 
ayant dépofé fon Diadème 
far l'Autel de faint Denis , 
déclara qu'il vouloir défor­
mais tenir ion Royaume de 
Êrance en Fief de ce Saint , 
non par une fervitude hu­
maine j mais par un culte 
fpiriruel 8c divin, 33 p 

Le Roi Jean-fans-Terre 
acheta la protection du Pa­
pe Innocent ÏIÎ, contre le 
Roi Philijpè-Augufte, par

T t  É- R È S. gy?
l'hommage qu’il lui rendit 
de fon Royaume d’Angle-
te r îe * . . . . .3 3 ?

Le Roi Louis hïit le
Comte de B ouiogne-fur-Mef 
fous la proteélion de lai 
Sainte Vierge, & lui en don-' 
na le fe f  & l'hommage qu'il- 
promit de * lui rendre dans 
la peribnne de l'Abbé do 
Notre-Dame de Boulogne*33 ^

R o u c y . Preuves que le 
Comté de Roucy eft un Eief 
mouvant de la Couronne.

FÎcdoard} Hiilorlen de la 
Ville de Rheims ? foutient 
que dans le dixième fiecie , 
le Comté de Roucy relevoic 
du Roi; 7 6l

Origine du Comté de 
Roucy g i de fa mouvance de 
la Couronne de Prance. 763 

On n’a pas la - moindre1 
preuve que les Comtes de 
Roucy /oient devenus vaf- 
fm x des Cornues de Cham- 
pagne s à cauie du Comté 
de Roucy. On a au con­
traire 5 des preuves qui dé- 

en t entièrement cette
mouvance.

On voit que fous le régné 
de Phiîippe-Âugufte , les 
Comtes de Roucy étoient 
encore Barons du Royau­
me 3 ceft-à-dire ? qu’ils 
étoient encore vailaux im­
médiats de la Couronne r 
car tout le monde convient 
que cê  Barons étoient vaf- 
faux Immédiats du Souve­
rain dont ils étoknt Bâ­
tons; 7
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S e i g n e u r i e  ( l a ) d i -
reéte des particuliers iveit 
point inaliénable, elle eit 
3?ms le commerce comme 
tout le refb de leurs biens, 
Il a en ef} pas de même de la 
Seigneurie dircéle du Ro i , 
qui fait une partie princi­
pale de ce Domaine facré.57

Preuves que des Terres 
dîÜinéies 8c Céparées for- 
moienr différentes Seigneu- 
nés, quoiqu on 11 eut rendu 
hommage que dans le même 
temps et par un feu! acte,- 

Z é ? , I.70
Tempéra mens qu’on a 

trouvés pour accorder les 
droits du Seigneur immé­
diat avec le refpe£Tqul.éroit 
dû à la Maje/ié Royale, 177^

1S0
Le Roi peut 5 quand il lui 

plaît ï obliger le Seigneur, 
dans la mouvance duquel il 
acquiert un Lier, 3. fe con- 
tenter d’une indemnité, Cé- 
toit la Juriiprudence qui 
s’obfervoit dans le Royau­
me , lorfque le Roi fit. en 
j 301 facquifitioa du Com­
té de Bourdeiiles. a 80

So l d a t  s } peuvent être 
condamnés pour deux fortes 
de crimes % les uns que l’on 
appelio.it communs 3 parce 
qu’ils,, aurqient été punis 
dans un fi pi pie citoyen , & 
qu’ils, violaient la io c lê té  
civile 5 plutôt que la diicir 
pline dçs armés 5 les autres

qu’on nommoit m iV it& ire f ^  
parce quiis ne bieiïbient: 
que la difcipline militaire t 
suffi les Jurifconfukes Ro­
mains a voient introduit la. 
diilinétion des deux fortes 
de biens , les biens com­
muns j les biens militaires»

g 18
Les biens militaires étaient 

exempts de la peine pronon­
cée contre le Soldat con­
damné pour un crime mili­
taire- Mais étoit-ü condam­
né pous un crime non mi-* 
litaire j il ne jouiifüit d’au* 
cun privilège. ’ 818 ù fu iv *
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JL h u e . Une Terre peut 

être regardée en deux ma­
niérés comme la dépendance 
dune autre Terre, ou parce 
que la première dépend de 
la fécondé en genre dé mon- 
vance , ou parce qu elle en 
fait partie dans l’ordre de la 
propriété : il n’y a certaine­
ment que ces deux rapports 
fous lefquels on puüfe envi- 
figer une Terre comme dé­
pendante d’une autre Terre,

lÿQ
U,

X J s a n c e s  de Saintes 
font des ufages non écrits, 

ui ne tiennent lieu de réglé 
ans les Jugemens qu‘011 

rend dans la portion de la 
Saintonge ? qui n a point de 
Coutumes rédigées par écrit* 
8c revêtues de T autorité du
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R oi, que dans V un de ces les parages * 8c pour les îièf*  ■ 
t ro is  cas , iuîvanr la remar- a ai relèvent immédiate-
ejue d’un Auteur qui a re­
cueilli ces ufages * le p re ­
m ie r  y lo rfque les  P a rt ie s  en 
dem eurent d 3accord j  le  Je** 
cond , lo rfque Pufance dont 
i l  s 3a g it a été confirmée p a r  
d ive rs  Jugem ens} & p r in s i-  
p a iem e n t p a r  A r rê ts  y le  
J ro if ic m e  3 apres une preuve  
fa î te  p a r  une no torié té . 4 2.

Quant à F uiknee de Sain­
tes j on eft obligé de faire 
voir qu'elle a été approuvée 
par le Roi en ce qui regarde

ment de lui. 5«

X.
Y
^Alaintonge. Depuis que 
le Comté de Xaintonge a 
été réuni à la Couronne 3 ce 
Comté a participé de plein 
droit à toures les préroga­
tives du refte du Domaine 
du Rot j avec lequel il a éré 
confondu & incorporé. 1 $7?
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